
A/CN.4/SER.A/1962/Add.l

ANNUAIRE
DE LA

COMMISSION DU DROIT
INTERNATIONAL

1962
Volume II

Documents de la quatorzième session
y compris le rapport de la Commission

à l'Assemblée générale

N A T I O N S U N I E S Wjm





ANNUAIRE

DE LA

COMMISSION DU DROIT

INTERNATIONAL

1962
Volume II

Documents de la quatorzième session
y compris le rapport de la Commission

à l'Assemblée générale

N A T I O N S U N I E S

New York, 1 964



NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie
qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

A/CN.4/SER. A/1962/Add. 1

PUBLICATION DES NATIONS UNIES

Numéro de vente : 62. V. 5

Prix : 2.50 dollars (E.U.)
(ou l'équivalent en monnaie du pays)



COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL

DOCUMENTS DE LA QUATORZIÈME SESSION,
Y COMPRIS LE RAPPORT DE LA COMMISSION

A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

RÉGIME JURIDIQUE DES EAUX HISTORIQUES,
Y COMPRIS LES BAIES HISTORIQUES

Document A/CN.4/143
Étude rédigée par le Secrétariat

[Texte original en anglais]
[9 mars 1962]

TABLE DES MATIÈRES

Paragraphes Pages

I. ORIGINE ET HISTORIQUE DE L'ÉTUDE 1-32 2

I I . RÉGIME JURIDIQUE DES « EAUX HISTORIQUES » , Y COMPRIS LES « BAIES HISTORIQUES )) :

A. Explication préliminaire des expressions « eaux historiques » et « baies histo-
riques » 33-35 7

B. La notion a"1 « eaux historiques » :
1. Origine 36-41 7
2. Le régime des « eaux historiques » est-il un régime exceptionnel?. . . . 42-61 9
3. Le titre à des « eaux historiques » est-il un droit fondé sur la prescription?. 62-68 13
4. Rapport entre les « eaux historiques » et 1' « occupation » 69-71 14
5. Les « eaux historiques » en tant que dérogation aux règles énoncées dans une

convention générale 72-79 14

C. Éléments constitutifs du titre à des « eaux historiques » 80-83 15
1. Exercice d'autorité sur l'espace maritime revendiqué 84 16

a) Étendue de l'autorité exercée 85-88 16
b) Actes par lesquels s'exerce l'autorité requise 89-97 16
c) Effectivité de l'autorité exercée 98-100 17

2. Continuité de l'exercice d'autorité : usage 101-105 18
3. Attitude des États étrangers 106-133 18
4. Question des intérêts vitaux de l'État riverain dans l'espace maritime

revendiqué 134-140 23
5. Question des « eaux historiques » dont les côtes appartiennent à deux ou

plusieurs États 141-148 24

D. Charge de la preuve 149-159 25

E. Statut juridique des eaux tenues pour « eaux historiques » 160-167 27

F. Question d'une liste des « eaux historiques » 168-176 27

G. Règlement des différends 177-181 29

III. CONCLUSIONS 182-192 29



Commission du droit international, Vol. II

I. Origine et historique de l'étude

1. La présente étude a été effectuée par la Division
de la codification du Service juridique à la demande
de la Commission du droit international. La Commission
avait décidé de faire entreprendre l'étude à sa douzième
session (1960), en application de la résolution 1453
(XIV) adoptée par l'Assemblée générale le 7 décem-
bre 1959. Cette résolution résultait elle-même d'une
résolution prise sur la question par la Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer qui s'est tenue en
1958 à Genève. Un bref examen ds ces résolutions et
de leur origine permettra de préciser le but de l'étude.

2. A sa huitième session (1956), la Commission du
droit international a mis au point le projet définitif
d'articles relatifs au droit de la mer1, que l'Assemblée
générale a renvoyé par la suite à la Conférence susmen-
tionnée des Nations Unies sur le droit de la mer. L'arti-
cle 7 du projet concernait les baies; les paragraphes 1
à 3 contenaient une définition de la baie et énonçaient
des règles pour la délimitation des eaux intérieures d'une
baie (dont un seul État est riverain) tandis que le para-
graphe 4 était ainsi conçu :

« 4. Les dispositions précédentes ne s'appliqueront
pas aux baies dites « historiques » ...2 »
3. Bien que les rapports du Rapporteur spécial et

les discussions de la Commission aient consacré une
large place aux dispositions de fond sur les baies figurant
dans les textes successifs de l'article 7, on trouve, dans
les documents officiels de la Commission, peu de chose
qui éclaire la notion de « baies historiques » dont fait
mention le paragraphe 4 de l'article.

4. Aucune clause concernant les « baies historiques »
ne figurait dans les deux premiers rapports sur la mer
territoriale établis par le Rapporteur spécial. Toutefois,
à la cinquième session de la Commission, le Rapporteur
spécial a présenté un additif3 à son deuxième rapport
dans lequel il soumettait de nouvelles versions de cer-
tains articles contenus dans le deuxième rapport, dont
l'article sur les baies. Ces nouveaux projets s'inspiraient
dans une large mesure des solutions qu'un groupe
d'experts avait proposées pour un certain nombre de
problèmes techniques que le Rapporteur spécial leur
avait soumis. Dans sa nouvelle rédaction, l'article sur
les baies contenait, dans son paragraphe 1, une défi-
nition de la « baie juridique » et poursuivait :

« Sont exceptées les baies historiques, ainsi libellées
s,ur les cartes. »

Dans son troisième rapport4, présenté à la sixième
session de la Commission, le Rapporteur spécial a fait
passer cette disposition relative aux « baies historiques »
du texte de l'article au commentaire. A la session sui-

vante, il a présenté une nouvelle version de l'article sur
les baies5 et dans ce nouveau texte figurait à nouveau
la disposition relative aux « baies historiques ». Toute-
fois, cette disposition excluait les « baies historiques »
non pas de la définition générale de la baie mais des
règles relatives au tracé de la ligne fermant l'entrée d'une
baie. Une autre différence avec le texte antérieur de la
disposition était l'omission de la clause prévoyant que
les « baies historiques » devaient être ainsi libellées sur
les cartes.

5. Sous cette forme, c'est-à-dire en tant que clause
excluant les « baies historiques » des règles relatives
au tracé des lignes fermant l'entrée des baies, la dispo-
sition a été insérée dans l'article 7 (relatif aux baies) du
projet préliminaire sur le régime de la mer territoriale que
la Commission a adopté à sa septième session et qu'elle
a communiqué aux États Membres pour observations.

6. Dans sa réponse6, l'Union sud-africaine a fait
observer que le commentaire accompagnant l'article
semblait indiquer que la véritable intention de la Commis-
sion était d'excepter les « baies historiques » non seu-
lement des règles sur le tracé des lignes fermant l'entrée
des baies mais également des autres règles relatives aux
baies qu'énonçait l'article. Le Rapporteur spécial et la
Commission ont partagé cet avis et, en conséquence,
la clause relative aux « baies historiques » a reçu dans
le texte final de l'article la rédaction indiquée au para-
graphe 2 du présent document.

7. Au cours des débats sur les versions successives
de l'article relatif aux baies, les membres de la Commis-
sion ne se sont référés qu'incidemment aux « baies
historiques ». Les débats de la Commission n'ont donc
pas sensiblement contribué à clarifier cette notion7.

8. En vus ds fournir à la Conférence des Nations
Unie sur le droit ds la mer une documentation relative
aux « baies historiques », la Division de la codification a
préparé sur la question un mémorandum8 qui a été

1 Voir le chapitre n du Rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa huitième session (23 avril -
4 juillet 1956), Documents officiels de VAssemblée générale, onzième
session, Supplément n°9 (A/3159).

2 Ibid., p. 5 et 16.
3 A/CN.4/61/Add. 1, dont le texte français figure dans Y Annuaire

de la Commission du droit international, 1953, vol. II, p. 76.
4 A/CN.4/77, dont le texte fraçais figure dans VAnnuaire de la

Commission du droit international, 1954, vol. II, p. 1.

5 Dans A/CN.4/93, dont le texte français figure dans VAnnuaire
ds la Commission du droit international, 1955, vol. II, p. 5.

6 A/CN.4/99, Annuaire de la Commission du droit international,
1956, vol. II, p. 92.

7 La Commission du droit international a examiné la question
des baies à ses quatrième session (1952), septième session (1955) et
huitième session (1956); voir, respectivement, Annuaire de la Com-
mission du droit international, 1952, vol. I, p. 188-190; Annuaire
1955, vol. I, p. 205-216, 251, 278, 279 et 280; et Annuaire 1956,
vol. I, p. 205-208. Au cours de la discussion qui a eu lieu en 1955,
sir Gerald Fitzmaurice a affirmé que la notion de « baies histori-
ques » faisait partie du droit international {Annuaire 1955, vol. I,
p. 209), tandis que M. Garcia Amador et M. Hsu {ibid., p. 210-
211) ont indiqué qu'ils éprouvaient des doutes au sujet des « baies
historiques ». M. Garcia Amador a déclaré que cette notion ser-
vait uniquement les intérêts des vieux pays ayant une longue his-
toire et que beaucoup de membres relativement nouveaux de la
communauté internationale — pays de l'Amérique latine, du
Moyen-Orient et de l'Extrême-Orient — ne pouvaient revendiquer
pareils droits historiques. Toutefois, la référence aux « baies his-
toriques » dans l'article pertinent a été adoptée sans qu'aucun
membre ait voté contre {ibid., p. 214).

8 Les baies historiques, Mémorandum préparé par le Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies (A/CONF.13/1), publié dans
les Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, 1958, Publication des Nations Unies n° de vente : 58.
V. 4, vol. I : Documents préparatoires, p. 1 et seq.
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distribué comme document préparatoire de la Conférence.
Ce mémorandum soulignait qu'on invoquait des titres
historiques non seulement sur les baies mais aussi sur
d'autres espaces maritimes. Toutefois, comme ce mémo-
randum visait à éclairer la notion de « baies historiques »
mentionnée dans le projet de la Commission du droit
international, il insistait sur cette notion et les revendi-
cations historiques portant sur d'autres eaux n'étaient
traitées qu'incidemment. Au paragraphe 5, la matière
du mémorandum était sommairement exposée comme
suit :

« 5. Dans une première partie, on indiquera la
pratique des États en la matière en donnant quelques
exemples de baies considérées comme historiques ou
revendiquées comme telles par les États intéressés.
On y exposera également les divers projets de codifi-
cation qui ont consacré la théorie dite des « baies
historiques », ainsi que les opinions de la doctrine et
des gouvernements sur cette théorie. La seconde partie
sera consacrée à l'analyse de la théorie. Il y sera traité
du statut juridique des eaux des baies tenues pour
historiques, ainsi que des éléments auxquels on s'est
attaché pour la détermination de cette catégorie de
baies. Enfin, dans une dernière section, on indiquera
que la théorie ne se limite pas aux baies, mais qu'elle
a une portée générale 9. »

9. La Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer qui s'est ouverte à Genève le 24 février 1958 a
renvoyé les articles du projet de la Commission du droit
international concernant la mer territoriale et la zone
contiguë, y compris l'article 7 sur les baies, à sa Première
Commission. A la troisième séance de cette Commission,
à propos de l'organisation des travaux, le représentant
du Panama a proposé à la Commission de créer une
sous-commission pour étudier le problème des baies et,
en particulier, la question du régime juridique des « baies
historiques ». Ce représentant s'est référé au mémoran-
dum susmentionné du Secrétariat et a déclaré qu'il
était :

« indispensable que dans les instruments interna-
tionaux qu'elle doit élaborer, la Conférence traite de
questions telles que la définition des baies historiques,
les droits de FÉtat ou des États riverains, la procédure
permettant de déclarer qu'une baie est historique,
les conditions de la reconnaissance de ces baies par les
autres États et le règlement pacifique des différends
provoqués par les protestations d'autres États ».

Selon le représentant du Panama, la création d'une sous-
commission chargée spécialement d'étudier le régime
juridique des baies allégerait la tâche de la Première
Commission10.

10. A la suite d'un bref examen de la question par
la Première Commission, le Président a proposé que,
comme on s'apercevrait probablement au cours de la
discussion générale qu'il faudrait créer d'autres sous-
commissions et comme il valait mieux examiner en même

temps la composition de toutes ces sous-commissions,
on sursît à l'étude de la proposition panaméenne, étant
entendu que le représentant du Panama la soumettrait
à nouveau à la Commission en temps opportun. Le repré-
sentant du Panama a accepté cette procédure.

11. Au cours de la discussion à la troisième séance
et du débat général devant la Première Commission,
la proposition panaméenne a obtenu l'appui de plusieurs
délégations, en particulier des délégations de l'Arabie
Saoudite, du Yémen11, du Salvador12 et du Pakistan13,
tandis que le représentant du Royaume-Uni14 a exprimé
des doutes sur l'utilité d'une étude de la question par
une sous-commission. Le représentant de la République
fédérale d'Allemagne15 a dit qu'il serait difficile d'éta-
blir des règles générales applicables aux « baies histo-
riques ».
M. J. P. A. François, Rapporteur spécial de la Commis-
sion du droit international pour le droit de la mer, qui
assistait à la Conférence en qualité d'expert du Secré-
tariat, a également déconseillé la création d'une sous-
commission chargée de s'occuper des « baies historiques ».
A son avis, la Conférence ne disposait pas des données
nécessaires pour entreprendre une étude approfondie
de cette question, de sorte que la Conférence pourrait

« se contenter de l'expression « baies historiques »
qui, en cas de contestation, devrait être interprétée
par une instance juridictionnelle qui se prononcera
en tenant compte de toutes les particularités du cas
spécial, qu'on ne peut jamais prévoir dans une règle
générale ».

M. François ajoutait que peut-être
« pourrait-on charger la Commission du droit

international de mettre à l'étude la question de la
prescription acquisitive en attirant son attention
spéciale sur les baies historiques »16.
12. Lorsqu'à sa vingt-cinquième séance la Première

Commission a été saisie pour décision de la proposition
panaméenne17, le représentant de l'Inde a déclaré que
bien que sa délégation portât un vif intérêt à la question
des « baies historiques », il craignait que la Commission
ne disposât ni du temps ni de la documentation néces-
saires pour étudier convenablement cette question.
Chaque baie possédant, a-t-il dit, ses caractéristiques
propres, il faudrait, avant de pouvoir dégager un prin-
cipe général, trier et collationner une masse de données.
Aussi, au lieu de créer une sous-commission, la Confé-
rence devrait-elle adopter une résolution recommandant
que l'Assemblée générale fasse procéder à une nouvelle
étude de la question des « baies historiques » par l'orga-
nisme qu'elle jugerait approprié. Le représentant du
Panama s'est déclaré disposé à accepter l'idée mise en
avant par l'Inde et il a, en conséquence, retiré sa propre

9 Ibid, p. 2.
10 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur

le droit de la mer, volume III : Première Commission, p. 2.

11 Ibid.
12 Op. cit., p. 54.
13 Op. cit., p. 57.
14 Op. cit., p. 10.
16 Op. cit., p. 51.
16 Op. cit., p. 77.
17 Op. cit., p. 83.
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proposition. Sur la suggestion du Président, la Commis-
sion a ensuite décidé d'ajourner sa décision jusqu'à ce
que les délégations de l'Inde et du Panama aient déposé
une proposition commune dans ce sens.

13. Dans l'intervalle, la délégation japonaise a pré-
senté une proposition contenant une définition des
« baies historiques ». Il s'agissait de remplacer le para-
graphe 4 de l'article 7 relatif aux baies par le texte sui-
vant :

« 4. Les dispositions précédentes ne s'appliquent
pas aux baies historiques. Le terme « baies historiques »
s'applique aux baies sur lesquelles l'État riverain
ou les États riverains exercent effectivement des droits
souverains de façon continue depuis très longtemps,
les autres États ayant explicitement ou implicitement
reconnu cette pratique18. »

Le représentant du Japon a expliqué que sa délégation
avait présenté cette proposition parce que le soin de
définir les « baies historiques » faisait partie du travail
de codification et ne pouvait être confié aux cours d'arbi-
trage ou aux tribunaux appelés à examiner les différends
relatifs à ces baies19. La définition contenue dans ladite
proposition s'inspirait du mémorandum du Secrétariat
relatif aux « baies historiques » (A/CONF.13/1).

14. Le représentant de la Thaïlande a reconnu avec
la délégation japonaise que la définition de l'expression
« baies historiques » ne devait pas être laissée à la dis-
crétion d'une cour ou d'un tribunal, mais il a estimé
que la définition qui figurait dans l'amendement japonais
n'était pas assez précise. Le représentant de l'Union
soviétique a souligné qu'il y aurait lieu de surseoir à
l'examen de l'amendement japonais jusqu'à ce que la
Commission soit prête à examiner la proposition de
l'Inde et du Panama mentionnée ci-dessus20.

15. A sa quarante-huitième séance, la Première
Commission était saisie à la fois de l'amendement
japonais à l'article 7 et d'un projet de résolution présenté
conjointement par l'Inde et le Panama, et ainsi conçu 21 :

« La Première Commission,
« Considérant que la Commission du droit interna-

tional n'a pas traité du régime des « eaux historiques »,
y compris les « baies historiques »,

« Reconnaissant l'importance du statut juridique
de ces espaces maritimes,

« Décide de demander au Secrétaire général des
Nations Unies de prendre les dispositions voulues
pour l'étude du régime des eaux historiques y compris
les baies historiques et l'élaboration d'un projet de
règles qui puisse être soumis à une conférence spéciale. »
16. A en juger par le procès-verbal de la séance22,

18 A/CONF.13/C.1/L.104, op. cit., p. 263.
19 Op. cit., p. 161 et 219.
20 Op. cit., p. 162 et 279.
21 A/CONF.13/C.1/L.158, op. cit., p. 276.
22 Op. cit., p. 163-165. Il convient de noter à ce propos qu'au

cours des débats de la Première Commission, la question d'un titre
historique à des espaces maritimes ne s'est pas seulement posée
pour les baies mais aussi pour la délimitation de la mer territoriale
de deux États dont les côtes se font face ou sont limitrophes

aucune explication n'a été fournie sur le motif pour
lequel l'objet de l'étude proposée était défini, dans le
projet de résolution commun, comme étant les « eaux
historiques, y compris les baies historiques », et non pas
simplement les « baies historiques », expression employée
dans le paragraphe 4 de l'article 7 et dans la proposition
initiale du Panama tendant à créer une sous-commission.
En présentant le projet de résolution, l'un des auteurs
a employé l'expression « eaux historiques » tandis que
l'autre s'est servi de l'expression « baies historiques »;
au cours du débat, certains orateurs ont employé la
première et d'autres la deuxième expression.

17. En fait, l'attention de la Commission s'est surtout
portée sur d'autres aspects du projet de résolution.
On a en particulier souligné que c'était la Conférence et
non pas la Première Commission qui devait adopter la
résolution, et qu'il était plus indiqué que la Conférence
s'adressât à l'Assemblée générale plutôt qu'au Secré-
taire général. Les auteurs ont accepté ces deux points.
Ils ont également accepté une autre modification pré-
sentant une plus grande importance de fond. On a
appelé leur attention sur le fait que l'étude aboutirait
peut-être à conclure qu'en raison de la diversité des
différents cas d' « eaux historiques, y compris les baies
historiques », l'élaboration de règles générales est impos-
sible. Le représentant de l'Inde a répondu que, bien
entendu, des règles de caractère général ne pourraient
être élaborées au cas où il apparaîtrait clairement que la
chose est impossible, et que l'objet de l'étude proposée
était précisément de déterminer si l'élaboration de telles
règles était possible.

18. En raison des divers points soulevés au cours de
la discussion, la Première Commission a ajourné à
nouveau sa décision sur le projet de résolution et sur
l'amendement japonais.

19. La Première Commission a été de nouveau saisie
de la question à sa soixante-troisième séance23. L'Inde
et le Panama ont alors présenté un texte revisé de leur
projet de résolution, ainsi conçu24 :

« La Première Commission,
« Considérant que la Commission du droit inter-

national n'a pas traité du régime des eaux historiques,
y compris les baies historiques,

« Reconnaissant l'importance du statut juridique
de ces espaces maritimes,

« Recommande que la Conférence renvoie la question
à l'Assemblée générale des Nations Unies en lui deman-
dant de prendre des dispositions appropriées pour
l'étude du régime juridique des eaux historiques, y
compris les baies historiques, et pour la communica-
tion du résultat de cette étude à tous les États Membres
de l'Organisation des Nations Unies. »

Sous cette forme, la Première Commission a adopté
le projet de résolution. La délégation japonaise a retiré
son amendement à l'article 7.

(article 12 de la Convention sur la mer territoriale et la zone
contiguë); voir op. cit., p . 211-214.

23 Op. cit., p . 218-219.
24 A/CONF.13/C.l/L.158/Rev.l, op. cit., p. 276.
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20. Il est peut-être utile de signaler que dans le projet
de résolution revisé qui a été adopté, le mot « juridique »
avait été inséré avant le mot « régime » afin de préciser
le caractère de l'étude à entreprendre. Le texte revisé
tenait également compte des points soulevés au cours
de la discussion mentionnée ci-dessus.

21. La Première Commission a soumis sa résolution
à la Conférence dans son rapport sur ses travaux25.
A sa vingtième séance plénière, la Conférence a adopté
cette résolution sans discussion26. La clause de l'article
relatif aux baies indiquant que les dispositions de cet
article ne s'appliquaient pas aux « baies historiques »
a été adoptée dans la rédaction proposée par la Commis-
sion du droit international et énoncée au paragraphe 2
du présent document.

22. En conséquence, la Conférence a communiqué
à l'Assemblée générale la résolution suivante, en date
du 27 avril 1958 :

« La Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer,

« Considérant que la Commission du droit inter-
national n'a pas traité du régime des eaux historiques,
y compris les baies historiques,

« Reconnaissant l'importance du statut juridique
de ces espaces maritimes,

« Décide de demander à l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies de prendre des
dispositions pour l'étude du régime juridique des eaux
historiques, y compris les baies historiques, et pour la
communication des résultats de cette étude à tous les
États Membres de l'Organisation des Nations Unies. »

23. A sa 752e séance plénière, le 22 septembre 1958,
l'Assemblée générale a inscrit la « question d'une étude
à entreprendre sur le régime juridique des eaux histo-
riques, y compris les baies historiques » à l'ordre du
jour de sa treizième session et l'a renvoyée à la Sixième
Commission pour examen. A la suite d'une brève dis-
cussion, la Sixième Commission a adopté et recommandé
à l'Assemblée générale un projet de résolution aux termes
duquel l'Assemblée ajournerait l'examen de la question
jusqu'à sa quatorzième session. Au cours de sa 783e séance
plénière, le 10 décembre 1958, l'Assemblée générale a
adopté ce projet de résolution 27.

24. A sa quatorzième session, l'Assemblée générale
a de nouveau renvoyé la question à la Sixième Commis-
sion, qui l'a examinée au cours de ses 643e à 646e séan-
ces28. Au cours du débat, des représentants ont abordé
l'examen du fond de la question, mais la plupart ont
réservé leur position quant au fond et se sont limités
à la question de la manière dont il fallait organiser
l'étude de la question. A la fin du débat, l'avis général
était que l'étude de la question devait être confiée à la

25 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, volume II : séances plénières, p. 142.

26 Op. cit., p. 78.
27 Voi r Documents officiels de VAssemblée générale, treizième

session, S ixième C o m m i s s i o n , 597 e et 5 9 8 e séances et annexes au
point 58 de l'ordre du jour.

28 Op. cit., quatorzième session, Sixième Commission, 643e à
646e séances et annexes au point 58 de l'ordre du jour.

Commission du droit international. La Sixième Commis-
sion a adopté à l'unanimité un projet de résolution à
cet effet qu'elle a soumis à l'Assemblée générale, laquelle,
à sa 847e séance plénière, le 7 décembre 1959, a adopté
la résolution suivante [1453 (XIV)] :

« V Assemblée générale,
« Rappelant que, par une résolution adoptée le

27 avril 1958, la Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer a demandé à l'Assemblée générale
de prendre des dispositions pour l'étude du régime
juridique des eaux historiques, y compris les baies
historiques, et pour la communication des résultats
de cette étude à tous les États Membres de l'Organisa-
tion des Nations Unies,

« Prie la Commission du droit international d'entre-
prendre, dès qu'elle le jugera bon, l'étude de la ques-
tion du régime juridique des eaux historiques, y compris
les baies historiques, et de faire à ce sujet les recom-
mandations qu'elle estimera appropriées. »

25. La résolution 1453 (XIV) de l'Assemblée générale
a été inscrite à l'ordre du jour de la douzième session
de la Commission du droit international, qui l'a exa-
minée à sa 544e séance, le 20 mai I96029. Bien entendu,
la discussion a porté principalement sur la méthode à
suivre dans l'élaboration de l'étude.

26. Certains membres, qui se sont trouvés être en
minorité, étaient d'avis que la Commission devait
inviter les États Membres à envoyer au Secrétariat toute
la documentation disponible au sujet des eaux historiques,
y compris les baies historiques, qui étaient soumises à
leur juridiction, et à indiquer le régime qu'ils revendi-
quaient pour ces eaux et baies historiques. Selon ces
membres, seuls les renseignements fournis par les gou-
vernements pouvaient permettre à la Commission de
connaître les règles du droit international coutumier
concernant les eaux historiques. Bien que la Commission
n'eût pas pour tâche de prendre des décisions sur des
revendications particulières portant sur ces eaux, elle
devait néanmoins établir quelles étaient les baies et
autres eaux revendiquées comme historiques et pour
quelles raisons elles l'étaient, afin d'être à même de déter-
miner les principes qui étaient à la base du régime juri-
dique des eaux historiques selon le droit international
coutumier actuel.

27. En revanche, la majorité des membres de la
Commission craignaient que si l'on invitait les gouver-
nements à préciser leurs revendications sur des eaux
historiques, ils ne fussent tentés, par mesure de prudence,
de protéger leur position en présentant toutes leurs
revendications, y compris peut-être des revendications
tout à fait nouvelles. Les gouvernements auraient éga-
lement tendance à fixer leur attitude en la matière de
façon rigide, ce qui compliquerait la solution du problème
dans l'avenir. De plus, des revendications peut-être
exagérées ne constitueraient pas une base appropriée
pour formuler des principes dans ce domaine. Les
membres qui partageaient cet avis estimaient donc que la

29 Annuaire de la Commission du droit international, 1960, vol. I,
p. 121-126.
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Commission avait intérêt à déterminer d'abord les
principes relatifs à cette question, pour inviter ensuite
les gouvernements à présenter des observations à ce
sujet. Si les gouvernements désiraient illustrer leurs obser-
vations en mentionnant des revendications déterminées,
ils pourraient évidemment le faire à ce moment-là.

28. Si la majorité des membres de la Commission
s'opposaient à ce que des renseignements fussent deman-
dés aux gouvernements à ce stade, ils estimaient cepen-
dant qu'afîn d'accélérer les travaux de la Commission
dans ce domaine, certaines mesures devaient être prises
immédiatement. La Commission a donc décidé d'inviter
le Secrétariat à poursuivre les travaux entrepris en pré-
parant le mémorandum sur les les «baies historiques»
mentionné au paragraphe 8 ci-dessus. Cette décision a été
consignée comme suit au paragraphe 40 du rapport de la
Commission sur les travaux de sa douzième session
(A/4425) :

« ... La Commission a invité le Secrétariat à entre-
prendre une étude sur le régime juridique des eaux
historiques, y compris les baies historiques, et à
élargir le cadre de l'étude préliminaire indiquée au
paragraphe 8 du mémoire sur les baies historiques qui
avait été élaboré par le Secrétariat à l'intention de la
première Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer... »

29. Le paragraphe 8 du mémoire précité a la teneur
suivante :

« 8. Ainsi qu'il sera indiqué dans la deuxième partie
de la présente étude, la théorie des baies historiques
a une portée générale. On invoque des titres histo-
riques non seulement sur des baies, mais aussi sur des
espaces maritimes qui n'ont pas le caractère de baies,
telles, par exemple, les étendues d'eau comprises soit
entre les îles des archipels, soit entre ceux-ci et le
continent voisin, ainsi que sur des détroits, des estuai-
res, etc. Pour couvrir ces espaces, on parle de plus en
plus d' « eaux historiques » et non pas de « baies
historiques ». Le présent mémoire ne fera pas état des
eaux historiques qui ne rentrent pas dans la notion
de baies. Il envisagera, cependant, certains espaces
maritimes qui n'ont pas nécessairement le caractère
de baies, mais qui, de par leur situation spéciale, ainsi
qu'en raison des discussions ou des décisions aux-
quelles ils ont donné lieu, offrent un intérêt particulier
pour la matière à l'étude. »

30. Il ressort de ce qui précède que le sujet de la nou-
velle étude est plus large que celui du mémorandum sur
les « baies historiques » (A/CONF.13/1) préparé par le
Seciétariat pour éclairer la clause qui exclut ces baies de
la disposition de l'article relatif aux baies figurant dans
le projet de la Commission du droit international sur
le droit de la mer. Ce sujet a été élargi de manière à
comprendre également des « eaux historiques » autres
que les « baies historiques ». D'autre part, les discussions
rapportées ci-dessus ne fournissent que fort peu de ren-
seignements quant à la portée et à la signification de
l'expression « eaux historiques » ou au rapport qui
existe entre cette expression et l'expression « baies
historiques ». Il fallait s'y attendre puisque la discussion

a porté essentiellement sur les méthodes et les procédures
à suivre. En outre, comme on le verra ci-après, la ques-
tion du rapport entre les expressions « baies historiques »
et « eaux historiques » ne soulève aucun problème
important.

31. Un autre point qui ressort clairement de ce qui
précède est qu'au stade actuel, l'étude ne doit pas avoir
pour objet d'essayer de donner la liste des « baies his-
toriques » et des autres « eaux historiques » existantes.
En ce qui concerne les « baies historiques », le précédent
mémorandum du Secrétariat (A/CONF. 13/1) contient
une énumération complète de cette catégorie de baies
et il serait difficile d'y faire des additions utiles sans
consulter les gouvernements 30.

32. L'objet de l'étude devrait être plutôt d'examiner
les principes du droit international qui constituent le
régime des « eaux historiques ». La question se pose
donc de savoir comment on peut déterminer l'existence
de ces principes. La méthode inductive appropriée consis-
terait à étudier les différents cas d' « eaux historiques »
et de voir quels principes communs peuvent en être déga-
gés. Mais cette méthode semblerait exiger comme pre-
mière étape l'établissement d'une liste de cas qui soit
aussi complète que possible. Il faudrait pour cela que les
gouvernements soient invités à fournir des renseignements.
D'autre part, si l'on n'accepte pas toutes les revendica-
tions des gouvernements sur des « eaux historiques »,
il faut disposer de certains critères pour apprécier ces
revendications. Théoriquement du moins, il semble qu'il
y ait là un dilemme : afin de décider si une revendica-
tion sur des « eaux historiques » est fondée, il faut avoir
des principes de droit international permettant d'appré-
cier ces revendications, mais pour ne pas être arbitraires,
ces principes doivent être fondés sur la pratique effec-
tivement suivie par les États. Comme d'ordinaire, ce
dilemme ne peut se résoudre que de façon pragmatique.
On dispose déjà d'une documentation considérable
qui comprend les revendications connues sur des « eaux
historiques », les discussions sur la question contenues
dans les ouvrages de droit international et les essais
faits antérieurement en vue d'établir et de formuler les
principes pertinents. Pour une bonne part, cette docu-
mentation est déjà consignée dans le mémorandum du
Secrétariat sur les « baies historiques » (A/CONF.
13/1). Il est possible d'analyser et de discuter sur cette
base d'importants aspects de la question et de parvenir à
certaines conclusions provisoires qui pourront par la
suite être précisées et, le cas échéant, modifiées compte
tenu des informations et des observations reçues des
gouvernements à un stade ultérieur. La présente étude
vise à faciliter cet examen préalable ou provisoire de la
question. Elle a pour objet de dégager, d'analyser et de
discuter les problèmes se rapportant au sujet plutôt
que d'en présenter des solutions complètes. Pour être
utile et faire progresser l'examen des problèmes perti-
nents, cette étude doit être plus qu'une simple énuméra-
tion des diverses opinions exprimées en théorie et en

30 La question de l'établissement d'une liste des eaux historiques
est discutée plus amplement dans les paragraphes 168 à 176 ci-
dessous.
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pratique. Sans aller jusqu'à se prononcer sur ces opi-
nions, il sera parfois nécessaire de souligner les diffi-
cultés qui semblent inhérentes à certaines d'entre elles
et de marquer une préférence pour d'autres.

II. Régime juridique des « eaux historiques »,
y compris les « baies historiques »

A. EXPLICATION PRÉLIMINAIRE DES EXPRESSIONS
« EAUX HISTORIQUES » ET « BAIES HISTORIQUES »

33. Il n'est pas nécessaire d'approfondir la question
des « eaux historiques » pour se rendre compte que sous
l'accord superficiel qui existe à ce sujet parmi les auteurs
et les jurisconsultes se dissimulent plusieurs problèmes
controversés et une certaine obscurité ou tout au moins
un certain manque de précision. Nul ne conteste qu'il
existe des cas où un État a un titre historique valide à
certaines eaux adjacentes à ses côtes mais, quand il s'agit
de définir ce titre avec plus de précision, de déterminer
ses rapports avec les règles de droit international relatives
à la délimination du domaine maritime d'un État ou
d'établir les circonstances dans lesquelles le titre histo-
rique peut prendre naissance, l'accord est loin d'être
complet. Il n'est donc pas possible, bien que cela eût
été pratique, de commencer par donner une définition
des « eaux historiques ». Il serait prématuré d'en donner
une définition avant d'examiner et de discuter les questions
controversées qui sont en jeu. De plus, comme il a été
dit plus haut, le but de la présente étude préparatoire
n'est pas tant d'apporter des solutions toutes faites
aux problèmes pertinents que d'indiquer quels sont ces
problèmes et de faciliter ainsi la tâche de la Commission
du droit international lorsqu'elle examinera cette ques-
tion. En d'autres termes, on s'efforcera dans cette étude
d'énoncer, d'analyser et d'élucider un certain nombre
de problèmes relatifs à la notion ou à la théorie des
« eaux historiques », en partant du fait qu'il est univer-
sellement reconnu dans la doctrine et la pratique du droit
international que, dans certaines circonstances, les États
peuvent, pour des motifs historiques, revendiquer vala-
blement certaines eaux adjacentes à leurs côtes.

34. L'un des moindres problèmes qu'il convient
d'éclaircir, tout au moins à titre préliminaire, a trait à
la terminologie et résulte du fait qu'en théorie et en
pratique, on emploie les expressions « baies historiques »
et « eaux historiques » sans bien les distinguer. Il est
évident que ces deux expressions ne sont pas synonymes ;
la deuxième a une portée plus étendue, comme en témoigne
d'ailleurs l'expression utilisée dans les résolutions de
la Conférence sur le droit de la mer et de l'Assemblée
générale, à savoir « eaux historiques, y compris les baies
historiques ». C'est un fait que l'expression « baies
historiques » est plus fréquemment utilisée — ou a été,
jusqu'à ces derniers temps, plus fréquemment utilisée —
que l'expression « eaux historiques ». Cependant, cela
ne prouve pas que l'on estime en général que seules les
baies, à l'exclusion des autres eaux, peuvent être reven-
diquées par les États pour des motifs historiques. Au
contraire, tous les auteurs qui ont étudié la question

semblent reconnaître que le titre historique peut égale-
ment s'appliquer à des eaux autres que les baies, par
exemple, aux détroits, aux archipels et de façon générale
à toutes les eaux qui peuvent être comprises dans le
domaine maritime d'un État. Si l'expression « baies
historiques » a été employée plus souvent que l'expression
« eaux historiques », c'est surtout parce que les reven-
dications faites pour des motifs historiques ont porté
plus souvent sur des eaux dénommées ou réputées baies
que sur d'autres eaux. En principe, comme l'indique le
mémorandum du Secrétariat (A/CONF.13/1) dont il est
fait mention au paragraphe 29 ci-dessus, « la théorie des
baies historiques a une portée générale », c'est-à-dire
qu'elle s'applique également à des espaces maritimes
autres que les baies.
Sir Gerald Fitzmaurice a sans doute exprimé l'opinion
générale en disant :

« ... il ne semble y avoir aucune raison de principe
de restreindre la notion d'eaux historiques aux seules
eaux d'une baie... Même si, en pratique, les cas étaient
moins nombreux, une revendication de caractère his-
torique pourrait également porter sur d'autres
eaux... 31 ».

Il est intéressant de noter que, dans l'affaire des pêcheries
entre le Royaume-Uni et la Norvège, les deux parties
ont reconnu que la théorie des « eaux historiques » ne
s'appliquait pas seulement aux baies 32. On verra plus
loin que le statut juridique des « baies historiques »
peut différer de celui des autres « eaux historiques »
mais bien entendu cela n'affaiblit pas la thèse selon
laquelle un titre historique peut exister à l'égard d'autres
eaux que les baies.

35. Il est facile de voir que bien des problèmes et dif-
ficultés inhérents à la théorie des « eaux historiques »
s'expliquent par les circonstances dans lesquelles la théo-
rie a pris naissance et s'est développée. Un bref exposé
des origines de cette théorie, en droit et en fait, permettra
donc de la mieux comprendre.

B. LA NOTION D' « EAUX HISTORIQUES »

1. Origine

36. Deux facteurs surtout ont contribué à la naissance
et au développement de la notion d' « eaux historiques ».
Le premier de ces facteurs était la nature controversée
des règles de droit international relatives à la détermina-
tion du domaine maritime de l'État. Sans prendre position
sur la question de savoir s'il y a jamais eu accord général
en ce qui concerne la largeur maximum de la mer terri-
toriale ou l'ouverture maximum des baies, on peut dire

31 British Yearbook of International Law, vol. 31 (1954), p. 381;
voir aussi Gidel, Droit international public de la mer, vol. III (1934),
p. 651, et le contre-mémoire présenté par la Norvège dans l'affaire
des pêcheries, par. 539, 549 et 557-560 {Cour internationale de
Justice, Mémoires, plaidoiries et documents, Affaire des pêcheries,
vol. I, p. 548, 557 et 564-566) ainsi que la Réplique du Royaume-
Uni, par. 471-472, op. cit., vol. II, p. 643-645; voir également le
Rapport de la Deuxième Commission dans les Actes de la Confé-
rence pour la codification du droit international (1930), vol. III,
p. 211.

32 Voir op. cit., vol. II, p. 643.
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sans risque d'erreur que ces problèmes ont depuis toujours
fait l'objet de controverses et inspiraient donc des doutes
tant aux juristes qu'aux profanes. Dans ces conditions,
il était naturel que les États fassent valoir leurs droits
et exercent leur juridiction sur ceux des espaces maritimes
adjacents à leur côte qu'ils considéraient vitaux pour
leur sécurité ou leur économie. Lorsqu'une controverse
s'élevait, après qu'un État ait exercé pendant un certain
temps sa juridiction sur un tel espace maritime et que
l'État antagoniste prétendait que, selon les règles générales
du droit international relatives à la délimination des
eaux territoriales, cet espace maritime ne faisait pas
partie desdites eaux, il était également naturel, pour
l'État défendeur, de répondre, non seulement qu'il était
d'un avis différent sur le contenu de la règle de droit
international commun applicable, mais en outre qu'il
avait désormais, sur l'espace maritime en question, un
titre historique fondé sur un long usage. Il est arrivé
assez souvent, au cours des années, qu'un État affirme
sa souveraineté sur certains espaces maritimes en invo-
quant des droits historiques, que ces espaces se trouvent
ou non, selon les règles du droit international commun,
en dehors de son domaine maritime. On n'essayera pas
d'énumérer ces cas dans la présente étude car ils sont
déjà énumérés et décrits dans le mémorandum du Secré-
tariat sur les « baies historiques » (A/CONF./131),
pages 3 et suivantes.

37. Un deuxième facteur important a contribué au
développement de la notion et de la théorie des « eaux
historiques » : les tentatives, officielles ou non, faites
pour remplacer les règles controversées et incertaines
du droit international relatives à la délimitation des eaux
territoriales par un ensemble de règles écrites, précises
et généralement acceptables. Sur divers projets, on consul-
tera également le mémorandum susmentionné du Secré-
tariat (A/CONF.13/1), pages 14 et suivantes. Comme
il est dit dans ce mémorandum (p. 2 et 3), la codification
des règles de droit international relatives à la délimitation
des eaux territoriales et notamment à la délimitation
des baies serait dans plusieurs cas entrée en conflit avec
des situations de fait. En d'autres termes, de vastes espaces
maritimes sur lesquels des États revendiquaient et exer-
çaient leur souveraineté échapperaient, si la codification
était acceptée, à la juridiction de ces États et feraient
partie de la haute mer. Il est évident qu'une codification
qui aurait de telles conséquences n'obtiendrait pas l'ap-
probation des États intéressés. Les règles envisagées
auraient plus de chance d'être acceptées si elles compor-
taient une clause d'exception relative aux eaux à l'égard
desquelles un État a un titre historique. C'est pourquoi
les projets de codification relatifs à la délimitation des
eaux territoriales contenaient généralement de telles
clauses, libellées de diverses façons. On en est arrivé à
considérer la notion d' « eaux historiques » comme
une notion indispensable sans laquelle il serait impossi-
ble d'établir des règles simples et générales pour la déli-
mitation des espaces maritimes. C'est cette idée qu'exprime
Gidel lorsqu'il dit :

« La théorie des eaux historiques, de quelque nom
qu'on la désigne, est une théorie nécessaire; elle joue
en quelque sorte le rôle de soupape de sûreté en matière

de délimitation des espaces maritimes; la repousser
serait ruiner la possibilité d'aboutir à des règles géné-
rales sur cette matière du droit international public
maritime 33. »

38. En résumé, la notion d' « eaux historiques » a
son origine dans le fait historique que les États ont reven-
diqué et exercé, au cours des siècles, leur souveraineté
sur des espaces maritimes qu'ils considéraient comme
d'un intérêt vital pour eux, sans beaucoup se soucier
des opinions divergentes et changeantes touchant les
prescriptions du droit international commun en matière
de délimitation de la mer territoriale. Il a fallu tenir
compte de ce fait lorsqu'on s'est efforcé de codifier les
règles du droit international sur cette matière, c'est-à-
dire lorsqu'il s'est agi de transformer les règles parfois
obscures et contestées du droit coutumier en règles
écrites, précises et généralement acceptables. On a pensé
qu'il ne fallait pas compter que les États accepteraient
des règles qui les priveraient de vastes espaces maritimes
sur lesquels ils avaient exercé leur souveraineté jusque-
là. Dans le rapport de la Deuxième Commission de la
Conférence pour la codification du droit international
(La Haye, 1930), il est dit :

« Une difficulté à laquelle la Commission s'est
heurtée lors de l'examen de plusieurs points de son
programme est la suivante : la fixation de règles
générales en cette matière aboutirait inévitablement,
du point de vue théorique, à une modification du
régime existant en ce qui concerne certaines portions
d'eaux. Il est presque superflu de mentionner à ce sujet
les baies dites historiques; le problème n'est, d'ailleurs,
point limité aux seules baies mais se pose aussi pour
d'autres situations. L'œuvre de codification ne pour-
rait porter atteinte aux droits que des États pourraient
posséder sur certaines portions de la mer adjacente.
Nulle stipulation contenue dans ce rapport ou ces
annexes ne saurait donc être interprétée dans ce

sens
34

39. Le lait que l'existence de droits historiques à cer-
tains espaces maritimes a revêtu une importance parti-
culière lorsque l'on a cherché à énoncer des règles géné-
rales de droit international relatives à la délimitation de
la mer territoriale a eu pour conséquence que l'on a eu
tendance à considérer le régime juridique des « eaux
historiques » comme un régime exceptionnel. Les pro-
moteurs de la codification du droit international dans
ce domaine ont compris que du point de vue pratique,
on ne pourrait pas tout à coup mettre fin à la souverai-
neté qui s'exerçait de longue date sur un espace maritime
parce que cet exercice ne serait pas conforme aux règles
générales qui seraient énoncées. D'autre part, le but de
la codification étant d'établir des règles générales, il
était naturel de considérer ces cas historiques comme

33 Gidel , op. cit., p . 651.
34 Actes de la Conférence pour la codification du droit interna-

tional, Séances des Commissions, vol. III : Procès-verbaux de la
Deuxième Commission (Publications de la Société des Nations,
V. Questions juridiques, 1930, V. 16), p. 211.
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des dérogations à la règle. Gidel a exprimé ce point de
vue de façon succincte quand il a dit :

«... si la théorie des eaux historiques est une théorie
nécessaire, c'est une théorie exceptionnelle... ^ ».
40. La question de savoir si le régime des « eaux his-

toriques » est ou non un régime exceptionnel peut paraître
académique. En réalité, elle a une importance pratique
en ce qui concerne les conditions requises pour établir
un titre à de telles eaux. Si le droit aux « eaux historiques »
est un titre exceptionnel qui ne peut pas se fonder sur les
règles générales du droit international, ou qui peut même
être considéré comme dérogeant à ces règles dans un cas
particulier, il est évident que les conditions relatives à la
preuve d'un tel titre seront strictes. Le titre devra se
fonder sur quelque chose d'exceptionnellement fort. Les
raisons de reconnaître le titre devront être convaincantes ;
car comment pourrait-on justifier autrement que la règle
générale soit méconnue dans un cas particulier? Selon
Gidel encore :

« L'État riverain qui prétend à des « eaux histori-
ques » réclame pour elles un traitement exceptionnel;
il faut que ce traitement exceptionnel soit justifié par
des conditions exceptionnelles 36. »
41. Il est donc important, du point de vue théorique

comme du point de vue pratique, d'examiner, d'analyser
et d'éclaircir l'idée que le régime des « eaux historiques »
est un régime exceptionnel.

2. Le régime des « eaux historiques »
est-il un régime exceptionnel?

42. Il est probablement vrai que l'opinion dominante,
du moins parmi les auteurs qui ont étudié la question,
est que les « eaux historiques » constituent une dérogation
aux règles générales du droit international qui régissent
la délimitation du domaine maritime des États. Gidel
a été cité plus haut au nombre de ceux qui professent
cette doctrine. Son opinion en la matière est exprimée
plus en détail dans le passage suivant :

« L'examen des faits démontre : 1° que certains
États ont revendiqué comme faisant partie de leur
territoire maritime des étendues d'eau qui, d'après les
règles généralement admises, applicables en principe
à ces espaces, auraient dû être considérées comme
des parties de haute mer, et 2° que ces prétentions ont
été fréquemment reconnues par les autres États.

Cette constatation est à l'origine d'une théorie
désignée d'une manière courante sous le nom de théorie
des « baies historiques » : elle s'est efforcée d'une
manière plus ou moins heureuse de dégager le lien
qui peut unir entre elles ces diverses situations excep-
tionnelles dont le seul caractère commun semble être
de comporter une dérogation aux règles généralement
admises. Comme il est nécessaire, sous peine d'aboutit
à la destruction de la règle générale, de limiter les
prétentions des États tentés de faire échec aux règles
généralement reconnues pour la détermination des

espaces soumis à un statut juridique autre que celui
de la haute mer, la théorie dite des « baies historiques »
a tendu à soumettre ces dérogations à certaines condi-
tions sur lesquelles l'accord, en doctrine et en pratique,
ne semble s'être qu'assez imparfaitement établi 37. »

Dans ce passage, Gidel souligne vigoureusement le
caractère exceptionnel des « eaux historiques » ainsi
que la nécessité de limiter les prétentions de cette nature
afin de ne pas compromettre les règles générales relatives
à la délimitation du domaine maritime des États. Il
est également intéressant de noter que Gidel mentionne
deux faits comme étant à la base de la notion d'eaux
historiques : la revendication d'un État sur un espace
maritime qui, d'après les règles générales, devrait faire
çartie de la haute mer, et la reconnaissance par les autres
États de cette prétention exceptionnelle. Cela montre
le lien qui existe, selon cette opinion, entre le caractère
exceptionnel de la revendication et la condition selon
laquelle la revendication, afin de constituer le fondement
d'un titre valide, doit s'accompagner d'une certaine
forme de reconnaissance par les autres États. Nous
reviendrons par la suite sur cette question importante.
Il suffit ici de souligner le lien tel qu'il apparaît dans le
passage précité de Gidel.

43. Un autre spécialiste éminent de ces questions a
adopté une position analogue. Dans un article où il
examine la jurisprudence de la Cour internationale de
Justice, sir Gerald Fitzmaurice dit à propos de l'affaire
des pêcheries entre le Royaume-Uni et la Norvège :

« La thèse norvégienne avait essentiellement pour
objet d'ôter de la notion d' « historicité » de droits
donnés l'élément de prescription, c'est-à-dire en fait
l'élément d'une acquisition de droits nonobstant le
droit existant. Pourtant, cet élément touche à l'essence
même de la question car un titre ou droit fondé sur
des considérations historiques a besoin pour prendre
consistance — et même suppose — que les actes dont
il s'agit ne sont pas ou ne peuvent être justifiés selon
les règles admises et ne peuvent donc l'être, à supposer
que cela soit possible, que par l'effet d'un facteur
spécial tel qu'un droit historique. Comme l'indiquait
la réplique écrite présentée par le Royaume-Uni dans
l'affaire des pêcheries, ce droit revêt essentiellement
la forme d'une « validation dans l'ordre juridique
international d'un usage intrinsèquement non valide,
du fait que l'usage s'est maintenu pendant long-

temps 38

Sir Gerald se réfère ici à la question subsidiaire qui s'est
posée dans l'affaire des pêcheries, à savoir si la Norvège,
à supposer que les règles générales du droit international
ne lui permissent pas de le faire, avait un droit historique
à délimiter ses eaux de la manière fixée par la législation
norvégienne et contre laquelle s'élevait le Royaume-
Uni. Selon sir Gerald, un tel droit historique constituerait
une acquisition par prescription de certains espaces
maritimes, acquisition fondée sur un titre qui, en l'occu-
rence, constituerait une dérogation à la règle générale

Gidel, op. cit., p. 651.
Gidel, op. cit., p. 635.

37 Gidel, op. cit., p. 621-623.
38 British Year book of International Law, vol. 30 (1953), p. 27-28.
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ou une abrogation de celle-ci. Sir Gerald exprime une
idée analogue dans le passage ci-après d'un autre article
sur la jurisprudence de la Cour :

« II est depuis longtemps admis en droit international
que, du fait qu'elles sont depuis fort longtemps utilisées
et traitées comme partie du domaine côtier, des eaux
qui, sinon, n'auraient pas ce caractère, peuvent être
revendiquées comme eaux territoriales ou eaux inté-
rieures... 39. »

44. De l'avis de sir Gerald, il résulte aussi du carac-
tère exceptionnel du titre historique qu'une certaine
forme d'acquiescement de la part des autres États est
nécessaire40. L'examen de cet aspect du problème sera
repris plus loin.

45. Parmi les autres auteurs qui considèrent le régime
des « eaux historiques » comme dérogeant aux règles
générales, on peut mentionner Westlake, Fauchille, Pitt-
Cobbelt, Higgins et Colombos et Balladore Pallieri. Les
passages de leurs ouvrages qui ont trait à la question sont
cités aux pages 18, 19 et 20 du mémorandum du Secré-
tariat sur les « baies historiques » (A/CONF.13/1).

46. La thèse selon laquelle les « eaux historiques »
constituent une dérogation aux règles généralement appli-
cables en ce qui concerne la délimitation des espaces
maritimes a été soutenue par le Royaume-Uni dans
l'affaire des pêcheries. Les réplique du Royaume-Uni
expose succinctement cette thèse de la façon suivante :

« i) Un État a droit à une ceinture d'eaux territo-
riales d'une certaine largeur — la limite généralement
acceptée étant de trois milles — mais la Norvège a
un titre historique ou acquis par prescription à l'égard
d'une ceinture de quatre milles.

ii) La ceinture d'eaux territoriales doit être mesurée
à partir d'une ligne de base qui, sous réserve de cer-
taines exceptions, doit suivre la laisse de basse mer.

iii) Lorsque la côte comporte des baies ou des échan-
crures analogues (quelle que soit la désignation de
ces échancrures) qui ont un certain caractère et lorsque
des îles se trouvent au large de la côte, il existe des règles
de droit international commun qui permettent que la
ligne de base à partir de laquelle sont mesurées les
eaux territoriales cesse de suivre la laisse de basse
mer et englobe en tant qu'eaux intérieures certains
espaces maritimes.

iv) Ce n'est que sur la base d'un titre historique
ou acquis par prescription qu'un État peut prétendre
à des espaces maritimes auxquels ne s'appliquent pas
ces règles générales de droit international41. »
47. Selon le Royaume-Uni, un tel titre historique ou

acquis par prescription comporte deux éléments essen-
tiels, à savoir :

« i) L'exercice effectif de la souveraineté par l'État
qui renvendique le droit.

ii) L'acquiescement des autres États42. »

48. Le lien entre le caractère exceptionnel de la pré-
tention à un titre historique et la condition touchant
l'acquiescement des autres États ressort de l'affirmation
suivante du Royaume-Uni :

«. . . lorsque la prétention va au-delà de ce qui est
accepté en vertu des règles générales du droit interna-
tional coutumier, c'est l'acquiescement des autres États,,
qu'il soit exprès ou qu'il découle implicitement d'un
long usage, qui confère validité juridique à la préten-
tion exceptionnelle43. »
49. Par contraste avec cette théorie selon laquelle le

régime des « eaux historiques » est un régime exceptionnel,
il existe une autre doctrine qui se refuse à reconnaître
qu'il existe des règles générales de droit international
en matière de délimitation des baies et autres espaces
maritimes, règles auxquelles le régime des « eaux histo-
riques » pourrait déroger. Dans une étude sur les « baies
historiques u », Bourquin a développé cette idée. Il dit :

« ... pour prendre position au sujet de la théorie
des « baies historiques », il y a lieu de se demander
au préalable si le droit commun soumet la délimitation
des baies territoriales à des règles strictes. La réponse
donnée à cette question ne peut manquer d'influencer
profondément la manière dont on conçoit l'impor-
tance pratique et la fonction juridique des titres his-
toriques.

Existe-t-il une règle, valable pour tous les États,,
qui limiterait à une mesure fixe la largeur d'ouverture
des baies territoriales? Plus précisément, la prétendue
règle des 10 milles — puisque c'est sur elle que se
rencontrent généralement les partisans d'une délimi-
tation rigide — est-elle consacrée par le droit cou-
tumier45? »
50. Après être parvenu à la conclusion qu'il n'existe

pas en droit international commun de limite fixe en ce
qui concerne la largeur d'ouverture des baies et qu'en
tout état de cause

« la physionomie d'une baie dépend d'un ensemble
de circonstances, géographiques, politiques, écono-
miques, historiques, etc. 46 »,

Bourquin ajoute :
« Si l'on admet que la solution donnée parle droit

commun au problème de la territorialité des baies ne
se ramène pas à une limitation mathématique de leur
largeur, mais dépend de l'appréciation des divers
éléments qui caractérisent chacune d'elles, la notion
des « titres historiques » prend une signification toute
différente de celle que lui attribuent les partisans de
la règle des 10 milles. Le « titre historique » n'a plus
pour fonction de légitimer une situation par ailleurs
illégale. Ce n'est plus un moyen par lequel l'État

39 Op. cit., vol . 31 (1954), p . 381 .
40 Voir op. cit., vol . 30 (1953), p . 27 et seq.
41 Cour internationale de Justice, Mémoires, plaidoiries et docu-

ments, Affaire des pêcheries, vol . I I , p . 302.

42 Op. cit., p . 303.
43 Op. cit., p . 621 .
44 B o u r q u i n , « Les baies h is tor iques », dans Mélanges Georges

Sauser-Hall (1952), p . 37-51.
45 Op. cit., p . 39.
46 Op. cit., p . 42.
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côtier incorpore à son domaine une parcelle de haute
mer. Il n'est plus lié à l'idée d'usucapion. C'est un
élément qui vient se joindre à d'autres pour caracté-
riser un certain état de choses, qui doit être envisagé
dans son ensemble et sous ses divers aspects.

Le long usage dont l'État peut se prévaloir s'ajoute
aux autres raisons sur lesquelles sa revendication
s'appuie. Pour la justifier, il sera en état d'invoquer
non seulement la configuration de la baie, l'intérêt
économique qu'elle présente pour lui, le besoin qu'il
en a d'en disposer pour assurer la défense de son terri-
toire, etc., mais aussi le fait qu'il s'y est toujours
comporté en souverain et que la tradition historique
confirme ainsi ses droits47. »

51. Étant donné qu'il ne considère pas le régime des
baies historiques comme une dérogation aux règles
générales du droit international, Bourquin a tendance à
minimiser l'importance de l'acquiescement des autres
États. Le titre historique est pour lui « la consolidation
juridique sous l'action du temps 48 », et ce titre se forme
par « l'exercice paisible et continu de la souveraineté 49 ».
Donc,

« il est faux de dire que l'acquiescement de ces États
(les États étrangers) est nécessaire; mais il est exact
que si leurs réactions empêchent l'exercice paisible
et continu de la souveraineté, le titre historique ne
pourra pas se former 50. »

Comme on l'a déjà dit, cette question sera analysée
plus en détail par la suite; si on la mentionne ici, c'est
pour mettre en relief le lien qui existe entre la théorie
de l'auteur relative aux « baies historiques » et sa façon
de concevoir l'acquiescement des États étrangers.

52. Dans l'affaire des pêcheries, la Norvège a adopté
une position analogue. Cependant, l'argumentation
n'avait pas seulement trait aux « baies historiques »
mais se référait aux « eaux historiques » en général :

« En résumé, le titre historique, tel que le Gouver-
nement norvégien le conçoit et l'invoque dans le pré-
sent litige, n'a aucunement pour rôle de légitimer une
situation par ailleurs illégale, mais bien de confirmer
la validité de cette situation.

Le Gouvernement norvégien ne croit pas néces-
saire de discuter la question de savoir dans quelle
mesure des parties de haute mer peuvent être incor-
porées au territoire maritime de l'État en vertu d'un
titre historique, parce que la question ne se pose pas
en l'espèce. Elle ne se poserait que si les règles géné-
rales que le Gouvernement britannique prétend
applicables à la délimitation du territoire maritime
étaient réellement en vigueur. Or, le Gouvernement
norvégien a démontré qu'elles ne le sont pas; qu'elles
n'ont jamais acquis la consistance de règles coutu-
mières...

Le Gouvernement norvégien admet que l'usage
sur lequel se fonde un titre historique doit être paisible

et continu, et que, par conséquent, la réaction des
États étrangers constitue un élément qui doit entrer
en ligne de compte dans l'appréciation d'un tel titre;
mais il repousse entièrement la thèse de la Partie
adverse selon laquelle le titre historique aurait pour
seul fondement l'acquiescement des autres États et
se confondrait ainsi, substantiellement, avec l'insti-
tution juridique de la reconnaissance.

Le Gouvernement norvégien considère que l'absence
de réaction des États étrangers assure à l'usage le
caractère paisible et continu qu'il doit présenter pour
donner naissance à un titre historique.

Quant aux conséquences qu'il y a lieu d'attacher,
à ce point de vue, à l'opposition de certains États, le
Gouvernement norvégien estime que c'est une question
d'espèce, qui doit être appréciée dans chaque cas à
la lumière des circonstances; que toutes les protes-
tations ne peuvent pas être mises sur le même plan;
qu'en tout cas, une opposition isolée n'est point
capable d'empêcher la formation du titre historique;
et qu'il convient de ne pas oublier, quand on doit
statuer en pareille matière, le sage conseil que contient
la maxime quieta non movere51. »

53. Le Conseil de la Norvège a fait la déclaration sui-
vante, citée par la Cour dans son arrêt :

« Le Gouvernement norvégien n'invoque pas
l'histoire pour justifier des droits exceptionnels, pour
revendiquer des espaces maritimes que le droit commun
lui refuserait; il invoque l'histoire, avec d'autres
facteurs, pour justifier la manière dont il applique le
droit commun52. »

54. Sans se prononcer sur ces deux théories opposées,
on peut faire observer qu'il semble y avoir certaines
difficultés inhérentes à la thèse qu'un titre à des « eaux
historiques » constitue une dérogation aux règles géné-
rales du droit international relatives à la délimitation
du domaine maritime de l'État et que ce titre doit donc
se fonder sur une certaine forme d'acquiescement de
la part des autres États. Si ces règles générales existent
et quelle que soit leur teneur, il doit évidemment s'agir
de règles coutumières. Quand la Convention de Genève
sur la mer territoriale et la zone contiguë entrera en
vigueur et sera ratifiée par un grand nombre d'États,
cette situation changera dans une certaine mesure53.
Mais à l'heure actuelle, les règles générales en la matière
auxquelles le régime des « eaux historiques » dérogerait
ne pourraient être que des règles coutumières. Par
conséquent, tant les règles générales que le titre à des
« eaux historiques » se fonderaient sur l'usage. Pour-
quoi ce titre devrait-il être considéré comme exceptionnel
et aussi comme inférieur sur le plan de la validité, de
sorte que l'acquiescement des autres États serait néces-
saire pour lui conférer validité? Les faits sur lesquels
se fonde le titre à des « eaux historiques » relèvent de
l'usage dans ce domaine, tout autant que les faits sur
lesquels les règles coutumières générales se fonderaient.

47 Op. cit., p. 42-43.
48 Op. cit., p. 45.
49 Op. cit., p. 46.
£0 lbid.

61 Cour internationale de Justice, Mémoires, plaidoiries et docu-
ments, Affaire des pêcheries, vol. III, p. 461-462.

52 C.I.J., Recueil 1951, p. 133.
63 Voir par. 72-79 ci-dessous.
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Et Vopiniojuris existe dans le cas des « eaux historiques »
aussi bien que dans le cas des règles dites générales.

55. S'il existe des règles générales dans ce domaine,
le plus qu'on puisse dire est que, dans le cadre du droit
international coutumier, certaines limites maxima sont
généralement applicables en ce qui concerne la mer
territoriale et la largeur d'ouverture des baies et que,
dans certains cas, il existe un titre historique à des eaux
qui s'étendent au-delà de ces limites. Les règles dites
générales seraient alors « générales » seulement en ce
sens qu'elles seraient plus généralement applicables
que le titre « exceptionnel » à des « eaux historiques ».
Mais le mot « générales » ne signifierait pas que la vali-
dité de ces règles serait supérieure à celle du titre histo-
rique « exceptionnel ». Les règles générales aussi bien
que le titre historique feraient partie du droit inter-
national coutumier et il n'y aurait aucune raison de pré-
tendre a priori que le titre historique n'est valide que
s'il se fonde sur l'acquiescement des autres États.

56. Cependant, on peut se demander s'il est même
possible de faire ainsi une distinction, dans le cadre du
droit international coutumier, entre un régime « géné-
ral » et un régime « exceptionnel » fondé sur un titre
historique. On pourrait soutenir qu'une distinction
entre « général » et « exceptionnel » en pareil cas serait
entièrement arbitraire. On pourrait dire que c'est seule-
ment en classifiant a priori certains cas comme excep-
tionnels ou certains cas comme normaux que l'on peut
arriver à formuler des règles coutumières générales
touchant des questions telles que les limites de la mer
territoriale, des baies, etc.

57. De plus, on peut même se demander s'il existe à
l'heure actuelle des règles coutumières générales rela-
tives à la délimitation du domaine maritime des États.
C'est un fait qu'au cours des siècles, de nombreuses
opinions contradictoires concernant ces questions se
sont exprimées dans la doctrine et dans la pratique, et
que des États ont revendiqué des espaces maritimes en
invoquant des motifs qui ont sensiblement varié tant au
cours d'une même époque que d'une époque à l'autre.
La doctrine et la pratique internationales offrent donc à
cet égard un tableau plutôt confus. Il faut espérer que
les Conventions de Genève, lorsqu'elles entreront en
vigueur, rendront ce domaine plus stable, mais en ce qui
concerne le droit coutumier la situation est loin d'être
claire.

58. Si cela est vrai, la thèse selon laquelle le régime
des « eaux historiques » est un régime exceptionnel qui
déroge à certaines règles générales précises du droit
international coutumier devient encore plus discutable.
Si les règles du droit international coutumier relatives
à des questions fondamentales telles que l'étendue de la
mer territoriale ou la largeur d'ouverture des baies font
l'objet de contestations entre les États, quelles sont les
règles générales auxquelles le titre historique dérogerait?
Dans ces conditions, ne serait-il pas plus réaliste de ne
pas considérer la prétention ou le droit des « eaux histo-
riques » en fonction de règles coutumières générales
relatives à la délimitation des espaces maritimes — en
tant que dérogation ou non — mais de juger le titre à

des « eaux historiques » indépendamment, en fonction
de ses propres mérites64?

59. Il s'ensuit que la question des éléments consti-
tutifs du titre à des « eaux historiques » et la question
de la preuve doivent aussi être considérées indépendam-
ment et non en se fondant sur l'hypothèse que le titre
à des « eaux historiques » constitue une dérogation aux
règles du droit international commun. Il faut notam-
ment examiner la question de savoir si — et dans quelle
mesure — la revendication d'un État sur des « eaux
historiques » est soumise à l'acquiescement d'autres
États, sans partir a priori de l'idée qu'il s'agit d'une
revendication exceptionnelle.

60. Certains auteurs, qui considèrent que le régime
des « eaux historiques » constitue une dérogation aux
règles générales du droit international relatives à la déli-
mitation des baies et autres espaces maritimes, voient
dans l'existence des « baies historiques » la preuve déci-
sive que ces règles générales existent. Gidel dit :

« La simple existence de cette catégorie, que per-
sonne ne conteste, des « baies historiques » suffirait
à elle seule à démontrer péremptoirement l'existence
d'un droit international commun en la matière65. »

Cet argument semble reposer sur une pétition de prin-
cipe car ce n'est que si on suppose que le régime des
« baies historiques » déroge à certaines règles générales
que l'existence des « baies historiques » implique l'exis-
tence de ces règles générales. Sir Gerald Fitzmaurice
envisage l'argument sous un angle plus pratique :

«... il faut supposer que le principe historique
demeure et, si cela est admis, il s'ensuit immédiate-
ment que le droit international, même s'il n'impose
pas la limite des 10 milles [pour les baies], n'en doit
pas moins imposer une limite car, si l'étendue des
baies n'était pas juridiquement limitée, il n'y aurait
plus aucune raison de revendiquer une baie pour des
motifs historiques66. »

II y aurait cependant une raison pratique pour reven-
diquer un titre historique à des baies ou à d'autres
espaces maritimes même s'il n'existe pas de limite juri-
dique généralement reconnue en ce qui concerne la
largeur des baies ou l'étendue de la mer territoriale.
Il suffit que l'État lui-même qui revendique le titre
historique ou d'autres États soutiennent qu'une telle
limite existe pour qu'il soit concevable qu'un État
puisse souhaiter invoquer à l'appui de sa revendication
des motifs historiques. C'est seulement si les États étaient
d'accord pour reconnaître de façon générale et absolue
qu'il n'existe pas de limite qu'il serait inutile d'invoquer
des motifs historiques pour revendiquer un espace mari-
time. On pourrait même soutenir que c'est Y incertitude
de l'état du droit, et non la certitude qu'il existe en la

64 Voir Jessup, The Law of Territorial Waters and Maritime
Jurisdiction (1927), p . 355 et seq.

65 Gidel , op. cit., p . 537. Voir également la Répl ique du Royaume-
U n i dans l'affaire des pêcheries, Cour internationale de Justice,
Mémoires, plaidoiries et documents, Affaire des pêcheries, vol. I I ,
p . 607.

58 British Yearbook of International Law, 1954, p . 416.
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matière des règles générales de droit international, qui
a donné lieu aux revendications sur lesquelles se fonde
en fait la théorie des « eaux historiques ».

61. A la thèse selon laquelle le régime des « eaux
historiques » constitue une dérogation aux règles du droit
international commun est étroitement liée l'opinion
que le titre à des « eaux historiques » est une sorte de
droit fondé sur la prescription. Cette opinion est nette-
ment exprimée dans certains des passages cités plus haut.
Il convient donc de l'examiner brièvement.

3. Le titre à des « eaux historiques »
est-il un droit fondé sur la prescription ?

62. La question de l'existence de la prescription en
droit international a fait l'objet de nombreuses discus-
sions 57. Il existe deux formes principales de prescription,
dont l'une, la prescription libératoire, ou perte du droit
de faire valoir une prétention faute de l'avoir invoquée
à temps, ne s'applique pas dans le présent contexte.
Seule l'autre forme de prescription, la prescription
acquisitive, peut présenter un intérêt en ce qui concerne
les « eaux historiques ».

63. La « prescription acquisitive » signifie qu'un titre,
par exemple à un territoire, s'acquiert par prescription
c'est-à-dire, dans certaines conditions, par l'écoulement
d'un certain laps de temps. On peut distinguer deux
sortes de « prescription acquisitive ». L'une est la pres-
cription acquisitive fondée sur la « possession depuis
des temps immémoriaux ». Dans ce cas, le titre originaire
est incertain, qu'il ait été valide ou non; en tout état de
cause, le long laps de temps qui s'est écoulé rend impos-
sible d'établir quelle était la situation de droit à l'origine.
On remédie à cette incertitude en considérant qu'un
titre valide s'acquiert par la « possession depuis des
temps immémoriaux ». L'existence en droit international
de cette sorte de « prescription acquisitive » ne semble
pas être contestée. La question de savoir si l'autre sorte
de « prescription acquisitive » existe en droit interna-
tional est plus controversée. Dans ce cas, qui s'apparen-
terait à Vusucapion du droit romain, on sait que le titre
originaire du possesseur est défectueux. Mais parce que
la possession s'est exercée de façon ininterrompue pen-
dant un certain temps dans des conditions telles qu'elles
impliquent acquiescement (en tout cas assentiment
tacite) de la part du propriétaire légitime, le titre est consi-
déré comme pleinement et entièrement acquis au posses-
seur par prescription. Certains auteurs ont soutenu
que cette sorte de prescription acquisitive n'existait pas
en droit international car ce dernier ne fixe pas la durée
pendant laquelle la possession doit se prolonger pour
qu'il y ait prescription, contrairement au droit interne
qui, lui, fixe des délais précis. Cependant, la majorité
des auteurs estiment que c'est là un détail qui ne devrait

57 Voir, par exemple, Oppenheim, International Law, vol. I,
8e éd. (1955), p. 575-578, Verykios, La prescription en droit inter-
national public (1934), Sôrensen dans Acta Scandinavica Juris
Gentium, vol. 3 (1932), p. 145-170, Johnson dans British Yearbook
of International Law, vol. 27 (1950), p. 332-354, Pinto, « La pres-
cription en droit international », Recueil des cours de l'Académie
de droit international, vol. 87 (1955-1), p. 391-449.

pas empêcher d'admettre en droit international cette
sorte de prescription qui, à leur avis, est nécessaire au
maintien de la stabilité et de l'ordre internationaux.
Certains pensent même qu'il ne faut pas faire de distinc-
tion entre les deux sortes de « prescription acquisitive »
car en pratique on ne peut exiger que la possession soit
« immémoriale » au pied de la lettre, et qu'en conséquence,
en ce qui concerne le laps de temps, les deux sortes de
prescription acquisitive tendent à se confondre 68.

64. Cet argument en faveur de l'assimilation des
deux sortes de prescription acquisitive n'est guère suffi-
sant. Il existe entre elles une autre différence importante,
à savoir, la différence qui a trait au titre originaire. Dans
le premier cas, le titre originaire est incertain, dans le
deuxième, on sait qu'il est défectueux. Il semble que les
conditions requises pour remédier à l'incertitude devraient
être moins strictes que celles qui sont nécessaires pour
remédier à une illégalité connue.

65. Dans quelle mesure la notion de prescription
peut-elle s'appliquer aux « eaux historiques »? Il faut
aborder ce problème avec circonspection car, bien qu'il
ne semble pas y avoir de raisons pour que la prescription
ne s'applique pas aux espaces maritimes aussi bien
qu'aux espaces terrestres, cela ne signifie pas nécessaire-
ment que la prescription acquisitive sous ses deux formes
soit applicable aux « eaux historiques ». Si, par exemple,
un différend surgit entre deux États au sujet de la souve-
raineté sur une certaine étendue d'eau, on peut conce-
voir que l'une des parties au différend fasse valoir sur
cette étendue un droit fondé sur la prescription. Mais on
pourrait difficilement dire qu'il s'agit là d' « eaux histo-
riques ». La théorie des « eaux historiques » ne sert pas
à trancher la question de savoir si un espace maritime
appartient à un État ou à un autre. Les « eaux historiques »
ne sont pas des eaux qui appartenaient initialement à
un État et qui maintenant se trouvent revendiquées par
un autre État sur la base d'une longue possession. Ce
sont des eaux qu'un État revendique comme faisant
partie de son domaine maritime alors qu'un ou plusieurs
autres États soutiennent qu'elles font partie de la haute
mer. Dans quelle mesure la prescription est-elle appli-
cable à cette dernière situation?

66. En ce qui concerne la première forme de prescrip-
tion acquisitive, c'est-à-dire la prescription fondée sur
la « possession depuis des temps immémoriaux », ce droit
ne semble pas très différent du titre historique dont il
est question dans la théorie des « eaux historiques ».
Il se réfère à une situation dans laquelle le titre originaire
est incertain et est validé par une longue possession.
C'est à peu près la même situation que dans le cas des
« eaux historiques ». Si l'expression « droit fondé sur la
prescription » ne signifie rien de plus, il n'y a, semble-t-il,
aucun risque à l'utiliser à propos des « eaux historiques »,
encore que ce ne soit pas particulièrement utile.

67. En revanche, si l'expression « droit fondé sur la
prescription » se réfère à la deuxième sorte de prescrip-
tion acquisitive mentionnée plus haut, il est plus difficile
d'accepter que la notion de prescription soit applicable

58 Voir Johnson, op. cit., p. 339-340.
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aux « eaux historiques ». Dans ce cas, la prescription
signifierait que la longue possession remédie à l'imper-
fection ou à Vinvalidité initiales du titre. Cette appli-
cation de la prescription aux « eaux historiques » impli-
querait que l'on suppose que, d'après les règles géné-
rales du droit international, les eaux faisaient initialement
partie de la haute mer et que, par l'effet du temps (dans
des conditions appropriées), un titre historique excep-
tionnel à ces eaux s'est formé en faveur de l'État riverain.
En d'autres termes, considérer le titre aux « eaux histo-
riques » comme un droit fondé sur la prescription ainsi
conçue, serait en réalité adopter la thèse selon laquelle
le titre à des « eaux historiques » constitue une dérogation
aux règles générales du droit international relatives à la
délimitation des espaces maritimes.

68. Il est à craindre que ce ne soit généralement le
cas lorsqu'on utilise l'expression « droit fondé sur la
prescription » à propos des « eaux historiques ». Afin
d'éviter que l'emploi de cette expression n'introduise
dans la discussion des hypothèses injustifiées, il serait
donc préférable de ne pas faire appel à la notion de
prescription à propos du régime des « eaux historiques ».

4. Rapport entre les « eaux historiques »
et V « occupation »

69. On utilise parfois également le mot « occupation »
à propos des « eaux historiques » et il convient donc de
rechercher brièvement s'il existe un lien véritable entre
ces deux notions.

70. Chacun sait que l'occupation est un mode origi-
naire d'acquisition du territoire. Oppenheim en donne
la définition suivante :

« L'occupation est l'acte d'appropriation par lequel
un État acquiert intentionnellement la souveraineté
sur un territoire qui à cette époque ne relève pas de la
souveraineté d'un autre État59. »

Fauchille propose une définition analogue :
« L'occupation est, d'une manière générale, le fait

par un État d'appréhender, avec l'intention de s'en
comporter en̂  maître, une chose qui n'appartient à
aucun autre État, mais qui est susceptible de souve-
raineté60. »

Les deux auteurs reconnaissent qu'en raison de la liberté
de la haute mer, celle-ci n'est pas susceptible d'occupa-
tion61.

71. Cette doctrine selon laquelle l'occupation est
un mode originaire d'acquisition du territoire mais
n'est pas applicable à la haute mer semble être générale-
ment admise aujourd'hui. Un État pourrait donc diffi-
cilement revendiquer une étendue d'eau en se fondant
sur l'occupation sauf s'il affirmait que celle-ci est inter-
venue avant que la liberté de la haute mer ne fasse partie
du droit international. Dans ce cas, l'État prétendrait

69 Oppenhe im, International Law, vol. I, 8 e éd. (1955), p . 555.
80 Fauchil le, Traité de droit international public, t ome 1er 2 e par-

t ie, 8 e éd. (1925), p . 680-681.
81 Oppenhe im, op. cit., p . 556; Fauchille, op. cit., p. 702.

avoir acquis l'étendue d'eau en vertu d'une occupation
qui aurait eu lieu il y a longtemps. Cependant, l'État ne
revendiquerait pas à proprement parler un titre histo-
rique mais plutôt un titre ancien fondé sur l'occupation
en tant que mode d'acquisition du territoire. La diffé-
rence est peut-être subtile mais, par souci de clarté, il
faut en tenir compte : fonder le titre sur l'occupation,
c'est lui donner pour fondement un titre originaire précis
qui est consolidé par un long usage.

5. Les « eaux historiques » en tant que dérogation
aux règles énoncées dans une convention générale

72. Les difficultés inhérentes à la théorie selon laquelle
le régime des « eaux historiques » déroge au droit coutu-
mier ont été examinées plus haut. Que se passe-t-il lorsque
les règles du droit international coutumier relatives à la
délimitation du domaine maritime de l'État sont codi-
fiées? Le régime des « eaux historiques » devient-il alors
un régime exceptionnel en ce sens que des conditions
strictes sont justifiées lorsqu'il s'agit de constituer cer-
taines eaux en « eaux historiques »? Il faut, pour répondre
à cette question, étudier le contenu des règles codifiées,
les conditions dans lesquelles les règles ont été adoptées
et l'intention des parties qui les ont acceptées.

73. La Convention de Genève de 1958 sur la mer
territoriale et la zone contiguë offre un intérêt particulier
car elle est ce qui se rapproche le plus d'une codification
des règles du droit international relatives à la mer terri-
toriale. Comme il est dit plus haut, le titre historique
se trouve mentionné aux articles 7 et 12 de cette Conven-
tion. L'article 7, qui traite des baies dont les côtes appar-
tiennent à un seul État, contient un dernier paragraphe
où il est dit que les dispositions précédentes de l'article
ne s'appliqueront pas aux « baies dites historiques ». Au
paragraphe 1 de l'article 12, qui a trait à la délimitation
de la mer territoriale des États dont les côtes sont oppo-
sées ou adjacentes, figure une clause prévoyant que les
dispositions du paragraphe ne s'appliqueront pas lorsqu'il
est nécessaire, en raison d'un titre historique, de déli-
miter la mer territoriale de façon différente.

74. Il semble ressortir clairement tant des textes que
des débats pertinents de la Conférence, relatés dans la
première section de la présente étude, que les clauses
d'exception figurant aux articles 7 et 12 avaient pour
objet de maintenir, en ce qui concerne les titres histo-
riques qui y sont mentionnés, le statu quo qui existait
avant l'entrée en vigueur de la Convention. Comme on
l'a indiqué dans cette étude, la deuxième Commission
de la Conférence de codification tenue à La Haye en 1930
a dit, dans son rapport, que la codification envisagée
des règles de droit international relatives aux eaux terri-
toriales ne devait pas porter atteinte aux droits histo-
riques que des États pourraient posséder sur certaines
portions de la mer adjacente à leurs côtes. Les articles 7
et 12 montrent que la Conférence de Genève de 1958
sur le droit de la mer a adopté la même position sur
les droits historiques à propos des baies bordées par un
seul État ou de la délimitation des mers territoriales
d'États dont les côtes sont opposées ou adjacentes.

75. Toutefois, la question se pose de savoir quelle
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est la situation lorsque le titre historique n'a pas été
expressément réservé par la Convention. La réponse
doit, semble-t-il, être en principe la suivante : si les dispo-
sitions d'un article se révèlent incompatibles avec un
titre historique à un espace maritime et que l'article ne
comporte aucune clause sauvegardant le titre historique,
les dispositions de l'article doivent prévaloir entre les
parties à la Convention. C'est ce qui semble découler
a contrario du fait que les articles 7 et 12 comportent des
clauses expresses réservant les droits historiques; on
doit considérer que les articles ne comportant pas une
telle clause n'admettent pas d'exception en faveur des-
dits droits.

76. Il va de soi que la situation est différente lorsqu'une
question donnée n'a pas été réglée par la Convention,
comme c'est le cas, par exemple, des baies dont les côtes
appartiennent à deux ou plusieurs États et aussi de la
largeur de la mer territoriale. Ici, la Convention n'aborde
aucunement la question, et comme elle n'énonce pas de
règles générales applicables en la matière, il serait évi-
demment inutile de réserver des droits historiques à
cet égard 62.

77. On peut donc envisager trois hypothèses :
i) Le titre historique porte sur des espaces maritimes

dont la Convention ne traite pas, auquel cas la Conven-
tion est sans effet à l'égard du titre;

H) Le titre historique porte sur des espaces dont traite
la Convention, mais il est expressément réservé par
celle-ci; en pareil cas, la Convention est aussi sans effet
à l'égard du titre;

iiï) Le titre historique est incompatible avec une dis-
position de la Convention et n'est pas expressément
réservé par la Convention; en pareil cas, le titre histo-
rique se trouve remplacé par la Convention, entre les
parties à celle-ci.

78. En un certain sens, on peut évidemment dire qu'un
titre historique expressément réservé, comme dans le
cas des articles 7 et 12 de la Convention, se trouve par
le fait même implicitement qualifié d'exceptionnel. Mais
il faut ne pas oublier que lorsqu'on fait du titre histo-
rique une dérogation aux règles générales énoncées dans
les dispositions principales de l'article en question, on
cherche uniquement à maintenir le titre historique. On
n'entend pas, en le soustrayant à l'application de ces
règles générales, soumettre le titre historique à des condi-
tions plus strictes, mais maintenir le statu quo en ce
qui concerne le titre. 11 serait donc erroné d'invoquer

62 II est à signaler que diverses propositions tendant à réglemen-
ter la largeur de la mer territoriale ont été soumises aux deux Confé-
rences de Genève sur le droit de la mer, mais qu'aucune d'elles ne
renfermait de clauses réservant les droits historiques sur certains
espaces maritimes. Les discussions ont aussi montré assez nette-
ment que les propositions avaient pour objet l'adoption de règles
d'application universelle. Si l'une quelconque des réglementations
proposées pour la largeur de la mer territoriale avait été adoptée,
cette réglementation l'aurait emporté sur les titres historiques
incompatibles avec elle. Étant donné qu'aucune des propositions
n'a recueilli la majorité requise, il y aurait peut-être lieu, dans le
cas où l'on reprendrait, en vue de parvenir à une solution, l'exa-
men de la question de la largeur de la mer territoriale, de rechercher
si l'entente ne se ferait pas plus facilement sur un accord qui contien-
drait une clause réservant les droits historiques.

le fait que la Convention réserve dans certains cas les
droits historiques, pour en déduire que la Convention
exige, pour faire la preuve du titre historique, des condi-
tions plus rigoureuses qu'avant la conclusion de la
Convention. En réalité, la Convention ne fait que laisser
la question, pour ce qui est de l'existence comme de la
preuve du titre, dans l'état où elle était au moment où
la Convention est entrée en vigueur.

79. L'examen ci-dessus des aspects généraux de la
notion d' « eaux historiques » et de ses rapports avec
le droit international commun et avec certaines autres
notions comme la prescription et l'occupation a frayé
la voie à un examen plus concret du régime juridique des
« eaux historiques ». La première question à examiner
est celle de savoir quelles conditions doivent être remplies
pour qu'il puisse y avoir titre historique à des étendues
d'eau (question des éléments constitutifs du titre à des
« eaux historiques »).

C. ELÉMENTS CONSTITUTIFS
DU TITRE A DES « EAUX HISTORIQUES »

80. Il semble être assez généralement admis que, pour
déterminer si un État a ou non acquis un titre historique
à un espace maritime, trois facteurs au moins doivent
être pris en considération : 1) l'autorité exercée sur cet
espace par l'État qui se prévaut d'un droit historique;
2) la continuité de cet exercice d'autorité; 3) l'attitude
des autres États. Pour acquérir un titre historique à un
espace maritime, l'État doit premièrement exercer son
autorité sur cet espace. Deuxièmement, cette autorité
doit avoir été exercée de façon continue pendant un laps
de temps considérable; en fait, elle doit avoir acquis la
valeur d'un usage. Le troisième élément, qui est la posi-
tion des autres États à l'égard de cet exercice d'autorité,
prête davantage à controverse. Certains auteurs estiment
que l'assentiment des autres États est nécessaire pour
la formation d'un titre historique; d'autres pensent
que l'absence d'opposition de la part de ces États
suffit.

81. En outre, un quatrième facteur est parfois men-
tionné. D'après certains auteurs, il faut également prendre
en considération la question de savoir si la revendica-
tion est justifiée par la nécessité économique, la sécurité
nationale, l'intérêt vital ou un motif analogue. Il y a
même une thèse selon laquelle ces motifs doivent être
considérés comme étant le fondement principal d'un
droit à des « eaux historiques », si bien que leur exis-
tence suffirait à justifier le droit, même si l'élément his-
torique faisait défaut.

82. On étudiera ci-après ces divers facteurs en suppo-
sant, afin de ne pas alourdir inutilement l'exposé, que
le titre historique n'est revendiqué que par un seul
État riverain. Puis, dans un chapitre distinct, on étudiera
le cas particulier des « eaux historiques » baignant les
côtes de deux ou plusieurs États.

83. La méthode utilisée consiste davantage en une
analyse des problèmes et des principes qu'en une étude
des cas particuliers. Pour un exposé plus détaillé de la
jurisprudence et de la doctrine, on pourra se reporter au
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mémorandum du Secrétariat sur les « baies historiques »
(A/CONF. 13/1).

1. Exercice d'autorité
sur l'espace maritime revendiqué

84. Diverses expressions sont employées, en doctrine
et en pratique, pour désigner l'autorité qu'un État doit
avoir exercée de façon continue, sur un espace maritime,
pour pouvoir revendiquer valablement cet espace sur
la base d'un titre historique. En voici quelques exemples :
« autorité exclusive », « juridiction », « dominion »,
« propriété souveraine », « souveraineté »63. Toutefois,
l'abondance de la terminologie ne signifie pas qu'il
y ait au sujet du caractère que cette autorité doit revêtir
des divergences de vues nombreuses ou profondes. Bien
au contraire, les trois principales questions en jeu, à
savoir l'étendue de l'autorité, les actes par lesquels cette
autorité peut se manifester et son degré d'effectivité,
semblent faire l'objet d'un accord quasi général.

a) Étendue de Vautorité exercée

^ 85. Il n'est guère contestable que l'autorité qu'un
État doit avoir exercée, de façon continue, sur un espace
maritime pour être admis à le revendiquer à titre d' « eaux
historiques » est la souveraineté. Une autorité plus res-
treinte que la souveraineté ne suffirait pas à fonder un
titre historique. Cette opinion, qui ne semble guère mise
en question, repose sur cette hypothèse que la revendi-
cation d'un espace maritime à titre d' « eaux historiques »
équivaut à la revendication de cet espace comme partie
intégrante du domaine maritime de l'État. Il est logique
que l'étendue de l'autorité requise pour pouvoir prétendre
à des « eaux historiques » soit déterminée par l'étendue
de la revendication elle-même. Par conséquent, si, comme
il est généralement admis64, revendiquer des « eaux
historiques » signifie revendiquer un espace maritime
comme partie du domaine national, c'est-à-dire si pareille
revendication est une revendication de souveraineté sur cet
espace, l'autorité exercée, qui est l'une des conditions de
la revendication, doit être également la souveraineté.

86. Pour montrer le lien qui doit exister entre l'étendue
de la revendication et l'étendue de l'autorité que l'État
revendiquant doit exercer, ainsi que la validité du prin-
cipe selon lequel la prétention à des « eaux historiques »
est une revendication de souveraineté sur ces eaux, il
suffit de prendre un exemple. Supposons un État qui,
à titre historique, réclame sur un espace maritime donné
un droit limité, par exemple le droit de pêche au béné-
fice de ses nationaux. Cette réclamation ne serait pas,
en elle-même, une prétention à des « eaux historiques ».
De même, l'État en question ne pourrait pas non plus
prétendre à un titre historique sur un espace maritime
en se prévalant de ce que ses nationaux y pratiquent la
pêche depuis longtemps. Dans cette hypothèse, il n'y

63 Pour d 'autres exemples, voir p . 4-7, 14-15, 16-20 et 31-33
du mémorandum du Secrétariat sur les « baies historiques »
( A / C O N F . 13/1).

64 Voir Gidel , op. cit., p . 625 et seq., ainsi que le m é m o r a n d u m du
Secrétariat sur les « baies historiques » ( A / C O N F . 13/1), p . 21
et seq.

aurait pas de commune mesure entre la prétention et les
activités effectives de l'État ou de ses nationaux dans
l'espace considéré. Supposons, au contraire, qu'un
État ait affirmé, de façon continue, que ses nationaux
avaient un droit de pêche exclusif sur un espace maritime
et qu'en conséquence il ait exclu les pêcheurs étrangers
de cet espace ou les ait, en cas d'infraction, poursuivis
en justice. Dans ce cas, l'État exerce en fait sa souveraineté
sur l'espace maritime en question et lorsque, se fondant
sur des motifs historiques, il revendique le droit de conti-
nuer à exercer cette souveraineté, par là il revendique
cet espace maritime à titre d' « eaux historiques ».
L'autorité exercée est alors proportionnée à la revendi-
cation et elle la fonde valablement (sans préjudice des
autres conditions requises pour la formation du titre
historique).

87. Le raisonnement est, en résumé, le suivant. Une
prétention à des « eaux historiques » est la revendication,
fondée sur des motifs historiques, d'un espace maritime
comme partie du domaine national; c'est une revendi-
cation de souveraineté sur cet espace. Les activités de
l'État dans l'espace maritime ou, en d'autres termes,
l'autorité que cet État a exercée de façon continue sur
cet espace, doivent être à la mesure de la revendication.
Cette autorité doit donc être la souveraineté; l'État doit
avoir agi et continuer d'agir en qualité de souverain sur
ledit espace65.

88. Cela ne signifie cependant pas que l'État doit
avoir exercé tous les droits ou rempli toutes les obliga-
tions que la notion de souveraineté peut comporter.
L'essentiel est que, sur l'espace considéré et à l'égard
de cet espace, l'État ait accompli des actes qui relèvent
de la souveraineté. Sans vouloir fournir une liste complète
de ces actes, on peut citer quelques exemples qui donne-
ront une idée de la nature des actes par lesquels l'autorité
requise comme fondement de la prétention pourra être
prouvée.

b) Actes par lesquels s'exerce Vautorité requise
89. Pour commencer, il convient de rappeler à cet

égard les opinions de quelques auteurs éminents. Étu-
diant ce qu'il appelle les actes d'appropriation auxquels
l'État revendiquant doit avoir procédé, Gidel écrit :

« En ce qui concerne la nature de ces actes d'appro-
priation, il est difficile d'en préciser rigoureusement
le caractère : l'exclusion de ces parages des navires
étrangers, leur soumission à des règles émanant de
l'État riverain et dépassant le domaine habituel de
la réglementation édictée dans l'intérêt de la navi-
gation seraient évidemment des actes pleinement
démonstratifs de la volonté de l'État. Il serait trop
rigoureux de n'admettre que ceux-là. Dans le diffé-
rend des Grisbadarna entre la Suède et la Norvège,
la sentence du 23 octobre 1909 relate les « actes mul-
tiples émanés de la conviction du Gouvernement
suédois que ces parages étaient suédois, comme par
exemple le balisage, le mesurage de la mer et l'instal-
lation d'un bateau-phare, lesquels actes entraînaient

65 Voir Johnson, op. cit., p. 344-345, concernant l'exercice d'auto-
rité requis en matière de prescription acquisitive.
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des frais considérables et par lesquels la Suède ne
croyait pas seulement exercer un droit, mais bien plus
encore accomplir un devoir »66. »
90. En ce qui concerne la nature des actes mentionnés

dans la première phrase de la citation précédente, Bour-
quin est pratiquement d'accord avec Gidel. Il dit :

« Quels sont les actes de droit interne qui pourront
être retenus comme exprimant la volonté d'agir en
souverain? C'est là un point qu'il est sans doute impos-
sible, en tout cas très difficile, de trancher à priori.
Certains actes sont évidemment dépourvus à cet
égard de toute ambiguïté. L'État qui interdit aux navires
étrangers de pénétrer dans la baie ou d'y pêcher,
manifeste par là d'une manière indiscutable sa volonté
d'y agir en souverain67. »

II se montre plus hésitant et moins catégorique à l'égard
des mesures d'assistance à la navigation mentionnées
dans la dernière phrase de la citation de Gidel :

« Mais il y a des cas douteux. Ainsi, le placement de
feux et de balises peut apparaître parfois comme un
acte de souveraineté, et ne point avoir cette signifi-
cation dans d'autres conjonctures68. »

91. Dans un projet de convention qu'il avait préparé
à l'intention de la Conférence de La Haye de 1930 pour
la codification du droit international, Bustamante avait
fait figurer un article concernant la question examinée
ici. Cet article est ainsi conçu :

« Sont exceptés des dispositions des deux articles qui
précèdent, en ce qui concerne les limites et distances,
les baies ou estuaires appelés historiques, c'est-à-dire
ceux où le ou les États riverains ou leurs ayants-
cause ont exercé et conservé traditionnellement leur
propriété souveraine, soit par dispositions de la légis-
lation et de la juridiction internes soit par actes ou
déclaration des autorités69. »
92. Un article identique quant au fond était inclus

dans le projet soumis en 1933 à la septième Conférence
internationale des États américains par Y American Ins-
titute of International Law70.

93. Au cours de l'affaire des pêcheries, la Norvège
a déclaré dans son contre-mémoire :

« II ne peut être sérieusement mis en doute que,
dans l'application de la théorie des eaux historiques,
les actes de droit interne, émanant de l'État riverain,
occupent une place essentielle. Le titre historique
implique fondamentalement l'accomplissement de tels
actes. Ce qu'on trouve à sa base, c'est l'exercice de
la souveraineté. C'est lui qui, en se prolongeant d'une
manière paisible et continue, prend une valeur inter-

nationale, devient un des éléments de Tordre juridique
international71. »

Quant à savoir comment la souveraineté se manifeste,
la Norvège répond dans son contre-mémoire :

« Avant tout par l'accomplissement d'actes d'ordre
interne (lois, règlements, mesures administratives,
décisions judiciaires, etc.)72. »
94. Tout en soulignant qu'à eux seuls ces actes ne

suffisaient pas à conférer un titre historique sur un
espace maritime, le Gouvernement du Royaume-Uni
a admis que l'accomplissement de tels actes (actes d'ordre
interne) de la part de l'État était une condition essentielle
de l'acquisition du titre73.

95. Ces exemples fournissent quelques indications au
sujet de la nature des actes requis, En premier lieu, les
actes doivent émaner de l'État ou des organes de l'État.
Émanant de simples particuliers, ils ne seraient pas suf-
fisants — à moins que, compte tenu de circonstances
exceptionnelles, ils ne puissent être considérés comme
étant, en dernière analyse, l'expression de l'autorité
de l'État. Dans son opinion dissidente jointe à l'arrêt
rendu dans l'affaire des pêcheries, McNair déclarait :

« Une autre règle de droit me paraît pertinente
en ce qui concerne la question du titre historique :
à savoir qu'il faut généralement une preuve quel-
conque de l'exercice, par l'État, de sa souveraineté;
l'activité indépendante des personnes privées a peu
de valeur, à moins qu'on ne puisse démontrer qu'elles
ont agi en vertu d'une licence ou de quelque autre
pouvoir consenti par leur gouvernement, ou que
celui-ci a, de quelque façon, affirmé sa souveraineté
par leur intermédiaire74. »

96. Les actes doivent, en outre, être publics; ils doi-
vent être des actes par lesquels l'État manifeste ouver-
tement sa volonté d'exercer son autorité sur l'espace
considéré. Ces actes doivent avoir la notoriété dont
jouissent habituellement les actes de l'État. Des actes
secrets ne pourraient être le fondement d'un titre his-
torique; il faut au moins que l'autre État ait pu avoir
connaissance des mesures prises75.

97. Il importe également que, par leur nature, les
actes accomplis révèlent l'exercice d'une autorité effec-
tive.

c) Effectivité de Vautorité exercée
98. Sur ce point, la doctrine et la pratique sont una-

nimes. Bourquin exprime l'opinion générale en ces
termes :

« II faut que la souveraineté s'exerce effectivement;

66 Gidel, op. cit., p. 633.
67 Bourquin , op. cit., p . 43 .
68 Ibid.; voir également les déclarations faites en 1848 par le

Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas et citées par Gidel ,
op. cit., p . 633, note 3.

89 Bus tamante , La mer territoriale (1930), p . 257.
70 Voir le m é m o r a n d u m du Secrétariat sur les « baies historiques »

(A/CONF.13 /1 ) , p . 14.

71 Affaires des pêcheries, Cour internationale de Justice, Mémoires,
plaidoiries et documents, vol. I, p . 567-568.

72 Ibid., p . 568.
73 Op. cit., vol. I I , p . 648. Voir également le m é m o r a n d u m du

Secrétariat sur les « baies historiques » (A/CONF.13 /1 ) , p . 32.
74 C.I.J., Recueil 1951, p. 184. Voir Plaidoiries, vol. II, p. 657.
76 La question de la connaissance que les Etats étrangers doivent

avoir eue des actes en question est étudiée de façon plus appro-
fondie dans les paragraphes 125 et suivants.
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que la volonté de l'État s'exprime dans les faits et
non seulement dans les proclamations76. »

99. Toutefois, cela n'implique pas que l'État doive
nécessairement avoir pris des dispositions concrètes
pour la mise en application de ses lois et règlements
pertinents dans l'espace maritime revendiqué ou à l'égard
de cet espace. En effet, il n'est pas impossible que ces
lois et règlements soient respectés sans que l'État ait
eu à intervenir. Ce qui importe c'est que, dans la mesure
où l'État ou les organes de l'État se sont trouvés dans
l'obligation de prendre des mesures pour maintenir leur
autorité sur l'espace considéré, ces mesures aient été
prises.

100. La première condition à remplir pour l'acquisi-
tion d'un titre à des « eaux historiques » est donc l'exercice
effectif de souveraineté sur l'espace maritime considéré,
cet exercice se manifestant par une action appropriée
de la part de l'État revendiquant. Examinons mainte-
nant la deuxième condition, à savoir l'exercice de cette
souveraineté pendant un temps suffisamment, long pour
lui conférer la valeur d'un usage.

2. Continuité de Vexercice d'autorité : usage

101. Le mémorandum du Secrétariat sur les « baies
historiques » (A/CONF.13/1) renferme une abondante
documentation sur la pratique des États, la jurisprudence
judiciaire et arbitrale, les projets de codification et les
opinions d'auteurs éminents, dont il ressort clairement
que, de l'avis dominant, l'usage est une condition requise
pour l'acquisition d'un titre à des « eaux historiques ».
Cette façon de voir semble naturelle et logique si l'on
considère que le titre revendiqué est un titre historique77.
Des termes très divers sont employés pour définir et
qualifier l'usage requis. Quelques termes extraits des pro-
jets de codification cités dans le mémorandum78 per-
mettent d'illustrer cette diversité : « usage continu et
séculaire » (Institut de droit international, 1894), « usage
international » (Institut de droit international, 1928),
« usage établi » (established usage) (projet de Harvard,
1930), « usage continu et bien établi » (continued and
well-established usage) {American Institute of Interna-
tional Law, 1925), « usage établi généralement reconnu
par les Nations » (established usage generally recognized
by the nations) (International Law Association, 1926),
« usage immémorial » (Association japonaise de droit
international, 1926), « usage continu et séculaire »
(projet de Schiicking, 1926).

102. Le mot « usage » est assez ambigu. D'une part,
il peut désigner un mode de conduite répandu, c'est-à-
dire le fait que de nombreuses personnes se comportent
d'une manière identique (ou analogue). D'autre part,
il peut viser l'accomplissement répété par la même per-
sonne d'un acte identique (ou analogue). Il importe
de distinguer ces deux sens du mot « usage » car si, pris

76 Op. cit., p . 4 3 .
77 L'opinion selon laquelle l 'action du temps est moins impor-

tante que les intérêts vitaux de l 'État revendiquant est exposée
ci-après dans les paragraphes 134 et suivants.

78 P. 14-15.

dans le premier sens, l'usage peut donner naissance à
une règle générale de droit coutumier, ce n'est que dans
sa deuxième acception qu'il peut conférer un titre his-
torique.

103. Comme il a été démontré précédemment, un titre
historique à un espace maritime doit être fondé sur l'exer-
cice effectif de la souveraineté sur l'espace considéré
de la part de l'État qui revendique ce titre. Par consé-
quent, l'activité dont l'usage requis doit naître est une
activité continue ou répétée de la part de ce même
État. L'action du temps est donc essentielle ; l'État doit
avoir exercé sa souveraineté sur ledit espace pendant
une durée considérable.

104. Toutefois, il n'est pas possible d'indiquer avec
précision le temps nécessaire pour créer l'usage requis
pour la formation d'un titre historique. La question de
savoir si le laps de temps qui s'est écoulé est suffisant
pour avoir donné naissance à son usage est une question
d'appréciation. L'addition de l'adjectif « immémorial »
ne facilite guère les choses. Prise à la lettre, l'expression
« usage immémorial » fournit une notion intraduisible
en pratique79 ; on peut, à la rigueur, considérer que le
qualificatif « immémorial » souligne, de façon imprécise,
le facteur temps qui est contenu dans la notion d' « usage ».
De toute façon, la question de savoir si, dans tel eu tel
cas, le temps écoulé a donné naissance à un usage reste
une question d'appréciation.

105. L'usage, conçu comme un exercice effectif et continu
de souveraineté sur un espace maritime de la part de
l'État qui le revendique, est donc une condition néces-
saire à l'acquisition par cet État d'un titre historique à
cet espace. Mais l'usage, ainsi conçu, suffit-il? On
s'accorde généralement à penser qu'outre cet usage
national, il faut prendre en considération la réaction
des autres États à l'exercice de souveraineté de l'État
revendiquant. On dit parfois que l'usage national doit
se transformer en un « usage international ». C'est
peut-être là une façon de souligner l'importance de l'atti-
tude des États étrangers pour la formation d'un titre
historique. Quoi qu'il en soit, il faut, pour la bonne
compréhension du sujet, examiner comment et dans
quelle mesure l'attitude des États étrangers influe sur
l'acquisition du titre.

3. Attitude des États étrangers

106. Le problème qui se pose est, quant au fond, celui
de l'acquiescement des États étrangers. Ainsi qu'il a
été indiqué précédemment, l'acquiescement des autres
États à l'exercice de souveraineté sur l'espace mari-
time de la part de l'État riverain est, selon une opinion
très répandue, nécessaire à la formation d'un titre his-
torique. On a aussi déjà montré le lien qui existe entre
cette exigence et l'opinion selon laquelle les « eaux his-
toriques » dérogent aux règles générales de droit inter-
national applicables à la délimitation du domaine mari-
time. Dans ses grandes lignes, le raisonnement est le
suivant : l'État qui élève des prétentions à des « eaux
historiques » revendique, en fait, un espace maritime

79 Voir Johnson, op. cit., p. 339.
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qui, d'après le droit international commun, fait partie
de la haute mer. Puisque la haute mer est une res com-
munis omnium, et non une res nullius, le titre à l'espace
maritime considéré ne peut être acquis par occupation.
L'acquisition en vertu d'un titre historique est une acqui-
sition par voie de possession analogue à la prescription;
en d'autres termes, l'acquisition d'un titre à des « eaux
historiques » est l'aboutissement d'un processus en
vertu duquel les titulaires légitimes initiaux, à savoir la
communauté des États, sont remplacés par l'État rive-
rain. Par conséquent, le titre historique tire son ori-
gine d'une situation illégale qui a été ultérieurement
validée. Cette validité ne peut être acquise par la simple
action du temps; elle exige l'acquiescement des titulaires
légitimes.

107. Ce raisonnement semble impliquer logiquement
que l'acquiescement est une forme de consentement.
C'est ici qu'une difficulté surgit. Si l'acquiescement est
une forme de consentement, il équivaut à une recon-
naissance de la souveraineté de l'État riverain sur l'espace
maritime considéré et il est donc inutile de faire appel
à la notion de titre historique. Si l'exercice continu de
la souveraineté pendant un certain temps devait être
consacré par l'acquiescement — pris dans le sens de
consentement — des États étrangers intéressés, l'écoule-
ment d'un laps de temps, c'est-à-dire l'élément histo-
rique, serait sans conséquence.

108. Certains partisans de la notion d'acquiescement,
soucieux d'éviter une confusion avec la reconnaissance
mais refusant d'admettre que l'exercice continu de sou-
veraineté de la part de l'État riverain sur l'espace maritime
revendiqué puisse, en lui-même, conférer un titre his-
torique sur cet espace, se sont efforcés de défendre la
thèse de l'acquiescement en donnant de cette notion
une interprétation essentiellement négative. Le mot
<< acquiescement », disent-ils, « désigne l'inaction d'un
État dont les droits sont menacés ou violés du fait de
certains événements » m, ou signifie que les États étran-
gers « sont simplement demeurés inactifs » 81. Le titre
historique serait alors fondé sur un exercice effectif
et continu de souveraineté de la part des États riverains
sur l'espace maritime considéré, allié à une inaction de
la part des autres États. Suivant cette conception,

« la véritable fonction de la théorie (des droits
historiques) est qu'elle supplée l'absence de toute
preuve du consentement exprès ou actif des États
intéressés en établissant une présomption d'acquiesce-
ment fondée sur les circonstances de l'affaire et sur
l'inaction et la tolérance des États 82 ».

109. Il est intéressant de noter que, lorsqu'ils réduisent
la notion d'acquiescement à une notion d'inaction ou
de tolérance, les partisans de la thèse de l'acquiesce-
ment aboutissent presque aux mêmes conséquences que
ceux qui nient que le régime des « eaux historiques »

80 McGibbon, « The Scope of Acquiescence in International
Law », British Yearbook of International Law, vol. 31 (1954), p. 143.

81 Fitzmaurice, British Yearbook of International Law, vol. 30
(1953), p. 29.

82 Fitzmaurice, ibid., p. 30.

soit un régime exceptionnel et que, par conséquent,
l'acquiescement des États étrangers soit nécessaire pour
l'acquisition d'un titre à des eaux historiques. Bourquin,
qui, comme on l'a vu précédemment, appartient à cette
dernière école, s'exprime ainsi :

« 11 est faux de dire que l'acquiescement de ces
États est nécessaire; mais il est exact que si leurs
réactions empêchent l'exercice paisible et continu de
la souveraineté, le titre historique ne pourra se former.

La question qu'il convient de se poser, en pareil
cas, n'est donc pas de savoir si les autres États ont
donné leur consentement aux prétentions de l'État
côtier, mais s'ils ont entravé l'action de ce dernier,
au point de la priver des deux conditions requises pour
que le titre historique se constitue.

Seuls des actes d'opposition peuvent évidemment
produire ce résultat. Aussi longtemps que le compor-
tement de l'État riverain ne soulève au-dehors aucune
protestation, l'exercice de la souveraineté se poursuit
sans obstacle...

L'absence de réaction des États étrangers suffit 83. »

110. 11 est frappant de constater que certains des par-
tisans et certains des adversaires de la thèse de l'acquiesce-
ment finissent par aboutir à des positions analogues :
les uns et les autres semblent admettre que l'inaction des
États étrangers est suffisante pour permettre la consti-
tution d'un droit historique. Cela laisse à penser que le
mot « acquiescement » est équivoque. Par souci de clarté,
il serait donc préférable de ne pas l'employer ici. Ce
mot implique, à première vue tout au moins, une idée
de consentement et on pourrait en conclure que le
titre historique ne peut se former que si l'accord des
États étrangers a été prouvé de façon positive. Si ceux
qui jugent l'acquiescement nécessaire ne songent vrai-
ment qu'à l'aspect négatif de cette notion, c'est-à-dire
à une tolérance de la part des États étrangers, mieux
vaudrait employer le mot « tolérance », qui traduit mieux
leur pensée. D'ailleurs, le terme « acquiescement »
devrait pouvoir être abandonné sans difficulté si l'on
rejette la théorie contestable selon laquelle un titre à
des « eaux historiques » déroge au droit international
commun.

111. Dans l'affaire des pêcheries, la Cour internationale
de Justice a du reste employé le mot « tolérance » lors-
qu'elle a traité de la question de savoir si le système de
délimitation norvégien, qui faisait l'objet du différend,
était fondé sur un titre historique. La Cour a notamment
déclaré :

« Sur la base de ces considératicns, et en l'absence
de preuve contraire convaincante, la Cour est fondée
à dire que les autorités norvégiennes ont appliqué
leur système de délimitation d'une façon suivie et
constante depuis 1869 jusqu'à la naissance du diffé-
rend. Du point de vue du droit international, il convient
d'examiner à présent si l'application du système
norvégien ne s'est pas heurtée à l'opposition d'États
étrangers...

83 Bourquin, op. cit., p. 46. Bustamante nie également la nécessité
du consentement, voir op. cit., p. 100.
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La tolérance générale des États étrangers à l'égard
de la pratique norvégienne est un fait incontesté 84. »

Et, plus loin :
« La Cour constate qu'à l'égard d'une situation qui

ne pouvait manquer de se fortifier d'année en année,
le Gouvernement du Royaume-Uni s'est abstenu de
formuler des réserves.

La notoriété des faits, la tolérance générale de la
communauté internationale, la position de la Grande-
Bretagne dans la mer du Nord, son intérêt propre
dans la question, son abstention prolongée, permet-
traient en tout cas à la Norvège d'opposer son système
au Royaume-Uni85. »

De l'avis de la Cour, l'application constante et prolongée
du système norvégien, alliée à la tolérance générale
des États étrangers, a donné naissance à un droit histo-
rique d'appliquer ce système. Cette opinion semble cor-
respondre d'assez près aux conclusions que les partisans
comme les adversaires de la thèse de 1' « acquiescement »
ont tirées de leurs positions respectives et qui ont été
exposées dans les paragraphes 108 et 109.
112. Cependant, même si l'on peut dire qu'il est large-
ment admis que l'inaction des États étrangers, qu'elle
soit désignée sous le nom d' « acquiescement » ou de
« tolérance », suffit pour que l'exercice effectif et continu
de la souveraineté sur un espace maritime, pendant un
temps considérable, de la part de l'État riverain puisse
donner naissance à un titre historique, toutes les dif-
ficultés ne sont pas pour autant résolues. Certes, il est
vrai qu'en l'absence de toute réaction, à quelque moment
que ce soit, de la part de tout État étranger, il n'y a
aucune difficulté. Mais que se passe-t-il si un ou plusieurs
États étrangers ont, à un moment quelconque, manifesté
leur opposition? Est-ce que toute manifestation d'oppo-
sition de la part de quelque État et à quelque moment que
ce soit empêche la formation d'un titre historique? A
première vue, il paraît extrêmement peu probable que
la notion d'inaction ou de tolérance doive être interprétée
de façon aussi restrictive. Toutefois, avant de pouvoir
donner une réponse plus précise, il convient d'examiner
de plus près les trois questions qui se posent, à savoir :
i) Quelle sorte d'opposition empêcherait le titre histo-
rique de se former? ii) Quelle doit être l'étendue de cette
opposition, c'est-à-dire combien d'États doivent faire
opposition? iii) A quel moment l'opposition doit-elle
se manifester?

113. Pour ce qui est de la première question, il va
sans dire que l'opposition qui met fin à l'inaction doit
se manifester par un acte ou par un autre. Dans le pas-
sage cité au paragraphe 109, Bourquin dit :

« si leurs réactions (des États étrangers) empêchent
l'exercice paisible et continu de la souveraineté, le
titre historique ne pourra pas se former m ».

En effet, on peut difficilement contester qu'une opposi-

tion des États étrangers qui se manifesterait par l'usage
de la force serait un moyen d'interrompre le processus
de formation du titre historique. En revanche, rien ne
permet de penser que, bien qu'il emploie le mot « pai-
sible », Bourquin considère que seule l'opposition mani-
festée par l'usage de la force fait effectivement obstacle
à la naissance d'un titre historique. Dans le passage précité
il dit aussi :

« aussi longtemps que le comportement de l'État
riverain ne soulève au-dehors aucune protestation,
l'exercice de la souveraineté se poursuit sans obs-
tacle 87. »

Cela laisse à penser que la protestation serait également
un moyen d'empêcher l'apparition d'un titre historique.

114. S'il en est ainsi, l'opinion de Bourquin ne diffé-
rerait guère de l'opinion exprimée par Fitzmaurice en
ces termes :

« Une protestation sous une forme quelconque ou
un acte équivalent est nécessaire pour arrêter l'acqui-
sition d'un droit fondé sur la prescription88. »

Dans une note de bas de page, Fitzmaurice donne des
précisions sur l'acte en question :

« Mis à part le procédé courant de la protestation
diplomatique, ou la proposition tendant à ce que
l'affaire soit portée devant un tribunal, on peut obte-
nir le même effet par une déclaration publique contes-
tant le droit de prescription de l'État riverain, par une
résistance à la mise en application des droits revendiqués
ou par quelque acte de riposte 89. »

115. Ce ne sont là que des exemples d'actes permet-
tant aux États étrangers de manifester leur opposition,
et il est certain que d'autres moyens peuvent être uti-
lisés. Plutôt que de dresser une liste des actes en question,
il importe d'indiquer que, quels qu'ils soient, ces actes
doivent être véritablement l'expression d'une ferme oppo-
sition à l'exercice de la souveraineté de l'État riverain sur
l'espace maritime considéré. Fitzmaurice dit encore :

« En outre, la protestation doit être une protesta-
tion effective, compte tenu de ce que les circonstances
exigent. Au début, une simple protestation peut suffire,
mais elle peut n'être plus suffisante à mesure que le
temps passe90. »

Si, en dépit des protestations, l'État riverain continue
d'exercer sa souveraineté sur l'espace maritime, l'oppo-
sition de l'État étranger doit être maintenue par des pro-
testations renouvelées ou par des actes équivalents.

116. Il convient maintenant d'examiner quelle doit
être l'étendue de l'opposition pour que celle-ci puisse
arrêter la formation d'un titre historique. Suffit-il qu'un
seul État manifeste effectivement son opposition? 11
semble difficile d'aller aussi loin. Gidel écrit à ce sujet :

84 Affaire des pêcheries, ar rê t du 18 décembre 1951, C.I.J.,
Recueil 1951, p . 138.

85 lbid., p . 139.
M B o u r q u i n , op. cit., p . 46.

87 lbid.
88 British Yearbook of International Law, vol. 30 (1953), p. 42.

U n droi t his tor ique à u n espace mar i t ime est, de l 'avis de Fi tzmau-
rice, fondé sur la prescr ipt ion; voir op. cit., p . 27-28.

89 Op. cit., p . 42, no te 1.
90 Op. cit., p . 4 2 ; voir également p . 28-29.
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« Une seule contestation émanant d'un seul État
ne saurait infirmer un usage; les contestations ne
peuvent d'autre part être placées toutes sur le même
plan, sans distinction de leur nature, de la situation
géographique ou autre de l'État dont elles émanent91. »

Comme Gidel, Bourquin92 estime que l'opposition d'un
seul État ne suffit pas à infirmer un usage. Cette opinion
semble d'ailleurs être généralement admise. Si l'absence
totale d'opposition n'est pas une condition nécessaire
pour l'apparition d'un titre historique, il semble que
l'étendue de l'opposition requise pour empêcher la for-
mation d'un titre historique soit une question d'ap-
préciation, compte tenu des circonstances propres à
l'affaire.

117. A ce propos, il est intéressant de noter que, dans
le passage précédemment cité, Gidel ne met pas tous
les États opposants sur le même pied. Selon les circons-
tances, l'opposition d'un État peut avoir plus de poids
que l'opposition d'un autre État. Fitzmaurice suit le
même raisonnement lorsqu'il écrit :

« II est évident que, selon les circonstances, l'acquies-
cement de certains États doit avoir beaucoup plus
d'importance et de poids, pour établir l'existence
d'un droit historique ou d'un droit de prescription,
que l'acquiescement d'autres États. Ainsi, le consen-
tement, qu'il soit donné expressément ou qu'il puisse
être raisonnablement présumé, des États qui, soit du fait
de leur proximité géographique, soit parce qu'ils ont
des intérêts commerciaux ou autres en la matière,
etc., sont directement intéressés par la prétention
pourrait presque suffire en lui-même à la légitimer,
alors que le défaut évident de consentement de la
part de ces États serait certainement suffisant pour
faire obstacle à la constitution du droit. Inversement,
l'acquiescement ou le refus de la part d'États dont
les intérêts, actuels ou virtuels, en la matière sont
inexistants ou insignifiants, peut n'avoir que peu
d'importance en pratique93. »

118. L'opinion, exprimée dans les citations de Gidel
et de Fitzmaurice, selon laquelle l'attitude de chaque
État n'a pas nécessairement la même importance paraît
sage et réaliste. Toutefois, il convient peut-être de signaler
que cette opinion est difficilement compatible avec la
thèse selon laquelle le titre à des « eaux historiques »
déroge aux règles générales du droit international. Si
cette thèse était exacte, si l'État qui revendique des
« eaux historiques » revendiquait véritablement un espace
qui, en l'absence de titre historique, fait partie de la
haute mer, c'est-à-dire d'une res communis, il semblerait
que tout État, tout membre de la communauté internatio-
nale, devrait pouvoir empêcher par son opposition la
constitution d'un titre historique. Il serait alors difficile
d'admettre que certains États puissent disposer de droits
qui appartiennent à tous les États et que l'acquiesce-
ment ou l'opposition aient plus ou moins de poids selon
qu'ils émanent d'un État ou d'un autre État. En revanche,

91 Gidel , op. cit., p . 634.
92 Bourquin , op. cit., p . 47-48.
93 Fi t7maurice, op. cit., p . 31-32.

si l'on admet que la situation juridique concernant la
délimitation du domaine maritime des États n'est pas
bien définie, que le droit international coutumier est
douteux en la matière et que c'est dans ce contexte que
la question de l'existence ou de l'inexistence de droits
historiques sur un espace maritime donné doit être
examinée, il est alors raisonnable et commode d'admettre
que la valeur de l'opposition est une question d'apprécia-
tion et non d'arithmétique et que, compte tenu des
circonstances particulières de l'affaire, l'opposition d'un
État peut très bien avoir plus d'importance que l'oppo-
sition d'un autre État.

119. A cet égard, il est peut-être utile d'essayer de
rendre compte de la façon dont un différend relatif à
des « eaux historiques » a toute chance de prendre nais-
sance. Il est théoriquement possible, mais peu probable,
qu'un différend surgisse parce que tous les États étrangers,
ou la plupart d'entre eux, refusent de reconnaître le
droit historique d'un État riverain à un espace maritime
donné. Pour de nombreux États, la question ne présen-
tera guère d'intérêt et ces États ne sê  soucieront donc
pas d'entrer en contestation avec l'État riverain. Le
différend naîtra vraisemblablement de l'opposition mani-
festée par les États voisins ou par les États pour lesquels
l'espace maritime considéré présente un intérêt particulier.
Aussi, serait-il parfaitement normal que l'arbitre ou le
tribunal saisi du différend examine de plus près quelle
a été, dans le passé, l'attitude de ces États et, lorsqu'il
se prononce pour ou contre l'existence d'un titre his-
torique, qu'il accorde une importance particulière au
fait que, pendant la période de formation du titre contesté,
ces États se sont ou ne se sont pas effectivement opposés
à l'exercice de la souveraineté de l'État riverain sur ledit
espace maritime.

120. Pour ce qui est de la deuxième question, à savoir
celle de l'ampleur que doit prendre l'opposition pour
empêcher la constitution d'un titre historique, on peut
donc dire que c'est là une question d'appréciation et
qu'il faut tenir compte des circonstances de l'affaire.
Afin d'indiquer les éléments d'appréciation qui peuvent
être retenus, citons la fin de l'exposé des motifs contenu
dans l'arrêt de la Cour internationale de Justice concer-
nant l'affaire des pêcheries, déjà mentionné au para-
graphe 111 :

« La notoriété des faits, la tolérance générale de
la communauté internationale, la position de la Grande-
Bretagne dans la mer du Nord, son intérêt propre
dans la question, son abstention prolongée, permet-
traient en tout cas à la Norvège d'opposer son système
au Royaume-Uni94. »

121. Il reste un troisième point à examiner : la ques-
tion de savoir à quel moment l'opposition doit se mani-
fester pour faire obstacle à la formation d'un titre his-
torique. Il est évident que l'opposition doit avoir été
effectivement exprimée avant la naissance du titre.
Lorsque l'État a exercé sa souveraineté sur un espace
maritime donné pendant un laps de temps considérable
et que cet exercice de souveraineté a fait l'objet d'une

94 C.I.J., Recueil 1951, p. 139.
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tolérance générale de la part des États étrangers, un droit
historique à l'espace maritime considéré s'est constitué
et il n'est pas possible d'inverser le processus en protes-
tant contre un fait accompli, que la protestation émane
d'un ou de plusieurs États. Le titre historique est né
et il demeure malgré l'opposition tardive.

122. Cependant, le piincipe général et assez évident
ne suffit pas à résoudre le problème. Deux questions au
moins subsistent qu'il convient d'examiner. La première
question est la suivante : quelle est exactement la durée
de ce laps de temps considérable pendant lequel la souve-
raineté doit être exercée et tolérée? La deuxième question
est : quel est le point de départ du délai requis ?

123. Sur le premier point, on peut simplement dire
que le temps requis pour la formation d'un titre historique
est une question d'appréciation; aucun délai ne peut être
fixé avec précision. Cependant, puisque l'exercice de
souveraineté doit avoir acquis la valeur d'un usage, il
faut qu'un laps de temps considérable se soit écoulé.
On peut à cet égard se reporter aux indications données
aux paragraphes 101 à 104.

124. La deuxième question présente plusieurs aspects.
Tout d'abord, le délai ne court qu'à partir du moment où
l'exercice de souveraineté a commencé. Ainsi qu'il a
été dit précédemment, l'exercice de souveraineté doit
être effectif et public, de sorte que le délai ne commence
à courir qu'à partir du moment où ces deux conditions
sont remplies.

125. C'est ici qu'un problème se pose : suffit-il que
l'exercice de souveraineté soit public ou est-il également
nécessaire que les États étrangers aient effectivement
connaissance de cet exercice de souveraineté? En d'autres
termes, un État étranger peut-il, pour justifier son inaction,
invoquer le fait qu'il n'a pas eu réellement connaissance
de la situation et exiger que le délai qui lui est imparti
pour manifester son opposition ne soit compté qu'à
partir du moment où les faits sont effectivement arrivés
à sa connaissance?

126. Ceux qui considèrent que le droit à des « eaux
historiques » déroge au droit international commun
et qui, par conséquent, sont portés à exiger le consente-
ment, au moins tacite ou présumé, des États étrangers,
tendent également à exiger que ces États aient eu connais-
sance de la situation pour qu'une absence d'opposition
puisse être retenue contre eux. Ainsi, Fitzmaurice estime
que :

« L'absence d'opposition, cela va de soi, n'a d'impor-
tance que dans la mesure où elle permet de présumer
le consentement, l'acquiescement ou la tolérance de
la part des autres États intéressés; en soi, elle n'emporte
pas nécessairement cette présomption. Il n'en est ainsi
que si une opposition est nécessaire pour éviter qu'en
son absence il y ait présomption de consentement ou
d'acquiescement. Tel n'est pas le cas, en particulier,
lorsque la pratique ou l'usage en question n'ont pas
été portés à la connaissance d'autres États ou, à tout
le moins, lorsqu'ils manquent de la notoriété qui peut
faire présumer leur connaissance; tel n'est pas le cas
non plus lorsque la pratique ou l'usage en question
se présentent sous une forme telle que, rationnelle-

ment, il est impossible pour les autres États de connaître
leur véritable nature95. »

127. Cette citation révèle manifestement une préfé-
rence pour un système dans lequel le consentement ou
l'acquiescement des États étrangers, et par conséquent
leur connaissance des faits, est une condition requise.
Cependant, les termes employés semblent indiquer que
le consentement tacite et la connaissance présumée des
faits suffisent. L'exigence de la connaissance et du consen-
tement serait donc plus théorique que pratique; finale-
ment, l'auteur semble se contenter de la notoriété qui
peut faire présumer la connaissance.

128. En tout cas, personne ne semble exiger que l'État
souverain ait formellement notifié à tous les États étran-
gers individuellement sa prétention à la souveraineté
sur l'espace maritime considéré pour que le délai requis
pour la formation d'un usage commence à courir.
S'il en est ainsi, la notoriété de la situation, c'est-à-dire
l'exercice public de la souveraineté sur l'espace maritime,
suffirait en réalité. Rappelons en outre que, dans l'affaire
des pêcheries, la Cour internationale de Justice a men-
tionné « la notoriété requise pour fonder un titre his-
torique »96.

129. A rencontre de cette opinion selon laquelle la
notoriété suffit, on a fait valoir qu'elle aurait pour effet
d'imposer aux États une vigilance excessive en les obli-
geant à suivre les activités des organes législatifs et exécu-
tifs des autres États de plus près qu'ils ne le font habituel-
lement 97. On peut cependant douter du bien-fondé de
cette objection. En effet, lorsqu'un État a véritablement
des intérêts dans une zone maritime donnée, il suit de
près ce qui s'y passe et le fait qu'un État ne soit pas au
courant de la situation montre bien que ses intérêts dans
cette zone sont inexistants ou minimes. 11 se peut que
l'État en question s'intéresse ultérieurement à la région
considérée et qu'alors il apprenne que l'État riverain y
exerce depuis longtemps sa souveraineté. Si l'État nou-
veau venu estime que cette situation va à rencontre de
ses intérêts, est-on vraiment fondé à soutenir qu'il peut
valablement s'opposer à la prétention de l'État riverain
à un titre historique en objectant que, jusqu'à une date
récente, il n'était pas au courant de ce qui se passait
dans cette région?

130. Il semble donc y avoir de bonnes raisons de
conclure que c'est la notoriété de l'exercice de la souve-
raineté, en d'autres termes l'exercice public et déclaré
de la souveraineté, qui est requise, plutôt que la connais-
sance effective, par les États étrangers, des activités de
l'État riverain sur l'espace maritime considéré.

131. Supposons maintenant que le délai de formation
du titre historique ait commencé de courir, l'opposition
requise pour empêcher cette formation peut ne pas se
manifester immédiatement. Un ou deux États peuvent
élever des protestations, mais l'attitude générale des
États étrangers peut être une attitude de tolérance.

95 British Yearbook of International Law, vo l . 30 (1953), p . 33 .
96 C.I.J., Recueil 1951, p. 139.
97 Vo i r British Yearbook of International Law, vol . 30 (1953),

p . 42 .
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L'opposition peut se renforcer progressivement et finale-
ment prendre suffisamment d'ampleur pour qu'il ne soit
plus possible de considérer que l'exercice de souveraineté
de l'État riverain sur l'espace maritime est généralement
toléré. De ce fait, la formation du titre historique sera
empêchée, à condition que ce degré d'opposition n'ait
pas été atteint trop tard, c'est-à-dire après que le titre eut
été acquis par suite de l'écoulement d'un délai suffisam-
ment long dans les conditions de tolérance générale.
Une sorte de lutte de vitesse s'établirait donc entre l'écou-
lement du laps de temps nécessaire et la constitution
de l'opposition. L'issue de cette lutte est nécessairement
une question d'appréciation puisqu'il n'existe aucun
critère bien défini qui puisse être appliqué à l'un ou
l'autre des facteurs en compétition. Ni le temps
nécessaire pour permettre la formation du droit histo-
rique ni le degré d'opposition requis pour écarter la
présomption de « tolérance générale » ne peuvent être
fixés avec précision.

132. Ainsi s'achève l'étude des trois facteurs qui,
d'après l'opinion dominante, doivent être pris en consi-
dération pour déterminer si un droit à des « eaux histo-
riques » s'est ou non constitué. Cette étude semblerait
indiquer que, pour l'acquisition d'un titre de cette
nature, l'État riverain doit avoir effectivement exercé
sa souveraineté sur l'espace maritime de façon continue
pendant un temps suffisant pour avoir donné naissance
à un usage, et que cet exercice de souveraineté doit avoir
rencontré une tolérance générale de la part de la commu-
nauté des États.

133. Reste à examiner le quatrième facteur qui est
parfois mentionné, à savoir la question des intérêts
vitaux de l'État riverain dans la zone considérée.

4. Question des intérêts vitaux de l'État riverain
dans l'espace maritime revendiqué

134. Dans les paragraphes 151 et suivants du mémo-
randum du Secrétariat sur les « baies historiques »
(A/CONF.13/1) se trouve exposée l'opinion défendue
par certains auteurs et certains gouvernements selon
laquelle le droit à une « baie historique » pourrait se
former non seulement sur la base de l'usage, mais égale-
ment sur la base d'autres « circonstances particulières »
telles que la configuration géographique, les nécessités
de la défense ou autres intérêts vitaux de l'État riverain.
On admet généralement que cette thèse tire son origine
de l'opinion dissidente de Drago jointe à la sentence
arbitrale rendue dans l'affaire des pêcheries de la côte
septentrionale de l'Atlantique (1910). En effet, celui-ci
déclarait :

« . . . une certaine catégorie de baies, qui peuvent
être exactement appelées les baies historiques, telles
que la baie de Chesapeake et la baie de Delaware dans
l'Amérique du Nord et le grand estuaire de Rio de
la Plata dans l'Amérique du Sud, forment une classe
distincte et à part et sans aucun doute appartiennent
au pays riverain, quelles que soient la profondeur
de pénétration et la largeur de leur ouverture, quand
ce pays a affirmé sa souveraineté sur elles, et que des
circonstances particulières telles que la configuration

géographique, l'usage immémorial, et par-dessus tout
les nécessités de la défense, justifient une telle pré-
tention 98. »

L'opinion de Drago repose évidemment sur le fait que,
dans les cas classiques de baies historiques tels que ceux
de la baie de Chesapeake et de la baie de Delaware, des
« circonstances particulières » de cette nature ont été
invoquées à l'appui de la revendication.

135. L'originalité de cette thèse ne réside pas telle-
ment dans le fait que, pour justifier véritablement une
prétention à une « baie historique », il se peut que l'usage
doive être renforcé par d'autres éléments tels que la confi-
guration géographique ou l'intérêt vital. Elle consiste
bien plutôt en ce que ces autres « circonstances parti-
culières » peuvent, à elles seules, justifier la prétention,
sans qu'il soit nécessaire de prouver 1' « usage immé-
morial ». C'est du moins dans ce sens que la thèse s'est
orientée, comme il ressort de la documentation contenue
dans le mémorandum du Secrétariat.

136. L'article 7 du projet de convention internationale
présenté en 1922 par le capitaine Storny à la Conférence
de Buenos Aires de Y International Law Association,
est parfaitement clair à cet égard. Cet article est rédigé
comme suit :

« L'État pourra comprendre dans les limites de sa
mer territoriale les estuaires, golfes, baies ou parties
de la mer adjacente où un usage continu et séculaire
aura consacré sa juridiction, ou qui, dans le cas où
ces précédents n'existeraient pas, seraient d'une
nécessité inéluctable selon le concept de l'article 2
(à l'effet de garantir la défense, la neutralité et d'assurer
les services de la navigation et de la police maritime
côtière en leurs diverses manifestations " ) . »

137. La déclaration du délégué du Portugal à la
Conférence de La Haye de 1930 pour la codification du
droit international est également significative :

« D'autre part, si certains États ont des besoins
essentiels, j'estime que ces besoins sont aussi respec-
tables et même davantage que les usages mêmes.
Des besoins sont imposés par les conditions sociales
modernes. Or, si l'on respecte des usages séculaires
et immémoriaux, lesquels résultent des besoins imposés
aux États dans les temps reculés, pourquoi ne respecte-
rait-on pas les besoins que la vie moderne, avec tous
ses perfectionnements et ses exigences, impose aux
États100? »

138. 11 est certain que cette façon de voir n'est pas
sans fondement et qu'elle présente un certain attrait
pour les États qui n'ont accédé à l'indépendance qu'assez
tardivement et qui ne sont donc pas en mesure de justifier
leurs prétentions par un usage prolongé101.

98 Voir la citation reproduite au par. 92 du document A / C O N F .
13/1.

99 lbid., par. 152.
100 lbid., par . 155.
101 Voir la déclaration faite pa r M. Garc i a -Amador à la Commis -

sion du droit international et mentionnée dans la note au par. 7
ci-dessus.
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139. D'autre part, il ne paraît guère approprié de
traiter de la question de ces besoins vitaux à propos des
« baies historiques ». Bourquin qui reconnaît par ailleurs
l'importance des intérêts vitaux de l'État en ce qui
concerne les baies, dit à ce sujet :

« Seulement, pourquoi faire entrer cette considé-
ration dans le cadre des « titres historiques »? Aussi
largement qu'on interprète cette dernière notion, il
paraît inadmissible de l'invoquer là où le facteur
historique fait complètement défaut. Le « titre histo-
rique » est une chose ; l'intérêt vital en est une autre102. »

Cette opinion est difficilement contestable.
140. Un autre aspect de la question mérite également

de retenir l'attention. Dans une convention sur la mer
territoriale, il est normal de faire des réserves quant
au statut des « baies historiques ». En revanche, en
reconnaissant aux parties le droit de revendiquer des
« baies vitales », on rendrait pratiquement inopérantes
toutes les dispositions de la convention relative à la
définition et à la délimitation des baies.

5. Question des « eaux historiques » dont les côtes
appartiennent à deux ou plusieurs États

141. Jusqu'à présent, on a simplement examiné le
cas où il n'y avait qu'un seul État riverain et où, par
conséquent, un seul État pouvait avoir intérêt à reven-
diquer l'espace maritime considéré. Quelle est la situation
lorsque cet espace baigne les côtes de deux ou de plusieurs
États? Cette circonstance modifie-t-elle sensiblement
les conditions requises pour la formation d'un titre
historique? Sans prétendre traiter à fond cette question,
on a formulé ci-après quelques observations à ce sujet103.

142. La question peut être examinée en fonction de
deux situations géographiques différentes qui toutes deux
relèvent, dans une certaine mesure, de la Convention de
Genève de 1958 sur la mer territoriale et la zone contiguë.

143. L'article 12 de la Convention vise le cas où les
côtes de deux États se font face ou sont limitrophes;
le paragraphe 1 de cet article est rédigé comme suit :

« Lorsque les côtes de deux États se font face ou
sont limitrophes, aucun de ces États n'est en droit, à
défaut d'accord contraire entre eux, d'étendre sa mer
territoriale au-delà de la ligne médiane dont tous les
points sont équidistants des points les plus proches
des lignes de base à partir desquelles est mesurée la
largeur de la mer territoriale de chacun des deux
États. Les dispositions du présent paragraphe ne
s'appliquent cependant pas dans le cas où, à raison
de titres historiques ou d'autres circonstances spéciales,
il est nécessaire de délimiter la mer territoriale des
deux États autrement qu'il n'est prévu dans ces dispo-
sitions104. »

102 Bourquin, op. cit., p . 51 , passage cité dans le document A/
C O N F . 1 3 / 1 , par . 158.

103 La question est également traitée dans le mémorandum du
Secrétariat sur les « baies historiques » ( A / C O N F . 1 3 / 1 , par . 44-47
e t 131-136).

104 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Documents
officiels, vol. I I , p . 151.

144. 11 ne semble pas que, dans le cas envisagé, l'exis-
tence de plusieurs États riverains modifie sensiblement
les conditions requises pour la formation d'un titre
historique. Il est certain que cette situation n'empêche
pas la formation d'un titre historique; c'est, en tout cas,
ce que le libellé de l'article 12 laisse entendre. En d'autres
termes, la création d'un titre historique au profit d'un
État riverain n'est pas rendue impossible par la simple
existence d'un autre État riverain. En revanche, lorsque
l'on apprécie l'attitude des États étrangers à l'égard de
la prétention à un titre historique émise par un État
riverain105, il semble qu'il y ait lieu de prendre tout
particulièrement en considération l'attitude des autres
États riverains.

145. La deuxième situation géographique qui peut
se présenter est celle d'une baie bordée par deux ou
plusieurs États106. A propos de cette situation, on ne peut
se référer à la Convention de Genève susmentionnée
que pour faire état de son silence. En effet, l'article 7
de la Convention, qui traite des baies, ne vise que les
baies dont les côtes appartiennent à un seul État. Si la
portée de cet article est ainsi limitée, c'est parce que la
Commission du droit international, qui a rédigé le texte
du projet, a estimé qu'elle ne disposait pas de rensei-
gnements suffisants sur les baies dont deux ou plusieurs
États sont riverains pour inclure dans le projet des
dispositions les concernant. La question de ces baies n'a
donc pas été abordée dans la Convention et il semble
bien qu'elle ne pourra être examinée de façon approfondie
que lorsque les gouvernements auront fait parvenir
à ce sujet des renseignements supplémentaires. Les
quelques observations qui suivent sont donc tout à fait
provisoires.

146. Les prétentions à un titre historique sur une baie
bordée par deux ou plusieurs États peuvent être réparties
en deux groupes selon que la prétention est émise conjoin-
tement par tous les États riverains ou qu'elle émane d'un
ou de plusieurs États riverains mais non de tous.

147. Lorsque tous les États riverains agissent conjoin-
tement pour revendiquer un titre historique à une baie,
il semble qu'en principe l'on doive appliquer à ce groupe
d'États ce qui a été dit précédemment au sujet de la
revendication d'un titre historique par un seul État.
A ce propos, on peut, sans essayer de la résoudre, poser
la question de savoir si la souveraineté sur la baie doit
avoir été exercée, pendant la période requise, par tous
les États qui revendiquent le titre ou s'il suffit que, pen-
dant cette période, un ou plusieurs d'entre eux aient
exercé leur souveraineté sur cette baie.

148. La seconde hypothèse à envisager à propos de
la prétention à un titre historique sur une baie bordée
Car deux ou plusieurs États est celle où un ou plusieurs
États riverains, mais non pas tous, revendiquent le titre.
Dans ce cas, il est assez improbable qu'un titre historique
Cuisse jamais se constituer au profit de l'État ou des
États revendiquants. En effet, il est probable que toute
tentative faite par un ou plusieurs États riverains en vue

106 Voir les par. 117 à 119 ci-dessus.
106 Voir Gidel, op. cit., p. 626-627.
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d'exercer leur souveraineté sur la baie suscitera immédia-
tement une forte opposition de la part de l'autre ou
des autres États riverains. Il est donc difficile de concevoir
que, dans ces conditions, la tolérance requise de la part
des États étrangers puisse exister. Il faut souligner à
ce propos que, lorsque l'on a dit que l'opposition d'un
ou de deux États étrangers n'excluait pas nécessairement
l'existence d'une tolérance générale de la part des États
étrangers, cette affirmation ne valait que pour les eaux
baignant les côtes d'un seul État. Dans le cas d'une baie
bordée par plusieurs États, l'opposition persistante
d'un ou de plusieurs États riverains à l'exercice de la
souveraineté d'un ou de plusieurs États riverains sur
cette baie doit évidemment être considéré comme un
facteur important, sinon déterminant, lorsqu'on cherche
à déterminer si la tolérance requise existe ou non.

D. CHARGE DE LA PREUVE

149. L'existence d'un droit à des «eaux historiques »
étant dans une large mesure une question d'appréciation,
le problème de la preuve, et notamment le problème de
la charge de la preuve, semble présenter un intérêt assez
secondaire. La tâche des parties à un différend est moins
d'établir certains faits que de convaincre les juges de se
rallier à leur interprétation des faits. Il demeure que la
question de la charge de la preuve doit être prise en consi-
dération, du fait surtout que c'est une de celles qui sont
généralement soulevées à propos du droit à des « eaux
historiques ».

150. Dans son mémorandum sur les « baies histo-
riques » (A/CONF.13/1, par. 164-166), le Secrétariat
appelle l'attention sur certaines déclarations impor-
tantes faites dans la doctrine et la pratique au sujet du
fardeau de la preuve dans le cas des « eaux historiques ».
Il cite notamment Gidel, qui écrit :

« En ce qui concerne le fardeau de la preuve, il
pèse sur l'État qui prétend attribuer à des espaces
maritimes proches de ses côtes le caractère, qu'ils
n'auraient pas normalement, d'eaux intérieures. C'est
l'État riverain qui est le demandeur dans cette sorte
de procès. Ses prétentions tendent à un empiétement
sur la haute mer : le principe de la liberté de la haute
mer, qui demeure la base essentielle de tout le droit
international public maritime, ne permet pas de faire
peser le fardeau de la preuve sur les États au détriment
desquels la haute mer sera réduite par l'attribution
de certaines eaux en propre à l'État qui les réclame
comme telles107. »

151. Le mémorandum se réfère également à la base
de discussion n° 8 présentée à la Conférence de codi-
fication de La Haye (1930) et ainsi conçue :

« L'étendue des eaux territoriales sera mesurée à
partir d'une ligne droite tirée en travers de l'ouver-
ture de la baie, quelle que soit la largeur de celle-ci, si,
d'après l'usage, cette baie relève de la seule autorité

de l'État riverain, la preuve de cet usage incombe à
cet État108. »

152. Enfin, le mémorandum signale que dans l'affaire
des pêcheries, le Royaume-Uni et la Norvège étaient
d'accord pour imposer le fardeau de la preuve à l'État
qui invoque le titre historique, tout en exprimant des
points de vue différents en ce qui concerne les conditions
dans lesquelles cette preuve devrait être administrée et
la nature de la preuve. Il convient peut-être de citer les
parties elles-mêmes à cet égard. Sous le titre « la preuve
des titres historiques », le Gouvernement norvégien
déclarait dans son contre-mémoire :

« La preuve de l'usage doit être faite par l'État qui
l'invoque en sa faveur. Sur ce principe, le Gouver-
nement norvégien est d'accord avec le Gouvernement
britannique. Mais il n'est pas d'accord avec lui sur
les conditions dans lesquelles cette preuve doit être
administrée, et spécialement sur la nature des élé-
ments de preuve à fournir109. »

Le Gouvernement du Royaume-Uni, pour sa part, décla-
rait dans sa réplique :

« Le Gouvernement norvégien... conteste le bien-
fondé de la thèse du Gouvernement du Royaume-Uni
en ce qui concerne la nature de la preuve d'un titre
historique et les conditions dans lesquelles cette preuve
doit être administrée, mais il reconnaît que la charge
de la preuve incombe à l'État qui invoque le titre
historique. Étant donné l'abondance des avis auto-
risés sur ce point, on ne peut en effet qu'admettre
que la charge de la preuve incombe à l'État dont
émane la revendication. L'élément historique ayant
pour rôle de valider ce qui est une exception aux
règles générales, donc ce qui est intrinsèquement
invalide, il est naturel que la charge de la preuve
incombe aussi nettement à l'État riverain...110. »

153. Il ne fait aucun doute que suivant de nombreux
avis autorisés, la charge de la preuve incombe à l'État
qui revendique le titre historique. Certains de ceux qui
soutiennent cette thèse sont essentiellement influencés —
comme cela ressort clairement de la réplique du Royaume-
Uni et du passage précité de Gidel — par leur conviction
que le titre historique fait exception aux règles générales
du droit international et que les « eaux historiques »
portent atteinte à la liberté de la haute mer. Les difficultés
que soulève cette thèse ont été mentionnées plus haut
et l'on peut également en tenir compte lorsqu'on examine
la question de la charge de la preuve. D'autres sou-
tiennent que la charge de la preuve incombe à l'État qui
invoque le titre historique, simplement parce qu'il s'agit
là d'une règle de procédure généralement acceptée. Il
n'est toutefois pas certain que la règle selon laquelle
l'État qui se réclame d'un titre historique est tenu d'en

107 Gidel , op. cit., p . 632.

108 Actes de la Conférence pour la codification du droit interna-
tional, vol. III : Réunions de la Deuxième Commission, p. 179,
également citée dans le mémorandum susmentionné du Secrétariat
(A/CONF.13/1, par. 87).

109 Cour internationale de Justice, Mémoires, plaidoiries et docu-
ments, Affaire des pêcheries, vol . I, p . 566.

110 Op. cit., vol . I I , p . 645-646.
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faire la preuve soit identique à la règle de procédure
qui exige que le demandeur fasse la preuve de ce qu'il
avance. La première règle signifie manifestement que
la charge de la preuve incombe à l'État qui revendique
le titre — que cet État soit dans un différend le demandeur
ou le défendeur.

154. De plus, la thèse selon laquelle la charge de la
preuve incombe à l'État qui revendique le titre historique
n'a pas un sens très précis. Il est intéressant de relever
à ce propos que les deux parties en cause dans l'affaire
des pêcheries ont pu l'accepter malgré leur opposition
très marquée quant à la nature de la preuve et à la façon
de l'administrer. Pour étudier utilement cette question,
il faut mettre en relation la charge de la preuve et les
divers facteurs dont l'existence est indispensable pour
former un titre historique à un espace maritime.

155. Comme on l'a signalé plus haut, la première
condition de la formation d'un titre historique à un
espace maritime est que l'État qui revendique ce titre ait
effectivement exercé sa souveraineté sur cet espace. Il
ne fait, semble-t-il, aucun doute que l'État qui revendique
ledit espace doit montrer qu'il a exercé la souveraineté
requise. Pour ce faire, l'État doit prouver certains faits,
par exemple, qu'il a dans certains cas fait appliquer ses
lois et règlements à l'intérieur ou à propos de l'espace
maritime en question. Les preuves que donne l'État
doivent satisfaire l'arbitre (ou le tribunal ou quiconque
est appelé à décider si le titre existe ou non). L'État (ou
les États) qui fait opposition à la revendication peut
invoquer d'autres faits afin de montrer que la souve-
raineté requise n'a pas été exercée et il doit alors prouver
ces faits de manière à convaincre l'arbitre. Ainsi, chacune
des parties au différend a la charge de la preuve en ce qui
concerne les faits sur lesquels elle se fonde. En partant
des faits qu'il juge établis, l'arbitre décide alors s'il a
été ou non prouvé que la souveraineté requise a été
exercée. Bien entendu, cela implique une évaluation non
seulement des preuves présentées concernant les faits,
mais aussi de l'importance de ces faits en tant qu'indices
du prétendu exercice de souveraineté. Si l'arbitre estime
qu'une souveraineté effective n'a pas été exercée, l'État
qui se réclame du titre historique ne peut plus fonder sa
revendication sur cet élément nécessaire. En ce sens, la
charge de la preuve touchant l'exercice de la souveraineté
incombe indubitablement à l'État qui revendique le
titre.

156. Pour donner naissance à un titre historique,
l'exercice de souveraineté, comme on l'a vu plus haut,
ne doit pas seulement être effectif, mais aussi prolongé et
continu. Il doit se transformer en un usage riational.
Pour convaincre l'arbitre qu'il en est bien ainsi, l'État
qui revendique le titre doit, là encore, avancer certains
faits, par exemple, prouver que ses lois et règlements
ont été appliqués pendant un certain nombre d'années.
Ces faits, l'État doit les prouver. L'État (ou les États)
qui fait opposition peut, dans ce cas aussi, invoquer
d'autres faits qui, selon lui, prouvent que l'État qui
invoque le titre historique n'a pas pu exercer son autorité
sur l'espace maritime en question de façon ininterrompue
et qu'il n'y a donc cas eu exercice de souveraineté pro-
longé et continu. L'État qui fait opposition doit prouver

les faits sur lesquels il fonde ses allégations. L'arbitre
doit alors, comme précédemment, évaluer les faits
qu'il juge établis, afin de décider si l'État qui se prévaut
du titre a effectivement exercé sa souveraineté de façon
continue pendant une durée suffisante pour qu'un usage
se soit créé. S'il juge que tel n'est pas le cas, l'État qui
revendique le titre ne peut plus se fonder sur cet autre
facteur nécessaire et c'est donc, en ce sens, sur lui que
pèse la charge de la preuve à cet égard.

157. Le troisième facteur dont il faut tenir compte
en ce qui concerne la formation d'un titre historique
est l'attitude des États étrangers. Le problème de la charge
de la preuve est ici un peu plus compliqué du fait qu'il
existe deux points de vue opposés en la matière; l'un
d'eux veut que « l'acquiescement » — c'est-à-dire le
consentement tacite ou présumé des États étrangers —
soit nécessaire à la formation du titre historique, tandis
que d'après l'autre la « tolérance générale » de ces États
suffit. Toutefois, les modalités générales de la preuve
sont les mêmes que dans le cas des facteurs précédents.
Que l'État qui revendique le titre essaie de prouver
F « acquiescement » ou la « tolérance », il avancera
certains faits pour prouver qu'il y a bien eu « acquiesce-
ment » (ou « tolérance »), et il devra prouver ces faits de
manière à convaincre l'arbitre. De même, l'État (ou les
États) qui fait opposition présentera certains faits pour
démontrer qu'il n'y a pas eu « acquiescement » (ou « tolé-
rance »), et il lui incombera de les prouver. Les faits sur
lesquels se fonde l'État qui se réclame du titre historique
et l'État (ou les États) qui fait opposition peuvent différer
suivant que ces États tentent de prouver (ou de nier)
F « acquiescement » ou la « tolérance », mais dans un cas
comme dans l'autre, c'est à eux qu'il incombe de prouver
les faits qu'ils avancent. La question de savoir si c'est
F « acquiescement » ou la « tolérance » qui est nécessaire
à la formation du titre historique n'est pas une question
de fait mais de droit et chacune des parties s'efforcera
sans nul doute de persuader l'arbitre que son point de
vue a cet égard est correct, mais ce n'est plus ici une ques-
tion de preuve. Enfin, l'arbitre décidera si c'est F« acquies-
cement » ou la « tolérance » qui est la condition requise
et, en se fondant sur les faits, il décidera également si
cette condition ( « acquiescement » ou « tolérance >>) a
été remplie. S'il conclut que tel n'a pas été le cas, l'Etat
qui se réclame du titre se trouve privé d'un fondement
indispensable de sa revendication et, en ce sens, il sup-
porte la charge de la preuve.

158. Pour résumer cette analyse du problème de la
charge de la preuve, on peut dire que la théorie générale
selon laquelle la charge de la preuve incombe à l'État
qui revendique un titre historique à un espace maritime
n'a pas grande valeur. Si elle signifie que dans le cas
où l'arbitre (ou quiconque doit trancher la question)
n'estime pas que tous les éléments du titre (c'est-à-dire
toutes les conditions requises pour que le titre existe)
sont réunis l'État qui se réclame du titre succombe,
elle ne fait qu'exposer une vérité évidente. Il est clair
que les éléments du titre doivent être prouvés de manière
à convaincre l'arbitre, sans quoi celui-ci n'acceptera pas
le titre. Et il en est ainsi, que le titre soit ou non considéré
comme dérogeant aux règles générales du droit interna-
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tional, de sorte que la charge de la preuve n'est pas
réellement une conséquence logique du caractère soi-
disant exceptionnel du titre. Dans un différend, chacune
-des parties doit prouver les faits sur lesquels elle se fonde,
sans quoi l'arbitre ne tiendra pas compte des faits invo-
qués. De plus, en ce qui concerne l'interprétation du droit
et l'évaluation des faits à la lumière de cette interpréta-
tion, chaque partie s'efforcera naturellement de persuader
l'arbitre d'adopter son point de vue en la matière; dans
la mesure où une partie en cause n'y parvient pas, elle
doit bien entendu supporter les conséquences de son
échec.

159. Cela étant, nous estimons qu'il serait inutile
et peut-être fallacieux d'inclure dans un ensemble de
règles sur le régime des « eaux historiques » une clause
générale concernant la charge de la preuve. Il semble
préférable que cette question soit résolue suivant les
règles de procédure applicables dans un cas donné.

E. STATUT JURIDIQUE
DES EAUX TENUES POUR « EAUX HISTORIQUES »

160. La principale question qu'il faut examiner dans
la présente section est celle de savoir si les « eaux histo-
riques » sont des eaux intérieures de l'État riverain ou
si elles doivent être considérées comme faisant partie
de la mer territoriale de cet État. L'importance de ce
problème tient au fait que, d'après le droit international
de la mer, l'État riverain doit autoriser le passage inof-
fensif des navires étrangers dans sa mer territoriale mais
n'a aucune obligation de ce genre en ce qui concerne ses
eaux intérieures.

161. En ce qui concerne les « baies historiques »,
la question a été traitée aux paragraphes 94 à 136 du
mémorandum du Secrétariat sur les « baies historiques »
(A/CONF.13/1) et l'on pourra se reporter à la documen-
tation et à l'analyse présentées dans ce document.

162. Au paragraphe 101 du mémorandum, on rappelle
que, jusqu'à ce que la Commission du droit international
établisse, dans ses projets sur le droit de la mer, une
nette distinction entre la « mer territoriale » et les « eaux
intérieures », la terminologie employée tant dans la
doctrine que dans la pratique des États était ambiguë.
L'expression « eaux territoriales » pouvait être employée
pour désigner tant la « mer territoriale » que les « eaux
intérieures », et l'on appelait donc souvent « eaux ter-
ritoriales » ce qu'on dénomme aujourd'hui « eaux inté-
rieures ». Quand on s'efforce de déterminer l'opinion
des auteurs et des gouvernements dans ce domaine,
il faut donc veiller à ne pas se laisser tromper par la
terminologie incertaine qu'ils emploient.

163. Compte tenu de cette difficulté de terminologie,
il ressort, semble-t-il, des avis cités dans le mémorandum,
que l'opinion la plus courante est que les « baies histo-
riques » dont les côtes appartiennent à un seul État sont
des eaux intérieures. Cela n'a rien de surprenant puis-
qu'il est généralement admis que les eaux situées en deçà
de la ligne qui clôt une baie sont des eaux intérieures
et que la mer territoriale commence au-delà de cette
ligne.

164. Il faut d'autre part se rappeler que le droit aux
« baies historiques » est fondé sur l'exercice effectif de
la souveraineté sur l'espace revendiqué en même temps
que sur la tolérance générale des États étrangers. La
souveraineté exercée peut être soit celle qu'un État exerce
sur ses eaux intérieures, soit celle qu'il exerce sur sa mer
territoriale. En principe, la portée du titre historique
qui naît de l'exercice continu de la souveraineté ne doit
pas être plus large que celle de la souveraineté effective-
ment exercée. Si l'État qui revendique le titre historique
a exercé sur l'espace maritime en question la souveraineté
qu'il exerce sur ses eaux intérieures, cet espace doit être
considéré comme eaux intérieures; s'il a exercé sa souve-
raineté comme s'il s'agissait de sa mer territoriale, l'espace
sera considéré comme mer territoriale. Par exemple,
si l'État qui revendique le titre historique a admis le
droit de passage inoffensif de navires étrangers dans les
eaux qu'il réclame, il peut acquérir un titre historique
sur ces eaux considérées comme mer territoriale mais
non comme eaux intérieures.

165. Ainsi, d'une part, on affirme que les « baies his-
toriques » sont des eaux intérieures et, de l'autre, on
conclut que les eaux revendiquées sur la base d'un exer-
cice de souveraineté analogue à celui dont la mer terri-
toriale fait l'objet ne peuvent pas être des eaux inté-
rieures mais seulement une partie de la mer territoriale;
cette contradiction apparente tient en fait à la termi-
nologie employée. Dans le deuxième cas, il serait préfé-
rable de ne pas parler de « baie historique » mais d' « eaux
historiques » d'un autre type.

166. Ce qui précède vaut pour les « eaux historiques »
dont les côtes appartiennent à un seul État. Toutefois,
le principe exposé au paragraphe 164 vaudrait aussi
dans le cas de baies dont deux ou plusieurs États sont
riverains. Le statut des eaux de la baie — eaux intérieures
ou mer territoriale — dépendrait de la nature de la souve-
raineté exercée par les États riverains pendant la période
au cours de laquelle s'est formé le titre historique à la
baie.

167. Le même principe vaut pour les « eaux histori-
ques » autres que les « baies historiques », qui seront
considérées comme eaux intérieures ou mer territoriale
suivant que la souveraineté exercée sur elles pendant
la formation du titre historique était la souveraineté
qui s'exerce sur les eaux intérieures ou celle qui s'exerce
sur la mer territoriale.

F. QUESTION D'UNE LISTE DES « EAUX HISTORIQUES »

168. Il est aisé de voir que les revendications à des
« eaux historiques » peuvent susciter beaucoup d'incer-
titude quant à la délimitation du domaine maritime des
États. Comme on l'a signalé plus haut, toute décision
touchant le bien-fondé d'une telle revendication dépend
dans une large mesure de l'évaluation des circonstances
dans le cas donné. Même si l'on aboutissait à un accord
général sur les principes en jeu, l'application de ces
principes n'irait pas sans complications. Auteurs et
gouvernements se sont interrogés sur la façon d'éviter
ou de réduire cette incertitude, notamment quand ils
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ont tenté de codifier les règles du droit international
relatives à la mer territoriale111.

169. Lors de la préparation de la Conférence de
codification de La Haye (1930), Schiicking, rapporteur
du Sous-Comité chargé des questions relatives au droit
de la mer territoriale, a suggéré la création d'un Office
international des eaux qui constaterait les droits dont sont
titulaires les États riverains en dehors de la zone stable
de leur mer territoriale, y compris les droits à des « eaux
historiques ». La présentation de ces droits pouvait être
faite dans un délai donné et opposition pouvait être
faite à cette requête, également dans un certain délai.
On prévoyait également une procédure pour le règle-
ment des différends pouvant résulter de cette opposi-
tion112. Le rapporteur a toutefois abandonné ultérieure-
ment l'idée de créer un Office international des eaux113.

170. Dans le « projet de Convention » qu'il avait pré-
paré pour faciliter les travaux de la Conférence de codi-
fication de 1930, Bustamante suggérait un projet ana-
logue où le Secrétariat de la Société des Nations aurait
joué un rôle correspondant à celui de l'Office international
des eaux proposé par Schiicking114.

171. Au cours des discussions qui ont eu lieu lors de
la Conférence de codification de 1930, le représentant
de la Grèce a indiqué qu'il serait bon d'adopter la
proposition de Schiicking :

« tendant à la constitution d'un organe international
chargé d'établir d'avance la liste des baies histori-
ques115 ».

172. Le représentant de la Grande-Bretagne a déclaré :
« Puis-je ajouter une autre considération? Il est

tout à fait évident que ni cette Conférence, ni aucune
commission ou sous-commission qu'elle pourra cons-
tituer ne pourra entreprendre d'établir une liste des
baies historiques; cependant, cette question est très
importante, et une procédure quelconque devrait
être instituée suivant laquelle les différentes nations
pourraient procéder à des échanges de vues sur ce
point, en vue d'arriver à établir plus tard une liste
des baies historiques, établie à l'aide d'une coopéra-
tion internationale.

A un stade ultérieur, je proposerai qu'avant que ses
travaux soient terminés, la Conférence suggère l'ins-
titution d'un organisme de dimensions réduites qui
serait chargé d'examiner les prétentions des différentes
nations à avoir des baies historiques en vue d'établir
un rapport et peut-être de faire des recommandations
sur ce sujet à une date ultérieure, à Genève ou en tout
autre endroit. Cette question a causé beaucoup de
froissements et de discussions dans le passé, et il

111 Voir, par exemple, Gidel, op. cit., p. 636-638.
112 Document de la Société des Nations Cl96. M.70. 1927. V,

p. 38-41 et 58.
113 Ibid., p. 72.
114 Les dispositions pertinentes de la procédure proposée par

Bustamante sont rappelées au paragraphe 209 du mémorandum du
Secrétariat sur les « baies historiques ».

115 Actes de la Conférence pour la codification du droit interna-
tional, vol. III, p. 105.

semble qu'on soit en présence d'une occasion précieuse
de régler une fois pour toutes les principes qui seront
à la base de la classification et, une fois ces principes
réglés, de se mettre d'accord sur une liste liant les parties-
pour l'avenir116. »
173. Enfin, le représentant du Portugal est allé dans

le même sens, disant notamment :
« Dans ses considérants d'aujourd'hui, la déléga-

tion britannique a parlé de la création d'un organisme
international. Je me permets de vous rappeler que
l'article 3 du projet du professeur Schiicking parle
de la création d'un Office international des eaux.
Après un échange de vues au sein du Comité, le pro-
fesseur Schiicking a bien voulu supprimer cet article.
Je l'ai repris, mais on n'en a tenu compte ni au Comité
d'experts ni au Comité préparatoire.

On vient de remettre cette idée sur le tapis. Au nom
de la délégation portugaise, je tiens à déclarer que,
d'une façon générale, je suis prêt à appuyer la création
d'un tel organisme, mais sous réserve du caractère
et des fonctions qui pourraient lui être attribués117. »

174. Dans son rapport, la deuxième Commission de
la Conférence de codification s'est référée à la question
des « eaux historiques » et, comme on l'a vu plus haut,
a déclaré que l'œuvre de codification ne pourrait porter
atteinte aux droits de cette nature; elle a ajouté :

« D'autre part, il faut reconnaître que, pour aboutir
à des résultats précis et concrets, il serait nécessaire
de fixer et de définir ces droits. La Commission ne
se cache pas que l'œuvre de codification se heurtera
aussi, sous ce rapport, à certaines difficultés118. »
175. Pour plus de clarté et de certitude, il serait sans

doute commode et souhaitable de dresser d'un commun
accord une liste des « eaux historiques », mais il est
douteux que la façon la plus pratique d'aborder le pro-
blème soit de demander aux gouvernements de présenter
leurs revendications dans un délai donné et de prier
aussi ceux qui objectent à ces revendications d'y faire
opposition dans un certain délai. L'avantage de cette
procédure serait, bien entendu, qu'après l'expiration
des délais fixés, toutes revendications n'ayant pas donné
lieu à objections seraient considérées comme acceptées,
qu'aucune nouvelle revendication ne pourrait être for-
mulée et que seuls resteraient à régler les cas où il y aurait
eu opposition. Ce système présente toutefois un point
faible, à savoir qu'il ne lierait que les États qui y auraient
donné leur adhésion et que son efficacité serait donc
fonction du nombre et peut-être aussi de l'identité des
États qui l'auraient accepté. A moins que l'on ne puisse
recueillir l'adhésion de la totalité des Etats, on ne pour-
rait en tout cas exclure la possibilité que de nouvelles
revendications soient présentées. Il y aurait de plus un
danger évident, à savoir qu'un tel système pourrait pro-
voquer des différends inutiles du fait que, pour plus de
sûreté, les États seraient tentés d'exagérer tant leurs
revendications que leurs objections : la certitude souhaitée

118 Ibid., p. 104-105.
117 Ibid., p. 107.
118 Ibid., p. 211.
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s'en trouverait en fin de compte amoindrie et non pas
renforcée.

176. On peut donc soutenir qu'il n'y aurait guère
d'intérêt à entreprendre la tâche très ardue que repré-
sente l'établissement d'une liste des « eaux historiques ».
On peut également faire valoir qu'une telle entreprise
est inutile tant que la question de la largeur de la mer
territoriale n'a pas été réglée. Dans ces conditions, on
peut se demander s'il ne serait pas préférable de se borner
à étudier les principes en cause et d'attendre, pour s'occu-
per des cas particuliers, qu'ils fassent effectivement
l'objet d'un différend.

G . RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

177. Pour le cas où un différend surgirait, il serait
cependant utile d'avoir déjà convenu des moyens de le
régler. 11 serait donc peut-être souhaitable de compléter
tout accord sur les règles ou principes de fond touchant
les « eaux historiques » par des dispositions relatives au
règlement des différends qui pourraient surgir à propos
de l'interprétation ou de l'application de ces règles ou
principes. En ce qui concerne la procédure à suivre à
cet égard, on pourrait s'inspirer soit de l'appareil ins-
titué par la Convention de Genève sur la pêche et la
conservation des ressources biologiques de la haute mer
(1958)119, soit des méthodes esquissées dans les proto-
coles de signature facultative concernant le règlement
obligatoire des différends, adoptés à la Conférence de
Genève sur le droit de la mer (1958)120 et à la Conférence
de Vienne sur les relations et immunités diplomatiques
(1961)121.

178. Dans le premier cas, les différends seraient soumis
à une commission spéciale, à moins que les parties ne
conviennent d'en rechercher la solution par un autre
mode de règlement pacifique, conformément à l'Article 33
de la Charte des Nations Unies. Les membres de la
Commission seraient nommés d'un commun accord par
les États parties au différend ou, à défaut d'accord, par
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

179. En revanche, si l'on adopte la procédure prévue
dans les protocoles de signature facultative, les diffé-
rends seraient portés devant la Cour internationale de
Justice par l'une des parties. Celles-ci pourraient conve-
nir de recourir à un tribunal d'arbitrage plutôt qu'à la
Cour; elles pourraient également convenir de recourir
à une procédure de conciliation avant d'en appeler
à la Cour.

180. Une difficulté particulière vient compliquer le
règlement des différends relatifs aux droits à des « eaux
historiques ». Si la décision finale va à rencontre de l'État
qui revendique l'espace en question, on peut compter

119 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Documents
officiels, publication des Nations Unies, n° de vente : 58 V.4, vol. II,
p. 157.

120 Ibid., p . 164.
121 Document A/CONF.20/12, dans Conférence des Nations

Unies sur les relations et immunités diplomatiques, Documents officiels,
publication des Nations Unies, n° de vente : 62.X.1, vol. II, p. 99.

que cet État renoncera à sa prétention et que la question
sera réglée une fois pour toutes. En revanche, si la déci-
sion est en faveur de cet État, elle ne liera que l'autre
partie au différend et d'autres États pourront plus tard
revenir à la charge et susciter de nouveaux différends
concernant la revendication. Bien entendu, cela pour-
rait également se produire lorsque succombe l'État qui
revendique l'espace en question, si cet État, tout en res-
pectant la décision dans ses relations avec l'autre partie
au différend, continue d'exercer sa souveraineté sur cet
espace vis-à-vis d'autres États ou de leurs ressortissants.
En d'autres termes, lors même qu'un différend relatif à
des « eaux historiques » serait définitivement réglé
entre l'État qui revendique et un État qui fait opposition,
la question de savoir si l'espace considéré constitue
bien des « eaux historiques » peut être rouverte par
d'autres États, qui ne seraient pas liés par le premier
règlement. Même si le différend était réglé par la plus
haute juridiction internationale, à savoir la Cour inter-
nationale de Justice, la décision ne serait obligatoire
que pour les parties en litige, conformément à l'Article 59
du Statut de la Cour. Un État tiers pourrait toujours,
en droit, contester la revendication, et il serait donc
difficile d'obtenir une décision définitive touchant la
question de savoir si un espace maritime donné cons-
titue ou non des « eaux historiques ». Bien entendu, si,
dans un différend, la Cour internationale de Justice
décidait que cet espace fait partie des « eaux historiques »
d'un État déterminé, elle aboutirait très probablement
à la même conclusion dans le cas d'un autre différend;
de même, une décision rendue dans une affaire par une
commission spéciale ou par un tribunal arbitral aurait
probablement un poids considérable dans une autre
affaire. Il demeure que la question ne serait pas tranchée
en droit une fois pour toutes et que de nouveaux diffé-
rends pourraient toujours surgir.

181. L'expérience des deux conférences susmention-
nées montre que la méthode la plus pratique serait
probablement d'inscrire les dispositions touchant le
règlement des différends dans un protocole de signature
facultative distinct. Certains États pourraient accepter
certaines règles ou principes de fond touchant les « eaux
historiques » sans toutefois vouloir se plier à une pro-
cédure obligatoire de règlement des différends. En
inscrivant les règles de fond et les règles de procédure
dans des instruments distincts, on permettrait à ces
États d'accepter les règles de fond sans souscrire aux
règles de procédure.

III. Conclusions

182. L'analyse ci-dessus des principes et des règles
du droit international touchant les « eaux historiques,
y compris les baies historiques » permet, semble-t-il,
de formuler un certain nombre de conclusions, étant
entendu que certaines de ces conclusions sont nécessai-
rement très provisoires et constituent des bases de
discussion plutôt que le résultat d'une enquête appro-
fondie sur la question.

183. Tout d'abord, si les « baies historiques » sont
l'exemple classique de titre historique à des espaces
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maritimes, il ne fait, semble-t-il, aucun doute qu'en
principe un titre historique peut également exister à
l'égard d'eaux autres que des baies — détroits ou archi-
pels, par exemple — et d'une manière générale à l'égard
de toutes les eaux qui peuvent faire partie du domaine
maritime d'un État.

184. D'autre part, l'opinion largement répandue
selon laquelle le régime des « eaux historiques » cons-
titue une exception aux règles générales du droit inter-
national relatives à la délimitation du domaine maritime
de l'État est discutable. Si l'on veut adopter un point
de vue réaliste il faut, semble-t-il, non pas rattacher les
« eaux historiques » à ces règles, (que ce soit ou non à
titre d'exception), mais examiner le titre à des « eaux
historiques » indépendamment, en tenant compte des
circonstances propres à chaque cas. En conséquence,
lorsqu'on discute la théorie des « eaux historiques », on
devrait éviter de fonder tous principes ou règles envisagés
sur le caractère soi-disant exceptionnel de ces eaux.

185. Pour déterminer s'il existe ou non un titre à
« des eaux historiques », il faut tenir compte de trois
facteurs, à savoir :

i) L'autorité exercée sur l'espace en question par
l'État qui le revendique en tant qu' « eaux historiques »;

ii) La continuité de cet exercice d'autorité;
iii) L'attitude des États étrangers.
186. En premier lieu, l'exercice effectif de souverai-

neté sur l'espace en question par l'État qui le revendique
est une condition indispensable pour que cet État soit
fondé à le réclamer en tant qu' « eaux historiques ».
En deuxième lieu, cet exercice de souveraineté doit
s'être poursuivi pendant une durée considérable au point
d'être devenu un usage. En troisième lieu, l'attitude des
États étrangers envers les activités entreprises dans
l'espace en question par l'État qui le revendique doit
avoir été telle qu'elle puisse être considérée comme une
attitude de tolérance générale. A cet égard, l'attitude
de tous les États n'a pas nécessairement la même impor-
tance. Il semble notamment raisonnable, dans le cas
d'un État (ou d'États) qui revendique un titre historique
à des eaux dont deux ou plusieurs États sont riverains,
d'accorder une importance spéciale à l'attitude de
l'autre (ou des autres) État riverain.

187. Il ressort clairement de cet exposé des conditions
qui doivent être remplies pour qu'il y ait formation d'un
titre à des « eaux historiques » que l'existence de ce
titre est dans une large mesure une question de point
de vue. Il paraît inévitable de laisser en l'occurrence
une large marge d'appréciation mais il se peut que les
observations des gouvernements sur les trois facteurs
énumérés ci-dessus fournissent un certain nombre
d'exemples concrets qui pourraient servir d'illustration
et de guide.

188. La charge de la preuve d'un titre à des « eaux
historiques » incombe à l'État qui invoque ce titre, en
ce sens que si l'État ne peut prouver — de manière à
convaincre quiconque est appelé à en décider — que les

conditions requises pour la formation du titre ont été
remplies, le titre ne lui sera pas reconnu. En cas de diffé-
rend, les deux parties invoqueront vraisemblablement
des faits à l'appui de leur thèse respective et, confor-
mément aux règles générales de la procédure, chaque
partie devra prouver les faits sur lesquels elle se fonde.
On peut donc se demander si, bien qu'il soit admis
par beaucoup, le principe général suivant lequel la charge
de la preuve incombe à l'État qui revendique un titre à
des « eaux historiques » présente beaucoup d'intérêt
en tant que critère précis.

189. Le statut juridique des « eaux historiques »,
c'est-à-dire la question de savoir si ces eaux doivent
être considérées comme eaux intérieures ou comme partie
de la mer territoriale, dépend en principe de la nature
de la souveraineté que l'État qui revendique le titre
exerce sur l'espace en question, et sur laquelle il fonde
sa prétention : cette souveraineté s'est-elle exercée
comme s'il s'agissait d'eaux intérieures ou comme s'il
s'agissait de la mer territoriale? Il paraît logique que la
souveraineté revendiquée soit à la mesure de la souve-
raineté effectivement exercée.

190. L'établissement d'une liste définitive des « eaux
historiques » en vue de réduire l'incertitude qui peut
résulter des revendications relatives à ces eaux présente
de graves inconvénients. Si l'on entreprend cette tâche,
on risque d'amener les États à exagérer tant leurs reven-
dications que leur opposition aux prétentions des autres
États et de susciter ainsi des différends inutiles. De plus,
il serait en tout cas extrêmement difficile, voire impos-
sible, d'établir une liste qui serait réellement définitive.

191. D'autre part, il serait souhaitable d'instituer
une procédure pour le règlement obligatoire des diffé-
rends relatifs aux revendications portant sur des « eaux
historiques ». Pour mettre au point cette procédure,
on pourrait s'inspirer des dispositions pertinentes de la
Convention de Genève sur la pêche et la conservation
des ressources biologiques de la haute mer (1958),
auquel cas les différends seraient soumis à une commis-
sion spéciale à moins que les parties ne conviennent
d'un autre moyen de règlement pacifique. On pourrait
aussi reprendre les protocoles de signature facultative
adoptés à la Conférence de Genève sur le droit de la
mer (1958) et à la Conférence de Vienne sur les relations
et immunités diplomatiques (1961); les différends relè-
veraient alors de la juridiction obligatoire de la Cour
internationale de Justice, les parties demeurant égale-
ment libres de recourir à une procédure de concilaition
ou à l'arbitrage.

192. Pour des raisons pratiques, il serait préférable
d'inscrire un accord pour le règlement des différends
dans un protocole distinct de tout instrument contenant
des règles de fond relatives aux « eaux historiques ».
De cette manière, les États qui ne voudraient pas sous-
crire à une procédure de règlement obligatoire des
différends pourraient néanmoins accepter les règles
de fond dont il aurait été convenu.
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RAPPORT SUR LE DROIT DES TRAITÉS

Introduction

A. APERÇU DES DÉBATS DE LA COMMISSION1

1. A sa première session en 1949, la Commission du
droit international a inscrit le « droit des traités » parmi
les sujets susceptibles d'être codifiés qu'elle a énumérés
aux paragraphes 15 et 16 de son rapport sur les travaux
de ladite session, et elle a nommé M. J. L. Brierly Rap-
porteur spécial pour ce sujet. Elle a également décidé
de donner à celui-ci la priorité. Toutefois, en raison des
diverses tâches spéciales que l'Assemblée générale lui
avait confiées et de la nécessité d'achever l'étude de
sujets tels que le droit de la mer et les relations et immu-
nités diplomatiques — et consulaires, — la Commission
s'est trouvée dans l'obligation de remettre à plusieurs
reprises l'étude du droit des traités. Les rapporteurs
spéciaux de la Commission ont présenté successivement
un certain nombre de rapports importants mais — à
l'exception d'un rapport spécial sur la question des
réserves aux conventions multilatérales, en 1951, et des
travaux effectués en 1959 sur une partie substantielle
du rapport de sir G. Fitzmaurice sur l'élaboration,
la conclusion et l'entrée en vigueur des traités —, la
Commission n'a guère pu que jeter quelques rapides
coups d'oeil sur ces rapports.

2. A sa deuxième session, en 1950, la Commission a
consacré cinq séances (49e à 53e) à un examen prélimi-
naire du premier rapport de M. J. L. Brierly (A/CN.4/23);
elle était également saisie d'un certain nombre de réponses
(A/CN.4/19) de gouvernements à un questionnaire qui
leur avait été adressé conformément au paragraphe 2
de l'article 19 du statut de la Commission. Le rapport
de la Commission pour cette session contenait les obser-
vations suivantes (A/1316, paragraphe 161 et 162) :

« La Commission s'est efforcée, au cours de débats
assez prolongés, de délimiter la matière sur laquelle
porterait son étude. Bien qu'elle eût décidé, à titre
provisoire, que cette étude s'étendrait aux échanges
de notes, elle n'a pas voulu se prononcer sur la nature
que le Rapporteur spécial devait leur reconnaître.
La majorité de la Commission a préféré définir le

1 Cet aperçu se fonde sur les paragraphes 8 à 11 du chipitre II
du Rapport de la Commission à l'Assemblée générale pour 1959
(document A/4169); Annuaire de la Commission du droit international,
1959 (publication des Nations Unies, n° de vente : 1959.V.1),
vol. II, p. 90-91.

mot « traité » par l'expression « instrument formel »
plutôt que par l'expression « accord constaté par
écrit ». Des membres de la Commission ont estimé à
plusieurs reprises qu'il serait bon de souligner le
caractère impératif des obligations de droit interna-
tional établies par un traité.

La majorité de la Commission a également été
d'avis de faire porter son étude sur les accords auxquels
des organisations internationales sont parties. Elle
a unanimement décidé que si, d'une part, certaines
organisations avaient sans aucun doute la capacité
de conclure des traités, d'autre part, la détermination
des autres organisations ayant la capacité de conclure
des traités appellerait plus ample examen. »
3. Au cours de sa troisième session en 1951, la Commis-

sion était saisie de deux rapports de M. Brierly, l'un
(A/CN.4/43) constituait la suite des travaux de la Com-
mission sur l'ensemble du droit des traités, l'autre
(A/CN.4/41) était un rapport spécial sur les « réserves
aux conventions multilatérales » que l'Assemblée géné-
rale avait demandé en même temps qu'elle avait prié
la Cour internationale de Justice de donner un avis
consultatif sur le problème particulier des réserves à la
Convention pour la prévention et la répression du crime
de génocide. Il n'est pas nécessaire de résumer ici les
opinions émises ou les recommandations faites par la
Commission sur la question particulière des réserves
aux conventions multilatérales car cela a été fait de façon
assez complète dans une annexe au présent rapport.
Dans son rapport pour 1951, la Commission a ainsi
résumé les travaux qu'elle avait consacrés à l'ensemble
du droit des traités au cours de sa troisième session
(A/1858, par. 74 et 75) :

« Au cours de la troisième session de la Commission,
M. Brierly a présenté un deuxième rapport sur le
droit des traités. Dans ce rapport, le Rapporteur spécial
a proposé un certain nombre de textes d'articles accom-
pagnés de commentaires et destinés à remplacer cer-
tains des articles que contenait le projet de convention
inclus dans son rapport à la session précédente.

Au cours de huit séances (84e à 88e et 98e à 100e séan-
ces), la Commission a étudié ces projets d'articles
ainsi que certains autres qui figuraient dans le premier
rapport du Rapporteur spécial. Elle a adopté divers
amendements et, à titre provisoire, s'est mise d'accord
sur certains textes sujets à revision. Ces textes ont
été renvoyés au Rapporteur spécial, qui a été prié
de présenter à la quatrième session de la Commission
un projet définitif ainsi qu'un commentaire sur ce
projet. Le Rapporteur spécial a également été chargé
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de poursuivre ses travaux sur l'ensemble de la question
du droit des traités et de présenter à ce sujet un rapport
à la Commission. »

Mais la Commission a également pris, à cette session,
une nouvelle décision concernant la question des orga-
nisations internationales déjà mentionnée dans son rap-
port pour 1950. A sa 98e séance, elle a adopté « la sug-
gestion présentée (l'année précédente) par M. Hudson
et appuyée par d'autres membres de la Commission
de laisser de côté, pour le moment, la capacité des
organisations internationales, de rédiger les articles en
ne parlant que des États et de voir ensuite s'ils peuvent
s'appliquer tels quels aux organisations internationales
ou s'il y a lieu de les modifier ».

4. A sa quatrième session, en 1952, la Commission
était saisie d'un « Troisième rapport sur le droit des
traités », (A/CN.4/54) préparé par M. Brierly, qui avait
entre-temps donné sa démission de membre de la Com-
mission. En l'absence de l'auteur, la Commission n'a
pas jugé opportun d'examiner ce rapport et s'est bornée
à élire M. H. Lauterpacht aux fonctions de Rapporteur
spécial en remplacement de M. Brierly.

5. A sa cinquième session, en 1953, la Commission
a reçu de M. Lauterpacht un rapport (A/CN.4/63)
contenant des projets d'articles et des commentaires sur
un certain nombre de questions relevant du droit des
traités mais, en raison de ses autres tâches, la Commission
n'a pu aborder à cette session l'étude de ce rapport. Elle
a donc prié M. Lauterpacht de poursuivre ses travaux
et de lui présenter un deuxième rapport. A sa sixième
session, en 1954, la Commission a reçu le deuxième rap-
port de M. Lauterpacht (A/CN.4/87) mais n'a toujours
pas pu examiner la question. Entre-temps, M. Lauter-
pacht (devenu sir H. Lauterpacht), avait donné sa démis-
sion de membre de la Commission après avoir été élu
juge à la Cour internationale de Justice; à sa septième
session, en 1955, la Commission a élu sir G. Fitzmaurice
Rapporteur spécial pour le remplacer.

6. Aux cinq sessions suivantes de la Commissior,
de 1956 à 1960, sir G. Fitzmaurice a présenté successi-
vement, sur le droit des traités, cinq rapports très complets
portant respectivement sur : a) l'élaboration, la conclu-
sion et l'entrée en vigueur des traités (A/CN.4/101),
b) l'extinction des traités (A/CN.4/107), c) la validité
substantielle des traités (A/CN.4/115), d) les effets des
traités à l'égard des parties (application, exécution et
garanties d'exécution (A/CN.4/120) et e) les effets des
traités à l'égard des États tiers (A/CN.4/130). Durant
ces années, la Commission s'est consacrée essentielle-
ment à ses travaux sur le droit de la mer et sur les rela-
tions et immunités diplomatiques et consulaires, de sorte
qu'en dehors d'un bref examen de certaines questions
générales du droit des traités aux 368e, 369e et 370e séan-
ces de la session de 1956, elle n'a pu étudier de façon
approfondie le droit des traités qu'à sa onzième session,
en 1959. Au cours de cette session, elle a consacré environ
26 séances2 à la discussion du premier rapport de sir
G. Fitzmaurice sur l'élaboration, la conclusion et l'entrée

en vigueur des traités, et elle a adopté à titre provisoire
le texte de quatorze articles accompagnés de commen-
taires (A/4169, chapitre II). Cependant, la Commission
n'a pu, faute de temps, terminer l'étude de la série d'arti-
cles relatifs à cette partie du droit des traités 3. Dans
son rapport pour 1959, la Commission soulignait (Jbid.,
par. 18) qu'elle n'envisageait pas que ses travaux sur le
droit des traités pussent revêtir la forme d'une ou plu-
sieurs conventions internationales, mais plutôt celle
d'un « code de caractère général ». Elle donnait deux
raisons pour expliquer cette préférence (ibid., citation
extraite du premier rapport de sir G. Fitzmaurice) :

« En premier lieu, il semble peu indiqué qu'un code
relatif au droit des traités revête lui-même la forme
d'un traité ou, si l'on veut, il serait plus approprié
que ce code ait une base non contractuelle. En second
lieu, une grande partie du droit des traités ne se prête
pas spécialement à la forme conventionnelle. Elle
comprend des exposés de principes et des règles
abstraites qui peuvent être plus facilement formulées
dans un code. Le code présente également l'avantage
de permettre l'incorporation d'un certain nombre de
dispositions à but déclaratif ou explicatif qu'il ne
serait pas possible de faire figurer dans un texte qui se
limiterait strictement à l'énoncé d'obligations. De
telles dispositions présentent une très grande utilité
parce qu'elles servent à élucider, d'une façon tangible,
les principes juridiques ou les raisonnements qui ont ins-
piré la rédaction des différents articles. »

La Commission signalait également les problèmes qui
pourraient se poser si le droit des traités était incorporé
dans une convention multilatérale et si certains États
ne devenaient pas parties à cette convention ou bien,
étant devenus parties, la dénonçaient par la suite. D'autre
part, elle reconnaissait que ces problèmes se posaient
chaque fois qu'une convention contenait des règles de
droit coutumier. Elle soulignait enfin que si l'on décidait
de donner au code la forme d'une convention multila-
térale, il était à peu près certain qu'il faudrait en modifier
considérablement la rédaction et peut-être supprimer
certaines des dispositions.

7. La douzième session, tenue en 1960, a été presque
entièrement consacrée à l'étude des relations et immunités
consulaires et de la diplomatie ad hoc, de sorte que les
travaux relatifs au droit des traités n'ont pas progressé
durant cette session. Puis sir G. Fitzmaurice a dû lui
aussi se retirer de la Commission après avoir été élu
juge à la Cour internationale de Justice et à sa treizième
session, en 1961, la Commission a élu sir H. Waldock
pour lui succéder en tant que Rapporteur spécial pour
le droit des traités. D'autre part, en ce qui concerne
l'organisation générale de ses travaux relatifs au droit
des traités, la Commission a décidé (A/4843, par. 39) :

i) Que le but poursuivi sera de préparer un projet
d'articles sur le droit des traités destiné à servir
de base pour une convention;

2 480e à 496e, 500e à 504e et 519e à 522e séances.

3 Le chapitre II du rapport de la Commission pour 1959 contient
les articles 1 à 10 et 14 à 17 d'un projet de chapitre d'un code général
du droit des traités.
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il) Que le Rapporteur spécial sera prié d'examiner
à nouveau l'œuvre précédemment accomplie
dans ce domaine par la Commission et ses
rapporteurs spéciaux;

iii) Que le Rapporteur spécial devra commencer
par la conclusion des traités et étudier ensuite
le reste de la question, de façon à traiter, si
possible, l'ensemble du sujet en deux ans. »

La première de ces décisions, si l'on en juge d'après les
observations figurant au rapport pour 1959, marquait
un changement radical dans la manière dont la Commis-
sion envisageait ses travaux sur le droit des traités. Au
lieu d'un simple exposé de caractère déclaratif, elle
envisageait désormais de préparer un projet d'articles
pouvant servir de base à une convention multilatérale.
Il lui semblait que c'était là la seule façon de faire aboutir
ses travaux dans ce domaine à des résultats véritablement
concrets.

B. PORTÉE DU PRÉSENT PROJET D'ARTICLES

8. Conformément à la décision de la Commission,
nous avons cherché à préparer un projet d'articles
pouvant servir de base à une convention sur la « conclu-
sion » des traités. Nous avons considéré 1' « entrée en
vigueur » comme étant naturellement associée à la
« conclusion », sinon comme en faisant intégralement
partie, et nous y avons joint la question de « l'enregis-
trement des traités » parce qu'elle relève essentiellement
de la procédure de conclusion des traités et qu'elle est
étroitement liée, du point de vue chronologique, à l'entrée
en vigueur *. Nous croyons que, si la Commission peut
aboutir à un accord d'ensemble sur les articles qui
traitent de ces trois questions, ces articles pourront servir
de base soit à une convention autonome sur la « conclu-
sion, l'entrée en vigueur et l'enregistrement des traités »,
soit à un chapitre distinct d'une convention plus large
portant sur l'ensemble ou sur une bonne part du droit
des traités. En raison du succès obtenu dans le domaine
du droit de la mer en traitant successivement, dans une
série de conventions séparées, de sections plus ou moins
indépendantes du sujet et étant donné que le droit des
traités est une matière extrêmement vaste, on pourrait
utilement, croyons-nous, adopter une méthode analogue
pour l'étude de cette matière. Aussi avons-nous jugé
bon d'essayer de préparer, à l'intention de la Commis-
sion, une série d'articles aussi homogène et aussi auto-
nome que possible sur la conclusion, l'entrée en vigueur
et l'enregistrement des traités.

9. Les présents articles diffèrent considérablement,
à plus d'un égard, de ceux que la Commission a adoptés
en 1959. En premier lieu, nous n'avons pas cru devoir
inclure dans le projet d'articles sur la conclusion des
traités les articles 3 et 4 du projet de 1959, qui traitaient
de « la notion de validité » et des « conditions générales
de la force obligatoire ». Ces deux articles avaient leur

4 L'article 102 de la Charte exige que les traités soient enregistrés
« le plus tôt possible », tandis que le règlement adopté par l'Assem-
blée générale le 14 décembre 1946 dispose que l'enregistrement ne
sera effectué que lorsque le traité est entré en vigueur; voir plus
loin le commentaire de l'article 22.

place au début du projet de 1959 parce que dans ce projet,
la « conclusion » des traités était envisagée comme une
partie d'un chapitre général sur la « validité » des traités
et se rattachait plus particulièrement à la question de la
« validité formelle ». Ce plan aurait pu convenir à un
code de caractère déclaratif, mais il semble un peu trop
théorique pour une convention. Ainsi que sir G. Fitz-
maurice l'a fait remarquer dans son premier rapport
(A/CN.4/101), la « conclusion» des traités peut être
envisagée soit comme une opération de procédure, soit
comme une question de fond se rattachant à la validité
des traités. Sans doute la « conclusion » des traités
présente-t-elle ces deux aspects, mais dans les articles
d'une convention sur la « conclusion, l'entrée en vigueur
et l'enregistrement des traités », il semble superflu —
voire artificiel — de commencer par des déclarations
solennelles sur la notion de validité des traités et sur les
conditions générales de la force obligatoire. En second
lieu, toujours pour cette raison que la Commission entend
faire non plus un code déclaratif mais un projet de conven-
tion, les parties purement explicatives de l'article 5 et
du paragraphe 1 de l'article 6 du projet de 1959 ont été
omises. Enfin, le présent projet vise à donner un exposé
plus complet des aspects procéduraux de la conclusion
des traités en y incluant des questions telles que celle
de la rectification des erreurs de texte, celle des fonctions
du dépositaire et, comme nous l'avons déjà dit, celle
de l'enregistrement des traités, dont il n'était pas question
dans le projet présenté par sir G. Fitzmaurice sur cette
matière. Cela semble non seulement justifié mais même
nécessaire si l'on entend désormais insister davantage,
comme on doit le faire dans une convention, selon nous,
sur l'aspect « procédure » plutôt que sur l'aspect « vali-
dité » de la conclusion des traités.

10. Le présent projet doit naturellement beaucoup
aux précieuses études de M. Brierly et de sir H. Lauter-
pacht, et plus encore à l'exposé scientifique détaillé
des diverses questions fait par sir G. Fitzmaurice. Il
tient également compte des conclusions provisoires
auxquelles la Commission elle-même est parvenue lors
des sessions précédentes et s'est inspiré des débats qui
ont eu lieu au cours de ces sessions. Mais bien que beau-
coup des questions dont traitent les présents articles
aient déjà été abordées dans les autres rapports, la déci-
sion de faire des projets précédents la base d'une conven-
tion a exigé un nouvel examen complet de la matière.
En outre, au cours de ses travaux antérieurs, la Commis-
sion avait laissé en suspens un certain nombre de questions
importantes et controversées telles que la capacité de
conclure des traités, la ratification, les réserves aux
conventions multilatérales et la question du « droit »
de participer aux conventions multilatérales; ces ques-
tions ont posé au Rapporteur spécial des problèmes
difficiles sur lesquels la Commission doit maintenant
porter son attention. Les articles du projet ont été pro-
visoirement groupés en cinq chapitres : a) « Dispositions
générales », b)^ « Règles régissant la conclusion des
traités par les États », c) « Entrée en vigueur et enre-
gistrement des traités », d) « Rectification des erreurs
et fonctions des dépositaires », é) « Traités conclus
par des organisations internationales ».
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11. Le dernier chapitre n'est qu'une esquisse provi-
soire et la Commission ne désirera peut-être pas pousser
très loin l'étude de la conclusion des traités par des
organisations internationales avant de connaître au
moins les observations de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées. En 1959 (A/4169,
chapitre II, par. 6 du commentaire de l'article 2), la
Commission a décidé, comme elle l'avait déjà fait en
1951 (98e séance), de laisser de côté pour le moment
la capacité des organisations internationales de conclure
des traités; elle a décidé de rédiger les articles en n'envi-
sageant que les États et de voir ensuite s'ils pouvaient
s'appliquer tels quels aux organisations internationales
ou s'il y avait lieu de les modifier. D'autre part, la Com-
mission a parfaitement reconnu que les organisations
internationales pouvaient avoir la capacité de conclure
des traités et que les accords internationaux conclus par
les organisations internationales ayant cette capacité
relevaient du droit des traités. En effet, en précisant
ce qu'elle entendait par l'expression « autres sujets
du droit international possédant la capacité de conclure
des traités », la Commission a dit que « l'exemple évi-
dent » était celui des organisations internationales5.
La Commission pourrait bien entendu laisser complè-
tement de côté la question des traités conclus par des
organisations internationales jusqu'à ce qu'elle ait
terminé ses travaux sur l'ensemble du droit des traités
en ce qui concerne les États, puis examiner dans quelle
mesure ces règles sont applicables aux organisations
internationales. Mais, comme nous l'avons déjà signalé,
la conclusion, l'entrée en vigueur et l'enregistrement
des traités, qui font l'objet des présents articles, cons-
tituent dans une large mesure une branche autonome
du droit des traités et, à moins de nécessité absolue,
il semble préférable de ne pas remettre l'examen de la
conclusion des traités par des organisations interna-
tionales à une date relativement éloignée, date à laquelle
la Commission aura étudié beaucoup d'autres questions
n'ayant que des rapports assez lointains avec cette partie
du droit des traités. La solution que nous suggérons
s'inspire de celle que la Commission a adoptée pour le
cas des consuls honoraires dans son projet d'articles
sur les relations et immunités consulaires (A/4843,
chapitre II), à savoir, rédiger un chapitre distinct spé-
cifiant dans quelle mesure les dispositions du projet
d'articles s'appliquent aux traités conclus par des orga-
nisations internationales et énonçant les règles parti-
culières à ces traités.

12. L'une des questions traitées dans le présent projet
d'articles présente une complexité et une difficulté
particulières : celle des « réserves aux traités multila-
téraux ». Il s'agit en outre d'une question qui, durant
les onze dernières années, a retenu l'attention de la Cour
internationale de Justice, de la Commission elle-même,
de l'Assemblée générale et de l'Organisation des États
américains, ainsi que des rapporteurs spéciaux de la
Commission. Pensant qu'il serait sans doute utile aux

5 A/4169, loc. cit. En fait, les organisations internationales
figurent maintenant presque au même titre que les États dans le
Recueil des traités des Nations Unies.

membres de la Commission de pouvoir se reporter à
un résumé des débats consacrés à cette question au cours
des dernières années, nous avons joint un tel résumé
en annexe au présent rapport.

13. Enfin, nous avons abordé une autre partie du
droit des traités avec l'intention de consacrer une
deuxième série d'articles à toutes les questions traitées
dans les deuxième et troisième rapports de sir G. Fitz-
maurice. 11 semble que ces questions puissent fort bien
être groupées de manière à faire éventuellement l'objet
d'une deuxième convention portant sur les divers aspects
de la validité (validité substantielle) et de la durée des
traités. Il devrait alors être possible de traiter dans une
troisième série d'articles les questions examinées dans
les quatrième et cinquième rapports de sir G. Fitzmaurice.
Le programme de travail semble donc devoir s'étendre
sur trois années, au lieu des deux ans envisagés par la
Commission dans la décision citée plus haut.

Conclusion, entrée en vigueur
et enregistrement des traités

PROJET D'ARTICLES ET COMMENTAIRE

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Définitions
Aux fins des présents articles :
a) Un « accord international » est un accord destiné

à être régi par le droit international et conclu entre deux
ou plusieurs États ou autres sujets au droit international
ayant la personnalité internationale et possédant la
capacité de conclure des traités selon les règles énoncées
à l'article 3 ci-dessous.

b) Un « traité » est un accord international sous une
forme écrite, qu'il soit consigné dans un instrument
unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes
et quelle que soit sa dénomination particulière (traité,
convention, protocole, pacte, charte, statut, acte, décla-
ration, concordat, échange de notes, procès-verbal
approuvé, mémorandum d'accord, modus vivendi, etc.).

c) Le terme « partie » désigne un État ou un autre
sujet du droit international ayant la personnalité inter-
nationale et possédant la capacité de conclure des traités
selon les règles énoncées à l'article 3 ci-dessous, qui a
accompli des actes par lesquels il a accepté définitivement
d'être lié par un traité en vigueur; une « partie virtuelle »
est un État ou un autre sujet du droit international qui
remplit les conditions requises pour être « partie à »
un traité qui n'est pas encore entré en vigueur.

d) Un « traité bilatéral » est un traité auquel ne peu-
vent participer que deux parties seulement. Un « traité
plurilatéral » est un traité auquel peuvent participer un
nombre restreint de parties et dont les dispositions visent
à régler des questions qui intéressent seulement ces
parties. Un « traité multilatéral » est un traité qui, aux
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termes de ces dispositions ou des dispositions d'un
instrument connexe, est ouvert à la participation de tous
les États sans restriction, ou est ouvert à la participation
d'un nombre considérable d'États et vise soit à énoncer
des normes générales de droit international soit à régler
d'une manière générale des questions qui présentent
un intérêt général pour d'autres États aussi bien que
pour les parties au traité.

e) L'expression « pleins pouvoirs » désigne un instru-
ment formel émanant de l'autorité compétente d'un
État et autorisant une personne donnée à représenter
l'État en vue, soit de négocier ou de signer un traité,
soit de souscrire un instrument relatif à un traité.

J) L' « adoption » est l'acte par lequel les États qui
négocient expriment leur accord définitif sur le texte
d'un traité proposé.

g) L' « authentification » est l'acte par lequel le texte
d'un traité est arrêté ne varietur.

h) Le terme « signature » désigne l'acte par lequel
le représentant dûment autorisé d'un État ou d'un autre
sujet du droit international signe le traité au nom de cet
État ou autre sujet du droit international; il s'applique
également au paraphe, lorsque, selon les dispositions
de l'article 8 ci-dessous, le paraphe équivaut à une signa-
ture définitive. Une « signature ad référendum » est une
signature apposée sous la réserve expresse d'en référer pour
confirmation à l'État ou autre sujet du droit internatio-
nal dont le représentant a ainsi qualifé sa signature.

i) La « ratification » est l'acte international par lequel
un État qui a apposé sa signature à un traité sous réserve
de ratification ou d'approbation ultérieures confirme et
rend définitif son consentement à être lié par le traité.

j) L' « adhésion » est l'acte international par lequel
un État qui n'est pas signataire d'un traité exprime sa
volonté, en vertu d'un pouvoir qui lui est conféré par
les clauses du traité ou d'un autre instrument, d' « adhé-
rer » ou d' « accéder » au traité et accepte ainsi défini-
tivement d'être lié par le traité.

k) L' « acceptation » est l'acte international par lequel
un État accepte d'être lié par un traité, soit en confir-
mant définitivement une signature précédemment apposée
au traité, soit en marquant d'une manière originale et
définitive qu'il consent à être lié.

/) Une « réserve » est une déclaration unilatérale par
laquelle un État, quand il signe, ratifie ou accepte un
traité, ou y adhère, spécifie, comme condition de son
consentement à être lié par le traité, une certaine dispo-
sition qui modifiera les conséquences juridiques du traité
dans son application entre cet État et l'autre ou les autres
parties au traité. Une déclaration explicative ou inter-
prétative ou une déclaration d'intention concernant le
sens du traité qui n'équivaut pas à modifier les consé-
quences juridiques du traité ne constitue pas une réserve.

m) Le « dépositaire » est l'État ou l'organisation inter-
nationale désignés dans un traité pour être le conservateur
du texte authentique et de tous les instruments relatifs
au traité et pour remplir, au sujet de ce traité et de ces
instruments, les fonctions énoncées à l'article 25 ci-
dessous.

Commentaire
1. Les alinéas à) et b) de l'article premier donnent

effet à des décisions antérieures de la Commission. Après
quelques hésitations au début en 1950 (50e, 51e et
52e séances), la Commission a décidé, en 1951 puis en
1959 (A/4169, chapitre II, articles 1 et 2), que la codifi-
cation du droit des traités devrait englober tous les accords
internationaux écrits, quelle que soit leur forme ou leur
dénomination, et porter aussi bien sur les traités conclus
par des organisations internationales que sur les traités
conclus par les États.

2. L'alinéa a) définit un « accord international »,
lequel est naturellement le fondement essentiel de l'exis-
tence d'un « traité ». La définition est un peu plus large
que celle qui figure à l'article 2 du projet de 1959 6; ce
dernier contient des éléments — forme écrite et incor-
poration dans un instrument unique ou dans des instru-
ments connexes — qui semblent appartenir plutôt à la
définition du « traité »; on les trouvera donc à l'alinéa b).
Les deux éléments principaux de la présente définition
sont : i) « destiné à être régi par le droit international »,
et ii) « entre deux ou plusieurs États ou autres sujets
du droit international ayant la personnalité internationale
et possédant la capacité de conclure des traités ». En ce
qui concerne le premier élément, la Commission a estimé,
en 1959, que la soumission au droit international était
une caractéristique si essentielle de l'accord international
qu'il fallait la mentionner expressément dans la défi-
nition. Il peut y avoir des accords entre États relatifs,
par exemple, à l'achat d'un immeuble pour une mission
diplomatique ou à une transaction purement commer-
ciale, dont les conséquences sont réglées par les disposi-
tions du droit interne de l'une des parties ou par un sys-
tème de droit privé défini en fonction des principes régis-
sant les conflits de lois. Il peut être intéressant de se
demander si, dans ces cas-là, les deux États sont interna-
tionalement responsables l'un envers l'autre; mais, même
si l'on estimait qu'il en est ainsi, il ne s'ensuivrait pas
que le fondement de leur responsabilité internationale
serait une obligation conventionnelle. Quoi qu'il en soit,
la Commission a clairement exprimé l'opinion qu'elle
devait, aux fins du droit des traités, limiter la notion
d' « accord international » aux accords dont la conclu-
sion et l'exécution (aussi bien que Y obligation de les
exécuter) sont intégralement régies par le droit interna-
tional.

3. Le deuxième élément de la définition concerne le
caractère et la capacité que les parties à un accord doivent
posséder pour que celui-ci soit considéré comme un
accord international. La capacité de conclure des traités
fait l'objet de l'article 3; sur ce point, il faut donc se
référer au commentaire de cet article, où la question de
la qualité d'État et de personnalité en tant qu'élément
de la capacité de conclure des traités est également
examinée. Il suffit pour le moment d'indiquer ce que les
mots « deux ou plusieurs États ou autres sujets du droit

6 Dans le présent rapport, l'expression « projet de 1959 » désigne
le projet des articles 1 à 10 et 14 à 17, adopté par la Commission à
sa onzième session (A/4169, chap. II).
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international ayant la personnalité internationale et pos-
sédant la capacité de conclure des traités » visent, d'une
part, à inclure et, d'autre part, à exclure. L'expression
« autres sujets du droit international » vise a) à ne laisser
aucun doute quant au droit d'entités telles que le Saint-
Siège d'être considérées comme parties à des accords
internationaux, et b) à admettre que des organisations
internationales puissent être parties à des accords inter-
nationaux. L'exemple évident est celui de l'Organisation
des Nations Unies, dont la capacité d'être partie à des
traités a été expressément reconnue dans le Règlement
adopté le 14 décembre 1946 par l'Assemblée générale
au sujet de l'enregistrement et de la publication des traités
et accords internationaux7, et dont la personnalité inter-
nationale et la capacité de conclure des traités ont été
affirmées par la Cour internationale de Justice dans
l'affaire de la « Réparation des dommages subis au service
des Nations Unies6 ». En fait, le nombre des accords
internationaux conclus par des organisations internatio-
nales en leur nom propre, tant avec des États qu'entre
elles, et enregistrés en tant que tels auprès du Secrétariat
de l'ONU est maintenant très élevé, de sorte qu'il paraît
vraiment essentiel de les inclure dans la définition géné-
rale des « accords internationaux » aux fins des présents
articles.

4. Mais il ne suffit pas que la partie à l'accord soit
un « État » ou un « sujet du droit international »; elle
doit également avoir la « personnalité internationale »
et posséder « la capacité de conclure des traités ». Cette
condition a pour objet d'exclure un État qui est subor-
donné à un autre, en vertu d'une constitution fédérale
ou de toute autre manièie, et qui, d'après les dispositions
ou accords constitutionnels applicables, n'a pas une per-
sonnalité internationale distincte ni sa propre capacité
de conclure des traités (voir paragraphes 2 à 5 du com-
mentaire de l'article 3). Elle a également pour but d'exclure
de la catégorie des accords internationaux les accords
conclus par des États ou des organisations internationales
avec des particuliers ou des personnes morales de droit
privé. Si les opinions sont partagées — et elles l'étaient
à la Commission en 1959 — sur la question de savoir
si des particuliers ou des sociétés peuvent être considérés
comme des sujets du droit international, il semble que
personne ne conteste que les accords conclus par des
particuliers ou des sociétés ne relèvent pas de la notion
d' « accord international » ou de « traité » aux fins des
présents articles. Il est vrai que certains orateurs ont
soulevé la question de savoir si une concession ou un
contrat entre un État et une société étrangère ne pouvaient
pas, dans certaines circonstances, être régis par les
« principes généraux du droit » conçus comme un sys-
tème de ce qu'on a appelé le « droit transnational » —
système qui se situe en quelque sorte entre le droit interne
et le droit international9. Que l'on accepte ou non ce
point de vue, il ne semble pas qu'il puisse être question
de considérer des concessions ou contrats étrangers

comme étant régis par le droit des « traités » ou des
« accords internationaux » tel qu'il a été compris et
appliqué jusqu'à présent. Il est certain que la Cour
internationale de Justice, dans l'affaire de Y Anglo-Iranian
OU Company10, a considéré la « convention » de conces-
sion entre l'Iran et la société étrangère comme quelque
chose d'essentiellement différent d'un traité ou d'un
accord international.

5. L'alinéa b) englobe dans le terme « traité » tous les
accords internationaux sous forme écrite, qu'ils soient
formels ou non, qu'ils soient consignés dans un instru-
ment unique ou dans deux ou plusieurs instruments
connexes et quel que soit leur titre ou leur dénomination.
La définition du terme « traité » à l'alinéa b) diffère quelque
peu de celle qui figure au paragraphe 1 de l'article
premier du projet adopté par la Commission en 1959,
du fait surtout que certains de ses éléments, comme on
l'a indiqué plus haut, étaient rattachés en 1959 à la défi-
nition de l'expression « accord international ». Mais
nous pensons que la présente définition et celle qui figure
dans le projet de 1959 sont identiques quant au fond.
L'adoption de cette large définition, qui fait entrer dans
le droit des traités toutes les formes d'accord internatio-
nal sous forme écrite, est nécessaire, de l'avis de la
Commission, pour les raisons suivantes11.

6. Bien que le terme « traité » évoque en un sens un
type particulier d'accord international, à savoir l'instru-
ment formel unique généralement sujet à ratification,
il existe aussi des accords internationaux, tels que les
échanges de notes, qui ne constituent pas un instrument
formel unique et ne sont pas habituellement sujets à
ratification, mais qui pourtant sont certainement des
accords auxquels le droit des traités s'applique. De
même, un très grand nombre d'instruments uniques qui
sont d'un usage journalier — un « procès-verbal
approuvé », par exemple, ou un « mémorandum d'ac-
cord » — ne peuvent, à proprement parler, être appelés
des instruments formels; cependant, ils constituent incon-
testablement des accords internationaux soumis aux
règles du droit des traités. Un code général du droit
des traités doit porter sur tous les accords de ce genre,
qu'ils soient incorporés dans un instrument unique ou
dans deux ou plusieurs instruments connexes, et que
l'instrument soit « formel » ou non. Quant à savoir si,
pour décrire tous ces instruments et le droit qui les régit,
il y a lieu d'employer les expressions « traités » et « droit
des traités » plutôt que les expressions « accords inter-
nationaux » et « droit des accords internationaux »,
c'est une question de terminologie et non de fond.

7. Cette opinion est conforme à celle que la Cour
permanente de Justice internationale a exprimée dans
son avis consultatif relatif au régime douanier entre
VAllemagne et VAutriche12 :

« Au point de vue du caractère obligatoire des
engagements internationaux, on sait que ceux-ci peu-

7 Voir article 4, paragraphe 1 a).
8 C.I.J., Recueil 1949, p. 179.
9 Cf. Jessup, Transnational Law; Lord McNair, « The General

Principles of Law recognized by Civilized Nations )), British Year
Book of International Law, vol. 33 (1957), p. 1.

10 C.I.J., Recueil 1952, p. 112.
11 Les quatre paragraphes qui suivent reproduisent, avec quelques

modifications, les paragraphes 2 à 4 du commentaire de l'article
premier du projet de 1959.

12 Séries A/B, n°41,p. 47.
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vent être pris sous forme de traités, de conventions,
de déclarations, d'accords, de protocoles ou de notes
échangées13. »
Cette opinion est généralement partagée par la doctrine

et elle avait été exprimée en 1869 déjà par l'éminent
juriste Louis Renault14, pour qui un traité était :

« ... tout accord intervenu entre... États, de quelque
manière qu'il soit constaté (accord, convention, pro-
tocole, déclaration commune, échange de déclarations
unilatérales) ».
8. Deux autres facteurs militent fortement en faveur

de cette opinion :
a) En premier lieu, 1' « accord en forme simplifiée »

— l'expression française est excellente — loin d'être
exceptionnel, est au contraire très répandu. Le nombre
des accords de ce genre, qu'ils soient consignés dans un
seul instrument ou dans deux ou plusieurs instruments
connexes, est maintenant très élevé, beaucoup plus élevé
que celui des traités ou conventions stricto sensu, c'est-à-
dire des instruments formels uniques. De plus, leur emploi
se développe constamment, comme sir H. Lauterpacht
l'a montré de façon convaincante dans son premier
rapport (A/CN.4/63, commentaire de l'article 2).

b) Les différences juridiques, pour autant qu'il en
existe réellement, entre les traités stricto sensu et les
« accords en forme simplifiée » concernant presque exclu-
sivement la forme, ainsi que les modalités de conclusion
et d'entrée en vigueur. Les règles de droit qui ont trait
à des questions telles que la validité, l'application et les
effets, l'exécution et les garanties d'exécution, l'interpré-
tation, et enfin, l'extinction s'appliquent à toutes les
catégories d'accords internationaux. Sur ces divers
points, il existe assurément quelques différences impor-
tantes d'ordre juridique entre certaines classes ou caté-
gories diverses d'accords internationaux15. Mais ces
différences ne tiennent ni à la forme ou à la dénomination,
ni à aucune autre caractéristique extérieure de Vinstru-
ment dans lequel les accords sont consignés; elles tiennent
exclusivement à la teneur de l'accord, quelle que soit
la forme de celui-ci, et au caractère propre, non de la
forme, mais du contenu. Il serait donc inadmissible
d'exclure certaines catégories d'accords internationaux
du cadre général d'un code du droit des traités pour cette
seule raison que, du point de vue de la forme pure et
simple et des modalités de conclusion et d'entrée en
vigueur, il peut exister certaines différences entre ces
accords et les traités stricto sensu. Tout au plus pourrait-
il se révéler utile de faire, de ce point de vue particulier
et dans la partie du code qui s'y rapporte, certaines dis-
tinctions entre les diverses formes d'accords interna-
tionaux. Mais on peut se demander si cela est même
nécessaire.

9. En fait, aucun des rapporteurs spéciaux n'a jugé
devoir faire une telle distinction entre les différentes
catégories de traités. Les distinctions, quand elles existent,
apparaissent normalement d'elles-mêmes en raison de
la nature du sujet, et il n'est pas nécessaire de spécifier
qu'elles s'appliquent seulement à certaines formes
d'accords internationaux. Par exemple, les articles relatifs
aux conséquences de la ratification ne sauraient s'appli-
quer aux types d'accords qui ne sont pas sujets à rati-
fication. Mais si le code indique dans quelles circons-
tances les accords ne sont pas sujets à ratification, il
n'est pas besoin de distinctions expresses entre les diverses
catégories d'instruments. De plus, comme sir H. Lau-
terpacht l'a fait observer, même dans le cas de la rati-
fication, où la dénomination de « traités » peut paraître
particulièrement pertinente, il n'existe pas de catégories
d'accords internationaux qui échappent par nature à
la ratification. Un « échange de notes », par exemple,
qui n'est pas normalement sujet à ratification, peut
parfois l'être si les notes échangées contiennent une dis-
position expresse à cet effet.

10. Nous n'avons pas jugé qu'il était opportun ou
nécessaire d'établir des distinctions entre différentes caté-
gories d'accords internationaux en fonction exclusive-
ment de leur forme ou de leur dénomination. En revanche,
comme la Commission l'a fait observer en 1959, des
distinctions d'un autre ordre existent effectivement, par
exemple entre les traités bilatéraux, plurilatéraux et
multilatéraux, et le cas échéant, ces distinctions ont trouvé
place dans le projet d'articles (par exemple, articles 5,
13, 18, 19 et 20).

11. En outre, même dans le cas d'accords formels
uniques — traités au sens strict du terme — une termi-
nologie extrêmement riche et variée ne fait qu'embrouiller
la question de la classification des accords internationaux.
Ainsi, à côté des « traités », « conventions » et « proto-
coles », on trouve assez fréquemment des « déclarations »,
« chartes », « pactes », « actes », «statuts », « accords »,
« concordats », cependant que des termes tels que « décla-
ration », « accord » et « modus Vivendi » peuvent désigner
indistinctement des accords formels ou des accords non
formels. Quant à ces derniers, leur nomenclature est
presque illimitée, encore que certaines dénominations
telles que « accord », « échange de notes », « échange
de lettres », « mémorandum d'accord » ou « procès-
verbal approuvé » soient plus usuelles que d'autres16.

12. Dans ces conditions, il est évidemment nécessaire
d'employer un terme générique qui désigne et englobe
toutes les formes d'accords internationaux. Bien que
certains membres de la Commission, en 1959, eussent
préféré limiter l'emploi du mot « traité » au sens classique
d'instrument formel unique, le sentiment général a été
que ce mot convenait comme terme générique désignant
les accords internationaux sous forme écrite. A l'appui

13 Le texte anglais de cet arrêt est vraisemblablement la traduc-
tion du texte français original.

14 Introduction à Vétude du droit international, p. 33 et 34.
15 Voir à ce sujet les commentaires de sir G. Fitzmaurice dans

son deuxième rapport (A/CN.4/107) par. 115, 120, 125-128 et 165-
168; son troisième rapport (A/CN.4/115) par. 90-93) et son quatrième
rapport (A/CN.4/120), par. 81 et 101.

16 Dans son article intitulé « The Names and Scope of Treaties »
[American Journal of International Law, 51 (1957), n° 3, p. 574],
M. Denys P. Myers n'étudie pas moins de 38 dénominations diffé-
rentes. Voir aussi la liste donnée dans le premier rapport de sir
H. Lauterpacht (A/CN.4/63), au paragraphe 1 du commentaire de
l'article 2.
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de cet emploi du terme « traité », on peut faire état
de deux dispositions importantes du Statut de la Cour
internationale de Justice. Au paragraphe 2 de l'article 36,
on trouve citée, parmi les questions au sujet desquelles
les États parties au Statut pourront déclarer reconnaître
comme obligatoire la juridiction de la Cour, « à) l'inter-
prétation d'un traité ». Or, cela ne peut évidemment
signifier que les États ne pourraient reconnaître comme
obligatoire la juridiction de la Cour, lorsqu'il s'agirait
de l'interprétation d'accords internationaux qui ne
seraient pas effectivement appelés traités, ou qui seraient
consignés dans des instruments désignés sous un autre
nom. De même, au paragraphe 1 de l'article 38, parmi
les éléments que la Cour doit appliquer pour fonder ses
décisions, on trouve citées « à) les conventions interna-
tionales ». Mais ici encore, cela ne peut signifier qu'il
soit interdit à la Cour d'appliquer d'autres instruments
où sont consignés des accords internationaux, mais qui
ne sont pas intitulés « conventions ». Au contraire, la
Cour doit les appliquer et les applique effectivement.
Que l'une de ces deux dispositions qui se rapportent à
toute la gamme des accords internationaux porte le mot
« traité » et l'autre le mot « convention », qui est encore
plus formel, ne fait que confirmer qu'il est parfaitement
légitime d'utiliser le terme générique « traité » dans les
présents articles pour désigner la totalité des accords
internationaux. D'ailleurs, la seule autre expression géné-
rique qu'on pourrait employer serait « accord interna-
tional », ce qui non seulement alourdirait le texte mais
semblerait étrange à présent que l'expression « droit
des traités » est presque universellement utilisée pour
dénommer cette branche du droit international.

13. Nous avons par conséquent utilisé le mot « traité »
dans les présents articles comme terme générique compre-
nant l'ensemble des accords internationaux. Dans le
projet de 1959 (article 1er, paragraphe 1), la Commission
a fait précéder la définition du terme générique « traité »
de ces mots : « à moins que le contexte n'impose qu'il
en soit autrement ». Nous n'avons pas inscrit ces mots
à l'alinéa b) du présent article parce qu'à notre avis,
si le mot « traité » est défini comme ayant un sens géné-
rique aux fins du projet d'articles, on devrait, si possible,
éviter de l'utiliser dans un sens particulier. Nous n'avons
pas jugé nécessaire d'employer le mot dans son sens
particulier dans les présents articles, qui concernent la
conclusion, l'entrée en vigueur et l'enregistrement des
traités, et il est douteux qu'on ait à le faire dans d'autres
branches du droit des traités. Le seul article où il aurait
été très commode d'employer un terme désignant les
traités au sens classique est l'article 10 où il s'agit de
distinguer les accords présumés sujets à ratification de
ceux qui sont présumés ne pas l'être. Si on considère
qu'une formule satisfaisante a été ou pourra être trouvée
pour distinguer dans ce contexte les accords formels de
ceux qui le sont moins, nous croyons qu'il sera possible
de limiter l'emploi du mot « traité » à son sens géné-
rique 17.

17 A vrai dire, s'il fallait donner au mot « traité » le sens secon-
daire de « traité stricto sensu », on éprouverait quelque difficulté
à formuler ce sens secondaire à propos, par exemple, des « proto-
coles », « actes finals », et « procès-verbaux ».

14. A une exception près, les autres alinéas n'appellent
pas d'explications, semble-t-il, puisque les définitions
s'expliquent d'elles-mêmes, du moins quand on les consi-
dère en même temps que les articles auxquels elles se
rapportent plus spécialement. L'exception est l'alinéa d),
qui définit le traité « bilatéral », le traité « plurilatéral »
et le traité « multilatéral ». La première de ces définitions
n'appelle pas de commentaire mais les deux autres éta-
blissent une distinction qu'il est important, mais malaisé,,
de fixer avec précision. La distinction apparaît à l'arti-
cle 5 (adoption du texte du traité), aux articles 7 et 13
(droit de signer un traité et d'y adhérer, respectivement),,
aux articles 18 et 19 (consentement et objections aux
réserves) et à l'article 20 (entrée en vigueur des traités).
Dans son projet de 1959, la Commission elle-même
établit une distinction entre les traités plurilatéraux et
multilatéraux aux articles 6 (adoption du texte) et 17
(droit de signer) sans toutefois donner une définition
bien précise des deux termes. Dans son commentaire
du paragraphe 1 de l'article premier, elle appelle traité
« plurilatéral » un traité « conclu entre un certain nombre
d'États ou entre les États d'un groupe restreint » et traité
« multilatéral » « par exemple, une convention générale
multilatérale conclue au cours d'une conférence réunie
sous les auspices d'une organisation internationale ».
Le paragraphe 4 b) de l'article 6 fait mention de « traités
négociés entre un groupe limité d'États » c'est-à-dire,,
manifestement, de traités « plurilatéraux », pour les
distinguer des « traités multilatéraux négociés au sein
d'une conférence internationale » et des « traités rédigés
au sein d'une organisation internationale ou d'une confé-
rence internationale convoquée par une organisation
internationale » auxquels se rapportent les alinéas c)
et d). A l'article 17, il est question de « traités plurila-
téraux négociés par un groupe ou une catégorie régionale
d'États ou un autre groupe ou nombre restreint d'États »,.
par opposition avec les « traités multilatéraux généraux ».
Le commentaire de cet article dit, à propos de la question
de savoir si le droit international reconnaît l'existence
d'un droit de participation abstrait, qu'aucun problème
ne peut se poser touchant les « traités (par exemple de
caractère régional) négociés par une catégorie ou un
groupe restreints d'États », et il ajoute : « Le problème
se limite donc aux conventions ou traités multilatéraux
généraux et encore pas nécessairement à tous car, s'il
a été avancé que le droit international posait ou devait
poser en postulat un droit de participation propre à
chaque État, c'est seulement à l'égard des conventions
ou traités dont on peut dire qu'ils sont d'intérêt général
pour tous les États ou qu'ils visent à créer des normes
de droit international général ». Ainsi, le rapport de
1959 donne certaines indications sur ce que la Commis-
sion avait en vue quand elle distinguait entre traités
« plurilatéraux » et traités « multilatéraux », mais ces
indications ne constituent guère le genre de définition
propre à fournir une base suffisante pour établir entre
les traités « plurilatéraux » et les traités « multilatéraux »
une distinction permettant de leur appliquer des régimes
juridiques différents. Si le traité est expressément ouvert
à la participation de tous les États, il s'identifie à un traité
multilatéral. Mais, dans d'autres cas, la définition n'est
pas facile à formuler précisément. En premier lieu, le
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simple fait que la participation soit restreinte à certains
États spécifiés ne constitue pas un critère suffisant car
cette restriction se retrouve dans de nombreux traités
multilatéraux, même si la catégorie d'États participants
est très large; c'est même parce qu'il s'agit d'un traité
techniquement « fermé » que se pose la question de
l'existence d'un droit d'adhésion des autres États. En
second lieu, on voit mal comment on pourrait appliquer
un critère purement numérique : à quel moment le nom-
bre des États parties serait-il suffisant pour qu'un traité
/?/tt/vlatéral soit considéré comme étant devenu un traité
/««///latéral? Il se peut d'autre part qu'un traité soit
conclu par un nombre considérable d'États sur une
base régionale ou dans un autre cadre limité. Dans cer-
tains cas aussi, il ne sera pas facile de déterminer avec
certitude si le traité se rapporte à une question qui doit
à juste titre être réputée « d'intérêt général ». A certains
égards, un traité régional qui fixe des tarifs douaniers
communs se rapporte bien à une question d'intérêt
général puisque des États qui n'y sont pas parties sont
directement affectés par lui ; pourtant, ce traité est incon-
testablement un traité plurilàtéral. Il semble plutôt qu'un
traité soit d'intérêt général quand il réglemente une
question d'intérêt commun, par exemple les services de
renseignements météorologiques ou la traite des esclaves,
et qu'il le fait d'une manière générale. La définition
proposée dans le texte cherche à combiner le critère du
« nombre » avec celui du caractère général de l'objet
du traité.

Article 2
Portée des présents articles

1. A moins que le contexte n'exige qu'il en soit autre-
ment, les présents articles s'appliquent à tout accord
international qui, selon des définitions données aux ali-
néas a) et b) de l'article premier, constitue un traité aux
fins de ces articles.

2. Le fait que, par l'effet des définitions des alinéas a)
et b) de l'article premier, un accord international qui
n'est pas sous forme écrite, une déclaration unilatétale
ou tout autre type d'acte international est soustrait à
l'application des présents articles ne porte en rien atteinte
à la valeur juridique que le droit international commun
peut reconnaître à ces accords ou à ces actes.

3. Aucune disposition des présents articles n'influe
en quoi que ce soit sur la manière dont le droit interne
d'un État qualifie ou classe des accords internationaux
déterminés aux fins de ses procédures constitutionnelles
ou à d'autres fins.

Commentaire

1. L'interprétation donnée aux expressions « accord
international » et « traité » dans le commentaire des
alinéas a) et b) de l'article premier explique suffisamment
le sens du paragraphe 1. Ici, les mots « à moins que le
contexte n'exige qu'il en soit autrement » qui introdui-
sent la définition de la portée des présents articles, recon-
naissent simplement que certaines de leurs dispositions
ne sont expressément ou implicitement applicables qu'à
certaines catégories de traités. Une disposition relative

aux traités multilatéraux, par exemple, ne pourrait guère
s'appliquer aux « échanges de notes ».

2. Le paragraphe 2 a un double objet. D'abord, il
souligne que les articles du projet ne s'appliquent pas
aux accords internationaux qui n'ont pas la forme écrite,
non plus qu'aux déclarations unilatérales ou à tout autre
acte international ne répondant pas aux définitions don-
nées aux alinéas a) et b) de l'article premier. Ensuite,
il laisse à ces accords verbaux et instruments ou actes
unilatéraux la valeur juridique qu'ils peuvent avoir en
droit international commun. En bref, et sans entrer dans
le détail, le paragraphe 2 reconnaît l'existence d'accords
verbaux tels que celui qui résultait de la déclaration
lhlen dans l'affaire du Groenland Oriental18, et d'enga-
gements écrits comme les déclarations faites en vertu de
la clause facultative du Statut de la Cour; il spécifie
que si les articles ne les mentionnent pas, il ne faut pas
en conclure que leur statut juridique s'en trouve aucu-
nement modifié.

3. Le paragraphe 3 sauvegarde la position des États
au regard de leur droit et de leurs usages internes, plus
spécialement en matière de ratification des traités. Dans
nombre de pays, la constitution exige que les accords
internationaux que le droit interne ou les usages de l'État
considèrent comme des « traités » soient « ratifiés » par
le pouvoir législatif ou que leur ratification soit autorisée
par lui — parfois à une majorité qualifiée — alors que
les autres accords internationaux ne sont pas assujettis
à cette règle. En outre, il n'est pas rare que les États
aient recours à des accords internationaux moins formels
précisément pour n'avoir pas à les soumettre aux organes
législatifs, soit que l'objet de l'accord semble rendre
cette formalité inutile, soit pour d'autres raisons19. Il
est donc essentiel que la définition du « traité » dans les
présents articles soit telle qu'elle n'altère ni ne modifie
en rien les règles et usages nationaux en vigueur en matière
de classification des accords internationaux.

Article 3
Capacité de devenir partie aux traités

1. La capacité, en droit international, de devenir partie
aux traités (ci-après dénommée capacité internationale)
appartient à tout État indépendant, qu'il s'agisse d'un
État unitaire, d'une fédération ou de toute autre forme
d'union d'États, et aux autres sujets du droit internatio-
nal auxquels cette capacité est reconnue par un traité
ou par la coutume internationale.

2. a) Dans le cas d'une fédération ou autre union
d'États, la capacité internationale d'être partie aux traités
appartient exclusivement, en principe, à l'État fédéral
ou à l'Union. Par conséquent, si la constitution d'une
fédération ou d'une union confère à ses États membres
le pouvoir de conclure directement des accords avec des
États étrangers, l'État membre n'exerce normalement
ce pouvoir qu'en tant qu'organe de l'État fédéral ou
de l'union, selon le cas.

18 Série A/B, n° 53.
19 Cette question sera reprise dans le commentaire de l'article 10.
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b) Toutefois, un État membre d'une fédération ou
d'une union auquel la constitution confère le pouvoir
de conclure directement des accords avec des États
étrangers peut posséder la capacité internationale d'être
partie aux traités :

i) S'il est Membre de l'Organisation des Nations
Unies, ou

H) Si l'État fédéral ou l'union et l'autre ou les autres
États contractants reconnaissent qu'il possède une
personnalité internationale propre.

3. a) Dans le cas d'un État dépendant dont la conduite
des relations internationales a été confiée à un autre
État, la capacité internationale de conclure des traités
concernant l'État dépendant appartient, sauf dans les
cas mentionnés à l'alinéa b), à l'État responsable de la
conduite de ses relations internationales.

b) Un État dépendant peut toutefois avoir la capacité
internationale de conclure des traités si et dans la mesure
où :

i) Les accords ou arrangements entre ledit État et
l'État responsable de la conduite de ses relations
étrangères lui réservent le pouvoir de conclure des
traités en son nom propre ;

ii) Les autres parties contractantes acceptent qu'il
participe au traité en son nom propre indépen-
damment de l'État responsable de la conduite de
ses relations internationales.

4. Les organisations et institutions internationales qui
ont une personnalité juridique propre en droit internatio-
nal ont aussi la capacité internationale de devenir parties
aux traités si, et dans la mesure où l'instrument, ou les
instruments, définissant leur constitution et leurs fonctions
leur confèrent expressément cette capacité de conclure
des traités, ou l'impliquement nécessairement.

Commentaire

1. Le projet adopté par la Commission en 1959 ne
contenait pas d'article relatif à la capacité de conclure
des traités. La raison en est que, sans s'engager en aucune
manière, la Commission avait provisoirement adopté,
pour le projet de Code sur le droit des traités, un plan
en vertu duquel la question de la « capacité des parties »
devait être traitée dans la deuxième partie du Code,
relative à la « validité substantielle » des traités, la pre-
mière partie étant consacrée uniquement aux questions
relatives à la validité « formelle » des traités (A/4169,
chapitre II, paragraphe 14). Cependant, la capacité, en
droit international, de devenir partie aux traités a un
double aspect puisqu'elle touche, d'une part, à la question
de savoir quelles sortes de personnes juridiques doivent
être parties à un accord pour que cet accord puisse être
considéré comme un traité et, d'autre part, à la question
de la validité, en droit international, de l'accord dont
on prétend que c'est un traité. C'est certainement pour
cette raison que sir H. Lauterpacht, dans son premier
rapport (A/CN.4/63) a examiné en détail la capacité de
conclure des traités, tant dans le commentaire de son
article premier, qui concernait les conditions essentielles
de l'existence d'un traité, que dans son article 10, qui
traitait de la « capacité des Parties » dans ses rapports

avec la validité substantielle du traité. Maintenant que
la Commission s'occupe d'élaborer un projet d'articles
en vue d'une éventuelle convention sur le droit des traités,
elle pensera sans doute que l'absence d'un article sur la
« capacité des Parties » au nombre des dispositions rela-
tives à la conclusion des traités serait une grave lacune;
c'est pourquoi nous avons élaboré le présent article, que
nous soumettons à la Commission.

2. Le paragraphe 1 énonce la règle générale concer-
nant la capacité de conclure des traités. En la formulant,
nous avons tenu compte de l'opinion exprimée par la
Commission dans son commentaire de l'article 2 de son
projet de 1959, à savoir que si la capacité de conclure des
traités implique la personnalité internationale en ce sens
que toutes les entités qui ont la capacité de conclure des
traités ont nécessairement la personnalité internationale,
il ne s'ensuit pas que toutes les personnes internationales
ont la capacité de conclure des traités. Le membre de
phrase « autres sujets du droit international auxquels
cette capacité est reconnue par un traité ou par la coutume
internationale » vise essentiellement le cas des organisa-
tions et institutions internationales et autres entités
comme le Saint-Siège. Dans son commentaire de 1959,
la Commission déclare :

« Le principe a toujours été reconnu, en droit inter-
national, que des entités autres que les États peuvent
posséder la personnalité internationale et la capa-
cité de conclure des traités. On en trouve un exemple
dans le cas de la Papauté, plus particulièrement dans
la période qui a précédé immédiatement le Traité
du Latran de 1929, période où la Papauté n'exerçait
pas de souveraineté territoriale. Le Saint-Siège était
néanmoins considéré comme possédant, sur le plan
international, la capacité de conclure des traités. A
l'heure actuelle même, bien qu'il existe un État du
Vatican qui relève de la souveraineté territoriale du
Saint-Siège, les traités conclus par la Papauté sont,
en général, conclus non pas en raison de la souve-
raineté territoriale qu'elle possède sur l'État du Vati-
can, mais au nom du Saint-Siège, qui existe indépen-
damment de cet État. »

Les États, y compris les États dépendants, et les organi-
sations internationales font l'objet d'un examen plus
détaillé dans les autres paragraphes de l'article, mais on
n'a pas jugé nécessaire de préciser davantage la situation
du Saint-Siège.

3. Le paragraphe 2 vise le cas des États fédéraux ou
des unions d'États, où la capacité de conclure des traités
peut, en vertu de la constitution, être, dans une certaine
mesure, partagée entre la fédération ou l'union et ses
unités composantes. Le sujet n'est pas simple, ainsi que
le montre la manière assez différente dont il est traité
dans les rapports respectifs de sir H. Lauterpacht et
de sir G. Fitzmaurice. Le premier, qui n'a pas toutefois
élaboré de projet de règle à ce sujet, semble avoir consi-
déré que les États membres d'une fédération pouvaient
avoir, dans certains cas et dans une certaine mesure,
la capacité de conclure des traités, et même que les accords
entre deux États membres d'une fédération pouvaient
être considérés comme des traités au sens international
du terme (A/CN.4/63, commentaire des articles 1 et 10).
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II a fait état, à ce propos, de l'application, par des tri-
bunaux nationaux, de la doctrine rébus sic standibus à
des « traités » conclus entre deux États membres de la
Fédération allemande dans l'affaire Brème c. Prusse™
et de la Confédération suisse dans l'affaire Canton de
Thurgovie c. Canton de Saint-Gall21. En revanche, si
sir G. Fitzmaurice, à l'article 8 de son projet sur la vali-
dité substantielle des traités (A/CN.4/115), réserve la
capacité internationale de conclure des traités à la seule
fédération et refuse d'attribuer aux États composant la
fédération aucune capacité de conclure des traités pour
leur propre compte, à son avis, lorsqu'un État membre
d'une fédération se voit conférer le pouvoir de conclure
des traités, il n'exerce ce pouvoir qu'en tant qu'agent,
ou organe, subordonné agissant au nom de la fédération.
En d'autres termes, la situation que l'alinéa a) du présent
projet d'articles décrit comme étant la règle normale
était présentée par sir G. Fitzmaurice comme la règle
unique.

4. Quelque degré de ressemblance qu'il puisse y avoir
entre les traités internationaux et les accords conclus
entre deux unités composantes d'une fédération ou d'une
union d'États, il paraît impossible de considérer ces
derniers accords comme des exemples de l'exercice de
la capacité internationale de conclure des traités sans
risquer de confondre le champ d'application du droit
international et celui du droit interne. Normalement du
moins, les accords entre États membres d'une fédération
relèvent du droit constitutionnel de la fédération; si la
fédération est ensuite dissoute, des questions peuvent se
poser quant à la valeur des accords, mais ce problème
concerne un autre aspect du droit des traités. Par consé-
quent, bien que, dans certains types de fédérations, les
accords entre États, ou entre provinces, puissent paraître
semblables aux traités, il ne semble pas approprié de
placer ces accords dans la catégorie de ceux qui résultent
de l'exercice de la capacité internationale de conclure des
traités. Aucun accord de ce genre, semble-t-il, n'a jamais
été enregistré conformément aux dispositions pertinentes
du Pacte ou de la Charte.

D'autre part, ce serait peut-être aller trop loin en sens
contraire que de nier complètement la possibilité pour
les États membres d'une fédération ou d'une union
d'avoir leur propre capacité de conclure des traités,
même si la constitution nationale et les États étrangers
ont reconnu que l'État membre intéressé avait, dans une
certaine mesure, une personnalité internationale. Les
exemples, s'ils ne sont pas nombreux, sont importants,
et il serait difficile d'en faire abstraction en rédigeant un
projet d'articles sur le droit des traités; en effet, l'Ukraine
et la Biélorussie ne sont pas seulement Membres de l'Or-
ganisation des Nations Unies, elles ont également été
admises à participer en leur nom propre à de nombreux
traités multilatéraux. Si la constitution fédérale d'une
çart, et les États tiers de l'autre reconnaissent qu'un
État fédéré possède, dans une certaine mesure, une per-
sonnalité internationale distincte, il paraît difficile de

lui refuser, dans les présents articles, toute capacité
internationale de conclure des traités. La question n'est
pas purement théorique non plus car il peut être néces-
saire de savoir, dans un cas donné, si les autres États
contractants doivent compter sur le seul État fédéré
pour s'acquitter des obligations qu'il a contractées par
traité ou si la fédération est, elle aussi, responsable de
la non-exécution du traité par l'État fédéré. Il est même
possible que l'État fédéré fasse une réserve que la fédé-
ration elle-même n'a pas faite. C'est pourquoi l'alinéa b)
du présent article, sans envisager pour les États fédérés
un droit absolu de prétendre à la capacité de conclure
des traités, admet cette capacité dans la mesure où la
personnalité internationale propre de l'État en question
est reconnue à la fois par la constitution de la fédération
et par l'autre, ou les autres États contractants.

5. Un problème analogue se pose pour les protectorats
et autres États dépendants lorsque les traités ou arrange-
ments qui créent le statut de dépendance placent la
conduite générale de relations extérieures de l'État entre
les mains d'un autre État sans toutefois exclure complè-
tement la possibilité que des accords soient conclus direc-
tement entre l'État dépendant et un État étranger. Ainsi,
dans l'affaire relative aux Droits des ressortissants des
États-Unis d'Amérique au Maroc22, la Cour a reconnu
que le Maroc avait conclu « un accord de caractère
contractuel par lequel la France s'engageait à exercer
certains pouvoirs souverains au nom et pour le compte
du Maroc, et à se charger, en principe, de toutes les
relations internationales du Maroc », mais que le Maroc
néanmoins « demeurait un État souverain » et avait
« conservé sa personnalité d'État en droit international » ;
au surplus, comme l'a rappelé sir H. Lauterpacht (A/
CN.4/63, commentaire de l'article 10), le Maroc a été
admis à signer plusieurs traités multilatéraux en son nom
propre et en tant que partie distincte, alors même qu'il
se trouvait encore sous protectorat français. La Tunisie
offre un autre exemple du même genre. En pareils cas,
l'État protégé conserverait donc dans une certaine mesure,
semble-t-il, la capacité de conclure des traités en son
nom propre, même si l'exercice en est subordonné au
consentement de la Puissance protectrice. En revanche,
il paraît à peu près impossible d'attribuer, dans la même
mesure, la capacité de conclure des traités à un territoire
autonome ne possédant pas les caractéristiques d'un État.
Il est vrai que des territoires autonomes dépendants ont
parfois été admis à participer pour leur propre compte
à des traités multilatéraux, généralement de caractère
technique ou économique23. Mais il paraît douteux qu'en
pareils cas, les autres parties contractantes considèrent,
ou puissent légalement considérer, le territoire autonome
comme une personne juridique distincte et comme une
partie au traité responsable et entièrement distincte de
l'État tuteur.

6. Le paragraphe 4 du présent article énonce la règle
générale qui gouverne la capacité des organisations et
institutions internationales de conclure des traités. Dans

20 Annual Digest of Public International Law Cases, 1925-6,
affaire n° 266.

21 Ibid., 1927-8, affaire n° 289.

22 C.I.J., Recueil 1952, p. 182 et 185.
23 Union postale universelle, Organisation mondiale de la santé

et Organisation internationale du commerce, par exemple.
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l'introduction au présent rapport, nous avons exprimé
l'avis que pour examiner la question de la conclusion
des traités par les organismes internationaux, la méthode
appropriée consistait à leur consacrer un chapitre distinct ;
on peut donc se demander pourquoi nous envisageons
de faire figurer dans le présent article une règle concer-
nant leur capacité de conclure des traités. La raison est
qu'il semble logique de considérer la capacité de conclure
des traités comme un problème général, distinct de la
procédure de conclusion des traités, et de l'examiner au
chapitre premier. Si l'on admet cette formule, c'est bien
dans le présent article qu'il convient d'énoncer la règle
générale touchant la capacité des organisations de conclure
des traités. Quant à la règle proposée au paragraphe 4,
elle repose sur des principes analogues à ceux que la
Cour internationale de Justice a établis, dans son avis
consultatif sur la « Réparation des dommages subis au
service des Nations Unies24 », pour déterminer la capa-
cité de l'Organisation des Nations Unies de présenter
des réclamations internationales. Elle s'inspire en parti-
culier de la déclaration suivante de la Cour25 : « Selon
le droit international, l'Organisation doit être considérée
comme possédant ces pouvoirs, qui s'ils ne sont pas
expressément énoncés dans la Charte, sont, par une
conséquence nécessaire, conférés à l'Organisation en tant
qu'essentiels à l'exercice des fonctions de celle-ci. »

CHAPITRE II

RÈGLES RÉGISSANT LA CONCLUSION DES TRAITÉS
PAR LES ÉTATS

Article 4

Pouvoir de négocier, de signer, de ratifier
ou d'accepter un traité, ou d'y adhérer

1. Le représentant d'un État qui prétend avoir le
pouvoir de négocier et de formuler les dispositions d'un
traité au nom de son État doit, sauf dans les cas men-
tionnés au paragraphe 3, fournir ou présenter des pou-
voirs émanant de l'autorité compétente de l'État intéressé
et établissant qu'il est habilité à ce faire. Toutefois, il
n'est pas tenu, à ces fins, d'être muni de pleins pou-
voirs l'habilitant à signer le traité.

2. a) Le représentant d'un État qui prétend avoir le
pouvoir de signer (définitivement ou ad référendum),
de ratifier ou d'accepter un traité, ou d'y adhérer, au
nom de son État doit, sauf dans les cas mentionnés à
l'alinéa b) du paragraphe 3 ci-dessous, produire des
pleins pouvoirs qui l'habilitent à accomplir l'acte en
question.

b) Les pleins pouvoirs doivent être dans la forme
prescrite par la loi et les usages de l'État intéressé et
émaner de l'autorité compétente de cet État. Ils peuvent
soit être limités à l'accomplissement de l'acte dont il
s'agit, soit revêtir la forme d'un octroi général de pleins
pouvoirs qui englobe l'accomplissement de cet acte par-
ticulier.

24 C.I.J., Recueil 1949, p. 179.
26 Ibid, p. 182.

c) S'il y a retard dans l'envoi de l'instrument de pleins
pouvoirs, une lettre ou un télégramme établissant l'octroi
de pleins pouvoirs et émanant de l'autorité compétente
de l'État intéressé ou du chef de sa mission diplomatique
dans le pays où le traité est négocié peut tenir provisoi-
rement lieu de pleins pouvoirs, sous réserve de la produc-
tion ultérieure d'un instrument de pleins pouvoirs en
bonne et due forme. De même, les pleins pouvoirs délivrés
par le représentant permanent d'un État auprès d'une
organisation internationale peuvent également tenir lieu,
à titre provisoire, de pleins pouvoirs émanant de l'auto-
rité compétente de l'État intéressé, sous réserve de la
production ultérieure d'un instrument de pleins pouvoirs
en bonne et due forme.

3. a) Les chefs de mission diplomatique ont d'office
le pouvoir de négocier un traité bilatéral entre leur État
et l'État auprès duquel ils sont accrédités, et d'en authen-
tifier le texte. En revanche, ils sont tenus de satisfaire
aux dispositions du paragraphe 2 du présent article
relatives à la production de pleins pouvoirs pour ce qui
est de signer ou de ratifier le traité au nom de leur État.

b) Les chefs d'État, les chefs de gouvernement et les
ministres des affaires étrangères ont d'office le pouvoir
de négocier et d'authentifier un traité au nom de leur
État et de signer, de ratifier ou d'accepter un traité
ou d'y adhérer, en son nom; ils n'ont pas à établir qu'ils
sont spécialement habilités à accomplir l'un quelconque
de ces actes.

Commentaire
1. Dans le projet d'articles adopté par la Commission

en 1959, le pouvoir de négocier faisait l'objet des para-
graphes 2 et 3 de l'article 6 et celui de signer faisait
l'objet de l'article 15. La Commission n'a pas eu le
temps d'examiner les questions de la ratification, de
l'adhésion et de l'acceptation, de sorte que le projet
d'articles de 1959 ne contient aucune disposition rela-
tive au pouvoir d'accomplir ces actes; les articles pré-
parés par sir G. Fitzmaurice sur ces questions ne trai-
tent pas non plus de ce point. Néanmoins, la question
du pouvoir du représentant se pose également quand
il s'agit de ratification, d'adhésion et d'acceptation;
pour éviter les répétitions, il vaut mieux, semble-t-il,
grouper dans un même article les quatre cas d'exercice
du pouvoir de conclure des traités au nom d'un État.
Le présent article reprend donc, quant au fond, les dis-
positions des paragraphes 2 et 3 de l'article 6 et celles de
l'article 15 du projet de 1959, en y apportant quelques
modifications et additions; quant au présent commentaire,
il reprend également les passages pertinents du commen-
taire de 1959.

2. Le paragraphe 1 traite du pouvoir de négocier,
distinct du pouvoir de signer. On peut raisonnablement
considérer que le pouvoir de signer, quand le représen-
tant en est investi au stade de la négociation, implique
le pouvoir de négocier, mais l'inverse n'est pas vrai;
sauf dans les cas mentionnés à l'alinéa a) du paragraphe 3,
il sera exigé de nouveaux pouvoirs l'habilitant spécia-
lement à signer avant que la signature puisse être appo-
sée. En revanche, le représentant n'a pas besoin, aux
fins de négocier et de rédiger un traité, d'être en posses-
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sion de pleins pouvoirs l'habilitant à signer; il lui suffit
pour cela d'avoir des pouvoirs ordinaires ou la capacité
d'office prévue au paragraphe 3.

3. L'alinéa a) du paragraphe 2 énonce la règle générale
suivant laquelle, hormis les chefs d'État ou de gouver-
nement au les ministres des affaires étrangères, qui
en sont exemptés en vertu de l'alinéa à) du paragraphe 3,
un représentant est tenu de produire les pleins pouvoirs
qui l'autorisent spécialement, suivant le cas, à signer,
ratifier ou accepter le traité en question, ou à y adhérer.
En fait, il semble que les instruments de ratification,
d'adhésion et d'acceptation soient normalement sous-
crits directement par le chef d'État ou de gouvernement
ou par le ministre des affaires étrangères, auquel cas
ils relèvent de l'exception prévue à l'alinéa à) du para-
graphe 3. Néanmoins, l'accomplissement de ces actes est
parfois confié au chef d'une mission diplomatique ou au
représentant permanent d'un État auprès d'une organi-
sation internationale et dans ce cas, les pleins pouvoirs
devront être produits26.

En 1959, la Commission s'est trouvée divisée sur la
question de savoir si les pleins pouvoirs étaient néces-
saires pour apposer une signature ad référendum aussi
bien qu'une signature définitive, en partie parce qu'elle
n'était pas suffisamment renseignée sur la pratique des
gouvernements et en partie du fait de divergences de
vues quant à l'effet juridique précis de la signature ad
référendum. La pratique suivie par les gouvernements
à l'égard des traités dont le Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies est dépositaire indique que
l'on ne fait aucune distinction à cette fin entre une signa-
ture définitive et une signature ad référendum*1. La
Commission estimera peut-être qu'elle a maintenant
une base suffisante pour établir la règle dans ce sens et
c'est pourquoi nous avons, à son intention, rédigé sous
cette forme l'alinéa a) du paragraphe 2.

4. L'alinéa b) du paragraphe 2 traite de la forme des
pleins pouvoirs. Si la procédure de ratification d'un
acte international est régie par le droit international,
ce sont en principe les lois et usages de chaque État
qui fixent la forme des pleins pouvoirs et déterminent
les autorités de l'État qui les délivrent. Normalement,
les pleins pouvoirs sont délivrés spécialement en vue
d'accomplir l'acte particulier dont il s'agit, mais il ne
semble pas qu'il y ait de raison de ne pas les établir en
termes généraux à condition qu'il n'y ait aucun doute
quant à l'étendue de l'autorité qu'ils confèrent. Quelques
pays, croyons-nous, délivrent parfois à certains ministres,
dans le cadre de leur mandat normal, des pleins pouvoirs
généraux ou permanents qui, sans mentionner aucun
traité en particulier, autorisent le ministre, d'une façon
générale, à signer des traités ou des catégories de traités
au nom de l'État28. De plus, certains représentants
permanents auprès d'organisations internationales qui
sont dépositaires de traités multilatéraux sont munis

26 Voir Précis de la pratique du Secrétaire général dépositaire
d'accords multilatéraux (ST /LEG/7 ) , pa r . 37.

27 Voi r ibid., par . 31 .
28 Voir paragraphe 3 du commentaire de l'article 15 du projet

adopté par la Commission en 1959.

par leurs États de pleins pouvoirs généraux inclus dans
leurs lettres de créance ou contenus dans un instrument
séparé. Il semble également que durant les sessions
ordinaires de l'Assemblée générale, les représentants
permanents soient parfois munis de pleins pouvoirs
généraux visant les accords qui pourraient être conclus
au cours de la session [voir Précis de la pratique du
Secrétaire général (ST/LEG/7), paragraphe 35]. Il est
souhaitable que les gouvernements fassent connaître
à la Commission leur pratique à l'égard des pleins pou-
voirs « généraux ». Entre-temps, il paraît justifié de faire
figurer provisoirement à l'alinéa b) du paragraphe 2
une disposition reconnaissant qu'il suffit de pleins pou-
voirs englobant les traités en général ou certaines caté-
gories de traités. Mais, qu'ils soient généraux ou spé-
ciaux, les pleins pouvoirs doivent être suffisants pour
conférer au représentant qui en est muni le pouvoir
d'accomplir Vacte particulier dont il s'agit : signa-
ture, ratification, adhésion ou acceptation, suivant le
cas.

5. L'alinéa c) du paragraphe 2 reconnaît une pratique
très commode qui est apparue assez récemment et qui
devrait rendre inutiles le paraphe et la signature ad réfé-
rendum, sauf dans des circonstances exceptionnelles.
Si les pleins pouvoirs promis n'arrivent pas en temps
voulu, la signature admise provisoirement pour les
raisons d'urgence mentionnées dans cet alinéa devient
naturellement nulle et l'État intéressé se trouve dans la
même situation que si sa signature n'avait jamais été
apposée au traité.

Le Précis de la pratique du Secrétaire général (ST/
LEG/7, paragraphe 29) déclare que depuis 1949, « des
pouvoirs émanant d'un représentant permanent auprès
des Nations Unies, agissant sur instructions de son gou-
vernement, ont été acceptés au même titre que des
pouvoirs télégraphiques pour des signatures apposées
sur des conventions sujettes à ratification. » Le rôle
joué dans la vie diplomatique moderne par les représen-
tants permanents auprès d'organisations internationales
est maintenant si bien connu et si important qu'il paraît
souhaitable de tenir compte, en l'occurrence, de la
pratique du Secrétariat de l'ONU. Si le chef d'une mission
diplomatique peut délivrer une lettre qui atteste à titre
provisoire l'octroi de pleins pouvoirs, il n'y a aucune
raison pour que le chef d'une mission permanente auprès
d'une organisation internationale n'en fasse pas autant,
toujours à titre provisoire, pour ce qui est de signer, de
ratifier ou d'accepter un traité dont l'organisation est
dépositaire, ou d'y adhérer. C'est pourquoi nous avons
inséré à l'alinéa c) du paragraphe 2 une phrase à ce sujet,
que nous soumettons à la Commission.

6. L'alinéa a) du paragraphe 3 est la constatation
d'une exception bien établie à la règle suivant laquelle
le représentant d'un État délégué pour négocier un
traité au nom de cet État doit fournir des pouvoirs
attestant qu'il est autorisé à négocier le traité. Pour le
chef d'une mission diplomatique, ces pouvoirs sont
inhérents à ses lettres de créance et aux fonctions de sa
charge. C'est ainsi que l'alinéa c) de l'article 3 de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
dispose que « les fonctions d'une mission diplomatique
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consistent, notamment, à... négocier avec le gouverne-
ment de l'État accréditaire ».

L'alinéa b) du paragraphe 3 constate des exceptions
aussi bien établies non seulement à la règle concernant
la présentation de pouvoirs, mais encore à celle qui a
trait aux pleins pouvoirs. Les chefs d'État ou de gouver-
nement et les ministres des affaires étrangères ont, inhé-
rent à leur charge et à leurs fonctions, le pouvoir tant
de négocier un traité que de le signer, le ratifier, l'accep-
ter ou y adhérer au nom de leur État. Dans le cas des
ministres des affaires étrangères, le pouvoir qu'a d'office
le ministre de lier son gouvernement dans les négocia-
tions avec un autre État a été expressément reconnu
par la Cour permanente de Justice internationale dans
l'affaire du Grœnland oriental29 à l'occasion d'un enga-
gement verbal pris par le ministre des affaires étrangères
de Norvège (Déclaration Ihlen).

Article 5
Adoption du texte d'un traité

1. L'adoption du ou des textes énonçant les dispo-
sitions d'un traité envisagé s'effectue :

a) Dans le cas d'un traité bilatéral, par consentement
mutuel des parties ;

b) Dans le cas d'un traité plurilatéral, à l'unanimité»
sauf si les États intéressés décident d'un commun accord
d'appliquer une autre règle de vote;

c) Dans le cas d'un traité multilatéral rédigé au sein
d'une conférence internationale convoquée par les États
intéressés, suivant toute règle de vote que la conférence,
à la majorité simple, décidera d'appliquer;

d) Dans le cas d'un traité multilatéral rédigé au sein
d'une conférence internationale convoquée par une
organisation internationale, suivant toute règle de vote
qui peut être prescrite dans l'acte constitutif de l'orga-
nisation, ou dans une décision de l'organe compétent
pour fixer la règle de vote et, à défaut d'une telle décision,
suivant la règle que la conférence, à la majorité simple,
décidera d'appliquer;

e) Dans le cas d'un traité multilatéral rédigé au sein
d'une organisation internationale, suivant toute règle
de vote qui peut être prescrite dans l'acte constitutif
de l'organisation ou, à défaut de toute disposition de
ce genre, dans une décision de l'organe compétent pour
fixer la règle de vote.

2. La participation d'un État à l'adoption du texte
d'un traité, que ce soit pendant des négociations ou au
sein d'une conférence internationale, n'impose à cet État
aucune obligation de faire ensuite le nécessaire pour
signer, ratifier ou accepter ledit traité, ou pour y adhérer.
A plus forte raison, cette participation ne lui impose
aucune obligation d'exécuter les dispositions du traité.

3. Toutefois, aucune disposition du paragraphe 2
du présent article n'influe sur l'obligation qu'un État
participant à la rédaction d'un traité peut avoir, selon
les principes généraux du droit international, de s'abs-
tenir temporairement de tout acte susceptible de réduire

29 Séries A/B, no 53, p. 7!.

à néant ou de compromettre l'objet du traité envisagé
lorsqu'il entrerait en vigueur.

Commentaire
1. Cet article contient l'essentiel de l'article 6, para-

graphe 4, et de l'article 8 du projet d'articles adopté par
la Commission en 1959. Nous ne croyons pas que les
dispositions de l'article 7 du projet de 1959 doivent
figurer dans une convention, à distinguer d'un code
de caractère déclaratif. L'article 7 de ce projet était
ainsi conçu :

(( Éléments du texte

1. La présence dans le texte d'un traité d'une rubrique parti-
culière, telle qu'un préambule ou une conclusion, ou d'autres
clauses spéciales, n'est pas une condition requise du point de vue
juridique.

2. Toutefois, en plus d'un exposé de son objet et de l'indication
des parties, le texte d'un traité contient normalement des dispositions
relatives à la date et au mode de son entrée en vigueur, aux modalités
de participation des parties contractantes, à la durée du traité et
aux autres questions de forme ou de procédure.

3. Lorsqu'un traité prévoit expressément qu'il demeurera ouvert
à la signature ou lorsqu'il contient des dispositions relatives à la
ratification, l'adhésion, l'acceptation, l'entrée en vigueur, l'ex-
tinction ou la dénonciation, ou toute autre question touchant son
application, il devrait indiquer la manière dont ces opérations
doivent être accomplies et les notifications adressées aux États
intéressés. »

Ces dispositions semblent indiquer les éléments dont la
présence est souhaitable dans un texte modèle de traité
plutôt qu'énoncer des règles de droit. C'est pourquoi
nous pensons qu'il est inutile de faire plus que de les
rappeler dans le commentaire du présent article.

2. Le paragraphe 1 du présent article renferme et, dans
une large mesure, reproduit les règles énoncées au para-
graphe 4 de l'article 6 du projet de 1959 concernant
les règles de vote pour l'adoption du texte d'un traité,
à cette différence près que ces règles sont énoncées ici
sous cinq rubriques au lieu de quatre. La raison pour
laquelle nous avons été amenés à introduire ce chan-
gement est que les alinéas c) et d) du projet de 1959
visaient en réalité trois cas distincts et non deux et qu'il
paraissait plus simple de les traiter dans trois alinéas
séparés.

3. Le paragraphe 1 du présent article traite de la règle
de vote suivie pour « adopter » le texte du traité, c'est-à-
dire pour fixer la forme et le contenu du traité envisagé.
A ce stade, les États qui négocient s'attachent unique-
ment à établir le texte du traité en tant que document
énonçant les dispositions du traité envisagé et leurs
votes, même lorsqu'ils s'expriment, au terme des négo-
ciations, en faveur de l'adoption du texte dans son ensem-
ble, portent seulement sur ce processus. C'est pourquoi
le vote émis à ce stade ne signifie en aucune manière
que l'État accepte d'être lié par le texte, lequel ne peut
devenir obligatoire à son égard que si l'État exprime à
nouveau son consentement (signature, ratification, adhé-
sion ou acceptation) conformément aux dispositions
des articles 7 à 16 du présent projet d'articles.

4. Les alinéas a) et b) du paragraphe 1 énoncent deux
principes évidents : a) le texte d'un traité bilatéral ne
peut être adopté que par consentement mutuel; b) la
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règle de l'unanimité doit également s'appliquer dans le
•cas de traités négociés entre un petit nombre ou un
groupe restreint d'États à des fins communes déterminées,
à moins qu'ils ne décident — à l'unanimité — d'adopter
une règle de vote différente.

5. Le principal problème est celui des règles de vote
pour l'adoption des traités multilatéraux de caractère
général et on doit établir ici une distinction entre les
traités rédigés au sein de conférences convoquées par
les États eux-mêmes qui participent aux négociations
et ceux qui sont rédigés au sein d'une organisation
internationale ou d'une conférence convoquée par une
•organisation internationale. Dans ce dernier cas, en
effet, l'organisation elle-même peut jouer un rôle dans le
choix de la règle de vote.

6. L'alinéa c) vise le premier cas, celui où la conférence
est convoquée par les États eux-mêmes. Il ne semble
.guère douteux que, jusqu'à la première guerre mondiale,
la règle de l'unanimité a également été appliquée d'une
façon générale à ce type de conférence, et en 1959, cer-
tains membres de la Commission ont estimé que cette
règle restait la règle fondamentale sauf décision expresse
en sens contraire. L'opinion générale de la Commission,
cependant, était qu'à l'époque récente, la pratique suivie
dans les grandes conférences internationales qui consis-
tait à adopter des textes par un vote à telle ou telle majo-
rité était devenue si constante que ce serait aujourd'hui
faire peu de cas de la réalité que de préconiser un autre
système. Une conférence peut encore, bien entendu,
.décider de prendre ses décisions à l'unanimité, mais
si elle ne le fait pas, il faut admettre que ses décisions
seront adoptées par un vote majoritaire. Les seules
questions qui se posent à présent sont de savoir quelle
sera la majorité et comment la conférence devra statuer
sur cette majorité; autrement dit, faut-il que cette déci-
.sion initiale soit prise à l'unanimité ou peut-elle égale-
ment être prise à la majorité et, dans l'affirmative, à
quelle majorité?

7. La Commission avait d'abord éprouvé quelques
doutes, en 1959, sur le point de savoir dans quelle mesure
exactement un code de droit des traités pouvait légiti-
mement énoncer des règles de vote à l'usage d'une confé-
rence internationale convoquée par des États en vue de
rédiger le texte d'un traité. En fin de compte, cependant,
tout en estimant qu'elle devait s'abstenir d'énoncer
une règle de vote absolue pour l'adoption du traité,
la Commission a conclu qu'il était indispensable de
prescrire par quel moyen la conférence prendrait sa
décision au sujet de la règle de vote. Sans doute, une
conférence parviendrait-elle habituellement à cette déci-
sion d'une manière ou d'une autre, mais peut-être
seulement après de longs débats de procédure qui retar-
deraient la mise en route des travaux de la conférence
sur le fond. Une fois ce point de vue adopté par la Com-
mission, le sentiment général a été que la règle de la
majorité simple était la seule règle qui, en pratique,
pouvait servir de base à l'adoption par la conférence
•de son règlement intérieur, y compris sa règle de vote
sur les questions de fond. La règle de vote sur les ques-
tions de fond — c'est-à-dire la règle que la conférence
suivrait pour adopter les textes et pour prendre toute

autre décision qui ne serait pas de procédure 30 — serait
alors celle que la conférence aurait adoptée à la majorité
simple. Cette règle de vote sur les questions de fond
pourrait elle-même être soit la règle de la majorité
simple, soit la règle de la majorité des deux tiers, soit
même, théoriquement, la règle de l'unanimité.

8. L'alinéa d) vise le cas, de plus en plus fréquent,
où un traité multilatéral est rédigé au sein d'une confé-
rence convoquée par une organisation internationale.
Les actes constitutifs de certaines organisations, dont
l'Organisation internationale du Travail, prévoient en
détail la méthode à suivre pour établir les traités conclus
sous leurs auspices. Ceux d'autres organisations n'en
prévoient point. Toutefois, l'organe approprié de l'orga-
nisation, si l'acte constitutif lui donne ce pouvoir, peut,
quand il décide de convoquer une conférence, fixer
d'avance la règle de vote, en en faisant l'une des condi-
tions auxquelles il la convoque. Au cas où aucune règle
n'a été fixée d'avance soit par l'acte constitutif, soit
par décision de l'organisation, il est évident que c'est
à la conférence elle-même qu'il appartient de déterminer
la règle de vote, et cette détermination, comme dans
les cas prévus à l'alinéa c), doit elle-même s'effectuer à
la majorité simple. Ainsi, comme l'a indiqué le Secrétaire de
la Commission, la pratique suivie par le Secrétariat de l'Or-
ganisation des Nations Unies lorsque l'Assemblée générale
convoque une conférence consiste, après avoir consulté
les groupes principalement intéressés et les représen-
tants des principaux intérêts en jeu, à préparer pour
la conférence un règlement intérieur provisoire ou un
projet de règlement intérieur — comprenant une règle
de vote — qui sera soumis à l'approbation de la confé-
rence elle-même. C'est à la conférence qu'il appartient
d'adopter la règle proposée ou de la remplacer par une
autre.

9. L'alinéa e) vise le cas où le traité est rédigé au sein
de l'organisation internationale elle-même. Il semble en
pareil cas que si l'acte constitutif de l'organisation ne
prévoit pas de règle de vote, la détermination de cette
règle incombe à l'organe constitutionnellement compé-
tent pour fixer la règle de vote, c'est-à-dire soit à l'organe
au sein duquel le traité doit être rédigé, soit à quelque
autre organe compétent pour donner à cet organe des
directives au sujet de la règle de vote à appliquer.

10. Les paragraphes 2 et 3 du présent article reprennent,
avec quelques modifications de forme, les deux para-
graphes de l'article 8 du projet de 1959, qui était intitulé
« Effets juridiques de la rédaction du texte. » Ce titre,
comme l'admettait le commentaire de 1959, était « un
peu elliptique », car la règle fondamentale qui figurait
dans l'article, comme dans les paragraphes 2 et 3 de
l'article actuel, était que l'adoption du texte d'un traité
ne comportait pas d'effets juridiques. Cela étant, nous
ne pensons pas qu'il soit indiqué de placer ces para-
graphes dans un article distinct et nous croyons que c'est
dans le présent article qu'ils doivent figurer. A vrai dire,

30 La règle de la majorité simple pour les décisions de procédure
est universellement admise; mais la discussion porte ici sur les
décisions de fond et en particulier sur celles qui conduisent à l'adop-
tion d'un texte.
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l'effet juridique « direct ou positif » qui pourrait sembler
résulter de la participation à l'adoption du texte d'un
traité s'attache en réalité à la participation à « l'authen-
tification » du texte, laquelle fait l'objet de l'article
suivant. D'après nous, c'est là une raison de plus d'esti-
mer qu'il est peut-être préférable de ne pas prévoir
d'article séparé traitant des « effets juridiques de la
rédaction du texte ».

11. La rédaction du paragraphe 2 du présent article
est assez différente de celle du paragraphe 1 de l'article 8
du projet de 1959, auquel il correspond. Le membre de
phrase « n'entraîne aucune obligation d'accepter le
texte », qui figure dans le projet de 1959, nous paraît
donner lieu à deux objections. Premièrement, « l'accep-
tation » du texte d'un traité est un processus technique
relevant de la conclusion des traités (voir article 16 du
présent projet) et il semble préférable d'éviter autant
que possible l'emploi du terme « accepter » dans son
sens non technique. Deuxièmement, le membre de phrase
« accepter le texte » est ambigu et déroutant dans le
contexte de ce paragraphe. En effet, ce paragraphe vise
avant tout à souligner la distinction qu'il y a entre
« adopter » le « texte » et donner son « consentement »
au « traité » lui-même. L'objet de ce paragraphe, comme
le confirme le commentaire de 1959, est de souligner
que l'adoption du texte ne comporte aucune obligation
d'exécuter le traité, mais l'expression « accepter le texte »
utilisée dans le paragraphe ne marque pas cette intention
et risque de provoquer la confusion. En tout cas, il
semble opportun de souligner que la participation à
l'adoption du texte n'impose aucune obligation de faire
ensuite le nécessaire pour devenir partie au traité;
nous avons donc ajouté cette indication.

Article 6
Authentification du texte comme définitif

1. A moins qu'une autre procédure n'ait été stipulée
dans le texte ou convenue entre les États ayant participé
à la négociation, le texte du traité définitivement adopté
peut être authentifié suivant l'une des modalités ci-
après :

a) Par l'apposition d'un paraphe par les représen-
tants des États intéressés;

b) Par l'incorporation du texte dans l'acte final de
la conférence au cours de laquelle il a été adopté;

c) Par l'incorporation du texte dans une résolution
d'une organisation internationale au sein de laquelle
il a été adopté ou dans une résolution de l'un de ses
organes, ou de toute autre manière prévue par l'acte
constitutif de l'organisation intéressée.

2. De plus, la signature du texte par un représentant
d'un État ayant participé à la négociation, qu'il s'agisse
d'une signature définitive ou d'une signature ad référen-
dum, authentifie automatiquement le texte du traité
envisagé si ce texte n'a pas été précédemment authen-
tifié d'autre manière à l'égard de cet État selon les dis-
positions du paragraphe 1 du présent article.

3. Une fois authentifié conformément aux disposi-
tions précédentes du présent article, le texte devient le

texte définitif du traité. Aucune addition ou modification
ne peut être apportée ultérieurement au texte si ce n'est
par l'adoption et Fauthentification d'un autre texte
prévoyant ces additions ou modifications.

Commentaire
1. Cet article reproduit, avec des changements mineurs

dans le libellé, les dispositions de l'article 9 du projet
de 1959, et le commentaire qui suit reprend sous forme
abrégée le commentaire de 1959.

2. L'authentification du texte est nécessaire, car elle
permet aux États ayant participé à la négociation de
savoir en fin de compte d'une manière définitive, avant
d'avoir à décider s'ils vont ou non devenir parties au
traité ou, dans certains cas, avant d'avoir à décider s'ils
vont même signer l'instrument pour signifier leur accep-
tation provisoire du traité, quel est le texte du traité
qu'ils signeront ou auquel ils deviendront parties — s'ils
décident d'agir ainsi. Il est clair que des mesure telles
que la signature, la ratification, l'adhésion, l'entrée en
vigueur, etc., ne peuvent intervenir que sur la base d'un
texte dont les termes ont été arrêtés et ne peuvent plus
être modifiés. Il faut donc qu'il y ait un stade où le pro-
cessus de négociation ou de discussion prend fin et où
le texte sur lequel les parties se sont mises d'accord en
tant que texte est établi comme étant le texte du traité
envisagé. Quant à savoir si les États intéressés seront
en fin de compte liés par ce traité, c'est là bien entendu
une autre question, qui reste entièrement ouverte. A ce
stade, aucun d'eux n'a encore pris d'engagement. Mais
s'ils doivent décider finalement d'être liés par l'instru-
ment, il faut qu'ils disposent, pour prendre les mesures
nécessaires, d'un texte définitif qui ne puisse plus être
modifié. L'authentification est l'opération par laquelle
ce texte définitif est établi, et elle consiste en un acte ou
une procédure qui certifie que le texte est exact et
authentique.

3. En conséquence, dès lors qu'une formalité offi-
cielle d'authentification a été accomplie à l'égard d'un
texte, toute modification ultérieure de celui-ci donne
lieu, non pas seulement à un texte amendé, mais à un
texte nouveau qui devra à son tour être authentifié ou
réauthentifié. Ainsi, dans le cas où la signature elle-
même est le mode d'authentification, les changements
apportés après la signature exigeraient que le texte fût
signé ou paraphé à nouveau ou qu'un nouveau texte
fût établi et signé; ou bien il faudrait établir et signer un
protocole séparé enregistrant et authentifiant les change-
ments apportés. En principe, aucun changement ne peut
être apporté au texte original signé, ni sur un exemplaire
destiné à la signature, car les parties seraient alors réputées
avoir signé un texte différent de celui qu'elles avaient
effectivement signé à la date de la signature. Si des chan-
gements devaient être apportés au texte original signé,
ou sur l'exemplaire destiné à la signature, il faudrait que
ces changements eux-mêmes fussent signés ou paraphés,
et datés. L'ensemble du document constituerait alors,
authentifié, le véritable texte du traité. Quoi qu'il en
soit, il faut à un moment ou à un autre que le texte soit
définitif et, afin de pouvoir consigner ne varietur ce
texte qui fera l'objet de la ratification (si elle est requise)
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et de l'entrée en vigueur, il faut qu'il soit authentifié
sous sa forme définitive par une méthode reconnue.

4. Les mêmes considérations s'appliquent mutatis
mutandis, peut-être même de façon plus nette, lorsque
l'authentification du texte original a été effectuée non
par la signature mais, par exemple, par l'incorporation
du texte dans l'acte final d'une conférence ou dans une
résolution d'un organe d'une organisation internatio-
nale 31. Toute modification ultérieure de ce texte condui-
rait à l'établissement d'un nouveau texte, qui devrait
à son tour être authentifié par la même méthode ou par
une autre méthode reconnue.

5. Les précédents projets et codes du droit des traités
n'ont pas reconnu l'authentification comme une phase
distincte et indispensable de la procédure de conclusion
du traité. Il semble que la raison en soit que la signature
était le mode normal d'authentification d'un texte jus-
qu'à une date relativement récente et que la signature
revêt toujours, en outre, un autre aspect plus important;
en effet, elle a également pour fonction d'exprimer le
fait que l'État accepte d'être lié par le traité (sous réserve
de ratification ou inconditionnellement si le traité n'est
pas sujet à ratification). De ce fait, le rôle de la signature
en tant que procédé d'authentification n'apparaît pas
parce qu'il se confond avec le rôle qu'elle joue comme
marque d'acceptation. C'est que M. Brierly signalait
dans son premier rapport (A/CN.4/23, commentaire
de l'article 6), et il expliquait ensuite qu'au ccurs des
dernières années, d'autres méthodes permettant d'authen-
tifier le texte du traité au nom de la totalité ou de la
plupart des États représentés à la négociation avaient
été mises au point. Comme exemples, il citait l'incor-
poration des textes non signés de projets de traités dans
les actes finals — signés — de conférences diplomatiques,
la procédure spéciale de l'Organisation internationale
du Travail en vertu de laquelle les signatures du Prési-
dent de la Conférence internationale du Travail et du
Directeur général du Bureau international du Travail
authentifient le texte des conventions du travail et le
cas des traités qui ne sont pas signés du tout, mais ouverts
à l'adhésion, et dont les textes sont authentifiés en étant
incorporés dans une résolution d'une organisation inter-
nationale. M. Brierly estimait, et c'était aussi l'avis de
la Commission, qu'en raison de cette évolution de la
pratique en matière de conclusion des traités, il était
souhaitable de souligner dans le projet la distinction
entre la signature des textes de traités en tant que moyen
de simple authentification et la signature en tant que

31 La pratique de l'Organisation des Nations Unies quant à
Tauthentification consiste à utiliser les deux dernières méthodes
indiquées au paragraphe 1 de l'article 6, plutôt que la première
méthode (paraphe). Le paraphe n'a jamais été employé à l'Orga-
nisation des Nations Unies pour authentifier le texte d'une conven-
tion multilatérale. Le paraphe en tant que moyen d'authentification
a été remplacé, dans les procédures, plus institutionnalisées, de
conclusion des traités de l'ONU, par les procédés courants tels que
l'enregistrement du vote d'une résolution contenant ou incorporant
le texte ou par l'inclusion de ce texte dans un acte final. Comme
il est dit au paragraphe 4 du commentaire ci-dessus, toute modifi-
cation ultérieure d'un texte authentifié par ces moyens reviendrait,
en fait, à établir un nouveau texte qui devrait lui-même être authen-
tifié par les mêmes moyens ou par d'autres moyens reconnus.

procédure, ou phase de la procédure, par laquelle un
État ou une organisation internationale indiquent qu'ils
acceptent d'être liés par le traité.

6. Les observations qui précèdent expliquent suffi-
samment, pensons-nous, les dispositions du présent
article. Il convient toutefois d'ajouter que si la signa-
ture a été traitée séparément au paragraphe 2 au lieu
de figurer au paragraphe 1, la raison essentielle en est
qu'alors que les procédés visés au paragraphe 1 sont
toujours, ou presque toujours, des actes d'authentifi-
cation, il n'en est pas de même de la signature, qui peut
ne pas être un acte d'authentification si le texte a déjà
été authentifié par un autre procédé, par exemple par
l'incorporation dans l'acte final d'une conférence.

7. En 1959, la Commission a décidé qu'il n'était pas
nécessaire de spécifier dans le projet que l'apposition
des sceaux — opération, communément pratiquée dans
le passé, par laquelle on apposait des sceaux en plus
des signatures au traité — n'était pas indispensable alors
même que le traité contenait la formule de style « ont
signé le présent traité et y sont apposé leur sceau ».
La Commission — et nous partageons son avis — pen-
sait qu'il suffirait de mentionner cet aspect de la question
dans le commentaire.

Article 7

États ayant le droit de signer un traité

1. Dans le cas des traités bilatéraux ou plurilatéraux,
le droit de signer est limité aux États ayant participé
à l'adoption du texte et à tels autres États qu'aux termes
du traité ou autrement ils peuvent admettre à signer.

2. Dans le cas des traités multilatéraux, le droit de
signer est régi par les règles suivantes :

a) Lorsque les traités spécifient les États ou catégories
d'États qui ont le droit de le signer, seuls ces États ou
catégories d'États peuvent le signer;

b) Lorsque le traité ne comporte pas de stipulation
sur ce point, tous les États invités à participer à la négo-
ciation ou à assister à la conférence au cours de laquelle
le traité est élaboré ont le droit de le signer;

c) Lorsque le traité ne comporte pas de stipulation
sur ce point et qu'il est encore ouvert à la signature, les
États qui ne sont pas visés à l'alinéa b) peuvent être admis
à signer le traité :

i) Si le traité est déjà en vigueur et qu'il s'est écoulé
plus de quatre ans depuis l'adoption du texte, avec
le consentement des deux tiers des parties au traité ;

H) Si le traité est déjà en vigueur mais qu'il ne s'est
pas écoulé plus de quatre ans depuis l'adoption
du texte, ou si le traité n'est pas encore en vigueur,
avec le consentement des deux tiers des États ayant
participé à la négociation, ou ayant assisté à la
conférence, au cours de laquelle le texte a été
élaboré.

Commentaire

1. Cet article reprend, en les modifiant quelque peu,
les dispositions de l'article 17 du projet d'articles de
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1959 qui ont été adoptées par la Commission; le présent
commentaire reprend quant au fond le commentaire
de 1959, bien qu'il en abrège très sensiblement les cinq
premiers paragraphes. Nous exposons plus loin, aux
paragraphes 8 et suivants du présent rapport, les raisons
de certaines modifications apportées au texte de l'article.
^ 2. L'article a trait aux conditions dans lesquelles un
État peut avoir le droit de signer un traité et touche à
un aspect de la question de savoir si un État peut jamais
être considéré comme ayant le droit d'exiger de devenir
partie à des traités multilatéraux d'intérêt général ou
créant des normes de droit international général. Le pro-
blème ne se pose pas dans le cas des traités bilatéraux ou
plurilatéraux, puisqu'il est évident qu'en pareil cas les
États tiers ne peuvent devenir parties à ces traités qu'avec
le consentement des autres États intéressés, que ce consen-
tement soit exprimé dans le traité lui-même ou dans un
accord distinct conclu à cet effet. Dans le cas des traités
multilatéraux, cependant, le problème se pose effecti-
vement, particulièrement aujourd'hui, en raison de la
création de nombreux États nouveaux et du fait que
nombre de traités multilatéraux peuvent ne plus être,
aux termes de leurs dispositions, ouverts à signature
ou à adhésion. Tout en reconnaissant la nécessité d'énon-
cer des règles en la matière, la Commission a, en 1959,
estimé qu'on ne peut entièrement dissocier le droit
abstrait qui peut exister ou sembler souhaitable de
devenir partie à un traité multilatéral des moyens par
lesquels ce droit peut s'exercer dans un cas concret.
En d'autres termes, tout droit de participation à un traité
multilatéral de caractère général doit être fonction des
procédures appliquées dans la communauté internatio-
nale pour la conclusion des traités et des méthodes recon-
nues par lesquelles les États sont admis à participer aux
traités multilatéraux. Si l'on admet cette conclusion,
le problème se ramène à considérer quels sont, pour
chacune des méthodes de participation (signature, rati-
fication, adhésion, acceptation), les États ou les catégo-
ries d'États qui ont ou devraient avoir le droit de parti-
ciper au traité par application de la méthode particulière
en question. C'est là la solution que la Commission avait
adoptée en 1959, quoique la Commission n'eût pas cher-
ché alors à se prononcer de façon définitive sur l'inclusion
d'un article de portée générale touchant la participation
aux traités multilatéraux. Elle avait décidé d'attendre
pour se prononcer que les articles sur le droit de signer,
de ratifier, d'adhérer, etc., eussent été rédigés. La discus-
sion qui a eu lieu à la Commission au sujet de l'existence
d'un droit général de participation intéresse cependant
la compréhension des dispositions du présent article qui
ont trait au droit de signer, ainsi que des dispositions des
articles 13 et 16 qui ont trait au droit d'adhérer à un
traité ou de l'accepter, et c'est pourquoi elle est résumée
dans les paragraphes qui suivent.

3. La discussion a porté essentiellement sur la question
de savoir si le droit international postule ou devrait
postuler l'existence pour chaque État d'un droit inhérent
de participer aux traités multilatéraux qui tendent à
créer des normes générales de droit international ou
qui, à tout autre titre, présentent un intérêt général pour
tous les États. Selon certains membres de la Commission,

ce droit inhérent devait être postulé car il était conforme
à l'intérêt général que tous les États devinssent parties
à de tels traités, et dans une communauté mondiale
d'États, aucun État ne devait être privé de la faculté de
participer à des traités de cette nature.

4. D'autres membres de la Commission, qui ne par-
tageaient pas cette manière de voir, ont fait observer que,
même si ce droit devait être admis en principe, on se
heurterait à de grandes difficultés d'ordre pratique pour
le rendre effectif. Ou bien un traité de cette nature pré-
voyait que les États ou des catégories d'États devaient
être admis à y devenir parties, ou bien il ne le prévoyait
pas. Dans ce dernier cas, c'est-à-dire s'il n'excluait
expressément ou implicitement aucun État, il n'y avait
pas de problème. Tout État pouvait y devenir partie
en accomplissant les formalités prescrites. Si, en revanche,
le traité contenait une clause limitative, il était alors
pratiquement impossible d'admettre qu'un État non visé
pût, en invoquant un prétendu droit inhérent, exiger de
devenir partie, contrairement aux désirs et aux intentions
des auteurs du traité tels qu'ils étaient exprimés dans
celui-ci.

5. Ces mêmes membres ont fait observer que le véri-
table problème se posait au stade antérieur, au moment
où l'on décidait quels devaient être les « auteurs du
traité » ou, en somme, qui devait être invité à la confé-
rence au cours de laquelle le traité serait élaboré. En
règle générale, la participation à la conférence (ou le
droit d'y participer, qu'il fût ou non exercé) commandait
normalement le droit de devenir partie au traité. Si le
traité éventuel ne délimitait pas la catégorie des parti-
cipants, là encore il n'y avait pas de problème. Si, toute-
fois, il le faisait, on constatait d'ordinaire que la caté-
gorie désignée était celle qui avait été invitée à la confé-
rence. Donc, dans la mesure où un problème se posait,
ce problème ne pouvait être résolu qu'avant l'envoi des
invitations. On ne pouvait le résoudre en énonçant une
règle qui passerait outre aux dispositions expresses du
traité concernant la participation, ce qui, à vrai dire,
n'était pas juridiquement possible.

6. Un autre argument a été présenté, à savoir que tout
droit propre de participation, s'il était admis, susciterait
de graves difficultés quant à la reconnaissance ou la non-
reconnaissance d'États ou de gouvernements. Bien que
le simple fait qu'un État fût partie à un traité multilatéral
n'impliquât pas en lui-même la reconnaissance de cet
État ou de son gouvernement par les autres parties, il
se poserait néanmoins de graves problèmes politiques
et autres au cas où les parties à un traité se trouveraient
dans l'obligation d'admettre comme parties des États
ou des gouvernements qu'elles avaient peut-être eu
expressément l'intention d'exclure par le libellé de la
clause relative à la participation.

7. Quant au problème de l'État nouveau qui entendait
devenir partie à un traité ancien, la Commission, tout
en en reconnaissant l'importance, a estimé qu'il relevait
avant tout du problème de l'adhésion. On a fait observer
qu'en pratique le problème était limité. La plupart des
traités généraux de cette nature comportaient une clause
d'adhésion. Le problème se posait essentiellement dans
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le cas des traités anciens qui n'étaient plus ouverts à
la signature et qui, ou bien ne prévoyaient pas expressé-
ment l'adhésion, ou bien — comme les Conventions
de La Haye de 1889 et de 1907 concernant le règlement
pacifique des conflits internationaux ou les Conventions
de Barcelone de 1921 32 — contenaient une clause d'adhé-
sion limitant à certains États le droit d'adhérer.

8. Le paragraphe 1 du présent article reprend en
substance le paragraphe 1 de l'article 17 du projet de la
Commission, les différences n'étant que de pure forme.
Le paragraphe 2 reprend en substance le paragraphe 2
de l'ancien article 17 du projet de la Commission, et le
libellé des alinéas a) et b) est presque identique à celui
des alinéas correspondants du projet de la Commission.
L'ordre de ces deux alinéas a toutefois été interverti
par souci de logique et de présentation. Le paragraphe 1
et les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne semblent pas
demander d'autres explications que celles qui sont
données dans les paragraphes 1 à 7 du présent commen-
taire.

9. L'alinéa c) du paragraphe 2, en revanche, appelle
des observations plus détaillées. Il est clair que quand un
traité ne reste pas ouvert à la signature, les États qui
n'ont pas signé à l'époque de la signature ne peuvent pas
le faire ultérieurement. Mais lorsque le traité reste
ouvert à la signature, la qusstion peut se poser de la
signature d'un État non compris dans la catégorie
énoncée à l'alinéa b), c'est-à-dire celle des États invités
à participer à la négociation ou à assister à la conférence.
La règle applicable dans ce cas est qu'en principe cet
État n'est pas admis à signer le traité. Mais il paraît
souhaitable d'engager les États parties au traité à admettre
cet autre État à la signature dans certaines circonstances,
et une disposition spéciale a été insérée à cette fin dans
le projet d'articles. Il semble particulièrement nécessaire
d'y faire figurer une telle disposition pour tenir compte
de l'éventualité dans laquelle un nouvel État, désireux
de signer, aurait acquis son indépendance après la clôture
de la négociation ou de la conférence mais à un moment
où le traité était encore ouvert à la signature. C'est
pourquoi l'alinéa c) du paragraphe 2 dispose qu'un État
non compris dans la catégorie énoncée à l'alinéa b) du
paragraphe 2 doit être admis à signer si les deux tiers des
États ayant voix au chapitre y consentent.

Les avis peuvent être partagés sur le point de savoir à
quels États on doit ou on devrait reconnaître le droit de
décider quels sont les États non compris dans les caté-
gories énoncées à l'alinéa b) du paragraphe 2 qui peuvent
être admis à signer le traité. Si, par exemple, le traité
est en vigueur mais demeure ouvert à la signature des
États compris dans les catégories énoncées à l'alinéa b) du
paragraphe 2, on peut soutenir que le droit d'admettre
à la signature de nouveaux États doit être réservé aux
États qui sont effectivement parties au traité; mais il
n'est pas absolument certain que cette solution soit la
bonne, car certains traités peuvent disposer qu'ils
entreront en vigueur une fois qu'ils auront été signés

par un très petit nombre d'États et les « parties effec-
tives » risquent, en pareil cas, de ne représenter qu'une
très faible proportion des États intéressés. Dans l'autre
hypothèse — si le traité n'est pas encore en vigueur — il
semble que tous les États qui ont effectivement participé
à la négociation ou assisté à la conférence33, qu'ils
soient ou non signataires, doivent avoir voix au chapitre ;
mais ici encore le doute subsiste en ce qui concerne la
situation des États qui ont participé à la négociation
mais ont différé leur signature pendant si longtemps
qu'on peut en induire qu'ils n'ont pas l'intention de
jamais devenir signataires. En 1959, la Commission a
estimé qu'il serait nécessaire, pour dissiper toutes ces
incertitudes, d'approfondir considérablement l'étude
de l'article, tâche qu'elle n'a pas estimé devoir alors
entreprendre. Toutefois, comme la Commission se trouve
désormais invitée à présenter le projet d'articles sous
sa forme définitive, nous avons estimé qu'il nous incom-
bait de rechercher s'il était souhaitable d'approfondir
l'étude de l'alinéa c) du paragraphe 2 afin de dissiper
ces incertitudes. Il nous semble que la seconde hypo-
thèse — cas dans lesquels le traité n'est pas encore en
vigueur — peut sans inconvénient être laissée de côté,
car il est vraisemblable qu'en pareil cas, un nombre
relativement restreint d'États auront accompli les for-
malités requises pour participer effectivement au traité,
et il est difficile de voir pour quelles raisons on ne recon-
naîtrait qu'à ces seuls États voix au chapitre. En revanche,
il paraît souhaitable de fixer certaines limites quant au
droit des États ayant pris part à la négociation de faire
entendre leur voix en la matière, si le traité est en vigueur
et s'il s'est écoulé un laps de temps considérable sans que
lesdits États deviennent parties au traité. L'alinéa c)
du paragraphe 2 limite en conséquence à quatre ans, à
compter de l'adoption du texte, le délai pendant lequel
ce droit pourra être exercé; ce délai expiré, seuls les
États effectivement parties au traité auront voix au
chapitre. Peut-être serait-il possible de mettre au point
d'autres formules plus complexes qui seraient fonction
du rapport entre le nombre des parties effectives et le
nombre des États ayant participé à la négociation, for-
mules que l'on pourrait juger plus scientifiques. Une
règle un peu plus simple, comme celle qu'énonce le présent
projet, paraît cependant préférable.

10. Ce qui est dit plus haut explique que les dispo-
sitions de l'alinéa c) du paragraphe 2 du présent article
n'aient trait qu'au droit de signer un traité. La question
plus générale de savoir si et dans quelle mesure un État
peut être en droit de devenir partie à un traité multilatéral
est examinée à l'article 13, à propos du droit d'adhérer
à un traité.

Article 8
Signature ou paraphe du traité

1. a) La signature d'un traité a normalement lieu
lors de la clôture de la négociation ou de la conférence
au cours de laquelle le texte a été adopté.

32 Convention sur le régime des voies navigables d'intérêt inter-
national, Barcelone, 1921, Société des Nations, Recueil des traités,
vol. 7, p. 36-63.

33 Toutefois, les États qui, bien qu'invités à la négociation ou
à la conférence, n'y ont pas participé, ne sont pas fondés à réclamer
voix au chapitre.
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b) Toutefois, les États qui ont participé à l'adoption
du texte peuvent stipuler, dans le traité lui-même ou dans
un accord distinct :

i) Que la signature aura lieu ultérieurement, ou
H) Que le traité restera ouvert à la signature en un lieu

désigné, soit indéfiniment, soit jusqu'à une certaine date.

2. a) Le traité peut être signé soit inconditionnelle-
ment, soit ad référendum, c'est-à-dire sous réserve d'en
référer au gouvernement intéressé, auquel cas la signa-
ture est provisoire et doit être confirmée dans un délai
raisonnable pai l'État au nom duquel elle a été donnée.

b) Tant qu'elle n'a pas été confirmée, la signature
ad référendum ne vaut que comme acte d'authentification
du texte du traité.

c) La signature ad référendum, une fois confirmée,
produit effet dans les mêmes conditions que s'il s'était
agi d'une signature définitive intervenue à la date à
laquelle la signature ad référendum a été apposée sur le
traité et au lieu où celle-ci l'a été.

3. a) Le traité, au lieu d'être signé, peut être paraphé;
en pareil cas, le paraphe produit les effets suivants :

i) S'il est apposé par un chef d'État, un chef de gou-
vernement ou un ministre des affaires étrangères
avec l'intention qu'il vaille signature définitive, il
produit les mêmes effets que s'il y avait eu signature
définitive du traité de la part de l'État intéressé;

H) Dans les autres cas, le paraphe n'est qu'un acte
d'authentification du texte et l'État intéressé ne
peut devenir signataire du traité que si le paraphe
est suivi d'une signature donnée par acte séparé.

b) Lorsque l'apposition du paraphe est suivie d'une
signature, l'État intéressé devient signataire du traité à
la date de la signature, et non à la date de l'apposition
du paraphe.

Commentaire

1) Le présent article reprend en substance les articles
16 et 10 du projet de 1959 de la Commission, et dans le
commentaire qui suit on trouvera incorporées les parties
du commentaire de 1959 qui ont trait à ces deux articles.
11 a semblé utile de grouper les dispositions de ces deux
articles, au lieu de les faire figurer dans deux articles
éloignés l'un de l'autre, comme on l'avait fait dans le
projet de 1959. Ces deux articles concernent en effet
l'acte (ou parfois le commencement d'acte) de la signa-
ture, et tous deux touchent à la question de la date à
laquelle un État devient signataire d'un traité. En outre,
d'un certain point de vue, la question du moment et du
lieu de la signature, traitée à l'article 16 du projet de 1959
semblerait en bonne logique devoir précéder les questions
de la signature ad référendum et du paraphe.

2) Le paragraphe 1 du présent article met en oppo-
sition les traités qui sont ouverts à la signature jusqu'à
une certaine date, ou indéfiniment, et les traités qui ne
le sont pas. La plupart des traités, en particulier les
traités bilatéraux et les traités négociés entre un nombre
ou un groupe restreint d'États, ne restent pas ouverts à
la signature. Ils sont signés soit immédiatement lors de
la clôture de la négociation, soit à une date ultérieure
spécialement fixée à cet effet. Dans l'un et l'autre cas, les

États qui veulent signer doivent le faire à l'époque fixée
pour la signature et ne peuvent pas le faire par la suite.
Bien entendu, il se peut qu'ils aient encore la possibilité
de devenir parties au traité d'une autre manière, par
exemple par voie d'adhésion (voir à ce sujet les articles
13 à 16).

Pour ce qui est des traités multilatéraux généraux,
ou des conventions négociées au cours de conférences
internationales, on tend de plus en plus depuis un certain
temps à y faire figurer une clause les laissant ouverts à
la signature jusqu'à une certaine date (d'ordinaire,
jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter de
la clôture de la conférence). Théoriquement, il n'y a
aucune raison que ces traités ne restent pas ouverts à la
signature indéfiniment, et on rapporte des cas où ils le
sont restés M ; toutefois, l'utilité de cette solution et la
possibilité de l'appliquer dépendent nécessairement de
la nature du traité considéré. La pratique consistant à
laisser les traités multilatéraux ouverts à la signature, du
moins pendant un délai raisonnable, présente de grands
avantages. Il arrive qu'une certaine précipitation marque
les dernières étapes des conférences internationales.
Souvent, les gouvernements ne disposent pas, à leur
siège, du texte final, qui peut n'avoir été achevé qu'au
dernier moment. C'est pourquoi nombreux sont les
représentants qui ne sont pas autorisés à signer le traité
sous sa forme définitive. Cependant, même dans les
cas où il est possible de devenir partie à un traité par
voie d'adhésion, bien des gouvernements préfèrent le
devenir par voie de signature et de ratification. Il convient
également de tenir compte du fait que les gouvernements
qui ne sont pas certains d'être finalement en mesure de
ratifier le traité (ou d'y adhérer) peuvent néanmoins
souhaiter avoir la faculté de donner ce consentement
provisoire qu'implique la signature. Il est très facile de
répondre à ces préoccupations en laissant le traité ouvert
à la signature au siège du gouvernement ou de l'organi-
sation internationale « dépositaire ». 11 peut alors être
signé soit par toute personne qui produit des pleins
pouvoirs valides pour le faire, telle que le représentant
diplomatique ou permanent de l'État signataire au siège
en question, soit par le ministre des affaires étrangères
ou toute autre personne autorisée qui se trouve présente
ou qui s'est déplacée spécialement à cette fin.

3) Les paragraphes 2 et 3 ont trait aux arcanes de la
signature ad référendum et du paraphe. La signature
ad référendum, ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 2,
n'est évidemment pas une signature définitive, quoi-
qu'elle acquière la même valeur si elle est ultérieurement
confirmée par le gouvernement au nom de qui elle a été
donnée. Comme l'indique le paragraphe 3, le paraphe
peut équivaloir à une signature définitive si deux condi-
tions sont remplies, à savoir :

34 L'article 14 de la Convention de l'Union panaméricaine,
adoptée à La Havane le 18 février 1928, stipule ce qui suit : « La
présente Convention sera ratifiée par les États signataires et restera
ouverte à la signature et à la ratification des États représentés à la
Conférence et qui n'ont pas été en mesure de la signer. » Cette
Convention, de même que sept autres conventions adoptées lors
de la Sixième Conférence panaméricaine tenue à La Havane, dispose
seulement qu'elle restera ouverte à la signature et à la ratification,
sans spécifier de délai.
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i) S'il est apposé par certaines personnes qui, en vertu
de leurs fonctions, sont qualifiées pour engager
l'État, et

ii) S'il est apposé avec l'intention qu'il vaille signa-
ture 35.

Dans tous les autres cas, le paraphe n'est qu'un acte
d'authentification du texte.

Les principales différences entre le paraphe et la signa-
ture ad référendum sont donc les suivantes :

a) Alors que la signature ad référendum est essentielle-
ment à la fois un acte d'authentification (lorsque le texte
n'a pas déjà été authentifié d'une autre manière) et une
signature provisoire, le paraphe est et demeure toujours
un acte qui a pour seul effet d'authentifier le texte et qui
n'est pas susceptible d'être transformé en signature
définitive par voie de simple confirmation;

b) Alors que la confirmation d'une signature ad réfé-
rendum opère rétroactivement et donne à la signature
ad référendum la valeur d'une signature définitive à
compter de la date à laquelle elle a été primitivement
apposée, une signature faisant suite à un paraphe n'a pas
d'effet rétroactif, et l'État intéressé ne devient signataire
qu'à compter de la date à laquelle la signature inter-
vient.

4) II peut également y avoir une certaine différence
quant aux cas où ces deux procédures sont employées.
Le paraphe est utilisé à des fins diverses. Il peut avoir
pour objet d'authentifier un texte à un certain moment
des négociations, en attendant que les gouvernements
intéressés l'examinent plus avant. Il peut aussi être utilisé
par un représentant autorisé à négocier mais qui ne
possède pas l'autorisation de signer 36 (ou qui ne peut
l'obtenir pour le moment). Quelquefois, un représentant
peut y avoir recours, pour quelque raison, lorsqu'agissant
de sa propre initiative et sans instructions, il considère
toutefois qu'il devrait faire quelque chose à l'égard du
texte. On peut aussi utiliser la signature ad référendum
dans certains de ces cas, mais à l'heure actuelle, la signa-
ture ad référendum est vraisemblablement employée
avant tout sur instructions du gouvernement, lorsque
celui-ci désire accomplir quelque chose à l'égard du
texte mais ne veut pas être obligé de lui accorder ne
serait-ce que le consentement provisoire qu'une signature
pleine et entière impliquerait.

Article 9

Effets juridiques de la signature définitive

1. La signature définitive d'un traité, comme il est
indiqué au paragraphe 2 de l'article 6, constitue auto-
matiquement un acte authentifiant le texte du traité,
si l'authentification n'a pas déjà été opérée par un autre
procédure.

35 Ces cas sont rares mais il s 'en est présenté. L ' in tent ion peut
résulter de l 'ensemble de l ' ins t rument ou des circonstances dans
lesquelles le pa raphe a été apposé.

36 A présent, une autorisation télégraphique sera d'ordinaire
acceptée en attendant l'arrivée des pleins pouvoirs écrits (voir plus
haut, article 4 et commentaire y relatif) et il ne devrait être que
rarement nécessaire de recourir au paraphe pour cette raison.

2. Lorsque le traité signé est sujet à ratification ou à
acceptation, ou qu'il a été signé sous réserve de rati-
fication ou d'acceptation ultérieure, la signature
définitive ne rend pas l'État intéressé, effectivement ou
virtuellement, partie au traité, mais seulement signataire
du traité, les effets produits étant les suivants :

a) L'État signataire est fondé à faire le nécessaire
pour ratifier ou, le cas échéant, accepter le traité une
fois qu'il satisfait aux dispositions du traité relatives
à la ratification ou à l'acceptation.

b) L'État signataire est tenu d'examiner de bonne foi
la question de la ratification ou, le cas échéant, de l'accep-
tation du traité en vue de soumettre celui-ci aux organes
compétents de l'État pour ratification ou acceptation;
si le traité lui-même ou l'acte constitutif de l'organisa-
tion internationale dans le cadre de laquelle le traité
a été adopté en dispose ainsi, l'État signataire est tenu
de soumettre la question de la ratification ou, le cas
échéant, de l'acceptation du traité à ses organes compé-
tents, pour examen.

^ c) L'État signataire, tant qu'il n'a pas notifié aux autres
États intéressés sa décision concernant la ratification ou
l'acceptation du traité ou, à défaut de notification, tant
qu'un délai raisonnable ne s'est pas écoulé, est tenu de
s'abstenir de bonne foi de ne rien faire dans le dessein
de contrecarrer les objectifs du traité ou d'entraver son
exécution future.

d) L'État signataire a le droit, en ce qui concerne les
autres États intéressés, d'insister pour que soient res-
pectées les dispositions du traité relatives à la signature,
à la ratification, à l'acceptation, à l'adhésion, aux réserves,
au dépôt des instruments, ou à toute autre question
analogue.

$ ê) L'État signataire est également fondé à exercer
tous les autres droits qui lui sont expressément conférés
par le traité lui-même ou par les présents articles.

3. a) Lorsque le traité signé n'est pas sujet à ratifi-
cation et que l'État qui appose sa signature n'indique
pas qu'il le fait sous réserve de ratification ou d'accep-
tation ultérieure, la signature définitive produit les effets
suivants :

i) Si le traité doit entrer en vigueur au moment où
il est signé par les États qui l'ont négocié, ou s'il
est déjà en vigueur ou entre en vigueur du fait de
la signature en question, ladite signature rend
instantanément l'État intéressé effectivement par-
tie au traité;

ii) Si le traité doit entrer en vigueur à une date ou à
l'occasion d'un événement ultérieurs, la signature
rend l'État intéressé virtuellement partie au traité
tant que celui-ci n'est pas entré en vigueur et le
rend effectivement partie au traité au moment où
celui-ci entre en vigueur.

b) Un État signataire qui, en vertu des dispositions
du sous-paragraphe 3 à) ii) ci-dessus, n'est que virtuel-
lement partie au traité tant que celui-ci n'est pas entré
en vigueur :

i) Est tenu de s'abstenir de bonne foi de ne rien faire
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dans le dessein de contrecarrer les objectifs du
traité, étant entendu que si le traité n'est pas encore
entré en vigueur à l'expiration d'un délai raison-
nable à compter de la date de la signature, ledit
État aura la faculté de notifier aux autres États
signataires qu'il ne se considère plus lié par cette
obligation ;

H) Est fondé à exercer les droits visés aux alinéas
d) et é) du paragraphe 2 du présent article qui sont
ceux d'État signataire dont la signature est sujette
à ratification ou à acceptation.

Commentaire
1) Les questions auxquelles a trait le présent article

n'ont pas été étudiées dans le projet de 1959 de la Com-
mission, mais elles ont fait l'objet de l'article 5 du rap-
port de sir H. Lauterpacht (A/CN.4/63) et des articles 28
à 30 du rapport de sir G. Fitzmaurice (A/CN.4/101). 11
n'est pas aisé de définir de manière satisfaisante, et à
plus forte raison de manière simple, les effets juridiques
de la signature définitive, car la question des effets juri-
diques de la signature est également liée aux questions
de l'authentification et de la ratification, cependant que
les conséquences juridiques d'une signature donnée
sous réserve de ratification ou d'acceptation ne sont
nullement exemptes d'incertitude.

2) Afin de souligner la différence entre les effets juri-
diques de la signature par laquelle un État donne son
consentement définitif à être lié par le traité et les effets
juridiques d'une signature qui est sujette à un autre
acte de ratification ou d'acceptation, sir G. Fitzmaurice
a fait dans son projet une distinction entre les effets
juridiques de la signature selon qu'il s'agit de la « conclu-
sion » ou de la « force obligatoire » du traité. Pareille
distinction est difficile car elle implique qu'on prenne
l'expression « conclure un traité » dans son sens tech-
nique et qu'on lui attribue une signification différente
de celle qu'elle paraît avoir dans la langue courante.
L'expression « conclure un traité », comme sir G. Fitz-
maurice l'a lui-même reconnu, est ambiguë et, en vérité,
paraît le plus souvent être employée, même par les juristes,
dans le sens opposé de convenir de façon définitive d'être
lié par un traité. Une autre difficulté tient à ce qu'il est
peut-être un peu fallacieux de trop insister sur les effets,
sur le plan de la « conclusion » du traité, d'une signature
qui est encore sujette à ratification ou à acceptation car
il est tout à fait évident que la ratification ou l'accepta-
tion ultérieure peut donner lieu à de nouvelles réserves
qui aient pour effet de modifier sensiblement, en ce qui
concerne l'État qui ratifie ou qui accepte, les clauses
du traité sur lequel il a apposé sa signature. C'est pour-
quoi, tout en conservant l'idée de la distinction entre
les effets juridiques d'une signature qui exige un autre
acte de ratification ou d'acceptation et ceux d'une signa-
ture qui n'en exige pas, cette distinction n'est pas, dans
le présent article, exposée comme faisant le départ entre
les effets que la signature peut avoir sur le plan de la
« conclusion » et ceux qu'elle peut avoir sur le plan de
la « force obligatoire ».

3) Par souci d'être complet, nous énonçons à nouveau
dans le paragraphe 1 la règle suivant laquelle, si le texte

n'a pas déjà été authentifié de l'une des façons indiquées
au paragraphe 1 de l'article 6, la signature définitive
(comme la signature ad référendum) constitue automa-
tiquement une authentification du texte par l'État signa-
taire.

4) Le paragraphe 2 traite des cas dans lesquels la signa-
ture ne constitue pas l'expression définitive du consen-
tement de l'État à être lié par le traité mais exige, pour
produire cet effet, un nouvel acte de ratification ou
d'acceptation. Le cas se présente, par exemple, soit du
fait que le traité lui-même stipule qu'il devra être signé
puis ratifié (ou accepté), soit du fait que l'État intéressé
donne sa signature sous réserve de ratification (ou d'accep-
tation). Dans l'un et l'autre de ces cas, la signature a
pour effet essentiel d'établir le droit de l'État signataire
à participer au traité en faisant ultérieurement le néces-
saire pour ratifier ou, le cas échéant, pour accepter le
traité; l'alinéa a) du paragraphe 2 a pour objet de consa-
crer ce droit essentiel.

5) L'alinéa b) du paragraphe 2 reflète l'opinion de
sir H. Lauterpacht et de sir G. Fitzmaurice suivant
laquelle l'État signataire, dans les cas dont il s'agit,
se trouve lié par l'obligation certaine, quoique assez
intangible, d'envisager ultérieurement de bonne foi la
ratification (ou l'acceptation) du traité. La portée exacte
de cette obligation n'est pas claire. Il ne fait aucun doute
qu'en droit coutumier moderne, il n'y a pas obligation
effective de ratifier le traité, et c'est ce qu'énonce, dans
l'article suivant, la clause relative à la ratification. De
l'avis de sir H. Lauterpacht, la signature « entraîne
l'obligation, qui doit être exécutée de bonne foi, de sou-
mettre l'instrument aux autorités constitutionnelles
compétentes afin qu'elles l'examinent en vue de sa rati-
fication ou de son rejet ». Cette formule, si logique et
si attrayante qu'elle soit, semble aller au-delà des obli-
gations reconnues dans la pratique des États. On peut
en effet citer de nombreux traités qui ont été signés mais
n'ont jamais été soumis ensuite à l'organe constitution-
nel compétent pour autoriser la ratification des traités,
sans que quiconque suggérât que cela constituait un
manquement à une obligation internationale. Si des
difficultés politiques ou économiques se présentent, les
gouvernements se jugent assurément libres de ne pas
soumettre le traité au Parlement ou à tout autre organe
ayant compétence pour autoriser la ratification. C'est
sans aucun doute la raison pour laquelle sir G. Fitz-
maurice s'est estimé tenu « d'énoncer les propositions
en question en termes assez prudents et modérés ».
De fait, la dernière proposition formulée à l'alinéa b)
de l'article 30 de son projet est si atténuée par des réserves
et des variantes qu'il est douteux qu'elle conserve même
l'apparence d'une obligation. Nous reconnaissons que
l'obligation énoncée dans le présent projet est elle-même
à la fois ténue et imparfaite; mais les obligations impar-
faites sur le plan de la bonne foi ne sont pas rares en
droit international, et, eu égard à la pratique actuelle
des traités, la Commission ne serait guère fondée, semble-
t-il, à énoncer cette obligation en termes plus précis.
La deuxième disposition de l'alinéa b) vise les cas dans
lesquels soit le traité lui-même, soit l'acte constitutif
de l'organisation internationale dans le cadre de laquelle
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le traité a été élaboré, stipule l'obligation effective de
soumettre le traité à l'examen des autorités ayant compé-
tence pour le ratifier (ou l'accepter). Pareille obligation
est imposée, par exemple, par la Constitution de l'Orga-
nisation internationale du Travail.

6) L'alinéa c) reflète, de même, la position de sir
H. Lauterpacht et de sir G. Fitzmaurice, qui ont appuyé
la proposition ci-après figurant dans le projet de Har-
vard 37 : « II semble que chaque État signataire est en
droit de présumer que l'autre considérera que sa signa-
ture a été donnée sérieusement, que normalement il
procédera à la ratification et que, dans l'intervalle, il
n'adoptera pas une politique qui rendrait vaine la
ratification ou qui contrecarrerait, après la ratification,
l'application des dispositions du traité. » Si, comme il
a été dit plus haut, cette proposition semble énoncer la
question de l'obligation de « faire le nécessaire pour la
ratification » en termes plus catégoriques que ne le jus-
tifie la pratique des États, elle reconnaît une obligation
générale de s'abstenir de bonne foi de ne rien faire, du
moins pendant une certaine période, dans le dessein
de contrecarrer les objectifs du traité, obligation qui
semble généralement admise par les auteurs ayant étudié
la question et confirmée par des décisions de tribunaux
internationaux. La Cour permanente elle-même, comme
sir H. Lauterpacht l'a fait observer, paraît avoir reconnu
dans l'affaire relative à certains intérêts allemands en
Haute-Silésie polonaise 38 que le fait qu'un État signa-
taire abuse de ses droits entre le moment de la signature
et celui de la ratification peut être assimilé à une viola-
tion du traité; voir aussi : McNair, Law of Treaties
(1961), p. 199 à 205; Fauchille, Traité de droit international
public (1926), tome I, troisième partie, p. 320; Bin Cheng,
General Principles ofLaw, p. 109 à 111 ; Megalidis c. Tur-
key, J927-8 Annual Digest of International Law Cases,
Case No. 272. Le fait de ne pas préciser la durée de l'obli-
gation peut sembler introduire un élément d'incertitude
dans la règle, mais la durée de la période appropriée
peut certes varier suivant les circonstances qui entourent
le traité et nous hésitons à suggérer un nombre déter-
miné d'années.

7) La signature d'un traité — cela semble admis —
confère à l'État signataire un certain statut limité à
l'égard du traité, encore qu'il ne soit pas aisé de définir
la nature exacte de ce statut 39. L'État signataire a un
certain intérêt, vraisemblablement de caractère contrac-
tuel, à ce que les dispositions de procédure du traité
soient exécutées et, en tout état de cause jusqu'au moment
où le traité entre en vigueur, a voix au chapitre quant à
l'exécution desdites dispositions. C'est ainsi qu'il a,
dans certaines limites, voix au chapitre quand il s'agit
d'ouvrir le traité à la signature ou à l'adhésion d'autres
États, et qu'il est fondé à faire objection à des réserves
ne s'inscrivant pas dans le cadre du traité qui sont
formulées par d'autres signataires. Dans son avis consul-

37 Harvard Law School : Research in International Law, III,
Law of Treaties in American Journal of International Law, vol. 29
(1935), supplément , commenta i re de l 'article 9.

38 Série A, n° 7, p . 30.
39 Voir McNai r , Law of Treaties, 1961, p . 199 à 205.

tatif sur les Réserves à la Convention pour la prévention
et la répression du crime de génocide40, la Cour elle-
même a reconnu que la signature établit au profit de
l'État signataire « un statut provisoire » qui l'autorise
à formuler des objections, de caractère provisoire, à
des réserves faites par d'autres signataires. Dans l'alinéa d),
nous avons cherché à définir les droits d'un signataire à
l'égard de ce que lord McNair appelle la « mécanique »
du traité. L'alinéa é) envisage la possibilité que le traité
contienne des dispositions particulières relatives aux
droits des signataires, cependant que le présent projet
d'articles reconnaît qu'un signataire a un certain droit
de faire objection à des réserves, et certains autres droits,
dont peuvent parfois jouir également les États qui ont
participé aux négociations mais n'ont pas signé le traité.

8) Le paragraphe 3 traite du cas d'une signature qui
lie définitivement. L'alinéa d) énonce le principe évident
que l'État signataire devient effectivement partie au
traité si celui-ci est déjà en vigueur ou s'il entre effective-
ment en vigueur du fait de la signature, mais que, dans
d'autres cas, l'État n'est que « virtuellement » partie
au traité jusqu'à la date à laquelle celui-ci entre en
vigueur.

9) De toute évidence, un État signataire qui est effec-
tivement partie au traité jouit pleinement de tous les
droits conférés par le traité et est pleinement tenu de
toutes les obligations du traité qui découlent de celui-ci;
mais à notre avis, cela « va sans dire » et n'a pas à être
mentionné dans le texte. Toutefois, le statut d'un État
signataire qui est « virtuellement » partie au traité est
moins clair et pose des problèmes analogues à ceux qui
se posent pour un État signataire dont la signature est
sujette à ratification. C'est pourquoi l'énoncé, à l'alinéa b)
du paragraphe 3, des obligations et des droits d'une partie
« virtuelle » est parallèle à celui des obligations et des
droits d'un État signataire dont la signature est sujette
à ratification.

Article 10

Traités sujets à ratification

1. La ratification, telle qu'elle est définie à l'article
premier, est nécessaire pour rendre définitif le consente-
ment d'un État à être lié par un traité, dans les cas où
le traité lui-même stipule qu'il doit être ratifié par les
États signataires.

2. a) Dans les cas où le traité ne comporte pas de
disposition touchant sa ratification, il n'a pas à être ratifié
par les États signataires :

i) S'il est signé par les chefs des États contractants;
ii) S'il stipule qu'il entrera en vigueur dès sa signa-

ture ou à une date donnée ou à l'occasion d'un
événement donné;

iii) Si l'intention de ne pas exiger la ratification doit
être déduite du fait que le traité modifie, complète
ou abroge un traité antérieur qui n'était pas lui-
même sujet à ratification, ou du fait d'autres
circonstances indiquant que les signatures étaient

40 C.I.J., Recueil 1951.
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conçues comme devant, sans ratification, cons-
tituer l'expression définitive du consentement de
l'État à être lié par le traité;

iv) Si le traité se présente sous forme d'un échange
de notes, d'un échange de lettres, d'un procès-
verbal approuvé, d'un mémorandum d'accord,
d'un arrangement approuvé, d'un accord inter-
gouvernemental ou de tout autre traité moins
formel analogue.

b) Toutefois, si dans les cas visés à l'alinéa précédent
du présent paragraphe, le représentant d'un État a
expressément signé le traité « sous réserve de ratification »,
ou si les pouvoirs, les pleins pouvoirs ou tous autres
instruments qui lui ont été délivrés et qu'il a dûment
produits par-devant le représentant ou les représentants
de l'autre État contractant ou des autres États contrac-
tants prévoient expressément qu'il ne peut signer que
« sous réserve de ratification », la ratification est néces-
saire en ce qui concerne cet État.

3. a) Dans tous les autres cas où le traité ne comporte
pas de disposition touchant sa ratification, il doit être
ratifié par les États signataires pour que soit rendu
définitif le consentement de chaque État à être lié par le
traité.

b) Toutefois, si les pouvoirs, les pleins pouvoirs ou
tous autres instruments qui ont été délivrés au repré-
sentant d'un État autorisent ce représentant à exprimer
définitivement par sa seule signature, sans ratification,
le consentement de l'État qu'il représente à être lié par
le traité, la ratification n'est pas nécessaire en ce qui
concerne cet État.

4. a) Lorsque la signature d'un traité par un État
est sujette à ratification, comme le prévoient les para-
graphes précédents du présent article, l'État intéressé
est libre de ratifier ou non le traité, à moins qu'il ne soit
expressément engagé à le ratifier.

b) Le fait que les pleins pouvoirs du représentant qui
signe un traité ou qui y adhère se présentent sous une
forme qui implique apparemment la promesse ou l'inten-
tion de faire le nécessaire pour la ratification du traité
ne constitue pas un engagement de ratifier un traité
qui est sujet à ratification.

Commentaire

1) Dans le présent article, nous cherchons à énoncer
les règles applicables dans les cas où la ratification est
nécessaire pour compléter la signature et pour faire de
celle-ci l'expression définitive du consentement de l'État
à être lié par le traité. Le mot « ratification », comme
l'indique la définition qui en est donnée à l'article pre-
mier, est, dans le présent article et dans l'ensemble du
projet, employé exclusivement dans son sens interna-
tional d'acte formel par lequel un État confirme la signa-
ture qu'il a donnée précédemment et consent par là
définitivement à être lié par le traité. La « ratification »
ou « l'approbation » parlementaire d'un traité confor-
mément au droit interne n'est certes pas sans rapport
avec la « ratification » en droit international puisqu'il
peut arriver dans certains pays qu'à défaut d'une telle
ratification l'exécutif ne soit pas investi, dans certains

cas, de l'autorité constitutionnelle requise pour accom-
plir l'acte international de ratification. On peut se deman-
der à ce sujet si un traité que l'exécutif aurait ratifié
sur le plan international sans avoir obtenu l'habilitation
requise que constitue une ratification parlementaire
antérieure, doit être considéré comme valable ou non
en droit international; c'est là une question controversée
que la Commission aura à examiner le moment venu.
11 n'en reste pas moins vrai que la ratification interna-
tionale et la ratification parlementaire d'un traité sont
deux actes de procédure entièrement distincts et accom-
plis sur deux plans différents.

2) L'institution moderne de la ratification en droit
international s'est dégagée dans le courant du xixe siècle
sous l'influence de la France et des États-Unis. Aupa-
ravant, la ratification était un acte essentiellement for-
mel et limité par lequel un souverain, après l'élaboration
d'un traité, confirmait, ou certifiait définitivement, les
pleins pouvoirs précédemment délivrés à son représen-
tant en vue de la négociation du traité. Il ne s'agissait
pas d'une approbation du traité lui-même, mais bien
de confirmer que le représentant avait été habilité à le
négocier et, en pareil cas, le souverain était tenu de rati-
fier les pleins pouvoirs de son représentant, si ceux-ci
étaient en bonne et due forme. La France et les États-
Unis, toutefois, ont usé de la ratification comme d'un
moyen de soumettre au contrôle du Parlement la capa-
cité de l'exécutif de conclure des traités, et la théorie de
la ratification a fini par se transformer de façon radicale.
Il s'est établi que : a) l'acte de ratification confirme la
signature du traité donnée par le représentant; b) le
traité lui-même est sujet à ratification ultérieure par
l'État avant d'acquérir force obligatoire^ c) l'acte de
ratification est laissé à la discrétion de l'État, qui n'est
pas tenu de ratifier la signature de son représentant,
même si celui-ci était muni de pleins pouvoirs pour négo-
cier le traité. De plus, cette évolution de l'institution
de la ratification s'est produite à une époque où la grande
majorité des accords internationaux étaient des traités
formels. On en est donc venu, fort naturellement, à
poser en règle générale que la ratification est nécessaire
pour conférer force obligatoire à un traité, sauf s'il
s'agit d'un traité conclu entre chefs d'État, ou s'il a
été convenu que le traité acquerra force obligatoire
sans ratification (voir, par exemple, Hall, International
Law, par. 110; Crandall, Treaties, Their Making and
Enforcernent, par. 3; Fauchille, Traité de droit interna-
tional public, tome I, troisième partie, p. 317; Oppen-
heim, International Law, vol. I, par. 512; projet de Har-
vard, A.J.I.L., vol. 29, supplément spécial, p. 756).

3) Entre-temps cependant, du fait de l'expansion des
relations, notamment d'ordre économique et technique,
entre États, on a eu recours de plus en plus à des caté-
gories moins formelles d'accords internationaux, notam-
ment aux échanges de notes et aux accords intergouver-
nementaux; dans l'esprit des parties contractantes, ces
accords devaient généralement acquérir force obligatoire
du seul fait de leur signature. Certes, on a parfois eu
recours à ces catégories moins formelles d'accords afin,
précisément, d'éviter d'avoir à obtenir, comme le pré-
voyait la constitution, l'approbation parlementaire requise
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pour la ratification internationale d'un « traité ». En
revanche, il est arrivé qu'un échange de notes ou un
autre accord non formel, auquel on avait recours par
souci de simplicité et de commodité, fût expressément
conclu sous réserve de ratification, en raison de considé-
rations d'ordre politique propres à l'un ou l'autre des
États contractants. Tout compte fait, cette évolution
a eu pour effet d'obscurcir en droit international tant
la portée du mot « traité » que le contenu du droit relatif
à la ratification. Un autre facteur de complication a
été l'apparition de méthodes nouvelles, les traités mul-
tilatéraux étant authentifiés sans la signature des divers
États intéressés et un État n'ayant la possibilité de deve-
nir partie à ces traités que par adhésion ou acceptation.

4) Face à cette évolution de la pratique des États,
M. Brierly, dans son premier rapport, est allé jusqu'à
omettre délibérément toute mention de la ratification
dans son projet d'articles (A/CN.4/23, articles 6, 7 et 8
et commentaire). La commission a cependant estimé
— à juste titre — que cette solution tenait mal compte
du rôle que la ratification continuait à jouer dans la
conclusion de traités et était inacceptable. C'est pour-
quoi, dans son second rapport (A/CN.4/43), M. Brierly
a fait figurer un article relatif à la ratification qui se
fondait sur l'article 7 du projet de Harvard; finalement,
la Commission a adopté à titre provisoire son article 4,
qui est rédigé comme suit :

« Un État n'est pas considéré comme ayant assumé
une obligation définitive en vertu d'un traité avant
d'avoir ratifié ce traité. Il est toutefois considéré comme
ayant assumé une obligation définitive du fait qu'il
a signé un traité :

a) Lorsque le traité comporte une disposition à
cet effet; ou

b) Lorsque le traité prévoit la ratification, mais
dispose que l'entrée en vigueur aura lieu avant cette
ratification; ou

c) Lorsque la forme du traité ou les circonstances
font apparaître l'intention de se dispenser de la rati-
fication. »

5. Dans son premier rapport (A/CN.4/63), sir H. Lau-
terpacht a donné une version revisée et amplifiée de
l'article que la Commission avait adopté à titre provi-
soire en 1951 et qui s'inspirait bien entendu du principe
que, sauf stipulation contraire, un traité n'a pas force
obligatoire s'il n'a pas été ratifié. Cette version revisée,
que sir H. Lauterpacht a reprise dans son second rapport
(A/CN.4/87, article 6), est la suivante :

« 2. En l'absence de ratification, un traité ne lie
pas une partie contractante, à moins :

a) Que le traité ne prévoie effectivement le contraire
en disposant, sans mentionner la ratification, qu'il
entrera en vigueur dès sa signature ou à toute autre
date, ou quand se produira un événement déterminé
autre que la ratification;

b) Que le traité, tout en prévoyant la ratification,
ne dispose également que l'entrée en vigueur aura lieu
avant cette ratification;

c) Que le traité n'ait été conclu sous la forme d'un

échange de notes ou d'un accord entre des services
gouvernementaux ;

d) Que les circonstances concomitantes ou la pra-
tique suivie par les parties contractantes intéressées ne
fassent apparaître leur intention de contracter une
obligation qui les lie sans qu'il soit besoin de ratifi-
cation. »

Mais d'autre part, sir H. Lauterpacht a proposé à la
Commission une variante dont le principe était exacte-
ment à l'opposé (A/CN.4/63, article 6, variante, par. 2) :

« La confirmation du traité par voie de ratification
n'est de rigueur que si le traité comporte une dispo-
sition à cet effet. »
Dans son deuxième rapport (A/CN.4/87), l'année

suivante, le Rapporteur spécial a fortement atténué
cette variante en ajoutant :

« Toutefois, à moins que le traité ne prévoie expressé-
ment le contraire, la ratification est nécessaire dans
tous les cas pour les traités qui, à raison de leur objet,
exigent l'approbation parlementaire ou une autori-
sation de ratification donnée conformément aux
lois ou à la pratique constitutionnelles des pays inté-
ressés. »
Dans ses commentaires, sir H. Lauterpacht, expli-

quant pourquoi il avait présenté deux variantes apparem-
ment contradictoires de la règle visant à spécifier dans
quels cas les traités doivent être ratifiés, a dit que la
question de savoir quelle est la variante correcte est sur-
tout théorique. Les instruments formels comportent
presque tous des clauses relatives à la ratification, et il
en va parfois de même quand il s'agit d'échanges de
notes ou d'accords entre services gouvernementaux.
De plus, formels ou non, les traités normalement sti-
pulent que l'instrument sera ratifié ou, quand ils disposent
que l'instrument entrera en vigueur dès sa signature ou
à une date donnée ou à l'occasion d'un événement donné,
dispensent de la ratification. Le silence absolu sur ce
point est exceptionnel et le nombre de cas pour lesquels
il n'existe pas encore de règle générale est très réduit.
La controverse sur ce point est donc dans une large mesure
théorique. Ce qui ne veut pas dire que la Commission
n'ait pas pour tâche de formuler une règle pour le petit
nombre de cas résiduaires dans lesquels les parties n'ont
pas tranché la question. L'un des objets de la codification
est en effet de régler les cas où la question n'est pas
tranchée par les parties, et ce n'est que si on énonce une
règle présomptive claire que les parties sauront à l'avenir
s'il y a lieu d'insérer une disposition dans le traité pour
concrétiser leurs intentions. Mais, si l'on adopte la pre-
mière version de la règle, aux termes de laquelle la rati-
fication est nécessaire à moins qu'elle ne soit expressé-
ment ou implicitement écartée, les exceptions à faire
figurer dans le traité pour qu'il réponde à la pratique
moderne sont si nombreuses que cette version se trouve
presque coïncider avec celle aux termes de laquelle la
ratification est inutile à moins que les États contractants
ne la prévoient expressément. C'est pourquoi l'adoption
de l'une ou de l'autre version de la règle n'entraînerait
pas en pratique de différence importante.

Sir H. Lauterpacht a estimé qu'il y a une « légère



Droit des traités 57

prépondérance des considérations en faveur de la nécessité
de la ratification, à moins que celle-ci ne soit expressément
ou implicitement écartée ». D'autre part, il a cru nécessaire
de souligner que « dans la pratique récente, on voit un
nombre croissant de traités entrer en vigueur sans rati-
fication ». Se fondant sur les données statistiques consi-
gnées dans un article qui venait d'être publié 41, il a établi
les comparaisons suivantes entre les traités enregistrés
auprès de la Société des Nations et les traités enregistrés
auprès de l'Organisation des Nations Unies (1946-51) :

« a) Alors que 50 p. 100 des traités enregistrés
auprès de la SDN étaient entrés en vigueur par rati-
fication, le chiffre correspondant pour l'ONU
n'était que de 25 p. 100;

b) Alors que 40 p. 100 des traités enregistrés auprès
de la SDN portaient le titre de « traité ou « conven-
tion » (c'est-à-dire d'instruments qui entrent normale-
ment en vigueur par ratification), le chiffre corres-
pondant pour l'ONU n'était que de 15 p. 10042;

c) Alors qu'à la SDN environ 30 p. 100 seulement
des traités étaient enregistrés sous forme d'accords
(c'est-à-dire d'instruments qui n'entrent pas normale-
ment en vigueur par ratification), à l'Organisation des
Nations Unies la proportion atteignait 45 p. 10043;

d) Alors qu'un grand nombre d'instruments entrent
maintenant en vigueur non par un acte de ratification
mais par un échange de « notes d'approbation »,
ce n'était pas le cas autrefois. »
De l'avis de sir H. Lauterpacht, il était légitime de

déduire de ces données statistiques que dans un nombre
croissant de cas les gouvernements attachaient mainte-
nant une valeur à des traités qui — quelle que fût leur
dénomination — entraient en vigueur sans ratification.
Toutefois, cette constatation ne l'a pas amené à changer
d'avis quant à la règle que la Commission devait adopter.
La tendance accrue à se dispenser de la ratification
n'était pas nécessairement, selon lui, le signe que les vues
des gouvernements eussent évolué quant à la règle
présomptive relative à la nécessité de la ratification.
De plus, en raison de l'importance des questions d'intérêt
général réglées par traités entre États, la règle présomptive
— la règle résiduaire — devait établir que la ratification
était normalement nécessaire. Pour la même raison il a
soutenu que, à supposer même que la Commission
adoptât la règle résiduaire — qui présumait que la rati-
fication n'était pas exigée — elle devait y apporter une
réserve, ainsi qu'il le proposait dans la variante, en pré-
cisant que cette règle ne s'appliquait pas aux « traités
qui, à raison de leur objet, exigeaient l'approbation
parlementaire ou une autorisation de ratification donnée
conformément aux lois ou à la pratique constitutionnelles
des pays intéressés ».

41 H a n s Blix, « T h e Requi rement of Ratification »,BritishYearbook
of International Law, 30 (1953), p . 352.

42 C'est ainsi que, parmi les « traités » publiés dans le Recueil
des traités de la S D N , un seul n ' a pas été ratifié. T o u s ceux qui on t
paru dans le Recueil des traités de l 'Organisat ion des Nat ions Unies
o n t été ratifiés.

43 D a n s le Recueil des traités de la Société des Nat ions , 40 p . 100
des (( accords » on t été ratifiés. D a n s le Recueil des traités de l 'Orga-
nisat ion des Na t ions Unies, 15 p . 100 des « accords » ont été ratifiés.

6) Sir G. Fitzmaurice, dans son premier rapport
(A/CN.4/10, article 32 et commentaire), a également
traité cette question; mais s'il a appuyé presque entière-
ment la manière dont sir H. Lauterpacht avait exposé
le problème, il a été d'un avis différent quant à la règle
résiduaire à adopter. Il a rappelé qu'en 1934 déjà il avait
exprimé l'opinion que la thèse ancienne, selon laquelle
la ratification devait être présumée nécessaire, sauf
stipulation contraire, ne correspondait plus à la pratique
moderne et il a ajouté que les données statistiques fournies
par sir H. Lauterpacht montraient que cette doctrine
était encore moins conforme à la pratique moderne.
Sir G. Fitzmaurice a en conséquence proposé la règle
fondamentale ci-après :

« Les traités sont soumis à ratification dans tous les
cas où ils le stipulent; dans les autres cas, et en règle
générale, ils ne le sont pas. Aucun principe ou règle
de droit ne pose que les traités doivent tacitement
être considérés comme soumis à ratification, indépen-
damment de toute stipulation à cet effet. »
Sir G. Fitzmaurice soulignait ensuite dans son projet

que si l'objet particulier du traité ou les nécessités d'ordre
constitutionnel de l'État intéressé rendaient souhaitable
la mise en vigueur du traité sous réserve de ratification
ultérieure, il incombait aux États signataires de faire
figurer une disposition à cet effet dans le traité. D'autre
part, il reconnaissait qu'une disposition n'avait pas
nécessairement à figurer dans le traité lui-même, si les
pouvoirs du représentant d'un État qui négociait le
traité étaient expressément limités à la signature sous
réserve de ratification et que les autres signataires éven-
tuels eussent été officiellement informés de cette limi-
tation sans y faire d'objections; il en était de même si la
signature avait été apposée « sous réserve expresse de
ratification », sans que les autres signataires y fissent
objection. Dans tous les cas, l'État intéressé devait avoir la
faculté de déposer ultérieurement un instrument de ratifi-
cation et, dans cette hypothèse, de devenir partie au traité.

De l'avis de sir G. Fitzmaurice, la doctrine tradition-
nelle était « catégoriquement démentie par le fait que
les États ne s'en étaient jamais contentés dans la pra-
tique », en ce sens qu'ils insistaient toujours pour qu'il
y eût une disposition en vue de la ratification, quand ils
y tenaient, mais qu'ils jugeaient parfaitement suffisant
de laisser le traité muet sur ce point dans le cas où, préci-
sément, ils ne tenaient pas à la ratification. S'il existait
une règle fondamentale selon laquelle la ratification
était nécessaire, on devait s'attendre à trouver des traités
stipulant expressément qu'ils n'étaient pas soumis à
ratification; or, ceux-ci étaient extrêmement rares. En
revanche, on trouvait une multitude de traités qui pré-
voyaient expressément la ratification. Il y avait certes
des raisons techniques d'insérer une clause spéciale
de ratification pour spécifier comment la ratification
serait effectuée, en quel lieu et à quelle date. Mais, du
fait même que ces dispositions étaient nécessaires pour
donner effet à la ratification, il devenait encore plus
difficile de présumer qu'en l'absence d'une stipulation
à cet effet on avait en vue la ratification du traité. De plus,
puisque par hypothèse il n'existait dans ces cas-là aucune
disposition concernant le dépôt et l'échange d'instru-
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ments de ratification, des difficultés d'ordre pratique
surgiraient tant en ce qui concerne la manière dont la
ratification devait être effectuée que la date à laquelle
le traité devait entrer en vigueur.

Si, à ces considérations, jointes à celles qui découlaient
du fait que les instruments qui entraient en vigueur
par signature étaient d'un usage de plus en plus courant
dans la pratique moderne alors que les traités soumis à
ratification étaient de moins en moins nombreux, on
ajoutait que la nécessité de la ratification était une ques-
tion qui était largement d'ordre interne, on était amené à
conclure, selon sir G. Fitzmaurice, que la règle rési-
duaire devait être qu'en l'absence d'une disposition
expresse, il fallait présumer que les parties n'avaient pas
voulu la ratification et que celle-ci était inutile. Cette
conclusion était, à son avis, tout à fait logique étant
donné que les parties avaient toute latitude pour exiger
la ratification ou pour insister sur une forme de traité
qui se prêtât normalement à l'insertion d'une clause
de ratification. Il fallait admettre que les chancelleries
et les ministères des affaires étrangères eussent tous une
expérience suffisante du droit et de la pratique des traités
et que s'ils autorisaient leurs représentants à signer un
traité qui ne prévoyait pas la ratification, c'était sans
doute parce qu'ils entendaient se passer de ratification. A
l'heure actuelle, étant donné les moyens de communication
modernes, les gouvernements peuvent se tenir en rapports
constants avec leurs représentants qui négocient un traité.

7) La thèse de sir G. Fitzmaurice est très solide et,
s'il était possible d'adopter pour règle résiduaire le
principe suivant lequel la ratification n'est pas nécessaire
à moins que le traité ne la prévoie expressément ou
implicitement, cette règle aurait l'avantage d'être simple.
Toutefois, nous avons cru devoir tenir compte aussi de
l'opinion que sir H. Lauterpacht a formulée après une
étude approfondie du problème, à savoir : 1) qu'il y a
encore une légère prépondérance des considérations en
faveur de la règle inverse, et 2) que si l'on devait adopter
une règle qui écartât la nécessité de la ratification, il
faudrait encore y apporter des réserves en précisant
qu'elle ne s'applique pas aux « traités, qui, à raison de
leur objet, exigent l'approbation parlementaire ou une
autorisation de ratification donnée conformément aux
lois ou à la pratique constitutionnelles des pays inté-
ressés ». Une telle réserve apportée à la règle prête, à
notre avis, à de graves objections. Non seulement la
règle n'aurait plus l'avantage de la simplicité, mais
encore, du fait de son imprécision, elle aurait une portée
incertaine et son application pourrait même dépendre
de la conception que chaque État se fait des obligations
que lui impose sa constitution. Si donc on doit apporter
à la règle en faveur de laquelle penche sir G. Fitzmaurice
les réserves que sir H. Lauterpacht préconise en vue de
protéger la position des États à qui leur constitution
impose de strictes obligations touchant la ratification
des traités, il est douteux que la règle soit aucunement
acceptable. Il est vrai que sir G. Fitzmaurice n'a pas cru
nécessaire d'atténuer la règle dans ce sens. En revanche,
on doit constater que lord McNair44 adopte la même

44 Law ofTreaties, 1961, p. 133 et 134.

attitude que sir H. Lauterpacht, à savoir que la règle
résiduaire préférable est que la ratification est nécessaire
à moins d'être écartée soit par les clauses soit par la
nature ou la forme du traité ou les circonstances de sa
négociation. On peut également supposer que les États
ayant des obligations constitutionnelles strictes touchant
la ratification accepteront difficilement la règle résiduaire
à laquelle sir G. Fitzmaurice donne la préférence.

8) La vérité est peut-être que la règle résiduaire n'est
pas la même pour les traités « formels » et pour les.
autres, et qu'il y a en réalité deux règles. Étant donné
que l'on a eu recours aux échanges de notes et à d'autres
types moins formels de traités pour éviter le formalisme
propre aux types traditionnels de traités, il n'est pas
surprenant de présumer qu'ils ne sont pas sujets à rati-
fication sauf stipulations conventionnelles contraires.
Comme, d'autre part, les « traités » traditionnels étaient
autrefois considérés comme soumis à ratification, et sont
encore le plus souvent employés quand ils mettent en
jeu des questions importantes pour lesquelles les dispo-
sitions constitutionnelles ont à être observées, il ne serait
pas surprenant que les États les supposent encore sujets
à ratification à moins que le traité lui-même n'en dispense.
Telle est la position que reflètent le projet de 1951 de la
Commission et les projets de 1953 et de 1954 de sir
H. Lauterpacht, et c'est de cette manière de voir que
la majorité des États s'inspirent, semble-t-il, dans leur
pratique conventionnelle. La rédaction du présent
article repose donc sur l'hypothèse suivant laquelle
il y a présomption contre la nécessité de la ratification,
s'agissant des types les moins formels de traités [par.
2 a) iv], et présomption en faveur de cette nécessité dans
les autres cas (par. 3). La difficulté principale, due à la
diversité des formes et de la nomenclature des traités,
est d'établir une liste satisfaisante des types de traités
pour lesquels il y a présomption contre la ratification.
Si l'on peut y parvenir, la Commission sera peut-être
d'avis que la solution adoptée dans le présent article
est préférable à celle qui avait été proposée par sir G. Fitz-
maurice. Conformément à cette solution, il est relative-
ment facile de sauvegarder la position d'un État, comme
le Royaume-Uni par exemple, qui considère sa signature
comme le liant à moins qu'elle n'ait été apposée sous
réserve expresse de ratification. La règle énoncée par
sir G. Fitzmaurice, si attrayante qu'elle puisse être
par sa simplicité, ne permet pas aussi facilement de
sauvegarder de façon satisfaisante la position des États
à qui leur constitution impose des obligations strictes
touchant la ratification des « traités ».

9) Le paragraphe 1 du projet n'appelle, semble-t-il,
aucune observation. Exception faite de l'éventualité d'une
prétendue « adhésion » sous réserve de ratification,
question qui est traitée à l'article 14, la ratification suppose
toujours la signature antérieure du traité et constitue
donc un acte que, normalement, les États signataires
peuvent seuls accomplir.

10) L'alinéa a) du paragraphe 2 vise les cas où, lorsque
le traité ne fait pas mention de la question de la ratifi-
cation, la ratification n'est pas nécessaire pour faire de
la signature l'expression définitive du consentement à
être lié par le traité. Les sous-linéas i) à iii) visent les
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cas où la ratification n'est pas nécessaire, qu'il s'agisse de
traités formels ou non. Les traités de la première catégorie
(traités conclus par des chefs d'États) constituent une
dérogation, établie de longue date, à la nécessité de la
ratification45 et bien qu'il soit actuellement assez rare
que des chefs d'États signent des traités, il peut être
souhaitable de faire mention de ces traités.

La deuxième catégorie concerne les cas où le traité,
en précisant qu'il entrera en vigueur dès sa signature
ou à une date donnée ou à l'occasion d'un événement
donné, dispense implicitement de la ratification, quoiqu'il
n'en fasse aucunement mention. Comme sir H. Lau-
terpacht l'a fait observer dans son premier rapport
(A/CN.4/63, note 39), un très grand nombre de traités
bilatéraux modernes entrent dans cette catégorie; par
conséquent ce n'est que dans quelques cas relativement
peu nombreux qu'un traité bilatéral ne précise pas
comment il entrera en vigueur et, de ce fait, ne dispense
pas de la nécessité de la ratification.

La troisième catégorie comprend les cas où il faut
déduire des circonstances entourant le traité que la rati-
fication n'est pas nécessaire; le cas typique est celui du
traité accessoire à un autre traité qui, lui, n'est pas
soumis à ratification. 11 n'est pas possible de définir de
façon complète les circonstances qui seraient suffisantes
pour que l'on puisse ranger un traité dans cette catégorie,
mais on peut donner aussi pour exemple le cas du traité
dont l'objet est tel que le traité doit entrer en vigueur
immédiatement pour avoir quelque utilité.

La quatrième catégorie se limite aux formes de traité
les moins solennelles et pose pour règle résiduaire fonda-
mentale l'hypothèse suivant laquelle, en l'absence de
toute disposition à cet effet, le traité n'est pas sujet à
ratification. Il semble ressortir très clairement des résultats
d'une étude du Recueil des traités de la SDN et du Recueil
des traités de l'Organisation des Nations Unies, effectuée
par un auteur suédois46 et publiée en 1953, que telle
est bien la pratique généralement suivie en ce qui concerne
les échanges de notes; dans cette étude, l'auteur écrivait :

« Souvent les échanges de notes ne contiennent pas
de disposition relative aux modalités de l'entrée en
vigueur; en pareil cas, lesdites notes ne sont générale-
ment pas ratifiées. On a dénombré dans les traités de
la SDN quelque 75 échanges de notes, et pour aucun
d'eux il n'y a eu ratification. Dans les traités de l'Orga-
nisation des Nations Unies, on en a dénombré quelque
125, et pour un seulement il y a eu ratification. »

La pratique générale est, semble-t-il, à peu près la
même en ce qui concerne d'autres traités également moins
formels; si la ratification est nécessaire, le traité contient
une disposition à cet effet47.

L'alinéa b) du paragraphe 2 prévoit que dans les cas
où, aux termes des dispositions de l'alinéa a) du para-
graphe 2, le traité n'est pas en principe sujet à ratification,

" Fitzmaurice, « Do Treaties Need Ratification? » British
Yearbook ofInternational Law, 1934, p . 119.

46 H a n s Blix, « T h e R e q u i r e m e n t of Ratification », British Year-
book of International Law, 1953, p . 366.

47 Pour l'ensemble de la question, voir l'article de Hans Blix men-
tionné dans la note précédente.

le représentant d'un État donné peut néanmoins être
requis par son gouvernement, ou décider de lui-même,
d'apposer sa signature sous réserve de ratification.

11) L'alinéa a) du paragraphe 3, pour des raisons
qui ont été exposées plus haut aux paragraphes 4 à 9,
énonce, en tant que règle résiduaire applicable aux traités
qui ne sont pas de type moins formel — les traités stricto
sensu — que la ratification est présumée nécessaire
quand le traité ne fait pas mention de la question de la
ratification.

L'alinéa b) du paragraphe 3 cherche à tenir compte
de la position d'États, comme le Royaume-Uni par
exemple, qui ont pour pratique constitutionnelle d'auto-
riser leurs représentants à les engager par leur seule
signature à moins qu'ils ne reçoivent pour instructions
de l'apposer sous réserve de ratification.

12) L'alinéa a) du paragraphe 4 énonce une règle
incontestée aujourd'hui, à savoir que, quand un traité
est sujet à ratification, l'État intéressé a toute latitude
pour le ratifier ou pour ne pas le ratifier. Dans son pre-
mier rapport (A/CN.4/63, commentaire de l'article 5),
sir H. Lauterpacht a évoqué certaines raisons qui donnent
à penser que bien souvent, les États sont, moralement,
fortement tenus de ratifier un traité qu'ils ont signé.
Mais en droit moderne, la ratification ne peut jamais
être une obligation juridique, à moins que le traité lui-
même n'impose à l'État signataire l'obligation de ratifier,
comme cela s'est produit parfois pour des traités de paix;
même en pareil cas, comme sir G. Fitzmaurice l'a fait
observer, la vérité est que le traité a réellement force
obligatoire dès sa signature et que sa ratification ultérieure
est un acte politique plutôt que juridique (A/CN.4/101,
commentaire des articles 32 et 42).

L'alinéa b) du paragraphe 4 cherche à régler une ques-
tion signalée par sir G. Fitzmaurice (ibid., commentaire
de l'article 32). Pour des raisons historiques et tradi-
tionnelles, les formules de pleins pouvoirs les plus cou-
ramment employées comportent, ou semblent comporter,
une promesse de ratification ultérieure; mais ces for-
mules sont les vestiges vides de sens d'une époque révolue
où la ratification avait un objet tout à fait différent;
actuellement, on ne peut en déduire aucune obligation
légale de ratification.

Article 11
Procédure de ratification

1. a) La ratification s'effectue au moyen d'un ins-
trument écrit établi par une autorité qui, aux termes de
la législation de l'État qui ratifie, a compétence pour
établir les instruments de ratification et disposant que
l'État confirme et ratifie son consentement à être lié par
le traité sur lequel il a déjà apposé sa signature.

b) La forme des instruments de ratification est régie par
la législation et les usages internes de l'État qui ratifie.

2. a) A moins que le traité lui-même ne stipule que les
États contractants ont la faculté de s'engager seulement
pour une ou certaines parties du traité, l'instrument de
ratification doit se rapporter au traité dans son intégralité.

b) Un instrument de ratification, pour être réputé
constituer un acte effectif de ratification, doit contenir
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l'expression définitive du consentement de l'État à
être lié par le traité; il ne peut être subordonné à la sur-
venance d'un événement futur tel que la réception ou le
dépôt de ratifications ou d'adhésions émanant d'autres
États. Toute condition stipulée dans un instrument de
ratification est considérée comme équivalant aune réserve,
et sa validité et ses effets sont déterminés en fonction des
principes régissant la validité et les effets des réserves.

3. Les instruments de ratification produisent effet
au moment où ils sont communiqués aux autres États
signataires ou au dépositaire des instruments relatifs
au traité. Si le traité lui-même fixe la procédure selon
laquelle les instruments de ratification doivent être com-
muniqués, ces instruments produisent effet lorsque les
conditions prévues par cette procédure sont remplies.
Si aucune procédure n'est prévue par le traité ni fixée
de toute autre manière par les États signataires, les ins-
truments de ratification produisent effet :

a) Dans le cas d'un traité bilatéral, à compter du
moment où l'instrument de ratification est formellement
communiqué à l'autre Partie contractante et, en règle
générale, par voie d'échange des instruments dûment
certifiés par les représentants des États qui procèdent à
l'échange;

b) Dans le cas d'un traité plurilatéral ou multilatéral
adopté lors d'une conférence internationale convoquée
par les États intéressés, à compter du dépôt de l'instru-
ment de ratification auprès du gouvernement de l'État
dans lequel le traité a été signé;

c) Dans le cas d'un traité multilatéral adopté au sein
d'une organisation internationale, à compter du dépôt
de l'instrument de ratification auprès du secrétariat
de l'organisation intéressée.

4. Lorsqu'un instrument de ratification est déposé
auprès d'un gouvernement ou auprès du secrétariat
d'une organisation internationale conformément aux
alinéas b) ou c) du paragraphe précédent, l'État qui rati-
fie est en droit d'obtenir qu'il lui soit accusé réception
du dépôt de son instrument de ratification; les autres
États signataires sont, d'autre part, en droit d'être infor-
més rapidement du dépôt de l'instrument de ratification
et des clauses de celui-ci.

Commentaire

1) Le projet d'articles que la Commission avait adopté
à titre provisoire en 1951 ne traitait pas des modalités
de la ratification et ce n'est que dans le premier rapport
de sir G. Fitzmaurice que la question a été examinée
de manière assez détaillée (A/CN.4/101, article 31 et
commentaire. Le présent article, qui tient compte du
projet d'article 31 élaboré par sir G. Fitzmaurice et du
commentaire y relatif figurant dans ledit rapport, est
plus détaillé et cherche à formuler, compte tenu de la
pratique des États et de celle des dépositaires de traités,
des règles touchant les modalités de la ratification qui
permettent de faire face aux diverses situations dans
lesquelles de telles règles peuvent se révéler nécessaires
étant donné le silence du traité à ce sujet.

2) Les paragraphes 1 et 2 concernent l'élaboration de
l'instrument international par la communication duquel

l'État va accomplir l'acte international de ratification
du traité. L'alinéa a) du paragraphe 1 énonce le principe
selon lequel la ratification est un acte solennel qui doit
s'effectuer au moyen d'un instrument écrit formel décla-
rant sans ambiguïté la volonté de l'État de ratifier le
traité et établi par une autorité que la législation de l'État
intéressé habilite à ce faire. S'il faut, comme le souligne
sir G. Fitzmaurice, bien distinguer la ratification en
tant que procédure interne de la ratification en tant
qu'acte intervenant dans les relations entre États, il
n'en est pas moins vrai que la forme sous laquelle un
acte international de ratification est établi est régie par
la législation et les usages internes de chaque État. Tel
est le principe qu'énonce l'alinéa b) du paragraphe 1.

3) L'alinéa a) du paragraphe 2 découle nécessairement
du fait que ce que l'État est en droit de ratifier est la
signature qu'il a précédemment apposée sur le texte du
traité dans son intégralité. En conséquence, bien qu'il
puisse être loisible d'assortir la ratification d'un traité
de réserves, il n'est pas possible de ne ratifier que cer-
taines parties du traité. Parfois, cependant, il arrive que
des traités autorisent expressément les États à ne ratifier
qu'une partie ou certaines parties du traité ou à exclure
de la ratification certaines parties du traité, et en pareil
cas la ratification partielle est bien entendu possible.
La règle énoncée dans le présent alinéa semble générale-
ment admise et elle est sanctionnée dans le Précis de
la pratique du Secrétaire général dépositaire d'accords
multilatéraux (page 20). Il est cependant possible de
concevoir des cas dans lesquels la différence entre la
ratification partielle et la ratification assortie d'une
réserve peut être plus une différence de forme qu'une
différence de fond. L'alinéa b) du paragraphe 2 déve-
loppe et précise le principe énoncé à l'alinéa a) du para-
graphe 1, selon lequel l'instrument de ratification doit
affirmer sans ambiguïté que l'État consent à être lié
par le traité. Le consentement ainsi donné doit être défi-
nitif et ne peut être assujetti à une condition préalable,
bien qu'il puisse être assorti de réserves.

4) Le paragraphe 3 concerne l'accomplissement de
l'acte de ratification du fait de la remise — c'est-à-dire
de la communication — de l'instrument aux autres
États signataires. Normalement, la procédure à suivre à
cet effet est fixée par le traité même et c'est ce que recon-
naît le paragraphe 3. Mais ce paragraphe contient éga-
lement des dispositions applicables aux cas où le traité
ne fait pas mention de la procédure à suivre et il spé-
cifie quelles sont dans la pratique moderne les procédures
que l'on rencontre le plus souvent dans les clauses conven-
tionnelles relatives à ces cas.

5) Le paragraphe 4 reconnaît que l'État qui ratifie
est en droit d'obtenir qu'il lui soit accusé réception du
dépôt de l'instrument de ratification et que les autres
États signataires sont en droit d'être informés rapide-
ment de la ratification.

Article 12

Effets juridiques de la ratification

1. La ratification rend instantanément l'État qui rati-
fie effectivement partie au traité :
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à) Si le traité est déjà en vigueur au moment de la
ratification, ou

b) Si la ratification met elle-même le traité en vigueur.

2. Dans les autres cas, la ratification rend l'État qui
ratifie :

a) Virtuellement partie au traité, en attendant l'entrée
en vigueur de celui-ci;

b) Effectivement partie au traité au moment où
celui-ci entre en vigueur.

3. En attendant l'entrée en vigueur d'un traité et
sous réserve dans tous les cas que cette entrée en vigueur
ne soit pas trop longtemps différée, l'État qui ratifie,
bien qu'il ne soit pas lié par le traité même, est, en vertu
du droit international général, tenu :

a) De ne pas retirer la ratification;
b) De ne rien faire dans le dessein de contrecarrer les

objectifs du traité ou d'entraver son exécution future.

4. Sauf disposition contraire du traité, la ratification
n'a pas d'effet rétroactif. En particulier, le consentement
à être lié par le traité que donne l'État qui ratifie ne pro-
duit effet qu'à compter de la date de la ratification et
non à compter de la date de la signature que la ratifi-
cation vient confirmer.

Commentaire

1) Le présent article reprend quant au fond les prin-
cipes énoncés à l'article 33 du projet de sir G. Fitz-
maurice. Les paragraphes 1 et 2 traitent des effets de la
ratification qui rend l'État qui ratifie partie au traité
et dans une large mesure ils se passent d'observations.
Les alinéas b) des paragraphes 1 et 2 visent le cas parti-
culier, quoique fréquent, où le traité dispose qu'il entrera
en vigueur une fois qu'un nombre fixé d'instruments
de ratification auront été déposés.

2) Le paragraphe 3 précise quelle est la position d'un
État qui a ratifié le traité mais n'y est pas encore partie
du fait que le traité n'entrera en vigueur que lorsque
d'autres États l'auront ratifié ou y auront adhéré, ou
l'auront accepté. L'alinéa a) du paragraphe 3 envisage
un autre aspect du caractère définitif de la ratification,
qui, une fois dûment effectuée, ne peut être retirée.
L'alinéa b) du paragraphe 3 réitère, s'agissant d'un État
qui a ratifié le traité, l'obligation morale dont les signa-
taires sont également dans une certaine mesure tenus
aux termes de l'alinéa c) du paragraphe 2 de l'article 9
du présent projet. De même qu'une signature subordonnée
à ratification, qui constitue un commencement d'acte
de participation au traité, implique une certaine obligation
de ne rien faire dans le dessein de contrecarrer les objec-
tifs et l'exécution du traité, de même — a fortiori — une
telle obligation découle-t-elle de la ratification, qui rend
l'État virtuellement partie au traité.

3) Le paragraphe 4 énonce ce que nous estimons être
maintenant un principe incontesté, à savoir que le traité
une fois ratifié, l'État qui ratifie jouit des droits et est
tenu des obligations découlant du traité à compter seule-
ment de la date de la ratification et non à compter de
celle de la signature. La ratification n'opère pas rétroacti-
vement pour conférer à la signature le caractère d'un
acte de consentement liant l'État qui la donne à compter

de la date à laquelle elle a été apposée sur le traité. Autre-
fois, lorsque la ratification était considérée comme obli-
gatoire et comme une simple formalité ayant pour effet
de confirmer les pouvoirs conférés au signataire, il était
généralement admis qu'elle opérait rétroactivement et
conférait au traité force obligatoire à compter de la
signature. Des auteurs et certains tribunaux internes ont
conservé cette manière de voir, même une fois que l'ins-
titution de la ratification eut subi la transformation radi-
cale que nous avons exposée plus haut dans le commen-
taire relatif à l'article 10 (voir le projet de Harvard,
pages 799-812). Mais la doctrine de la rétroactivité de
la ratification est depuis longtemps abandonnée dans la
pratique des États; la Commission européenne des droits
de l'homme, par exemple, a invariablement affirmé que
chaque État signataire ne jouit des droits et n'est tenu
des obligations découlant de la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme qu'à compter de
la date du dépôt de son instrument de ratification (voir
l'Annuaire de la Convention européenne des droits de
l'homme, Commission et Cour européennes des droits
de l'homme, vol. I, p. 137 à 149, et vol. 2, 215, 376,
382, etc.).

Article 13

Participation à un traité par adhésion

1. a) Un État a le droit de devenir partie à un traité
par adhésion, au sens de l'article premier, lorsque le
traité lui-même ou un instrument connexe prévoit expres-
sément que le traité sera ouvert à l'adhésion soit de tous
les États, soit de certains États ou certaines catégories
d'États dont l'État adhérant fait partie.

b) A moins qu'il n'en dispose autrement de façon
expresse, un traité multilatéral est réputé reconnaître
le droit d'adhésion à tout État qui était invité à parti-
ciper aux négociations ou à assister à la Conférence au
cours de laquelle le traité a été établi, mais n'a pas
rempli les conditions requises pour devenir partie au
traité en suivant l'une des procédures spécifiées dans le
traité.

2. A moins que le traité lui-même n'en dispose autre-
ment, un État qui n'a pas le droit d'adhérer à un traité
en vertu des dispositions du paragraphe précédent peut
néanmoins acquérir ce droit :

a) Dans le cas d'un traité bilatéral, avec le consente-
ment ultérieur des deux États intéressés;

b) Dans le cas d'un traité plurilatéral,

i) Lorsque le traité n'est pas encore en vigueur,
ou lorsque le traité est déjà en vigueur mais que
quatre années ne se sont pas encore écoulées
depuis l'adoption de son texte, avec le consente-
ment ultérieur de tous les États qui ont pris part
aux négociations, ou

H) Lorsque le traité est déjà en vigueur et que quatre
années se sont écoulées depuis l'adoption de son
texte, avec le consentement ultérieur de toutes
les parties au traité;

c) Dans le cas d'un traité multilatéral établi lors d'une
conférence internationale réunie par les États intéressés,
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i) Lorsque le traité n'est pas encore en vigueur ou
lorsque le traité est déjà en vigueur mais que quatre
années ne se sont pas encore écoulées depuis l'adop-
tion de son texte, avec le consentement ultérieur
des deux tiers des États qui ont pris part aux négo-
ciations, ou

H) Lorsque le traité est déjà en vigueur et que quatre
années se sont écoulées depuis l'adoption de son
texte, avec le consentement ultérieur des deux tiers
des parties au traité;

d) Dans le cas d'un traité multilatéral établi soit au
sein d'une organisation internationale, soit lors d'une
conférence internationale réunie par une organisation
internationale, par décision de l'organe compétent de
l'organisation en question, adoptée conformément à la
règle de vote applicable de cet organe.

3. Un État désireux d'adhérer à un traité multilatéral
en vertu des alinéas c) et d) du paragraphe précédent
transmettra une demande écrite à cet effet au déposi-
taire du traité en question, qui sera tenu :

a) Dans le cas d'un traité établi lors d'une conférence
internationale réunie par les États intéressés, de com-
muniquer la demande aux États désignés à l'alinéa c)
du paragraphe 2 du présent article comme ceux dont le
consentement ou les objections doivent être pris en
considération pour déterminer si d'autres États peuvent
être admis à participer au traité;

b) Dans le cas d'un traité établi au sein d'une organi-
sation internationale ou lors d'une conférence interna-
tionale réunie par une organisation internationale,

i) De communiquer la demande à tous les membres
de l'organisation et à tout État non membre de
l'organisation qui est partie, ou en droit de deve-
nir partie, au traité; et

H) De soumettre la question, dès que possible, à
l'organe compétent de l'organisation intéressée.

4. d) Le consentement d'un État auquel une demande
a été communiquée conformément à l'alinéa a) du para-
graphe précédent sera présumé après l'expiration d'un
délai de douze mois, s'il ne notifie au dépositaire aucune
objection à la demande pendant cette période.

b) Si un État auquel une demande a été communiquée
conformément aux alinéas a) ou b) du paragraphe précé-
dent a notifié au dépositaire ses objections à la demande
avant l'expiration d'un délai de douze mois à compter
de la date de la communication et que l'État requérant
ait néanmoins été admis à adhérer au traité en vertu
des alinéas c) ou d) du paragraphe 2 du présent article,
le traité ne s'appliquera pas entre l'État qui objecte et
l'État requérant.

5. Pour qu'une adhésion virtuelle à un traité prenne
effet et fasse de l'État adhérant une partie au traité, il
faut qu'elle soit conforme aux termes du traité, de l'ins-
trument ou de la décision créant le droit d'adhérer et
réglementant son exercice.

Commentaire
\\ L'adhésion est la méthode traditionnelle par laquelle

un État peut, dans certaines circonstances, devenir partie
à un traité dont il n'est pas signataire. La Commission

n'a pas abordé la question de l'adhésion lorsqu'elle a
discuté le projet d'articles de sir G. Fitzmaurice en 1959
et c'est en 1951 qu'elle l'a étudiée pour la dernière fois
en se fondant sur le deuxième rapport de M. Brierly
(A/CN.4/43). La Commission a alors rédigé un projet
d'article composé de trois courts paragraphes dans les-
quels elle a défini l'adhésion et posé en outre, les prin-
cipes suivants : /) un État ne peut adhérer à un traité
que s'il y est autorisé par les dispositions du traité ou
s'il obtient le consentement de toutes les parties au traité;
H) à moins que le traité n'en dispose autrement, l'adhésion
n'est possible que lorsque Je traité est entré en vigueur.
Sir G. Fitzmaurice a inclus ces deux principes dans son
projet d'articles (A/CN. 4/101, articles 34 et commentaire)
mais, dans ses rapports, (A/CN.4/63, article 6 et
commentaire et A/CN.4/87, article 7 et commentaire)
sir H. Lauterpacht a mis en doute leur validité eu égard
à la pratique moderne. Nous devons donc préciser notre
position à ce sujet.

2) II paraît opportun de commencer par le deuxième
principe : « à moins que le traité n'en dispose autrement,
l'adhésion n'est possible que lorsque le traité est entré
en vigueur ». Il est vrai que le principe est ainsi posé dans
le projet de Harvard (p. 822), où il est dit que le droit
d'adhérer à un traité est généralement prévu dans l'une
des clauses de l'instrument et ne peut donc produire
d'effet tant que le traité n'est pas entré en vigueur, et
où sont invoqués, à l'appui de ce principe, un certain
nombre de cas où les États l'ont mis en pratique. Comme
l'a dit sir H. Lauterpacht, la logique de cet argument est
douteuse; si on le poussait jusqu'à l'absurde, la signa-
ture et la ratification d'un traité seraient également
impossibles tant que celui-ci ne serait pas entré en vigueur.
11 est clair qu'il suffit d'une clause autorisant l'adhésion
pour permettre l'adhésion d'un État non signataire
(le cas est analogue à celui de la signature et de la rati-
fication des États signataires). Pour ce qui est de la prati-
que des États, sur H. Lauterpacht a montré (A/CN.4/63,
commentaire de l'article 6), en prenant pour exemple
une série de traités conclus entre 1929 et 1939, qu'elle
semblait avoir changé et que dans la majorité des cas
les États suivaient actuellement une pratique contraire à
celle qui est indiquée dans le projet de Harvard. Tout en
reconnaissant qu'il y avait actuellement certaines excep-
tions, notamment dans les cas où le texte du traité est
« adopté » et non signé, sir G. Fitzmaurice (A/CN.4/101,
commentaire de l'article 34) estimait, quant à lui, que les
cas cités par sir H. Lauterpacht étaient « fondés sur une
pratique abusive (courante surtout durant la période
d'avant guerre) qu'il ne fallait pas encourager », et il
a en conséquence réaffirmé la règle tout en y admettant
certaines exceptions.

3) Nous partageons entièrement l'avis de sir H. Lauter-
pacht. Si l'on examine les traités les plus récents, on cons-
tate que dans la quasi-totalité de ceux qui contiennent
des clauses d'adhésion, le droit d'adhérer est dissocié
de l'entrée en vigueur du traité, soit expressément quand
on donne la faculté d'adhérer avant la date fixée pour
l'entrée en vigueur du traité, soit implicitement quand on
subordonne l'entrée en vigueur du traité au dépôt d'ins-
truments parmi lesquels pensent figurer des instruments
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d'adhésion. La pratique moderne est allée si loin dans
ce sens que nous croyons qu'il n'y a plus lieu d'énoncer,
même comme règle résiduelle, le principe selon lequel
l'adhésion est inopérante avant l'entrée en vigueur du
traité. Sur ce point, nous rappelons en l'approuvant
l'avis ci-après de sir H. Lauterpacht :

« Des considérations importantes ayant trait à la
bonne marche de la procédure de conclusion des
traités semblent militer en faveur de la règle opposée.
Bien des traités n'entreraient peut-être jamais en
vigueur si ce n'est par voie d'adhésion. Quand toute
la pratique en matière de conclusion des traités tend
à une plus grande souplesse et à la suppression des
règles restrictives, il ne semble guère opportun d'assu-
jettir l'adhésion à une condition qui, d'après la pra-
tique, constitue l'exception plutôt que la règle. »

En conséquence, le principe énoncé à l'alinéa b) du para-
graphe 3 du présent article est à l'opposé de celui que la
Commission a provisoirement adopté en 1951.

4) Pour ce qui est du premier principe, c'est-à-dire
des conditions dans lesquelles un État peut être autorisé
à adhérer à un traité, aucun grand problème ne se pose
dans le cas des traités bilatéraux ou plurilatéraux. Le
droit d'adhérer dépend des dispositions du traité et, si
le traité ne contient aucune clause concernant l'adhésion,
un État ne peut y adhérer qu'avec le consentement de
tous les États ayant voix au chapitre. On peut, il est vrai,
se demander quels sont les États qui ont voix au cha-
pitre : tous les États qui ont pris part à la négociation ou
seuls les États qui sont devenus parties au traité? Le
problème est analogue à celui que soulève l'alinéa c)
du paragraphe 2 de l'article 7 concernant le droit de
signer et nous proposons, de lege ferenda, que dans ce
cas encore, si le traité est déjà en vigueur et que quatre ans
se soient écoulés depuis l'adoption du texte, seules les
parties effectives puissent donner leur avis.

5) En revanche, la question de savoir dans quelles
conditions un État peut être autorisé à adhérer à un
traité multilatéral soulève un problème fondamental : les
États ont-ils automatiquement le droit de participer à
des traités de ce genre? Ce problème a déjà été évoqué
dans le commentaire de l'article 7, où nous avons men-
tionné la discussion que la Commission lui a consacrée
lors de sa session de 1959 pour conclure qu'il s'agissait
essentiellement du droit de participer à un traité par
adhésion.

6) En 1959 (502e, 503e et 504e séances, examen de
l'article 24), de nombreux membres de la Commission
ont vivement appuyé l'idée générale que tous les États
devraient pouvoir devenir parties aux traités de carac-
tère universel, et l'on a particulièrement souligné l'oppor-
tunité de reconnaître ce droit aux nouveaux États. On a
également appelé l'attention sur la pratique suivie dans
le cas des traités multilatéraux généraux conclus sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, qui sont
désormais invariablement ouverts à la participation de
tout État Membre de l'ONU, membre d'une institution
spécialisée ou partie au Statut de la Cour internationale
de Justice, ainsi que de tout autre État qui est invité par
l'Assemblée générale à devenir partie au traité. Toutefois,

bien que l'on ait reconnu que la pratique des organi-
sations internationales en la matière n'était pas uni-
forme, on a généralement admis que la tendance moderne
était fortement orientée vers un élargissement maximal
de la participation aux traités de caractère universel.
Certains membres de la Commission ont cependant
souligné que des considérations politiques — liées soit à
la non-reconnaissance d'un État, soit à d'autres fac-
teurs — pouvaient entrer en jeu lorsqu'il s'agissait
d'établir des relations conventionnelles entre États et ils
ont rappelé que dans son état actuel le droit international
n'obligeait pas les États à accepter d'établir avec un
autre État des relations de ce type, quel que soit le traité
considéré, si tel n'était pas leur désir. Certains ont
suggéré — et ce point de vue a été fort appuyé — qu'il
fallait en tout cas considérer que les États invités à
assister à la conférence au cours de laquelle le traité avait
été établi avaient le droit de devenir parties au traité,
parce qu'on pouvait à juste titre estimer que l'invita-
tion impliquait un consentement à leur participation au
traité. D'autres suggestions ont également été appuyées,
à savoir : a) qu'une distinction soit établie entre les
traités bilatéraux, plurilatéraux et multilatéraux; b) que
dans le cas des traités multilatéraux élaborés lors d'une
conférence internationale, la règle de lege ferenda soit que
l'admission d'autres États à participer au traité exige le
consentement d'une majorité (soit simple soit des deux
tiers) des États intéressés ; et c) que dans le cas des traités
multilatéraux conclus sous les auspices d'une organi-
sation internationale, l'admission d'États supplémen-
taires soit décidée par l'organisation intéressée. Certains
membres de la Commission ont également souligné
que les traités multilatéraux modernes contenaient habi-
tuellement des clauses d'adhésion satisfaisantes, si bien
que le problème de l'adhésion des nouveaux États ne
se posait généralement que dans le cas des anciens traités
multilatéraux.

7) Dans l'ensemble, nous sommes d'accord avec les
opinions et suggestions formulées au cours des débats
de 1959 qui sont exposées dans le paragraphe précédent
et que l'on retrouvera dans le présent projet. Il est vrai
que dans l'affaire de la Haute-Silésie polonaise48, la
Cour permanente a dit, à propos d'une convention
d'armistice, que lorsqu'un traité ne prévoyait pas la
faculté pour d'autres États d'y adhérer, pareille faculté
ne pouvait se présumer. Mais la présumer, comme la
Commission propose de le faire, dans le cas d'un traité
multilatéral et pour les seuls États invités à assister à la
conférence internationale qui a élaboré le traité, ne
paraît ni déraisonnable ni contraire au principe général
sur lequel s'est fondée la Cour permanente. Les autres
propositions de la Commission concernent Voctroi du
droit de participation à d'autres États par décisions
postérieures au traité et c'est évidemment là une toute
autre question. Le principal problème consiste ici à
mettre au point des procédures qui permettent de concilier
les droits souverains des États parties au traité et le prin-
cipe de la plus large participation possible aux traités
multilatéraux, c'est-à-dire des procédures qui permettent

48 Série A, n° 7, p. 28.
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d'obtenir les consentements requis pour accorder le
droit de participation à d'autres États.

8) II paraît cependant douteux que même dans le cas
des traités multilatéraux, les États soient prêts à accepter
une règle en vertu de laquelle un État pourrait être obligé
d'entretenir des relations conventionnelles avec un autre
État dont la participation au traité lui semble inadmissible.
La question qui se pose est donc de savoir si, quand on
stipule qu'un État tiers peut être autorisé à adhérer
à un traité avec le consentement d'une majorité des
deux tiers ou, le cas échéant, sur l'invitation d'une orga-
nisation internationale, il convient ou non de prévoir
que si un État donné fait savoir qu'il objecte à la parti-
cipation de l'État intéressé, le traité ne s'appliquera pas
entre l'État qui objecte et l'État qui adhère, même si ce
dernier a été admis à adhérer au traité conformément
à l'une ou l'autre des règles susmentionnées. On peut
sans doute faire valoir que, par hypothèse, les normes
énoncées dans les traités multilatéraux sont de caractère
général et devraient en principe s'appliquer aux rapports
entre toutes les parties au traité. Mais la question n'est
pas aussi simple. Outre que les traités multilatéraux
contiennent fréquemment un certain nombre au moins
de nouvelles dispositions acceptées de lege ferenda,
il peut y avoir, soit dans le traité soit dans d'autres
instruments, des clauses juridictionnelles qui entrent en
jeu du fait que les deux États se trouvent mutuellement
liés par traité. Un problème analogue mais non pas
identique se pose au sujet des réserves pour lesquelles
il paraît être de règle qu'en droit, un État peut empêcher
que des relations conventionnelles ne prennent effet
entre lui-même et l'État qui formule des réserves en
objectant aux réserves de cet État. Étant donné le rôle
fondamental que le consentement de chaque État joue
dans la formation de relations conventionnelles, nous
avons inclus dans l'alinéa b) du paragraphe 4 du présent
article une clause analogue que la Commission pourra
étudier.

9) Le paragraphe 1 du projet concerne le droit d'adhé-
sion conféré expressément ou implicitement par le traité
lui-même. L'alinéa à) n'appelle aucun commentaire.
L'alinéa b) reprend la suggestion, faite en 1959 et men-
tionnée aux paragraphes 6 et 8 ci-dessus, selon laquelle
les États invités à participer à une conférence peuvent
légitimement être considérés comme ayant un droit
d'adhésion du fait du consentement qu'implique l'invi-
tation.

10) Le paragraphe 2 concerne les droits d'adhésion
conférés par consentement après l'adoption du texte du
traité. Les alinéas a) et b) traitent des traités bilatéraux
et plurilatéraux, pour lesquels le principe du consente-
ment unanime vaut pour toute décision d'admettre
par voie d'adhésion une autre partie au traité. Seule la
distinction qui est faite à l'alinéa b) entre la situation
qui existe avant et après l'expiration d'une période de
quatre années demande, semble-t-il, une explication.
11 s'agit du problème suivant : dans quelle mesure un
État signataire a-t-il le droit d'opposer son veto à l'adhé-
sion d'un nouvel État s'il n'a pas lui-même pris les
mesures nécessaires pour devenir partie au traité et
paraît ne jamais devoir le faire? En principe, chaque

État signataire a le droit de participer aux décisions
tendant à élargir le nombre des États parties à un traité
mais, lorsque le traité est entré en vigueur, on peut
estimer qu'à partir d'un certain moment seules les parties
au traité devraient avoir le pouvoir de décision. Sir
G. Fitzmaurice a proposé d'adopter à cet effet une règle
prescrivant que, quand le traité est en vigueur, ce sont
les parties qui décident « après consultation des États
qui peuvent encore y devenir parties par voie de ratifi-
cation ». 11 semble que cette règle prête à la critique.
Tout d'abord, le traité peut, en vertu d'une de ses clauses,
entrer en vigueur dès que deux ou trois États seulement
y sont devenus parties; le traité peut donc entrer en
vigueur très rapidement et les États signataires se trouver,
dans un délai beaucoup trop bref, privés de leur droit
d'intervenir effectivement dans la décision. En second
lieu, si l'on impose aux parties l'obligation expresse de
« consulter » les autres signataires, elles risquent d'éprou-
ver quelques doutes quant au poids qu'elles doivent
attacher à l'objection d'un simple signataire. Par souci
de clarté et de certitude, il semble donc préférable de
fixer un délai — un délai raisonnablement généreux —
pour l'exercice des droits d'un simple signataire après
que le traité est entré en vigueur grâce aux ratifications
ou autres manifestations de consentement définitif des
autres signataires. On sauvegarderait ainsi la faculté
légitime qu'aurait le signataire d'intervenir en la matière
dans les premiers temps qui suivent l'adoption du traité
et l'on y mettrait fin lorsque son exercice cesserait d'être
légitime.

11) L'alinéa c) vise le cas d'un traité multilatéral
élaboré lors d'une conférence internationale réunie par
les États intéressés et l'on y retient la suggestion de
1959 tendant à reconnaître aux autres États le droit
d'adhérer moyennant le consentement des deux tiers des
États ayant voix au chapitre. On se heurte ici encore
au problème de l'étendue du droit d'un État signataire
qui ne devient pas partie au traité dans un délai rai-
sonnable, par voie de ratification ou autrement, et nous
suggérons d'adopter la même solution que dans le cas
des traités plurilatéraux. Il est assez difficile d'obtenir
les consentements requis après qu'une conférence à
laquelle un grand nombre d'États étaient représentés a
pris fin; c'est pourquoi nous avons jugé souhaitable de
prévoir expressément, au paragraphe 3 du présent article,
la procédure à suivre lorsqu'un État demande l'auto-
risation d'adhérer à un traité multilatéral établi de cette
manière.

12) L'alinéa d) vise les cas où le traité a été établi
au sein d'une organisation internationale ou lors d'une
conférence convoquée par une organisation interna-
tionale; dans l'un et l'autre cas, on retient le principe
que la décision d'admettre d'autres États à participer
au traité relève de l'organe compétent de l'organisation
intéressée. Les clauses d'adhésion qui confèrent à une
organisation internationale le pouvoir d'accorder à
d'autres États la faculté de participer à un traité multi-
latéral sont désormais courantes et cette pratique est à la
fois logique et commode. En effet, on dispose ainsi
d'une procédure ordinaire aisément utilisable pour
examiner des propositions tendant à élargir le nombre
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des participants à un traité de ce genre. Lorsque le
traité a été établi au sein de l'organisation elle-même et
que le texte en a été adopté par décision ou résolution
de son organe compétent, la légitimité de la règle pro-
posée est incontestable.

En revanche, lorsque le traité a simplement été établi
lors d'une conférence réunie par une organisation,
on peut à juste titre se demander si le pouvoir de
décision ne devrait pas plutôt appartenir aux États qui
ont préparé le traité et rédigé ses « clauses finales ». On
peut faire valoir qu'une conférence convoquée par une
organisation ne diffère pas essentiellement d'une confé-
rence réunie par les États eux-mêmes et qu'en donnant à
l'organisation le pouvoir de décision touchant l'élargis-
sement du nombre des parties au traité, on porte
atteinte aux droits souverains des États qui ont parti-
cipé à la conférence. Il se peut qu'à strictement parler,
il en soit ainsi en droit actuel. On peut cependant estimer
que lorsqu'une organisation internationale décide d'invi-
ter certains États ou certaines catégories d'États à une
conférence internationale en vue d'élaborer un traité
multilatéral, cette organisation fait preuve d'une cer-
taine autorité en choisissant les participants au traité.
11 est vrai que les États qui répondent à l'invitation
peuvent, lors de la conférence, inscrire dans le traité
des dispositions qui réglementent le droit d'adhésion.
Il est également vrai que certains des États qui assistent
à la conférence peuvent ne pas être membres de l'orga-
nisation comme cela s'est produit, par exemple, dans le
cas de la Conférence de Genève sur le droit de la mer
et dans celui de la Conférence de Vienne sur les rela-
tions et immunités diplomatiques 49. Il ne semble pour-
tant pas que l'on s'avance trop en proposant, de ïege
ferenda, que, à moins que le traité lui-même n'en dispose
autrement, le pouvoir d'inviter d'autres États à adhérer
à un traité devrait appartenir à l'organisation qui a
convoqué la conférence au cours de laquelle le traité
a été élaboré. Si l'on énonçait une règle de ce genre
dans le présent article, les États non membres qui assiste-
raient à toute conférence à venir comprendraient qu'à
moins qu'une autre règle ne soit inscrite dans le traité,
la question des invitations à adhérer adressées à d'autres
États serait tranchée par l'organe compétent de l'orga-
nisation. De plus, celle-ci aurait la faculté de recueillir
l'avis de tout État non membre qui aurait participé à l'éla-
boration du traité et, si sa procédure le lui permettait, d'au-
toriser l'État non membre à intervenir dans la décision.
Le fait même que divers traités multilatéraux rédigés avec
la participation d'États non membres contiennent déjà
une règle de ce genre50 montre que l'adoption de cette
règle dans le présent article ne serait pas inopportune.

Si la Commission n'accepte pas ce point de vue, il
faudra sans doute, logiquement, assujettir les traités
multilatéraux élaborés lors d'une conférence réunie par

49 De même, il va de soi que certains membres de l'organisa-
tion qui se prononcent ultérieurement sur la proposition tendant
à augmenter le nombre des parties au traité peuvent ne pas avoir
assisté à la conférence.

60 Par exemple, les quatre conventions issues de la Conférence
de Genève sur le droit de la mer (1958) et de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques (1961).

une organisation internationale à la même règle que ceux
qui sont établis lors d'autres conférences, c'est-à-dire à
la règle des deux tiers énoncée à l'alinéa c).

13) Les paragraphes 3 et 4 indiquent la procédure qui
pourrait être suivie lorsque des États demandent l'auto-
risation d'adhérer à un traité multilatéral. Cette procé-
dure est fondée sur celle que les dépositaires appliquent
déjà dans bien des cas pour les réserves et les objections
aux réserves. De nos jours, le nombre des États qui
adoptent des traités multilatéraux peut atteindre la cen-
taine et si l'on veut que la règle du consentement des
deux tiers pour l'admission d'un droit d'adhésion soit
applicable en pratique, il paraît essentiel de prévoir
une procédure analogue à celle que fixe le paragraphe 3
du projet.

14) Pour que la règle soit efficace, il paraît également
essentiel que, après un délai donné, l'État qui ne répond
pas à une demande touchant l'octroi d'un droit d'adhé-
sion soit présumé consentant; à l'alinéa a) du para-
graphe 4, nous proposons qu'il en soit ainsi à expiration
d'un délai de douze mois. On peut se demander si ce
délai n'est pas trop long car des délais plus courts ont
été acceptés dans certains traités aux fins de présumer
le consentement à des réserves; mais ce délai de
douze mois est celui que le Conseil interaméricain de
jurisconsultes a recommandé dans une résolution récente
touchant les réserves aux traités multilatéraux. Il se peut
fort bien qu'il convienne de prévoir un délai plus court
dans les dispositions d'un traité lorsque les parties se
sont déclarées prêtes à l'accepter. Mais dans une clause
générale, il faut peut-être envisager un délai plus long
afin que cette clause rencontre l'agrément de la grande
majorité des États. C'est pourquoi nous avons prévu
dans le projet un délai de douze mois.

15) Pour le motif déjà exposé au paragraphe 8 du
présent commentaire, l'alinéa b) du paragraphe 4 dispose
que si un État fait savoir en temps utile qu'il objecte à
une demande, le traité ne s'appliquera pas, quoi qu'il
arrive, entre cet État et l'État requérant.

16) Enfin, il faut envisager le problème particulier
qui se pose lorsqu'on veut accorder à de nouveaux États
la faculté d'adhérer aux anciens traités multilatéraux
dont les clauses de participation sont telles qu'aucun
État ne peut plus y devenir partie. La difficulté dans ce
cas tient à ce que même si les présents articles contenaient
une disposition créant expressément un droit d'adhésion
à ces traités et même s'ils étaient adoptés lors d'une
conférence internationale en tant que convention relative
à la conclusion des traités, ils ne permettraient peut-
être pas d'atteindre le but recherché. Une convention
ne lie que les États qui y sont parties et, à moins que tous
les États qui sont encore parties aux anciens traités
multilatéraux en question ne deviennent effectivement
parties à la nouvelle convention relative à la conclusion
des traités, il pourrait y avoir doute quant à l'efficacité
de la convention en ce qui concerne la création du droit
d'adhésion. Tout récemment, dans l'affaire relative à
Yincident aérien51, la Cour internationale de Justice a

51 C. /. /., Recueil, 1959, p. 138.
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affirmé que la Charte elle-même — ou plus précisément
le Statut de la Cour qui y est joint en annexe — n'avait
« aucune force de droit pour les États non signataires ».
Il s'écoule normalement un long délai avant qu'une
proportion appréciable des États qui ont participé à
l'adoption d'un traité multilatéral prennent les autres
mesures nécessaires pour devenir effectivement parties
à ce traité. En conséquence, une convention codifiant
le droit relatif à la conclusion des traités ne serait vrai-
semblablement pas un moyen très rapide ni très efficace
pour accorder aux nouveaux États le droit de participer
aux anciens traités multilatéraux.

C'est pourquoi nous pensons que pour donner une
solution à ce problème, il vaudrait mieux avoir recours
à des procédures autres que celles qu'envisagent les
présents articles. Il semble acquis que l'ouverture d'un
traité à l'adhésion de nouveaux États exige le consente-
ment des États ayant voix au chapitre mais ne requiert
pas la négociation d'un nouveau traité modifiant ou
complétant le traité antérieur. Une solution possible
consisterait à entreprendre, par l'intermédiaire des dépo-
sitaires des traités en question, des démarches adminis-
tratives en vue d'obtenir pour chaque traité le consente-
ment requis des États intéressés; de fait, il semble que
l'on ait procédé ainsi dans certains cas. On pourrait
également envisager la possibilité d'obtenir les consen-
tements requis au moyen d'une résolution de l'Assemblée
générale par laquelle chaque État membre accepterait
qu'une liste donnée de traités multilatéraux à caractère
universel soit ouverte à l'adhésion de tout État Membre
de l'Organisation des Nations Unies, membre d'une
institution spécialisée ou partie au Statut de la Cour
internationale de Justice, ou de tout autre État invité
à adhérer par décision de l'Assemblée générale. Il fau-
drait, bien entendu, également obtenir le consentement
de quelques États non membres, mais il ne serait pas
impossible de trouver un moyen d'associer ces États
à la résolution. Exception faite des difficultés politiques
que pourraient soulever des problèmes de succession
d'État, une résolution de ce genre pourrait, semble-t-il,
recevoir un appui quasi unanime et, dans ce cas, servir
de base à l'adhésion d'autres États — et plus particulière-
ment de nouveaux États — à divers traités multilatéraux
de caractère universel. L'Assemblée générale pourrait
encore établir une liste des traités auxquels il serait
souhaitable que d'autres États adhèrent, et inviter les
États parties à ouvrir ces traités à l'adhésion des catégories
d'États susmentionnés en signalant qu'un certain nombre
de traités multilatéraux récents contiennent des clauses
d'adhésion de ce type.

Article 14
Instrument d'adhésion

1. a) L'adhésion s'effectue au moyen d'un instrument
écrit émanant de l'autorité compétente d'après la loi
de l'État adhérant pour souscrire les instruments d'adhé-
sion et notifiant l'adhésion de l'État au traité.

b) La forme des instruments d'adhésion est régie par
la loi et les usages de l'État adhérant.

2. a) A moins que le traité lui-même ne prévoie que
les États contractants ont la faculté de n'être liés que par

une partie ou certaines parties du traité, l'instrument
d'adhésion doit porter sur l'ensemble du traité.

b) Un instrument d'adhésion ne peut pas être subor-
donné à la réalisation d'un événement futur tel que la
ratification ou l'adhésion d'autres États. Toutes autres
conditions énoncées dans un instrument d'adhésion sont
considérées comme équivalant à des réserves et leur
validité et leurs effets sont déterminés par les principes
régissant la validité et les effets des réserves.

3. A moins qu'il ne dispose expressément qu'il est
sujet à ratification ou acceptation ultérieures de l'État
adhérant, l'instrument d'adhésion est réputé marquer
définitivement que l'État adhérant consent à être lié
par le traité.

4. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 11
du présent projet relatives à l'entrée en vigueur des
instruments de ratification s'appliquent également, muta-
tis mu tandis, à l'entrée en vigueur des instruments
d'adhésion.

Commentaire
1) Les modalités de l'adhésion sont analogues à celles

de la ratification et le commentaire de l'article 11 peut,
dans une large mesure, s'appliquer également aux dis-
positions du présent article.

2) Les seules dispositions qui semblent appeler d'autres
observations sont celles des alinéas b) et c) du paragraphe 2
qui prévoient le cas où l'adhésion serait sujette à rati-
fication. L'adhésion, comme la ratification, est générale-
ment considérée comme un acte qui, par sa nature même,
exprime définitivement le consentement à être lié par le
traité, c'est-à-dire un acte qui n'est pas, en principe,
susceptible d'être sujet à ratification. Néanmoins, à
l'époque de la Société des Nations, il y a eu un certain
nombre de cas d'adhésions sujettes à ratification, et la
licéité de cette procédure a été examinée en 1927 par
l'Assemblée, qui a adopté la résolution suivante :

« La procédure d'adhésion aux conventions inter-
nationales sous réserve de ratification ultérieure est
une procédure admissible que la Société ne doit ni
décourager, ni encourager. Cependant, si un État
fait acte d'adhésion, il doit savoir que, s'il ne mentionne
pas expressément la réserve de ratification, il sera consi-
déré avoir pris un engagement définitif. S'il veut empê-
cher cette conséquence, il devra, au moment de l'adhé-
sion, déclarer expressément que l'adhésion est donnée
sous réserve de ratification52. »

Sir G. Fitzmaurice, en faisant remarquer qu'une adhésion
sujette à ratification n'était pas une adhésion (A/CN.4/
101, commentaire de l'article 35), a critiqué cette
pratique comme représentant une tentative pour s'assurer
le privilège d'État signataire après l'expiration des délais
prévus pour la signature. Il a également jugé souhaita-
ble « que les divers actes et les diverses notions que com-
porte la conclusion des traités conservent leurs objets
respectifs et leur caractère juridique distinct et que leur

52 Comptes rendus des débats des séances plénières, Actes de
la huitième session ordinaire de l'Assemblée, Journal officiel de
la Société des Nations.
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application intempestive ne tende pas à les confondre ».
Du point de vue scientifique, de nombreux arguments
militent en faveur de cette opinion et la Commission lui
accordera certainement toute l'attention qu'elle mérite.

3) Cependant, après avoir étudié les passages perti-
nents du Précis de la pratique du Secrétaire général
(ST/LEG/7, par. 47-49), nous avons pensé que la Com-
mission désirerait peut-être que l'article fût conforme
à la résolution de la Société des Nations. Sir G. Fitz-
maurice n'avait eu connaissance d'aucun exemple de
cette pratique depuis 1945, tandis qu'il ressort du Précis
de la pratique du Secrétaire général que le Secrétariat
des Nations Unies en a rencontré quelques exemples.
Le Secrétaire général déclare que, lorsqu'il reçoit un
instrument d'adhésion sous réserve de ratification,
il adopte une attitude analogue à celle du Secrétariat
de la Société des Nations. Il le considère « simplement
comme une information de l'intention du gouvernement
de devenir partie » et ne le notifie pas aux autres États.
En outre, il appelle l'attention du gouvernement qui a
transmis un tel instrument sur le fait que celui-ci ne
saurait l'habiliter à devenir partie, et souligne que
« c'est seulement lors du dépôt d'un instrument ne conte-
nant aucune mention de ratification ultérieure que l'État
figurera au nombre des États parties et que les autres
gouvernements intéressés seront notifiés à cet effet ».
La pratique observée par le Secrétaire général en la
matière semble correspondre, dans une certaine mesure,
à l'opinion émise par sir G. Fitzmaurice, à savoir que
les divers actes et les diverses notions que comporte
la conclusion des traités doivent conserver leurs objets
respectifs et leur caractère juridique distinct; le Secré-
taire général montre en effet clairement qu'il ne consi-
dère pas une adhésion sujette à ratification comme une
véritable adhésion, et il n'encourage nullement à croire
qu'elle pourrait être considérée en quoi que ce soit
comme une « signature ».

4) II est clair que l'adhésion sujette à ratification
constitue bien davantage un acte politique d'approba-
tion du traité qu'un acte juridique de participation au
traité. Néanmoins, comme on en trouve apparemment
des exemples dans la pratique et que certains États
l'estiment utile, il semble souhaitable de l'envisager
dans le projet d'articles, ne serait-ce que pour ne laisser
subsister aucun doute quant à son inefficacité en tant
qu'acte de participation au traité. En conséquence, si
le paragraphe 3 du présent article, d'accord avec la
résolution de la Société des Nations, ne va pas jusqu'à
interdire le dépôt d'un instrument d'adhésion sujet à
ratification, l'article suivant déclare expressément que
ce dépôt ne fait qu'exprimer l'intention d'adhérer et que
l'adhésion n'aura lieu qu'au moment du dépôt d'un
nouvel instrument — inconditionnel — d'adhésion.
Le paragraphe 3 du présent article précise également que,
si la réserve de ratification n'est pas expressément men-
tionnée, l'acte d'adhésion sera présumé emporter accep-
tation définitive du traité; cela tient à la nature même de
l'adhésion, qui suppose un consentement définitif,
et est conforme à la pratique des Secrétariats tant de la
Société des Nations que de l'Organisation des Nations
Unies.

Article 15

Effets juridiques de Vadhésion

1. Un instrument d'adhésion expressément sujet à
ratification ou à approbation n'est qu'une déclaration
conditionnelle par laquelle l'État adhérant notifie son
intention d'être lié par le traité. Un État qui dépose un
tel instrument ne devient donc partie, effective ou vir-
tuelle, au traité qu'au moment où il dépose un autre
instrument notifiant son adhésion définitive au traité.

2. Lorsqu'elle est définitive, l'adhésion a les mêmes
effets juridiques que ceux qui découlent de la ratification
selon l'article 12.

Commentaire
1) L'adhésion, comme la ratification, est essentiel-

lement un acte par lequel un État s'engage d'une manière
définitive à participer à un traité. Par conséquent,
lorsqu'un État dépose un instrument d'adhésion qui
est expressément sujet à ratification ou approbation
ultérieures, il accomplit un acte insuffisant pour cons-
tituer une adhésion au traité. On ne peut pas dire non
plus que les effets d'une telle adhésion soient équiva-
lents à ceux de la signature, car la signature a son propre
rôle et son propre statut. On ne peut pas prétendre davan-
tage que le dépôt de l'instrument rende l'État provi-
soirement partie au traité, car la ratification, ou l'appro-
bation, ultérieure de l'État est la condition préalable
nécessaire pour que l'État soit lié par le traité.

Il semble donc que l'adhésion « sujette à ratification
ou à approbation » n'ait à proprement parler aucun
effet juridique positif et cela paraît être le point de vue
adopté par le Secrétaire général en sa qualité de déposi-
taire de traités multilatéraux. Il a déjà été signalé au
paragraphe 3 du commentaire de l'article précédent
que, lorsque le Secrétaire général reçoit un instrument
d'adhésion présenté sous réserve de ratification, il ne le
considère que comme manifestant l'intention du gouver-
nement de devenir partie et ne le notifie pas aux autres
États. Il appelle l'attention du gouvernement qui a
transmis un tel instrument sur le fait que « celui-ci ne
saurait l'habiliter à devenir partie et que c'est seulement
lors du dépôt d'un instrument ne contenant aucune
mention de latification ultérieure que l'État figurera
au nombre des États parties et que les autres gouverne-
ments intéressés seront notifiés à cet effet » (ST/LEG/7,
p. 27). Le paragraphe 1 du présent article sanctionne
cette pratique et insiste sur l'absence de tout effet juri-
dique positif découlant d'une adhésion « sujette à rati-
fication ou à approbation ».

2) L'adhésion, lorsqu'elle est définitive, a exacte-
ment les mêmes effets juridiques que ceux qui sont énon-
cés à l'article 12 pour la ratification. Sir G. Fitzmaurice,
il est vrai, fait remarquer qu'un traité peut réserver
certains droits aux États ayant signé et ratifié le traité,
à l'exclusion des États qui y ont adhéré. De tels privi-
lèges ne feraient toutefois que s'ajouter aux effets juri-
diques normaux mentionnés à l'article 12, et il ne semble
pas nécessaire d'envisager ce point dans le présent arti-
cle. Le paragraphe 2 dispose donc simplement que les
effets juridiques de l'adhésion définitive sont les mêmes
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que ceux de la ratification tels qu'ils sont énoncés à
l'article 12.

Article 16
Participation à un traité par acceptation

1. Les États peuvent devenir parties à un traité par
acceptation, au sens de l'article premier du présent
projet, dans les cas suivants :

a) Lorsque le traité prévoit expressément qu'il peut
être signé sous réserve d'acceptation ultérieure de l'État
signataire; et

b) Lorsque le traité prévoit expressément que les
États peuvent y devenir parties directement par accep-
tation sans signature préalable.

2. Dans les cas visés à l'alinéa a) du paragraphe 1
du présent article, la procédure et les effets juridiques
de l'acceptation sont déterminés en appliquant, mutatis
mutandis, les dispositions des articles 11 et 12 régissant
la procédure et les effets juridiques de la ratification.

3. Dans les cas visés à l'alinéa b) du paragraphe 1 du
présent article, la procédure et les effets juridiques de
l'acceptation sont déterminés en appliquant, mutatis
mutandis, les dispositions des articles 14 et 15 régissant
la procédure et les effets juridiques de l'adhésion.

4. A moins que le contexte n'exige qu'il en soit autre-
ment, la signature d'un traité, sous réserve « d'appro-
bation » et un traité ouvert à 1' « approbation » sans
signature préalable sont considérés comme équivalant
respectivement à la signature d'un traité sous réserve
d' « acceptation » et à un traité ouvert à 1' « acceptation »
sans signature préalable, et les dispositions précédentes
du présent article leur sont donc applicables.

Commentaire
1) Le projet d'articles adopté à titre provisoire par la

Commission en 1951 ne contenait aucune disposition
concernant 1' « acceptation » en tant que moyen de
devenir partie à un traité. La raison en est que, bien que
1' « acceptation » ait été délibérément introduite dans la
pratique conventionnelle au cours des vingt dernières
années comme une nouvelle procédure de participation
aux traités, elle ne constitue pas réellement une nouvelle
méthode par laquelle un État peut s'obliger en vertu
d'un traité. L'innovation concerne la terminologie
plutôt que le fond; en effet, si le traité est ouvert à
1' « acceptation » sans signature préalable, le procédé
ne se distingue pas de l'adhésion et, si l'acceptation
intervient après la signature, il ne se distingue pas de la
ratification. Sir H. Lauterpacht hésitait également à
reconnaître 1' « acceptation » comme une procédure
distincte de la ratification et, dans le doute, il s'est contenté
d'insérer un article entre crochets tout en ajoutant qu'il
n'était pas certain que cet article devait être maintenu
(A/CN.4/63, article 8 et commentaire).

2) Tout en soulignant lui aussi que 1' « acceptation »
n'impliquait aucun principe nouveau, sir G. Fitzmaurice
lui a consacré un article spécial dans lequel il l'admettait
comme procédure distincte de participation à un traité,
procédure qui remplaçait tantôt l'adhésion, tantôt la
ratification (A/CN.4/101, article 36 et commentaire).

Nous pensons que c'est cette solution qu'il convient
d'adopter. L'acceptation a été créée à l'origine comme
une nouvelle procédure étrangère aux procédures tra-
ditionnelles de l'adhésion et de la ratification afin de
permettre aux États d'assumer plus facilement des obli-
gations conventionnelles sans avoir à subir les retards
dus à l'accomplissement de formalités constitutionnelles;
elle est maintenant suffisamment attestée dans la pratique
pour justifier et même nécessiter une mention particu-
lière 53.

3) II ressort des observations précédentes que 1' « accep-
tation » n'est pas une procédure unique et uniforme mais
un terme qui recouvre deux procédures différentes
analogues à l'adhésion et à la ratification; c'est ce que
reflètent les dispositions du présent article.

4) Au cours des dernières années, la terminologie
utilisée dans la conclusion des traités s'est faite plus
variée, pour ne pas dire moins scientifique, et l'un des
plus communément employés parmi les termes nouveaux
est celui d' « approbation », qu'il s'agisse d'une signature
sujette à « approbation » ou d'un traité ouvert à 1' « appro-
bation ». Sir G. Fitzmaurice n'a pas envisagé cette forme
nouvelle et nous avons hésité à la mentionner expressé-
ment dans le projet d'articles. On peut trouver d'autres
termes non classiques dans la pratique des États et il
n'est pas facile de décider ce que l'on peut admettre
et ce qu'il faut rejeter. Cependant, le terme « approba-
tion » semble s'être implanté et être assez usité, surtout
dans les traités auxquels des organisations internatio-
nales sont parties, pour mériter d'être mentionné.
Ainsi, un auteur 53a) écrit avoir trouvé dans le Recueil
des Traités des Nations Unies pour les années 1946-
1951 pas moins de 90 instruments qui sont entrés en
vigueur par « approbation ». 11 semble qu'en général,
le terme « approbation » soit employé comme synonyme
du terme « acceptation » dans l'un ou l'autre des deux
sens de ce terme mentionnés dans le présent article.
Mais il ressort de l'exemple indiqué à la page 20 du
Recueil des clauses finales (ST/LEG/6) qu'il peut parfois
être employé dans un sens particulier. C'est pourquoi
le paragraphe 4 du présent article dispose qu' « à moins
que le contexte n'exige qu'il en soit autrement », le
terme « approbation » doit être considéré comme équi-
valant au terme « acceptation ».

Article 17

Faculté de formuler des réserves et de les retirer

1. a) Tout État a la faculté, lorsqu'il signe, ratifie
ou accepte un traité ou y adhère de formuler une réserve,
au sens de l'article premier, à moins :

i) que les réserves ne soient expressément interdites
par le traité ou ne soient incompatibles avec la
nature du traité ou l'usage établi d'une organisa-
tion internationale;

ii) que le traité ne limite expressément cette faculté
à une ou plusieurs catégories de réserves et que la

53 Voir lord McNair, Law of Treaties, p. 155-157.
53a H. Blix, « The Requirement of Ratification », British Year-

book of International Law, 1953, p. 363-364.
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réserve en question ne s'inscrive pas dans le cadre
de la catégorie ou des catégories mentionnées
dans le traité ; ou

iii) que le traité n'autorise expressément une ou
plusieurs catégories de réserves, auquel cas les
réserves ne s'inscrivant pas dans le cadre de la
catégorie ou des catégories autorisées se trouvent
implicitement exclues.

b) II ne peut être formulé de réserve que les disposi-
tions de l'alinéa a) interdisent expressément ou excluent
implicitement sans le consentement préalable de tous
les autres États intéressés.

2. a) Tout État qui formule une réserve conformément
aux dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent
article, doit s'assurer que ladite réserve est compatible
avec l'objet et le but du traité.

b) L'effet de la réserve sur les relations juridiques
entre l'État qui formule la réserve et l'autre ou les
autres États qui ont signé, ratifié ou accepté le traité
ou y ont adhéré est régi par les dispositions des articles 18
et 19 ci-après.

3. a) Les réserves sont formulées par écrit :
i) sur le traité lui-même et, normalement, sous forme

de mention ajoutée à la signature du représentant
de l'État qui formule la réserve; ou

ii) dans l'acte final de la conférence, le protocole,
le procès-verbal ou tout autre instrument se rappor-
tant au traité et établi par un représentant dûment
habilité de l'État qui formule la réserve; ou encore

iii) dans l'instrument par lequel l'État qui formule
la réserve ratifie, ou accepte le traité ou y adhère,
ou dans le procès-verbal ou autre instrument
accompagnant l'instrument de ratification, d'adhé-
sion ou d'acceptation et établi par l'autorité
compétente de l'État qui formule la réserve.

b) Une réserve formulée au moment de la signature,
si celle-ci est sujette à ratification ou à acceptation, ne
continue de produire effet que si l'intrument de ratifi-
cation ou d'acceptation répète la réserve ou l'incorpore
en y renvoyant, ou si, au moment de la ratification,
l'État qui a formulé la réserve manifeste clairement de
toute autre manière son intention de maintenir la réserve.

4. a) Toute réserve formulée lors de la signature du
traité, intervenant au cours d'une réunion ou conférence
des États qui ont négocié le traité est portée à la connais-
sance des représentants de l'autre ou des autres États
signataires au plus tard au moment de la signature du
traité. Cette communication est présumée si la réserve
est formulée de la manière indiquée aux sous-alinéas
i) et ii) de l'alinéa à) du paragraphe précédent.

b) Toute réserve qu'un État ayant signé, ratifié ou
accepté le traité, ou y ayant adhéré, formule après la
réunion ou conférence au cours de laquelle le traité a
été adopté est communiquée à tous les autres États qui
sont parties au traité ou sont en droit de le devenir,
conformément à la procédure que le traité prescrit,
le cas échéant, pour cette communication.

c) Si le traité ne prescrit aucune procédure pour la
communication des réserves, mais désigne un déposi-

taire des instruments relatifs au traité, les réserves
formulées sont communiquées au dépositaire, qui doit :

i) transmettre le texte de la réserve à tous les autres
États qui sont parties au traité ou sont en droit
de le devenir;

ii) appeler l'attention de ces États sur le délai dans
lequel les objections à la réserve doivent être
présentées conformément aux dispositions du
traité ou, faute de telles dispositions, conformément
à l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 18.

5. Toutefois, lorsqu'il est formulé une réserve à un
instrument qui est l'acte constitutif d'une organisation
internationale et que la réserve n'est pas expressément
autorisée par cet instrument, elle est communiquée
au chef du secrétariat de l'organisation intéressée afin
que la question de sa recevabilité soit portée devant
l'organe compétent de ladite organisation.

6. Tout État qui a formulé une réserve peut à tout
moment la retirer unilatéralement, en tout ou en partie,
que les autres États intéressés l'aient acceptée ou rejetée.
Le retrait de la réserve se fait par notification écrite
adressée au dépositaire des instruments relatifs au
traité et, faute de dépositaire, à chacun des États qui
sont parties au traité ou sont en droit de le devenir.

Article 18
Le consentement aux réserves et ses effets

1. Une réserve, du fait qu'elle a pour objet de modifier
les clauses du traité tel qu'il a été adopté, ne produit
effet qu'à l'égard de l'État qui y a donné, ou est présumé
y avoir donné, son consentement conformément aux
dispositions des paragraphes suivants du présent article.

2. a) Le consentement à une réserve est considéré
comme ayant été expressément donné s'il est consigné :

i) dans le traité lui-même;
ii) dans l'acte final de la conférence au cours de

laquelle le traité a été élaboré, dans un protocole
de signature ou d'échange de ratifications, dans
un procès-verbal ou autre instrument se rapportant
au traité et établi par un représentant dûment
habilité de l'État qui consent;

iii) dans l'instrument par lequel l'État qui consent,
ratifie ou accepte le traité, ou y adhère, ou dans
un procès-verbal ou autre instrument accompa-
gnant l'instrument de ratification, d'adhésion
ou d'acceptation et établi par l'autorité compé-
tente de l'État qui consent;

iv) dans une notification formelle de consentement
émanant de l'autorité compétente de l'État qui
consent et adressée soit à l'État ou aux États
intéressés, soit au dépositaire des instruments
relatifs au traité.

b) Le consentement à une réserve est également consi-
déré comme ayant été expressément donné lorsque le
traité lui-même accorde la faculté de formuler une réserve
ou une catégorie de réserves donnée et que la réserve
s'inscrit dans le cadre de cette autorisation.

3. a) Tout État qui est partie à un traité ou est en
droit de le devenir est réputé avoir consenti à une réserve
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si celle-ci a été consignée dans le traité lui-même, dans
l'acte final de la conférence ou dans un procès-verbal ou
autre instrument relatif au traité, et si ledit État n'a fait
à ce moment-là aucune objection à la réserve.

b) Ledit État est également réputé avoir consenti à
une réserve à un traité plurilatéral ou multilatéral si la
réserve lui a été communiquée et que douze mois se sont
écoulés depuis cette communication sans qu'il ait fait
objection à la réserve; toutefois, s'agissant d'un traité
multilatéral, l'État qui, au moment de ladite commu-
nication, n'était pas partie au traité, n'est pas réputé
avoir consenti à la réserve s'il fait par la suite objection
à la réserve au moment où il accomplit l'acte ou les actes
nécessaires pour pouvoir prétendre à devenir partie au
traité.

c) Tout État qui acquiert le droit de devenir partie à
un traité à un moment où une réserve a déjà été formulée,
est présumé consentir à la réserve :

i) dans le cas d'un traité plurilatéral, s'il accomplit
l'acte ou les actes qui lui permettent de devenir
partie au traité;

ii) dans le cas d'un traité multilatéral, s'il accomplit,
sans signifier son objection à la réserve, l'acte ou
les actes nécessaires pour pouvoir prétendre à
devenir partie au traité.

4. à) Dans le cas d'un traité bilatéral, le consente-
ment à la réserve donné par l'autre État contractant
confère automatiquement à cette réserve le caractère
d'une clause du traité entre les deux États.

b) A moins que le traité n'en dispose autrement ou
qu'une autre règle ne soit applicable en vertu de l'acte
constitutif ou des usages d'une organisation internationale
ou en vertu d'une décision de l'organe compétent de
celle-ci,

i) le consentement, exprès ou tacite, de tous les États
qui participent à l'adoption du texte d'un traité
plurilatéral est nécessaire pour qu'une réserve qui
n'est pas expressément autorisée par le traité soit
recevable et pour que l'État qui formule la réserve
devienne partie au traité; toutefois, il n'y a pas lieu
d'obtenir le consentement d'un État qui, à l'expi-
ration d'un délai de douze mois à compter de la
date à laquelle il a fait objection, n'a pas accompli
l'acte définitif qui lui permet de prétendre à devenir
partie au traité; en outre, si le traité est en vigueur
et que quatre années au moins se sont écoulées
depuis son adoption, seul le consentement des
parties au traité est nécessaire;

ii) Le consentement exprès ou tacite de tout autre
État qui est effectivement ou virtuellement partie
à un traité multilatéral suffit à établir, dans les
rapports entre cet État et l'État qui formule la
réserve, la recevabilité d'une réserve qui n'est pas
expressément autorisée par le traité et confère
immédiatement à l'État qui formule la réserve la
qualité de partie au traité à l'égard dudit État.

c) Dans le cas d'un traité plurilatéral ou multilatéral
qui est l'acte constitutif d'une organisation internatio-
nale, le consentement de cette organisation, exprimé par
une décision de son organe compétent, est nécessaire

pour établir la recevabilité d'une réserve qui n'est pas
expressément autorisée par ledit instrument et pour
conférer à l'État qui formule la réserve la qualité de
partie à cet instrument.

5. a) Lorsque le traité est entré en vigueur, la réserve
qui a été jugée recevable conformément aux dispositions
du présent article a pour effet :

i) de soustraire l'État qui formule la réserve à l'appli-
cation des dispositions du traité auxquelles la
réserve a trait, pour autant qu'il s'agit des ques-
tions sur lesquelles la réserve porte;

ii) de permettre réciproquement à toute autre partie
au traité de se soustraire pareillement à l'appli-
cation desdites dispositions dans ses relations
avec l'État qui a formulé la réserve.

b) Toute réserve formulée par une partie à un traité
plurilatéral ou multilatéral ne produit effet que dans les
rapports entre l'État auteur de la réserve et les autres
parties au traité; elle n'influe aucunement sur les droits
et obligations des autres parties au traité dans les rapports
qu'elles ont entre elles.

Article 19

L'objection aux réserves et ses effets

1. à) Exception faite des cas mentionnés à l'alinéa b),
tout État qui est partie à un traité, ou est en droit de le
devenir, a le droit de faire objection à toute réserve qui
n'est pas expressément autorisée par le traité.

b) Toutefois, dans le cas d'un traité plurilatéral, un
État ne peut faire objection à une réserve :

i) s'il a acquis le droit de devenir partie au traité
une fois que la réserve a été formulée; ou

ii) si plus de quatre années se sont écoulées depuis
l'adoption du texte du traité et que ledit État n'a
pas encore accompli l'acte ou les actes qui sont
nécessaires pour lui permettre de devenir partie
au traité.

2. a) L'objection à une réserve est faite par écrit par
les soins de l'autorité compétente de l'État qui fait
objection ou par un représentant dudit État à ce dûment
habilité.

b) L'objection est communiquée à l'État qui a formulé
la réserve et à tous les autres États qui sont parties au
traité ou sont en droit de le devenir, conformément à la
procédure prescrite, le cas échéant, par le traité pour ces
communications.

c) Si le traité ne prescrit aucune procédure mais
désigne un dépositaire des instruments relatifs au traité,
l'objection est communiquée au dépositaire, qui doit :

i) en transmettre le texte à l'État qui a formulé la
réserve et à tous les autres États qui sont parties
au traité ou sont en droit de le devenir;

ii) appeler l'attention de l'État qui a formulé la réserve
et des autres États intéressés sur les dispositions
du traité qui concernent les objections aux réserves.

3. a) Dans le cas d'un traité plurilatéral ou multila-
téral, l'objection à une réserve ne produit effet que si elle
a été faite dans les douze mois qui suivent la date à
laquelle la réserve a été formellement communiquée à
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l'État qui fait objection; toutefois, s'agissant d'un traité
multilatéral, l'objection émanant d'un État qui n'était
pas partie au traité au moment où la réserve a été commu-
niquée produit néanmoins effet si elle est présentée ulté-
rieurement au moment où l'État accomplit l'acte ou les
actes qui lui permettent de devenir partie au traité.

b) Dans le cas d'un traité plurilatéral, l'objection
émanant d'un État qui n'est pas encore devenu effective-
ment ou virtuellement partie au traité :

i) cesse d'avoir effet si l'État qui fait objection n'a
pas lui-même, dans les douze mois qui suivent la
date à laquelle l'objection a été faite, accompli
un acte définitif de participation au traité;

ii) est sans effet si le traité est en vigueur et que quatre
années se sont déjà écoulées depuis le moment où
le texte de celui-ci a été adopté.

4. Lorsqu'objection a été faite à une réserve confor-
mément aux dispositions du présent article et que l'État
qui a formulé la réserve ne la retire pas :

à) Dans le cas d'un traité bilatéral, le traité est nul
et non avenu;

b) dans le cas d'un traité plurilatéral, à moins que le
traité n'en dispose autrement ou qu'une autre règle ne
soit applicable en vertu de l'acte constitutif ou des usages
d'une organisation internationale ou en vertu d'une déci-
sion de l'organe compétent de celle-ci, l'État qui a formulé
la réserve se trouve exclu de la participation au traité;

c) dans le cas d'un traité multilatéral, l'objection
empêche le traité d'entrer en vigueur entre l'État qui
fait objection et l'État qui a formulé la réserve, mais
n'empêche pas son entrée en vigueur entre ce dernier
et tout autre État qui ne fait pas objection à la réserve;

d) dans le cas d'un traité qui est l'acte constitutif
d'une organisation internationale, la décision de l'organe
compétent de cette organisation de rejeter la réserve
exclut l'État qui a formulé la réserve de la participation
au traité.

5. Tout État qui a fait objection à une réserve peut
à tout moment retirer unilatéralement cette objection,
en tout ou en partie. Le retrait de l'objection se fait par
notification écrite adressée au dépositaire des instruments
relatifs au traité et, faute d'un dépositaire, à chacun des
États qui sont parties au traité ou sont en droit de le
devenir.

Commentaire
1) Ces trois articles doivent être considérés comme

un tout, la faculté pour un État de formuler une réserve
à un traité ne pouvant être considérée indépendamment
de la faculté correspondante pour les autres États d'accep-
ter ou de rejeter la réserve. Du reste, dire, comme on le
fait généralement, qu'un État peut «faire » une réserve
est équivoque, car il s'agit de savoir si une réserve for-
mulée par un État peut être considérée comme ayant
effectivement été « faite » tant que les autres États inté-
ressés n'y ont pas consenti. C'est pourquoi nous avons
cherché dans le présent projet à étudier comment les
réserves sont « faites » et avons consacré à la question
trois articles formant un tout qui concernent respective-
ment : a) la « formulation » des réserves, b) le consente-

ment aux réserves et ses effets, et c) l'objection aux réserves-
et ses effets. Les réserves aux traités bilatéraux ne posent
pas de problème. Les réserves aux traités plurilatéraux
en posent certains, touchant les conditions dans lesquelles-
les États sont fondés à exprimer leur consentement à une
réserve à ou faire objection à celle-ci; mais le principe
fondamental semble généralement admis que les réserves-
aux traités plurilatéraux exigent le consentement de
toutes les parties au traité, exception faite du cas où le
traité ou l'acte constitutif d'une organisation internatio-
nale disposent que le consentement de la majorité suffit.
Les vraies difficultés se présentent avec les réserves aux
traités multilatéraux, le principe fondamental régissant
l'acceptation des réserves étant controversé et la conci-
liation des intérêts respectifs de l'État qui formule la
réserve et des autres États parties au traité posant des
problèmes extrêmement complexes.

2) La question des réserves aux traités multilatéraux
a fait l'objet de longues discussions au cours des douze
dernières années et les avis ont été très partagés tant à
la Cour internationale de Justice qu'à l'Assemblée géné-
rale sur la question fondamentale de savoir dans quelle
mesure le consentement des autres États intéressés est
nécessaire pour qu'une réserve à un traité de ce genre
produise effet. En 1951 54, la majorité de la Cour a estimé
que la doctrine traditionnelle selon laquelle une réserve,
cour être valable, doit avoir l'assentiment de tous les
États intéressés n'était pas applicable dans les circons-
tances particulières de la Convention sur le génocide;
en outre, tout en reconnaissant à cette conception tra-
ditionnelle « une valeur... indéniable », il ne lui est pas
apparu qu'elle se fût « traduite en une règle de droit
international ». Quatre juges en revanche ont, dans une
opinion dissidente, exposé les raisons pour lesquelles
la doctrine traditionnelle devait, selon eux, être considérée
comme une règle généralement acceptée de droit coutu-
mier. Ultérieurement, au cours de la même année, la
Commission a, dans un rapport à l'Assemblée générale
sur la question générale des réserves aux conventions
multilatérales (A/1858, chapitre II), recommandé d'adop-
ter la doctrine traditionnelle comme règle générale, bien
que la Cour ne l'eût pas jugée applicable au cas particulier
de la Convention jsur le génocide. Mais cette recom-
mandation n'a pas été adoptée lors de la session de
l'Assemblée générale qui a suivi; au contraire, un groupe
important d'États s'est montré résolument opposé à
l'idée d'adopter la doctrine traditionnelle comme règle
générale pour les traités multilatéraux et les États favo-
rables au maintien de cette doctrine se sont eux-mêmes
montrés enclins à la modifier en substituant le principe
de la majorité des deux tiers à celui du consentement
unanime. Dans la résolution qu'elle a finalement
adoptée (résolution 598(VI) en date du 12 janvier 1952)r
l'Assemblée n'a pas cherché à formuler de conclusion
définitive sur la question, mais a simplement prié le
Secrétaire général, en tant que dépositaire de nombreux
traités multilatéraux, d'accepter le dépôt d'instruments
contenant des réserves ou s'y rapportant, et de commu-

64 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression
du crime de génocide, Recueil de la C.I.J., 1951, p. 15.
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niquer le texte de ces instruments à tous les États inté-
ressés sans se prononcer sur leurs effets juridiques. La
question a été réexaminée depuis à la Commission,
d'abord par sir H. Lauterpacht dans ses rapports de
1953 et 1954, puis par sir G. Fitzmaurice dans son rapport
de 1956. Sir H. Lauterpacht, tout en estimant que la
règle de l'unanimité était bien la règle en vigueur, ne l'a
pas jugée satisfaisante et a proposé quatre variantes,
dont deux prévoyaient l'acceptation à la majorité des
deux tiers tandis que les deux autres envisageaient de
soumettre la question de la recevabilité des réserves soit
à une commission instituée par les États négociateurs,
soit à une Chambre de la Cour. Sir G. Fitzmaurice, en
revanche, recommandait à la Commission de revenir
à la règle de l'unanimité en faveur de laquelle elle s'était
prononcée en 1951, compte tenu des deux modifications
suivantes : i) s'il n'était pas fait objection à une réserve
dans les trois mois, l'acceptation tacite serait présumée,
et H) à l'égard d'un traité en vigueur depuis cinq ans, seule
l'objection de l'un des États effectivement parties au
traité aurait pour effet d'empêcher l'État qui a formulé
la réserve de participer au traité.

Le présent projet d'articles a été élaboré après une
étude attentive de l'avis de la Cour sur les réserves à la
Convention sur le génocide et de l'opinion des juges
ayant adopté une position différente en la matière, ainsi
que des débats de la Sixième Commission et de l'Assem-
blée générale, et des rapports et débats de la Commission
elle-même. La Commission tiendra sans doute à consulter
les comptes rendus originaux des divers débats et le
texte intégral des rapports des précédents rapporteurs
spéciaux de la Commission. Mais, étant donné la com-
plexité de la question et l'ampleur de la documentation,
nous avons jugé utile d'ajouter au présent commentaire
une note détaillée résumant les discussions dont le pro-
blème des réserves aux traités multilatéraux a fait l'objet
depuis le moment où, en 1950, la Commission en a été
saisie pour la première fois (voir annexe ci-après).

3) Du fait même qu'à l'Assemblée générale divers
groupes d'États ont exprimé des avis assez opposés sur
la question fondamentale de savoir dans quelle mesure
les effets d'une réserve dépendent du consentement des
autres États intéressés, la Commission se trouve devant
une tâche délicate lorsqu'elle cherche à formuler des
règles générales applicables aux réserves aux traités
multilatéraux. Les articles relatifs aux traités multilaté-
taux qui sont soumis à la Commission dans le présent
projet écartent le principe du consentement unanime sur
lequel se fondaient les recommandations formulées par
la Commission en 1951 et les propositions faites par
sir G. Fitzmaurice en 1956; ils ne reprennent non plus
aucune des variantes que sir H. Lauterpacht avait pro-
posées en 1953 et 1954. Aussi, croyons-nous devoir
indiquer d'emblée les raisons qui nous ont amené à
suggérer pour ce problème une solution différente de
toutes celles qui ont été proposées antérieurement, soit
par la Commission, soit par les éminents rapporteurs
spéciaux qui nous ont précédé.

4) La Commission se trouve actuellement, à l'égard
de cette question, dans une situation qui diffère sur
plusieurs points importants de celle dans laquelle elle

se trouvait lorsqu'elle a élaboré son rapport de 1951.
Elle se souviendra tout d'abord qu'à l'Assemblée ses
propositions mûrement réfléchies qui se fondaient sur
le principe du consentement unanime n'ont pas recueilli
l'appui de la majorité des États, dont beaucoup étaient
partisans d'un système plus souple selon lequel l'État
qui formule une réserve serait considéré comme partie
à un traité multilatéral à l'égard de tout État qui n'aurait
pas fait objection à la réserve. En second lieu, la commu-
nauté internationale elle-même s'est rapidement élargie
depuis 1951, de sorte que le nombre même des partici-
pants possibles aux traités multilatéraux semble rendre
le principe de l'unanimité moins judicieux et d'applica-
tion moins aisée. Enfin, depuis le 12 janvier 1952, c'est-
à-dire depuis dix ans, le système appliqué en fait pour
tous les nouveaux traités multilatéraux dont le Secrétaire
général est dépositaire correspond à peu de chose près au
système « souple » que préconisait le plus important des
deux principaux groupes d'États qui s'étaient formés à
l'Assemblée générale en 1951. En effet, la pratique du
Secrétariat à l'égard de tous les traités conclus depuis
l'adoption de la résolution de l'Assemblée générale en
date du 12 janvier 1952 a été officiellement exposée comme
suit55 :

« En l'absence d'une clause sur les réserves dans
les accords conclus postérieurement à la résolution
de l'Assemblée générale relative aux réserves aux
conventions multilatérales, le Secrétaire général se
conforme aux dispositions de cette résolution et com-
munique aux États intéressés le texte de la réserve
accompagnant un instrument de ratification ou d'adhé-
sion sans se prononcer sur les effets juridiques de ces
documents et « en laissant à chaque État le soin de
tirer les conséquences juridiques de ces communica-
tions ». Il transmet les observations reçues concernant
les réserves à tous les États intéressés, également sans
commentaire. Un tableau général pour chaque conven-
tion est tenu à jour indiquant les réserves faites et les
observations transmises à leur égard par les États
intéressés. Tout État ayant déposé un instrument
assorti de réserves est compté au nombre des parties
pour l'entrée en vigueur de l'accord. »

II est vrai que conformément à la résolution de l'Assem-
blée générale, le Secrétaire général ne « se prononce »
pas sur les effets juridiques des réserves ou des objections
aux réserves et que chaque État est libre de tirer ses
propres conclusions à ce sujet. Mais étant donné l'oppo-
sition de nombreux États au principe de l'unanimité
et le refus de la Cour d'admettre que ce principe se soit
traduit « en une règle du droit international », il semble
certain qu'en vertu du système actuel, tout État qui fait
une réserve sera en pratique considéré comme partie
à la convention par la majorité des États qui n'ont pas
fait objection à la réserve.

5) En outre, un système « souple », tout autant que
celui de l'unanimité, sauvegarde dans une très large
mesure les intérêts essentiels de chaque État par le jeu
des règles fondamentales ci-après :

55 pr(;cis de [a pratique du Secrétaire général dépositaire d'accords
multilatéraux (ST/LEG/7), par. 80.
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a) L'État qui, dans un délai raisonnable, fait connaître
•son objection à une réserve est en droit de considérer
le traité comme n'étant pas en vigueur entre l'État qui
a formulé la réserve et lui-même;

b) L'État qui consent à la réserve formulée par un
autre État est néanmoins en droit de s'élever contre toute
tentative que l'État qui a formulé la réserve ferait pour
invoquer contre lui les obligations du traité auquel l'État
auteur de la réserve s'est lui-même soustrait en formulant
sa réserve.

Il est vrai, comme sir G. Fitzmaurice l'a souligné, que
dans le cas des traités multilatéraux, l'égalité entre l'État
qui formule une réserve et l'État qui n'en formule pas,
•égalité à quoi tendent les règles précitées, peut, en pra-
tique, n'être pas tout à fait complète. En effet, un État
•qui n'a pas formulé de réserve s'estimera tenu, en raison
de ses obligations envers les autres États qui n'ont pas
formulé de réserve, d'observer intégralement le traité,
y compris les dispositions à l'application desquelles
l'État auteur de la réserve s'est soustrait en formulant
sa réserve. L'État qui a formulé la réserve se trouvera
donc dans une situation privilégiée puisqu'il sera dispensé
d'observer certaines des dispositions du traité tout en
ayant l'assurance que les États qui n'ont pas formulé
de réserves respecteront ces dispositions. Cependant, il
ne faut pas attacher trop d'importance à cette question.
Car normalement, un État qui souhaite formuler une
réserve aura tout autant l'assurance que les États qui ne
formulent pas de réserves seront tenus de se conformer
aux dispositions du traité en raison de leurs obligations
envers les autres États, même s'il demeure lui-même
complètement étranger au traité. En participant au traité
compte tenu de sa réserve, l'État qui la formule se soumet
du moins dans une certaine mesure au régime du traité.
La situation de l'État qui ne formule pas de réserve
n'est nullement aggravée si l'État qui a formulé une réserve
devient partie au traité dans une mesure limitée, du fait
de sa réserve. Même lorsqu'il existe entre les dispositions
sur lesquelles porte la réserve et les autres parties du
traité un lien si étroit que l'État qui ne formule pas de
réserve n'est nullement disposé à devenir partie au traité
à l'égard de l'État qui a formulé la réserve dans la mesure
limitée que celui-ci propose, l'État qui ne formule pas
de réserve peut très simplement empêcher le traité d'en-
trer en vigueur entre l'État qui a formulé la réserve et
lui-même en faisant objection à la réserve. Donc, la
question signalée par sir G. Fitzmaurice ne semble pren-
dre d'importance véritable que dans les cas où l'État
qui ne formule pas de réserve n'aurait jamais consenti
à devenir partie au traité s'il avait su que l'autre État
le ferait compte tenu de la réserve en question. Il n'est
peut-être pas déraisonnable de dire que si un État attache
une telle importance au maintien de l'intégrité absolue
de telles ou telles dispositions, le mieux est pour lui de
se protéger pendant l'élaboration du traité en faisant
accepter par les autres États négociateurs une clause
interdisant expressément les réserves qu'il juge tellement
inacceptables.

6) Reste l'importante question de savoir si un système
plus souple ne risquerait pas d'avoir d'effets fâcheux :
i) sur l'élaboration des traités multilatéraux, ou ii) sur

l'intégrité du texte du traité adopté par les États négocia-
teurs.

S'agissant du premier point, il est douteux que l'élabo-
ration de traités multilatéraux doive s'en trouver sensi-
blement atteinte. Le texte du traité doit être normalement
approuvé à la majorité des deux tiers au moins des États
négociateurs et le principal souci de cette majorité doit
rester de s'entendre sur le meilleur texte qu'une habile
élaboration puisse produire. Le second point, la menace
à l'intégrité du traité, a été mis en lumière par la Commis-
sion elle-même en 1951 à propos du système panamé-
ricain (A/1858, chapitre II, par. 22) :

« La pratique suivie par l'Union panaméricaine
semble devoir encourager la présentation de réserves;
du fait de la diversité de ces réserves et de l'attitude
divergente des États à leur égard, une convention mul-
tilatérale tend à être divisée en une série de conventions
bilatérales, ce qui réduit l'efficacité de la convention
multilatérale. »

II est indéniable qu'un système plus souple risque, dans
une certaine mesure, d'encourager la formulation de
réserves et, partant, de nuire à la pleine efficacité du
texte tel qu'il a été adopté. Mais il importe de rechercher
dans quelle mesure exactement l'efficacité d'un traité
multilatéral se trouve réduite et dans quelle mesure cette
efficacité réduite peut être compensée par le nombre
accru des États qui participent au traité.

7) On s'exagère facilement, à notre avis, les effets
fâcheux que les réserves peuvent avoir sur l'intégrité du
traité. Le traité lui-même demeure la seule expression
authentique de l'entente intervenue entre les États par-
ticipants. Dans leur majorité, les réserves portent sur
un point particulier qu'un État donné a, pour une raison
ou pour une autre, de la peine à accepter : l'effet de la
réserve sur l'intégrité générale du traité est minime, et
cela même si la réserve porte sur une disposition relative-
ment importante du traité, pour autant qu'elle n'est for-
mulée que par un ou deux États. En bref, l'intégrité du
traité ne serait sensiblement atteinte que si une réserve
plus ou moins fondamentale était faite par un nombre
appréciable d'États. La chose peut incontestablement
se produire, mais, même en pareil cas, le traité lui-même
resterait l'instrument de base en vigueur entre les autres
États participants. La condition essentielle de l'efficacité
et de l'intégrité du traité est qu'un nombre suffisant
d'États y participent en acceptant la majeure partie de
ses dispositions. En 1951, la Commission a dit (ibid.,
loc. cit.) que l'histoire des conventions adoptées par les
conférences des États américains « ne l'avait pas convain-
cue que l'universalité fût nécessairement assurée ou favo-
risée si l'on permettait à un État qui formulait une réserve
à laquelle était faite une objection de devenir partie à
l'égard des États qui n'opposaient pas d'objections ».
Néanmoins, la faculté de formuler des réserves doit, par
la nature même des choses, faciliter à certains États
l'accomplissement de l'acte qui les engage définitivement
à participer au traité, et, partant, favoriser une applica-
tion plus universelle du traité. Au surplus, dans le cas
des traités multilatéraux généraux, on constate qu'assez
souvent plusieurs États n'ont apparemment estimé pos-
sible de participer au traité qu'en formulant une ou plu-
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sieurs réserves. On ne sait pas si ces États, à supposer que
leurs réserves eussent été rejetées, auraient préféré ne
pas participer au traité plutôt que de retirer leurs réserves.
Quoi qu'il en soit, aujourd'hui où le nombre des États
négociateurs peut être proche de la centaine et où la
situation de ces États peut être très différente sur les
plans culturel, économique et politique, il est permis de
considérer la faculté de formuler des réserves sans risquer
de se trouver totalement exclu du traité du fait des objec-
tions présentées par un autre État ou même par un petit
nombre d'autres États comme un élément propre à favo-
riser une acceptation plus générale des traités multilaté-
raux. On peut raisonnablement penser que, s'abstenant
de prendre aucune des mesures nécessaires pour devenir
parties à des traités multilatéraux, les États négociateurs
dressent devant le progrès du droit international par voie
conventionnelle un obstacle plus grand qu'en acceptant
la possibilité de voir « l'intégrité » de ces traités exagéré-
ment affaiblie du fait que l'on admettrait librement en
tant que parties à ces instruments les États qui ont formulé
des réserves. Peut-être est-il également permis de penser
qu'à l'époque actuelle, alors que les notions tradition-
nelles se transforment et sont mises en question, une règle
visant à encourager l'acceptation la plus large possible
d'une entente, si modeste soit-elle, qui s'exprime dans
un traité multilatéral, répondrait peut-être le mieux aux
besoins immédiats de la collectivité internationale.

8) Le système que nous proposons pour les traités
multilatéraux qui ne contiennent pas de dispositions régis-
sant la formulation de réserves se fonde sur la pratique
actuelle concernant les traités multilatéraux dont l'Orga-
nisation des Nations Unies est dépositaire, et il est compa-
rable au système souple appliqué par l'Organisation des
États américains. Selon le système interaméricain, l'État
qui formule une réserve doit notifier au préalable qu'il
entend le faire et cette notification d'intention doit être
portée à la connaissance des autres membres de l'Organi-
sation des États américains avant le dépôt de tout instru-
ment de ratification, d'adhésion ou d'acceptation. L'idée
dont s'inspire ce système est que les autres États membres
doivent, en quelque sorte, être consultés avant que l'État
qui formule la réserve n'accomplisse l'acte qui lui confé-
rera la qualité de partie au traité. En vertu de ce système,
l'État qui formule une réserve peut tenir compte des
réactions des autres membres avant d'accomplir défi-
nitivement l'acte de participation au traité. En revanche,
selon le système appliqué par l'Organisation des Nations
Unies, il n'y a pas, normalement, de consultation préa-
lable et la réserve est communiquée aux autres États
intéressés une fois que l'État qui formule la réserve a
apposé sa signature sur le traité ou a déposé son instru-
ment de ratification, d'adhésion ou d'acceptation. La
différence sensible entre les deux systèmes est, semble-
t-il, qu'en vertu du système interaméricain l'État qui
formule la réserve bénéficie, en quelque sorte, d'un délai
de grâce, pendant lequel il peut modifier ou retirer sa
réserve ou même s'abstenir complètement de participer
au traité, tandis qu'en vertu du système appliqué par
l'Organisation des Nations Unies, l'État qui formule
la réserve devient immédiatement partie au traité et,
s'il peut, certes, retirer sa réserve complètement au cas
où d'autres États feraient objection, il ne lui est guère

possible de la modifier, sauf à obtenir à nouveau le-
consentement de tous les États intéressés, puisque la
réserve initiale peut avoir été déjà acceptée par certains
d'entre eux. Néanmoins, si tentante que puisse être, en
principe, l'idée d'une consultation préalable, le système
appliqué par l'O.N.U. semble plus commode dans le
cas de traités multilatéraux ouverts à la participation de
plus de cent États et paraît moins de nature à entraîner de
sérieux retards dans l'entrée en vigueur de ces traités.

Commentaire de l'article 17

9) Le paragraphe 1 du présent article traite de la faculté
de formuler, c'est-à-dire de proposer, une réserve au
moment de la signature, de la ratification ou de l'accep-
tation d'un traité ou de l'adhésion à un traité. Il recon-
naît que, à moins que le traité lui-même n'interdise ou
ne limite clairement, expressément ou implicitement, la
faculté de faire des réserves, tout État est libre, en vertu
de sa souveraineté, de formuler telles réserves qu'il
juge bon. Mais, lorsqu'une réserve qui n'est pas expressé-
ment autorisée par le traité est formulée, la signature, la
ratification ou tout autre acte de consentement au traité
de la part de l'État qui formule la réserve fait intervenir
un élément autre que ceux auxquels les autres États
intéressés ont jusque-là consenti. Aussi, également en
vertu de leur souveraineté, ces autres États ne sont-ils pas
tenus de considérer la signature, la ratification ou tout
autre acte de consentement de l'État qui formule la
réserve comme valable en ce qui les concerne, de sorte
que l'effet de la réserve formulée dépend des réactions
ultérieures de chacun des autres États intéressés. Les
principes généraux sont énoncés à l'alinéa a) du para-
graphe 1 et à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article.
L'alinéa b) du paragraphe 1 traite du cas exceptionnel
où un État chercherait à formuler une réserve que les
clauses du traité interdiraient ou excluraient. En pareil
cas, la réserve est irrecevable, à moins que le consente-
ment préalable de tous les autres États intéressés n'ait
été obtenu. La différence est que, lorsqu'une réserve
qui n'est pas interdite par le traité est formulée, les
autres États ont à faire savcir s'ils l'acceptent ou s'ils
la rejettent, alors que s'il s'agit d'une réserve interdite
par le traité, ils n'ont pas à le faire puisqu'ils se sont
déjà prononcés contre elle dans le traité lui-même.

10) C'est avec une certaine hésitation que nous avons
fait figurer dans l'article l'alinéa a) du paragraphe 2>
qui pose en principe que les États, lorsqu'ils formulent
une réserve qui n'est pas expressément autorisée, doivent
s'assurer qu'elle est compatible avec l'objet et le but de
la convention. Tel est certes le principe dont la Cour
internationale, à l'occasion de l'affaire des Réserves à
la Convention sur le génocide, s'est servie comme cri-
tère pour déterminer si un État qui a formulé une réserve
peut continuer d'être considéré comme partie à la Conven-
tion quoiqu'un ou plusieurs États aient fait objection à
cette réserve. Ainsi appliqué pour déterminer si un État
est en droit d'être considéré comme partie au traité, le
principe a été très critiqué dans certains milieux, et
notamment à la Commission elle-même en 1951. On a
dit en effet — et à juste titre — que dans un cas donné»
la question de la compatibilité ou l'incompatibilité de
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telle ou telle réserve avec l'objet et le but du traité dépen-
dait dans une très large mesure des conclusions auxquelles
on parvenait quant au point de savoir quelle proportion
exacte du traité il fallait considérer comme traduisant
« l'objet et le but du traité » et quelles étaient exactement
les dispositions qu'il fallait considérer comme de nature
à assurer l'accomplissement de cet « objet » et de ce
« but ». Mais ce sont là des questions sur lesquelles les
avis — et notamment les avis des parties elles-mêmes
— peuvent certes différer, de sorte que le principe appli-
qué par la Cour est essentiellement subjectif et n'est pas
susceptible de servir de critère général pour déterminer
si un État qui formule une réserve est ou n'est pas en
droit d'être considéré comme partie à un traité multila-
téral. Ce critère pourrait être retenu si la question de la
« compatibilité avec le but et l'objet du traité » pouvait
toujours être tranchée objectivement; mais tel n'est pas
le cas et l'avis général semble être que le principe de la
« compatibilité avec l'objet et le but » ne peut être adopté
comme critère général pour déterminer le statut en tant
•que partie au traité d'un État qui a formulé une réserve.
Nous estimons fondées les critiques dont le critère appli-
qué par la Cour a ainsi fait l'objet et nous proposons,
dans les articles 18 et 19, que la Commission adopte
plutôt le système interaméricain souple, qui repose sur
le critère absolument objectif du consentement ou des
objections de chaque État à la réserve en question.

Néanmoins, le critère de la « compatibilité avec l'objet
et le but de la Convention » que la Cour a appliqué,
s'inspire incontestablement d'une notion utile dont
devront tenir compte tant les États qui formuleront des
réserves que ceux qui auront à décider s'ils consentiront
ou non à une réserve formulée par un autre État. De
plus, certains représentants à la Sixième Commission et
à l'Assemblée générale ont pensé que l'on pourrait donner
au critère adopté par la Cour une application plus géné-
rale. Tout en estimant que le principe appliqué par la
Cour a une valeur certaine en tant que notion générale,
nous sommes d'avis qu'il serait assez difficile d'en faire
un critère du statut, en tant que partie à un traité, d'un
État qui a formulé une réserve parallèlement au critère
objectif de l'acceptation ou du rejet de la réserve par les
autres États. D'abord, le principe du consentement per-
drait beaucoup de sa valeur de critère simple et objectif
s'il pouvait y être dérogé ou si l'on pouvait en limiter la
portée en renvoyant à un autre critère subjectif et indéter-
miné. Au surplus, dans certains cas, les deux critères
pourraient même donner des résultats contradictoires.
C'est pourquoi nous avons fait figurer à titre provisoire
à l'alinéa a) du paragraphe 2, afin que la Commission
l'examine, une disposition dans laquelle l'idée de la Cour
est présentée comme un principe général dont il convient
de tenir compte, mais sans sanctionner cette idée ni lui
donner aucune place précise dans les articles 18 et 19, où
nous avons adopté les critères objectifs du « consente-
ment » et de 1' « objection » pour déterminer les rela-
tions juridiques entre l'État qui a formulé une réserve et
les autres parties au traité. L'alinéa b) du paragraphe 2
n'appelle aucune observation.

11) L'alinéa a) du paragraphe 3 traite des modalités
de présentation des réserves et ne semble pas appeler
d'observations. L'alinéa b) du paragraphe 3, qui vise le

cas particulier de la réserve accompagnant la signature
d'un traité sujet à ratification (ou à acceptation) prête
peut-être davantage à controverse. Le présent projet
s'inspire du principe que la réserve sera présumée avoir
été abandonnée si l'instrument de ratification n'indique
pas qu'elle est maintenue. Le projet de Harvard
(article 15 d) présente la règle en sens contraire, disposant
que la ratification sera automatiquement considérée
comme une ratification avec réserve. Le projet de Harvard
a reconnu que selon certains auteurs (par exemple
Fauchille), la réserve devait être répétée, mais a soutenu
que cette règle était incompatible avec la doctrine selon
laquelle la réserve formulée au moment de la signature
fait partie du texte adopté. En revanche, le Conseil
interaméricain de jurisconsultes a recommandé une règle
en vertu de laquelle les réserves seraient « confirmées »
avant le dépôt de l'instrument de ratification, quoique la
délégation des États-Unis eût jugé que cette règle « ne
[pouvait] être acceptée... dans la forme projetée ». De
toute évidence, les avis peuvent différer quant au point
de savoir quelle est exactement la règle en vigueur en
la matière, à supposer qu'il en existe effectivement une.
Mais nous pensons qu'une règle exigeant confirmation
de la réserve sous une forme ou une autre dans l'instru-
ment de ratification est souhaitable pour plus de certi-
tude et répond mieux que la règle proposée dans le pro-
jet de Harvard à la conception moderne qui fait du
processus de ratification une confirmation, non de la
signature, mais du traité lui-même.

12) Le paragraphe 4 dispose que les réserves doivent
être communiquées à tous les autres États intéressés et
indique la procédure à suivre pour ces communications.

Le paragraphe 5 vise une question signalée au para-
graphe 81 du Précis de la pratique du Secrétaire général
(ST/LEG/7), où il est dit :

« S'il s'agissait ... d'une constitution créant une
organisation internationale, il ressort de la pratique
suivie par le Secrétaire général et des débats à la
Sixième Commission qu'en pareil cas, la réserve serait
soumise à l'organe compétent de l'organisation avant
que l'État intéressé ne soit compté au nombre des
parties, II appartient à l'organisation d'interpréter
son acte constitutif et de déterminer la compatibilité
d'une réserve avec celui-ci. »

Le paragraphe 6 reconnaît le droit absolu de tout État
de retirer une réserve unilatéralement, même si cette
réserve a été acceptée par les autres États.

Commentaire de l'article 18

13) Le paragraphe 1 du présent article énonce le
principe fondamental selon lequel, en assortissant d'une
réserve sa signature, sa ratification, son adhésion ou
son acceptation, un État fait, en réalité, une proposition
nouvelle à laquelle les autres États doivent donner leur
assentiment avant qu'un lien contractuel puisse exister
entre eux. L'alinéa a) du paragraphe 2 énumère les diver-
ses façons dont le consentement exprès à une réserve
peut être donné, et l'alinéa b) de ce même paragraphe
précise simplement que le consentement peut être consi-
déré comme donné d'avance si le traité autorise expressé-
ment la réserve en question.
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14) Le paragraphe 3 traite d'une question prêtant peut-
être davantage à controverse, à savoir la question du
consentement tacite à une réserve. Il ne fait aucun
doute que le principe du consentement présumé à une
réserve en l'absence d'objection à cette réserve, est entré
dans la pratique des États; d'ailleurs, la Cour elle-même,
dans l'affaire des Réserves à la Convention sur le génocide,
a déclaré qu' « une part très large » est faite dans la pra-
tique internationale « à l'assentiment tacite aux réserves ».
Si la Commission, dans son rapport de 1951, ne men-
tionne pas expressément que le consentement est présumé
en l'absence d'objection, ses propositions supposent,
dans une certaine mesure, le principe du consente-
ment tacite. De même, les projets établis par sir H. Lau-
terpacht et sir G. Fitzmaurice spécifiaient que le consen-
tement d'un État serait définitivement présumé si, à
l'expiration d'un délai de trois mois, il n'avait pas été
fait objection à la réserve. En outre, on trouve dans cer-
taines conventions modernes une clause stipulant que le
consentement est présumé à l'expiration d'un délai de
trois, ou, dans quelques cas, de six mois 56, tandis que
d'autres conventions arrivent au même résultat en
limitant à trois mois le délai pendant lequel il peut être
fait objection57. Enfin, en 1959, le Conseil interaméri-
cain de jurisconsultes58 a recommandé que, si aucune
réponse n'est reçue d'un État auquel une réserve a été
communiquée, il soit présumé, à l'expiration d'un délai
d'un an, que l'État intéressé n'a pas d'objection à faire
à la réserve. En revanche, l'Acte final indique que la
délégation des États-Unis a fait une réserve sur ce point,
indiquant qu'elle jugeait « indésirable la règle recom-
mandée »59.

15) II faut admettre, certes, que la règle selon laquelle
le consentement est présumé à l'expiration d'un délai
fixé est assez rigide. Il est vrai également que dans le
système « souple » que nous proposons, l'acceptation
ou le rejet par un État donné d'une réserve faite par un
autre État intéresse surtout les relations entre ces deux
États, de sorte qu'il n'est peut-être pas aussi urgent de
déterminer le statut d'une réserve qu'il ne Pétait dans le
système du consentement unanime. Néanmoins, il
semble fort peu souhaitable qu'un État, du fait qu'il
s'abstient de présenter des observations sur une réserve,
ait la faculté de maintenir plus ou moins indéfiniment une
attitude équivoque quant à ses relations, dans le cadre
d'un traité d'intérêt universel, avec l'État qui a formulé
une réserve. Un État qui participe à l'adoption du texte
d'un traité plurilatéral ou multilatéral doit être censé
savoir qu'en vertu de la pratique généralement admise
pour la conclusion des traités, les États ont la faculté
de formuler leurs propres réserves lorsqu'ils acceptent

66 Par exemple, la Convention internationale de 1952 pour faci-
liter l'importation des échantillons commerciaux et du matériel
publicitaire (90 jours), et la Convention internationale de 1929 pour
la répression du faux monnayage (6 mois).

57 Par exemple, la Convention de 1950 concernant la déclaration
de décès de personnes disparues (90 jours), et la Convention de 1957
sur la nationalité de la femme mariée (90 jours également).

88 Acte final de la quatrième réunion du Conseil interaméricain
de jurisconsultes, p. 31.

69 Ibid., p. 85.

définitivement d'être liés par le traité, à condition qu'il
ne s'agisse pas de réserves interdites par le traité. Ceci
étant, la bonne foi dans l'application des clauses de pro-
cédure du traité, en particulier de celles qui concernent
la participation au traité, semble exiger que les États
qui adoptent un traité plurilatéral ou multilatéral pren-
nent acte des réserves formulées et fassent connaître
dans un délai assez bref toutes objections qu'ils peuvent
avoir contre elles, afin que la situation, à l'égard du traité,
de l'État qui a formulé la réserve puisse être précisée.
En partant du même principe, si un État n'exprime aucune
objection ni aucune hésitation à l'égard d'une réserve,
il paraît raisonnable de conclure qu'à l'expiration d'un
délai approprié, l'État est présumé avoir consenti à ce
que l'État qui a formulé la réserve participe au traité,
compte tenu de la réserve. Il ne semble pas possible non
plus de faire dépendre cette présomption d'un acte posi-
tif par lequel la qualité de partie au traité serait reconnue
à l'État qui a formulé la réserve. Selon la pratique
moderne, c'est le dépositaire seul qui traite avec chaque
État en ce qui concerne les clauses de procédure du traité
et il pourrait arriver qu'un État qui aurait gardé le silence
au sujet de la réserve d'un autre État ne prenne nette-
ment position en la matière qu'une fois qu'un différend
l'aurait opposé à l'État qui a formulé la réserve. C'est
pour des raisons de cet ordre que nous avons jugé souhai-
table de dire, à l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article
18, que si un État n'a pas fait objection à une réserve
dans les douze mois, il est présumé avoir consenti à la
réserve.

16) Étant donné que dans plusieurs traités, les États
ont estimé pouvoir accepter des délais de trois ou de six
mois au plus, on peut se demander pourquoi nous avons
jugé nécessaire, dans le présent projet, de proposer un
délai de douze mois. Il y a, selon nous, de bonnes raisons
de proposer l'adoption de ce plus long délai. Tout d'abord
convenir d'un délai bref aux fins d'un traité particulier
dont on connaît la teneur est une chose, et faire de ce
délai une règle générale applicable à tout traité muet
sur ce point en est une autre, assez différente. Il sera donc
peut-être plus facile aux États d'accepter une règle géné-
rale fixant un délai maximum pour présenter des objec-
tions, si le délai proposé est plus long. Deuxièmement,
comme il a été dit, le Conseil interaméricain de juris-
consultes semble avoir été favorable, en 1959, à ce délai
plus long que nous proposons ici. Il peut aussi se faire
qu'un gouvernement désire soumettre à l'organe compé-
tent de l'État, à propos peut-être de la décision qu'il
a prise de ratifier le traité, le réserve d'un autre État.
Il semble donc prudent de prévoir comme règle générale
un délai qui ne soit pas trop court. Enfin, les arguments
en faveur d'un délai ne paraissent pas avoir autant de
poids dans le cadre de ce système souple applicable
aux réserves aux traités multilatéraux, lorsqu'il s'agit
d'un État qui n'est pas déjà partie au traité; en effet,
en attendant pour prendre position, un tel État ne
compromet pas la situation de l'État qui a formulé la
réserve à l'égard d'aucun autre État. C'est pourquoi il
semble possible, en pareil cas, d'atténuer la rigidité de
la règle en prévoyant qu'une objection faite au moment
de la ratification du traité ou de l'adhésion à celui-ci
produira effet même si le délai de douze mois est expiré.
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Cet assouplissement de la règle n'est pas possible dans
le cas des traités plurilatéraux, car en pareil cas le retard
d'un État à se décider met en question le statut de l'État
qui a formulé la réserve à l'égard de tous les États qui
participent au traité.

17) L'alinéa c) du paragraphe 3 vise le cas d'un État
invité à devenir partie à un traité, par adhésion ou de
toute autre manière, à un moment où certains États sont
déjà devenus effectivement ou virtuellement parties au
traité compte tenu de réserves. Une solution consiste
à considérer qu'un État qui entend répondre à une telle
invitation doit prendre le traité et les réserves que cer-
tains États y ont déjà faites comme il les trouve; soit,
en d'autres termes, considérer que l'État nouvellement
invité sera en tout état de cause lié par les réserves qui
ont été formulées avant qu'il ne participe au traité.
Dans le cas des traités plurilatéraux, telle semble être
la règle qui est appliquée. En effet, une réserve à un traité
plurilatéral exige le consentement unanime des États
participants et, une fois ce consentement obtenu, la
réserve fait partie du traité. Il est donc parfaitement
logique qu'un État nouvellement invité ne puisse par-
ticiper au traité que s'il l'accepte tel qu'il a été modifié,
à l'égard de l'État qui a formulé la réserve, du fait de
l'admission de la réserve; tel est le principe proposé pour
les traités plurilatéraux, à l'alinéa c) du paragraphe 3.
En revanche de tout autres considérations entrent en
ligne de compte lorsqu'il s'agit des traités multilaté-
raux, si l'on adopte le « système souple » pour déter-
miner la recevabilité des réserves. Selon ce système,
l'acceptation globale des réserves par l'ensemble des
États participants n'est pas nécessaire et la recevabilité
d'une réserve est une question qui intéresse chaque
État individuellement; de plus, le consentement d'un
État à une réserve donnée n'a d'effet que sur les rela-
tions entre cet État et l'État qui a formulé la réserve.
En conséquence, il ne semble pas y avoir de raison valable
de priver un État nouvellement invité à participer au
traité de tout droit de faire objection à des réserves qui
ont été formulées avant qu'il ne participe au traité.
Il semble au contraire que le principe de l'égalité exige
que l'État nouvellement invité ait ce droit, et le moment
approprié pour l'exercer paraît être celui où l'État
en question accomplit l'acte par lequel il devient partie
au traité. 11 s'ensuit que si l'État nouvellement invité
ne notifie pas son objection à des réserves formulées
antérieurement, il doit être présumé avoir consenti à
ces réserves.

18) Le paragraphe 4 énonce les règles fondamentales
concernant les États dont le consentement est néces-
saire pour qu'une réserve soit admise, et, en examinant
ces règles, il faut tenir compte du principe énoncé à l'ali-
néa b) du paragraphe 3, à savoir que le consentement est
présumé s'il n'a pas été fait objection dans les douze
mois. Il convient de noter aussi que les règles énoncées
dans ce paragraphe au sujet des traités plurilatéraux et
multilatéraux s'entendent compte tenu de ce qu'aucune
autre règle n'est applicable soit en vertu du traité lui-
même, soit de l'acte constitutif ou des usages d'une orga-
nisation internationale. Cette clause limitative a pour
objet notamment de sauvegarder des usages particuliers

comme ceux, par exemple, de l'Organisation des États
américains.

Dans le cas des traités bilatéraux et plurilatéraux, la
règle fondamentale est qu'une réserve qui n'est pas
autorisée par le traité doit recueillir l'assentiment de
tous les autres États qui sont parties au traité ou sont
en droit de le devenir. Il y a toutefois une exception à
cette règle dans le cas des traités plurilatéraux, pour les-
quels nous suggérons, de lege ferenda, qu'il n'y ait pas
à obtenir l'assentiment d'un État qui, alors que quatre
années se sont écoulées depuis l'adoption du traité, ne
s'est pas engagé définitivement à être lié par le traité.
La Commission a reconnu en 1951 (A/1858, chapitre II)
qu'il serait abusif qu'un État signataire fasse objection
à une réserve formulée par un autre État tout en s'abste-
nant lui-même de s'engager à être lié par le traité. La
règle proposée par la Commission était que les objec-
tions cessassent de produire effet si, à l'expiration d'un
délai de douze mois, l'État ayant fait une objection n'avait
pas lui-même ratifié ou accepté de toute autre manière
le traité. De son côté, sir G. Fitzmaurice avait proposé
la règle suivante au paragraphe 1 ii) de l'article 39 de
son projet d'articles (A/CN.4/101) : « Si le traité a été
en vigueur pendant au moins cinq ans, il suffit que la
réserve soit communiquée aux États effectivement parties
au traité à cette date et qu'elle ne soulève pas d'objec-
tion de leur part, à condition que le nombre de ces
États ne soit pas inférieur à 20 p. 100 du nombre des
États originairement admis à devenir parties. » Cette
règle, qui ne s'appliquerait que lorsque le traité aurait
été en vigueur pendant cinq ans, paraît un peu trop dila-
toire pour fournir une solution satisfaisante du problème.
En revanche, l'idée générale qu'elle renferme, à savoir
que lorsque le traité est entré en vigueur, le droit de se
prononcer sur la validité des réserves doit, au bout d'un
certain temps, n'appartenir qu'aux États qui se sont enga-
gés à participer au traité, paraît fondée. Nous pensons
que le principe proposé par la Commission en 1951 et
l'idée de sir G. Fitzmaurice devraient être retenus et ces
deux éléments sont repris au sous-alinéa i) de l'ali-
néa b) du paragraphe 4 du présent article. Toutefois, la
règle proposée par sir G. Fitzmaurice a été sensible-
ment modifiée, le délai ayant été ramené à quatre ans60

et commençant à courir à compter de la date de l'adop-
tion du texte, et non à compter de l'entrée en vigueur du
traité. La situation qui résulterait du présent projet
serait la suivante : a) avant l'expiration du délai de quatre
ans tout État pourrait présenter une objection qui aurait
pour effet d'exclure l'État auteur de la réserve de la par-
ticipation au traité, à condition toutefois que l'État qui
ferait objection se soit déjà engagé lui-même à participer
au traité ou ait pris les mesures voulues pour y participer
dans les douze mois; b) la situation demeurerait la même
à l'expiration du délai de quatre ans, tant que le traité
ne serait pas entré en vigueur; c) le traité une fois entré
en vigueur, seuls les États effectivement parties au traité

60 Ce délai est le même que celui qui a été proposé dans le cas
analogue qui se présente quand on cherche à déterminer quels sont
les États qui ont voix au chapitre lorsqu'il s'agit d'inviter de nou-
veaux États à adhérer au traité (voir plus haut, article 13).
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auraient — après l'expiration du délai de quatre ans —
le droit de faire objection.

19) Le sous-alinéa ii) de l'alinéa b) du paragraphe 4
énonce le principe fondamental du système « souple »
applicable à la recevabilité des réserves aux traités mul-
tilatéraux, à savoir : a) que c'est à chaque État pris indi-
viduellement qu'il appartient de consentir à une réserve
ou d'y faire objection, et b) que le consentement de tout
État à une réserve rend l'État auteur de la réserve partie
au traité, du moins à l'égard de VÉtat qui consent.

20) L'alinéa c) du paragraphe 4 correspond au para-
graphe 5 de l'article 17 et réitère, à propos des consen-
tements qui doivent être obtenus pour qu'une réserve soit
admise, la règle selon laquelle, dans le cas d'une réserve
à un instrument qui est l'acte constitutif d'une organisa-
tion internationale, c'est à l'organisation intéressée qu'il
appartient de décider de la recevabilité de la réserve.

21) Le paragraphe 5 énonce les règles relatives aux
effets juridiques des réserves jugées recevables conformé-
ment aux dispositions du présent article, une fois que le
traité est en vigueur. Ces règles, qui ne paraissent pas
contestées, découlent directement du caractère consensuel
4es relations conventionnelles. La réserve produit effet
entre l'État qui a formulé la réserve et toute autre partie
au traité et inversement, de sorte que ledit État et ladite
partie se trouvent soustraits, dans leurs relations
mutuelles, à l'application des dispositions sur lesquelles
porte la réserve. Mais la réserve ne produit pas effet entre
les autres parties au traité, puisque celles-ci n'en ont
pas fait une clause de l'entente intervenue entre elles.

Commentaire de l'article 19
22) Les dispositions du présent article reflètent pour

la plupart celles de l'article 18 et n'appellent donc pas
d'autres explications. Ainsi :

L'alinéa à) du paragraphe 1 correspond au para-
graphe 1 de l'article 18;

L'alinéa b) du paragraphe 1 correspond à l'alinéa c)
du paragraphe 3 de l'article 18;

Le paragraphe 2 correspond aux paragraphes 3 et 4
de l'article 17;

L'alinéa a) du paragraphe 3 reflète les dispositions de
l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 18;

Le sous-alinéa i) de l'alinéa b) du paragraphe 3 reflète
la première clause de réserve du sous-alinéa i) de l'ali-
néa b) du paragraphe 4 de l'article 18;

Le sous-alinéa //) de l'alinéa b) du paragraphe 3 reflète
la seconde clause de réserve du sous-alinéa ii) de l'alinéa b)
du paragraphe 4 de l'article 18;

Le paragraphe 4 reflète le paragraphe 4 de l'article 18;
Le paragraphe 5 correspond au paragraphe 6 de l'ar-

ticle 17.

CHAPITRE III

ENTRÉE EN VIGUEUR ET ENREGISTREMENT DES TRAITÉS

Article 20
Modalités et date de Ventrée en vigueur

1. a) Un traité entre en vigueur suivant les modalités
£t à la date ou à l'occasion d'un événement qu'il spécifie,

à condition que dans tous les cas deux États au mcins
se trouvent mutuellement liés par le traité, conformément
aux règles énoncées dans les articles précédents.

b) Lorsque le traité ne fixe aucune règle concernant
son entrée en vigueur et qu'aucune autre règle n'est
applicable en vertu de l'acte constitutif ou des usages
d'une organisation internationale, l'entrée en vigueur
du traité est déterminée compte tenu des dispositions des
paragraphes suivants du présent article.

2. a) Lorsqu'un traité bilatéral ou plurilatéral doit,
conformément aux dispositions du chapitre II, acquérir
force obligatoire du seul fait de la signature, il est réputé
entrer en vigueur :

i) A la date de la signature, s'il a été signé à cette
date par tous les États qui l'ont adopté; et

ii) Dans l'hypothèse contraire, à la date à laquelle
est apposée la dernière des signatures des États
qui ont adopté le traité.

b) Lorsqu'un traité bilatéral ou plurilatéral est, confor-
mément aux dispositions du chapitre IT, sujet à ratifica-
tion ou à acceptation et spécifie que l'acte de ratification
ou d'acceptation doit être accompli avant une date
prescrite, il est réputé entrer en vigueur à cette date :

i) Si, lorsque le traité précise le nombre des États
dont la ratification ou l'acceptation est nécessaire
pour que le traité entre en vigueur, le nombre
requis d'instruments de ratification ou d'accepta-
tion a été déposé à cette date;

ii) Si, lorsque le traité ne précise pas le nombre des
instruments de ratification ou d'acceptation requis,
tous les États qui ont adopté le traité ont déposé
leurs instruments de ratification ou d'acceptation
à cette date.

c) Dans les cas analogues à celui qui fait l'objet de
l'alinéa b) mais où le traité ne stipule pas que les actes
de ratification ou d'acceptation doivent être accomplis
avant une date prescrite, le traité est réputé entrer en
vigueur :

i) S'il doit y avoir échange des instruments de rati-
fication, à la date de cet échange;

ii) S'il doit y avoir dépôt des instruments de ratifi-
cation ou d'acceptation, à la date du dépôt du
dernier de ces instruments de ratification ou
d'acceptation;

iii) S'il n'est prévu ni échange, ni dépôt des instruments
de ratification ou d'acceptation, à la date de la
ratification ou de l'acceptation par tous les États
qui ont adopté le traité et de la notification par
chaque État de sa ratification ou de son acceptation.

3. a) Lorsqu'un traité multilatéral doit, conformément
aux dispositions du chapitre II, acquérir force obligatoire
du seul fait de sa signature, il est réputé entrer en vigueur :

i) A la date de la signature, s'il a été signé à cette
date par tous les États qui l'ont adopté;

ii) Dans l'hypothèse contraire, à la date à laquelle
se trouvent apposées les signatures du quart au
moins des États qui ont adopté le traité.

b) Lorsqu'un traité multilatéral est, conformément aux
dispositions du chapitre II, sujet à signature, ratification,



Droit des traités 79

adhésion ou acceptation, et stipule que ces actes doivent
être accomplis avant une date prescrite, le traité est
réputé entrer en vigueur :

i) A la date prescrite, si le quart au moins des États
qui ont adopté le traité ont à cette date apposé
leur signature ou, le cas échéant, déposé leurs
instruments de ratification, d'adhésion ou d'accep-
tation ;

ii) Dans l'hypothèse contraire, à la date à laquelle
le quart au moins desdits États se trouvent avoir
accompli l'acte ou les actes nécessaires pour pou-
voir prétendre à la qualité de parties au traité.

c) Dans les cas analogues à celui qui fait l'objet de
l'alinéa b) mais où le traité ne stipule pas que les signa-
tures, ratifications, adhésions ou acceptations doivent
être effectuées avant une date prescrite, le traité est
réputé entrer en vigueur à la date à laquelle le quart au
moins des États qui l'ont adopté se trouvent avoir accom-
pli l'acte ou les actes nécessaires pour pouvoir prétendre
à la qualité de parties au traité.

4. Si un traité stipule qu'il est sujet à ratification ou
à acceptation et fixe également la date de son entrée en
vigueur, il entre en vigueur :

i) A la date fixée, si les actes de ratification ou d'accep-
tation requis par le traité ont été accomplis;

//) Dans l'hypothèse contraire, dès que les actes de
ratification ou d'acceptation ont été accomplis.

5. Un traité entre en vigueur à l'égard d'un État
donné lorsque l'État en question a accompli un acte
qui lui permet définitivement de prétendre à la qualité
de partie au traité et que :

i) Le traité est déjà en vigueur; ou que
//) Le traité est mis en vigueur du fait de l'accomplis-

sement de l'acte par lequel l'État en question peut
définitivement prétendre à la qualité de partie au
traité.

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes pré-
cédents du présent article, un traité peut spécifier qu'il
entrera en vigueur provisoirement lors de sa signature
ou à une date donnée ou à l'occasion d'un événement
donné, en attendant qu'il entre pleinement en vigueur
conformément aux règles énoncées dans le présent article.

7. Aucune disposition du présent article ne sera inter-
prétée comme excluant la possibilité que les clauses
d'un traité soient mises en vigueur par l'accord ultérieur
des États intéressés ou par des actes accomplis ultérieu-
rement par eux.

Commentaire

1) Le présent article concerne les conditions aux-
quelles le traité doit satisfaire avant de pouvoir être
considéré comme étant entré en vigueur, et les conditions
dans lesquelles chaque État peut prétendre à être consi-
déré comme effectivement partie au traité. La règle fonda-
mentale énoncée à l'alinéa a) du paragraphe 1 est qu'il
appartient aux États négociateurs de déterminer eux-
mêmes les modalités et la date de l'entrée en vigueur du
traité. Le seul point qu'il y ait à examiner est la clause
restrictive selon laquelle, si les parties n'ont pas fixé

le nombre d'États qui ont à s'engager définitivement à
être liés par le traité pour que celui-ci entre en vigueur,
il doit y avoir au moins deux États qui se trouvent mutuel-
lement liés par le traité. De toute évidence, s'il en est
autrement, le traité en tant que tel n'est pas susceptible
d'application; mais la clause restrictive qui figure dans
le projet soulève le problème des réserves. Si l'un des
deux premiers États qui ont souscrit au traité l'a fait
compte tenu d'une réserve, le traité peut-il être réputé
entré en vigueur tant qu'on n'est pas certain qu'il n'a
pas été fait objection à la réserve? Le Secrétaire général
a pour pratique, en ce qui concerne les traités multila-
téraux, de considérer une signature, ratification, adhésion
ou acceptation assortie de réserves comme une signature,
ratification, adhésion ou acceptation définitive aux fins
des clauses qui font dépendre l'entrée en vigueur du traité
d'un nombre donné de signatures, ratifications, adhésions
ou acceptations. 11 n'est peut-être donc pas pleinement
conforme à cette pratique de stipuler que deux États au
moins doivent être mutuellement liés par le traité pour
que celui-ci puisse entrer en vigueur. Mais il paraît
nécessaire d'énoncer ainsi la règle minimale pour éviter
la situation absurde qui se présenterait si un traité était
en vigueur sans que deux États fussent en mesure d'invo-
quer ses dispositions dans leurs rapports mutuels. On
pourrait sans aucun doute considérer que chaque État
a pris un engagement unilatéral en vertu du traité, même
si les deux États n'étaient pas mutuellement liés; mais
en pareil cas, il ne semblerait guère s'agir d'un traité
entré en vigueur; voir Hudson, International Législation,
vol. 1, p. liv.

En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 1, le seul
point à mentionner est la référence à l'acte constitutif
ou aux usages d'une organisation internationale. Cette
clause a pour objet de sauvegarder et de souligner le
caractère autonome du système appliqué par un groupe
régional ou autre, comme, par exemple, des usages
interaméricains relatifs aux traités conclus dans le cadre
de l'Organisation des États américains.

2) Le paragraphe 2 vise les cas dans lesquels un traité
bilatéral ou plurilatéral ne contient pas de dispositions
relatives à son entrée en vigueur. L'alinéa a) vise les
traités qui ne sont pas sujets à ratification. En pareil cas,
il semble généralement admis que le traité doit être
présumé entrer en vigueur à la date de la signature et,
si toutes les signatures ne sont pas apposées en même
temps, à la date de la dernière de ces signatures; voir
le projet de Harvard, p. 795 et 796.

L'alinéa b) concerne les cas dans lesquels le traité est
sujet à ratification et précise avant quelle date la rati-
fication doit intervenir. Les règles énoncées dans le pro-
jet se fondent sur les règles que sir G. Fitzmaurice a
proposées, de lege ferenda, au paragraphe 3 de l'article 41
de son projet (A/CN.4/101). Il semble logique de supposer
qu'en pareil cas, le traité doit entrer en vigueur à la date
fixée pour sa ratification. Le présent projet diffère toute-
fois à deux égards de celui de sir G. Fitzmaurice, qui
visait le cas tant des traités multilatéraux que des traités
plurilatéraux ; c'est sans aucun doute pour cette raison
que sir G. Fitzmaurice cherchait à atténuer la règle de
l'unanimité en proposant que, lorsque le traité ne spé-
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cifiait pas que l'unanimité était nécessaire, il suffisait
d'obtenir les ratifications ou les acceptations des deux
tiers des États participants. Le présent projet envisage
de façon fort différente, au paragraphe suivant, la ques-
tion des traités multilatéraux, et il semble logique, s'agis-
sant des traités plurilatéraux, d'énoncer la règle tradi-
tionnelle de l'unanimité à moins que le traité lui-même
n'en dispose autrement. Comme il a été dit, l'alinéa b)
du paragraphe 1 fait une exception en faveur d'usages
particuliers comme ceux du système interaméricain.

3) L'alinéa c) du paragraphe 2 vise le cas d'un traité
qui est sujet à ratification ou à acceptation mais ne spé-
cifie pas la date à laquelle la ratification ou l'acceptation
doit intervenir. En pareil cas, il semble généralement
admis que les États contractants doivent être présumés
avoir eu pour intention que le traité entre en vigueur
lors de l'échange des instruments de ratification ou
d'acceptation, si cet échange a lieu, et, dans l'hypothèse
contraire, lors du dépôt du dernier des instruments
requis; voir le projet de Harvard, page 796, et le para-
graphe 2 de l'article 41 du projet de sir G. Fitzmaurice.

4) Le paragraphe 3 vise les cas où un traité multilatéral
ne contient pas de dispositions relatives à son entrée
en vigueur, et énonce des règles analogues à celles qui
sont proposées au paragraphe 2 pour les traités plurila-
téraux. La principale différence tient au quorum requis
— c'est-à-dire au nombre minimal d'États qui doivent
être liés — pour que le traité, lorsqu'il ne renferme pas
de dispositions sur ce point, puisse entrer en vigueur.
Dans le cas des traités multilatéraux, la règle de l'unani-
mité doit sûrement être considérée comme hors de ques-
tion. Supposer que les États contractants envisageaient
qu'ils dussent tous être liés par le traité pour que celui-ci
pût entrer en vigueur reviendrait presque à présumer
que leur intention était que le traité n'entrât jamais en
vigueur. On pourrait présumer qu'il était dans l'intention
des États contractants que le traité entrât en vigueur
dès que deux d'entre eux au moins auraient été mutuelle-
ment liés par le traité. On pourrait soutenir qu'un grand
nombre de traités multilatéraux fixent un chiffre précis,
vingt par exemple, et que si le traité ne fixe pas de chiffre,
c'est que les États contractants ont dû se satisfaire de
ce que le traité entre en vigueur à l'égard de chaque État
au moment où celui-ci y souscrit. Mais il y a aussi des
cas, comme ceux des conventions de Genève de 194961

dites de la Croix-Rouge, dans lesquels les États contrac-
tants ont expressément prévu que le traité entrerait en
vigueur une fois que deux États au moins se trouveraient
liés par le traité. En vérité, la pratique conventionnelle
fort diverse ne justifie guère l'élaboration d'hypothèses
claires quant aux intentions des États contractants, et
la Commission ne saurait, semble-t-il, faire autre chose
que de proposer ce qui est à son avis une règle résiduaire
raisonnable. Il suffit de parcourir rapidement les clauses
conventionnelles groupées dans les pages 28 à 43 du
Manuel des clauses finales (ST/LEG/6) pour constater
combien varient les clauses « d'entrée en vigueur » des

61 Ces conventions disposaient qu'elles entreraient en vigueur
« six mois après que deux instruments de ratification au moins
auraient été déposés ».

traités modernes, et pour voir qu'il est difficile d'assigner
les différents types de clauses à des catégories déterminées
de traités. Les clauses qui fixent à un chiffre compris
entre 20 et 26 le nombre des États qui doivent s'êtie
engagés à se considérer liés par le traité sont très fréquentes
mais on en trouve d'autres qui fixent un nombre plus
faible et il y a même des clauses aux termes desquelles
le traité entre en vigueur au moment où chaque État
s'engage à être lié par le traité. Il se peut que la Commis-
sion, en formulant une règle générale unique, estime
devoir faire preuve de prudence quant aux intentions
probables des États à cet égard. Le chiffre 20 représente
aujourd'hui quelque chose qui est de l'ordre du quart
ou du cinquième des États qui adopteront vraisembla-
blement un traité au cours d'une grande conférence
multilatérale; nous proposons donc que la Commission
adopte comme règle générale raisonnable un quorum
d'un quart ou d'un cinquième et, au paragraphe 3 du
présent article, nous avons adopté à titre provisoire le
pourcentage d'un quart comme proportion minimale
pour les traités multilatéraux.

5) Le paragraphe 4 vise un cas qui peut parfois se
présenter du fait d'une négligence de rédaction et qui
a été signalé dans le projet de Harvard (pages 791 et
792). Les auteurs de ce projet ont, semble-t-il, parfaite-
ment raison de dire que les prescriptions relatives à la
ratification (ou à l'acceptation) doivent prévaloir sur la
fixation de la date de l'entrée en vigueur, s'il apparaît
que lesdites prescriptions n'ont pas été satisfaites avant
la date d'entrée en vigueur fixée par le traité.

6) Le paragraphe 5 se borne à énoncer la règle évi-
dente que chaque État doit remplir deux conditions
avant de pouvoir exercer les droits conférés par un
traité et d'être tenu des obligations qui en découlent :
a) le traité doit être en vigueur en tant que tel, et b) il
doit être en vigueur à l'égard de l'État en question.

7) Au paragraphe 6, nous avons cherché à tenir compte
d'un cas qui n'est pas rare dans la pratique moderne
— celui d'un traité mis en vigueur provisoirement en
attendant qu'il entre pleinement en vigueur au moment
où les ratifications ou acceptations requises seront inter-
venues. Sir G. Fitzmaurice n'a traité la question qu'à
l'article 42 de son projet, à propos des « effets juridiques »
de l'entrée en vigueur, mais la question semble tout autant
à sa place dans le présent article. En effet, une clause
conventionnelle qui produit cet effet est, à un certain
égard, une clause relative à une modalité de l'entrée en
vigueur du traité. Cet aspect est donc mentionné ici
et les « effets juridiques » de l'entrée en vigueur provisoire
sont examinés dans l'article suivant.

8) Sir G. Fitzmaurice a fait figurer dans son projet
une autre disposition (par. 5) ainsi conçue : « Quelles
que soient ses stipulations, un traité peut entrer en vigueur
si les signataires commencent à en exécuter les dispositions
ou à le mettre en œuvre, ou dans la mesure où un certain
nombre d'entre eux le mettent en application. » Nous
hésitons à reprendre cette disposition dans notre projet
en tant que règle positive, car tant de choses peuvent
dépendre des dispositions du traité et des circonstances
qui l'entourent, ainsi que de la nature des actes sur les-
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quels on fait fond pour établir que le traité a été mis en
vigueur par les parties en dehors des procédures envi-
sagées par le traité lui-même. De plus, il peut être juri-
diquement difficile de déterminer si dans tel cas parti-
culier il s'agit en réalité de l'entrée en vigueur du traité
initial ou de celle d'une nouvelle forme d'accord. C'est
pourquoi nous avons fait figurer provisoirement dans le
projet, pour que la Commission l'examine, une clause
négative qui réserve simplement la question.

Article 21
Effets juridiques de Ventrée en vigueur

1. a) Dès son entrée en vigueur, le traité lie automati-
quement tous les États qui y sont parties.

b) En conséquence, les droits et obligations décou-
lant du traité naissent pour chaque État au moment où
il devient partie au traité, à moins que celui-ci ne stipule
que lesdits droits ou obligations ne naîtront, en tout ou
en partie, qu'à une date ultérieure.

c) A moins que le traité lui-même ne prévoie expres-
sément l'entrée en vigueur rétroactive de la totalité ou
de l'une quelconque de ses dispositions, les droits et
obligations découlant du traité ne naissent pour chaque
partie qu'à compter de la date à laquelle le traité entre
en vigueur à l'égard de ladite partie.

2. a) Lorsqu'un traité stipule qu'il entrera en vigueur
provisoirement à une date donnée ou à l'occasion d'un
événement donné, les droits et obligations découlant
du traité naissent pour les parties au traité à compter
de ladite date ou dudit événement et continuent d'exis-
ter à titre provisoire jusqu'au moment où le traité entre
pleinement en vigueur conformément à ses dispositions.

b) Toutefois, si la pleine entrée en vigueur du traité
est indûment retardée et si les parties n'ont pas conclu
un nouvel accord pour maintenir le traité en vigueur
à titre provisoire, toute partie peut dénoncer l'applica-
tion provisoire du traité, et, à l'expiration d'un délai
de six mois, les droits et obligations découlant du traité
cessent d'exister à l'égard de ladite partie.

Commentaire
1) L'alinéa a) du paragraphe 1 se borne à énoncer la

règle fondamentale selon laquelle l'entrée en vigueur
du traité rend automatiquement celui-ci obligatoire pour
les parties. Il n'est pas sans importance de formuler ce
principe évident car, bien que le traité lui-même puisse
retarder le moment où les droits ou obligations découlant
du traité prendront naissance, la situation d'un État
après l'entrée en vigueur du traité est radicalement diffé-
rente de ce qu'elle était auparavant. Comme il est signalé
à l'article 9, un État peut, avant l'entrée en vigueur du
traité, être tenu de certaines obligations de s'abstenir
de bonne foi de ne rien faire pour contrecarrer les objec-
tifs du traité. Mais le traité une fois entré en vigueur,
il ne s'agit plus d'une question de bonne foi mais bien
d'une obligation découlant du traité lui-même.

2) L'alinéa b) du paragraphe 1 rappelle également
une évidence, à savoir qu'il se peut que le moment où
le traité entre en vigueur ne coïncide pas avec celui

où les droits et obligations découlant du traité prennent
naissance.

3) L'alinéa c) du paragraphe 1 concerne un principe
que l'on considère généralement aujourd'hui comme
incontesté, bien qu'en 1935 encore les auteurs du projet
de Harvard eussent estimé qu'il demandait un examen
approfondi. Il s'agit du principe selon lequel un traité
ne peut avoir d'effets rétroactifs à moins qu'il n'en
dispose expressément ainsi. Ce principe vaut également
dans les cas où le traité a été signé sous réserve de rati-
fication. Il ne fait désoumais plus aucun doute que la
ratification est bien la ratification du traité lui-même
et pas simplement la confirmation d'une acceptation
antérieure du traité.

4) Au paragraphe 2, nous cherchons à définir les effets
juridiques de l'entrée en vigueur provisoire d'un traité.
De toute évidence, la règle formulée à l'alinéa a) découle
simplement du caractère provisoire de l'entrée en vigueur.
A l'alinéa b), nous proposons à l'examen de la Com-
mission une règle de lege ferenda. Il paraît évident que
si les ratifications, acceptations, etc., requises tardent
indûment, prolongeant ainsi à l'excès la durée de la
période provisoire, il doit y avoir un moment où les
États seront en droit de dire que l'application provisoire
du traité doit prendre fin. Sir G. Fitzmaurice en a fait
une règle (commentaire relatif au paragraphe 1 de
l'article 42). Il paraît toutefois souhaitable que la Com-
mission essaie de donner plus de précision à cette règle
et peut-être de déterminer les formalités à observer
pour dénoncer l'application provisoire du traité. Dans
le présent projet, nous proposons qu'un préavis de six
mois au moins soit donné pour que la dénonciation
produise effet. Nous proposons également que la dénon-
ciation ne vaille que pour la partie intéressée. C'est là
toutefois une question qui pourrait être examinée plus
avant.

Article 22
Enregistrement et publication des traités

1. Tout traité conclu par un État Membre de l'Orga-
nisation des Nations Unies ou un État partie aux présents
articles postérieurement au 24 octobre 1945, date de
l'entrée en vigueur de la Charte des Nations Unies sera,
aussitôt que faire se pourra, enregistré (ou, le cas échéant,
présenté pour classement et inscription au répertoire)
au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et
publié par les soins de celui-ci, si cet enregistrement
et cette publication n'ont pas déjà été effectués.

2. L'enregistrement n'est effectué que lorsque le
traité est entré en vigueur entre deux parties contrac-
tantes au moins.

3. a) Un traité est enregistré d'office par l'Organisa-
tion des Nations Unies :

i) Si l'Organisation des Nations Unies est elle-même
partie au traité;

H) Si le traité a expressément autorisé l'Organisation
des Nations Unies à effectuer l'enregistrement;
ou

iii) Si l'Organisation des Nations Unies est déposi-
taire d'un traité multilatéral.
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b) Un traité peut être enregistré par une institution
spécialisée :

i) Si l'acte constitutif de l'institution spécialisée
prévoit cet enregistrement;

H) Si le traité a été enregistré auprès de l'institution
spécialisée conformément aux clauses de l'acte
constitutif de celle-ci; ou

iii) Si le traité a autorisé l'institution spécialisée à
effectuer l'enregistrement.

c) Un traité peut aussi être enregistré par l'une quel-
conque des parties à ce traité.

4. a) Lorsqu'un traité aura été enregistré par l'Orga-
nisation des Nations Unies ou par une institution spé-
cialisée conformément aux alinéas a) et b) du paragraphe
précédent, toutes les autres parties au traité seront
dégagées de l'obligation de faire enregistrer ledit traité.

b) Lorsqu'un traité aura été enregistré par l'une des
parties conformément à l'article c) du paragraphe
précédent, toutes les autres parties seront dégagées de
l'obligation de faire enregistrer ledit traité.

5. Lorsqu'un traité aura été enregistré au Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies, une déclaration
certifiée relative à tout fait ultérieur qui influe sur la
composition des parties au traité ou sur les clauses, la
portée ou l'application du traité sera également enre-
gistrée au Secrétariat.

6. Aucune partie à un traité conclu après le 24 octobre
1945 et qui n'aura pas été enregistré conformément aux
dispositions du présent article, ne pourra invoquer ledit
traité devant un organe des Nations Unies.

Commentaire

1) Les articles 22 et 23 rappellent, d'une part, les
obligations découlant de l'Article 102 de la Charte qui
ont trait à l'enregistrement et à la publication des traités,
et, d'autre part, le Règlement que l'Assemblée générale
a adopté par sa résolution du 14 décembre 194662 en
vue de donner effet aux dispositions de cet article. Ni
M. Brierly, ni sir G. Fitzmaurice n'ont fait figurer de
dispositions concernant l'enregistrement et la publica-
tion des traités dans les articles de leurs projets qui ont
trait à l'élaboration et à la conclusion des traités. En
revanche, sir H. Lauterpacht a fait figurer dans la troi-
sième partie de son code (A/CN.4/63) — à la suite des
sections relatives à la « réalité du consentement » et à
la « licéité de l'objet du traité » — un court article (arti-
cle 18) disposant que « les traités conclus par les États
Membres de l'Organisation des Nations Unies postérieu-
rement à leur acceptation de la Charte des Nations
Unies ne peuvent être invoqués par les parties, devant
un organe des Nations Unies, que s'ils ont été enregis-
trés, dans le plus bref délai possible, au Secrétariat de
l'Organisation ». De plus, bien que le texte même de
l'article ne fît que reprendre en les combinant les dis-
positions des paragraphes 1 et 2 de l'Article 102 de la
Charte, sir H. Lauterpacht indiquait, dans son commen-

62 L'Assemblée générale a adopté le Règlement aux termes de
la résolution 97 (I) du 14 décembre 1946, modifiée par les résolu-
tions 364 B (IV) du 1er décembre 1949 et 482 (V) du 12 décembre
1950.

taire, que la Commission devait « pour s'acquitter de sa
mission de développer le droit international, formuler
une règle à la fois plus complète et plus explicite que
celle qui était énoncée dans le présent article et qui se
fondait sur l'Article 102 de la Charte ». Il proposait à
cet égard la règle suivante : « Un traité conclu par un
État Membre de l'Organisation des Nations Unies est
nul s'il n'a pas été enregistré auprès de l'Organisation
dans les six mois qui suivent son entrée en vigueur. »

2) Nous estimons que l'enregistrement et la publica-
tion des traités doivent figurer dans le projet d'articles
relatifs au droit des traités et que c'est dans le présent
chapitre qu'ils sont le mieux à leur place. Il est vrai que
si l'on s'attache avant tout à la sanction prévue au para-
graphe 2 de l'Article 102 de la Charte, l'enregistrement
peut paraître lié à la question de l'exécution des traités.
Mais l'obligation substantielle de faire enregistrer un
traité est, sur le plan du temps, étroitement associée
à la conclusion et à l'entrée en vigueur des traités. C'est
ainsi que l'Article 102 exige que l'enregistrement soit
effectué « le plus tôt possible », tandis que le Règlement
adopté par l'Assemblée générale stipule que l'enregis-
trement doit être effectué « lorsque le traité est entré
en vigueur entre deux parties contractantes au moins ».
Il nous semble que c'est en fonction de l'obligation
substantielle plutôt qu'en fonction de la sanction que
l'on doit déterminer en quel endroit du projet d'articles
il convient de placer l'enregistrement des traités; eu
égard aux dispositions susmentionnées de la Charte
et du Règlement adopté par l'Assemblée, la Commission
serait fondée à placer l'enregistrement immédiatement
après « l'entrée en vigueur », soit dans le même chapitre,
soit dans un chapitre distinct.

3) Nous doutons qu'il soit souhaitable ou nécessaire
que la Commission propose de rendre plus sévère la
sanction prévue à l'Article 102 de la Charte en cas de
non-enregistrement des traités. Quoi qu'il en soit, la
règle proposée par sir H. Lauterpacht implique une
modification directe d'une disposition expresse de la
Charte et pour cette seule raison, il semble hors de ques-
tion de la faire figurer dans les présents articles. Les
deux articles que nous proposons à l'examen de la
Commission reprennent quant au fond les deux para-
graphes de l'Article 102 de la Charte ainsi que les arti-
cles 1 à 7 du Règlement adopté par l'Assemblée générale,
compte tenu des légères modifications de forme qui sont
nécessaires dans le contexte des présents articles. Nous
avons voulu reprendre les dispositions de l'Article 102
et du Règlement qui ont trait aux droits et obligations
des États et des organisations en matière d'enregistre-
ment et de publication des traités, et laisser de côté
celles qui ont essentiellement trait aux fonctions admi-
nistratives du Secrétaire général en ce qui concerne le
registre lui-même.

4) Le paragraphe 1 reprend la clause fondamentale
du paragraphe 1 de l'Article 102 de la Charte et la rend
applicable à tous les traités à venir. Les États Membres
de l'Organisation des Nations Unies sont bien entendu
déjà liés par cette obligation, qui a pris naissance le
24 octobre 1945, date de l'entrée en vigueur de la Charte.
Bien que seuls les États et les États Membres de l'Orga-



Droit des traités 83

nisation des Nations Unies soient liés par l'obligation
découlant de la Charte, nombre d'États non membres
(et pratiquement toutes les organisations internationales)
ont coutume d'enregistrer les traités au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies, se soumettant ainsi
volontairement à l'application du paragraphe 1 de l'Arti-
cle 102. Il paraît donc raisonnable de stipuler dans le
présent article que tout traité enregistrable conclu par un
État non membre entre l'entrée en vigueur de la Charte
et l'entrée en vigueur des présents articles sera enre-
gistré aussitôt que faire se pourra, si l'enregistrement
n'a pas déjà été effectué par un État qui s'est soumis
volontairement à l'application de la disposition en ques-
tion de la Charte. Une clause de ce genre aurait pour effet
d'étendre l'application de l'Article 102 de la Charte à tout
l'État non membre qui souscrirait aux présents articles.

5) Le paragraphe 2 du présent article reprend les
dispositions du paragraphe 2 de l'article premier du
Règlement adopté par l'Assemblée générale, disposi-
tions qui constituent en fait une interprétation de l'Arti-
cle 102 de la Charte par l'Assemblée; celle-ci a en effet
précisé que « le plus tôt possible » ne signifie pas le plus
tôt possible après l'élaboration du traité, mais le plus
tôt possible une fois que le traité est entré en vigueur
du moins entre certaines des parties.

6) Le paragraphe 3 reprend l'essentiel des disposi-
tions du paragraphe 3 de l'article premier et de l'article 4
du Règlement adopté par l'Assemblée générale.

7) Le paragraphe 4 reprend les dispositions de l'arti-
cle 3 du Règlement adopté par l'Assemblée générale.
L'ordre des deux paragraphes de l'article 3 a été inter-
verti, car l'obligation de faire enregistrer un traité qui
incombe à chaque partie paraît être une obligation
résiduaire en ce sens que si le traité est susceptible d'être
enregistré par l'Organisation des Nations Unies ou par
une institution spécialisée, l'enregistrement par les soins
de celles-ci est quasi certain, à moins d'une défaillance
administrative, et dès que l'enregistrement est effectué
par l'Organisation des Nations Unies ou par une ins-
titution spécialisée, la partie intéressée est dégagée de
l'obligation qui lui incombait.

8) Le paragraphe 5 du présent article reprend les
dispositions du paragraphe 1 de l'article 2 du Règlement
adopté par l'Assemblée générale. Ces dispositions, qui
concernent l'enregistrement d'instruments postérieurs
connexes intéressant l'application du traité, constituent
une adjonction non négligeable à l'obligation énoncée
à l'Article 102 de la Charte.

9) Au paragraphe 6 du présent article, nous énonçons
à nouveau la sanction prévue au paragraphe 2 de l'Arti-
cle 102 de la Charte, sous une forme qui la rend appli-
cable à tous les traités conclus après l'entrée en vigueur
de la Charte. L'Organisation des Nations Unies est en
droit de fixer les conditions dans lesquelles tout État
— Membre ou non membre — peut invoquer des traités
devant les organes des Nations Unies, et il semblerait
logique de donner à cette clause une application univer-
selle afin d'encourager la création d'un système mondial
d'enregistrement des traités.

Article 23

Procédure d'enregistrement et de publication

1. a) La partie à un traité ou l'institution spécialisée
qui fait enregistrer un traité conformément aux dispo-
sitions de l'article précédent, doit certifier que le texte
soumis par elle est une copie exacte et intégrale et com-
prend toutes les réserves faites par les parties contrac-
tantes.

b) La copie certifiée conforme doit reproduire le
texte du traité dans toutes les langues dans lesquelles
il a été conclu et être accompagnée de deux exemplaires
supplémentaires et d'une déclaration indiquant, pour
chacune des parties :

i) La date à laquelle le traité est entré en vigueur, et
H) Le mode d'entrée en vigueur (signature, ratifica-

tion, acceptation, adhésion, etc.).

2. a) La date à laquelle le Secrétariat de l'Organisa-
tion des Nations Unies reçoit un traité à enregistrer est
considérée comme la date de l'enregistrement.

b) Toutefois, la date de l'enregistrement d'un traité
enregistré d'office par l'Organisation est la date à
laquelle le traité est entré en vigueur entre deux parties
contractantes au moins.

3. Un certificat d'enregistrement signé par le Secré-
taire général ou par son représentant est délivré à la
partie ou à l'institution qui fait procéder à l'enregis-
trement ainsi qu'à toute partie au traité ou à l'accord
international enregistré qui en fera la demande.

4. Les dispositions précédentes du présent article,
qui reprennent les dispositions, telles que modifiées,
des articles 5, 6 et 7 du Règlement que l'Assemblée
générale des Nations Unies a adopté, le 14 décembre
1946 en vue de mettre en application l'Article 102 delà
Charte, seront modifiées conformément à tous amen-
dements que l'Assemblée générale déciderait, le cas
échéant, d'apporter audit Règlement.

Commentaire

1) Nous avons déjà expliqué, au paragraphe 3 du
commentaire relatif à l'article précédent, le principe en
fonction duquel ont été élaborés les articles du présent
projet qui concernent l'enregistrement des traités. Le
présent article reprend quant au fond les articles 5 à 7
du Règlement adopté par l'Assemblée générale.

2) Le paragraphe 1 du présent article reproduit pres-
que mot pour mot les dispositions de l'article 5 du
Règlement.

3) Le paragraphe 2 reprend presque mot pour mot
l'article 6 du Règlement, mais nous avons fait de ces
dispositions deux règles séparées. La raison en est
que la deuxième phrase de l'article 6, qui commence par
le mot « toutefois », n'est pas en fait une clause de
réserve mais énonce bien une règle distincte et entière-
ment différente qui vise une catégorie particulière de
traités.

4) Le paragraphe 3 reproduit textuellement l'article 7
du Règlement, tel qu'il a été modifié par la résolution
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482 (V) de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre
1950.

ANNEXE
Historique de la question des réserves

aux conventions multilatérales 1

1) Certaines réserves faites à la deuxième Convention relative à
l'opium de 1925 ont porté à l'attention de la Société des Nations
la question des réserves aux traités multilatéraux; en 1927, le Conseil
de la Société des Nations a adopté un rapport sur cette question
préparé par le Comité pour la codification progressive du droit
international2. Le passage pertinent de ce rapport est ainsi conçu :

« Pour qu'il puisse être valablement fait une réserve quelconque
sur telle ou telle clause du traité, il est indispensable que cette
réserve soit acceptée par tous les contractants, comme elle l'eût
été si elle avait été exprimée au cours de la négociation. Sinon,
la réserve, comme la signature elle-même subordonnée à cette
réserve, est sans valeur. »
Donc, d'après la pratique suivie par la Société des Nations, un

État ne pouvait devenir partie à un traité multilatéral en formulant
une réserve que si toutes les parties contractantes donnaient leur
accord à ladite réserve. Lorsque l'Organisation des Nations Unies
a été créée et a repris les fonctions de dépositaire de la Société des
Nations, le Secrétariat a appliqué aux réserves les principes obser-
vés antérieurement par le Secrétariat de la Société des Nations.
Des difficultés ont surgi en 1950, lorsqu'il s'est agi de déterminer
la date de l'entrée en vigueur de la Convention pour la prévention
et la répression du crime de génocide, du fait que certaines des
ratifications étaient accompagnées de réserves; le Secrétaire général
a alors saisi l'Assemblée générale de la question. A cette occasion,
il a présenté un rapport détaillé (A/1372) sur la pratique suivie par
le Secrétariat; les passages intéressants, aux fins du présent docu-
ment, sont les suivants :

« II est universellement reconnu que le consentement des autres
gouvernements intéressés doit être obtenu avant qu'ils ne puis-
sent être liés par une réserve, mais il n'y a unanimité ni sur la
procédure que doit suivre le dépositaire pour obtenir le consen-
tement requis ni sur l'effet juridique de l'objection qu'un État
formule contre une réserve. » (par. 2).

« A défaut de dispositions, dans une convention donnée, sur
la procédure à suivre pour la formulation et l'acceptation de
réserves, le Secrétaire général s'est conformé, dans l'exercice
de ses fonctions de dépositaire, au principe général suivant
lequel une réserve ne peut être acceptée définitivement que lors-
qu'il a été établi qu'aucun des autres États directement intéressés
n'a d'objection à formuler. Ainsi, lorsque la convention est
déjà en vigueur, il est demandé à tous les États qui y sont devenus
parties à la date à laquelle la réserve est proposée, leur consen-
tement exprès ou tacite. Si la convention n'est pas encore entrée
en vigueur, un instrument de ratification ou d'adhésion présenté
avec une réserve ne peut être accepté en dépôt définitif qu'avec
le consentement de tous les États qui auront ratifié ou adhéré
à la date de l'entrée en vigueur.

C'est pourquoi, lorsque, dans le cas d'une convention qui
n'est pas encore en vigueur, le Secrétaire général reçoit une signa-
ture ou un instrument de ratification ou d'adhésion accompagné
d'une réserve, il notifie formellement la réserve à tous les États
qui peuvent devenir parties à la convention. En même temps, il
demande aussi aux États qui ont ratifié la convention ou qui
y ont adhéré de lui indiquer l'attitude qu'ils adoptent à l'égard
de la réserve et il leur fait également savoir qu'à moins de lui

1 Pour l'ensemble de cette question, voir lord McNair, Law
of Treaties, chapitre 9, ainsi que la bibliographie figurant au début
de ce chapitre.

2 Ce rapport est reproduit intégralement dans l'ouvrage de
lord McNair : Law of Treaties, p. 173 à 176.

avoir notifié leurs objections contre cette réserve avant une date
donnée — généralement la date d'entrée en vigueur de la conven-
tion — ils seront présumés avoir accepté cette réserve. Les États
qui, après avoir été avisés d'une réserve, ratifient ou adhèrent
sans objection expresse, sont informés que le Secrétaire général
considère qu'ils ont accepté la réserve. Si la convention est déjà
en vigueur au moment où parvient la réserve, la procédure n'est
pas très différente, si ce n'est que l'on prévoit un délai raisonnable
pour la transmission des objections avant de conclure à un
consentement tacite. » (par. 5 et 6).

« La règle à laquelle s'est conformé le Secrétaire général en sa
qualité de dépositaire peut donc s'énoncer dans les termes sui-
vants :

Un État ne peut formuler une réserve en signant ou en ratifiant
une convention ou en y adhérant avant son entrée en vigueur,
qu'avec le consentement de tous les États qui, jusqu'à la date
d'entrée en vigueur, ont ratifié ladite convention ou y ont adhéré;
il ne peut formuler de réserve après la date d'entrée en vigueur
qu'avec le consentement de tous les États qui ont déjà ratifié
ladite convention ou y ont déjà adhéré. » (par. 46).

2) Dans l'intervalle, la Commission s'était déjà préoccupée de
la question à propos du premier rapport de M. Brierly sur le droit
des traités (A/CN.4/23), deuxième session en 1950; à l'époque,
la Cour n'avait pas encore été invitée à donner un avis consultatif
sur les Réserves à la Convention pour la prévention et la répression
du crime de génocide. Plus tard dans le courant de la même année,
l'Assemblée générale par sa résolution 478 (V) a demandé à la
Cour un avis consultatif sur la question précise des réserves à la
Convention sur le génocide; d'autre part, elle a invité la Commis-
sion « à étudier, au cours de ses travaux sur la codification du droit
des traités, la question des réserves aux conventions multilatérales aux
deux points de vue de la codification et du développement progres-
sif du droit international ». La Commission a également été invitée
à accorder priorité à cette étude et à présenter un rapport sur cette
question à temps pour que l'Assemblée générale puisse l'examiner
au cours de sa session suivante. En temps voulu, M. Brierly a pré-
senté à la Commission, pour qu'elle l'examine à la session de 1951, un
Rapport sur les réserves aux conventions multilatérales (A/CN.4/
41). A ce rapport étaient jointes des annexes contenant : a) un
résumé des débats de la Sixième Commission de l'Assemblée générale;
b) un résumé de la doctrine; c) des exemples de clauses relatives
aux réserves dans les conventions, et d) un examen des règles suivies
dans la pratique par les États. Dans une dernière annexe e) figurait
une série de projets de clauses rédigés en consultation avec le
Secrétariat et concernant les points suivants : /) admissibilité des
réserves; //) États qui ont droit à être consultés au sujet des réser-
ves; w) fonctions du dépositaire, et iv) procédure relative aux objec-
tions. En outre, la Commission a reçu deux mémorandums de
grande valeur préparés par M. Gilberto Amado (A/CN.4/L.9) et
M. Georges Scelle (A/CN.4/L.14).

3) Avant que la Commission se soit réunie pour examiner le
Rapport sur les réserves, la Cour a rendu son avis consultatif sur
les Réserves à la Convention sur le génocide (CIJ Recueil 1951,
p. 15). Par 7 voix contre 5, la Cour a été d'avis :

« Sur la question I :
Que l'État qui a formulé et maintenu une réserve à laquelle

une ou plusieurs parties à la Convention font objection, les autres
parties n'en faisant pas, peut être considéré comme partie à la
Convention si ladite réserve est compatible avec l'objet et le but
de celle-ci ; il ne peut l'être dans le cas contraire.

Sur la question II :
a) Que si une partie à la Convention fait objection à une

réserve qu'elle estime n'être pas compatible avec l'objet et le
but de la Convention, elle peut, en fait, considérer l'État qui a
formulé cette réserve comme n'étant pas partie à la Convention;

b) Que si, au contraire, une partie accepte la réserve comme
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étant compatible avec l'objet et le but de la Convention, elle
peut, en fait, considérer l'État qui a formulé cette réserve comme
étant partie à la Convention.

Sur la question III :
a) Qu'une objection à une réserve faite par un État signataire

qui n'a pas encore ratifié la Convention ne peut avoir l'effet
juridique indiqué dans la réponse à la question I que lors de la
ratification. Jusqu'à ce moment, elle sert seulement à avertir
les autres États de l'attitude éventuelle de l'État signataire;

b) Qu'une objection à une réserve faite par un État qui a le droit
de signer ou d'adhérer mais qui ne l'a pas encore fait ne produit
aucun effet juridique. »

En répondant ainsi aux questions de l'Assemblée générale, les
membres de la Cour composant la majorité ont souligné très net-
tement que leur avis était strictement limité à la Convention sur le
génocide; ils ont expliqué que, lorsqu'on cherchait à déterminer
le caractère des réserves dont pouvait être assortie la Convention
sur le génocide, ainsi que le caractère des objections qui pouvaient
y être opposées, il fallait tenir compte des traits particuliers que
présentait cette Convention, et notamment des éléments suivants :
à) les principes qui sont à la base de la Convention (condamnation
et répression du génocide) sont des principes reconnus par les
nations civilisées comme obligeant les États même en dehors de
tout lien conventionnel; b) en conséquence, la Convention a un
caractère universel, et c) la Convention a été adoptée dans un but
purement humain et civilisateur et l'on ne saurait, pour une conven-
tion de ce type, parler d'avantages ou de désavantages individuels
des États contractants.

Bien que l'avis de la Cour ne puisse donc s'appliquer strictement
qu'à une convention précise ayant des traits particuliers, la Cour a
donné des indications sur l'attitude générale qu'elle adoptait sur
certains points; on peut les résumer comme suit :

a) Un État ne peut, dans ses rapports conventionnels, être lié
sans son consentement et, en conséquence, aucune réserve ne lui
est opposable quand il n'a pas donné son assentiment.

b) La conception traditionnelle selon laquelle on ne peut recon-
naître une réserve quelconque comme valable que si elle est accep-
tée par tous les contractants sans exception comme elle l'eût été
si elle avait été exprimée au cours de la négociation, conserve une
valeur de principe indéniable.

c) Toutefois, la très large participation à des conventions de ce
genre a déjà entraîné une flexibilité plus grande dans la pratique
internationale des conventions multilatérales, comme le prouvent
l'usage plus général des réserves, la part très large faite à l'assen-
timent tacite aux réserves, et l'existence de pratiques qui vont
jusqu'à admettre que l'auteur d'une réserve écartée par certains
contractants est néanmoins considéré comme partie à la convention
dans ses rapports avec ceux d'entre eux qui ont accepté ladite réserve.

d) Dans l'état actuel de la pratique internationale, on ne saurait
conclure de l'absence pure et simple dans une convention multi-
latérale d'un article relatif aux réserves à l'interdiction pour les
États contractants d'y apporter certaines réserves. Le caractère
d'une convention multilatérale, son objet, ses dispositions, son
mode d'élaboration et d'adoption sont autant d'éléments qui
doivent être pris en considération pour apprécier, dans le silence
de la convention, la possibilité de formuler des réserves ainsi que
pour en apprécier la régularité et les effets.

e) Le principe de l'intégrité de la convention, en vertu duquel
l'effet de toute réserve serait subordonné à l'assentiment exprès
ou tacite de toutes les parties contractantes, ne semble pas s'être
traduit en une règle de droit. Le rôle considérable que l'assentiment
tacite a toujours joué dans l'effet qui a été reconnu aux réserves ne
permet guère d'affirmer l'existence d'une telle règle; en fait, les exem-
ples d'objections élevées contre les réserves semblent tro prares dans
la pratique internationale pour avoir pu y donner naissance.

/ ) Le Rapport adopté par le Conseil de la Société des Nations
en 1927, qui fait sien le principe de l'intégrité de la convention et

estime qu'il s'impose au Secrétaire général en qualité de déposi-
taire, représente tout au plus le point du départ d'une pratique
administrative qui a également été observée par l'Organisation
des Nations Unies, mais il n'a pas eu pour effet d'établir une règle
de droit. En fait, le Secrétaire général des Nations Unies a déclaré
lui-même en 1950 qu'il n'y avait unanimité ni sur la procédure que
devait suivre le dépositaire pour obtenir le consentement requis,
ni sur l'effet juridique de l'objection qu'un État formulait contre
une réserve.

g) Le seul fait d'avoir adopté le texte d'une convention ou d'avoir
été invité à devenir partie contractante ne confère pas à un État
le droit de s'opposer à la réserve présentée par un autre État.
Toutefois, il n'en est pas de même dans le cas d'une signature sujette
à ratification ; elle crée un statut provisoire qui confère au signataire
qualité pour formuler, à titre provisoire, des objections aux réser-
ves présentées par un autre État. Ces objections deviennent défi-
nitives avec la ratification mais elles tombent si la signature n'est
pas suivie de ratification.

Parmi les cinq juges qui ont émis une opinion dissidente, M. Alva-
rez a déclaré que, par sa nature même, la Convention sur le génocide
ne pouvait faire l'objet d'aucune espèce de réserve. Les quatre
autres juges, M. Guerrero, sir Arnold McNair, M. Read et M. Hsu
Mo, ont fait savoir dans une opinion commune qu'ils considéraient
le principe de l'intégrité des conventions comme une règle de droit
international. Après avoir cité des passages de Fauchille, de sir
William Malkin, d'Accioly et de Podesta Costa, et s'être référés
à la pratique suivie par les secrétariats de la Société des Nations
et de l'Organisation des Nations Unies ainsi qu'au rapport de la
Commission de la Société des Nations pour la codification du droit
international, adopté par le Conseil en 1927 et au projet de conven-
tion de la Harvard Research, ces quatre juges ont abouti à cette
conclusion que le principe de l'assentiment unanime aux réserves,
auquel s'étaient conformés jusqu'alors le Secrétariat de la Société
des Nations et le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies,
avait été accepté à la fois comme une règle de droit et comme une
règle de pratique administrative. Ils ont fait observer que la pro-
cédure opposée suivie par l'Union panaméricaine, qui permet à
un État réservataire de devenir partie à un traité bien que les autres
États opposent des objections à une réserve formulée par lui,
résultait de l'accord préliminaire des parties contractantes donné
à la Conférence de Lima (1938). Ils ont en outre déclaré qu'ils ne
pouvaient pas admettre le critère de « compatibilité d'une réserve
avec l'objet et le but de la Convention », approuvé par la Cour,
a) parce qu'il s'agissait là d'une règle nouvelle à laquelle ils ne
pouvaient trouver de fondement juridique et b) parce que, du fait
du caractère subjectif de ce critère, son application était laissée
à l'appréciation personnelle de chaque État, ce qui fait qu'il serait
impossible d'avoir une certitude définitive quant au statut, en tant
que partie à la Convention, de l'État qui a formulé une réserve.

4) La Commission a repris l'examen de la question des réserves,
une fois rendu l'avis consultatif de la Cour; elle en a évidemment
tenu compte comme elle a tenu compte du rapport spécial de
M. Brierly et des mémorandums présentés par M. Amado et
M. Scelle. Dans le rapport sur les travaux de sa session de 1951
(A/1858, chapitre II) la Commission a constaté premièrement que
les questions posées à la Cour avaient été expressément limitées
à la Convention sur le génocide et, deuxièmement, que la Cour
s'était appuyée, pour donner son avis, sur son interprétation du
droit existant, alors que la Commission avait été expressément
invitée à étudier la question « aux deux points de vue de la codi-
fication et du développement progressif du droit international ».
La Commission a donc estimé qu'elle avait « toute latitude pour
proposer la pratique qu'elle (croyait) la plus appropriée pour être
adoptée par les États à l'avenir » (par. 17). La Commission a appelé
l'attention sur les difficultés pratiques que crée, du fait de son
caractère subjectif, l'adoption du critère de la « compatibilité d'une
réserve avec l'objet et le but de la convention » : elle a souligné
notamment que la situation de l'État réservataire à l'égard de la
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convention demeurait incertaine; qu'il serait difficile de déterminer
si l'État qui formule une réserve doit être considéré comme partie
à la convention aux fins du droit d'intervention prévu à l'article 63
du Statut de la Cour et que, dans certains cas, on pourrait même
se demander si le nombre de ratifications ou d'adhésions est suf-
fisant pour que la convention puisse être mise en vigueur. La Com-
mission a estimé qu'en raison de ces difficultés, le critère appliqué
par la Cour internationale de Justice dans le cas de la Convention
sur le génocide ne pouvait être retenu pour s'appliquer aux conven-
tions multilatérales en général (par. 24).

La Commission a également examiné la pratique suivie par
l'Organisation des États américains. En vertu de ce système, l'État
qui se propose de formuler une réserve en communique le texte
à l'Union panaméricaine qui, à son tour, s'enquiert auprès des
autres États signataires pour savoir s'ils veulent l'accepter; l'État
réservataire décide alors, après avoir pris connaissance des obser-
vations faites par les autres signataires, s'il désire ou non devenir
partie à la convention, et, dans l'affirmative, s'il maintient ou non
sa réserve. Si l'État qui formule la réserve la maintient malgré les
objections soulevées, le statut de la convention ou du traité est
défini du point de vue juridique par la résolution suivante, adoptée
par le Conseil exécutif de l'Union panaméricaine le 4 mai 1932
et citée dans le rapport de la Commission (A/858, par. 21).

>( 1. Le traité est en vigueur, dans la forme sous laquelle il
a été signé, entre les pays qui le ratifient sans réserves, suivant
les termes dans lesquels il a été rédigé et signé à l'origine.

2. Il est en vigueur entre les États qui le ratifient sous réserves
et les États signataires qui acceptent les réserves, sous sa forme
modifiée par lesdites réserves.

3. Il n'est pas en vigueur entre un État qui l'a ratifié sous
réserves et un autre État qui l'a déjà ratifié et qui n'accepte pas
lesdites réserves. »

Tout en reconnaissant qu'une pratique de cet ordre, qui vise à
assurer le plus grand nombre possible de ratifications, peut être
adoptée par une organisation continentale ou régionale parce
qu'elle répond à ses besoins, la Commission a estimé qu'elle n'était
pas applicable aux conventions multilatérales en général 3. La
Commission a appuyé sa conclusion sur l'argumentation suivante :

« L'examen de ce qui est advenu des conventions adoptées
par les Conférences des États américains au cours des vingt-
cinq dernières années n'a pas convaincu la Commission que
l'universalité est nécessairement assurée ou favorisée si l'on per-
met à un État qui formule une réserve à laquelle est faite une
objection de devenir partie vis-à-vis des États qui n'opposent pas
d'objections. Pour certaines conventions multilatérales, la considé-
dération la plus importante peut être d'en assurer l'universalité;
lorsque tel est le cas, les États peuvent toujours adopter la procé-
dure suivie par l'Union panaméricaine et insérer dans la conven-
tion une disposition appropriée à cet effet. Mais il existe d'autres
conventions multilatérales pour lesquelles l'intégrité et l'applica-
tion uniforme de la convention sont des considérations plus
importantes que le souci de l'universalité, et la Commission
estime qu'il en sera sans doute le plus souvent ainsi pour les
conventions élaborées sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies. Ces conventions ont un caractère législatif qui
fait que chaque État accepte des restrictions à sa propre liberté
d'action, étant entendu que les autres États participants acceptent
les mêmes restrictions dans des conditions d'égalité. La pratique
suivie par l'Union panaméricaine semble devoir encourager la
présentation de réserves; du fait de la diversité de ces réserves et
de l'attitude divergente des États à leur égard, une convention
multilatérale tend à être divisée en une série de conventions bila-
térales, ce qui réduit l'efficacité de la convention multilatérale. »

En conséquence, la Commission n'a pas recommandé que la
pratique suivie par l'Union panaméricaine soit appliquée, sauf si
les parties à la convention ont indiqué leur intention de l'adopter
{ibid., par. 22).

5) Dans son examen du problème, la Commission s'est inspirée
des considérations générales ci-après {ibid., par. 26) :

« Lorsqu'une convention multilatérale est ouverte d'une manière
générale aux États pour qu'ils y deviennent parties, il est cer-
tainement désirable qu'elle soit acceptée par le plus grand
nombre d'États possible. Le fait même qu'elle est ainsi ouverte
montre bien qu'elle traite de questions d'une grande portée
internationale, pour lesquelles il apparaît désirable de trans-
former ou de modifier la législation en vigueur. D'autre part,
il est également souhaitable de conserver l'uniformité des obli-
gations imposées à toutes les parties à une convention multi-
latérale, et il pourra souvent se révéler plus important de mainte-
nir l'intégrité d'une convention que de s'efforcer à tout prix de
lui assurer la plus large acceptation possible. Un État qui for-
mule une réserve se propose en fait d'insérer dans une conven-
tion une disposition par laquelle il se soustraira à certaines des
conséquences qu'aurait pour lui cette convention si cette réserve
n'était pas formulée, tout en laissant les autres États qui y sont
parties, ou qui peuvent le devenir, subir entièrement ces consé-
quences dans leurs relations mutuelles. Si un État est autorisé
à devenir partie à une convention multilatérale tout en mainte-
nant une réserve en dépit de l'objection qu'aura faite une partie
à ladite convention, cette autre partie pourra fort bien estimer
que la considération qui l'a poussée à participer à ladite conven-
tion se trouve à ce point affectée par la réserve faite, qu'elle ne
désire plus demeurer assujettie aux dispositions de la convention. »

La Commission a également souligné que les États négociateurs
ont toujours le pouvoir d'inclure, dans le texte de la convention
même, des dispositions relatives aux réserves, et que cette méthode
est hautement souhaitable. Dans ce cas en effet, diverses disposi-
tions pourraient être adoptées qui dépendraient, dans une cer-
taine mesure tout au moins, de l'importance plus ou moins grande
que l'on attache au maintien de l'intégrité du texte ou au souci
de faciliter la plus large acceptation possible de la convention,
fût-ce aux dépens de l'uniformité. La Commission a estimé que,
si le texte du traité ne fixe aucune limite à la recevabilité des réserves
et s'il n'existe pas de procédure organique4 établie en matière de
réserves, les États négociateurs devraient eux-mêmes prévoir dans
le texte une procédure régissant notamment les points suivants
{ibid., par. 27) :

(( à) Moment et modalités de la présentation des réserves;
b) Notifications devant être faites par le dépositaire au sujet

des réserves et des objections formulées à leur encontre;
c) Catégories d'États ayant qualité pour opposer des objections

aux réserves, et modalités d'acceptation desdites réserves;
d) Délais à observer pour formuler des objections;
e) Effet du maintien d'une objection sur la participation à la

convention de l'État étant formulé la réserve. »
La Commission a reconnu qu'aucune règle unique d'applica-

tion uniforme ne pouvait couvrir tous les cas où les États négocia-
teurs ont omis de prévoir des dispositions relatives aux réserves;
mais elle a estimé qu'il lui appartenait de recommander la règle
qui lui paraissait être la moins mauvaise et pouvoir s'appliquer au
plus grand nombre de cas. Elle a été d'avis que, sous réserve de
certaines modifications, l'on pouvait trouver une telle règle dans
la pratique suivie jusqu'alors par le Secrétaire général. Les modi-
fications auxquelles la Commission pensait concernent la question
de savoir dans quelle mesure un État signataire, dont la signature
est toujours soumise à ratification ou acceptation, devrait être libre
de présenter des objections aux réserves formulées. A ce sujet, la
Commission a déclaré ce qui suit {ibid., par. 29) :

3 M. Yepes a déclaré qu'il n'approuvait pas cette partie du
rapport de la Commission. 4 Par exemple, la procédure adoptée par l'Union panaméricaine.
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« II convient également de tenir compte de l'intérêt de l'État
simplement signataire; en effet, il se peut qu'au moment où la
réserve est présentée, cet État poursuive activement l'étude de
la convention, ou ait engagé la procédure nécessaire pour sa
ratification, ou encore qu'il ait été, pour une raison quelconque,
telle que la nécessité de convoquer son Parlement, contraint de
retarder sa ratification. On a, à ce sujet, émis l'opinion qu'un
État qui a simplement signé une convention ne devrait avoir
le droit de formuler des objections qu'aux réserves présentées
avant que la convention soit entrée en vigueur. L'établissement
d'une telle distinction entre les réserves formulées avant l'entrée
en vigueur d'une convention et celles qui seraient formulées
après cette entrée en vigueur, risquerait d'avoir des conséquences
fâcheuses, lorsque l'entrée en vigueur de la convention dépend
du dépôt des ratifications d'un très petit nombre d'États, comme
dans le cas des quatre Conventions genevoises de la Croix-Rouge
en date du 12 août 1949, signées par plus de 60 États mais qui,
est-il stipulé, entreront « en vigueur six mois après que deux
instruments de ratification au moins auront été déposés ». Dans
un tel cas, un très petit nombre d'États pourraient, par la présen-
tation et l'acceptation de réserves dans les limites du cercle qu'ils
constituent, modifier la clause de la convention de telle manière
que des États signataires — peut-être la grande majorité des
États négociateurs — se trouvent en fait devant une nouvelle
convention5. »

D'autre part, la Commission a reconnu que, pour éviter qu'un
État auteur d'une réserve ne soit indéfiniment empêché de devenir
partie à la convention du fait de l'objection d'un État qui lui-même
s'abstient de la ratifier, il faudrait fixer un délai au-delà duquel une
telle objection cesserait de produire son effet. En conséquence, la
Commission a émis l'avis suivant (ibid., par. 30) :

«. Compte tenu des procédures administratives et constitution-
nelles normales prescrites dans la plupart des États pour la rati-
fication des traités et des conventions, la Commission pense
qu'il serait raisonnable de fixer à 12 mois le délai pendant lequel
un État ayant opposé une objection pourrait procéder à la rati-
fication ou à l'application de la convention. En conséquence,
la Commission est d'avis que, si, à l'échéance du délai de 12 mois
compté à partir du moment où il a formulé une objection à l'en-
contre d'une réserve à une convention multilatérale, un État
signataire n'a pas procédé à la ratification ou à l'acceptation
de la convention, son objection devrait cesser d'avoir pour effet
d'empêcher l'État auteur de la réserve de devenir partie à la
convention. »

Pour conclure, la Commission, après avoir insisté sur l'opportu-
nité d'insérer dans les conventions multilatérales des dispositions
concernant les réserves, a proposé qu'en l'absence de telles dispo-
sitions, la pratique ci-après soit adoptée en particulier pour les
réserves aux conventions dont le Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies est dépositaire (ibid., par. 34) :

« 1. Le dépositaire d'une convention multilatérale devrait,
dès réception de chaque réserve, communiquer celle-ci à tous les
États qui sont parties à la convention ou qui ont le droit de le
devenir.

2. Le dépositaire d'une convention multilatérale devrait, lors-
qu'il communique une réserve à un État qui a le droit de formuler
des objections, demander en même temps à cet État de faire
connaître dans un délai déterminé l'attitude qu'il adopte à l'égard
de cette réserve, et ce délai pourrait être prolongé si cela est jugé
nécessaire. Si, au cours du délai ainsi fixé ou prolongé, un État
omet de faire connaître au dépositaire son attitude à l'égard
de la réserve ou si, sans opposer d'objection à rencontre de la
réserve, il signe, ratifie ou accepte d'une autre manière la conven-

tion dans le délai prévu, ledit État devrait être réputé avoir consenti
à la réserve.

3. Le dépositaire d'une convention multilatérale devrait com-
muniquer à tous les États qui sont parties à la convention, ou
qui ont le droit de le devenir, toutes les réponses à ses communi-
cations relatives à toute réserve à la convention.

4. Si une convention multilatérale est destinée à entrer en
vigueur par le simple fait de la signature, aucune autre mesure
n'étant requise, l'État qui fait une réserve au moment de la signa-
ture ne pourrait devenir partie à la convention qu'en l'absence
d'objection de la part de tout État qui a précédemment signé
la convention et lorsque la convention est ouverte à la signature
pendant un délai fixe limité en l'absence d'objection de la part
de tout État qui devient signataire pendant ledit délai.

5. Si l'entrée en vigueur d'une convention multilatérale est
subordonnée à sa ratification ou à son acceptation de quelque
autre manière, après la signature,

« a) Une réserve faite par un État au moment de la signature
ne porterait effet que si elle est répétée ou rappelée par une
référence dans la ratification ou l'acceptation ultérieure par
cet État;

b) L'État qui présente une ratification ou une acceptation
avec réserve ne pourra devenir partie à la convention qu'en
l'absence d'objection de la part de tout autre État qui, au
moment de la présentation de la ratification ou de l'accepta-
tion précitée, a signé, ratifié ou accepté d'une autre manière
la convention et lorsque la convention est ouverte à la signature
pendant un délai fixe limité, également en l'absence d'objection
de la part de tout État qui signe, ratifie ou accepte d'une autre
manière la convention après la présentation de la ratification
ou de l'acceptation avec réserve, mais avant l'expiration dudit
délai; étant entendu, toutefois, qu'une objection formulée
par un État qui n'a fait que signer la convention cessera d'avoir
pour effet d'empêcher l'État auteur de la réserve de devenir
partie à la convention si, à l'expiration d'une période de
12 mois à compter de la présentation de l'objection, l'État
qui a opposé celle-ci n'a pas ratifié ou accepté d'une autre
manière la convention. »

6) A sa sixième session, l'Assemblée générale a examiné à la fois
l'avis de la Cour et le rapport de la Commission; elle a adopté la
résolution 598 (VI) où la question des réserves à la Convention sur
le génocide et celle des réserves à d'autres conventions multilaté-
rales étaient traitées séparément. En ce qui concerne la Convention
sur le génocide, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
de se conformer à l'avis consultatif de la Cour et elle a recommandé
aux États de s'en inspirer. Pour ce qui est des conventions qui seraient
conclues à Vavenir sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies et dont le Secrétaire général serait dépositaire, elle a prié
le Secrétaire général :

i) De continuer à exercer ses fonctions de dépositaire à l'occa-
sion du dépôt de documents contenant des réserves et des objections
et ce, sans se prononcer sur les effets juridiques de ces documents; et

ii) De communiquer à tous les États intéressés le texte desdits
documents qui concerne les réserves ou objections, en laissant à
chaque État le soin de tirer les conséquences juridiques de ces
communications.

Cette résolution ne s'applique qu'aux conventions qui pour-
raient être conclues à Vavenir, par conséquent aux conventions
conclues après le 12 janvier 1952, date de l'adoption de la résolu-
tion, si bien que la pratique suivie antérieurement est toujours
applicable aux conventions conclues avant cette date8. A l'égard
des conventions futures, l'Assemblée générale n'a pas fait sienne

5 Cette formule est peut-être excessive, une réserve n'affectant
en principe que les relations entre l'État qui formule la réserve et
les autres.

6 Si la pratique suivie précédemment avait été modifiée, les États
parties à une même convention auraient risqué de se voir traiter
d'une manière différente selon qu'ils auraient formulé leur réserve
avant ou après le 12 janvier 1952.
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la proposition de la Commission tendant à ce que l'on s'en tienne
à la pratique antérieure sous réserve de quelques modifications
peu importantes. Au contraire, elle a chargé le Secrétaire général
de se borner simplement à l'enregistrement et de communiquer les
instruments contenant des réserves ou des objections aux réserves
sans en tirer de conséquences juridiques. L'Assemblée est donc
restée parfaitement « neutre » en ce qui concerne la question de
savoir quels États auraient le droit de formuler des objections aux
réserves et quel serait l'effet juridique desdites objections.

7) L'Assemblée générale n'a pas été en mesure de définir une règle
plus précise car il y avait une très nette divergence de vues quant
à la valeur des propositions de la Commission fondées sur la concep-
tion traditionnelle de l'intégrité de la convention. Un groupe impor-
tant d'États étaient en faveur de la pratique traditionnelle préconisée
par la Commission. En même temps, à la Sixième Commission,
plusieurs de ces États se sont déclarés en faveur d'une modification
à cette pratique, proposée par le Royaume-Uni, pour répondre à
la critique selon laquelle, en vertu du système traditionnel, un seul
Etat peut, en faisant objection à une réserve, écarter d'une conven-
tion l'État auteur de la réserve et par conséquent contrecarrer la
volonté de la majorité des États qui seraient disposés à accepter
la réserve. La proposition tendait à exiger non plus une acceptation
unanime mais une acceptation par une majorité plus réduite, repré-
sentant par exemple les trois quarts ou la moitié des États intéressés.

D'autre part, un groupe non moins considérable, peut-être même
plus important, d'États ont préconisé une pratique moins stricte
en faisant valoir qu'il est nécessaire d'adopter en matière de réserve
un système plus libéral afin de sauvegarder le principe de l'égalité
souveraine des États et, comme la plupart des conventions sont
aujourd'hui adoptées par un vote majoritaire, de sauvegarder les
droits de la minorité. Ils ont également souligné qu'un système
plus souple permettrait une plus large acceptation des conventions
et par conséquent contribuerait au développement du droit inter-
national; en outre, ils ont affirmé qu'un État ne devrait pas pouvoir
opposer son veto à des réserves raisonnables que pourraient accepter
d'autres États. A l'intérieur même de ce groupe, les avis étaient
assez partagés quant à l'effet des objections aux réserves. Certains
pays considéraient qu'en vertu du principe de la souveraineté, les
États avaient le droit inaliénable de formuler des réserves et qu'une
objection à une réserve ne produisait aucun effet juridique car elle
correspondait à un empiétement sur le droit de souveraineté. Mais
d'autres délégations du même groupe ont estimé qu'il était possible
de généraliser le critère proposé par la Cour, en vertu duquel un
État dont la réserve soulève une objection peut néanmoins devenir
partie à la convention si sa réserve est compatible avec l'objet et
le but de ladite convention.

En outre, dans le second groupe, un certain nombre d'États
membres de l'Organisation des États américains ont plaidé en
faveur du système panaméricain. D'après eux, la communication
des réserves aux États permet à l'État auteur d'une réserve de décider
s'il entend maintenir sa réserve malgré les objections des autres
États et, dans l'ensemble, cette pratique facilite l'acceptation des
conventions. Cependant, plusieurs États appartenant au premier
groupe, et notamment deux membres de l'Organisation des États
américains, ont soutenu que ce système convenait peut-être à une
collectivité relativement homogène comme celle des États d'Améri-
que latine, mais qu'il ne pourrait pas s'appliquer aux Nations
Unies, communauté plus disparate aux liens moins étroits.

Certains États ont déclaré qu'il était impossible d'appliquer une
règle unique à toutes les conventions multilatérales et qu'il fallait
chercher à déterminer des catégories de conventions multilatérales
et à élaborer les règles applicables à chacune de ces catégories. En
outre, de nombreuses délégations ont estimé qu'au lieu de s'efforcer
de prendre une décision finale sur cette question à sa sixième session,
l'Assemblée devrait la renvoyer à la Commission dans l'espoir que
celle-ci serait en mesure de définir une règle qui combinerait les
meilleurs éléments des systèmes proposés jusqu'alors et qui pour-
rait être acceptée par un très grand nombre de pays.

8) Ayant à tenir compte de la résolution « neutre » adoptée
par l'Assemblée générale et des vues divergentes exprimées par les
États à la Sixième Commission et à l'Assemblée, sir H. Lauterpacht,
a, dans ses deux rapports (A/CN.4/63 et A/CN.4/87), présenté un
certain nombre de variantes de projets d'articles. Son projet de
base est rédigé comme suit (A/CN.4/87, article 9) :

« Sauf disposition contraire du traité, toute signature, ratifi-
cation, adhésion ou autre façon d'accepter un traité multilatéral
est nulle si elle s'accompagne de réserves auxquelles toutes les
autres parties au traité ne donnent pas leur assentiment. »

Ce projet réaffirmait sous une forme succincte le principe de l'inté-
grité de la convention, c'est-à-dire de la nécessité de l'acceptation
unanime des réserves, défini dans le rapport de la Commission
à l'Assemblée générale, et que sir H. Lauterpacht considérait comme
« représentant probablement encore le droit en vigueur ». Selon
sir H. Lauterpacht, la Commission avait le devoir d'énoncer cette
règle de lege lata « même si elle ne constitue qu'un prélude à la
mise au point d'une solution plus satisfaisante de lege ferenda ».
Toutefois, il a souligné que la Commission avait été invitée à exami-
ner la question du point de vue du développement progressif et
aussi du point de vue de la codification du droit et il a estimé que
la Commission devrait reconnaître qu'un nombre considérable
d'États trouvaient la règle de l'unanimité inadéquate et inaccep-
table.

Dans cet esprit, sir H. Lauterpacht a proposé quatre variantes
— qui s'inspirent toutes des considérations suivantes (A/CN.4/63.
paragraphe 3 du commentaire de l'article 9, variante A) :

<( A. 11 est souhaitable de reconnaître le droit pour les États
de formuler des réserves à un traité et de devenir en même temps
parties à ce traité, à condition que ces réserves ne soient pas de
nature à provoquer une opposition nombreuse chez des États
qui acceptent en définitive les obligations du traité;

B. Il n'est pas possible ni compatible avec les principes de
reconnaître aux États le droit illimité de devenir parties à un
traité tout en y formulant des réserves générales, arbitraires ou
destructrices des fins raisonnablement conçues du traité ainsi
que des intérêts et des espoirs légitimes des autres parties.

C. Il est contraire aux exigences et à la souplesse des rapports
internationaux de poser que l'acceptation unanime des réserves
par toutes les parties à un traité doit être la condition de la parti-
cipation au traité d'un État réservataire. »

Bref, toutes les variantes sont destinées à fournir une solution
intermédiaire entre la règle de l'unanimité, qui est inacceptable
pour un grand nombre d'États et le principe de souveraineté com-
portant le droit illimité de formuler des réserves, lequel n'est pas
moins inacceptable pour de nombreux États. En outre, si ces
variantes empruntent un peu de la souplesse du système pana-
méricain, leur but est de donner des garanties plus sûres contre une
mauvaise utilisation du pouvoir de formuler des réserves.

Les quatre variantes ont une caractéristique commune : elles
prévoient qu'un État sera réputé avoir accepté une réserve qui lui
a été notifiée si, à compter de trois mois à partir de la date de la
notification, il n'a pas communiqué son refus de l'accepter au dépo-
sitaire. Elles diffèrent principalement quant aux critères adoptés
pour déterminer si l'État réservataire doit être considéré comme
partie à la Convention :

La variante A prévoit qu'un État réservataire devra cependant
être considéré comme partie à la Convention à titre provisoire
pendant une période de trois années au plus. Si, à ce moment
quelconque de cette période, il s'avère que moins des deux tiers
des États adhérant au traité ont donné leur assentiment à la
réserve, l'État réservataire cessera d'être partie au traité. Si,
par contre, que ce soit pendant ou après cette période, les deux
tiers ou plus des États parties au traité acceptent la réserve,
l'État auteur de la réserve deviendra partie à la convention à
l'égard de toutes les autres parties, sauf le droit que possèdent
celles-ci de faire état de cette réserve dans leurs relations avec
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l'État réservataire. Cette variante prévoit en outre que tout autre
État acceptant le traité doit avoir le droit de faire objection à une
réserve, qu'il ait ou non formulé lui-même une réserve; elle
prévoit même qu'un traité provisoirement en vigueur pourra
•cesser de l'être si le nombre de parties devient inférieur au nombre
Tequis du fait qu'un État aurait été exclu à la suite des objections
formulées contre sa réserve.

La variante B est une version très simplifiée de la variante A,
en ce sens qu'elle élimine l'idée de la participation à titre pro-
visoire. Elle stipule simplement qu'un État deviendra ou non
partie à un traité selon que la réserve aura reçu l'assentiment des
<leux tiers des États « qui ont qualité pour présenter des objec-
tions aux réserves » après un délai prévu dans la convention.
Elle ne contient pas davantage de définition ou de limitation
quant aux États que l'on peut considérer comme « qualifiés ».
D'autre part, sir H. Lauterpacht a reconnu dans son commen-
taire que l'idée qui est à la base de ce système apparaîtrait beau-
coup plus clairement si le traité prévoyait expressément que les
« États qualifiés » sont uniquement ceux qui ratifient le traité
ou qui l'acceptent définitivement dans le délai fixé, ou encore
que l'objection d'un État cesse d'être valable si cet État ne ratifie
pas le traité dans un délai prescrit.

La variante C prévoit que les parties ou l'organisation inter-
nationale qui ont authentifié le texte du traité institueront une
•commission à laquelle il appartiendra de se prononcer sur la
recevabilité des réserves contre lesquelles des objections auront
été élevées.

La variante D prévoit que les parties ou l'organisation inter-
nationale intéressées demanderont à la Cour internationale de
Justice de désigner une chambre statuant en procédure sommaire,
à laquelle il appartiendra de se prononcer sur la recevabilité des
réserves auxquelles un État n'a pas donné son assentiment.

Dans le commentaire sur son second rapport, sir H. Lauterpacht
a expliqué que la Commission pouvait envisager les variantes A,
B, C et D de deux manières différentes : soit comme des règles
susceptibles de remplacer le principe de l'unanimité préconisé
par la Commission en 1951, soit comme des solutions qu'elle
recommanderait et parmi lesquelles les parties pourraient choisir
celle qui conviendrait le mieux en l'occurrence. Il a ajouté que la
Commission devrait décider soit de faire de l'une de ces variantes
la nouvelle règle fondamentale, soit de « réaffirmer » le principe
du consentement unanime, et proposer lesdites variantes seulement
à titre de recommandations entre lesquelles les parties à un traité
pourraient choisir pour remplacer ce principe si elles le désiraient.
Étant donné que la Commission est maintenant en pleine rédaction
des projets d'articles de convention, les variantes A, B, C et D pro-
posées par sir H. Lauterpacht, quelle que soit leur valeur en tant
que modèles dont pourront s'inspirer les rédacteurs de traités,
n'ont plus d'intérêt pour la Commission que dans la mesure où
•elles peuvent fournir une base à partir de laquelle il sera possible
d'énoncer une règle généralement applicable dans les cas où la
question des réserves n'aura pas été prévue dans le texte même du
traité. De ce point de vue, le rapporteur spécial estime que la variante
A, d'après laquelle le statut des États auteurs de réserves peut
n'avoir qu'un caractère provisoire pendant une période de trois
-années, présente des inconvénients si évidents qu'elle ne peut pas
être acceptée en tant que règle générale. D'autre part, les variantes C
et D, qui sont des solutions idéales lorsque des États acceptent de
soumettre leurs différends à un organe indépendant, ont si peu de
chances de rencontrer l'agrément général à l'heure actuelle qu'il
ne semble pas opportun que la Commission les incorpore dans ses
projets d'articles. Toutefois, il y a dans la pratique internationale
quelques cas où l'on a adopté des solutions analogues et où l'on a
eu recours à l'organe compétent d'une organisation internationale
pour déterminer la recevabilité de réserves concernant des conven-
tions multilatérales rédigées dans le cadre de l'organisation en
cause; cette question méritera peut-être d'être examinée plus en
détail. Reste la variante B, où l'on retrouve le principe de la majorité

des deux tiers que le Royaume-Uni a proposé et qui a fait l'objet
de commentaires favorables de la part de quelques autres États à
la Sixième Commission, en 1951. Comme sir H. Lauterpacht a
lui-même reconnu qu'il serait bon d'étoffer quelque peu la variante B,
il suffit de faire observer que l'une des solutions proposées par lui
est le maintien du principe du consentement, l'unanimité étant
remplacée par une majorité des deux tiers.

9) Les articles 37 à 40 du premier rapport de sir G. Fitzmaurice
(A/CN.4/101) contiennent un ensemble de règles plus approfondies
et plus précises concernant les réserves, dont s'est inspiré le Rappor-
teur spécial. Cependant, la Commission n'a pas encore examiné
ce rapport et il y a certains aspects fondamentaux de la position
adoptée par sir G. Fitzmaurice en la matière sur lesquels le Rappor-
teur spécial aurait aimé avoir l'opinion de la Commission avant de
rédiger le présent rapport. Tout en admettant que le simple fait
de ne pas formuler d'objection emporte le consentement aux réserves,
sir G. Fitzmaurice a fait du principe du consentement unanime la
base de son projet d'articles comme il ressort des dispositions
énoncées ci-après :

Article 37, 2) Les réserves... doivent être communiquées aux
autres États intéressés et, compte tenu des dispositions des
articles 38 et 39 ci-dessous, elles doivent recevoir l'acceptation
expresse ou tacite de tous ces États.

Article 38. Dans le cas de traités bilatéraux ou des traités
plurilatéraux conclus entre un nombre limité d'États à des fins
intéressant spécialement ces États, il ne peut être formulé de
réserves que si le traité le permet formellement ou si tous les
autres États parties à la négociation l'acceptent expressément.

Article 39, 3) Dans le cas des traités multilatéraux généraux...
si une réserve soulève une objection et si l'objection est maintenue
malgré toutes les explications et les assurances données par
l'État qui formule la réserve, ce dernier ne peut devenir partie
ou être considéré comme partie au traité que s'il retire sa réserve.

Article 39, 4) A moins qu'il n'ait communiqué ses réserves
et qu'il soit établi qu'elle n'a, en définitive, soulevé aucune objec-
tion et qu'elle est par conséquent acceptée, et jusqu'à ce moment,
l'État formulant la réserve ne peut pas compter aux fins d'un
dénombrement des parties au traité-

Dans son commentaire sur l'article 37, sir G. Fitzmaurice s'est
référé à une étude qu'il avait publiée dans une revue de droit du
Royaume-Uni7, et il a recommandé que, dans tout code sur le
droit des traités, la Commission s'en tienne à l'opinion fondamen-
tale sur laquelle repose son rapport à l'Assemblée générale concer-
nant les réserves aux conventions multilatérales (1951).

Sir G. Fitzmaurice, on le verra, n'a pas proposé que la Commis-
sion modifie la règle selon laquelle les réserves doivent être acceptées
par les autres États intéressés, même en remplaçant l'unanimité
par la majorité des deux tiers. Il a insisté sur le fait que la règle de
l'acceptation unanime se trouve tempérée dans la pratique par les
considérations suivantes : 1) tout État qui négocie un traité a la
faculté de chercher à y faire insérer une disposition expresse per-
mettant une réserve déterminée ou certaines catégories de réserves;
2) lorsque le traité ne contient aucune disposition de ce genre,
l'État a le droit de demander qu'une réserve qu'il souhaite formuler
soit expressément approuvée; 3) le silence d'un État peut valoir
consentement et 4) l'expérience montre que, normalement, les
États ne refusent leur consentement que si les réserves sont mani-
festement déraisonnables et, par conséquent, inadmissibles. Sir
G. Fitzmaurice a estimé qu'il serait possible de répondre à tous les
besoins légitimes si la Commission prévoyait ce qui suit :

1) Dans le cas de réserves formulées postérieurement à la
rédaction du traité, l'acceptation de la part d'un État donné sera
présumé lorsque, dans un délai de trois mois, il n'aura présenté
aucune objection; et

7 Fitzmaurice, «Réservations to Multilatéral Conventions», Inter-
national and Comparative Law Quarterly (1953), vol. 2, p. 1 à 26.
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2) Lorsque le traité est en vigueur depuis un certain temps
(sir G. Fitzmaurice a proposé une période de cinq ans), le droit
d'élever des objections serait limité aux véritables parties au
traité, à condition qu'elles représentent une proportion raison-
nable des États qui ont le droit de devenir parties.

Sir G. Fitzmaurice a donc estimé que, sauf dispositions contraires
du traité lui-même, la règle de l'unanimité devrait continuer à
s'appliquer, tempérée seulement par des dispositions : a) prévoyant
que l'absence d'objections pendant trois mois équivaut à une
acceptation définitive, et b) annulant, lorsque le traité a été en vigueur
pendant cinq ans, l'objection faite par tout État qui n'a pas pris les
mesures nécessaires pour devenir partie audit traité.

10) Enfin, en 1959, le Conseil interaméricain de jurisconsultes
a étudié la question des réserves aux traités multilatéraux dans le
but d'élaborer des principes que pourrait suivre l'Union panaméri-
caine dans l'exercice de ses fonctions de dépositaire des traités
interaméricains. Le Conseil a, en fin de compte, recommandé
l'adoption des règles ci-après (reproduites dans le document A/CN.
4/124, par. 94) :

« I. En cas de ratification ou d'adhésion avec réserves, l'État
ratificateur ou adhérent expédiera à l'Union panaméricaine,
antérieurement au dépôt de l'instrument respectif, le texte des
réserves qu'il se propose de formuler, afin que l'Union panaméri-
caine le communique aux autres États signataires en les priant
de dire s'ils acceptent ou refusent lesdites réserves.

Le Secrétaire général portera à la connaissance de l'État de
qui émanent les réserves les observations formulées par les autres
États. L'État en cause pourra procéder ou non au dépôt de l'instru-
ment de ratification ou d'adhésion avec les réserves, en tenant
compte des observations faites à cet égard par les autres États
signataires.

S'il s'écoule une période d'une année sans qu'un État consulté
se soit prononcé sur les réserves, il sera réputé ne pas s'y opposer.

Si, malgré les observations qui auront été formulées, un État
maintient ses réserves, les conséquences juridiques de cette rati-
fication ou de cette adhésion avec réserves seront les suivantes :

a) A l'égard des États qui l'auront ratifié sans réserves, le
traité sera en vigueur dans les termes où il aura été rédigé
et signé.

b) A l'égard des États qui l'auront ratifié avec des réserves
et de ceux qui auront accepté lesdites réserves, le traité sera
en vigueur tel que modifié par lesdites réserves.

t) A l'égard d'un État qui l'aura ratifié avec des réserves et
d'un État ratificateur qui n'acceptera pas ces réserves, le
traité ne sera pas en vigueur. Toutefois, l'État qui rejette
les réserves et celui qui les a formulées pourront convenir
expressément que le traité sera en vigueur entre eux, sauf
dans les dispositions affectées par lesdites réserves.

d) Les réserves acceptées par la majorité des États ne pro-
duiront aucun effet à l'égard de l'État qui les aura repoussées.

IL Les réserves formulées au moment de la signature d'un
traité restent sans effet si elles n'ont pas été confirmées antérieure-
ment au dépôt de l'instrument de ratification.

En cas de confirmation, on se conformera aux dispositions
de la règle I.

III. Tout État peut retirer ses réserves, avant ou après leur
acceptation par les autres. L'État qui a rejeté une réserve pourra,
dans la suite, l'accepter. »

Le Conseil a ajouté que la formulation des réserves comme leur
acceptation ou leur rejet ou l'absence de commentaires constituent
des actes inhérents à la souveraineté nationale. Il a recommandé
en outre que les réserves soient précises et indiquent exactement
la clause ou la règle contestée.

Cependant, la résolution du Conseil interaméricain de juris-
consultes concernant les réserves aux traités multilatéraux a fait
l'objet de la part de quatre États, des réserves ci-après (ibid., par.
95) :

Réserves du Brésil :
La délégation du Brésil s'abstient de voter les alinéas b), c)

et d) du paragraphe I, concernant les réserves aux traités multi-
latéraux, vu l'opinion du Gouvernement brésilien sur le principe
de la compatibilité des réserves avec l'objet et le but des traités.
Déclaration des États-Unis d'Amérique :

La délégation des États-Unis d'Amérique fait la déclaration
suivante à l'égard de deux clauses du projet de résolution sur les
Effets juridiques des réserves aux traités multilatéraux :

a) Elle juge indésirable la clause du paragraphe I de la réso-
lution selon laquelle faute par un État partie à la Convention
de se prononcer dans un délai d'un an sur une réserve faite par
un État au moment de la ratification ou de l'adhésion, son silence
sera considéré comme une acceptation de la réserve.

b) La condition énoncée paragraphe II de la résolution selon
laquelle les réserves faites au moment de la signature devront
être réitérées avant le dépôt de la ratification, ne peut être acceptée
par la délégation des États-Unis dans la forme projetée.

La délégation des États-Unis, en conséquence, ses réserves au
sujet de ces deux dispositions.
Réserve de la Bolivie :

La délégation de Bolivie s'abstient de voter le projet de réso-
lution relatif aux réserves aux traités multilatéraux, parce qu'il
lui répugne de se prononcer in abstracto sur l'approbation ou le
refus des réserves aux traités multilatéraux, sans faire une discri-
mination préalable, tant sur l'importance que sur les matières
dont s'occupent lesdits traités.
Déclaration du Chili :

La délégation du Chili réserve son vote sur le troisième para-
graphe, point I du projet de résolution relatif aux réserves aux
traités multilatéraux, dont elle ne voit la justification, dans le
cadre du mécanisme de consultation sur les réserves, qu'en cas
d'incompatibilité avec les préceptes du droit constitutionnel
chilien.
Étant donné ces réserves, on peut craindre, et c'est là une pers-

pective assez inquiétante, que des États ne formulent des réserves
aux articles d'une convention de codification destinée à énoncer
les règles générales du droit international en matière de réserves.
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DOCUMENT A/CN.4/144/Add.l.

Addendum au premier rapport sur le droit des traités de Sir Humphey Waldock, rapporteur spécial

[Texte original en anglais]
[2 mai 1962]

CHAPITRE IV

LA CORRECTION DES ERREURS
ET LES FONCTIONS DES DÉPOSITAIRES

Article 24

La correction des erreurs dans le texte des traités
pour lesquels il n'y a pas de dépositaire

1. Lorsque le texte d'un traité pour lequel il n'y a pas
de dépositaire présente une erreur typographique ou une
omission qui est relevée après la signature du texte,
les États signataires corrigent l'erreur d'un commun
accord,

a) Soit en faisant apporter au texte du traité la correc-
tion appropriée et en demandant à des représentants
dûment habilités à cet effet d'apposer leur paraphe dans
la marge en regard de la correction;

b) Soit en établissant et en signant un protocole ou
un procès-verbal distinct consignant, d'une part, les
erreurs contenues dans le texte et, d'autre part, les cor-
rections que les parties ont décidé d'y apporter d'un
commun accord;

c) Soit en préparant un texte corrigé de l'ensemble du
traité et en le signant exactement de la même manière que
le texte erroné qu'il s'agit de remplacer.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent éga-
lement mutatis mutandis toutes les fois qu'il est constaté
que deux ou plusieurs textes authentiques d'un traité
de ce genre ne concordent pas et que les parties décident
de considérer la rédaction de l'un des textes comme
inexacte et comme devant être modifiée, de manière à
être mise en harmonie avec l'autre ou les autres textes.

3. Lorsque le texte d'un traité a été corrigé ou modifié
conformément aux dispositions des paragraphes précé-
dents du présent article, le texte corrigé ou modifié est
réputé entrer en vigueur à la même date que le texte
original, sauf décision contraire des États intéressés.

Commentaire

1) II n'est pas rare que l'on trouve des erreurs et des
manques de concordance dans le texte des traités; il
paraît donc souhaitable d'insérer dans le projet d'articles
des dispositions concernant les méthodes de rectification.
Le présent article traite du cas où l'on découvre une
erreur dans un traité bilatéral ou dans un traité multi-
latéral pour lequel il n'y a pas de dépositaire et aussi du
cas où il existe deux ou plusieurs textes authentiques du
traité et où l'on constate que ces textes ne concordent pas.
Dans tous ces cas, il semble que la rectification de l'erreur
ou du manque de concordance soit essentiellement une
question d'accord entre les signataires du traité. On ne
trouve de renseignements sur ce point ni dans le projet

de Harvard, ni dans la Pratique diplomatique de Satow,
ni dans les rapports des précédents rapporteurs; en for-
mulant les dispositions du présent article, le Rappor-
teur spécial s'est surtout reporté aux précédents indiqués
aux pages 93 à 101, volume V, du Digest of International
Law de Hackworth.

2) II semble qu'en règle générale les méthodes appli-
quées pour corriger les erreurs soient celles dont il est
fait mention aux alinéas a) et b) du paragraphe 1. Ce
n'est que dans le cas extrême où le texte comporterait
toute une série d'erreurs qu'il y aurait lieu de refaire en
entier un nouveau texte du traité comme il est prévu
à l'alinéa c); néanmoins, comme Hackworth cite un cas
de ce genre, op. cit., à savoir le traité d'extradition conclu
en 1937 entre les États-Unis et le Libéria, le Rapporteur
spécial a inséré une clause prévoyant le cas où la totalité
du texte serait à remplacer par un texte nouveau.

3) II semble que l'on puisse appliquer les mêmes métho-
des de rectification lorsqu'il y a manque de concordance
entre deux ou plusieurs textes authentiques établis dans
des langues différentes. Ainsi, un certain nombre des
précédents cités par Hackworth se rapportent à des cas
où il a fallu rectifier des passages de l'un des textes authen-
tiques qui ne concordaient pas avec ceux de l'autre texte ;
c'est le cas notamment, du Traité de commerce conclu
entre les États-Unis et la Norvège en 1938 (p. 93)
et de la Convention de naturalisation de 1907 entre les
États-Unis et le Pérou (p. 96).

4) Étant donné qu'il ne s'agit que de corriger ou de
rectifier un texte déjà accepté, il semble évident que,
sauf décision contraire des parties, le texte corrigé ou
rectifié doit être considéré comme ayant force obligatoire
à partir de la date de l'entrée en vigueur du texte original.
Par contre, il serait inexact de dire qu'il doit être considéré
comme datant de l'adoption du texte original car cela
risquerait de compliquer la situation dans le cas où un
texte erroné a été soumis par l'une ou l'autre partie à
son parlement pour approbation ou ratification.

Article 25
La correction des erreurs dans les textes des traités

pour lesquels il existe un dépositaire

1. a) Lorsque le texte original d'un traité pour lequel
il existe un dépositaire présente une erreur typographique
ou une omission qui est relevée après que ce texte a
été authentifié, le dépositaire —

i) Notifie l'erreur à tous les États qui ont participé
à l'adoption du texte et à tous autres États qui par
la suite ont signé ou accepté ledit traité et leur
fait savoir que l'erreur sera corrigée si, dans un
délai spécifié, la correction envisagée ne donne lieu
à aucune objection, et
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ii) En particulier, il invite tous les États qui ont déjà
signé ou accepté le traité à donner leur agrément
à ladite correction.

b) Si, à l'expiration du délai fixé, la correction envi-
sagée n'a donné lieu à aucune objection, le dépositaire —

i) Apporte la correction au texte du traité, en appo-
sant son paraphe dans la marge en regard de la
correction,

ii) Dresse et signe un procès-verbal de rectification et
en communique un exemplaire à chacun des États
mentionnés à l'alinéa a) i) du présent paragraphe.

2. Lorsqu'une erreur typographique ou une omission
est relevée dans une copie certifiée conforme d'un tel
traité, le dépositaire dresse et signe un procès-verbal
consignant, d'une part, l'erreur et, d'autre part, le libellé
correct du texte et en communique un exemplaire à tous
les États mentionnés à l'alinéa a) i) du paragraphe 1
du présent article.

3. a) Lorsqu'il est constaté que deux ou plusieurs
textes authentiques d'un tel traité ne concordent pas
et qu'il est proposé de modifier l'un des textes pour le
mettre en harmonie avec l'autre ou avec les autres textes,
le dépositaire —

i) Notifie le manque de concordance des textes à
tous les États mentionnés à l'alinéa a) i) du para-
graphe 1 du présent article et leur fait part de la
proposition tendant à modifier le texte erroné;

ii) Communique en même temps à chaque État une
copie certifiée conforme du texte modifié ou seu-
lement des passages qu'il est proposé de modifier,
et lui demande de faire savoir au dépositaire, dans un
délai déterminé, s'il voit une objection à ce que
le texte soit ainsi modifié.

b) Si, à l'expiration du délai fixé, la rectification envi-
sagée n'a donné lieu à aucune objection, le dépositaire —

i) Remplace le texte fautif par le nouveau texte dûment
approuvé et paraphé ou, selon le cas, apporte la
correction aux passages fautifs sur le texte même
et appose son paraphe dans la marge en regard
des corrections; et

ii) Dresse et signe un procès-verbal de la substitution
de texte ou selon le cas de la rectification qui a
été apportée au texte et communique un exemplaire
du procès-verbal à chacun des Etats mentionnés
à l'alinéa a) i) du paragraphe 1 du présent article.

4. Lorsqu'une proposition tendant à corriger ou à
modifier un texte conformément aux dispositions des
paragraphes 1 ou 3 du présent article donne lieu à une
objection, le dépositaire notifie l'objection à tous les
États intéressés ainsi que toutes autres réponses qu'il
aura reçues à la suite des notifications visées aux para-
graphes 1 a) et 3 a). Toutefois, s'il s'agit d'un traité
élaboré soit sous les auspices d'une organisation inter-
nationale soit lors d'une conférence convoquée par une
organisation internationale, le dépositaire communique
également la proposition de rectification ou de modifi-
cation et l'objection faite à cette proposition, à l'organe
compétent de l'organisation intéressée.

5. Sauf décision contraire des États intéressés, toutes

les fois que le texte d'un traité a été corrigé, modifié ou
remplacé conformément aux dispositions des paragraphes
précédents du présent article, le texte corrigé ou modifié
est réputé entrer en vigueur à la même date que le texte
original.

Commentaire

1) Cet article traite des mêmes problèmes que l'arti-
cle 24, mais dans le cadre des traités multilatéraux ou
plurilatéraux pour lesquels il existe un dépositaire. La
procédure pour obtenir l'agrément des États intéressés
à la correction ou à la rectification des textes est alors
plus compliquée en raison du nombre des États, et il est
tout à fait naturel que le dépositaire soit chargé des for-
malités à cet effet. En rédigeant les dispositions énoncées
dans l'article, le Rapporteur spécial s'est fondé sur les
renseignements contenus dans le Précis de la pratique
du Secrétaire général dépositaire d'accords multilatéraux,
renseignements que l'on trouve aux pages 5-6, 9, 16-17
et 36 (note 26) et aux annexes 1 et 2 du texte français
de ce Précis.

2) Selon la méthode employée, le dépositaire notifie
à tous les États qui ont pris part à l'adoption du traité
ou qui l'ont ultérieurement signé ou accepté, l'erreur ou
le manque de concordance ainsi que la proposition ten-
dant à rectifier ou à modifier le texte tout en spécifiant
un délai approprié au-delà duquel il ne leur sera plus pos-
sible de présenter d'objections. Si aucune objection n'est
formulée, le dépositaire, agissant au nom des États
intéressés, fait corriger ou modifier le texte, dresse un
procès-verbal de rectification et transmet copie de ce
procès-verbal aux États intéressés. D'après le précédent
que l'on trouve à la page 5 du Précis de la pratique, on
peut penser que le Secrétaire général juge suffisant,
lorsqu'il s'agit d'une erreur typographique, d'obtenir
l'assentiment des États qui ont déjà signé le texte fautif.
Toutefois, il semble qu'en formulant une règle générale,,
il soit plus prudent de stipuler que les notifications doivent
être communiquées à tous les États intéressés car il n'est
pas impossible que des contestations s'élèvent sur le point
de savoir si le texte contient ou ne contient pas d'erreurs
typographiques, par exemple dans le cas d'une mauvaise
ponctuation qui peut en altérer le sens.

3) Le seul autre point qui appelle un commentaire est,
peut-être, le paragraphe 4 où il est fait mention du renvoi
à l'organe compétent de l'organisation internationale
intéressée de toute contestation relative à la modification
d'un texte dans le cas d'un traité qui a été élaboré sous
les auspices de l'organisation ou lors d'une conférence
convoquée par elle. Cette disposition s'inspire du pré-
cédent, cité à la page 6 du Précis de la pratique, relatif à
la rectification du texte chinois de la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide.

Article 26
Le dépositaire de traités plurilatéraux ou multilatéraux

1. Le dépositaire d'un traité plurilatéral ou multi-
latéral est normalement l'État ou l'organisation inter-
nationale aux archives desquels les textes originaux du
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traité doivent être déposés en vertu d'une stipulation
expresse du traité.

2. Si le traité ne désigne pas de dépositaire, et à moins
que les États qui l'ont négocié n'en soient convenus autre-
ment, le dépositaire sera :

a) Lorsqu'il s'agit d'un traité établi sous les auspices
d'une organisation internationale ou lors d'une confé-
rence internationale convoquée par une organisation
internationale, ladite organisation internationale; ou

b) Lorsqu'il s'agit d'un traité établi lors d'une confé-
rence convoquée par les États intéressés, l'État sur le
territoire duquel la conférence a eu lieu.

3. Lorsqu'un dépositaire refuse d'assumer ou n'assume
pas ses fonctions, les États qui ont négocié le traité se
consultent en vue de désigner un autre dépositaire.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 prévoit le cas normal où un traité
plurilatéral ou multilatéral désigne comme dépositaire
un État particulier ou une organisation particulière; en
pareil cas, il n'est besoin d'aucune autre formalité pour
désigner le dépositaire.

2) L'existence d'un dépositaire est une réelle nécessité
pour l'accomplissement satisfaisant des fonctions de secré-
tariat lorsqu'il s'agit d'un traité multilatéral et elle pré-
sente une grande utilité même dans le cas d'un traité
plurilatéral. C'est pourquoi le paragraphe 2 prévoit que,
si les États qui ont négocié le traité n'ont pas désigné
de dépositaire dans le traité lui-même, c'est une organi-
sation internationale ou l'État sur le territoire duquel a
eu lieu la conférence qui a établi le traité, qui fera fonc-
tions de dépositaire. Le Rapporteur spécial estime que
les dispositions du paragraphe 2 consacrent, en fait, la
pratique existante en ce qui concerne la désignation des
dépositaires des traités plurilatéraux ou multilatéraux.

3) Le Rapporteur spécial ne connaît aucun cas où le
dépositaire ait refusé d'assumer ou n'ait pas assumé ses
fonctions; le fait pourrait néanmoins se produire dans le
cas d'un dépositaire appelé à exercer ses fonctions en vertu
des dispositions du paragraphe 2 du présent article. Il
a donc paru souhaitable, par surcroît de précaution,
de prévoir ce cas au paragraphe 3.

Article 27

Les fonctions du dépositaire

1. Le dépositaire exerce toutes les fonctions expressé-
ment prévues par les dispositions du traité lui-même.
Sous réserve des stipulations du traité, le dépositaire exerce
également les fonctions énumérées dans les paragraphes
suivants du présent article.

2. Le dépositaire est tenu :
a) De conserver en lieu sûr le texte original ou les

textes originaux du traité;
b) D'établir et de conserver en lieu sûr tous autres

textes authentiques en d'autres langues qui auront
été spécifiés dans le traité;

c) D'établir des copies certifiées conformes du texte
original ou des textes originaux et de les transmettre à
tous les États qui sont en droit de devenir parties au traité.

3. Le dépositaire est chargé :
a) D'accepter en dépôt et de conserver en lieu sûr

tous instruments de ratification, d'adhésion ou d'accep-
tation, toutes notifications de consentement ou d'objec-
tion à une réserve, ainsi que tous autres instruments rela-
tifs au traité;

b) D'établir et de signer un procès-verbal de toute
signature du traité et de tout dépôt d'un instrument de
ratification, d'adhésion ou d'acceptation ou encore de
la réception de toute notification de dénonciation du
traité;

c) De faire parvenir à l'État intéressé, sous la forme
d'un accusé de réception écrit ou sous toute autre forme
écrite, un avis constatant la réception par le dépositaire
de tout instrument ou de toute notification concernant le
traité;

d) D'informer tous les autres États intéressés de la
réception et de la date de réception de tout instrument de
cette nature et de leur transmettre une copie de l'instru-
ment en question.

4. Au moment d'accepter une signature du traité ou.
le dépôt d'un instrument de ratification, d'adhésion ou
d'acceptation, le dépositaire doit :

a) Vérifier si les dispositions des paragraphes 2 et 3
de l'article 4 du présent projet, relatives au pouvoir
d'un représentant de signer, de ratifier ou d'accepter
un traité ou d'y adhérer, ont été observées;

b) Vérifier si l'État en cause a le droit, aux termes du
traité, de signer ou, selon le cas, de ratifier ou d'accepter
le traité ou d'y adhérer.

5. Le dépositaire d'un traité multilatéral doit, dès
réception de la demande d'un État qui désire adhérer
au traité, prendre aussitôt que possible les dispositions
nécessaires pour communiquer la demande aux États
mentionnés au paragraphe 3 de l'article 13 du présent
projet et, le cas échéant, soumettre la question à l'organe
compétent de l'organisation internationale intéressée,,
conformément aux dispositions dudit paragraphe.

6. En ce qui concerne toute formulation de réserve»
le dépositaire doit :

a) Vérifier si la réserve n'est pas expressément inter-
dite ou implicitement exclue en vertu des dispositions
du traité, et, de ce fait, non recevable aux termes du
paragraphe 1 de l'article 17 du présent projet;

b) Vérifier si la façon dont la réserve a été formulée
répond aux conditions du paragraphe 3 de l'article 17
du présent projet;

c) Se conformer à toutes les dispositions du traité
relatives à la communication de réserves aux autres
États et, compte tenu de ces stipulations, transmettre
le texte de la réserve à tous les États qui sont parties, ou
en droit de devenir parties, au traité;

d) Appeler l'attention de tous les États sur le délai
fixé par le traité pour la présentation des objections à
la réserve et, si le traité ne fixe aucun délai, appeler leur
attention sur les dispositions du paragraphe 3 b) de
l'article 18 du présent projet;

ê) Vérifier si les notifications de consentement ou
d'objection à une réserve ont été régulièrement établies,
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de
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l'article 18 et du paragraphe 2 de l'article 19 du présent
projet ;

/ ) Communiquer à tous les autres États qui sont parties,
ou en droit de devenir parties, au traité, toutes noti-
fications de consentement ou d'objection à une réserve
ainsi que toutes notifications de retrait soit d'une réserve
soit d'une objection à une réserve.

7. Si le traité doit entrer en vigueur dès sa signature
par un nombre spécifié d'États, ou dès le dépôt d'un
nombre spécifié d'instruments de ratification, d'accep-
tation ou d'adhésion, ou encore au moment où sur-
viendra un événement incertain, le dépositaire doit :

a) Informer aussitôt tous les États qui sont parties,
ou en droit de devenir parties, au traité, de l'entrée en
vigueur du traité lorsque, de l'avis du dépositaire, les
conditions stipulées dans le traité pour son entrée en
vigueur sont remplies;

b) Établir, si les dispositions du traité l'exigent, un
procès-verbal d'entrée en vigueur du traité.

Commentaire

1) Le dépositaire d'un traité plurilatéral ou multi-
latéral joue un rôle important dans l'accomplissement
des formalités qui constituent en fait les fonctions de
secrétariat inhérentes à la garde du traité, et un certain
nombre des fonctions du dépositaire ont déjà été men-
tionnées à propos des dispositions qui précèdent du
présent projet d'articles. Il semble toutefois utile d'énu-
mérer, dans un seul article, les fonctions principales
d'un dépositaire en ce qui concerne la conclusion et
l'entrée en vigueur des traités et c'est là l'objet de l'ar-
ticle 26. En rédigeant les dispositions de cet article,
le Rapporteur spécial a naturellement tenu compte, en
particulier, du Précis de la pratique du Secrétaire général
dépositaire d'accords multilatéraux.

2) Le paragraphe 1 du texte n'appelle pas de commen-
taire.

3) Les paragraphes 2 et 3 traitent des fonctions du
dépositaire tant à l'égard du texte original ou des textes
originaux du traité qu'en sa qualité de mandataire des
États intéressés chargé de recevoir, de conserver et de
communiquer tous les instruments et notifications concer-
nant le traité. Le paragraphe 3 précise que le déposi-
taire ne joue pas simplement le rôle d'une boîte aux
lettres mais qu'il a certaines obligations de vérifier si
les signatures ou les instruments sont en bonne et due
forme.

4) Le paragraphe 4 rappelle les obligations qui incom-
bent au dépositaire en vertu du paragraphe 3 de l'ar-
ticle 13 du présent projet en vue de faciliter l'adhésion
des États, et notamment des nouveaux États, aux traités
multilatéraux.

5) Le paragraphe 5 indique les conséquences qui
découlent pour le dépositaire des dispositions des articles
17 à 19 relatifs aux réserves.

6) Le paragraphe 6 traite de l'obligation du déposi-
taire de notifier aux États intéressés l'entrée en vigueur
du traité, lorsqu'elle dépend de la signature, de la rati-
fication, de l'adhésion ou de l'acceptation d'un nombre
d'États spécifié. Le Précis de la pratique du Secrétaire
général considère cette fonction du dépositaire comme
étant de déterminer la date de l'entrée en vigueur. Le
Rapporteur spécial n'est pas certain qu'il faille inter-
préter le mot « déterminer » comme signifiant que le
dépositaire a le pouvoir de fixer, avec effet obligatoire,
la date d'entrée en vigueur du traité. Il s'agit là d'une
question de fond qui pourrait donner lieu à des contro-
verses dans le cas, par exemple, où un dépositaire tien-
drait compte d'une ratification assortie d'une réserve
contre laquelle de fortes objections auraient été faites.
Bien qu'il soit normal que les États acceptent ce que le
dépositaire considère comme étant la date de l'entrée en
vigueur d'un traité, il semble douteux que les États
qui négocient un traité veuillent conférer au dépositaire
un droit absolu de déterminer cette date unilatéralement.
C'est pourquoi le paragraphe 6 se borne à imposer au
dépositaire l'obligation d'informer les États intéressés
de la date à laquelle, à son avis, les conditions relatives
à l'entrée en vigueur du traité ont été remplies.

7) Le chapitre VIII du Précis de la pratique du Secré-
taire général contient un exposé assez détaillé de celle
qu'il a suivie en sa qualité de dépositaire concernant :
a) les clauses d'application territoriale, et b) les nouveaux
États. Le Rapporteur spécial estime que cette pratique
se rapporte étroitement aux branches du droit des
traités qui devraient être soit traitées dans un projet
d'articles ultérieur, soit examinées à propos de la ques-
tion de la succession d'États. C'est pourquoi il ne lui
a pas paru indiqué de prévoir, dans le présent article,
les fonctions du dépositaire qui sont mentionnées au
chapitre VIII du Précis. En fait, une partie de la pratique
relative à ce qu'on appelle la succession d'États pourrait
donner lieu à des controverses; il faut donc attendre,
pour définir les fonctions du dépositaire dans ce domaine,
que la Commission ait examiné le sujet.
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INTRODUCTION

a) Résolution 1505 (XV)
1. Par sa résolution 1505 (XV) en date du 12 décembre

1960, l'Assemblée générale avait décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de sa seizième session la ques-
tion intitulée « Travaux futurs dans le domaine de la
codification et du développement progressif du droit
international », « afin d'étudier et de passer en revue
l'ensemble du droit international et de présenter les
suggestions voulues concernant l'établissement d'une
nouvelle liste de matières en vue de leur codification et du
développement progressif du droit international.

2. La résolution invitait par ailleurs les États Membres
à soumettre par écrit au Secrétaire général, avant le
1er juillet 1961, tous avis et suggestions qu'ils souhaite-
raient présenter à ce sujet, aux fins d'examen par l'Assem-
blée générale.

3. Le Secrétaire général a reçu les observations de
17 gouvernements et les a communiquées aux États
Membres par le document A/4796 et Add. 1 à 8. Une
analyse de ces réponses, préparée par le Secrétariat,
a été publiée dans le document A/C.6/L.491 et Corr. 1
(Corr. 2 anglais seulement).

4. La Commission du droit international a consacré
quelques séances à cette question à sa treizième session
(614e à 616e séances)1.

5. Conformément à la résolution 1505 (XV), l'Assem-
blée générale a inscrit la question mentionnée ci-dessus
à l'ordre du jour de sa seizième session et l'a renvoyée,

1 Voir Rapport de la Commission du droit international sur les
travaux de sa treizième session, Documents officiels de VAssemblée
générale, seizième session, Supplément n° 9 (A/4843), par. 40 et 41.

pour étude et rapport, à la Sixième Commission qui l'a
examinée de sa 713e à sa 730e séance, du 14 novembre
au 13 décembre 1961.

b) Résolution 1686 (XVI)

6. Sur recommandation de la Sixième Commission,
l'Assemblée générale a adopté, le 18 décembre 1961, la
résolution 1686 (XVI), dont le texte est le suivant :

« L'Assemblée générale,
« Rappelant sa résolution 1505 (XV) du 12 décembre

1960,
« Considérant que la situation actuelle dans le monde

donne plus d'importance au rôle du droit international
dans les relations entre nations,

« Soulignant le rôle important que la codification
et le développement progressif du droit international
ont à jouer pour faire du droit international un moyen
plus efficace de servir les buts et principes énoncés aux
Articles premier et 2 de la Charte des Nations Unies,

« Consciente de la responsabilité qui lui incombe,
aux termes de l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'Article 13
de la Charte, d'encourager le développement progressif
du droit international et sa codification,

« Ayant examiné l'état actuel du droit international,
eu égard notamment à l'élaboration d'une nouvelle
liste de matières en vue de leur codification et du déve-
loppement progressif du droit international,

« 1. Remercie la Commission du droit interna-
tional de l'œuvre précieuse qu'elle a déjà accomplie
dans le domaine de la codification et du développement
progressif du droit international;

« 2. Prend acte du chapitre III du rapport de la Com-
mission du droit international sur les travaux de sa
treizième session;
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« 3. Recommande à la Commission du droit inter-
national :
a) De poursuivre ses travaux dans le domaine

du droit des traités et de la responsabilité
des États et d'inscrire sur la liste de ses
travaux prioritaires la question de la succes-
sion d'États et de gouvernements;

b) D'examiner à sa quatorzième session le
programme de ses travaux futurs, en se
fondant sur l'alinéa a) ci-dessus et compte
tenu des débats de la Sixième Commission
lors des quinzième et seizième sessions
de l'Assemblée générale ainsi que des
observations des États Membres commu-
niquées en application de la résolution 1505
(XV), et de rendre compte à l'Assemblée,
lors de sa dix-septième session, des conclu-
sions auxquelles elle sera parvenue;

« 4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa dix-septième session la question intitulée « Exa-
men des principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les États
conformément à la Charte des Nations Unies ».

7. Le seul paragraphe de cette résolution qui appelle
une action de la Commission est le paragraphe 3, lui-
même divisé en deux alinéas. L'alinéa a) n'appelle pas
de commentaires. Par contre, l'alinéa b), recommandant
à la Commission d'examiner le programme de ses tra-
vaux futurs, soulève de multiples problèmes quant au
choix des sujets possibles.

c) Programme de travail établi
par la Commission du droit international en 1949

8. A sa première session, tenue en 1949, la Commission
du droit international avait établi un programme de
travail sur la base d'un mémorandum préparé par le
Secrétariat et intitulé « Examen d'ensemble du droit
international en vue des travaux de codification de la
Commission du droit international » 2.

9. La Commission a examiné 25 matières dont la
liste figure dans le rapport de sa première session 3.
Après mûre délibération, elle a dressé une liste provi-
soire de 14 matières choisies en vue de leur codification,
étant entendu que cette liste n'était que provisoire et
que des additions ou des suppressions pourraient y être
faites après nouvelle étude par la Commission ou pour
se conformer aux désirs de l'Assemblée générale 4.

d) Travaux achevés
par la Commission du droit international

10. Depuis sa première session, la Commission du
droit international a étudié les sujets suivants : régime
de la haute mer; régime des eaux territoriales; nationalité,
y compris l'apatridie; relations et immunités diploma-

tiques; relations et immunités consulaires; et procédure
arbitrale. La Commission a également étudié la question
du plateau continental et de la conservation des ressources
biologiques de la mer en relation avec le droit de la
mer5. A la demande de l'Assemblée générale, elle a
préparé un projet de code des crimes contre la paix et
la sécurité de l'humanité, formulé les Principes de Nurem-
berg, étudié les moyens de rendre plus accessible la
documentation relative au droit international coutu-
mier, le problème de la juridiction criminelle interna-
tionale, la question de la définition de l'agression et
celle des réserves aux conventions multilatérales.

e) Questions en cours d'étude ou devant être étudiées
par la Commission du droit international

11. Sur deux autres sujets, le droit des traités et la
responsabilité des États, plusieurs rapports ont été pré-
sentés par les rapporteurs spéciaux et la Commission du
droit international en a commencé la discussion. L'Assem-
blée, par sa résolution 1686 (XVI), a recommandé à
la Commission d'en continuer l'étude. Le droit des
traités figure à l'ordre du jour de la présente session. Le
nouveau rapporteur sur cette question, sir Humphrey
Waldock, présentera un rapport (A/CN.4/144). M. Garcia
Amador, rapporteur pour la question de la responsa-
bilité des États, n'étant plus membre de la Commission,
la question de son remplacement se pose. Par la même
résolution, l'Assemblée a demandé que la Commission
inscrive la question de la succession d'États et de gouver-
nements sur la liste de ses travaux prioritaires.

12. Par ailleurs, l'Assemblée générale avait antérieure-
ment renvoyé les questions suivantes à la Commission
du droit international :

a) Par sa résolution 1289 (XIII) du 5 décembre 1958,
elle a invité la Commission à examiner plus avant la
question des relations entre les États et les organisations
intergouvernementales, en temps opportun, après que
l'étude des relations et immunités consulaires et la diplo-
matie ad hoc aura été achevée par l'Organisation des
Nations Unies. La Commission, à sa onzième session,
a pris acte de cette résolution et décidé d'examiner la
matière en temps voulu.

b) Par sa résolution 1400 (XIV) du 21 novembre 1959,
elle a prié la Commission de procéder, dès qu'elle le
jugera souhaitable, à la codification des principes et
normes du droit international relatif au droit d'asile. La
Commission, à sa douzième session, a pris acte de cette
résolution et a décidé d'ajourner l'examen de cette
question à une prochaine session.

c) Par sa résolution 1453 (XIV) du 7 décembre 1959,
elle a prié la Commission d'entreprendre, dès qu'elle
le jugera bon, l'étude de la question du régime juridique
des eaux historiques, y compris les baies historiques.
La Commission, à sa douzième session, a décidé d'ajourner
l'examen de cette question à une prochaine session.

2 Publications des Nations Unies, n° de vente : J948.V.1 (1).
3 Voir Rapport de la Commission du droit international sur

les travaux de sa première session, Documents officiels de V Assem-
blée générale, quatrième session, Supplément n° 10 (A/925), par. 15.

4 Ibid., par. 16.

5 Les six matières de la liste des 14 sujets non encore étudiées
par la CDI sont : reconnaissance des États et des gouvernements;
succession d'États et de gouvernements; immunités juridiction-
nelles des États et de leur propriété; juridiction pénale en matière
d'infractions commises en dehors du territoire national; traitement
des étrangers; droit de refuge politique.
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Une étude sur cette question, préparée par le Secrétariat,
sera distribuée à la présente session de la Commission
(A/CN.4/143).

13. Enfin, par sa résolution 1687 (XVI) en date du
18 décembre 1961, l'Assemblée générale a prié la Com-
mission de reprendre, dès qu'elle le jugera souhaitable,
l'étude de la question des missions spéciales et de lui
présenter un rapport à ce sujet.

0 But et portée du présent document

14. Indépendamment de ces questions dont la Commis-
sion du droit international reste saisie, les réponses des
gouvernements (A/4796 et Add. 1-8) ont fait ressortir
de nombreux sujets susceptibles d'être codifiés par la
Commission; certains figuraient déjà dans la liste des
14 sujets ou dans celle des 25 sujets dressées par la Commis-
sion en 1949, d'autres sujets étaient nouveaux, dans ce
sens que la Commission n'en avait jamais envisagé
l'étude.

15. Le présent document a été préparé sur la base des
réponses des gouvernements. Toutefois, la question
de la coexistence pacifique, dont la codification avait
été suggérée par plusieurs gouvernements et qui a fait
l'objet de nombreuses interventions à la Sixième Commis-
sion, n'a pas été incluse, étant donné que la Sixième
Commission a proposé à l'Assemblée d'inscrire à l'ordre
du jour provisoire de sa dix-septième session la question
intitulée « Examen des principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre
les États conformément à la Charte des Nations Unies »
[voir, ci-dessus, paragraphe 4 du dispositif de la réso-
lution 1686 (XVI)].

16. L'étude consiste en une analyse, par sujet, des
idées exprimées dans les réponses des gouvernements
et les interventions faites à la Sixième Commission, aux
quinzième et seizième sessions de l'Assemblée générale.
Les opinions de membres de la Commission du droit
international ont été mises à contribution, et, le cas
échéant, on a rappelé les vues exposées par des membres
<Ju « Comité d'experts pour la codification progressive
du droit international » de la Société des Nations au
cours de ses quatre sessions tenues de 1925 à 1928. On a
aussi utilisé VExamen d'ensemble du droit international
en vue des travaux de codification de la Commission du
droit international6, mémorandum préparé en 1949
par le Secrétariat conformément au paragraphe premier
de l'article 18 du statut de la Commission du droit inter-
national, selon lequel « la Commission recherche dans
l'ensemble du droit international les sujets appropriés
de codification, en tenant compte des projets existants,
qu'ils soient d'origine gouvernementale ou non ». On a
également tenu compte, quand cela s'est révélé nécessaire,
des études effectuées ou des décisions prises par d'autres
organes des Nations Unies et d'organisations inter-
gouvernementales ou autres. Enfin, des commentaires
et des notes accompagnent l'analyse.

17. Ce document se divise en deux parties; la pre-
mière porte sur les possibilités de codification de matières

figurant sur les listes dressées par la Commission en 1949,
la seconde est consacrée aux possibilités de codification
de matières nouvelles, dans le sens donné plus haut à
cet adjectif.

PREMIÈRE PARTIE

POSSIBILITÉS DE CODIFICATION DES MATIÈRES FIGURANT
SUR LA LISTE DRESSÉE

PAR LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL EN 1949

1. Reconnaissance des États et des gouvernements

18. A sa première session, tenue à Genève en 1925,
le Comité d'experts pour la codification progressive du
droit international, lors de la discussion de son ordre
du jour, a décidé de retirer la question intitulée « Forme
de la reconnaissance des gouvernements et situation
internationale des gouvernements qui n'ont pas été
formellement reconnus »7 .

19. Le D r José Léon Suarez (Argentine) qui avait
proposé d'inscrire la question a insisté sur l'extrême
importance qu'elle présentait. Il a notamment déclaré
que « des malentendus et des difficultés se produisent
à chaque instant ». Il reconnaissait « la légitimité d'exercer
parfois des mesures de coercition pour des raisons d'ordre
politique, mais lorsque ces raisons n'existent pas, il se
produit parfois des délais considérables, faute d'un crité-
rium permettant de réglementer les formes de la reconnais-
sance du gouvernement ». A son avis, « dès qu'un État
souverain possède un gouvernement, il devrait y avoir
une formule constitutionnelle permettant d'en constater
automatiquement l'existence » 8.

20. Au contraire, le professeur James Leslie Brierly
(Royaume-Uni) a déclaré que le Comité devait « refuser
spécialement de discuter cette question car le règlement
de la reconnaissance des gouvernements par voie de
convention internationale n'est ni réalisable, ni souhai-
table. Les difficultés qu'elle soulève et sa délicatesse
particulière sont bien connues, et, d'un point de vue
purement juridique, c'est une question qui ne peut et ne
doit pas être traitée juridiquement. Pour prendre une
analogie, c'est comme si un État promulguait une loi
réglementant le choix des amis que doivent adopter
ses ressortissants. Une telle loi, si jamais elle était pro-
mulguée, serait nulle et non avenue dès le début. Il en
est de même d'un règlement dans le domaine des rela-
tions internationales » 9 .

21. M. Charles de Visscher (Belgique) et M. Fromageot
(France) ont soutenu ce point de vue.

22. Le D r Barboza de Magalhaes (Portugal) a suggéré
de retenir « pour une étude immédiate, la question de
la forme que doit revêtir cette reconnaissance, question
qui est bien d'ordre juridique ».

23. Le professeur Diena (Italie) estimait qu'on pourrait
également aborder l'examen de la situation internationale

6 Op. cit.

7 Société des Nations, Comité d'experts pour la codification
progressive du droit international, première session, 8e séance.

8 Ibid.
9 Ibid.
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des gouvernements qui n'ont pas été formellement
reconnus, car il s'agit d'une question essentiellement
juridique.

24. Le Comité a décidé de supprimer la question
de son ordre du jour, étant entendu que le D r Suarez
pourrait « présenter à la session suivante une liste détaillée
des points rentrant dans cette question ».

25. Le D r Suarez s'est rangé à l'avis de la majorité
pour que l'étude « soit laissée de côté pour des raisons
d'ordre politique », mais il tenait à ce que le Comité
constate nettement qu'il s'agissait d'une question
« urgente, écartée pour des raisons politiques et dont,
personnellement, il aurait voulu voir aborder l'étude ».

26. La Commission internationale des jurisconsultes
américains avait introduit la question de la reconnaissance
dans cinq des neuf articles10 de son projet n° 2 intitulé
« États : existence, égalité, reconnaissance » préparé
en 1927 pour la sixième Conférence internationale des
États américains.

27. Deux articles (art. 6 et 7) de la Convention concer-
nant les droits et devoirs des États, adoptés en 1933 par
la septième Conférence internationale des États améri-
cains portaient sur la reconnaissance n .

28. La question a également fait l'objet d'une réso-
lution de l'Institut de droit international en 193612.

29. La Harvard Research a entrepris l'examen de la
question de la reconnaissance mais n'a pu accomplir des
progrès suffisants pour arriver à un projet de convention.

30. A la première session de la Commission du droit
international13, en 1949, MM. Alfaro, Brierly, Côrdova,
Sandstrôm, Scelle et Yepes se sont prononcés en faveur
de la codification de la question de la reconnaissance
des États et des gouvernements. Le Président (M. Hudson)
a souligné que le sujet présentait plusieurs aspects et
qu'il avait été souvent considéré comme une question
plutôt politique que juridique.

31. M. Côrdova a notamment déclaré : « En prévoyant
l'admission de nouveaux États à l'Organisation des
Nations Unies, la Charte a admis tacitement la possi-
bilité d'une reconnaissance collective de ces États.
C'est là une raison de plus pour ne pas exclure cette
question de la liste des sujets appropriés de codifica-
tion. »

32. M. Scelle était d'avis que l'objection selon laquelle
la question serait plutôt politique que juridique n'était
nullement pertinente ; la tâche de la Commission consiste
précisément à dégager ce qu'il y a de juridique même
dans les questions les plus politiques.

33. M. Yepes a fait remarquer qu'il ne fallait pas
confondre la reconnaissance d'un nouvel État et celle

10 Voir American Journal of International Law, vol. 22 (1928),
Spécial Supplément, p. 240.

11 The International Conférences of American States, First Supplé-
ment (1933-1940), p. 122.

12 American Journal of International Law, vol. 30 (1936), Supplé-
ment, p. 185.

13 Compte rendu analytique de la cinquième séance, par. 1-13.

d'un nouveau gouvernement. Seule cette dernière ques-
tion, présentait un aspect plus politique que juridique.

34. M. Brierly a tenu à préciser que son opinion avait
changé depuis l'époque de la Société des Nations et qu'il
était d'avis de tenter de codifier cette question, même si
le succès de la tentative n'était pas assuré.

35. A la treizième session de la Commission du droit
international, M. Bartos a suggéré la codification de
cette question14.

36. Dans les réponses des gouvernements présentées
à la seizième session de l'Assemblée générale, trois
gouvernements se sont prononcés en faveur de l'étude
de la question : Ghana (A/4796/Add.l), Venezuela
(A/4796/Add.5) et Yougoslavie (A/4796).

37. Dans ses commentaires, la Colombie (A/4796)
a appelé l'attention sur le fait que « la Charte de l'Orga-
nisation des États américains se réfère incidemment à la
reconnaissance des États dans son article 9. En outre,
sur la reconnaissance des gouvernements, il faut citer,
parmi les précédents concernant les relations entre
les États américains, les doctrines Tobar (Ministre des
relations extérieures de l'Equateur, 1908) et Estrada
(Ministre des relations extérieures du Mexique, 1930)
et les résolutions 34 et 35 de la neuvième Conférence
internationale américaine sur le droit de légation et la
reconnaissance des gouvernements de facto, ainsi que les
travaux consacrés à cette matière par le Comité juri-
dique interaméricain et le Conseil interaméricain de
jurisconsultes et consignés dans les procès-verbaux des
quatre sessions de ce dernier organe consultatif ».

38. Les Pays-Bas (A/4796/Add.7) ont été d'avis que
la discussion de la question « pourrait être provisoire-
ment différée du fait qu'un certain nombre de points
fondamentaux sont mêlés à des considérations poli-
tiques ».

39. Lors des débats à la Sixième Commission, les
représentants du Danemark (A.C.6/SR.725), du Nica-
ragua (A/C.6/SR.722), du Mexique (A./C.6/SR.722)
et de la Yougoslavie (A/C.6/SR.714) se sont déclarés
favorables à l'étude de la question.

40. Le représentant de la Yougoslavie, développant
les idées contenues dans la réponse de son gouvernement,
a notamment déclaré que l'important n'était pas « de
résoudre le problème classique des rapports entre la
théorie déclarative de la reconnaissance et la théorie
constitutive, bien que cet aspect doive également être
étudié lors de la codification de l'ensemble du sujet ».
L'essentiel est de déterminer les critères récemment
appliqués à la reconnaissance des États et des gouverne-
ments et de rechercher si certaines règles générales
peuvent en être dégagées. En outre, il importe de définir
« la signification juridique de l'admission d'un État à
l'Organisation des Nations Unies et dans d'autres
organisations internationales, notamment en ce qui
concerne la reconnaissance collective. La question de
la reconnaissance des insurgés et des gouvernements

14 Compte rendu analytique de la six cent quinzième séance,
par. 13.
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revêt le même caractère d'urgence. L'uniformité des
pratiques que l'on pourrait réaliser grâce à la codifi-
cation de ces règles présenterait un intérêt considérable
cour l'établissement de relations plus stables entre les
États, tout en améliorant la situation des pays nouvelle-
ment indépendants ».

41. Par contre, pour le représentant du Brésil (A/C.6/
SR.721), la question est de celles qui sont essentielle-
ment dominées par des considérations politiques. Selon
lui, « il est fort probable que la Commission du droit
international échouerait si elle s'efforçait de traiter
ces matières, non parce qu'elle ne pourrait proposer
des formules habiles, mais parce qu'elle ne pourrait
trouver de solutions efficaces ».

2. Succession d'États et de gouvernements
42. Le Comité d'experts de la Société des Nations

a laissé cette question de côté, bien que M. de Visscher
ait été d'avis de la faire figurer sur la liste des sujets à
codifier15. Selon 1' « Examen d'ensemble du droit inter-
national », « les considérations de justice et de stabilité
économique dans le monde moderne exigent sans doute
que l'on tienne compte de la question des successions
d'États dans tout le système de codification générale
du droit international » et cette question « semblerait
mériter plus d'attention qu'il ne lui en a été accordé
jusqu'ici dans le plan de codification16 ».

43. A la première session de la Commission du droit
international, MM. Alfaro, Côrdova, François et Scelle
se sont prononcés en faveur de la codification de cette
question. Aucune opposition ne s'étant manifestée17,
la question a été inscrite sur la liste provisoire des matières
à codifier18.

44. A la treizième session de la Commission,
MM. Bartos, Padilla Nervo, Pal, Tounkine et Zourek
ont suggéré la codification de cette question19.

45. Dans les réponses soumises à la seizième session de
l'Assemblée, huit gouvernements se sont prononcés
en faveur de l'étude de la question : l'Autriche (A/4796/
Add.6), la Belgique (A/4796/Add.4), Ceylan (A/4796/
Add.8), le Ghana (A/4796/Add.l), le Mexique (A/4196/
Add.l), les Pays-Bas (A/4796/Add.7), le Venezuela
(A/4796/Add.5) et la Yougoslavie (A/4796).

46. Dans ses commentaires, le Mexique précise que
le « problème prend une importance spéciale en raison
du grand nombre des nations nouvelles qui ont accédé
récemment à l'indépendance. Bien entendu, l'étude
de cette matière comprendrait d'importantes questions
de toute nature : validité des traités, nationalité, patri-
moine, dettes, droits acquis, indemnisations, compen-
sations et même certains problèmes relatifs à l'apparte-
nance aux organisations internationales. On pourrait
étudier en même temps les problèmes que peut poser

le cas inverse de la fusion ou de la fédération de plusieurs
États ».

47. Pour la Yougoslavie, la matière « a des conséquen-
ces importantes sur un grand nombre de questions inté-
ressant de façon vitale les nombreux États et leurs efforts
en vue de parvenir à une émancipation totale ».

48. Les débats de la Sixième Commission ont fait
ressortir un mouvement très net en faveur de la codi-
fication de cette question; il n'y a pas eu d'oppo-
sition.

49. La résolution 1686 (XVI) du 18 décembre 1961
recommande entre autres à la Commission du droit
international « d'inscrire sur la liste de ses travaux prio-
ritaires la question de la succession d'États et de gouver-
nements ».

3. Immunités juridictionnelles des États et de leur propriété

a) En général
50. Il s'agit là d'une question au sujet de laquelle la

jurisprudence interne des États a produit des matériaux
plus abondants que dans toute autre branche. Elle
couvre l'ensemble du domaine des immunités juridic-
tionnelles des États et de leurs biens, de leurs navires,
de leurs souverains et de leurs forces armées. La biblio-
graphie de cette question est également très importante.

51. Le Comité d'experts pour la codification progres-
sive du droit international s'est occupé de la question
à partir de sa troisième session en 1927. Il a adopté un
questionnaire n° 11 portant sur la compétence des tri-
bunaux à l'égard des États étrangers.

52. Après une discussion approfondie, le Comité a
estimé que, même si des difficultés sérieuses semblent
s'opposer à un arrangement uniforme à conclure entre
les puissances, ces difficultés en sont pas les mêmes pour
toutes les parties de la matière, et qu'il est désirable,
abstraction toujours faite de tous actes accomplis par un
État dans l'exercice même de ses droits de souveraineté,
de rechercher « si, et dans quels cas, surtout à l'égard
d'actes accomplis par un État dans l'exercice d'une
activité commerciale ou industrielle, cet État peut être
justiciable devant les tribunaux d'un autre État »20.

53. Le rapporteur du sous-comité sur cette question,
M. Matsuda (Japon) avait conclu que « l'incompétence
des tribunaux d'un État à l'égard d'un autre État est
unanimement reconnue pour le cas où l'État étranger
est appelé en justice à raison d'actes accomplis par lui
dans l'exercice de son droit de souveraineté », mais que
« hormis ce cas, les opinions d'auteurs et les jurispru-
dences de différents pays sont divisées » 21.

54. Dans son deuxième rapport au Conseil28, le
Comité d'experts a estimé que la question avait atteint
« le degré de maturité suffisant » pour être codifiée23.

15 S D N Comi té d 'experts , l r e session, 2 e séance.
16 Examen d'ensemble du droit international, op. cit., p . 32.
17 Ibid.
18 C o m p t e rendu analyt ique de la cinquième séance, par . 14-15.
19 Comptes rendus analytiques des 614 e et 615 e séances.

20 S D N , C.204.M.78. 1927.V.
21 Ibid., annexe, p . 6-7.
22 S D N , A.15.1928.V [C.P.D.1.117 ( ] ) ] . (Voir é g a l e m e n t ^ compte

rendu de la 4 e séance de la quat r ième session du Comi té d 'experts ,
S D N , C.395.1928.V., p . 22-23.

23 Ibid., p. 6.
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55. En effet, sur vingt-quatre réponses reçues des gou-
vernements, vingt et une reconnaissaient que la codi-
fication de la question était désirable et réalisable;
seuls trois gouvernements étaient d'un avis contraire.

56. Mais il faut reconnaître que parmi les gouverne-
ments favorables à la codification, certains ont formulé
des réserves assez importantes24.

57. Un projet de convention avec un commentaire
détaillé a été préparé par la Harvard Research25.

58. Il existe également une Convention de Bruxelles
du 10 avril 192626 pour l'unification de certaines
règles relatives à l'immunité des navires d'État, visant
l'immunité de ces navires et de leur cargaison en temps de
paix.

59. De même, la Convention sur la mer territoriale
et la zone contiguë adoptée en 1958 par la Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer contient un
article 22 visant les immunités des navires d'État27.

60. A la première session de la Commission du droit
international la question 28 a été inscrite sans opposition
sur la liste des matières à codifier; MM. Sandstrôm et
Spiropoulos ont préconisé la codification de cette ques-
tion29.

61. Dans les réponses des gouvernements présentées
à la seizième session de l'Assemblée générale, deux gouver-
nements ont suggéré l'étude de la question : la Belgique
(A/4796/Add.4) et les Pays-Bas (A/4796/Add.7).

62. Pour la Belgique, « il semble dans l'ordre logique
des choses qu'il y aurait lieu d'examiner après ces pro-
blèmes [succession d'États, missions spéciales et droit
d'asile] la question des immunités juridictionnelles des
États et de leur propriété ».

63 Au cours des débats à la Sixième Commission,
les représentants de la Belgique (A/C.6/SR.721), du
Danemark (A/C.6/SR.725), de l'Irlande (A/C.6/SR.727)
et de la Nouvelle-Zélande (A/C.6/SR.719) ont été
favorables à l'étude de cette matière.

64. Le représentant du Brésil (A/C.6/SR.721) a déclaré
qu'une « solution raisonnable à certains problèmes
relatifs à cette question encouragerait le commerce entre
pays de systèmes sociaux différents. La délégation du
Brésil, tout en reconnaissant les controverses que la
matière suscite, ne s'opposerait pas à ce qu'elle soit
renvoyée à la Commission du droit international pour
étude ».

65. Selon VExamen d'ensemble du droit international,
« il est peu probable que des considérations d'intérêt
national d'importance décisive s'opposent à une codi-

24 Ibid., p . 9 3 .
25 « Compétence of Courts in regard to foreign States », AJIL,

vol. 26 (1932), Supplément, p. 455-460.
26 Voir texte dans : H u d s o n , International Législation, vol . I I I ,

p . 1837-1845.
27 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Documents

officiels, vol. II, séances plénières, annexes, p. 152.
28 D'abord intitulée « Juridiction à l'égard des États étrangers ».
29 A/CN.4/SR.5, par. 38-39.

fication du droit réunissant l'accord d'une grande majo-
rité des nations sur cette question » 30.

b) En matière de transactions commerciales

66. La codification d'un aspect plus limité de la ques-
tion des immunités juridictionnelles des États et de leur
propriété a été proposée par Ceylan (A/4796/Add.8).
Il s'agit des immunités juridictionnelles des États en
matière de transactions commerciales. Les publications
sur ce sujet sont très nombreuses et les décisions judi-
ciaires également.

67. Le Comité juridique consultatif africano-asiatique
a étudié la question dès sa première session (New Delhi,
1957).

68. Un rapport final sur les immunités des États en
matière de transactions commerciales et autres à carac-
tère privé a été adopté à la deuxième session (Le Caire,
1958) 31. Ce rapport final a été révisé à la troisième session
(Colombo, I960)32.

4. Juridiction pénale en matière d'infractions commises
en dehors du territoire national

69. Le Comité d'experts pour la codification progres-
sive du droit international qui a examiné cette question
à sa seconde session, en 1926 33, a limité le problème à
la compétence des États, en matière criminelle, pour les
délits commis hors de leur territoire par des personnes
autres que leurs propres ressortissants.

70. Un sous-comité, dont M. Brierly était le rappor-
teur, avait à répondre à la « Question concernant la pos-
sibilité de déterminer, par voie de convention, des prin-
cipes de compétence criminelle des États à raison d'infrac-
tions commises en dehors de leur territoire, et dans l'affir-
mative, quels seraient ces principes ».

71. Dans son rapport34, M. Brierly a indiqué que
« la pratique suivie par les divers États est loin d'être
uniforme. Il n'est pas facile non plus, sauf pour les États
qui restent fidèles à la théorie territoriale, de déduire de la
pratique adoptée par un État la théorie sur laquelle il
fonde cette attribution de juridiction, car nous ne pou-
vons conclure avec certitude, du fait qu'un État assume
la juridiction uniquement dans certains cas, qu'il considère
ces cas comme les seuls dans lesquels l'attribution de
juridiction serait légitime. Il semble, toutefois qu'il
n'y ait que peu d'États, si même il y en a, qui soutiennent
que le droit international laisse aux divers États toute
liberté dans ce domaine. La plupart des États, sinon
tous, paraissent considérer le principe territorial de juri-
diction comme la règle normale, et la question sur laquelle
les opinions diffèrent véritablement est celle de savoir si
le droit international autorise des exceptions à cette règle
et, dans l'affirmative, quelles sont ces exceptions. Nous
croyons fermement que toute réglementation de la ques-

30 Op cit., p . 34.
31 Asian African Légal Consultative Committee, Second Session,

p . 29 -51 .
32 Ibid., Third Session, p . 55-81 .
33 SDN, Comité d'experts, 2e session, douzième séance.
34 S D N , C.P.D.T., 26, p . 2.



102 Commission du droit international, Vol. II

tion par voie de convention devrait nécessairement reposer
sur cette base ».

72. Parmi les exceptions à la théorie territoriale, la
plus communément invoquée est l'exception en faveur
de la juridiction sur les crimes contre la sûreté ou le
crédit d'un État.

73. Devant le Comité35, le rapporteur a expliqué
que « la question concernant la possibilité de déterminer
par voie de convention les principes de compétence
criminelle des États à raison d'infractions commises en
dehors de leur territoire, si elle paraît simple à certains
égards, soulève pourtant une grosse difficulté pratique
qui provient du fait que la jurisprudence en la matière
n'est point unique. Deux opinions, représentées chacune
par un important groupe d'États, s'opposent d'une
manière absolue. D'une part, certains États prétendent
avoir le droit de réprimer certains crimes commis, en
dehors de leur propre territoire, non seulement par leurs
ressortissants, auquel cas leur droit à revendiquer la
juridiction est hors de question, mais encore par des
étrangers. D'autres États, au contraire, qui soutiennent la
théorie dite « territoriale », ne prétendent pas plus exercer
leur juridiction sur des étrangers pour des actes commis
hors de leur territoire qu'ils n'admettent que d'autres
États puissent exercer la leur dans le cas contraire ».

« II serait difficile d'arriver à un accord ici, si l'on
n'adoptait un compromis, et un compromis implique
des concessions de la part des deux écoles juridiques. »

« Après une étude approfondie des questions spé-
ciales signalées par le rapport Brierly et par M. de Viss-
cher, membre du sous-comité, le Comité a trouvé qu'une
« réglementation internationale par voie de convention
« générale, tout en étant désirable, se heurterait à des
« obstacles sérieux, d'ordre politique ou autre » 36. »

74. Le Comité s'est contenté d'envoyer le rapport de
M. Brierly aux gouvernements en vue de les mettre à
même de profiter de ses lumières.

75. La matière a été réglementée dans la Convention
de La Havane de 1928 (Code Bustamante) et a fait l'objet
de résolutions de l'Institut de droit international à
Munich, en 1883, et à Cambridge, en 1931 37. Elle a été
étudiée par une série de congrès internationaux de droit
comparé et criminel. La Harvard Research a traité le
sujet et a préparé un projet de convention selon lequel
« l'enquête révèle qu'il existe entre les États beaucoup
plus de points communs en matière de juridiction pénale
qu'on ne le pense généralement » 38.

76. A la première session de la Commission du droit
international, MM. Brierly, Scelle et Spiropoulos (mais
sans priorité) se sont prononcés en faveur de la codifi-
cation de la question. M. Côrdova s'y est opposé 39. La
Commission a décidé d'inscrire la question sur la liste
provisoire.

77. M. Scelle estimait que la question offrait un intérêt
capital par elle-même et en tant qu'elle se rattachait à
la formulation des principes de Nuremberg et à la prépa-
ration d'un code pénal international.

78. M. Hudson et M. Koretsky ont fait observer que
la question n'avait trait qu'à la compétence nationale
en matière de crimes commis à l'étranger et par des
étrangers et que, vue sous cet angle, elle n'avait aucun
rapport ni avec les principes de Nuremberg, ni avec le
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.

79. M. Brierly partageait les vues optimistes de la
Harvard Research sur la possibilité d'une codification
de cette matière.

80. M. Spiropoulos estimait que la question était
une question précise de droit international et présen-
tait un grand intérêt pratique.

81. M. Côrdova pensait qu'il fallait faire une distinc-
tion entre les crimes perpétrés à l'étranger contre un
État et ceux commis contre des individus. Selon lui,
seule la première catégorie pourrait être considérée comme
un sujet approprié de codification.

82. Dans les réponses des gouvernements présentées
à la seizième session de l'Assemblée générale, les Pays-
Bas (A/4796/Add.7) et le Venezuela (A/4796/Add.5)
se sont prononcés en faveur de l'étude de la question.

5. Condition juridique des étrangers

83. Cette matière n'a pas encore été touchée par le
mouvement de codification, si l'on excepte les disposi-
tions à caractère plutôt général de la Convention rela-
tive à la condition des étrangers40 adoptée en 1928 par
la sixième Conférence internationale des États améri-
cains sur la base d'un projet préparé en 1927 par la
Commission internationale de jurisconsultes américains 41

et certains aspects discutés à La Haye, en 1930, à propos
de la responsabilité des États pour dommages causés
à la personne et aux biens des étrangers (imposition des
étrangers, droit d'établissement, droit d'exercer toute
profession, etc.).

84. Le Comité économique de la SDN a rédigé un
projet de convention42 sur ce point; il fut soumis à la
Conférence internationale sur le traitement des étrangers
qui siégea du 5 novembre au 5 décembre 1929 à Paris,
mais sans parvenir à adopter une convention 43.

85. Selon VExamen d'ensemble du droit international,
« le traitement des étrangers semble avoir besoin d'un
exposé ou d'une relation du droit faisant autorité, sur-
tout en ce qui concerne : a) l'égalité de protection inté-
grale des droits qu'ils possèdent en vertu des lois de l'État,
et b) la reconnaissance et la protection absolues de ce
qui est désigné dans la Charte des Nations Unies comme

35 Douz ième et treizième séances, 19 janvier 1926.
36 S D N , C.50.M.27.1926.V.
37 Voir Annuaire de VInstitut de droit international, 1931, p . 145-

152.
38 A J I L , vol. 29 (1935), Supplément, p . 446.
39 C o m p t e rendu analytique de la cinquième séance, par . 47-54.

40 The International Conférences of American States, 1889-1928,
New York , Oxford University Press, 1931, p . 415-416.

41 Voir A J I L , vol. 22 (1928), Spécial Supplément, p . 242-243.
42 Travaux préparatoires, SDN, C.36.M.21.1929.11.
43 Voir comptes rendus, SDN, C.97.M.23.1930.11.
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constituant les droits de l'homme et les libertés fonda-
mentales » 44.

86. « L'expérience récente des diverses controverses
sur la question permet peut-être d'entrevoir une solu-
tion qui servirait à la fois d'encouragement et de fonde-
ment à une codification 45 ».

87. A la première session de la Commission du droit
international, MM. Sandstrôm, Scelle et Spiropoulos
ont appuyé l'inscription de cette question, sans rencontrer
d'opposition46. Le Président (M. Hudson) était d'avis
que cette question était liée à celle de la responsabilité
des États. M. Sandstrôm pensait qu'elle pourrait en
être l'introduction. Pour M. Scelle, elle était subordonnée
à la responsabilité des États, puisque la responsabilité
n'intervient que si l'État a l'obligation d'accorder un
certain traitement aux étrangers. A la treizième session
de la Commission, M. Ago a suggéré la codification de
cette question 47.

88. Dans les réponses des gouvernements présentées
à la seizième session de l'Assemblée générale, Ceylan
(A/4796/Add.8), le Ghana (A/4796/Add.l) et Je Vene-
zuela (A/4796/Add.5) ont proposé l'étude de la question.

89. Lors des débats à la Sixième Commission, le repré-
sentant de la Nouvelle-Zélande (A/C.6/SR.719) s'est
montré favorable à cette proposition.

90. Le Comité juridique consultatif africano-asiatique
s'est occupé de la condition des étrangers à ses deuxième
(Le Caire, 1958) et troisième (Colombo, 1960) sessions 48.
A sa quatrième session (Tokyo, 1961), il a adopté un
projet de 18 articles portant sur les principes concernant
l'admission et le traitement des étrangers49. A sa cin-
quième session (Rangoon, 1962), le Comité devait
étudier le sujet de la responsabilité de l'État et de la
protection diplomatique des citoyens à l'étranger50.

6. Droit d'asile ou de refuge politique

91. La question du droit de refuge politique, bien
qu'elle soit étroitement liée à celle de la non-extradition
des individus accusés de délits politiques est considé-
rablement plus étendue. Elle a connu un regain d'actua-
lité depuis une quinzaine d'années et présente une impor-
tance incontestable, car le principe du droit de refuge
n'est pas uniformément accepté même par des États
relativement libéraux dans ce domaine.

92. Les États américains ont, en 1928, conclu une
Convention panaméricaine sur le droit d'asile (asile
diplomatique)51; en outre, la septième Conférence
internationale des États américains a, en 1933, adopté

44 Op. cit., p. 51.
45 Ibid., p . 52.
46 C o m p t e rendu analyt ique de la cinquième séance, par. 96-99.
47 C o m p t e rendu analyt ique de la 615 e séance, par . 32.
48 Voir Asian African Légal Consultative Committee, Third Ses-

sion, C o l o m b o , 1960, p . 82-161.
49 A /CN.4 /139 , annexe J.
50 Ibid., section intitulée « Statut des ét rangers et responsabil i té

de l'État ».
51 The International Conférences of American States, op. cit.,

p. 434-435.

une Convention générale sur l'asile politique52. En 1954,
la dixième Conférence interaméricaine a adopté une
Convention sur l'asile diplomatique et une Convention
sur l'asile territorial53.

93. MM. Alfaro, Scelle et Yepes ont, à la première
session de la Commission du droit international, suggéré
l'inscription de cette question54 et la Commission l'a
approuvée.

94. A sa quatorzième session, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 1400 (XIV) du 21 novembre 1959,
priant la Commission du droit international de procéder,
dès qu'elle le jugera souhaitable, à la codification des
principes et normes du droit international relatifs au
droit d'asile. La Commission a pris acte de cette résolu-
tion à sa douzième session (1960), mais a décidé d'ajour-
ner l'examen de la question à une prochaine session.

95. A la quinzième session de l'Assemblée générale,
au cours des débats de la Sixième Commission sur le
rapport de la Commission du droit international sur les
travaux de sa douzième session, le représentant du
Royaume-Uni (A/C.6/SR.652) a considéré qu'un projet
de déclaration sur le droit d'asile serait une question
que la Commission pourrait utilement discuter.

96. Le représentant de la Bolivie (A/C.6/SR.652),
soutenu par celui de l'Espagne (A/C.6/SR.653), a proposé
que la Sixième Commission se charge de la question pour
en étudier les aspects juridiques, les aspects sociaux
étant du ressort de la Commission des droits de l'homme
et de la Troisième Commission.

97. En effet, la Commission des droits de l'homme
s'occupe de cette question depuis sa treizième session
en 1957. Après un débat à ses quinzième (1959) et seizième
(1960) sessions, la Commission a adopté en 1960 un
projet de déclaration, transmis au Conseil économique
et social qui, par sa résolution 772 E (XXX), l'a renvoyé
à l'Assemblée générale. La Troisième Commission est
actuellement saisie du projet de déclaration sur le droit
d'asile (A/4792, annexe), préparé par la Commission des
droits de l'homme. Après un débat de procédure, la
Troisième Commission a décidé, à la seizième session
de l'Assemblée, de l'examiner « le plus tôt possible »
au cours de la dix-septième session. L'Assemblée géné-
rale a entériné cette décision par sa résolution 1682
(XVI) du 18 décembre 1961.

98. Les réponses des gouvernements présentées à la
seizième session de l'Assemblée générale ont fait ressor-
tir que cinq pays avaient proposé l'étude de la question :
la Belgique (A/4796/Add.4), Ceyian (A/4796/Add.8),
la Colombie (A/4796), le Ghana (A/4796/Add.l) et le
Venezuela (A/4796/Add.5).

99. Au cours des débats à la Sixième Commission,
le représentant de la Colombie (A/C.6/SR.727) a proposé,
entre autres, dans un projet de résolution (A/C.6/L.496)
que la Commission du droit international inscrive sur

62 Ibid., First Supplément, 1933-1940, p. 116-117.
53 Union panaméricaine, Série sur le droit et les traités, Conven-

tion sur l'asile diplomatique; ibid., Convention sur Vasile territorial;
Washington, DC, 1954.

64 Compte rendu analytique de la sixième séance, par. 5-13.
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la liste de ses travaux prioritaires la question du droit
d'asile. Les représentants de la République arabe unie
(A/C.6/SR.723), du Nicaragua (A/C.6/SR.722) et de la
Belgique (A/C.6/SR.721) ont été en faveur de l'étude du
sujet. Mais une certaine opposition s'est manifestée
contre la proposition colombienne, non pas que la ques-
tion du droit d'asile ne mérite pas l'attention de l'Orga-
nisation des Nations Unies, mais parce que la question
se trouvait déjà inscrite à l'ordre du jour de la Commis-
sion du droit international qui l'étudiera en temps voulu.
En conséquence, le représentant de la Colombie a retiré
par la suite sa proposition, étant entendu que ses vues
et celles des représentants55 qui les soutenaient seraient
portées à la connaissance de la Commission.

7. Sources du droit international

100. Le projet n° 4, préparé en 1925 par l'Institut
américain de droit international, sur les « Fondements
du droit international » est consacré presque exclusi-
vement aux divers aspects des sources du droit inter-
national 56.

101. A la première session de la Commission du droit
international, M. Brierly a déclaré que la codification de
cette question présenterait plus d'inconvénients que
d'avantages. Pour M. Spiropoulos, la question ne pré-
sentait aucun intérêt pratique57. La Commission ne l'a
pas inscrite sur sa liste.

102. Le Mexique (A/4796/Add.l) a demandé l'étude
de cette question. Il a motivé sa demande de la façon
suivante : « II importe de revoir cette question en tenant
compte des décisions nombreuses et variées et des réso-
lutions de toute sorte, d'une valeur juridique parfois
douteuse qu'un grand nombre d'organisations interna-
tionales ont adoptées. L'action de ces organisations a,
sans aucun doute, des conséquences importantes sur la
vie internationale et elle contribue d'une manière ou
d'une autre à créer le droit international. Cet aspect
du processus de création du droit international acquiert
chaque jour une importance plus grande et la Commis-
sion du droit international pourrait utilement l'étudier. »
Le représentant du Mexique à la Sixième Commission
a repris les observations de son gouvernement (A/C.6/
SR.722).

8. Reconnaissance des actes des États étrangers

103. A la première session de la Commission du droit
international (cinquième séance), le Président (M. Hud-
son) a déclaré que « le titre « Reconnaissance des actes
« des États étrangers » ne lui semblait pas satisfaisant,
étant donné que le mot « reconnaissance » avait une
acception différente de celle qu'il a dans l'expression
« reconnaissance des États ». La reconnaissance des
actes des États étrangers signifie l'effet donné, dans un
État, aux actes d'un autre État ».

104. Il a indiqué qu'il existait « une documentation
importante sur certains aspects de la question. C'est
ainsi que la reconnaissance et l'exécution des sentences
arbitrales rendues par des juridictions étrangères a fait
l'objet de deux conventions conclues sous les auspices
de la Société des Nations et une des conventions élaborées
par la Conférence de La Haye de droit international
privé traite de l'exécution de jugements étrangers sur un
champ limité. D'autre part, M. Feller a apporté une
contribution importante à un projet de convention sur
l'assistance judiciaire préparé par la Harvard Research »58.

105. M. Feller (Secrétariat) a fait ressortir « l'ampleur
du sujet qui tient à la multitude des actes des États et à
la complexité des problèmes que chacun de ces actes
peut soulever. Le Département juridique a pu récemment
se rendre compte, en étudiant une question secondaire
telle que l'effet international de la déclaration de décès
d'une personne disparue pendant la guerre, que cette
matière si limitée faisait déjà l'objet d'une documenta-
tion volumineuse et qu'elle comportait de très nom-
breuses difficultés à cause des divergences dans les lois
nationales. Il ne semble donc pas que la Commission
puisse, pour le moment, faire davantage dans ce domaine
que de codifier certaines questions de détail pouvant
présenter un intérêt particulier, telles que la procédure
à suivre pour l'audition de témoins à l'étranger » 5î\

106. Seul M. Sandstrôm, qui a fait remarquer que la
question était à la limite du droit international public
et du droit international privé, était en faveur de codifier
ce sujet.

107. M. Spiropoulos a insisté sur la complexité de
la question qui relevait non seulement du droit inter-
national public et privé, mais aussi administratif. La
question n'a pas été incluse dans la liste provisoire des
sujets à codifier.

108. L'étude de la question a été demandée par le
Venezuela (A/4796/Add.5).

9. Domaine territorial des États
109. Cette question, proposée par le Venezuela

(A/4796/Add.5), occupe une place importante dans les
écrits des internationalistes, mais sa codification offre
peu d'intérêt.

110. Bien qu'il y ait eu, à diverses reprises, des décla-
rations et des instruments multilatéraux, relatifs aux
frontières et à l'acquisition de la souveraineté territo-
riale, le droit relatif au territoire national n'a guère été
pris en considération dans les tentatives de codification.

111. Cependant, l'Institut américain de droit inter-
national a, en 1925, préparé deux projets sur le « domaine
territorial » et les « droits et devoirs des nations dans
les territoires dont les frontières font l'objet d'un litige »G0.

112. Les droits et revendications portant sur des
territoires ont été traditionnellement considérés comme

65 Equateur et N i c a r a g u a (A/C.6 /SR.730) ; Venezuela (A/C .6 /
SR.729) .

56 AJIL, Spécial Supplément, vol . 20 (1926), p . 304.
57 Compte rendu anal \ t ique de la quatr ième séance, par. 67 et 68.

58 AJIL, vol. 33 (1939), Supplément, p . 15-25.
59 C o m p t e rendu analyt ique de la cinquième séance de la Commis -

sion, par . 33.
60 Projets n°8 10 et 11, AJIL, vol. 20 (1926), Spécial Supplément,

p. 318-325.



Travaux futurs du droit international 105

synonymes des intérêts vitaux des États et la codification
de certains principes pourrait conduire au réveil de
revendications territoriales en suspens depuis longtemps.
Il est peu d'États, en effet, qui n'aient de revendications
territoriales, mêmes minimes, à formuler.

113. Les frontières, qu'elles soient anciennes ou
nouvelles, sont rarement considérées comme définitives;
la frontière franco-espagnole, la plus ancienne d'Europe,
n'a guère plus de trois siècles et, malgré un abornement
complet, donne encore lieu de temps à autre à des contes-
tations mineures.

114. Dans le projet de déclaration sur les droits et
devoirs des États adopté par la Commission du droit
international à sa première session (A/925, deuxième
partie), deux articles abordent la question.

115. L'article 9 stipule que « Tout État a le devoir
de s'abstenir de recourir à la guerre comme instrument
de politique nationale et de s'abstenir de toute menace ou
emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale...
de tout autre État... »

116. L'article 11 précise que « Tout État a le devoir
de s'abstenir de reconnaître toute acquisition territoriale
faite par un autre État en violation de l'article 9 ».

117. A la première session de la CDI, MM. Alfaro
et Spiropoulos ne pensaient pas que le problème du
domaine territorial de l'État se prêtait à une codification
immédiate.

118. Le Président (M. Hudson), « sans prétendre que
ce soit une matière susceptible de codification », signalait
« l'intérêt qu'il y aurait à étudier les principes qui régissent
les frontières des États et aussi certaines pratiques récentes
appliquées entre l'Arabie Saoudite et l'Irak, par exemple,
qui consistent à ménager des zones neutres entre les
États de manière à éviter toute fixation de frontière dans
l'intérêt des populations nomades ». (Compte rendu
analytique de la cinquième séance, par. 61). La question
n'a pas été retenue par la CDI.

10. Règlement pacifique des différends

119. Le sujet recouvre le domaine très vaste de l'inter-
diction du recours à la guerre, des procédures d'enquêtes,
de médiation et de conciliation, du règlement arbitral
ou judiciaire des différends et de la juridiction obliga-
toire de la Cour internationale de Justice.

a) Généralités

120. De la Cour permanente d'arbitrage instituée
en 1907, en passant par le système de solution des conflits
établi par le Pacte de la Société des Nations, la création
de la Cour permanente de justice internationale et
l'Acte général du 26 septembre 1928, pour le règlement
pacifique des différends internationaux, on arrive, après
l'échec de la Société des Nations, au système de la Charte
des Nations Unies, notamment l'Article 2 (3).

121. La Cour permanente d'arbitrage poursuit sa
carrière modeste; la Cour permanente de justice inter-
nationale est devenue la Cour internationale de justice.
L'Acte général d'arbitrage est revisé en 1949, par la
résolution 268 A (III) de l'Assemblée générale, mais,

en 1952, il n'est encore ratifié que par quatre États
seulement (Belgique, Danemark, Norvège et Suède).
De 1952 à 1961, une seule ratification, celle du
Luxembourg, est enregistrée. Conciliation, arbitrage,
juridiction de la Cour sont employés avec quelque succès,
mais pas assez au gré de certains. La juridiction de la
Cour internationale de Justice n'est pas obligatoire,
l'arbitrage et la conciliation ne peuvent exister sans
J'accord de toutes les parties. La faiblesse du système
est évidente.

122. A la seizième session de l'Assemblée, le repré-
sentant d'Israël a déclaré devant la Sixième Commission
(A/C.6/SR.726) que le moment était venu de réexaminer
tous les rouages établis en vue du règlement pacifique
des différends internationaux. Il importe de savoir si
les divers modes de règlement existants constituent
véritablement des procédures sûres et s'il n'y aurait
pas lieu de les adapter à la structure et à la conception
actuelles des relations internationales. Pour la délégation
d'Israël, si l'on veut mettre au point un dispositif complet
en vue du règlement pacifique des différends interna-
tionaux, il y aurait intérêt à charger la Sixième Commis-
sion d'entreprendre une étude de caractère juridique
parallèle à celle effectuée sur le plan politique par la
Première Commission, s'agissant notamment du désar-
mement.

123. De même, le représentant de l'Argentine (A/C.6/
SR.720) a déclaré qu'il était indispensable d'essayer,
tant par la codification que par le développement pro-
gressif du droit, de mettre sur pied un ensemble juri-
dique complet de méthodes propres à assurer la solution
pacifique des différends internationaux. Le représentant
de l'Indonésie (A/C.6/SR.726) s'est déclaré en faveur
d'une étude de la question par la Commission du droit
international.

124. De telles déclarations ne laissent aucun doute
sur la nécessité d'améliorer le système. Pourtant, la
Commission intérimaire créée par la résolution 111 (II)
de l'Assemblée générale, en date du 13 novembre 1947,
avait entrepris un examen systématique des méthodes
de règlement pacifique des différends. Elle créa même
à cet effet un sous-comité qui présenta un rapport préli-
minaire soumis à la quatrième session de l'Assemblée61.

125. En 1950, la Commission intérimaire a créé une
sous-commission de la coopération internationale dans
le domaine politique; cette sous-commission a présenté
un rapport communiqué « à titre d'information » à
l'Assemblée générale et aux États Membres62. Le rapport,
très détaillé, est d'un caractère plutôt historique. En
appendice figure une étude préparée par M. Garcia
Amador intitulée « Action de caractère régional en vue
d'un règlement pacifique dans le cadre de la Charte ».
Elle fait une comparaison entre le système interaméricain
pour le règlement pacifique et celui de la Charte, et étudie
la possibilité d'une action régionale de règlement paci-
fique par les organes des Nations Unies.

61 Documents officiels de /'Assemblée générale, quatrième session,
Supplément n° 11 (A/966).

62 Ibid., cinquième session, Supplément n° 14 (A/1388).
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126. Lors de la première session de la Commission
du droit international, M. Alfaro avait proposé la codi-
fication du règlement pacifique des différends interna-
tionaux. Il envisageait la question dans son ensemble,
conformément à l'Article 2, paragraphe 3, de la Charte.
Seul, M. Scelle avait soutenu la proposition (compte
rendu analytique de la cinquième séance, par. 69-82).

127. MM. Brierly, Côrdova, Sandstrôm et Spiro-
poulos s'y étaient opposés. La question n'a pas été inscrite
sur la liste des sujets à codifier. M. Brierly a fait remar-
quer que l'Acte général d'arbitrage de 1928 était toujours
resté lettre morte et qu'il y avait tout lieu de craindre
que le même sort soit réservé à tout document analogue.

128. M. Côrdova, qui était « en faveur d'ajourner
l'examen de la question, prématurée dans l'état actuel
des choses », était cependant d'avis que le sujet devrait
faire un jour l'objet d'une codification, étant donné les
dispositions de l'Article 2 de la Charte.

b) Interdiction du recours à la guerre

129. L'Afghanistan a suggéré (A/4796) la « prépa-
ration d'une déclaration sur l'interdiction du recours
à la guerre en s'inspirant de la Déclaration de Saint-
Pétersbourg de 1868, de la Conférence de Bruxelles de
1874 et du Protocole de Genève de 1925 ».

130. La Tchécoslovaquie a proposé (A/4796/Add.3)
1' « élaboration de principes juridiques gouvernant
l'interdiction des guerres d'agression et déterminant les
responsabilités en cas de violation de la paix (définition
de l'agression, interdiction de l'usage d'armes de destruc-
tion massive, conséquences de la responsabilité en cas
de violation de la paix et de la sécurité) ».

c) Recours aux procédures d'enquête, de médiation et
de conciliation

131. Dans les commentaires présentés à la seizième
session de l'Assemblée générale par le Gouvernement
de Colombie (A/4796), on lit : « La Commission du droit
international a déjà examiné la question de la procédure
arbitrale et rédigé une série d'articles types qu'elle a
soumis à l'examen de l'Assemblée générale, qui les
a transmis aux gouvernements en novembre 1958 afin
qu'ils présentent leurs observations et qu'ils en tiennent
compte lorsqu'ils rédigeraient des conventions sur
l'arbitrage; cependant, l'organe codificateur de l'Orga-
nisation des Nations Unies doit encore examiner les
autres procédures de règlement pacifique prévues tant
par l'Article 33 de la Charte des Nations Unies que
par l'article 21 de la Charte de l'Organisation des États
américains, à savoir : les bons offices, la médiation,
l'enquête et la conciliation; quant au règlement judiciaire,
il est régi par le Statut de la Cour internationale de
Justice annexé à la Charte des Nations Unies. Il existe,
sur le plan interaméricain, de nombreux précédents
pour la codification de ces procédures de règlement
pacifique des conflits internationaux [Traité pour éviter
ou prévenir les conflits entre les États américains (Pacte
Gondra), adopté à la cinquième Conférence internatio-
nale américaine et portant principalement sur la procé-
dure d'enquête; Convention générale de conciliation
interaméricaine, Traité général d'arbitrage interaméri-

cain et Protocole d'arbitrage progressif, adoptés à la
Conférence internationale américaine sur la conciliation
et l'arbitrage (Washington, 1929); Traité pour prévenir
la guerre (non-agression et conciliation) (Pacte Saavedra
Lamas), conclu à Rio de Janeiro en 1933; Traité intera-
méricain sur les bons offices et la médiation, adopté à
la Conférence interaméricaine pour le maintien de la
paix tenue à Buenos Aires en 1936; Traité interaméricain
de règlement pacifique (Pacte de Bogota), adopté à la
neuvième Conférence internationale américaine]. »

132. En conséquence, le Gouvernement colombien a
proposé l'étude de la question « Règlement pacifique des
conflits internationaux : procédures d'enquêtes, de
médiation et de conciliation ».

133. Le représentant de la Colombie a développé
cette idée à la Sixième Commission (A/C.6/SR.727) en
l'élargissant et en reconnaissant que sa proposition revien-
drait à étudier la question générale des droits et devoirs
des États.

134. Le représentant de l'Indonésie (A/C.6/SR.726)
a soutenu un point de vue identique à celui du Gouverne-
ment colombien.

135. La question offre un intérêt indéniable. Les conflits
locaux qui éclatent en divers points du globe rendent
nécessaire la création de nombreuses commissions d'en-
quête, de médiation et de conciliation.

136. Le nombre des commissions de conciliation
créées par les Nations Unies dépasse la dizaine. Elles
ont fonctionné avec plus ou moins de succès en Grèce,
en Palestine, en Indonésie, en Corée, au Cachemire et
au Laos.

d) Recours plus fréquent au règlement arbitral ou judiciaire

137. Dans ses commentaires, le Gouvernement danois
(A/4796/Add.l) a déclaré qu'il ne pouvait « qu'accueillir
avec satisfaction toute proposition tendant à élargir la
portée des procédures arbitrales et judiciaires dans les
relations internationales. Au lieu de la critiquer, il faudrait
au contraire encourager la Commission du droit inter-
national à poursuivre ses efforts dans cette voie ».

138. D'après le Gouvernement suédois (A/4796) « une
des questions les plus importantes des temps présents
est celle du renforcement du rôle du droit international
dans le règlement des conflits entre États. L'Article 2
de la Charte des Nations Unies impose aux États Membres
l'obligation de régler leurs différends internationaux par
des moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la
sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas
mises en danger. Or, de nos jours, beaucoup de différends
qui, en soi, sont de nature à se prêter à un règlement
par la Cour internationale de Justice ou par d'autres
instances judiciaires ou arbitrales internationales ne sont
pas soumis à un tel règlement, faute de quoi ils continuent
à peser sur les relations entre les États en question. Vu
cet état de choses, il y a lieu d'examiner par quels moyens
on pourrait amener les États à avoir recours plus fré-
quemment à un règlement judiciaire ou arbitral de leurs
différends. Cette question revêt dans l'opinion du Gouver-
nement suédois une telle importance qu'il propose qu'elle
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soit inscrite en priorité sur la liste des questions à étudier
par la Commission du droit international ».

139. Lors des débats de la Sixième Commission à la
seizième session de l'Assemblée générale, le représentant
de la Suède (A/C.6/SR.724) a développé les arguments
de son gouvernement. Il a été soutenu par les représen-
tants de l'Irlande (A/C.6/SR.727) et du Pakistan (A/C.6/
SR.720).

140. En ce qui concerne le projet de procédure arbi-
trale préparé par la Commission du droit international,
entre 1950 et 1958, l'Assemblée générale, par sa résolu-
tion 1262 (XIII) en date du 14 novembre 1958, s'est
contentée de « porter à l'attention des États Membres
les articles du projet sur la procédure arbitrale contenus
dans le rapport de la Commission du droit international,
afin que, dans les cas et dans la mesure où ils le jugent à
propos, ils prennent en considération lesdits articles et
les utilisent lors de la rédaction des traités d'arbitrage
ou des compromis » et d'inviter « les gouvernements à
envoyer au Secrétaire général tous commentaires qu'ils
désireraient faire sur le projet, et notamment sur leur
expérience dans la rédaction d'accords d'arbitrage et
la marche de la procédure arbitrale, en vue de faciliter
un nouvel examen de la matière par l'Organisation des
Nations Unies en temps approprié ».

e) Juridiction obligatoire de la Cour internationale de
justice

141. A la quinzième session de l'Assemblée générale,
au cours des débats de la Sixième Commission, les repré-
sentants de l'Afghanistan (A/C.6/SR.660), du Canada
(A/C.6/SR.656) et du Royaume-Uni (A/C.6/SR.652)
avaient proposé la question de la compétence obligatoire
de la Cour internationale de Justice comme étant l'un des
sujets que la Commission du droit international pourrait
étudier. Le représentant de la Birmanie (A/C.6/SR.653)
avait déclaré que des mesures adéquates devraient être
prises pour habituer l'opinion mondiale à accepter que
les règles de droit international soient édictées par les
Nations Unes et que les différends internationaux
devraient être soumis à la Cour internationale de Justice.

142. Le Ghana (A/4796/Add.l) a demandé que l'on
étudie cette question.

143. Dans ses commentaires, le Gouvernement danois
(A/4796/Add.l) a déclaré que « la codification et le
développement du droit international doivent s'envisager
comme un seul aspect de l'instauration du droit dans les
relations internationales et contribuer, indépendamment
de leurs buts immédiats, à créer des conditions permet-
tant aux États de reconnaître de plus en plus largement
la juridiction obligatoire de la Cour internationale de
Justice ». Le représentant du Danemark à la Sixième
Commission a déclaré (A/C.6/SR.725) au cours des débats
de la seizième session que sa délégation considérait que
la Sixième Commission serait « l'organe compétent pour
examiner en détail ce domaine bien défini et capital du
droit international ». Le représentant de la Suède (A/C./6
SR.724) a exprimé le même avis « à moins que la Commis-
sion du droit international ne l'inscrive sur la liste de
ses travaux prioritaires ».

144. Le Gouvernement des Pays-Bas (A/4796/Add.7)
croit « qu'il est urgent de progresser dans ce domaine,
mais que les travaux de préparation devraient être laissés
à d'autres organes ».

145. Le représentant du Ghana (A/C.6/SR.723) a sug-
géré que « la Cour soit autorisée à décider de ce qui relève
de la juridiction interne d'un État, de la même façon
que les tribunaux nationaux décident s'ils sont ou non
compétents à l'égard d'une question donnée ». Il s'est
déclaré en faveur de la juridiction obligatoire de la Cour.
Le représentant d'Israël (A/C.6/SR.726) a appuyé cette
proposition.

11. Droit de la guerre et de la neutralité

146. A sa première session (9e séance), en 1925, le
Comité d'experts pour la codification du droit inter-
national a décidé de renvoyer à un examen ultérieur les
questions relatives à la guerre et à la neutralité63. Cet
examen ultérieur n'a jamais eu lieu, malgré le souci du
Comité de laisser « absolument intacte la question du
droit de la guerre » 64.

147. M. Fromageot a critiqué l'expression « droit de
la guerre » qui semblait « donner à la guerre un droit
spécial, alors qu'il n'existe qu'un droit international, qui
est le droit des gens. Lorsque survient une guerre, elle
est soumise à des règles spéciales, mais le droit des gens
reste intact pour tous les non-belligérants »65.

148. Dans son rapport66, le « Comité de trois juristes »,
désigné par le Conseil de la Société des Nations, le
14 décembre 1928, pour préparer la Conférence de codi-
fication de La Haye, a introduit dans sa proposition de
publication sous forme de code des conventions ouvertes
à la généralité des États un point 13 intitulé « Conventions
concernant le droit de la guerre : a) terrestre, b) maritime,
c) aérienne ».

149. A sa première session, la Commission du droit
international « s'est demandé s'il convenait de choisir
les lois de la guerre comme matière à codifier. On a
suggéré que la réglementation de la conduite de la guerre
avait cessé d'être pertinente, la guerre elle-même ayant
été mise hors la loi. D'autre part, on a exprimé l'avis
que, s'il convient de rejeter le terme « lois de la guerre »,
il pourrait être utile d'étudier les règles qui président au
recours — légitime ou illégitime — à la force armée. Le
châtiment des crimes de guerre, suivant les principes
reconnus par le statut et par les jugements du Tribunal
de Nuremberg, demanderait que l'on définisse claire-
ment ces crimes et, par suite, que l'on élabore des règles
prévoyant les cas où un État recourt criminellement à
la force armée. La majorité de la Commission s'est
déclarée opposée, pour le moment, à l'étude du problème.
On a estimé que si la Commission devait entreprendre
cette étude dès le début de ses travaux, l'opinion publique
pourrait interpréter cette mesure comme témoignant d'un

63 C . P . D . I . / l r e session/P.V.9 et C.P.D.I .15 (1).
64 Jbid.
86 Ibid.
66 Société des Nations, A.12.1929.V. Le Comité était composé

de MM. Diena, Guerrero et Schucking.
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manque de confiance en l'efficacité des moyens dont
dispose l'Organisation des Nations Unies pour mainte-
nir la paix »67.

150. Au cours des débats sur cette question àla Commis-
sion (sixième séance), M. Scelle a estimé qu'il fallait
étudier le sujet mais sous un autre titre. La Charte s'étant
efforcée d'organiser un système d'emploi d'une police
internationale pour prévenir la guerre, la réglementation
de l'emploi de la police internationale devrait être au
premier plan des préoccupations de la Commission; il
était nécessaire, selon lui, d'établir une réglementation
de cette fonction executive, la plus dangereuse de
toutes.

151. M. Sandstrôm pensait que la question soulevée
par M. Scelle était du ressort du développement progres-
sif du droit international plutôt que de la codification.
M. Spiropoulos reconnaissait, avec M. Sandstrôm, que
la guerre était possible, mais que le droit de la guerre
étant déjà en grande partie codifié, notamment par la
Convention de La Haye et la Déclaration de Londres,
il suffirait d'appliquer ces conventions.

152. A la quinzième session de l'Assemblée générale,
le représentant de Ceylan (A/C.6/SR.658) a proposé de
codifier le droit en matière de neutralité.

153. Dans ses commentaires, l'Autriche (A/4796/Add.6)
a proposé la codification des lois de la guerre et de la
neutralité.

154. Le Gouvernement autrichien a fait remarquer
que « les dispositions de la Charte peuvent avoir eu, sur
les normes traditionnelles du droit international, un effet
autre que l'abrogation. Il se peut, par exemple, qu'il
faille modifier certaines normes pour qu'elles corres-
pondent aux règles établies dans la Charte. Il en est
ainsi notamment des règles de la guerre et de la neutralité,
qui reflètent la pratique des États au cours du xixe siècle
et ne prévoient donc pas l'action militaire d'une orga-
nisation mondiale d'États ».

155. Au contraire, le Gouvernement des Pays-Bas
(A/4796/Add.7) a estimé « que la question des « lois de
« la guerre » ne se prêtait pas à la codification — bien qu'il
soit urgent d'adapter ces lois aux méthodes de la guerre
moderne — parce qu'elle est étroitement liée aux pro-
blèmes de désarmement dont s'occupent actuellement
d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies.

156. Notons que le Comité international de la Croix-
Rouge a convoqué en 1949 une conférence qui a adopté
quatre conventions dites de Genève du 12 août 1949
sur le traitement des soldats ou marins malades, blessés
ou naufragés, sur le traitement des prisonniers de guerre
et sur la protection des personnes civiles en temps de
guerre.

12. Droits et devoirs fondamentaux des États

157. A sa première session, en 1949, la Commission
du droit international, en application de la résolution 178

(II) de l'Assemblée générale en date du 21 novembre
1947, avait adopté un projet de déclaration sur les droits
et devoirs des États68. Ce projet, qui contenait 14 articles,
avait été rédigé sur la base d'un projet présenté par le
Panama. La Commission avait également utilisé un mémo-
randum du Secrétariat intitulé « Étude préparatoire
relative à un projet de déclaration des droits et devoirs
des États »69.

158. Par sa résolution 375 (IV) du 6 décembre 1949,
l'Assemblée a pris note du projet de déclaration et l'a
transmis aux États Membres en la priant de présenter
leurs observations. En raison du petit nombre de com-
mentaires reçus, l'Assemblée a décidé, par sa résolu-
tion 596 (VI) du 7 décembre 1951, de différer l'examen
du projet de résolution jusqu'à ce qu'un nombre suffisant
d'États aient communiqué leurs observations et sugges-
tions et de toute manière d'entreprendre cet examen
dès que la majorité des Membres auront fait parvenir
leurs réponses. Fin 1952, dix-huit États seulement avaient
répondu. Aucune observation n'étant parvenue depuis,
la question n'a pas évolué.

159. Parmi les gouvernements qui, à la seizième session,
ont présenté des commentaires conformément à la réso-
lution 1505 (XV), le Venezuela (A/4796/Add.5) a demandé
que, dans les travaux futurs de la Commission du droit
international, on accorde priorité aux droits et devoirs
fondamentaux des États.

160. A la seizième session de l'Assemblée générale,
le représentant du Nicaragua (A/C.6/SR.722) à la Sixième
Commission a classé la question parmi celles dont la
codification était urgente. De même, le représentant du
Mexique (A/C.6/SR.722) a parlé de la nécessité d'élaborer
un ensemble de règles concernant les droits et devoirs
des États. Il a déclaré qu'en raison de l'évolution des
quinze dernières années, il était possible qu'il soit néces-
saire d'adapter la déclaration préparée par la Commis-
sion du droit international en 1949 aux conditions nou-
velles qui prévalent aujourd'hui. Selon lui, le projet
n'était pas parfait et le Mexique avait de graves réserves
à formuler à son sujet, mais il était possible de le modifier
et de l'améliorer. Ce projet de 1949 et d'autres documents,
comme le chapitre III de la Charte de l'Organisation des
États américains (OEA), pourraient servir de guide.
Sans faire de propositions formelles, la délégation mexi-
caine pensait qu'il était bon d'attirer l'attention de
la Commission du droit international sur cette ques-
tion.

161. Le représentant du Brésil (A/C.6/SR.721), par
contre, était d'avis qu'il fallait autant que possible éviter
d'élaborer des documents purement académiques, dépour-
vus de toute portée pratique, tels que la déclaration des
droits et devoirs des États.

87 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux
de sa première session (A/925) , p a r . 18.

68 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux
de sa première session, Documents officiels de l'Assemblée générale,
quatrième session, Supplément n° 10 (A/925), p. 8-10.

69 A/CN.4/2 (Publication des Nations Unies, n° de vente :
1949.V.4).
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DEUXIÈME PARTIE

POSSIBILITÉS DE CODIFICATION
DE MATIÈRES « NOUVELLES »

1. Droit de Vespace

162. A la quinzième session de l'Assemblée générale,
lors des débats à la Sixième Commission sur le rapport
de la Commission du droit international, les représen-
tants de l'Afghanistan (A/C.6/SR.660), du Mexique
(A/C.6/SR.665) et des Philippines (A/C.6/SR.663) ont
proposé que la Commission entreprenne l'étude des
aspects juridiques de l'utilisation de l'espace extra-
atmosphérique.

163. Parmi les réponses des gouvernements trans-
mises conformément à la résolution 1505 (XV), l'Afgha-
nistan (A/4796) et le Mexique (A/4796/Add.l) ont proposé
l'étude des aspects juridiques de l'espace extra-atmos-
phérique. Pour le Mexique « indépendamment des aspects
militaires et politiques de ce problème, qui relèvent
d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies, il
semble que l'on pourrait parallèlement tenter de formuler
certaines normes minimales de base — bien entendu, il
n'est pas question pour l'instant d'élaborer un code
complet — qui pourraient même contribuer un jour à
l'étude des aspects militaires et politiques du problème».

164. La Birmanie (A/4796) a suggéré l'étude de la
souveraineté de l'espace aérien et le Ghana (A/4796/
Add.l), le droit de l'espace.

165. Au cours des débats de la Sixième Commission
à la seizième session de l'Assemblée générale, le repré-
sentant du Ghana (A/C.6/SR.723) a déclaré qu'une
convention internationale codifiant les règles de l'espace
extra-atmosphérique s'imposait d'urgence, mais que
tant que l'on n'aurait pas entrepris une étude initiale
dans ce domaine, beaucoup de questions importantes
demeureraient non résolues. Les représentants du Népal
(A/C.6/SR.728) et du Mexique (A/C.6/SR.722) ont
aussi préconisé la codification du droit de l'espace
extra-atmosphérique. Le représentant du Nicaragua
(A/C.6/SR.722) préférait Fétude du « droit de l'avia-
tion » qui engloberait l'espace aérien et extra-atmos-
phérique et l'infrastructure.

166. Par contre, le représentant du Brésil (A/C.6/
SR.721) était d'avis que la Commission du droit inter-
national échouerait dans l'étude juridique de l'espace
extra-atmosphérique, parce qu'elle ne pourrait pas
trouver de solutions efficaces. Les représentants du
Royaume-Uni (A/C.6/SR.717) et des États-Unis (A/C.6/
SR.722) pensaient aussi que la question était trop
technique pour la Commission du droit international.

167. Cette matière a déjà fait l'objet de nombreuses
études. A sa session de Neuchâtel, en 1959, l'Institut
de droit international a créé une commission chargée
d'étudier le droit des espaces célestes. L'International
Law Association s'en est occupée à sa 59e conférence,
tenue à Hambourg en 1960.

168. L'Assemblée générale des Nations Unies a
établi, par sa résolution 1348 (XIII) du 13 décembre 1958,
un Comité spécial des utilisations pacifiques de l'espace

extra-atmosphérique et enfin, par sa résolution 1472
(XIV) du 12 décembre 1959, un Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.

169. L'Assemblée générale, par sa résolution 1721
(XVI) du 2 janvier 1962, a invité le Comité des utilisa-
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique à
étudier les problèmes juridiques que pourront soulever
l'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmos-
phérique et à lui faire rapport à ce sujet. Le Comité
s'est réuni au Siège, le 19 mars 1962. La création d'un
sous-comité juridique a été prévue.

2. Droit des organisations internationales

170. Dans les réponses des gouvernements transmises
en vertu de la résolution 1505 (XV), les quatre sujets
suivants ont été proposés pour codification.

a) Statut des organisations internationales et rela-
tions entre États et organisations internationales;

b) Validité des normes de droit international en ce
qui concerne l'admission de nouveaux membres dans la
communauté internationale;

c) Responsabilité des organisations internationales;
d) Droit des traités en ce qui concerne les organisa-

tions internationales.
171. Le premier sujet a été proposé par l'Autriche

(A/4796/Add.6) et les Pays-Bas (A/4796/Add.7), les
trois autres par l'Autriche.

172. Dans ses commentaires, le Gouvernement autri-
chien a déclaré notamment que « les organisations
internationales participent aux relations internationales
dans la limite des pouvoirs qui leur sont conférés expres-
sément ou implicitement par leurs statuts. Certains
aspects de l'existence des organisations internationales
en tant que phénomènes juridiques internationaux font
l'objet de conventions internationales qui ont été conclues
pour ou par des organisations particulières. Les normes
traditionnelles du droit international ne peuvent s'appli-
quer que dans une mesure limitée aux autres aspects
des relations extérieures des organisations internatio-
nales, pour lesquels il n'existe pas de pareilles conven-
tions ».

173. La question a déjà été partiellement évoquée
par l'Assemblée générale. Par sa résolution 1289 (XIII)
du 5 décembre 1958, elle a invité la Commission du droit
international à examiner la question des relations entre
les États et les organisations internationales, « en temps
opportun, après que l'étude des relations et immunités
diplomatiques, des relations et immunités consulaires
et de la diplomatie ad hoc aura été achevée par l'Orga-
nisation des Nations Unies, et à la lumière des résultats
de cette étude, ainsi que des débats à l'Assemblée géné-
rale ».

174. A sa onzième session (1959), la Commission
du droit international a pris acte de la résolution et décidé
d'examiner la matière en temps voulu.

175. A la seizième session de l'Assemblée générale,
le représentant de l'Indonésie à la Sixième Commis-
sion (A/C.6/SR.726) a préconisé l'étude du droit des
organisations internationales, et le représentant de la
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République arabe unie (A/C.6/SR.723), l'examen des
relations entre les États et les organisations internatio-
nales.

176. Le droit des organisations internationales semble
se prêter à la codification, et celle-ci répondre à une
nécessité croissante. Le nombre des organisations inter-
gouvernementales, régionales ou universelles est de plus
en plus grand; on en compte environ 150. Les rapports
entre elles et avec les gouvernements soulèvent des
problèmes juridiques complexes qui ne sont pas toujours
réglés de façon satisfaisante. Depuis la création de l'Union
postale universelle, ancêtre des organisations interna-
tionales, près d'un siècle s'est écoulé. Une pratique s'est
établie, et les textes sont très nombreux. Les volumes 10
et 11 de la Série législative des Nations Unies « Textes
législatifs et dispositions de traités concernant le statut
juridique, les privilèges et les immunités d'organisations
internationales » contiennent chacun environ 400 pages
(ST/LEG/SER. B/10 et 11).

3. Droits de Vhomme et défense de la démocratie

a) Rédaction d'un projet de convention pour la défense
de la démocratie, en coordination avec les activités
que V Organisation des États américains et la Com-
mission interaméricaine des droits de l'homme consa-
crent actuellement à cette question

177. La rédaction de ce projet a été proposée par le
Venezuela (A/4796/Add.5).

178. Le Gouvernement colombien a déclaré dans ses
commentaires (A/4796) : « Le Conseil interaméricain
de jurisconsultes a également examiné la question du
fonctionnement effectif de la démocratie représentative,
qui figure à l'ordre du jour provisoire de la onzième
Conférence interaméricaine. Mais comme cette question
présente un caractère relativement politique et qu'elle
découle directement, dans le cadre de l'organisation
Tégionale interaméricaine, de l'alinéa d) de l'article 5
de la Charte de Bogota, on peut considérer qu'il s'agit
pour le moment d'une question exclusivement intera-
méricaine. Il en est de même du problème de la relation
juridique entre le respect des droits de l'homme et le
fonctionnement de la démocratie représentative, qui a
également fait l'objet d'une étude du Conseil intera-
méricain de jurisconsultes et d'un rapport à la onzième
Conférence interaméricaine. »

b) Protection internationale des droits de l'homme par
la création d'un tribunal international spécial

179. Le sujet a été proposé par la Colombie (A/4796).

180. Le représentant de l'Argentine à la Sixième
Commission a déclaré à la seizième session de l'Assemblée
que son gouvernement était d'avis qu'il fallait faire
un effort particulier pour assurer la protection inter-
nationale des droits de l'homme en mettant au point
des procédures qui, tout en respectant la souveraineté
de l'État, accorderaient à l'individu les garanties sans
lesquelles il ne saurait jouir pleinement de ses droits.

181. Le représentant de la Colombie a présenté un
projet de résolution (A/C.6/L.493) dont le dispositif
prévoyait notamment l'inscription à l'ordre du jour de la

dix-septième session de l'Assemblée de la question de la
création d'un tribunal international pour la protection
des droits de l'homme. Ce projet a été ultérieurement
remplacé par un amendement (A/C.6/L.496). Au cours
des débats, le représentant de la Colombie a retiré sa
proposition, eu égard au fait que la plupart des repré-
sentants, tout en reconnaissant l'importance du sujet,
pensaient que son inscription à l'ordre du jour de l'Assem-
blée n'était pas appropriée, la Commission des droits
de l'homme étant saisie de la question depuis plusieurs
années (A/5036, par. 37).

182. En effet, la création d'un tribunal international
des droits de l'homme a été évoquée aux deuxième
(1947), troisième (1948) et cinquième (1949) sessions
de la Commission des droits de l'homme.

183. Un projet australien (E/CN.4/AC. 1/27) de trente-
deux articles d'un statut d'une cour internationale des
droits de l'homme a été présenté en ce sens en 1948.

184. A sa 132e séance, en 1949, la Commission des
droits de l'homme a adopté une résolution décidant de
prier le Secrétaire général de transmettre aux gouver-
nements des États Membres, pour qu'ils présentent leurs
observations à ce sujet, la proposition soumise par l'Aus-
tralie (E/CN.4/AC.1/27). Quelques commentaires ont
été reçus et reproduits dans le document E/CN.4/366.

185. La question a été inscrite à l'ordre du jour des
sixième, septième, huitième, neuvième, dixième, et
onzième sessions de la Commission des droits de l'homme
(1950-1955). A sa onzième session, en 1955 (E/2731
et Corr.l, p. 4), la Commission a décidé que cette ques-
tion (point 18 de l'ordre du jour) ne bénéficierait pas de
la priorité, et elle n'a plus été discutée.

186. Le Secrétariat de la Commission des droits de
l'homme a été informé de l'initiative colombienne.
Il est donc préférable que la Commission du droit inter-
national laisse la Commission des droits de l'homme
traiter de cette question. Le représentant de la Colombie
voulait d'ailleurs la renvoyer à l'Assemblée et non à la
Commission du droit international.

c) Compétence des tribunaux internationaux et des
organisations internationales, en particulier en ce qui
concerne la clause de la compétence nationale dans
les questions relatives aux droits de l'homme

187. Cette question a été proposée par le Gouverne-
ment de Ceylan (A/4796/Add.8).

4. Indépendance et souveraineté des États

a) Acquisition de la qualité d'État

188. Cette question a été proposée par le Gouverne-
ment du Ghana (A/4796/Add.l). A la seizième session
de l'Assemblée générale, le représentant du Ghana
(A/C.6/SR.723) a déclaré à la Sixième Commission que
la question était « de toute évidence importante, l'élar-
gissement de la société internationale par l'apparition
de nouveaux États entrant rapidement dans le domaine
de l'histoire; en effet, une fois qu'il aura été donné
pleinement effet à la résolution 1514 (XV) de l'Assem-
blée générale sur l'octroi de l'indépendance aux pays
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et aux peuples coloniaux, de nouveaux États n'appa-
raîtront que comme suite à la désintégration, au démem-
brement ou à la disparition complète d'États existants,
ou à la formation de nouveaux groupements par voie
de sécession ou de fusionnement. La naissance et la
reconnaissance d'un nouvel État seraient alors étroi-
tement liées à la question de la succession d'États ».

b) Droit d'un État, en particulier d'un nouvel État, de
déterminer, de mettre en œuvre et de perfectionner
sa forme politique, sur le plan social et économique,
conformément à son idéologie déclarée, et de prendre
toutes les mesures nécessaires à cette fin, par exemple
la décolonisation, la normalisation, la nationalisation,
ainsi que les mesures permettant de contrôler toutes
les ressources naturelles et de garantir Vutilisation de
ces ressources dans l'intérêt de l'État et du peuple

et

c) Droit de tout État de prendre les mesures qu'il juge
nécessaires pour sauvegarder son unité nationale et
son intégrité territoriale et pour assurer sa propre
défense

189. Ces deux questions ont été proposées par l'Indo-
nésie (A/4796/Add.2).

d) Élaboration de principes juridiques destinés à garantir
l'octroi de l'indépendance aux pays et peuples colo-
niaux

190. Cette question a été proposée par la Tchéco-
slovaquie (A/4796/Add.3). Elle porte notamment sur le
droit d'autodétermination des nations, la garantie de la
pleine souveraineté des nations sur leurs ressources
naturelles, l'ensemble des problèmes de la reconnaissance
des États, de la succession d'États, etc.

191. La question de la souveraineté sur les ressources
naturelles a fait l'objet d'une étude préparée par le
Secrétariat à la demande de la Commission pour la
souveraineté permanente sur les ressources naturelles
créée par la résolution 1314 (XIII) du 12 décembre 1958.

192. Cette Commission a tenu trois sessions de 1959
à 1961. Dans une résolution adoptée en 1961, elle a,
notamment en relation avec la question de la souverai-
neté permanente sur les ressources naturelles, prié la
Commission du droit international d'accélérer ses
travaux sur la codification de la question de la respon-
sabilité des États70.

193. La Deuxième Commission, à laquelle le rapport
de la Commission pour la souveraineté permanente sur
les ressources naturelles avait été renvoyé, n'a pas eu
le temps d'examiner la résolution de cette dernière.

194. Par sa résolution 1720 (XVI) du 19 décembre 1961,
l'Assemblée générale a renvoyé la question à sa dix-
septième session.

e) Actes d'un État sur le territoire d'un autre État

195. Le sujet a été proposé par les Pays-Bas (A/4796/
Add.7). Il est lié à celui de la juridiction et de la respon-
sabilité des États.

f) Le principe de la non-intervention

196. Le Mexique (A/4796/Add.l) a proposé l'étude
de cette question. Une convention de cinq articles, signée
à La Havane en 1928, réglemente sur le plan interaméri-
cain les droits et devoirs des États en cas de guerre civile71.
De l'avis du Gouvernement mexicain, il conviendrait
d'envisager la possibilité d'étendre au monde entier les
dispositions de cette convention ou, le cas échéant,
de formuler de nouvelles dispositions adaptées aux condi-
tions actuelles et applicables sur le plan universel.

197. A la Sixième Commission, à la seizième session
de l'Assemblée générale, le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/C.6/SR.717) a
suggéré la codification de la question de la souveraineté
des États et du principe de la non-intervention.

198. Le représentant du Mexique (A/C.6/SR.722)
a souligné qu'en raison de l'intérêt actuel de la question
de la non-intervention, son étude devrait être entreprise
dès que possible.

g) Principe de l'autodétermination des peuples
199. L'étude de cette question a été proposée par

l'Autriche (A/4796/Add.6).

200. Ce principe figure dans les Projets de pacte inter-
nationaux relatifs aux droits de l'homme72, à l'article
premier du projet de pacte relatif aux droits économiques
et culturels et à l'article premier du projet de pacte relatif
aux droits civils et politiques. En outre, l'Assemblée
générale a adopté, le 14 décembre 1960, la résolution
1514 (XV) formulant une Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. A
sa seizième session, par sa résolution 1654 (XVI) du
27 novembre 1961, elle a créé un Comité spécial chargé
d'étudier l'application de la Déclaration visée par la
résolution 1514 (XV) et de lui faire rapport à sa dix-
septième session. Ce Comité spécial a commencé ses
travaux le 20 février 1962, au Siège.

5. Application du droit international

201. La question a été proposée par le Gouvernement
du Ghana (A/4796/Add.l).

202. Dans son intervention à la Sixième Commission,
lors de la seizième session de l'Assemblée générale, le
représentant du Ghana (A/C.6/SR.723) a déclaré que
cette question était étroitement liée à la reconnaissance
par tous les États de la juridiction obligatoire de la Cour
internationale de Justice. S'il était possible d'appliquer
le droit international à l'égard de tous les pays et dans
tous les cas, bien des difficultés que connaît actuellement
le monde disparaîtraient. La délégation ghanéenne
espérait que cette matière serait examinée sans tarder.

203. Le représentant de l'Argentine (A/C.6/SR.720)
a dit que son gouvernement estimait qu'il était indis-
sable d'essayer, par la codification et le développement

70 E/3511 ; A/AC.97/13, Annexe.

71 Voir texte dans International Conférences of American States,
1889-1928, New York, Oxford University Press, 1931, p. 435-436.

72 Documents officiels de VAssemblée générale, dixième session.
Annexes, point 28 de l'ordre du jour (première partie), doc.
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progressif du droit, de mettre sur pied un ensemble
juridique complet propre à assurer la solution pacifique
des différends internationaux et de créer de nouveaux
moyens pour assurer la paix par l'application de règles
de droit.

6. Utilisation des fleuves internationaux

204. Les Pays-Bas (A/4796/Add.7) ont demandé que la
Commission du droit international étudie cette question.

205. A la quatorzième session de l'Assemblée générale,
le représentant de la Bolivie à la Sixième Commission
avait signalé que l'utilisation des fleuves internationaux
n'était régie que par un droit purement coutumier, mal
défini et sans uniformité73. Il suggérait, en conséquence,
que la Commission du droit international inscrive à
son ordre du jour la question de l'utilisation et de l'exploi-
tation des eaux internationales.

206. Plusieurs représentants ont souligné la complexité
du problème, qui nécessite des connaissances techniques
appropriées.

207. D'autres représentants ont estimé qu'un essai
de codification serait prématuré et risquerait de faire
plus de mal que de bien. Il valait mieux laisser à la Com-
mission du droit international le soin de décider si l'uti-
lisation des fleuves internationaux était un sujet se
prêtant à codification.

208. En conséquence, sur recommandation de la
Sixième Commission, l'Assemblée générale a adopté
le 21 novembre 1959 la résolution 1401 (XIV) qui priait
« le Secrétaire général de préparer et de communiquer
aux États Membres un rapport contenant :

a) Les renseignements fournis par les États Membres
au sujet de leur législation en vigueur dans ce domaine ou,
le cas échéant, un résumé de ces renseignements;

b) Un résumé des traités bilatéraux et multilatéraux
en vigueur;

c) Un résumé des décisions rendues par les tribunaux
internationaux, y compris les sentences arbitrales;

d) Un tableau d'ensemble des études qu'ont effectuées,
ou qu'effectuent présentement, les organisations non
gouvernementales s'occupant du droit international ».

209. Le Secrétariat a entrepris ce travail et, vers le
début de 1963, doivent paraître un rapport sur la question
et un volume de la série législative des Nations Unies
portant sur les traités et lois nationales concernant
l'exploitation et l'utilisation des fleuves internationaux.

210. A la seizième session de l'Assemblée générale,
le représentant de l'Iran à la Sixième Commission a
suggéré (A/C.6/SR.725) que la Commission du droit
international « pourrait tirer parti des recherches effec-
tuées par le Secrétariat pour entreprendre la rédaction
d'une convention internationale. Une telle convention
réglementerait l'utilisation des fleuves internationaux
par les États riverains sur la base de règles bien définies
et mettrait ainsi fin aux nombreux différends en la
matière. »

73 Voir Documents officiels de VAssemblée générale, quatorzième
session, Annexes, point 55 de l'ordre du jour.

7. Relations économiques et commerciales

a) Règles relatives au commerce multilatéral
211. En proposant l'étude de cette question, le Gou-

vernement yougoslave (A/4796) a déclaré que « les règles
relatives au commerce international et plus particuliè-
rement aux échanges entre États dotés de systèmes
économiques et sociaux différents, soulèvent un certain
nombre de problèmes nouveaux auxquels il conviendrait
maintenant d'apporter des solutions juridiques satisfai-
santes dans l'intérêt du développement normal des
relations politiques et économiques dans un domaine
particulièrement sensible des affaires mondiales. Nous ne
pensons pas, bien entendu, aux aspects techniques de la
réglementation juridique du commerce international, mais
aux institutions et aux règles nouvelles qui sont apparues
depuis la seconde guerre mondiale et ont profondément
modifié la structure générale des échanges internationaux. »

212. A la seizième session de l'Assemblée générale,
le représentant yougoslave, dans son intervention à la
Sixième Commission, a développé les mêmes idées
(A/C.6/SR.714).

b) Règles relatives aux diverses formes d'assistance
économique aux pays sous-développés

213. Cette question a également été proposée par la
Yougoslavie (A/4796). Dans ses commentaires, le Gouver-
nement yougoslave a déclaré : « On s'accorde à recon-
naître que l'encouragement du développement écono-
mique des pays sous-développés constitue l'un des
principaux problèmes internationaux de notre temps.
Les diverses formes de l'assistance accordée à l'heure
actuelle à ces pays — économique et technique, multi-
latérale et bilatérale — ont des conséquences importantes
sur le plan juridique et exigent l'élaboration des principes
de droit international qui doivent réglementer leur
application si l'on veut qu'elles atteignent leurs buts
fondamentaux. »

214. A la Sixième Commission, le représentant
yougoslave (A/C.6/SR.714) a soutenu que « s'agissant
de codifier les règles juridiques relatives à l'assistance
économique et technique, la Commission du droit
international devrait non pas aborder les questions
techniques, mais chercher à définir, eu égard au droit
international général, quelles sont les positions respec-
tives des États et des organisations. La délégation you-
goslave est convaincue que les normes juridiques exis-
tantes pourraient servir de base à l'établissement de
certaines règles qui ont été réaffirmées à maintes reprises
dans la pratique de l'après-guerre. Par exemple, l'inter-
diction d'assortir de conditions politiques ou autres
l'aide fournie aux pays sous-développés est maintenant
une règle juridique généralement admise. »

215. Par contre, le représentant du Royaume-Uni,
parlant des deux questions suggérées par la Yougoslavie,
a déclaré à la Sixième Commission (A/C.6/SR.717)
que sa délégation estimait qu'un organe économique
serait plus approprié que la Commission du droit inter-
national pour l'étude de ces sujets. Il a déclaré en outre
que certains aspects du commerce international étaient
couverts par d'autres sujets comme les immunités
juridictionnelles des États.



COOPÉRATION AVEC D'AUTRES ORGANISMES
[Point 4 de l'ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/146

Rapport sur les travaux de la cinquième session du Comité juridique consultatif africano-asiatique
(Rangoon, janvier 1962), par Radhabinod Pal, observateur de la Commission

[Texte original en anglais]
[27 mars 1962]

Selon le désir exprimé par M. Grigory I. Tounkine,
président de la treizième session, conformément à la
décision prise par la Commission du droit international
à cet égard à sa 621e séance1, j'ai participé en qualité
d'observateur de la Commission à la cinquième session
du Comité juridique consultatif africano-asiatique qui
s'est tenue à Rangoon du 17 au 30 janvier 1962. Les
séances de travail proprement dites ont eu lieu du 17
au 26 janvier inclus. La période du 27 au 30 janvier a
été consacrée à des manifestations de caractère social
hors de Rangoon.

Ont participé à cette session des représentants de la
Birmanie, de Ceylan, de l'Inde, de l'Indonésie, du Japon,
du Pakistan, de la République arabe unie et de la Thaï-
lande. On notait aussi la présence d'observateurs du
Ghana, du Laos, des Philippines et de la Ligue arabe.
Le Secrétariat des Nations Unies avait envoyé un obser-
vateur en la personne de M. Oscar Schachter, Directeur
de la Division des questions juridiques générales du
Service juridique du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies.

MM. M. C. Setalvad, Attorney Général de l'Inde,
chef de la délégation indienne, et A. T. M. Mustafa,
avocat, conseiller permanent du Gouvernement du
Pakistan, chef de la délégation pakistanaise, ont été élus
à l'unanimité respectivement président et vice-président.

Au cours de la session, un sous-comité composé de
représentants de la Birmanie, de Ceylan, de l'Inde, de
l'Indonésie, du Japon, du Pakistan, de la République
arabe unie et de la Thaïlande a été chargé d'examiner
entre autres questions la « coopération avec d'autres
organisations » et de faire rapport à ce sujet; le sous-
comité, placé sous la présidence du représentant de l'Inde,
a recommandé notamment de modifier l'article 3 a) du
statut du Comité pour étendre son mandat en le char-
geant :

« D'étudier les questions soumises à l'examen de
la Commission du droit international et de prendre
les mesures nécessaires pour que les avis du Comité
soient transmis à ladite Commission, d'examiner les
rapports de la Commission et de formuler des recom-
mandations à leur sujet aux gouvernements des pays
participants. »

1 Voir Rapport de la Commission du droit international sur les
travaux de sa treizième session (A/4843), chapitre III, par. 44.

Cette recommandation du sous-comité a été acceptée
sans scrutin par le Comité. Les principales questions
examinées par le Comité au cours de la session ont été
les suivantes :
1. La double nationalité,
2. La légalité des essais nucléaires.

En outre, le Comité a examiné un projet d'articles
(comprenant sept articles) relatifs aux immunités et
privilèges du Comité juridique consultatif africano-
asiatique.

La question de la « double nationalité » a été soumise
au Comité par le Gouvernement birman. On a estimé
que l'on rencontrait des cas de double ou de multiple
nationalité parmi les citoyens de presque tous les pays
en raison de conflits de lois qui se produisent entre les
divers États. En présentant la question à examiner, on
a fait observer que :

« Le droit international reconnaît qu'un État peut,
par sa législation interne, déterminer quels seront ses
ressortissants; la plupart des États utilisent comme
critère pour l'octroi de leur nationalité le lieu de nais-
sance d'un individu ou la filiation. En raison des
diverses lois sur la nationalité, il arrive parfois qu'une
seule et même personne soit considérée comme un
ressortissant par deux ou plusieurs États et c'est là
l'origine des cas de double ou de multiple nationalité.
La double nationalité peut entraîner pour l'individu
des obligations contraires vis-à-vis de chacun des
États dont il a la nationalité. Il est impossible d'éli-
miner entièrement les cas de double ou de multiple
nationalité. Les organisations internationales se sont
cependant efforcées dans le passé de diminuer l'impor-
tance ou de réduire le nombre de ces cas. »

Le Comité a examiné cette question dans le but de
formuler un modèle de règles en la matière pour les
soumettre à l'examen des gouvernements membres. Il
était saisi de projets de règles sur la question rédigés
par la délégation de la République arabe unie.

A sa troisième session, tenue à Colombo en janvier
1960, le Comité avait décidé de se saisir de la question
de la légalité des essais nucléaires dont l'examen avait
été suggéré par le Gouvernement de l'Inde conformément
à l'article 3 c) du statut du Comité, « cette question pré-
sentant un intérêt commun à tous les États membres
du Comité ». Le Comité avait décidé d'inscrire cette

113



114 Commission du droit international, Vol. II

question à son ordre du jour car il avait estimé qu'elle
« n'avait été examinée du point de vue juridique par
aucun autre organisme et qu'aucun des auteurs faisant
autorité en droit international ne l'avait traitée comme
il convenait ». Il avait également noté que plusieurs
essais nucléaires avaient été effectués dans certaines
régions d'Asie et d'Afrique ou dans des zones voisines
de ces deux continents et que par conséquent ce problème
préoccupait au plus haut point les pays d'Asie et d'Afri-
que. Le Comité avait demandé à son secrétariat de
recueillir les données de fait et les renseignements scien-
tifiques existants sur les effets des essais nucléaires et
de préparer également une liste de sujets en vue de l'exa-
men des aspects juridiques de la question.

A sa quatrième session tenue à Tokyo en février 1961,
le secrétariat du Comité lui avait soumis la documen-
tation qui lui semblait pertinente tant du point de vue
scientifique que du point de vue juridique. C'est sur la
base de ces documents que s'étaient déroulés les débats
de cette session. Les représentants de la Birmanie, de
Ceylan, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, du Japon,
du Maroc, du Pakistan et de la République arabe unie
avaient fait connaître leurs points de vue respectifs. Le
Comité avait également entendu des exposés de l'obser-
vateur du Ghana et de M. F. V. Garcia Amador alors
membre de la Commission du droit international qui
avait pris la parole en qualité de spécialiste réputé en
la matière. Après une discussion générale, le Comité
avait décidé de poursuivre l'étude de la question et d'en
reprendre l'examen de manière plus approfondie à sa
cinquième session. Il avait cependant indiqué la portée
de son étude et demandé à son secrétariat de recueillir
de plus amples données dans ce cadre. Le Comité avait
décidé qu'il ne lui appartenait pas d'aborder la question
controversée et litigieuse de l'utilisation des armes
nucléaires en temps de guerre et qu'il devait se contenter
d'examiner le problème de la légalité des essais nucléaires
en temps de paix. Conformément à cette décision prise
par le Comité à sa session de Tokyo, le secrétariat avait
préparé un mémoire de caractère général qui a été soumis
à la cinquième session et qui a servi de base à un examen
plus approfondi des diverses questions.

A la cinquième session, le Président du Comité a
présenté la question considérée et a appelé l'attention
des membres sur la liste des sujets à examiner figurant
dans le mémoire. En précisant le cadre de la discussion,
le Président a une nouvelle fois souligné que le Comité
s'intéressait non pas à l'utilisation des armes nucléaires
en temps de guerre, mais uniquement à la question des
essais nucléaires effectués en temps de paix. Il a fait
observer qu'il fallait aborder le problème en se posant
les trois questions suivantes :

1. Existe-t-il certains principes connus et acceptés de
droit international qui soient applicables en la matière?

2. S'il n'existe aucune règle de droit international qui
soit directement applicable, existe-t-il certains principes
de droit international que l'on puisse appliquer au
domaine considéré en les adaptant ou en en étendant la
portée?

3. Peut-on s'appuyer sur les principes jurisprudentiels
bien établis reconnus dans le droit interne des divers

États pour formuler de nouveaux principes de droit
international?

Le Président du Comité s'est demandé si le droit
international qui avait dans le passé permis de faire face
à nombre de situations nouvelles en dégageant des prin-
cipes nouveaux ne pourrait de même dans le cas considéré
permettre d'écarter les graves menaces que ces essais
font peser sur les peuples du monde, en dégageant des
doctrines appropriées reposant sur les principes juris-
prudentiels des pays civilisés.

Les débats qui se sont déroulés ensuite ont porté sur
les huit questions ci-après :

1. La responsabilité d'un État est-elle engagée ou
devrait-elle l'être en vertu du principe de la responsa-
bilité délictuelle ou quasi délictuelle ou de principes
analogues, du fait du préjudice directement causé aux
habitants de la région où ont lieu les essais, par pertes
en vies humaines et destruction de biens provoquées
par l'explosion d'engins atomiques?

2. Peut-on dire qu'un État qui effectue des essais
atomiques sur son propre territoire compromet la sécu-
rité et le bien-être des États voisins et de leurs habitants
en raison des possibilités de retombées radioactives, et,
s'il en est ainsi, l'utilisation à cette fin de son propre
territoire par un État n'est-elle pas contraire aux principes
du droit international?

Peut-on dire que l'utilisation par un État de son terri-
toire à l'effet de procéder à des essais nucléaires par
explosion d'engins atomiques constitue un abus des
droits qui lui appartiennent en matière d'utilisation de
son propre territoire?

3. S'il est établi que l'explosion d'engins nucléaires
entraîne la pollution de l'air par des substances radioac-
tives et que l'air ainsi contaminé est préjudiciable à la
santé des peuples du monde, l'État qui procède aux
essais sera-t-il tenu pour responsable d'un délit ou d'un
quasi-délit international conformément aux principes
énoncés dans l'arbitrage Trail Smelter?

4. Lors d'un recours fondé sur un délit ou un quasi-
délit international, l'État demandeur devrait-il faire la
preuve d'un dommage ou les conclusions générales de
caractère scientifique et médical sur les effets des explo-
sions nucléaires constitueraient-elles une base suffisante
d'action?

5. Même si les effets nocifs résultant de la contamina-
tion de l'air peuvent être limités aux territoires de l'État
intéressé, peut-on dire que l'État a commis une violation
des droits fondamentaux de ses citoyens et des étrangers
résidant sur son territoire et, s'il en est ainsi, l'État peut-il
être tenu pour responsable du dommage causé aux
étrangers en vertu des principes du droit international
relatifs à la responsabilité de l'État?

6. Les entraves à la liberté de la navigation aérienne
ou maritime résultant de la création de zones dangereuses
au-dessus des régions où les essais sont effectués consti-
tuent-elles une violation des principes du droit interna-
tional?

7. La destruction des ressources biologiques de la
mer résultant d'essais nucléaires effectués sur des îles



Coopération avec d'autres organismes 115

ou des zones de la haute mer constitue-t-elle une viola-
tion des principes du droit international?

8. Une autorité administrante peut-elle légalement
utiliser des territoires dont la tutelle lui a été confiée par
l'Organisation des Nations Unies, pour y procéder à
des essais nucléaires?

Les représentants de la Birmanie, de Ceylan, de l'Inde,
de l'Indonésie, du Japon, du Pakistan, de la République
arabe unie et de la Thaïlande ont exposé leurs points de
vue sur ces diverses questions.

Les débats qui se sont déroulés ont été véritablement
d'un niveau très élevé et j'ai écouté avec une attention
soutenue et empreinte d'admiration chacune des décla-
rations des membres du Comité au sujet de ces questions.
Je dois dire que si la volonté populaire dans le monde
constitue réellement une force, il est alors certain que
les manifestations qui contribuent comme dans le cas
envisagé à rassembler dans un climat amical tant de
personnalités influentes venues des diverses parties du
monde, doivent permettre de mettre en mouvement des
forces dynamiques qui parviendront finalement à unir
les âmes et les esprits dans un ardent effort dans ce
domaine. Il conviendra à mon avis de tenir compte de
ce sentiment d'injustice qu'éprouve l'humanité tout
entière qui est un mélange indissoluble de raison et de
passion, dont les manifestations sont susceptibles d'évo-
lution, mais qui offre en quelque sorte un instrument
universel d'expression.

Il s'agit là véritablement du plus difficile des nombreux
problèmes que l'histoire a pris plaisir à placer sur notre
route et que nous devons essayer de résoudre pour nous
acquitter de l'obligation que nous avons d'organiser
la vie de la communauté mondiale. On ne peut cependant
se contenter, pour résoudre ce problème, de faire appel
à la seule conscience de l'humanité.

Si des dispositions juridiques spéciales peuvent, d'une
part, être l'instrument de la conscience de la communauté
mondiale dans un effort tendant à enrayer l'anarchie
latente des forces et des intérêts pour y susbtituer une
harmonie tolérable, elles doivent, d'autre part, refléter
des tensions et des équilibres donnés de la vie et du pou-
voir qui sont l'œuvre d'interactions inconscientes de
la vie sociale.

En général, les règles de droit sont un compromis
entre les idéals moraux et rationnels que l'on voudrait
voir triompher et les possibilités concrètes qui sont fonc-
tion d'équilibres donnés entre des forces vitales.

L'harmonie sociale entre des communautés dynami-
ques doit être réalisée grâce à une interaction entre les
conceptions normatives de la morale et du droit et les
forces vives de la communauté qui existent déjà ou sont
en voie de développement.

La forme que prendra la projection en termes juridi-
ques de certains éléments d'idéals de justice est fonction
des pressions et des contre-réactions qui se produisent
dans une communauté dynamique. En fait, ces nouvelles
règles de droit découlent d'une rationalisation des intérêts
des éléments dominants d'une communauté.

Au cours du débat, j'ai été invité à y prendre part
en ma qualité d'observateur de la Commission du droit
international et également en mon nom personnel. J'ai

fait observer que la question considérée devrait retenir
immédiatement l'attention de tous les hommes de bonne
volonté. Elle pose en effet, comme je l'ai indiqué, un
grave et angoissant problème qui exige une solution
immédiate et j'ai félicité le secrétariat du Comité d'avoir
rassemblé une documentation présentant un très grand
intérêt pour l'étude des questions envisagées. Cependant,
j'ai précisé que je n'étais pas en mesure de prendre part
aux délibérations en qualité d'observateur de la Commis-
sion du droit international, faisant observer que la ques-
tion avait été examinée par la Commission, en partie
tout au moins, dès 1956. La Commission a été saisie de
cette question sous des formes différentes à deux reprises
au cours de la même session, lors de l'examen de la
question de la « liberté de la haute mer » et à propos de
celle de la « pollution de la haute mer » y compris l'espace
aérien situé au-dessus d'elle. J'ai appelé l'attention des
membres du Comité sur les comptes rendus des débats
que la Commission a consacrés à ces questions, lors de
ses 335e à 346e séances, à propos des articles 2 et 23 du
projet relatif au « droit de la mer », et j'ai également
souligné que ce projet avait finalement été adopté par
les États sous la forme de la Convention de Genève de
1958.

J'ai également décliné l'offre de prendre part aux
débats en mon nom personnel, car je n'avais pas eu
connaissance des questions avant de me rendre à Ran-
goon et j'avais donc été dans l'impossibilité de procéder
à un examen approfondi d'aucune d'entre elles. J'ai
estimé que sans cette étude préalable, on ne pouvait se
hasarder à formuler aucune observation ou opinion à
leur sujet. A franchement parler, il m'a semblé que pour
examiner les questions considérées, il convenait d'étudier
de manière approfondie nombre de problèmes fonda-
mentaux. Les événements dont il s'agit nous ont amenés
si inexorablement à vivre dans l'horreur de nos réali-
sations que je n'ai pas osé courir le risque de sortir de
la réserve que m'imposait ma qualité d'observateur et
que je me suis donc abstenu de présenter aucune obser-
vation à ce sujet.

J'ai cependant appelé l'attention des membres du
Comité sur les efforts caractéristiques faits pour tenter
de justifier les essais nucléaires dans la note du profes-
seur Myres S. McDougal, membre du comité de rédaction
de l'American Journal of International Law parue en
19552 dans cette revue en réponse à la condamnation de
ces essais par le comte Jowitt à la Chambre des Lords 3

et à une attaque très générale contre les essais publiée
par M. Emanuel Margolis dans le Yale Law Journal*.

A la demande du Président, M. Oscar Schachter,
représentant personnel du Secrétaire général, a fait
connaître en termes généraux son point de vue sur les
questions. A cette occasion, il a fermement mis en garde
le Comité contre toute résolution hâtive en ces domaines.

2 McDougal, « The Hydrogen Bomb Tests and the International
Law of the Sea », American Journal of International Law, vol. 49
(1955), p. 356.

3 House of Lords Debates (Fifth Séries), vol. 186, p. 808-09
(1954).

4 Margolis, « The Hydrogen Bomb Experiments and Internatio-
nal Law », Yale Law Journal, vol. 64 (1955), p. 629.
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A l'issue du débat, le Comité n'a pris aucune position
définitive sur les questions considérées. Il s'est borné
à décider que les délégations pourraient, si elles le dési-
raient, adresser au secrétariat du Comité, le 1er mai 1962
au plus tard, leurs observations sur le projet de rapport,
que le secrétariat communiquerait ensuite le projet de
rapport accompagné des observations reçues aux gouver-
nements membres pour examen et que la question serait
inscrite en priorité à l'ordre du jour de la prochaine
session du Comité.

Avant de conclure ce rapport, je dois exprimer ma vive
gratitude au Comité ainsi qu'au peuple et au gouverne-
ment birmans pour l'accueil chaleureux qu'ils m'ont
réservé. Au nom de la Commission du droit international,
j'ai invité le Comité à continuer à coopérer avec elle et
à désigner un observateur pour assister à sa prochaine
session. Vivement impressionné par la haute tenue des

débats, j'ai très franchement déclaré au Comité que
« j'avais constaté qu'il avait dirigé ses travaux à la
manière d'une véritable conférence à laquelle tous les
honorables représentants venaient réellement pour confé-
rer et non pour manifester leur désaccord sous l'étiquette
de conférence et que l'ensemble des débats avaient ample-
ment démontré que les pays membres étaient mus par le
désir de trouver le moyen d'instituer une nouvelle
universalité ». J'ai également exprimé l'espoir que « toutes
les nations d'Asie et d'Afrique deviennent membres de
cette organisation et contribuent à la réalisation de cette
nouvelle universalité, en se gardant bien d'oublier que
de nos jours notre milieu n'est plus le monde qui nous
entoure, mais l'univers ». Enfin, j'ai indiqué au Comité
que les débats auxquels j'avais assisté me donnaient une
foi nouvelle dans les grands principes qui ont inspiré
l'organisation.



QUESTION DES MISSIONS SPÉCIALES [RÉSOLUTION 1687 (XVI)]
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

[Point 3 de l'ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/147

Document de travail préparé par le Secrétariat

[Texte original en français]
[5 avril 1962]

1. A sa dixième session, en 1958, la Commission du
droit international a examiné la question des « Relations
et immunités diplomatiques » et a élaboré un projet
d'articles à ce sujet accompagné d'un commentaire
(A/3859, chap. III).

2. Dans son rapport, la Commission a souligné que
si le projet ne traitait que des missions diplomatiques
permanentes, les relations diplomatiques revêtent aussi
d'autres modalités que l'on pourrait désigner par l'expres-
sion « diplomatie ad hoc », à savoir les envoyés itinérants,
les conférences diplomatiques et les missions spéciales
envoyées à un État à des fins limitées. La Commission
a considéré qu'il faudrait également étudier ces formes
de diplomatie pour dégager les règles de droit qui les
régissent. Elle a prié M. A. E. F. Sandstrôm, rapporteur
spécial pour la question des « Relations et immunités
diplomatiques », de faire cette étude et de lui soumettre
son rapport à une session ultérieure {ibid., par. 51).

3. A sa douzième session, en 1960, la Commission a
adopté un projet de trois articles dont le texte est le
suivant (A/4425, chapitre III)1 :

Article premier

DÉFINITION

« 1. L'expression « missions spéciales » s'entend d'une mission
officielle de représentants d'État, envoyée par un État à un autre
en vue d'accomplir une tâche spéciale. Elle désigne aussi l'envoyé
itinérant qui accomplit, dans les États où il se rend, des tâches
spéciales.

« 2. L'expression « projet de 1958 » désigne le projet d'articles
relatifs aux relations et immunités diplomatiques élaboré par la
Commission du droit international en 1958.

Article 2

APPLICATION DE LA SECTION I DU PROJET DE 1958

« Parmi les dispositions de la section i du projet de 1958, seuls
les articles 8, 9 et 18 s'appliquent aux missions spéciales.

1 Dans le projet de 1958, les sections I, II, III et IV correspondent
respectivement : 1) aux relations diplomatiques en général, 2) aux
privilèges et immunités diplomatiques, 3) au comportement de la
mission et de ses membres à l'égard de l'État accréditaire, et 4) à
la fin des fonctions d'un agent diplomatique. Les articles 8, 9 et
18 concernent la personne déclarée non grata, la notification de
l'arrivée et du départ et l'usage du drapeau et de l'emblème.

Article 3

APPLICATION DES SECTIONS II, III ET IV DU PROJET DE 1958

« 1. Les dispositions des sections H, III et IV s'appliquent aussi
à une mission spéciale.

« 2. Outre les cas prévus à l'article 41 du projet de 1958, les
fonctions de la mission spéciale prennent fin lorsque la tâche qui
lui a été confiée est accomplie. »

4. Dans son rapport à l'Assemblée sur les travaux
de sa douzième session {ibid., par. 36), la Commission
a recommandé de renvoyer ce projet à la Conférence
des Nations Unies sur les relations et immunités diplo-
matiques qui devait se tenir à Vienne au printemps de
1961, afin que les articles puissent être intégrés dans la
convention qui pourrait être élaborée par la Conférence.
La Commission a tenu à souligner qu'elle n'avait pu,
faute de temps, soumettre la question à l'étude appro-
fondie à laquelle elle aurait voulu normalement procéder.
Elle précisait que les trois articles et leurs commentaires
devaient être considérés comme ne constituant qu'un
examen préliminaire effectué principalement, afin d'expo-
ser certaines idées et suggestions dont il pourrait être
tenu compte à la Conférence de Vienne.

5. Sur recommandation de la Sixième Commission,
l'Assemblée générale, par sa résolution 1504 (XV) du
12 décembre 1960 a décidé que le projet d'articles relatifs
aux missions spéciales serait soumis à la Conférence de
Vienne, afin qu'elle l'examine en même temps que le
projet d'articles relatifs aux relations et immunités diplo-
matiques adopté par la Commission du droit interna-
tional en 1958.

6. Conformément à la résolution 1504 (XV) de
l'Assemblée générale, la Conférence de Vienne, saisie
de la question, décida à sa deuxième séance plénière2,
tenue le 3 mars 1961, de la renvoyer à une commission
plénière avec celle des relations et immunités diploma-
tiques. A sa 23e séance, tenue le 21 mars 1961, la Commis-
sion plénière a chargé une Sous-Commission composée
des représentants de l'Equateur, des États-Unis d'Amé-
rique, de l'Irak, de l'Italie, du Japon, du Royaume-Uni

2 Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités
diplomatiques (Vienne, 2 mars - 14 avril 1961), Documents officiels,
vol. I (A/CONF.20/14), publication des Nations Unies, n° de vente :
61.X.2, compte rendu analytique de la deuxième séance plénière,
par. 12.
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de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Sénégal,
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et
de la Yougoslavie d'étudier la question des missions
spéciales et de présenter un rapport à ce sujet 3.

7. Dans son rapport4 à la Commission plénière, la
Sous-Commission chargée de la question des missions
spéciales a souligné d'abord l'importance du sujet dont
elle était saisie. Elle a ensuite pris note de la déclaration
de la Commission du droit international selon laquelle
les articles sur les missions spéciales ne constituaient
qu'un examen préliminaire. La Sous-Commission a
constaté que, faute de temps, la Commission du droit
international n'avait pu, comme elle le fait d'habitude
avant de leur donner une forme définitive, soumettre
ces articles aux gouvernements pour qu'ils présentent
leurs observations. La Sous-Commission a noté en outre
que le projet d'articles relatifs aux missions spéciales
se bornait, dans l'ensemble, à indiquer quelles étaient
les règles relatives aux missions permanentes qui s'appli-
quaient ou ne s'appliquaient pas aux missions spéciales.
Elle estimait que si les règles fondamentales pouvaient
en fait être identiques, on ne pouvait cependant pas en
déduire que cette manière d'aborder le sujet permettait
nécessairement de traiter toute la question des missions
spéciales.

8. Des considérations du genre de celles qui sont
exposées dans le paragraphe précédent ont amené la
Sous-Commission à conclure que si le projet d'articles
relatifs aux missions spéciales constituait une base suffi-
sante de discussion, il faudrait néanmoins des études
longues et approfondies pour en tirer des textes suscep-
tibles d'être incorporés dans une convention ou dans
un autre instrument. De plus, il faudrait attendre au
moins que la Commission plénière eût adopté une série
complète d'articles sur les missions permanentes avant
de procéder à une étude définitive et de formuler des
recommandations. La question s'est donc posée de savoir
si la Sous-Commission disposerait du temps nécessaire
pour faire une étude adéquate et complète sur les missions
spéciales, et si la Commission plénière et la Conférence
elle-même auraient l'occasion d'examiner toutes recom-
mandations détaillées que la Sous-Commission pourrait
présenter. La Sous-Commission a estimé devoir répondre
par la négative en raison de la durée limitée de la Confé-
rence, de l'horaire chargé de la Commission plénière
et des séances plénières de la Conférence, ainsi que des
possibilités limitées qu'il y avait, pour des motifs d'ordre
budgétaire ou de personnel, de faire siéger simultané-
ment la Sous-Commission et d'autres organes de la
Conférence. Elle a donc recommandé à l'unanimité
que la Commission plénière fasse savoir à la Conférence
qu'il convenait de renvoyer la question des missions

spéciales à l'Assemblée générale en lui suggérant de
charger la Commission du droit international de pour-
suivre l'étude du sujet compte tenu de la Convention
que devait conclure la Conférence.

9. A sa 39e séance, le 4 avril 1961, la Commission
plénière a adopté à l'unanimité la recommandation de la
Sous-Commission et prié le Comité de rédaction de
préparer et de présenter à la Conférence une résolution
inspirée de cette recommandation5. En conséquence,
la Conférence a adopté le 10 avril 1961, à sa 4e séance
plénière, une résolution6 recommandant à l'Assemblée
générale des Nations Unies de renvoyer la question à la
Commission du droit international.

10. Au cours de sa 1014e séance plénière, le 25 sep-
tembre 1961, l'Assemblée générale a inscrit la « Question
des missions spéciales » à l'ordre du jour de sa seizième
session et, à sa 1018e séance plénière, tenue le 27 sep-
tembre, l'a renvoyée à la Sixième Commission qui l'a
examinée au cours de sa 731e séance, le 15 décembre
1961.

11. Dans son rapport à l'Assemblée générale7, la
Sixième Commission a souligné que la recommandation
de la Conférence de Vienne avait rencontré son assen-
timent et que certains représentants avaient exprimé
l'espoir que la Commission du droit international étudie
la question aussitôt que possible.

12. Au cours de sa 1081e séance plénière, tenue le
18 décembre 1961, l'Assemblée générale a, sur recom-
mandation de la Sixième Commission 8, adopté la réso-
lution 1687 (XVI) dont le texte intégral est le suivant :

QUESTION DES MISSIONS SPÉCIALES

(( U Assemblée générale,
<( Rappelant sa résolution 1504 (XV) du 12 décembre 1960, par

laquelle elle a soumis à la Conférence des Nations Unies sur les
relations et immunités diplomatiques le projet d'articles relatifs
aux missions spéciales qui figurait au chapitre III du rapport de la
Commission du droit international sur les travaux de sa douzième
session,

(( Notant que la résolution relative aux missions spéciales adoptée
par la Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités
diplomatiques à sa 4e séance plénière, le 10 avril 1961, recommandait
que la question soit renvoyée à la Commission du droit international,

(( Prie la Commission du droit international de reprendre, dès
qu'elle le jugera souhaitable, l'étude de la question des missions
spéciales et de présenter à l'Assemblée générale un rapport à ce
sujet. »

3 Ibid., compte rendu analytique de la 23e séance de la Commis-
sion plénière, par. 70.

4 Ibid., vol. II (A/CONF.20/14/Add.l), publication des Nations
Unies, n°( de vente : 62.X.1, document A/CONF. 20/C.1/L.315.

5 Ibid., vol. I, compte rendu analytique de la 39e séance de la
Commission plénière, par. 63.

6 Ibid., vol. I, compte rendu analytique de la quatrième séance
plénière, par. 3; et vol. II, document A/CONF. 20/10/Add.l, réso-
iution I.

7 Documents officiels de VAssemblée générale, Seizième session,
Annexes, vol. III, point 71 de l'ordre du jour, document A/5043,
par. 9 et 10.

8 Ibid., par. 12.



SUCCESSION D'ÉTATS ET DE GOUVERNEMENTS

DOCUMENT A/CN.4/149 et Add.l

La succession d'États et la qualité de Membre des Nations Unies
Mémorandum préparé par le Secrétariat

[Texte original en anglais]
[3 décembre 1962]

I. INTRODUCTION

1. Au cours d'une séance de la Sous-Commission
sur la succession d'États et de gouvernements, tenue
durant la quatorzième session de la Commission du
droit international, le Secrétaire de la Commission a
déclaré que le Secrétariat préparerait un mémorandum
sur la question de la succession aux droits et aux obli-
gations découlant de la qualité de Membre des Nations
Unies. La Commission a pris note de cette déclaration
dans son rapport1.

2. En conséquence, le présent mémorandum, rédigé
à l'usage de la Commission et de la Sous-Commission,
est soumis à cette dernière. Dans le cadre de la question,
trois précédents méritent de retenir l'attention. Le
premier est l'admission du Pakistan en 1947; c'était
la première fois qu'un nouvel État, dont le territoire
faisait auparavant partie d'un État Membre des Nations
Unies, était admis à l'Organisation. Bien que la question
de la succession fût soulevée, le Pakistan se conforma
à la procédure habituelle d'admission, et cette procédure
a été suivie par tous les autres États nouveaux dont le
territoire appartenait autrefois à des États Membres
et qui ont été admis aux Nations Unies. Le deuxième
cas est la constitution, en 1958, de la République arabe
unie, issue de l'union de l'Egypte et de la Syrie. Le troi-
sième cas est le retrait de la Syrie de la République arabe
unie, en 1961.

II. L'ADMISSION DU PAKISTAN EN QUALITÉ
DE MEMBRE, 19472

3. En août 1947, un État Membre originaire des
Nations Unies se scinda en deux États, l'Inde et le Pakis-
tan. Avant l'arrivée de la date prévue pour ce changement
(15 août 1947), le Secrétariat s'est vu dans la nécessité,
aux fins de ses fonctions administratives, d'examiner
les conséquences juridiques de l'événement, en ce qui
concerne la qualité de Membre et la représentation aux
Nations Unies. Un avis juridique du Secrétaire général
adjoint chargé des affaires juridiques en date du 8 août
1947, fut approuvé et rendu public par le Secrétaire
sénéral 3. Voici le texte de cet avis :

1 Assemblée générale, Documents officiels, Dix-septième session,
Supplément n° 9 (A/5209), par. 72.

2 Ces faits sont aussi résumés dans le Répertoire de la pratique
suivie par les organes des Nations Unies, vol. 1, art. 4, par. 32 à 37.

3 Nations Unies, communiqué de presse PM/473, 12 août 1947
(anglais seulement).

« La Loi d'indépendance de l'Inde dispose que le quinze août
1947, deux Dominions indépendants seront créés dans l'Inde,
appelés respectivement l'Inde et le Pakistan. Selon cette loi, le
nouveau Dominion de l'Inde sera constitué par tous les territoires
de l'Inde britannique, à l'exception de certains territoires expressé-
ment désignés qui formeront le Pakistan.

« Quel est l'effet de ce changement sur la qualité de Membre et
la représentation de l'Inde aux Nations Unies?

« Du point de vue juridique, la Loi d'indépendance de l'Inde
peut s'analyser comme opérant deux modifications séparées et
distinctes;

« 1. Du point de vue du droit international, on se trouve en
présence d'un cas où une partie d'un État se détache de lui et devient
un nouvel État. Sous cet angle, il n'y a pas de changement dans le
statut international de l'Inde; elle demeure un État, et conserve
tous les droits et obligations découlant des traités et, par conséquent,
tous les droits et obligations attachés à la qualité de Membre des
Nations Unies. Le territoire qui se détache, le Pakistan, sera un
nouvel État, qui n'aura pas les droits et obligations conventionnels
de l'ancien État, et qui ne possédera évidemment pas la qualité
de Membre des Nations Unies.

« En droit international, la situation est analogue à ce qui s'est
produit quand l'État libre d'Irlande s'est séparé de la Grande-
Bretagne ou la Belgique des Pays-Bas. Dans ces cas, la partie qui
s'est détachée a été considérée comme un nouvel État; la partie
restante a subsisté comme État, avec la totalité des droits et devoirs
qu'il avait auparavant.

(( 2. A part la question de la séparation, la Loi d'indépendance
a effectué un changement constitutionnel fondamental dans l'Inde.
L'État de l'Inde est devenu un dominion et a, par conséquent,
un nouveau statut au sein du Commonwealth britannique; il jouit
de l'indépendance dans le domaine des affaires extérieures et
acquiert une nouvelle forme de gouvernement. De toute évidence,
cependant, ce changement constitutionnel fondamental n'affecte
pas la personnalité internationale de l'Inde ni son statut aux Nations
Unies. Il pose seulement la question de savoir s'il faut exiger de
nouvelles lettres de créance des représentants de l'Inde auprès des
organes des Nations Unies. Bien qu'il n'y ait pas de précédent à
cette situation aux Nations Unies, on peut trouver dans la pratique
diplomatique des raisons de demander de nouvelles lettres de
créance lorsque des États ont subi un changement de souveraineté,
en passant de la monarchie à la république, par exemple. Il semble-
rait donc opportun que le Secrétaire général fasse savoir au Gouver-
nement de l'Inde qu'il serait souhaitable, en raison du changement
de souveraineté, que le chef du gouvernement ou le ministre des
affaires étrangères du nouveau Dominion de l'Inde délivre de nou-
velles lettres de créance aux représentants de l'Inde.

« En conclusion, l'effet de la Loi d'indépendance peut se résumer
comme suit :

« 1. Le nouveau Dominion de l'Inde demeure un État Membre
originaire des Nations Unies, avec tous les droits et obligations
attachés à la qualité de membre.

« 2. Le Pakistan sera un État nouveau qui n'aura pas la qualité
de Membre. Pour devenir Membre des Nations Unies, il devra solli-
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citer son admission conformément à l'Article 4 de la Charte et il
sera donné suite à sa requête conformément aux articles pertinents
du règlement intérieur de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité.

« 3. Les représentants de l'Inde au Conseil économique et social,
et le représentant de l'Inde qui participe aux débats du Conseil
de sécurité sur l'affaire indonésienne devront être priés de présenter,
après le 15 août, de nouvelles lettres de créance, délivrées par le
chef du Gouvernement ou le ministre des affaires étrangères du
nouveau Dominion de l'Inde. »

4. Entre-temps, les représentants de l'Inde et du Pakis-
tan, ayant examiné le problème de la dévolution des
droits et obligations d'ordre international, étaient
arrivés à un accord qui, bien que conclu le 6 août, ne fut
pas promulgué avant le 14 août, et qui ne fut communiqué
aux Nations Unies que le 27 août 1947, dans une lettre
du représentant de l'Inde4. L'accord fut promulgué
par le Gouverneur général dans l'Annexe à l'Ordonnance
d'indépendance de l'Inde (accords internationaux) 1947,
qui portait que

« L'accord figurant en annexe à cette Ordonnance aura, à compter
du jour fixé, effet d'accord dûment conclu entre le Dominion de
l'Inde et le Dominion du Pakistan. »

5. L'accord se présentait ainsi :
« Accord relatif à la dévolution des droits et obligations d'ordre

international aux Dominions de VInde et du Pakistan
« 1. La dévolution des droits d'ordre international dont jouis-

sait Tlnde et des obligations internationales qui lui incombaient
avant le 15 août 1947 s'effectuera conformément aux dispositions
du présent accord.

« 2. a) La qualité de membre de toutes les organisations interna-
tionales, ainsi que les droits et obligations attachés à cette qualité
seront dévolus exclusivement au Dominion de l'Inde.

« Aux fins de ce paragraphe, tous les droits et toutes les obligations
qui pourraient résulter des résolutions finales de la Conférence
monétaire et financière des Nations Unies seront considérés comme
attachés à la qualité de membre du Fonds monétaire international
et de membre de la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement.

« b) Le Dominion du Pakistan fera les démarches nécessaires
pour solliciter son admission au sein des organisations internatio-
nales auxquelles il désirera adhérer.

« 3. a) Les droits et obligations découlant d'accords internatio-
naux dont l'application est limitée à une région englobée dans le
territoire du Dominion de l'Inde seront dévolus à ce Dominion.

« b) Les droits et obligations découlant d'accords internationaux
dont l'application est limitée à une région englobée dans le terri-
toire du Dominion du Pakistan, seront dévolus à ce Dominion.

« 4. Sous réserve des articles 2 et 3 du présent accord, les droits
et obligations découlant d'accords internationaux auxquels l'Inde
est partie à la veille du jour fixé, seront dévolus à la fois au Dominion
de l'Inde et au Dominion du Pakistan et, le cas échéant, répartis
entre ces deux Dominions. »

6. Le 15 août 1947, date à laquelle le Pakistan devint
indépendant, le Ministre des affaires étrangères du Pakis-
tan envoya le télégramme suivant au Secrétaire général5 :

« Au nom du Gouvernement du Pakistan, j'ai l'honneur de porter
à votre connaissance que mon Gouvernement considère que les

deux Dominions de l'Inde et du Pakistan devraient devenir auto
matiquement Membres de l'Organisation des Nations Unies, leur
admission prenant effet à la date du 15 août. Si, toutefois, cette
opinion ne prévaut point, je demande par la présente l'admission
du Pakistan comme Membre de l'Organisation des Nations Unies.
Le Pakistan est prêt à accepter les obligations de la Charte des
Nations Unies. »

7. Le Conseil de sécurité aborda l'examen de la
demande du Pakistan le 18 août 19476. Il décida d'exa-
miner la question directement, sans la renvoyer d'abord
à son Comité d'admission des nouveaux membres. La
thèse du Pakistan, selon laquelle il succédait à la qualité
de membre de l'Inde, ne fut pas examinée en particulier,
mais, après une brève discussion, au cours de laquelle
le représentant de l'Inde appuya « l'admission du Pakis-
tan comme Membre », le Conseil vota à l'unanimité
en faveur de « l'admission du Pakistan » comme Membre
des Nations Unies. Le représentant de la Pologne fit
ensuite remarquer que le vote ne saurait constituer un
précédent permettant de dessaisir le Comité d'admis-
sion des nouveaux Membres de l'examen de ces ques-
tions. Il ajouta :

« La situation n'est pas très claire pour nous. Nous ne compre-
nons pas très bien si le Pakistan est né de l'Inde ou si deux États
sont venus à l'existence. Naturellement, nous acceptons l'Inde
comme Membre et nous accueillons avec plaisir le Pakistan, mais
ce précédent ne pourra être invoqué à l'avenir comme justification,
dans le cas où un autre État se diviserait en plusieurs États qui
demanderaient tous leur admission automatique, ôtant ainsi au
Conseil de sécurité le privilège qu'il a de faire des recommandations
en ce qui concerne les nouveaux Membres. »

8. Par la suite, le président du Conseil de sécurité
et le Secrétariat rédigèrent un projet de résolution que le
Conseil discuta et adopta le 21 août 19477. Dans le
dispositif de la résolution, il était dit que le Conseil
recommanderait

« A l'Assemblée générale d'admettre à l'Organisa-
tion des Nations Unies les États suivants : le Yémen et le
Pakistan ».

9. Cette résolution fut transmise à l'Assemblée géné-
rale 8 qui renvoya la question à la Première Commis-
sion. A l'ouverture du débat sur ce point devant ladite
Commission9, le 24 septembre 1947, le représentant de
l'Argentine déclara qu'à son avis le Pakistan était déjà
Membre des Nations Unies puisqu'il avait hérité avec
l'Inde de la qualité de Membre originaire que possédait
le précédent Gouvernement de l'Inde. Il n'aurait pas vu
d'inconvénient à ce que les Nations Unies décident que
l'Inde et le Pakistan étaient tous deux de nouveaux
États et devaient présenter des demandes d'admission;
mais c'était un acte de discrimination injustifié que de ne
pas traiter les deux Dominions sur un même pied, car
ils auraient dû être considérés soit comme étant tous
deux des Membres originaires de l'Organisation, soit

4 A/C.6/161; Assemblée générale, Documents officiels, Deuxième
session, Sixième Commission, p. 308-310, Annexe 6 c.

6 S/498; Conseil de sécurité, Procès-verbaux officiels, Deuxième
année, n° 78, p. 2027-2028.

6 186e séance; Conseil de sécurité, Procès-verbaux officiels,
Deuxième année, n° 78, p. 2027-2031, 2052-2055.

7 190e séance; Conseil de sécurité, Procès-verbaux officiels,
Deuxième année, n° 81, p. 2136-2141.

8 A/350; Assemblée générale, Documents officiels, Deuxième ses-
sion, Première Commission, p. 529, Annexe 1.

9 59e séance; ibid., p. 3-8.
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comme étant tous deux de nouveaux Membres. En consé-
quence, il présenta un projet de résolution10 par lequel
l'Assemblée générale déclarait le Pakistan Membre des
Nations Unies à dater du 15 août 1947, et déclarait,
en outre, que les sièges occupés jusqu'au 15 août 1947,
aux comités, commissions et sous-commissions, par les
représentants de l'Inde, devaient être considérés « comme
occupés, à partir de cette date, par les représentants du
Dominion de l'Inde ».

10. Le représentant de l'Australie déclara qu'à son
avis, la procédure suivie n'était pas irrégulière; puisque
l'Inde conservait la qualité de membre du Conseil
économique et social, il semblait avoir été tacitement
admis qu'elle avait assumé les droits et obligations
d'ordre international de l'ancien État de l'Inde. Il
présenta un projet de résolution11 par lequel l'Assemblée
décidait d'admettre comme Membres le Pakistan et le
Yémen.

11. Au cours de la discussion qui suivit, certains repré-
sentants appuyèrent le point de vue de l'Argentine et
d'autres, celui de l'Australie, mais il fut généralement
admis qu'il n'était pas souhaitable de retarder l'entrée
du Pakistan à l'Organisation. La Commission adopta à
l'unanimité le projet de résolution présenté par l'Aus-
tralie, mais décida de renvoyer le problème juridique
soulevé par le représentant de l'Argentine à la Sixième
Commission, pour qu'elle l'examine et fasse rapport;
l'avis de la Sixième Commission ne devait toutefois être
applicable qu'aux cas futurs et n'influerait en rien sur la
recommandation de la Première Commission concernant
l'admission du Pakistan12.

12. Le 30 septembre 1947, l'Assemblée générale
examina et adopta13 le projet de résolution recommandé
par la Première Commission, aux termes duquel le
Pakistan et le Yémen étaient admis comme Membres
des Nations Unies. Ce projet devint la résolution 108 (II),
dont la teneur était la suivante :

<( UAssemblée générale,
« Prenant acte des demandes d'admission à l'Organisation des

Nations Unies présentées par le Pakistan et le Yémen, et de la déci-
sion prise par le Conseil de sécurité de recommander à l'Assemblée
générale d'admettre le Pakistan et le Yémen comme Membres de
l'Organisation des Nations Unies,

<( Juge que le Pakistan et le Yémen sont des États pacifiques au
sens de l'article 4 de la Charte, qu'ils sont capables de remplir les
obligations de la Charte et disposés à le faire et, pour ces motifs,

« Décide d'admettre le Pakistan et le Yémen en qualité de Membres
des Nations Unies. »

13. Lorsqu'il déposa l'instrument d'adhésion de son
pays à la Charte, à la même séance, le représentant du
Pakistan déclara14 :

« En un sens, l'admission du Pakistan comme Membre de l'Orga-
nisation n'est pas celle d'un nouveau Membre. Jusqu'au 15 août

de cette année, le Pakistan et l'Inde constituaient un seul État.
Le 15 août, ils se sont, d'un commun accord, séparés en deux États
souverains. L'un a préféré continuer à porter l'ancien nom de l'Inde,
qui s'appliquait à l'ensemble du pays, tandis que l'autre a choisi
celui de Pakistan.

« Sous le nom de l'Inde, en effet, le Pakistan, en tant que partie
de ce pays a figuré parmi les signataires du Traité de Versailles et
parmi les Membres de la Société des Nations, dès l'origine de celle-
ci... Toujours en tant que partie de l'Inde, le Pakistan a participé
à la Conférence de San Francisco en 1945 et a signé la Charte des
Nations Unies. Le Pakistan n'est donc pas un nouveau Membre
de l'Organisation des Nations Unies, mais un cosuccesseur d'un
État Membre qui fut l'un des fondateurs de l'Organisation. »

14. Les 6 et 7 octobre 194715, la Sixième Commission
examina la question générale qui lui avait été posée par
la Première Commission et qui était ainsi énoncée :

ce Quelles sont les règles juridiques auxquelles devraient être
soumis à l'avenir, pour leur admission à l'Organisation des Nations
Unies, le ou les États qui naîtraient à la vie internationale, par la
division d'un État Membre des Nations Unies? »

15. La discussion commença par une déclaration du
rapporteur de la Commission, M. Georges Kaeckenbeeck
(Belgique )16, qui proposa trois paragraphes résumant les
principes généraux. La Commission adopta ces principes
qui furent transmis au Président de la Première Commis-
sion, le 8 octobre 1947, dans une lettre du Président de la
Sixième Commission17.

16. Cette lettre exposait notamment ce qui suit :
(( ... Après avoir examiné ce problème, la Sixième Commission

a adopté les principes ci-après :
« 1. En règle générale, il est conforme aux principes de présumer

qu'un État, qui est Membre des Nations Unies, ne cesse pas d'en
être Membre du simple fait que sa constitution ou ses frontières
ont subi des modifications, et de considérer que les droits et obli-
gations que possède cet État en sa qualité de Membre des Nations
Unies ne cessent d'exister que par l'extinction de l'État en tant que
personne juridique reconnue dans l'ordre international.

« 2. Lorsqu'un nouvel État est créé, quels que soient le territoire
et la population qui le composent, que ceux-ci aient ou non fait
partie d'un État Membre des Nations Unies, ce nouvel État ne
peut, dans le système prévu par la Charte, se prévaloir du Statut
de Membre des Nations Unies que s'il a été formellement admis
comme tel conformément aux dispositions de la Charte.

« 3. Pour le reste, chaque cas doit être considéré comme un cas
d'espèce.

« La Sixième Commission a décidé de transmettre ces principes
à la Première Commission comme susceptibles d'éclairer d'une façon
générale les Membres des Nations Unies dans les cas futurs, étant
entendu que chaque cas sera examiné en tenant compte des condi-
tions qui lui sont particulières. »

III. CONSTITUTION
DE LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE, 1958

17. La note suivante, en date du 24 février 1958, a
été envoyée au Secrétaire général par le Ministre des
affaires étrangères de la République arabe unie18.

10 A/C.l/187; ibid., p. 582, Annexe 14 e.
11 A/Cl/l88; ibid., p. 582, Annexe 14 f.
12 Rapport de la Première Commission (A/399); Assemblée géné-

rale, Documents officiels, Deuxième session, Séances plénières, p. 1450-
1451, Annexe 3.

13 92e séance plénière; ibid., p. 311-320.
14 Ibid., p. 317.

15 42e et 43e séances; Assemblée générale, Documents officiels,
Deuxième session, Sixième Commission, p. 37-44.

16 A/C.6/162; ibid., p. 306-308, Annexe 6 b.
17 A/C. 1/212; Assemblée générale, Documents officiels, Deuxième

session, Première Commission, p. 582-583, Annexe 14 g.
18 S/3976, Annexe I, Conseil de sécurité, Documents officiels,

Treizième année, Supplément dejanv.,févr. et mars 1958, p. 31.
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« Le plébiscite qui vient d'avoir lieu le 21 février 1958 en Egypte
et en Syrie, ayant établi la volonté des peuples égyptien et syrien
d'unir leur deux pays en un seul État, le Ministre des affaires étran-
gères de la République arabe unie a l'honneur de notifier au Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies la constitution
de la République arabe unie, avec Le Caire pour capitale, et l'élec-
tion par le même plébiscite de M. le président Gamal Abdel Nasser,
comme président de la nouvelle République. »

18. Une autre note, du Ministre des affaires étrangères
au Secrétaire général, en date du 1er mars 1958, avait la
teneur suivante19 :

« Le Ministre des affaires étrangères présente ses compliments
à S.E. le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et,
comme suite à sa note du 24 février 1958, relative à la constitution
de la République arabe unie et à l'élection de M. le président Gamal
Abdel Nasser, a l'honneur de prier le Secrétaire général de commu-
niquer le texte de ladite note :

« 1. A tous les États Membres de l'Organisation des Nations
Unies;

« 2. Aux autres organes principaux de l'Organisation des Nations
Unies;

« 3. Aux organes subsidiaires de l'Organisation des Nations
Unies, en particulier à ceux auxquels sont représentées l'Egypte
ou la Syrie, ou les deux.

« II convient de noter que le Gouvernement de la République
arabe unie déclare que l'Union constitue désormais un seul État
Membre de l'Organisation des Nations Unies, lié par les disposi-
tions de la Charte, et que tous les traités et accords internationaux
conclus par l'Egypte ou la Syrie avec d'autres pays resteront vala-
bles dans les limites régionales définies lors de leur conclusion, et
conformément aux principes du droit international. »

19. Déférant à la demande, le Secrétaire général
transmit le 7 mars 1958, les deux notes à tous les Membres
des Nations Unies, ainsi qu'aux organes principaux et
subsidiaires de l'Organisation. La note de transmission
du Secrétaire général déclarait20 :

« ... Le Secrétaire général a maintenant reçu des lettres de créance
signées du Ministre des affaires étrangères de la République accré-
ditant M. Omar Loutfi en qualité de représentant permanent de la
République arabe unie auprès de l'Organisation des Nations Unies.
En acceptant ces lettres de créance, le Secrétaire général a noté que
c'était là un acte qui rentrait dans les limites de ses pouvoirs, sans
préjudice et sous réserve des décisions que d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies pourront prendre sur la base de la
notification de la constitution de la République arabe unie, et de la
note du 1er mars 1958. »

20. Le Conseil de tutelle était alors en session. Le
Président de ce Conseil, à la fin de la séance du matin
du 7 mars 195821, donna lecture de la note du Secrétaire
général et déclara que le Secrétariat prendrait les dis-
positions administratives nécessaires pour la prochaine
séance du Conseil. Au début de la séance suivante22,
plusieurs représentants souhaitèrent la bienvenue au
représentant de la République arabe unie auprès du
Conseil; quelques-uns réservèrent leur position, mais il
n'y eut aucune objection à ce que la République arabe
unie occupât un siège. Par la suite, les représentants

de la République prirent place, sans qu'il y eût d'objec-
tion, dans tous les organes des Nations Unies, dont
l'Egypte et la Syrie, ou l'une des deux, avaient été mem-
bres 23.

21. La Première Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer siégeait aussi à cette époque, et la note
verbale du Secrétaire général, accompagnée des deux
notes annexes de la République arabe unie, fut distribuée,
en tant que document de la Conférence24. A la séance
plénière du 18 mars 195825, le Président de la Conférence,
après s'être référé aux notes, souhaita la bienvenue au
chef de la délégation de la République arabe unie, et
plusieurs délégations suivirent son exemple.

IV . RÉTABLISSEMENT DE L'INDÉPENDANCE
DE LA SYRIE, 1961

22. Une révolution éclata le 28 septembre 1961 dans
la région syrienne de la République arabe unie, et elle
eut tôt fait de contrôler tout le territoire de la région*
Par un télégramme en date du 30 septembre 1961 26

r

le nouveau président du Conseil des ministres et Ministre
des affaires étrangères de la République arabe syrienne
informa le Président de l'Assemblée générale qu'il était
entré en fonctions le jour précédent à midi. Le 5 octobre
1961, le Président de la République arabe unie annonça
à la radio que son gouvernement ne s'opposerait pas à la
réadmission de la Syrie aux Nations Unies. Le 8 octobre
1961, le Premier ministre de Syrie télégraphia de nouveau
au Président de l'Assemblée générale ce qui suit27 :

(( J'ai l'honneur de me référer à mon télégramme du 30 septembre
1961 par lequel j'ai porté à votre connaissance que j'avais été
nommé président du Conseil des ministres et ministre des affaires
étrangères de la République arabe syrienne et vous ai assuré du
ferme attachement de mon gouvernement aux principes des Nations
Unies et de son désir d'entretenir des relations internationales sur
la base de la justice et de la paix. Il y a lieu de rappeler que la Répu-
blique syrienne était Membre originaire de l'Organisation des
Nations Unies au sens de l'article 3 de la Charte et est demeurée
Membre alors qu'elle s'est unie à l'Egypte pour constituer avec elle
la République arabe unie. Au moment où la République arabe
syrienne reprend son ancien statut d'État indépendant, le Gouver-
nement de la République arabe syrienne a l'honneur de demander
que l'Organisation des Nations Unies prenne note du fait que la
République arabe syrienne redevient Membre de l'Organisation.

19 S/3976, Annexe II; ibid., p. 32.
20 Voir , p a r exemple , S/3976, loc. cit.
21 879 e séance, pa r . 52.
22 880 e séance .

23 Le paragraphe 2 de l'article 2 du statut de la Commission*
du droit international dispose que la commission « ne peut
comprendre plus d'un ressortissant d'un même État ». Avant la
constitution de la République arabe unie, figuraient parmi les mem-
bres de la Commission un ressortissant de la Syrie et un ressortis-
sant de l'Egypte.A la454eséance delà Commission,le2juin 1958r
le membre qui était précédemment ressortissant égyptien, se réfé-
rant à la disposition susmentionnée du statut, offrit sa démission
qui fut acceptée par la Commission ; l'ancien ressortissant de la
Syrie demeura membre de la Commission [(voir le rapport de la
Commission sur les travaux de sa dixième session, Documents offi-
ciels de rassemblée générale, Treizième session, Supplément n° 9
(A/3859), Chapitre 1, par. 4)].

24 A/CONF.13/L.4.
26 Cinquième séance plénière; Conférence des Nations Unies sur

le droit de la mer, Documents officiels (A/CONF. 13/38); publication
des Nations Unies, numéro de vente : 58.V.4), vol. II, p. 7.

26 A/4913-S/4957 .
27 A/4914-S/4957 .
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Dans une communication distincte, je vous fais tenir les pouvoirs
de la délégation syrienne à la Seizième session de l'Assemblée
-générale. Je vous prie de bien vouloir communiquer le texte du
présent télégramme :

<( 1) à tous les États Membres de l'Organisation des Nations
Unies;

« 2) aux organes principaux et aux organes subsidiaires des
Nations Unies. »

23. Les deux télégrammes furent publiés le 9 octobre
1961 en tant que documents de l'Assemblée générale et

•du Conseil de sécurité. Au cours de la séance de l'Assem-
blée générale, qui s'est tenue le matin du 13 octobre
196128, le Président de l'Assemblée attira l'attention
sur la communication de la Syrie, en déclarant ce qui
suit :

« J'ai consulté de nombreuses délégations sur cette question et
l'avis général semble être que, eu égard aux circonstances parti-
culières de l'affaire, la Syrie, en sa qualité de Membre originaire
de l'Organisation des Nations Unies, peut être autorisée à se faire
représenter à l'Assemblée générale, comme elle l'a expressément
demandé. Mes consultations, très larges, me laissent croire qu'il
n'y a pas d'objections à cela de la part des différentes délégations.
Si donc je ne reçois aucune objection avant l'ouverture de la séance
plénière de cet après-midi, je demanderai au Secrétariat de prendre
Jes dispositions voulues pour que la délégation de la République
arabe syrienne prenne place au sein de l'Assemblée générale comme
Membre des Nations Unies. »

24. Au cours de la séance suivante, l'après-midi du
même jour29, le Président de l'Assemblée générale
annonça ce qui suit :

« ... après la déclaration que j'ai faite au début de la séance de ce
matin, je n'ai reçu aucune objection, de la part d'aucune délégation,
ni d'aucun État Membre de notre Organisation. En conséquence,
les dispositions nécessaires ont été prises et la délégation de la Répu-
blique arabe syrienne a pris son siège au sein de cette Assemblée,
comme Membre de notre Organisation, avec tous les droits et toutes
les obligations afférents à cette situation. »

25. Par la suite, la Syrie devint membre de tous les
organes pléniers de l'Organisation. La République arabe
unie conserva tous ses sièges dans les organes. La Syrie
participa de nouveau aux travaux de la Commission
consultative de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine, dont elle
était devenue membre avant la constitution de la Répu-
blique arabe unie, en 1958.

V. L'ADMISSION DU MALI ET DU SÉNÉGAL
EN QUALITÉ DE MEMBRES, 1960

26. Il y a un quatrième cas qui devrait être mentionné
dans ce mémorandum bien qu'il ne concerne pas la
succession à la qualité, déjà acquise, de Membre des
Nations Unies. C'est le cas de la Fédération du Mali
qui a été divisée en deux Républiques distinctes, celle
du Mali et celle du Sénégal, après que le Conseil de
sécurité eut recommandé son admission. Le Conseil
de sécurité a fait alors de nouvelles recommandations

pour l'admission du Mali et du Sénégal et la précédente
recommandation ayant trait à la Fédération du Mali
a été considérée comme sans effet. Voici les détails de
cette affaire.

27. Par télégramme du 23 juin I96030 le Gouverne-
ment de la Fédération du Mali informait le Secrétaire
général que la Fédération ayant accédé à l'indépendance
le 20 juin 1960, avait décidé de demander son admission
à l'Organisation des Nations Unies. A sa 869e séance,
le 28 juin 1960, le Conseil de Sécurité adoptait une réso-
lution 31 recommandant à l'Assemblée générale d'admet-
tre la Fédération du Mali comme Membre de l'Organisa-
tion.

28. Le 20 août 1960, le Gouvernement du Sénégal
télégraphiait au Secrétaire général 32 que l'Assemblée
législative du Sénégal avait voté le même jour une loi
déclarant que la République du Sénégal se retirait de la
Fédération du Mali et proclamant l'indépendance de la
République; dans le même télégramme la nouvelle Répu-
blique demandait son admission aux Nations Unies. La
demande d'admission était renouvelée dans les télé-
grammes du 23 août et du 22 septembre 1960 33.

29. Le 20 septembre 1960, l'Assemblée générale
admettait un certain nombre d'États comme Membres
des Nations Unies, mais différait l'examen de la recom-
mandation du Conseil de Sécurité concernant la Fédéra-
tion du Mali34.

30. Par une lettre et par un télégramme, tous deux
datés du 22 septembre 196035, le Secrétaire général
était avisé que la République du Soudan qui avait fait
partie de la Fédération du Mali, avait adopté le nom de
République du Mali et avait proclamé son indépendance ;
cette nouvelle République demandait son admission aux
Nations Unies.

31. Le Conseil de Sécurité, à sa 907e séance du 28 sep-
tembre 1960, examinait les demandes séparées des deux
nouvelles Républiques. Après une discussion au cours
de laquelle deux représentants ont exprimé l'avis qu'en
raison de la division de la Fédération en deux États la
résolution du Conseil du 28 juin 1960 était « devenue
sans objet » 36, le Conseil de sécurité a adopté deux réso-
lutions 37 recommandant respectivement l'admission du
Sénégal et du Mali. Le même jour, le 28 septembre,
l'Assemblée générale adoptait les résolutions 1490
(XV) et 1491 (XV) admettant le Sénégal et le Mali
comme Membres des Nations Unies.

28 1035e séance plénière.
29 1036e séance plénière.
30 S/4347 : Conseil de Sécurité, Documents officiels, Quinzième

année, Supplément d'avril, mai et juin 1960, p. 34.

31 S/4357; ibid., p. 37.
32 S/4470, Annexe I ; Conseil de sécurité,

Quinzième année, Supplément de juillet, août
p. 120-121.

33 S/4470, Annexe I I I , et S/4530 et Corr . 1; ibid., p . 121 et 175
34 864 e séance plénière, par . 55 et 56.
36 S/4534 et S/4535 : Conseil de sécurité,

Quinzième année, Supplément de juillet, août
p . 205 et 206.

38 907 e séance, pa r . 32 et 88.
37 S/4543 et S/4544; Conseil de sécurité,

Quinzième année, Supplément de juillet, août
p. 207, 208.

Documents officiels,
et septembre 1960,

Documents officiels,
et septembre 1960,

Documents officiels,
et septembre 1960,
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INTRODUCTION le Secrétaire général est dépositaire. Elle englobe donc
, , ., , , _ . aussi bien les conventions conclues sous les auspices

1. Au cours de la quatorzième session de la Commis- d e s N a t i o n s U n i e s œ l l e s . r o n t é t é SQUS l g s a u s_
sion du droit international, le Secrétaire de la Commis- i c e s d e l a S o c i é t é d e s N a t i o n s e t a r é d d e s l l e s

sion a decaré que le Secrétariat préparait un mémo- l e S e c r é t a i r e g é n é r a l a a s s u m é l e r ô l e d e d é p O s i t a i r e ,
randum relatif au problème de la succession d Etats c o n f o r m é m e n t à la résolution n« 24(1) de l'Assemblée
dans le cas des conventions multilatérales générales dont g é n é r a l e ? e n d a t e d u 1 2 février 1946.
le Secrétaire général est dépositaire et sa déclaration a
été consignée dans le rapport de la Commission1. Le 3- E n assurant 1 enregistrement et la publication des
présent mémorandum fait suite à cette déclaration. ^ a i t e s ' ***** ̂  l u i ef d é v o l u e P a r l'Article 102 de la

Charte, le Secrétariat des Nations Unies s'est vu signaler,
2. Cette étude a pour objet de présenter un exposé par certains autres dépositaires (Organisation interna-

complet de la pratique, tant des États que du Secrétaire tionale du Travail, Pologne, Suisse, etc.) divers cas de
général, en matière de succession d'États, dans le cas succession à des obligations conventionnelles : un grand
de toutes les conventions multilatérales générales dont nombre de ces cas sont brièvement évoqués dans le

présent document. Faute de temps, toutefois, l'on n'a
1 Assemblée générale, Documents officiels, Dix-septième session, P u procéder à une étude complète de la pratique en matière

Supplément n° 9 (A/5309), par. 72. de traités autres que ceux dont le Secrétaire général est
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dépositaire; il faudrait, pour ce faire, s'informer auprès
de nombreux autres dépositaires2.

4. Un rapide exposé de la pratique relative à la suc-
cession d'États dans le cas des traités conclus sous les
auspices des Nations Unies et de la Société des Nations
figure dans le « Précis de la pratique du Secrétaire général
dépositaire d'accords multilatéraux » 3, publié en août
1959. Depuis lors, plus de vingt nouveaux États ont vu
le jour et la pratique, en cette matière, s'est développée
en conséquence. Le présent mémorandum a trait à la
pratique du Secrétaire général dépositaire de traités,
jusqu'au premier décembre 1962.

5. Le chapitre premier concerne la pratique relative
aux traités conclus sous les auspices de la Société des
Nations. Le chapitre II décrit la pratique relative aux
traités conclus sous les auspices des Nations Unies. Les
divers cas possibles de succession y sont examinés dans
l'ordre chronologique, la seule exception à cet égard
tenant au fait que, pour faciliter l'utilisation du document,
les États qui sont devenus indépendants en 1960 et
ont été admis aux Nations Unies au cours de cette même
année sont mentionnés dans l'ordre alphabétique anglais.

6. Le chapitre III comporte un sommaire général des
cas précédemment décrits, État par État, des développe-
ments spéciaux étant consacrés à certains points d'im-
portance pratique qui demeurent en suspens ou à pro-
pos desquels il existe une divergence de vues.

7. L'annexe au présent mémorandum est une compi-
lation de dispositions applicables à la succession aux
traités. La plupart de ces dispositions proviennent
d'accords conclus entre les États nouveaux et leurs
prédécesseurs, certains textes étant cependant extraits
de la législation nationale des États nouveaux.

8. Pour des raisons de commodité, des titres abrégés
désignent, dans ce mémorandum, les traités conclus
sous les auspices des Nations Unies. Le titre complet
et les références correspondant au titre abrégé de chaque
traité figurent dans l'appendice au présent document.

CHAPITRE PREMIER

SUCCESSION AUX DROITS ET OBLIGATIONS
DÉCOULANT DE CONVENTIONS CONCLUES

SOUS LES AUSPICES DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

9. La pratique a varié, dans une certaine mesure,
selon que les conventions conclues sous les auspices de
la Société des Nations ont ou n'ont pas été modifiées
par des protocoles signés sous les auspices des Nations
Unies. On examinera donc séparément ces deux caté-
gories de conventions conclues sous les auspices de la
Société des Nations.

A. Conventions conclues sous les auspices
de la Société des Nations et modifiées par des protocoles

sous les auspices des Nations Unies

/) Conventions modifiées par le Protocole de 1946 sur
les stupéfiants

10. Par la résolution n° 54 (I) du 19 novembre 1946,
l'Assemblée générale a approuvé le protocole signé à
Lake Success, New York, le 11 décembre 1946, portant
modification des accords, conventions et protocoles
relatifs aux stupéfiants, conclus à La Haye le 23 janvier
1912, à Genève le 11 et le 19 février 1925 et le 13 juillet
1931, à Bangkok le 27 novembre 1931 et à Genève le
26 juin 1936. L'article V du Protocole dispose :

<( Le présent Protocole sera ouvert à la signature ou à l'accepta-
tion de tous les États Parties aux Accords, Conventions et Proto-
coles sur les stupéfiants du 23 janvier 1912, du 11 février 1925, du
19 février 1925, du 13 juillet 1931, du 27 novembre 1931 et du 26 juin
1936, auxquels le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies aura communiqué une copie du présent Protocole. »

Le paragraphe 2 de l'article VU du protocole est ainsi
conçu :

« Les amendements mentionnés à l'annexe au présent Protocole
entreront en vigueur, en ce qui concerne chaque Accord, Conven-
tion et Protocole, lorsqu'une majorité des Parties à l'Accord, à la
Convention et au Protocole en question seront devenues parties au
présent Protocole*. »

11. Le Secrétaire général devait donc déterminer quels
États étaient parties aux conventions en cours de modi-
fication, et ce à la fois pour savoir à quels États il fallait
envoyer copie du Protocole de 1946 sur les stupéfiants
et pour déterminer la date à laquelle entreraient en
vigueur les modifications apportées aux diverses conven-
tions. Certains des membres originaires des Nations
Unies, en particulier Y Irak, le Liban, la Syrie et les Phi-
lippines n'ont acquis leur pleine indépendance que depuis
peu de temps et ne figuraient pas comme parties distinctes
à ces conventions; toutefois, les puissances précédem-
ment chargées des relations internationales de ces États
avaient étendu à leur territoire l'application d'une ou
de plusieurs de ces conventions. La Jordanie se trouvait
dans la même situation, à cette exception près qu'elle
n'était pas alors membre des Nations Unies. Le Secré-
taire général s'est assuré que ces cinq nouveaux États
se considéraient tous comme liés par les traités qui
avaient, antérieurement, été rendus applicables à leurs
territoires; en conséquence, il les a traités comme des
parties à ces conventions et leur a adressé copie du
Protocole. L'Irak, le Liban, la Syrie et les Philippines
devinrent parties audit Protocole mais non pas la Jor-
danie qui adhéra cependant, sous leur forme modifiée,
à certaines des conventions conclues sous les auspices
de la Société des Nations. L'Indonésie également préféra
ne pas invoquer le droit de succession, mais elle adhéra
à certaines des conventions ainsi modifiées.

2 On notera que la pratique de l'Organisation internationale du
Travail a été étudiée dans deux articles qui font autorité : voir
à ce propos Jenks, C. W., « State Succession in respect of Law-
Making Treaties », British Yearbook of International Law, vol. 29
(1952), p. 105, et Wolf, F., « Les conventions du travail et la succes-
sion d'Etats », Annuaire français du droit international, 1961, p. 742.

3 ST/LEG/7.

4 Bien que le Protocole ne soit ouvert qu'à la signature des seules
parties aux anciens traités, la plupart des conventions ont été
modifiées par le Protocole de façon que ces conventions, ainsi
modifiées, soient ouvertes à l'adhésion de tout État Membre des
Nations Unies ou de tout État qui n'en est pas membre, auquel
le Secrétaire général aura communiqué copie du traité en question.
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12. Par la suite, un problème s'est posé, que ne réglait
pas le texte du Protocole : il s'agissait de savoir si certains
pays sont liés par la Convention internationale de
l'opium, du 23 janvier 1912. Le Liban, la Syrie et les
Philippines ont déposé auprès du Secrétaire général des
déclarations qui ont été reçues respectivement le 24 mai
1954, le 20 janvier 1954 et le 30 septembre 1959. Aux
termes de ces déclarations, les pays intéressés reconnais-
sent être liés par la Convention de 1912. D'autres pays
ont reconnu être liés par cette Convention en vertu de
la succession d'États : il s'agit de Ceylan, du Cambodge,
du Laos, du Viet-Nam et de la Fédération de Malaisie.

13. Plusieurs États nouveaux ont reconnu qu'ils
demeurent liés par les dispositions des anciens traités,
modifiées par le Protocole, et ce parce qu'ils succèdent
à des États qui étaient parties à ces conventions et sont
devenus par la suite parties au Protocole. Il ne s'agit
pas là d'une succession directe aux droits et obligations
résultant de conventions conclues sous les auspices de
la Société des Nations ; on examinera donc cette situation
au chapitre II du présent mémorandum.

//) Conventions modifiées par d'autres protocoles signés
sous les auspices de VOrganisation des Nations Unies

14. La même procédure a été appliquée dans le cas
de protocoles signés ultérieurement sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies pour modifier des
conventions conclues sous les auspices de la Société
des Nations. Dans tous ces protocoles, des clauses
finales semblables à celles qui figurent dans le Protocole
de 1946 sur les stupéfiants ouvrent les protocoles à la
signature ou à l'acceptation des seules parties aux
anciens traités et prévoient l'entrée en vigueur des modi-
fications lorsqu'une certaine majorité ou un nombre
déterminé de ces États sera devenu partie au Protocole.
Dans chaque cas, le Secrétaire général a déterminé si
les anciennes conventions avaient été rendues appli-
cables au territoire des nouveaux États et si ces États
se considéraient comme liés; dans l'affirmative, il leur
a adressé copie des protocoles. Dans l'ensemble, ces
textes intéressaient un nombre moins important d'États
que le Protocole de 1946 sur les stupéfiants. Certains des
États auxquels des exemplaires des protocoles ont été
adressés y sont devenus parties, d'autres ne Font pas
encore fait. Les États ci-dessous énumérés, succédant à
d'autres États parties aux conventions conclues sous les
auspices de la Société des Nations, sont devenus parties
aux protocoles de modification, qui ont été établis sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies :

a) Protocole signé le 12 novembre 1947 à Lake Success,
New York, modifiant la Convention pour la répression
de la traite des femmes et des enfants, conclue à Genève
le 30 septembre 1921 ainsi que la Convention pour la
répression de la traite des femmes majeures, conclue à
Genève le 11 octobre 1933 :

Birmanie
Liban
Pakistan 5

5 Lors de la signature du Protocole, le représentant du Pakistan
a fait la déclaration suivante : « Le représentant du Pakistan désire

Sierra Leone
Syrie

b) Protocole signé à Lake Success, New York, le
12 novembre 1947, modifiant la Convention pour la
répression de la circulation et du trafic des publications
obscènes, conclue à Genève le 12 septembre 1923 :

Birmanie
Pakistan

c) Protocole signé à Paris le 9 décembre 1948, modi-
fiant la Convention internationale concernant les statis-
tiques économiques, signée à Genève le 14 décembre
1928 :

Birmanie
Pakistan

d) Protocole signé à Lake Success, New York, le
4 mai 1949, modifiant l'Arrangement sur la répression
de la circulation des publications obscènes, signé à Paris
le 4 mai 1910 :

Ceylan
Inde (qui n'était pas devenue, à titre individuel,

partie à l'ancien traité).
Irak
Pakistan

é) Protocole signé à Lake Success, New York, le
4 mai 1949, modifiant l'arrangement international pour
assurer une protection efficace contre la traite des blanches
signé à Paris le 18 mai 1904, ainsi que la Convention
internationale sur la répression de la traite des blanches,
signée à Paris le 4 mai 1910 :

Ceylan
Inde (qui n'était pas devenue, à titre individuel,

partie aux anciens traités)
Irak
Pakistan

f) Protocole signé le 7 décembre 1953, modifiant la
Convention relative à l'esclavage signée à Genève le
25 septembre 1926 :

Birmanie
Guinée
Maroc

B. Conventions conclues sous les auspices
de la Société des Nations, qui n'ont pas été modifiées

par des protocoles sous les auspices des Nations Unies

15. Le Secrétaire général n'a pas encore systématique-
ment entrepris de déterminer quels États sont, en vertu
de la succession d'États, parties à des conventions conclues
sous les auspices de la Société des Nations, autres que
celles qui ont été modifiées par des protocoles sous les
auspices des Nations Unies. La question a toutefois été
soulevée à propos de plusieurs traités.

16. De leur propre initiative, certains nouveaux États
ont informé le Secrétaire général qu'ils estiment demeurer

faire savoir que, conformément aux dispositions du paragraphe 4
du Schedule to the Indian lndependence Orders, 1947, le Pakistan
se considère partie à la Convention internationale pour la répres-
sion de la traite des femmes et des enfants conclue à Genève le
30 septembre 1921, du fait que l'Inde est devenue partie à cette
convention avant le 15 août 1947. »
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liés par divers traités conclus sous les auspices de la
Société des Nations. Ainsi, par une lettre émanant de
sa Mission permanente auprès des Nations Unies et
reçue le 29 juillet 1953, le Pakistan a fait savoir au Secré-
taire général qu'en raison des dispositions de l'article 4
de l'Annexe à l'Ordonnance de 1947 relative à l'indé-
pendance de l'Inde (accords internationaux) ° les droits
et obligations assumés aux termes des accords ci-après
énumérés ont été transmis au Pakistan et que, « en consé-
quence, le Pakistan se considère partie à ces accords » :

/) Convention concernant certaines questions rela-
tives aux conflits de lois sur la nationalité, signée
à La Haye le 12 avril 19307;

//) Protocole relatif à un cas d'apatridie signé à
La Haye le 12 avril 19308;

///) Protocole spécial relatif à l'apatridie signé à
La Haye le 12 avril 1930 9.

17. On notera que le troisième de ces accords, le
Protocole spécial relatif à l'apatridie, bien qu'il ait été
ratifié par l'Inde en 1932, n'est pas encore entré en vigueur.
Par une note circulaire10 le Secrétaire général a fait
savoir aux Gouvernements qu'il avait reçu la communi-
cation du Pakistan.

18. Le Pakistan a également adressé au Secrétaire
général des communications reconnaissant qu'il demeure
lié par la Convention pour la simplification des forma-
lités douanières, signée à Genève le 3 novembre 1923X1.
Ces communications, dont la première a été reçue le
27 janvier 195112, ont trait à la désignation des organisa-
tions compétentes pour délivrer des certificats d'origine,
aux termes du paragraphe 2 de l'article 11 de la Conven-
tion. Par des notes circulaires, le Secrétaire général a
averti les Gouvernements de la réception de chacune
de ces communications.

19. Le Laos a déposé auprès du Secrétaire général,
le 24 novembre 1956, une déclaration indiquant qu'ayant
succédé aux droits et obligations résultant de l'applica-
tion par la France, au territoire du Laos, de la Conven-
tion et du Statut sur la liberté du transit, signés à Bar-
celone le 20 avril 1921 13, le Laos reconnaît qu'il demeure
lié par cette Convention et par ce Statut et s'engage à
les appliquer en son nom propre. Le Secrétaire général
a adressé aux gouvernements une note circulaire à pro-
pos du dépôt de cette déclaration14.

20. Dans certains autres cas, des États qui étaient par-
ties à des conventions conclues sous les auspices de la
Société des Nations ont demandé au Secrétaire général,
en sa qualité de dépositaire, de déterminer si certains
États nouveaux se considéraient comme liés, en vertu

6 Voir annexe n° 2.
7 Société des Nations, Recueil des traités, vol. 179, p. 90.
8 Ibid., vol. 200, p. 540.
9 Société djs Nations, document C.27.M. 16.1931 .V.
10 CN.84. 1953, Traités, 24 août 1953.
11 Société des Nations, Recueil des traités, vol. 30, p. 371.
12 C.N.36.1931, Traités, 20 avril 1951.
13 Société des Nations, Recueil des traités, vol. 7, p. 11.
" CN.l 17.1956, Traités.

de la succession d'États, par les obligations découlant
de ces traités. Dans tous les cas, le Secrétaire général
s'est informé auprès de l'État nouveau et a transmis la
réponse, lorsqu'il y en avait une, à l'État qui avait
demandé le renseignement; toutefois il n'en a pas informé
les autres gouvernements. Les États mentionnés à la
suite des conventions ci-après ont fait savoir au Secré-
taire général, par des notes verbales, qu'ils se considé-
raient comme liés par ces traités :

/) Convention signée à Genève le 19 mars 1931, pour
le règlement de certains conflits de lois en matière
de chèques, et Protocole15 :
Indonésie

//") Convention signée à Genève le 7 juin 1930, rela-
tive au droit de timbre en matière de lettres de
change et de billets à ordre, et Protocole16 :
Fédération de Malaisie

iii) Convention signée à Genève le 19 mars 1931,
relative au droit de timbre en matière de chèques17 :
Fédération de Malaisie
Indonésie

iv) Convention signée à Genève le 19 mars 1931, por-
tant loi uniforme sur les chèques, avec les Annexes
et Protocole18 :
Indonésie

21. Par ailleurs, certains gouvernements, en réponse
à ces demandes de renseignements, ont fait savoir au
Secrétaire général qu'ils ne se considéraient pas comme
liés par les traités en question. C'est ainsi que, dans une
note verbale du 16 septembre 1959, Y Indonésie a. précisé,
à propos du Protocole signé à La Haye le 12 avril 1930,
relatif aux obligations militaires dans certains cas de
double nationalité19 :

« La République d'Indonésie estime, toutefois, que les accords
signés par les Pays-Bas au nom des Indes néerlandaises ou déclarés
valables à leur égard ne s'appliquent pas tous automatiquement
à la République d'Indonésie en tant que successeur des anciennes
Indes néerlandaises.

« La République d'Indonésie ne se considère donc pas comme
liée par ledit Protocole. »

22. La Jordanie a, par une note verbale du 12 janvier
1960, informé le Secrétaire général que, le 24 novembre
1948, le Conseil des Ministres de Jordanie a pris des
mesures afin de rendre nulles les deux Conventions
relatives au droit de timbre mentionnées ci-dessus aux
alinéas ii) et iii) du paragraphe 20.

CHAPITRE H

SUCCESSION AUX DROITS ET OBLIGATIONS
DÉCOULANT DE CONVENTIONS CONCLUES
SOUS LES AUSPICES DES NATIONS UNIES

23. Dans les premiers temps de l'Organisation des
Nations Unies, le problème de la succession d'États

15 Société des Nations, Recueil des traités, vol. 143, p. 407.
16 Ibid., vol. 143, p. 337.
17 Ibid., vol. 143, p. 7.
18 Ibid., vol. 143, p. 355.
19 Ibid., vol. 178, p. 227.
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ne s'est posé qu'à propos de traités conclus sous les aus-
pices de la Société des Nations. Mais, à mesure que les
années passaient, un nombre croissant de traités a été
conclu sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies et ces traités ont été appliqués ou étendus à des
territoires dépendants qui par la suite sont devenus des
États indépendants. Une procédure a été progressive-
ment mise au point à l'Organisation des Nations Unies
pour déterminer si les nouveaux États estiment demeurer
liés par les conventions que leurs prédécesseurs avaient
rendues applicables à leur territoire. Dans le présent
chapitre, on examinera cette pratique, séparément pour
chaque État récemment créé, dans l'ordre chronolo-
gique de la date à laquelle ils ont accédé à l'indépendance.
Toutefois, les dix-sept États qui sont devenus indépen-
dants en 1960 et ont été admis au sein de l'Organisation
des Nations Unies en septembre et octobre de la même
année sont classés dans l'ordre alphabétique anglais,
afin de rendre plus facile l'utilisation du présent docu-
ment. Des titres abrégés désignent les traités conclus sous
les auspices des Nations Unies. Les titres complets et
les références de ces traités figurent dans l'appendice.

24. La Jordanie, qui a accédé à l'indépendance le
22 mars 1946, est le premier État nouveau qui ait vu le
jour après la création de l'Organisation des Nations
Unies. Le texte de l'accord conclu entre la Jordanie et
le Royaume-Uni à propos de la succession aux droits et
obligations découlant de traités est reproduit en annexe,
sous le numéro 1. Le seul problème, en matière de suc-
cession d'États, qui se soit posé au Secrétaire général
à propos de la Jordanie avait trait aux conventions
conclues sous les auspices de la Société des Nations. La
position adoptée par la Jordanie à l'égard de ces traités
a été exposée dans le précédent chapitre de ce mémo-
randum.

25. L'Inde et le Pakistan sont devenus indépendants
le 15 août 1947. L'Inde figure au nombre des membres
originaires de l'Organisation des Nations Unies et elle
a continué à en faire partie après son accession à l'indé-
pendance et sa séparation d'avec le Pakistan; le Pakistan
a été admis au sein de l'Organisation le 30 septembre
1947. L'Inde et le Pakistan sont parvenus à un accord
touchant la dévolution des obligations et droits inter-
nationaux, accord qui a été promulgué par le Gouver-
neur général dans l'Ordonnance de 1947 relative à l'indé-
pendance de l'Inde (accords internationaux) (voir annexe
n° 2).

26. Avant son accession à l'indépendance et en sa
qualité de Membre de la Société des Nations et de l'Orga-
nisation des Nations Unies, l'Inde était devenue partie,
à titre individuel, à de nombreuses conventions conclues
sous les auspices de la Société des Nations, ainsi qu'au
Protocole de 1946 modifiant les conventions sur les stu-
péfiants conclu sous les auspices des Nations Unies. Après
l'indépendance, l'Inde a continué à être considérée comme
partie à ces conventions. On a examiné, au chapitre
précédent, la question de la succession du Pakistan
à l'Inde comme partie aux conventions conclues sous les
auspices de la Société des Nations.

27. La Birmanie est devenue indépendante le 4 jan-
vier 1948 et a été admise à l'Organisation des Nations

Unies le 19 avril 1948. On trouvera en annexe, sous le
numéro 3, l'accord entre la Birmanie et le Royaume-
Uni sur la succession aux obligations et droits interna-
tionaux. La question de la succession de la Birmanie
aux traités conclus sous les auspices de la Société des
Nations a été examinée plus haut. Les conventions
conclues sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies, auxquelles la Birmanie aurait pu succéder, étaient
relativement peu nombreuses et il semble qu'aucune
démarche n'ait été faite pour recueillir des renseigne-
ments sur ce point. Parmi ces traités figurait la Convention
de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies,
convention à laquelle la Birmanie est devenue partie
par adhésion en 1955.

28. Ceylan est devenu un État indépendant le 4 jan-
vier 1948 et a été admis au sein de l'Organisation des
Nations Unies le 19 avril 1948. L'accord conclu entre
Ceylan et le Royaume-Uni sur la succession aux obliga-
tions et droits internationaux est reproduit en annexe,
sous le numéro 4.

29. Il a été question plus haut de la succession de
Ceylan aux obligations résultant des conventions conclues
sous les auspices de la Société des Nations. Par une note
verbale datée du 27 novembre 1957 et reçue le 4 décembre
1957, le Ministre des affaires étrangères de Ceylan a
fait savoir au Secrétaire général que son pays appliquait,
en son propre nom, la Convention de l'opium de 1925
et la Convention de 1931 sur les stupéfiants, telles qu'elles
ont été modifiées par le Protocole de 1946.

30. Israël a proclamé son indépendance le 15 mai
1948 et son admission au sein de l'Organisation des
Nations Unies date du 11 mai 1949. L'État d'Israël
n'a pas reconnu qu'il demeurait lié, en vertu de la suc-
cession d'États, par aucun des traités dont le Secrétaire
général est dépositaire. La position adoptée par Israël
est expliquée dans une réponse à un questionnaire de
la Commission du droit international (A/CN.4/19 :
Annuaire de la Commission du droit international, 1950,
vol. II, p. 206 à 218).

31. "L'Indonésie a vu son indépendance proclamée par
un accord conclu avec les Pays-Bas, accord qui est entré
en vigueur le 27 décembre 1949 et qui comporte des
dispositions sur la dévolution des obligations conven-
tionnelles (voir annexe n° 5). L'Indonésie a été admise
au sein de l'Organisation des Nations Unies le 28 sep-
tembre 1950.

32. Après avoir été admise en qualité de partie contrac-
tante à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce (GATT) le 27 février 1950, en vertu d'une
décision des autres parties contractantes, l'Indonésie
a adressé au Secrétaire général une déclaration dans
laquelle elle confirme :
<( Que les droits et obligations assumés par le Royaume des Pays-
Bas du fait de la signature ou de l'acceptation des protocoles ci-
après à l'Accord général... doivent être considérés comme droits
et obligations de la République d'Indonésie, dans la mesure où
ces protocoles sont applicables à la République d'Indonésie ».

Par ailleurs, l'Indonésie a reconnu qu'elle était liée
par une notification des Pays-Bas faite en vertu de l'un
des protocoles du GATT.
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33. L'Indonésie a fait savoir au Secrétaire général,
le 8 mars 1950, qu'elle se considérait comme liée par la
Convention de 1931 sur les stupéfiants. Le 3 avril 1958,
l'Indonésie a cependant déposé entre les mains du Secré-
taire général un instrument d'adhésion à la Convention
de 1931, telle qu'elle a été modifiée par le Protocole
de 1946. L'Indonésie a choisi cette procédure plutôt
que de devenir simplement partie au Protocole de 1946,
ce qu'elle aurait pu faire en tant que partie à la Conven-
tion de 1931.

34. Le Laos, le Cambodge et le Viet-Nam ont accédé
à l'indépendance au sein de l'Union Française à des
dates diverses, au cours de l'année 1949. Le Laos et le
Cambodge sont devenus membres de l'Organisation des
Nations Unies le 14 décembre 1955.

35. Par une notification conjointe du 7 octobre 1950,
la France et le Laos ont fait savoir au Secrétaire général
que le Gouvernement français transférait au Gouverne-
ment du Laos les droits et obligations résultant des
accords ci-après :

i. Accord de 1925 sur l'opium, modifié par le Pro-
tocole de 1946;

ii. Convention de 1925 sur l'opium, modifiée par le
Protocole de 1946;

iii. Convention de 1931 sur les stupéfiants, modifiée
par le Protocole de 1946;

iv. Protocole de 1948 sur les drogues.
Des notifications analogues ont été faites, pour le

Cambodge et le Vietnam, respectivement le 11 août
1950 et le 3 octobre 1951, à propos des mêmes conven-
tions, la seule exception étant que la notification du Cam-
bodge ne fait pas mention du Protocole de 1948 sur les
drogues.

36. Le Soudan a accédé à l'indépendance le 1er jan-
vier 1956 et est devenu membre de l'Organisation des
Nations Unies le 12 novembre 1956. Le Secrétariat
n'a enregistré aucun accord conclu avec les titulaires de
l'ancien condominium (l'Egypte et le Royaume-Uni)
quant à la dévolution des obligations conventionnelles.
Dans une lettre datée du 5 septembre 1957 et reçue le
10 septembre 1957, le Représentant permanent du Sou-
dan précise qu'il avait pour instructions de faire savoir
au Secrétaire général que son pays « se déclare lié par
l'adhésion effectuée en son nom, en 1927, par les titu-
laires du condominium, à la Convention sur l'esclavage
du 25 septembre 1926 », ainsi qu'au texte de cette conven-
tion tel qu'il a été modifié par le Protocole de 1953.

37. La Tunisie est devenue indépendante le 20 mars
1956 et a été admise à l'Organisation des Nations Unies
le 12 novembre 1956. Aucun accord avec la France à
propos de la dévolution des obligations conventionnelles
n'a été enregistré au Secrétariat.

Par une lettre en date du 7 décembre 1956, le Secré-
tariat a demandé si la Tunisie se considérait comme liée
par les conventions ci-après, dont l'application avait
été étendue à son territoire :

i. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches
modifié par le Protocole de 1949;

ii. Convention de 1910 sur la traite des blanches modi-
fiée par le Protocole de 1949;

iii. Convention de 1925 sur l'opium modifiée par le
Protocole de 1946;

iv. Convention de 1931 sur les stupéfiants modifiée
par le Protocole de 1946;

v. Protocole de 1948 sur les drogues.

Cette demande est restée sans réponse. Par une com-
munication reçue le 24 octobre 1957, la Tunisie a reconnu
qu'elle demeurait liée par la Convention de 1951 sur les
réfugiés. La Tunisie a également fait des déclarations
reconnaissant qu'elle demeurait liée par deux conven-
tions de l'Organisation internationale du Travail; ces
déclarations ont été enregistrées au Secrétariat des Nations
Unies par les soins du Directeur général du Bureau inter-
national du Travail.

38. Le Maroc est devenu indépendant lorsqu'ont pris
fin les Protectorats et le statut spécial de Tanger, à des
dates diverses s'échelonnant entre mars et octobre 1956.
Le Maroc a conclu avec la France un accord, en date du
26 mai 1956, contenant des dispositions relatives aux
obligations conventionnelles qui sont reproduites en
annexe sous le numéro 6. Le Maroc est devenu membre
de l'Organisation des Nations Unies le 12 novembre 1956.

39. Par des lettres datées du 29 mai, du 30 août et
du 14 septembre 1956, le Maroc s'est informé auprès
du Secrétaire général de la procédure usitée pour devenir
partie à divers traités, y compris la Convention de 1949
sur la circulation routière et la Convention de 1951 sur
le statut des réfugiés, qui avaient l'une et l'autre été
rendues applicables au Maroc par la France. Par lettre
du 25 octobre 1956, le Secrétariat a répondu comme suit :

(( ... Le Secrétaire général, dans l'exercice de ses fonctions de
dépositaire en vertu des conventions pertinentes, a toujours estimé
qu'il était souhaitable que le statut des États, assumant par succes-
sion des droits et des obligations dérivant de conventions, soit
clairement défini à l'égard des autres États parties. C'est pourquoi
il est d'usage, sur la base des principes généraux pertinents de droit
international, au moment où un État assume la direction de ses
affaires étrangères, de lui demander de bien vouloir notifier formel-
lement au Secrétaire général, dans une déclaration, les Conventions
et Accords internationaux passés en son nom et à l'égard desquels
il se reconnait lié... »

En conséquence, par une déclaration en date du 3 novem-
bre 1956, reçue le 7 novembre et portant la signature du
Ministre des affaires étrangères, le Maroc a reconnu
qu'il demeurait lié par les conventions suivantes :

i. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches
modifié par le Protocole de 1949;

ii. Convention de 1910 sur la traite des blanches
modifiée par le Protocole de 1949;

iii. Convention de 1925 sur l'opium modifiée par le
Protocole de 1946;

iv. Convention de 1931 sur les stupéfiants modifiée
par le Protocole de 1946;

v. Protocole de 1948 sur les drogues;
vi. Convention de 1949 sur la circulation routière;

vii. Convention de 1951 sur le statut des réfugiés.

Le Maroc a également fait des déclarations, qui ont été
enregistrées au Secrétariat, reconnaissant qu'il demeurait
lié par quatre au moins des conventions de l'Organisa-
tion internationale du Travail.
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40. Le Ghana est devenu indépendant le 6 mars 1957
et a été admis à l'Organisation des Nations Unies le 8 mars
de la même année. Un échange de notes est intervenu
entre le Ghana et le Royaume-Uni le 25 novembre 1957,
à propos de la succession aux obligations convention-
nelles (texte partiellement reproduit en annexe, sous le
numéro 7). Par lettre en date du 18 mars 1958, le Secré-
taire général s'est référé à cet échange de notes et au fait
que le Royaume-Uni avait étendu au territoire de la
Côte-de-1'Or l'application des conventions ci-après :

i. Convention de 1912 sur l'opium modifiée par le
Protocole de 1946;

i. Convention de 1925 sur l'opium modifiée par le
Protocole de 1946;

iii. Convention de 1931 sur les stupéfiants modifiée
par le Protocole de 1946;

iv. Convention de 1948 sur les drogues;
v. Convention de 1921 sur la traite des femmes et

des enfants;
vi. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches

modifié par le Protocole de 1949;
vii. Convention de 1910 sur la traite des blanches

modifiée par le Protocole de 1949;
viii. Convention de 1923 sur les publications obscènes

modifiée par le Protocole de 1947;
ix. Arrangement de 1910 sur les publications obscènes

modifié par le Protocole de 1947;
x. Convention de 1952 sur l'importation des échan-

tillons commerciaux;
xi. Convention de 1928 sur les statistiques écono-

miques, modifiée par le Protocole de 1948;
xii. Accord de 1950 sur l'importation d'objets de

caractère éducatif, scientifique ou culturel.

Aux termes de cette lettre, le Secrétariat considérait
qu'en vertu de l'accord conclu avec le Royaume-Uni,
le Gouvernement du Ghana s'estimait lié par ces conven-
tions et le Secrétariat demandait confirmation du fait.

41. Par une lettre du 29 mars 1958 reçue le 7 avril 1958,
le Secrétaire permanent du Ministère des affaires étran-
gères a confirmé que le Ghana se considère comme lié
par tous les traités ci-dessus énumérés.

42. Le Ghana a adhéré à la Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies le 5 août 1958 et
à la Convention sur les privilèges et immunités des ins-
titutions spécialisées le 9 septembre 1958, La question
de savoir si le Ghana se considérait comme lié par ces
conventions en vertu de la succession d'États n'a pas
été posée.

43. La Fédération de Malaisie a accédé à l'indépendance
le 31 août 1957 et est devenue membre de l'Organisation
des Nations Unies le 17 septembre 1957. Dans une lettre
du 20 septembre 1957, se référant à l'article 169 de la
Constitution de la Fédération, le Secrétariat a précisé
que, le Royaume-Uni ayant adhéré à la Convention sur
les privilèges et immunités des Nations Unies, le Secré-
tariat considérait que la Fédération s'estime liée par ladite
convention. Le Secrétariat en demandait confirmation.
Le Secrétaire permanent du Ministère des affaires étran-
gères a répondu, par lettre datée du 16 octobre 1957, que :

« ... si la Fédération se considère comme liée par la convention
à laquelle le Royaume-Uni a adhéré en 1946 au nom du territoire
de la Fédération, ce n'est pas en raison de l'article 169 de la Cons-
titution...

« Les privilèges et immunités de l'Organisation des Nations
Unies sur le territoire de la Fédération indépendante de Malaisie
dépendent, quant à leur force juridique, de l'Ordonnance de 1949
sur les privilèges diplomatiques des Nations Unies et de la Cour
internationale de Justice... L'Ordonnance fait partie du droit posi-
tif de la Fédération en vigueur immédiatement avant l'indépendance,
droit qui est demeuré en vigueur après l'indépendance, en vertu de
l'article 162 de la Constitution. »

44. Le Secrétariat, dans une série de lettres datées du
9 décembre 1957, se référant à un échange de notes entre
la Fédération et le Royaume-Uni, enregistré au Secré-
tariat le 25 octobre 195720, a précisé qu'il considérait
que la Fédération s'estimait liée par certaines conventions
dont l'application avait été étendue à son territoire. Le
Secrétariat en demandait confirmation. Les conventions
énumérées dans ces lettres sont les suivantes :

i. Convention de 1925 sur l'opium, modifiée par le
Protocole de 1946;

ii. Convention de 1931 sur les stupéfiants, modifiée
par le Protocole de 1946;

iii. Protocole de 1948 sur les stupéfiants;
iv. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches,

modifié par le Protocole de 1949;
v. Convention de 1910 sur la traite des blanches,

modifié par le Protocole de 1949;
vi. Arrangement de 1910 sur les publications obscènes

modifié par le Protocole de 1949;
vii. Convention de 1921 sur la traite des femmes et

des enfants, modifiée par le Protocole de 1947;
viii. Convention de 1923 sur les publications obscènes,

modifiée par le Protocole de 1947;
ix. Accord de 1949 pour l'application provisoire des

projets de conventions douanières;
x. Accord de 1950 sur l'importation d'objets de

caractère éducatif, scientifique ou culturel;
xi. Convention de 1952 sur l'importation des échan-

tillons commerciaux;
xii. Convention de 1954 sur les facilités douanières

en faveur du tourisme;
xiii. Protocole additionnel de 1954 sur l'importation

du matériel de propagande touristique;
xiv. Convention de 1954 sur les véhicules privés

routiers.

45. Par une lettre datée du 29 avril 1958, reçue le
7 mai 1958 et émanant du Ministère des affaires étran-
gères, la Fédération s'est déclarée liée par les traités
énumérés sous les numéros xii, xiii et xiv de la liste
ci-dessus. Une seconde lettre datée du 14 août 1958,
reçue le 21 août 1958 et émanant du Secrétaire perma-
nent du Ministère des affaires étrangères, précise que
la Fédération se considère comme liée par les traités
figurant dans la liste sous les numéros i, ii, iii, vii, viii
et xi. Dans une troisième lettre en date du 29 juin 1959,
le Représentant permanent de la Fédération précise
que son pays se considère comme lié par les traités por-

20 Texte reproduit en annexe, sous le numéro 8.
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tant les numéros ix et x dans la liste ci-dessus. La lettre
précise également que les traités portant les numéros iv,
v et vi n'ont jamais été étendus à la Malaisie par le
Royaume-Uni et que, par conséquent, la Fédération ne
se considère pas comme liée par eux.

46. En 1961, l'une des institutions spécialisées, remar-
quant que la Fédération a reconnu être liée par la Conven-
tion de 1946 sur les privilèges et immunités de l'Organi-
sation des Nations Unies, a prié le Secrétaire général
de demander si la Malaisie se considère également comme
liée par la Convention de 1947 sur les privilèges et immu-
nités des institutions spécialisées. En conséquence, le
Secrétaire général a écrit à la Fédération le 28 novembre
1961. Il s'est référé aux précédentes décisions de la
Malaisie en matière de succession aux traités, ainsi qu'au
fait qu'une ordonnance datant de 1949 était en vigueur
au moment de l'indépendance et portait sur les privilèges
des institutions spécialisées [Diplomatie Privilèges (Spe-
cialized Agencies) Order 1949]. Le Secrétaire général a
indiqué qu'il considérait que la Fédération s'estimait éga-
lement liée par la Convention sur les institutions spécia-
lisées. Le Ministère des affaires étrangères a répondu,
par lettre du 23 mars 1962 reçue le 29 mars 1962, pour
confirmer cette interprétation.

47. Le Fédération de Malaisie a donc reconnu qu'elle
demeure liée par toutes les conventions applicables à
son territoire, au sujet desquelles le Secrétaire général
s'est informé.

48. La République arabe unie a été constituée par
l'union de l'Egypte et de la Syrie, à la suite du plébiscite
du 21 février 1958. Par une note en date du 1er mars
195821, le Ministre des affaires étrangères de la Répu-
blique a fait savoir au Secrétaire général ce qui suit :

« II convient de noter que le Gouvernement de la République arabe
unie déclare que l'Union constitue désormais un seul État Membre
de l'Organisation des Nations Unies, lié par les dispositions de la
Charte, et que tous les traités et accords internationaux conclus par
l'Egypte ou la Syrie avec d'autres pays resteront valables dans les
limites régionales définies lors de leur conclusion, et conformément
aux principes du droit international. »

En conséquence, pendant toute la durée de l'Union, le
Secrétaire général, dans les publications relatives à l'état
des conventions multilatérales22 a fait figurer la Répu-
blique arabe unie comme partie à tous les traités auxquels
l'Egypte ou la Syrie étaient parties avant l'établissement
de l'Union. En regard du nom de la République arabe
unie, il a été indiqué si l'Egypte ou la Syrie, ou les deux
pays, ont pris des mesures à propos du traité en question.

49. La Guinée est devenue indépendante le 2 octobre
1958 et a été admise à l'Organisation des Nations Unies
le 12 décembre 1958. Aucun accord avec la France à
propos de la dévolution des obligations conventionnelles
n'a été enregistré au Secrétariat.

50. Par une lettre datée du 18 février 1959, le Secré-
taire général a demandé si la Guinée se considère comme

21 S/3976, annexe II; Conseil de sécurité, Documents officiels,
treizième année, Supplément de janvier, février et mars 1958, p. 32.

22 ST/LEG/3. Rev.l.

liée par les conventions ci-après, qui ont été rendues
applicables à son territoire avant l'indépendance :

i. Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies;

ii. Convention de 1951 sur les réfugiés;
iii. Convention de 1912 sur l'opium;
iv. Convention de 1925 sur l'opium, modifiée par le

Protocole de 1946;
v. Convention de 1948 sur les drogues;

vi. Protocole de 1953 sur l'opium;
vii. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches,

modifié par le Protocole de 1949;
viii. Convention de 1910 sur la traite des blanches,

modifiée par le Protocole de 1949;
ix. Convention de 1949 sur la circulation routière;
x. Convention de 1953 sur les droits politiques de

la femme;
xi. Convention de 1926 sur l'esclavage.

51. Aucune réponse n'ayant été reçue, une seconde
lettre a été envoyée le 5 décembre 1961, au sujet des
mêmes conventions et, en outre, de la Convention de
1931 sur les stupéfiants, modifiée par le Protocole de
1946, ainsi que la Convention de 1933 sur la traite des
femmes. Cette lettre précisait que le Protocole de 1953
sur l'opium n'était pas encore en vigueur, bien que la
France l'ait ratifié. Si toutefois la Guinée se considérait
comme liée par la ratification, elle serait incluse au nom-
bre des parties, dès l'entrée en vigueur du Protocole.

52. Par une lettre du 21 mars 1962, reçue le 30 mars
1962, le Ministre des affaires étrangères de Guinée a fait
savoir au Secrétaire général que son pays se considère
comme lié par la Convention de 1926 sur l'esclavage.
Une autre lettre du 14 avril 1962, reçue le 26 avril suivant
et émanant du Ministre des affaires étrangères, fait
savoir au Secrétaire général que la Guinée se considère
comme liée par la Convention sur l'opium de 1925,
modifiée par le Protocole de 1946.

53. Jusqu'à présent, la Guinée n'a donné aucune
précision à propos des autres conventions au sujet des-
quelles une demande de renseignements lui avait été
adressée.

54. Le Cameroun est devenu indépendant le 1er janvier
1960 et est devenu membre de l'Organisation des Nations
Unies le 20 septembre 1960. Aucun accord avec la France
quant à la dévolution des obligations conventionnelles
n'a été enregistré au Secrétariat.

55. Dans une lettre du 21 avril 1960, le Premier
Ministre du Cameroun s'est informé auprès du Président
du Comité central permanent de l'opium à propos de la
procédure par laquelle son pays pouvait devenir partie
aux conventions sur les stupéfiants. Cette lettre a été
transmise au Secrétaire général, en sa qualité de dépo-
sitaire des traités. Le Secrétaire général a répondu par
une lettre du 21 mars 1961, dans laquelle il précise
notamment :

« ... Il est à noter que la pratique suivie par les nouveaux États,
en ce qui concerne les droits et obligations découlant d'accords
internationaux rendus applicables sur leur territoire avant l'acces-
sion à l'indépendance, consiste, en général, à se reconnaître comme
liés par lesdits accords, par notification adressée au Secrétaire gêné-
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rai. Cette procédure présente l'avantage d'assurer la continuité
d'application desdits accords auxquels le nouvel État devient partie
en son nom propre, à dater de l'accession à l'indépendance. »

Cette lettre contient ensuite la liste ci-après des conven-
tions auxquelles s'applique cette procédure :

i. Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies;

ii. Convention de 1951 sur les réfugiés;
iii. Convention sur l'opium de 1912;
iv. Convention sur l'opium de 1925 modifiée par le

Protocole de 1949;
v. Convention de 1931 sur les stupéfiants, modifiée

par le Protocole de 1946;
vi. Protocole de 1948 sur les drogues;

vii. Convention de 1933 sur la traite des femmes;
viii. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches,

modifié par le Protocole de 1949;
ix. Convention de 1910 sur la traite des blanches,

modifiée par le Protocole de 1949;
x. Convention de 1949 sur la circulaticn routière;
xi. Convention de 1926 sur l'esclavage;

xii. Convention de 1953 sur les droits politiques de
la femme (ratification française assortie d'une
déclaration).

Cette lettre précise également que la France a ratifié le
Protocole de 1953 sur l'opium, mais que ce Protocole
n'est pas encore en vigueur.

56. Plusieurs lettres, portant des dates diverses allant
du 16 octobre 1961 au 1er mars 1962 et émanant du
Ministre des affaires étrangères du Cameroun, ont
indiqué au Secrétaire général que le Cameroun reconnaît
qu'il demeure lié par tous les traités énumérés dans la
liste ci-dessus, exception faite de la Convention de 1949
sur le trafic routier et de la Convention de 1953 sur les
droits politiques de la femme, conventions à l'égard
desquelles il n'a pas encore précisé sa position. Le Came-
roun a également fait savoir au Secrétaire général qu'il
se considère comme lié par le Protocole de 1953 sur
l'opium.

57. Par une déclaration du 7 juin 1960 transmise au
Directeur général du Bureau international du Travail
et enregistrée par ses soins au Secrétariat des Nations
Unies, le Cameroun a reconnu qu'il demeure lié par
onze conventions de l'Organisation internationale du
Travail.

58. A la suite d'un plébiscite qui a eu lieu en
février 1961, le Sud du Cameroun, qui faisait partie du
territoire sous tutelle du Cameroun administré par le
Royaume-Uni, est devenu une partie de la République
fédérale du Cameroun à dater du 1er octobre 1961.

59. Le 28 août 1962, la République fédérale du Came-
roun a déclaré au Directeur général du Bureau inter-
national du Travail qu'elle s'estime liée, pour ce qui
concerne l'État fédéré du Cameroun oriental (ancien
territoire sous tutelle administré par la France) par les
onze conventions de l'Organisation internationale du
Travail qui faisaient l'objet de sa déclaration du 7 juin
1960. La République fédérale du Cameroun s'est égale-
ment déclarée liée, à l'égard de l'État fédéré du Cameroun
occidental (anciennement sous administration du

Royaume-Uni) par quinze conventions de l'Organisation
internationale du Travail. Deux seulement de ces conven-
tions étaient en vigueur à la fois dans le Cameroun oriental
et occidental, c'est-à-dire dans tout le territoire de la
République fédérale23.

60. La République centrafricaine est devenue indé-
pendante le 13 août 1960 et a été admise au sein de
l'Organisation des Nations Unies le 20 septembre 1960.
Aucun accord avec la France à propos de la dévolution
des obligations conventionnelles n'a été enregistré au
Secrétariat.

61. Par deux lettres datées du 20 mars et du 14 décembre
1961, le Secrétaire général a demandé si la République
centrafricaine reconnaît qu'elle demeure liée par les
conventions énumérées plus haut à propos du Cameroun
(voir supra, par. 55), la France ayant également étendu
l'application de toutes ces conventions au territoire de la
République centrafricaine. Par une série de notifications
datées du 23 août 1962, le Ministre des affaires étran-
gères a fait savoir au Secrétaire général que la Répu-
blique se considère comme liée par toutes les conventions
au sujet desquelles il s'est informé, y compris le Proto-
cole de 1953 sur l'opium. La République centrafricaine
a également reconnu, le 27 octobre 1960, qu'elle continue
à être liée par douze conventions de l'Organisation
internationale du Travail. Ces décisions ont été enregis-
trées au Secrétariat des Nations Unies.

62. La République centrafricaine a également fait
savoir au Secrétaire général qu'elle se considère comme
liée par certaines conventions dont la France n'a jamais
étendu l'application à son territoire. Avec l'accord du
gouvernement de la République centrafricaine, ces
notifications ont été considérées comme des adhésions.

63. Dans une note verbale du 25 octobre 1962, le
Ministre des affaires étrangères de la République centra-
fricaine a fait la déclaration suivante, en réponse à la
demande du Secrétaire général qui le priait de lui fournir
des indications à propos de la succession d'États :

« En matière de relations internationales, les traités conclus
par l'ancienne puissance colonisatrice au nom de ses territoires
d'outre-mer ne peuvent être considérés comme restant en vigueur
que dans leurs clauses qui ne sont pas incompatibles avec l'indé-
pendance des États devenus souverains. En conséquence, la Répu-
blique centrafricaine se réserve le droit de dénoncer les traités qui
lui paraîtraient ne pas tenir compte de sa nouvelle souveraineté.
Cette position est d'ailleurs corroborée par la position d'organismes
internationaux qui exigent que les États ayant accédé à l'indé-
pendance adhèrent à nouveau aux conventions qui les régissent. »

64. Le Tchad a accédé à l'indépendance le 11 août
1960 et est devenu membre de l'Organisation des Nations
Unies le 20 septembre 1960. Aucun accord avec la France,
à propos de la dévolution des obligations convention-
nelles, n'a été enregistré au Secrétariat.

65. Par deux lettres en date du 20 mars et du 14 décem-
bre 1961, le Secrétaire général a demandé si le Tchad
se considère comme lié par les traités mentionnés plus

23 Par une communication du 25 janvier 1963, la République fédé-
rale a étendu à l'ensemble de son territoire six des conventions de
l'Organisation internationale du Travail qui n'étaient applicables
antérieurement qu'à une partie de ce territoire.
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haut à propos du Cameroun et de la République centra-
fricaine (voir supra, par. 55). Aucune réponse n'a été
reçue à ce jour. Toutefois, le 10 novembre 1960, le
Tchad a reconnu qu'il demeure lié par douze conventions
de l'Organisation internationale du Travail et ces déci-
sions ont été enregistrées au Secrétariat des Nations
Unies.

66. La République du Congo (Brazzaville) a accédé
à Tindépendance le 15 août 1960 et a été admise à l'Orga-
nisation des Nations Unies le 20 septembre 1960. Aucun
accord avec la France sur la succession aux obligations
découlant des traités n'a été enregistré au Secrétariat.

67. Par communications en date des 20 mars et
1e r novembre 1961, le Secrétaire général a demandé
si la République du Congo se considérait comme liée
par les traités énumérés dans les lettres adressées au
Cameroun, à la République centrafricaine et au Tchad
(voir par. 55 ci-dessus). Le 15 mai 1962, le Congo (Brazza-
ville) a déposé auprès du Secrétaire général un instru-
ment d'adhésion à la Convention sur la circulation rou-
tière de 1949 qui figurait sur la liste mentionnée dans les
lettres du Secrétaire général. Ultérieurement, toutefois,
par note verbale en date du 15 octobre 1962, le Ministre
des affaires étrangères a déclaré :

<( Conformément aux usages du droit international et en raison
des conditions dans lesquelles est intervenue l'accession à la souve-
raineté internationale de la République du Congo, celle-ci se consi-
dère comme partie aux traités et conventions signés antérieurement
à son indépendance par la République française et étendus par
cette dernière à ses anciens territoires d'outre-mer, tant que ces
traités ou conventions n'ont pas été expressément dénoncés par
elle ou abrogés tacitement par un texte les remplaçant. »

La République a également reconnu qu'elle continuait
à être liée par douze conventions de l'Organisation
internationale du Travail, par la Convention pour
l'unification de certaines règles relatives au transport
aérien international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929
et par le Protocole de La Haye du 28 septembre 1955
modifiant cette Convention.

68. La République du Congo (Léopoldville) a accédé
à l'indépendance le 30 juin 1960 et a été admise à l'Orga-
nisation des Nations Unies le 20 septembre 1960. Aucun
accord avec la Belgique sur la succession aux obligations
découlant des traités n'a été enregistré au Secrétariat.

69. Le 6 mars 1961, le Secrétaire général a reçu une décla-
ration signée par le Président de la République le 18 février
1961, aux termes de laquelle le Congo se considérait
comme successeur du Congo belge à l'égard de la Conven-
tion sur la circulation routière de 1949, et reconnaissait
que cette Convention et ses annexes continuaient à être
en vigueur sur son territoire.

70. Par lettre en date du 12 décembre 1961, le Secré-
taire général a demandé au Congo (Léopoldville) de
confirmer qu'il se considérait comme lié par les traités
suivants qui, d'après les archives de l'Organisation des
Nations Unies, étaient applicables à son territoire :

i. Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies;

ii. Convention de 1948 sur le génocide;
iii. Convention de 1912 sur l'opium;

iv. Convention de 1925 de l'opium, modifiée par le
Protocole de 1946;

v. Convention de 1931 sur les stupéfiants, modifiée
par le Protocole de 1946;

vi. Protocole de 1948 sur les drogues;
vii. Protocole de 1953 sur l'opium24;

viii. Convention de 1923 sur les publications obscènes,
modifiée par le Protocole de 1947;

ix. Arrangement de 1910 sur les publications obscènes,
modifié par le Protocole de 1949;

x. Convention de 1952 sur l'importation des échan-
tillons commerciaux;

xi. Convention de 1954 sur les facilités douanières
en faveur du tourisme;

xii. Protocole additionnel de 1954 sur l'importation
du matériel de propagande touristique;

xiii. Convention douanière de 1954 sur les véhicules
routiers privés;

xiv. Accord de 1950 sur l'importation d'objets de
caractère éducatif, scientifique ou culturel.

71. Par lettre en date du 29 décembre 1961, reçue
le 16 janvier 1962, le Ministre des affaires étrangères
a répondu que :
« ... d'une manière générale la République du Congo se consi-
dère comme successeur, à titre d'État indépendant et souverain, du
Congo belge à l'égard des conventions internationales et reconnaît
que celles-ci continuent à être en vigueur sur le territoire de la
République. »

II a ajouté que son ministère étudiait la question de
savoir si chacun des traités en question avait été ratifié
et si son application avait été étendue au Congo belge.

72. Par note verbale du 16 avril 1962, reçue le 3 mai
1962, le Ministère des affaires étrangères a informé
le Secrétaire général que le Gouvernement du Congo
se considérait comme lié par l'Accord de 1950 sur l'impor-
tation d'objets de caractère éducatif, scientifique ou
culturel (n° xiv sur la liste ci-dessus). Par lettre du 23 mai
1962, le Ministère des affaires étrangères a fait savoir au
Secrétaire général que son Gouvernement se considérait
comme lié par les traités visés sous les numéros ii, iii,
v, vii, viii, ix, et x de la liste ci-dessus.

73. Par lettre du 16 juillet 1962, le Secrétaire général
a envoyé au Congo copies des instruments en vertu
desquels la Belgique avait étendu à son territoire cer-
tains traités sur lesquels la République n'avait pas
encore fait connaître sa position. La lettre déclarait
également :

(( Enfin, en ce qui concerne la Convention sur les privilèges
et immunités des Nations Unies, j 'ai l'honneur de vous informer
que le Gouvernement belge a déposé l'instrument d'adhésion à
cette Convention auprès du Secrétaire général le 25 septembre 1948.
En l'absence de clause d'application territoriale, cette Convention
est considérée comme s'appliquant aux territoires que les États
adhérents représentent sur le plan international. »

74. Dans une réponse en date du 7 mai 1962, reçue
le 13 août 1962, le Ministre des affaires étrangères a
déclaré que son Gouvernement se considérait comme

24 A la date de l'indépendance, ce protocole, auquel la Belgique
avait adhéré en l'étendant au Congo, n'était pas encore en vigueur.
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lié par le Protocole sur les drogues de 1948. La lettre
déclarait également :

« Le Gouvernement congolais ne peut pas se considérer comme
lié par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies... Bien que cette Convention ait été ratifiée par la Belgique,
dans la législation du Congo il n'y a aucun texte qui pourrait le
rendre applicable à ce pays. Elle ne semble d'ailleurs pas avoir été
appliquée au Congo avant son accession à l'indépendance. Aucune
disposition de cette Convention ne paraît prévoir une mise en vigueur
automatique sur les territoires dépendants des États adhérents... »

La lettre informait le Secrétaire général que les recherches
se poursuivaient afin de vérifier si les trois traités restants
sur lesquels la République n'avait pas fait connaître
sa position (c'est-à-dire ceux visés sous les numéros xi,
xii, et xiii de la liste ci-dessus), avaient été promulgués
par la Belgique dans le cadre de la législation du Congo.
La République a reconnu qu'elle continuait à être liée
par seize conventions de l'Organisation internationale
du Travail et par les quatre Conventions de Genève de
1949 pour la protection des victimes de la guerre; des
déclarations à cet effet ont été enregistrées auprès du
Secrétariat par les dépositaires respectifs.

75. Chypre a accédé à l'indépendance le 16 août 1960
et a été admise à l'Organisation des Nations Unies le
20 septembre 1960. L'accord entre Chypre et le Royaume-
Uni sur la succession aux droits et obligations découlant
des traités est reproduit en annexe sous le numéro 9.

76. Par lettres des 28 février et 6 décembre 1961, le
Secrétaire général, se référant à l'accord sur la dévo-
lution a déclaré que, selon lui, Chypre se considérait
comme liée par les traités dont l'application avait été
étendue à son territoire par le Royaume-Uni et a demandé
que cette interprétation lui soit confirmée. La liste des
traités énumérés dans les lettres était la suivante :

i. Convention de 1946 sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies ;

ii. Convention de 1947 sur les privilèges et immu-
nités des institutions spécialisées ;

iii. Convention de 1951 sur les réfugiés;
iv. Convention de 1912 sur l'opium;
v. Convention de 1925 sur l'opium, modifiée

par le Protocole de 1946;
vi. Convention de 1931 sur les stupéfiants modifiée

par le Protocole de 1946;
vii. Protocole de 1948 sur les drogues;

viii. Convention de 1921 sur la traite des femmes
et des enfants;

ix. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches,
modifié par le Protocole de 1949;

x. Convention de 1910 sur la traite des blanches,
modifiée par le Protocole de 1949;

xi. Convention de 1923 sur les publications obscènes,
modifiée par le Protocole de 1947;

xii. Arrangement de 1910 sur les publications
obscènes, modifié par le Protocole de 1949;

xiii. Convention de 1952 sur l'importation des
échantillons commerciaux;

xiv. Convention de 1954 sur les facilités douanières
en faveur du tourisme ;

xv. Protocole additionnel de 1954 sur l'importation
du matériel de propagande touristique;

xvi. Convention douanière de 1954 sur les véhicules
routiers privés;

xvii. Convention douanière de 1956 relative aux
containers ;

xviii. Convention douanière de 1956 relative aux
véhicules routiers commerciaux;

xix. Convention douanière de 1956 sur les embarca-
tions de plaisance et les aéronefs;

xx. Convention de 1949 sur la circulation routière;
xxi. Accord de 1950 sur l'importation d'objets de

caractère éducatif, scientifique ou culturel;
xxii. Convention de 1957 sur la nationalité de la

femme mariée;
xxiii. Convention de 1926 sur l'esclavage, modifiée

par le Protocole de 1953;
xxiv. Convention supplémentaire de 1956 sur l'escla-

vage;
xxv. Convention de 1958 sur la mer territoriale et

la zone contigue25;
xxvi. Convention de 1938 sur la haute mer 25;

xxvii. Convention de 1958 sur la pêche 25.
77. Par lettre du 9 mai 1962, reçue le 11 mai 1962,

la Mission permanente de Chypre, sur instructions de
son Gouvernement, a informé le Secrétaire général que
Chypre se considérait comme liée par la Convention
supplémentaire sur l'esclavage (n° xxiii de la liste pré-
citée) et, par lettre du 29 juin 1962, reçue le 6 juillet
1962, que Chypre se considérait comme liée par la
Convention de 1949 sur la circulation routière (n° xx).
Le Ministre des affaires étrangères est encore en train
d'étudier la question de l'application à Chypre des autres
traités figurant sur la liste. En outre, des déclarations
aux termes desquelles Chypre reconnaissait qu 'elle conti-
nuait à être liée par onze conventions de l'Organisation
internationale du Travail ont été enregistrées au Secré-
tariat.

78. Le Dahomey a accédé à l'indépendance le 1er août
1960 et a été admis à l'Organisation des Nations Unies
le 20 septembre 1960. Aucun accord avec la France sur
la succession aux obligations découlant des traités n'a
été enregistré au Secrétariat.

79. Par lettre du 20 mars 1961, le Secrétaire général
a demandé si la République se considérait comme liée
par les traités énumérés dans les lettres adressées au
Cameroun, à la République centrafricaine, au Tchad
et au Congo (Brazzaville) (voir par. 55 ci-dessus). Par
notes verbales du 30 novembre 1961 et du 14 février
1962, reçues le 5 décembre 1961 et le 4 avril 1962, le
Dahomey a déclaré qu'il se considérait comme lié par
neuf de ces traités. Le Dahomey n'a pas encore indiqué
sa position à l'égard de la Convention de 1946 sur les
privilèges et immunités des Nations Unies, la Conven-
tion de 1912 sur l'opium, la Convention de 1953 sur les
droits politiques de la femme et le Protocole sur l'opium
de 1953. Des déclarations par lesquelles le Dahomey
reconnaissait qu'il continuait à être lié par treize conven-
tions de l'Organisation internationale du Travail, par
les quatre Conventions de Genève de 1949 pour la pro-

25 A la date de l'indépendance, cette Convention avait été rati-
fiée par le Royaume-Uni, mais n'était pas encore en vigueur.
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tection des victimes de la guerre, par la Convention de
Varsovie de 1929 sur l'unification de certaines règles
relatives au transport aérien international et par le Pro-
tocole de La Haye de 1955 modifiant cette Convention,
ont été enregistrées au Secrétariat par les dépositaires
respectifs.

80. Le Gabon a accédé à l'indépendance le 17 août
1960 et a été admis à l'Organisation des Nations Unies
le 20 septembre 1960. Aucun accord avec la France sur
la succession aux obligations découlant des traités n'a
été enregistré au Secrétariat.

81. Par lettres en date des 20 mars et 14 décembre
1961 et du 18 octobre 1962, le Secrétaire général a
demandé si le Gabon se considérait comme lié par les
traités énumérés dans les lettres adressées au Cameroun,
à la République centrafricaine, etc. Aucune réponse
n'est encore parvenue. Cependant, le Gabon a reconnu
le 14 octobre 1960 qu'il continuait à être lié par douze
conventions de l'Organisation internationale du Travail.

82. La Côte-d'IvoIre a accédé à l'indépendance le
7 août 1960 et a été admise à l'Organisation des Nations
Unies le 20 septembre 1960. Aucun accord avec la France
sur la succession aux obligations découlant des traités
n'a été enregistré au Secrétariat.

83. Par lettre du 20 mars 1961, le Secrétaire général
a demandé si la Côte-d'Ivoire se considérait comme
liée par les traités énumérés dans les lettres adressées
au Cameroun, à la République centrafricaine, etc. (voir
par. 55 ci-dessus). Par lettres en date des 10 mai, 22 juin
et 7 décembre 1961, le Président de la République,
Ministre des affaires étrangères, a informé le Secrétaire
général que son Gouvernement se considérait comme
lié par tous les traités énumérés (y compris le Protocole
sur l'opium de 1953 qui n'était pas encore en vigueur),
à l'exception de la Convention de 1953 sur les droits
politiques de la femme, dont la France n'avait jamais
étendu l'application à la Côte-d'Ivoire.

84. La Pologne, agissant en qualité de dépositaire,
a informé le Secrétaire général que la Côte-d'Ivoire
reconnaissait être liée par la Convention pour l'unifica-
tion de certaines règles relatives au transport aérien
international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929, par
le Protocole additionnel à cette Convention et par le
Protocole de La Haye du 28 septembre 1955 modifiant
ladite Convention. Des déclarations par lesquelles la
Côte-d'Ivoire reconnaissait qu'elle continuait à être liée
par treize conventions de l'Organisation internationale
du Travail et par les quatre Conventions de Genève de
1949 pour la protection des victimes de la guerre, ont
été également enregistrées au Secrétariat.

85. Madagascar a accédé à l'indépendance le 3 août
1960 et a été admise à l'Organisation des Nations Unies
le 20 septembre 1960. Aucun accord avec la France sur
la succession aux obligations découlant des traités n'a
été enregistrée au Secrétariat.

86. Par lettre du 20 mars 1961, le Secrétaire général
a demandé si Madagascar se considérait comme liée
par les traités énumérés dans les lettres adressées au
Cameroun, à la République centrafricaine, etc. Par note

en date du 27 mai 1961, le Ministère des affaires étran-
gères a répondu ce qui suit :
« ... Il s'agit toutefois là d'un point de droit international que les
plus hautes instances juridiques consultées n'ont pu éclairer d'une
façon définitive. Il semble donc qu'une position de principe puisse
difficilement être définie en la matière, et que chaque cas d'espèce
doive être étudié avec attention... »

87. Par lettre ultérieure en date du 6 février 1962, le
Ministre des affaires étrangères a déclaré :

c( Après une étude de la question, le Gouvernement malgache
estime, en effet, souhaitable de se reconnaître, en principe, comme
lié par les Accords et Conventions passés en son nom par la France
avant l'indépendance de la République malgache...

<( Toutefois, ce principe étant admis, il apparaît indispensable
que vous soit adressée, pour chaque convention, une déclaration
formelle par laquelle le Gouvernement malgache se déclare comme
lié... «

88. A ce jour, Madagascar, par notifications en date
des 15 mai et 22 juin 1962, signées par le Ministre des
affaires étrangères, a déclaré qu'elle se considérait comme
liée par la Convention de 1946 sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies et par la Convention de 1949
sur la circulation routière. Par lettre en date du 23 mai
1962, le Ministre des affaires étrangères a fait savoir au
Secrétaire général ce qui suit :

« Les autres Conventions dont l'application avait été étendue
à Madagascar, et dont vous avez bien voulu me fournir la liste,
sont actuellement à l'étude des Départements intéressés. Les décla-
rations par lesquelles la République malgache se déclare liée à
elles vous parviendront progressivement avec, éventuellement, les
réserves formulées à leur encontre si besoin est. »

89. La Pologne, agissant en qualité de dépositaire,
a enregistré au Secrétariat une déclaration aux termes
de laquelle Madagascar reconnaissait qu'elle continuait
à être liée par la Convention de Varsovie du 12 octobre
1929 pour l'unification de certaines règles relatives au
transport aérien international, et par le Protocole de
La Haye du 28 septembre 1955 modifiant cette Conven-
tion. Le Directeur général du BIT a également enregistré
des déclarations aux termes desquelles Madagascar
reconnaissait qu'elle continuait à être liée par douze
conventions de l'Organisation internationale du Travail.

90. Le Mali a accédé à l'indépendance le 22 septembre
1960 et a été admis à l'Organisation des Nations Unies
le 28 septembre 1960. Aucun accord sur la succession
aux droits et obligations découlant des traités n'a été
enregistré au Secrétariat.

91. Par lettres en date des 20 mars et 14 décembre
1961 et du 18 octobre 1962, le Secrétaire général a demandé
si le Mali se considérait comme lié par les traités énumérés
dans les lettres adressées au Cameroun, à la République
centrafricaine, etc. (voir par. 55 ci-dessus). Par notifi-
cation reçue le 19 novembre 1962, le Mali a reconnu qu'il
continuait à être lié par la Convention de 1949 sur la
circulation routière mais n'a pas fait connaître sa réponse
en ce qui concerne les autres traités. Cependant, le Mali
a déclaré qu'il succédait à la France à l'égard de treize
conventions de l'Organisation internationale du Travail.

92. Le Niger est devenu indépendant le 3 août 1960
et a été admis à l'Organisation des Nations Unies le
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20 septembre 1960. Aucun accord avec la France sur
la succession aux obligations découlant des traités n'a
été enregistré au Secrétariat.

93. Par lettre en date du 20 mars 1961, le Secrétaire
général a demandé si le Niger se considérait comme lié
par les traités énumérés dans les lettres au Cameroun,
à la République centrafricaine, etc. Par lettre en date du
18 août 1961, reçue le 25 août 1961, le Ministère des
affaires étrangères a répondu que le Niger se considérait
comme lié par tous les traités énumérés, à l'exception
de la Convention de 1953 sur les droits politiques de
la femme et le Protocole sur l'opium de 1953, sur lesquels
une plus ample enquête était en cours. Le Niger a égale-
ment reconnu qu'il continue à être lié par la Convention
de Varsovie du 12 octobre 1929 pour l'unification de
certaines règles relatives au transport aérien international,
par le Protocole de La Haye du 28 septembre 1955 modi-
fiant cette Convention et par treize conventions de l'Or-
ganisation internationale du Travail.

94. La Nigeria a accédé à l'indépendance le 20 août
1960 et a été admise à l'Organisation des Nations Unies
le 7 octobre 1960. Le 1e r octobre 1960, un échange de
lettres a eu lieu avec le Royaume-Uni sur la succession
aux droits et obligations internationales (reproduit en
Annexe sous le numéro 10).

95. Par lettre du 1er octobre 1960, reçue le 19 octobre
1960, le Premier Ministre de la Nigeria a informé le
Secrétaire général que son Gouvernement, en sa qualité
•de partie contractante à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, se considérait comme lié par
quarante-deux instruments internationaux (protocoles,
procès-verbaux, déclarations, notifications, etc.) concer-
nant le GATT. La Nigeria a également reconnu qu'elle
était liée par quinze conventions de l'Organisation inter-
nationale du Travail et par les quatre Conventions de
Genève de 1949 pour la protection des victimes de la
guerre.

96. Par lettre en date du 28 février 1961, le Secrétaire
général, se référant audit échange de lettres du 1er octobre
1960, a déclaré qu'à son avis la Nigeria se considérait
comme liée par les traités ci-après énumérés dont le
Royaume-Uni avait étendu l'application à son territoire
et il a demandé que cette interprétation lui soit confir-
mée :

i. Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies;

ii. Convention de 1947 sur les privilèges et immunités
des Institutions spécialisées;

iii. Convention de 1912 sur l'opium;
iv. Convention de 1925 sur l'opium, modifiée par

le Protocole de 1946;
v. Convention de 1931 sur les stupéfiants, modifiée

par le Protocole de 1946;
vi. Protocole de 1948 sur les drogues;

vii. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches,
modifiée par le Protocole de 1946;

viii. Convention de 1923 sur les publications obscènes,
modifiée par le Protocole de 1947;

ix. Arrangement de 1910 sur les publications
obscènes, modifié par le Protocole de 1949;

x. Convention de 1952 sur l'importation des échan-
tillons commerciaux;

xi. Convention de 1954 sur les facilités douanières
en faveur du tourisme ;

xii. Protocole additionnel de 1954 sur l'importation
du matériel de propagande touristique;

xiii. Convention douanière de 1954 sur les véhicules
routiers privés ;

xiv. Convention de 1948 sur l'Organisation inter-
gouvernementale consultative de la navigation
maritime ;

xv. Accord de 1950 sur l'importation d'objets de
caractère éducatif, scientifique ou culturel;

xvi. Convention de 1926 sur l'esclavage, modifiée par
le Protocole de 1953;

xvii. Convention supplémentaire de 1956 sur l'escla-
vage;

xviii. Convention de 1958 sur la mer territoriale et
la zone contiguë26 ;

xix. Convention de 1958 sur la haute mer26;
xx. Convention de 1958 sur la pêche26.

97. Par lettre en date du 23 juin 1961, reçue le 26 juin
1961, le Ministère des affaires étrangères et des relations
avec le Commonwealth, a confirmé que la Fédération
de la Nigeria se considérait comme liée par tous les
traités énumérés.

98. Le numéro xiv de la liste précitée, la Convention
sur l'Organisation intergouvernementale consultative de
la navigation maritime figurait par erreur dans la lettre
du Secrétaire général. Le Secrétaire général de 1TMCO
avait déjà informé le Gouvernement de la Nigeria que
s'il désirait devenir membre de l'Organisation, il devait
se conformer à la procédure prévue dans la Convention
(c'est-à-dire signature, signature sous réserve d'accepta-
tion suivie de l'acceptation, ou acceptation) et le Conseil
de l'IMCO avait approuvé cette mesure. En conséquence,
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,
dans une lettre en date du 18 juillet 1961, adressée à la
Nigeria, a cité un document de l'IMCO27 ainsi libellé :

« Conformément aux dispositions de l'article 9 de la Conven-
tion, la Fédération de la Nigeria a été admise en qualité de membre
associé, le 19 janvier 1960. Depuis cette date, la Nigeria a accédé
à 1 "indépendance et a été admise au statut de Membre de l'Organi-
sation des Nations Unies. Le Secrétaire général a attiré l'attention
de la Nigeria sur le fait que la Convention ne comporte pas de
clause en vertu de laquelle un membre associé devient automati-
quement un membre de plein droit et Ta informée de la procédure
qu'elle devait suivre, conformément aux articles 6 et 57 de la Conven-
tion si elle souhaitait devenir membre de l'Organisation. La démarche
du Secrétaire général a été approuvée par le Conseil lors de sa
quatrième session. »

99. En conséquence, la Nigeria est devenue État mem-
bre de l'IMCO par le dépôt d'un instrument d'accepta-
tion le 15 mars 1962 et non par succession.

100. Le Sénégal a accédé à l'indépendance le 20 août
1960 et a été admis à l'Organisation des Nations Unies
le 20 septembre 1960. Aucun accord sur la succession

26 A la date de l'indépendance, cette Convention avait été rati-
fiée par le Royaume-Uni, mais n'était pas encore en vigueur.
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aux droits et obligations découlant des traités n'a été
enregistré au Secrétariat.

101. Par lettres en date des 20 mars et 14 décembre
1961, le Secrétaire général a demandé si le Sénégal se
considérait comme lié par les traités énumérés dans les
lettres adressées au Cameroun, à la République centra-
fricaine, etc. Dans une réponse en date du 30 juin 1962,
reçue le 13 juillet 1962, le Ministre des affaires étrangères
du Sénégal a confirmé que son Gouvernement se consi-
dérait comme lié par la Convention de 1949 sur la cir-
culation routière. Le Sénégal n'a pas encore indiqué sa
position en ce qui concerne les autres traités énumérés.
Il a cependant confirmé qu'il était lié par treize conven-
tions de l'Organisation internationale du Travail.

102. La Somalie est devenue indépendante le 1er juillet
1960 et a été admise à l'Organisation des Nations Unies
le 20 septembre 1960. Un échange de lettres avec l'Italie
sur la succession aux droits et obligations découlant des
traités n'a pas encore été enregistré au Secrétariat mais
a été porté récemment à sa connaissance et figure en
annexe sous le numéro 11.

103. Par lettre en date du 6 décembre 1961, le Secré-
taire général a demandé quelle était la position de la
Somalie en ce qui concerne la succession aux droits et
obligations découlant de certains traités. La lettre énu-
mérait tout d'abord les traités dont l'application avait
été étendue par l'Italie à l'ancien territoire sous tutelle
de la Somalie et par le Royaume-Uni à l'ancienne
Somalie britannique, à savoir :

i. Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies;

ii. Convention de 1912 sur l'opium;
iii. Convention de 1925 sur l'opium, modifiée par

le Protocole de 1946;
iv. Convention de 1931 sur les stupéfiants, modifiée

par le Protocole de 1946;
v. Protocole de 1948 sur les drogues;
vi. Convention de 1923 sur les publications obscènes,

modifiée par le Protocole de 1947;
vii. Arrangement de 1910 sur les publications obscènes,

amendé par le Protocole de 1949;
viii. Convention de 1926 sur l'esclavage, modifiée par

le Protocole de 1953;
ix. Convention supplémentaire de 1956 sur l'escla-

vage.

La lettre déclarait ce qui suit :
« En conséquence, si votre Gouvernement se reconnaît lié par

les instruments ci-dessus énumérés, je vous serais très obligé de
bien vouloir adresser une notification à cet effet au Secrétaire
général afin de lui permettre d'informer tous les États intéressés.
Dès réception de ladite notification, la République de Somalie
sera considérée comme partie à ces instruments en son nom propre
et à compter de la date de l'indépendance. »

« La même procédure pourrait s'appliquer aux instruments
dont l'application a été étendue par le Gouvernement de l'Italie
seulement à l'ancien Territoire sous tutelle de la Somalie ou par
le Gouvernement du Royaume-Uni seulement à l'ancienne Somalie
britannique, à condition que votre Gouvernement considère que
ces instruments s'appliquent maintenant à tout le territoire de la
République de Somalie... »

104. La lettre énumérait les traités dont l'application
avait été étendue seulement au territoire sous tutelle,,
à savoir :

i. Convention de 1921 sur la traite des femmes et
des enfants, modifiée par le Protocole de 1947;

ii. Convention de 1950 sur la déclaration de décès
de personnes disparues;

iii. Protocole de 1957 portant prolongation de la
validité de la Convention sur la déclaration de
décès de personnes disparues;

105. La lettre énumérait ensuite les traités dont l'appli-
cation avait été étendue uniquement à la Somalie britan-
nique, à savoir :

i. Convention de 1947 sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées;

ii. Convention de 1951 sur les réfugiés;
iii. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches,

modifié par le Protocole de 1949;
iv. Convention de 1952 sur l'importation des échan-

tillons commerciaux;
v. Convention de 1954 sur les facilités douanières

en faveur du tourisme;
vi. Protocole additionnel de 1954 sur l'importation

du matériel de propagande touristique;
vii. Convention douanière de 1954 sur les véhicules

routiers privés;
viii. Convention douanière de 1956 sur les véhicules

routiers commerciaux;
ix. Convention douanière de 1956 sur les embarca-

tions de plaisance et les aéronefs;
x. Accord de 1950 sur l'importation d'objets de

caractère éducatif, scientifique ou culturel;
xi. Convention de 1957 sur la nationalité de la femme

mariée.
106. Aucune réponse à cette lettre n'est parvenue.

Cependant, la Somalie a reconnu qu'elle continuait à
être liée par certaines conventions de l'Organisation inter-
nationale du Travail. En ce qui concerne les deux conven-
tions dont l'application avait été étendue par l'Italie au
territoire sous tutelle et par le Royaume-Uni à la Somalie
britannique, la Somalie, selon une déclaration enregistrée
par le Directeur général du Bureau international du tra-
vail auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies, a reconnu que les conventions « continueront à
être en vigueur dans la République de Somalie à compter
du 18 novembre 1960 ». En ce qui concerne six conven-
tions appliquées dans le territoire sous tutelle, mais non
en Somalie britannique, la Somalie a reconnu que ces
conventions « continueront à être en vigueur à compter
du 18 novembre 1960 dans la partie du territoire de la
République de Somalie qui constituait auparavant le
territoire sous tutelle des Somalies ». En ce qui concerne
six conventions appliquées en Somalie britannique mais
non dans le territoire sous tutelle, la Somalie a reconnu
que ces conventions « continueront à être en vigueur à
compter du 18 novembre 1960 sur la partie du territoire
de la République de Somalie qui constituait auparavant
la Somalie britannique 28 ».

28 La République de Somalie a ultérieurement étendu l'une de
ces conventions à l'ensemble de son territoire.
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107. Le Togo a accédé à l'indépendance le 20 avril
1961 et a été admis à l'Organisation des Nations Unies
le 20 septembre 1960. Aucun accord avec la France sur
la succession aux obligations découlant des traités n'a
été enregistré au Secrétariat.

108. Par lettre des 20 mars et 14 décembre 1961, le
Secrétaire général a demandé si le Togo se considérait
comme lié par les traités énumérés dans les lettres adres-
sées au Cameroun, à la République centrafricaine, etc.
{voir par. 55 ci-dessus). Par lettre du 23 février 1962, le
Ministre des affaires étrangères a informé le Secrétaire
général que les traités suivants dont la France avait
étendu l'application au Togo avant son indépendance
demeuraient en vigueur :

i. Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies;

ii. Convention de 1951 sur les réfugiés;
iii. Convention de 1925 sur l'opium, modifiée par le

Protocole de 1946;
iv. Convention de 1931 sur les stupéfiants, modifiée

par le Protocole de 1946;
v. Protocole de 1948 sur les drogues;
vi. Convention de 1949 sur la circulation routière,

vii. Convention de 1926 sur l'esclavage.

109. Le Togo a également déclaré qu'il ne se considé-
rait pas comme lié par la Convention de 1953 sur les
droits politiques de la femme. Il n'a pas encore fait
connaître sa position en ce qui concerne les autres traités
énumérés dans les lettres du Secrétaire général. Des
déclarations aux termes desquelles le Togo reconnaissait
qu'il continuait à être lié par douze conventions de l'Or-
ganisation internationale du Travail et par les quatre
Conventions de Genève de 1949 pour la protection des
victimes de guerre ont été enregistrées au Secrétariat.

110. La Haute-Volta a accédé à l'indépendance le
5 août 1960 et a été admise à l'Organisation des Nations
Unies le 20 septembre 1960. Aucun accord avec la France
sur la succession aux obligations découlant des traités
n'a été enregistré au Secrétariat .

111. Par lettres en date des 20 mars et 14 décembre
1961, le Secrétaire général a demandé si la Haute-Volta
se considérait comme liée par les traités énumérés dans
les lettres adressées au Cameroun, à la République
centrafricaine, etc. Par lettre en date du 19 avril 1962,
reçue le 27 avril 1962, le Ministre des affaires étrangères
a déclaré :

« ... La Haute-Volta, État souverain et indépendant, ne se reconnaît
pas comme liée par les Accords signés par la France antérieurement
à l'accession de la République de Haute-Volta à l'indépendance. »

112. Cette position de principe semble cependant
admettre certaines exceptions. Le Gouvernement de la
Suisse, dépositaire des quatre Conventions de Genève
pour la protection des victimes de la guerre, a transmis
au Secrétaire général la copie d'une déclaration signée
par le Ministre des affaires étrangères de la Haute-Volta,
aux termes de laquelle :

« Les quatre Conventions de Genève de 1949 pour la protection
des victimes de la guerre sont, en droit, applicables sur le territoire
de la République de Haute-Volta, en vertu de leur ratification
par la France en date du 28 juin 1951. »

La Haute-Volta a également déclaré qu'elle continuait
à être liée par treize conventions de l'Organisation inter-
nationale du Travail conclues par la France.

113. La Mauritanie est devenue indépendante le
26 novembre 1960 et a été admise à l'Organisation des
Nations Unies le 27 octobre 1961. Aucun accord avec
la France sur la succession aux obligations découlant
des traités n'a été enregistré au Secrétariat.

114. Par lettres en date du 16 novembre 1961 et du
19 octobre 1962, le Secrétaire général a demandé à la
Mauritanie si elle reconnaissait qu'elle continuait à être
liée par les traités énumérés dans les lettres adressées au
Cameroun, à la République centrafricaine, etc. Aucune
réponse n'est encore parvenue. La Mauritanie a cependant
déclaré qu'elle continuait à être liée par treize conven-
tions de l'Organisation internationale du Travail dont
la France avait étendu l'application à son territoire et
par les quatre Conventions de Genève de 1949 pour
la protection des victimes de la guerre.

115. Le Sierra Leone a accédé à l'indépendance le
27 avril 1961 et a été admis à l'Organisation des Nations
Unies le 27 septembre 1961. Le 5 mai 1961, un échange
de lettres a eu lieu avec le Royaume-Unie sur la succes-
sion aux droits et obligations internationales découlant
des traités, qui est reproduit en Annexe sous le numéro 12.

116. Par lettre du 16 août 1961, reçue le 25 août 1961,
le Ministre des affaires étrangères du Sierra Leone a
informé le Secrétaire général que son Gouvernement,
en sa qualité de partie contractante à l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce, se reconnaissait
lié par quarante-deux instruments internationaux (pro-
tocoles, procès-verbaux, déclarations, notifications, etc.)
relatifs au GATT.

117. Par lettre du 25 janvier 1962, le Secrétaire général,
se référant à l'échange de lettres précité du 5 mai 1961,
a déclaré qu'à son avis, le Sierra Leone se considérait
comme lié par les traités ci-après dont le Royaume-Uni
avait étendu l'application à son territoire, et il a demandé
confirmation de cette interprétation :

i. Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies;

ii. Convention de 1947 sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées;

iii. Convention de 1912 sur l'opium;
iv. Convention de 1925 sur l'opium, modifiée par

le Protocole de 1946;
v. Convention de 1931 sur les stupéfiants, modifiée

par le Protocole de 1946;
vi. Protocole de 1948 sur les drogues;

vii. Convention de 1921 sur la traite des femmes et
des enfants;

viii. Arrangement de 1904 sur la traite des blanches,
modifié par le Protocole de 1949;

ix. Convention de 1910 sur la traite des blanches,
modifiée par le Protocole de 1949;

x. Convention de 1923 sur les publications obscènes
modifiée par le Protocole de 1947;

xi. Arrangement de 1910 sur les publications
obscènes amendé par le Protocole de 1949;
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xii. Convention de 1952 sur l'importation des échan-
tillons commerciaux;

xiii. Convention de 1954 sur les facilités douanières
en faveur du tourisme;

xiv. Protocole additionnel de 1954 sur l'importation
du matériel de propagande touristique;

xv. Convention douanière de 1954 sur les véhicules
routiers privés;

xvi. Convention douanière de 1956 relative aux
containers;

xvii. Convention douanière de 1956 sur les véhicules
routiers commerciaux;

xviii. Convention douanière de 1956 sur les embar-
cations de plaisance et les aéronefs;

xix. Convention de 1949 sur la circulation routière;
xx. Accord de 1950 sur l'importation d'objets de

caractère éducatif, scientifique ou culturel;
xxi. Convention de 1957 sur la nationalité de la

femme mariée;
xxii. Convention de 1926 sur l'esclavage, modifiée par

le Protocole de 1953;
xxiii. Convention supplémentaire de 1956 sur l'escla-

vage;
xxiv. Convention de 1958 sur la mer territoriale et

la zone contiguë29;
xxv. Convention de 1958 sur la haute mer29;

xxvi. Convention de 1958 sur la pêche29.
118. Par note verbale du 28 février 1962, reçue le

13 mars 1962, le Ministre des affaires étrangères a confirmé
que le Sierra Leone était lié par tous les traités énumérés.
Le Sierra Leone a également déclaré qu'il continuait à
être lié par seize conventions de l'Organisation interna-
tionale du Travail.

119. La Syrie a recouvré son indépendance à la fin
de septembre 1961, et à compter du 13 octobre 1961 elle
a exercé à nouveau ses droits de Membre de l'Organisa-
tion des Nations Unies.

120. Le 22 octobre 1961 le Président du Conseil des
ministres a adressé le télégramme suivant au Directeur
général de l'Organisation mondiale de la santé :

<( J'ai l'honneur de vous informer que la Syrie a toujours été
un État membre de l'OMS et que depuis 1958 elle l'a été conjoin-
tement avec l'Egypte sous le nom de République arabe unie. Cette
union ayant été dissoute le 28 septembre'dernier, la République arabe
syrienne reprend son siège à l'OMS. Je profite de cette occasion
pour vous assurer que la République arabe syrienne continue à
être liée mutatis mutandis par tous les accords, arrangements et
obligations qui existaient entre l'OMS et la République arabe
unie au moment de la constitution de la République arabe syrienne.
Je vous serais très obligé de bien vouloir accuser réception du
présent télégramme et d'en communiquer une copie à tous les
États membres de l'OMS. »

121. Des télégrammes identiques ont été adressés au
Directeur général de l'UNESCO le 25 octobre 1961,
et au Secrétaire général de l'IMCO le 2 novembre 1961 ;
probablement aussi aux autres institutions spécialisées.
Le Secrétaire général de l'IMCO a transmis le télégramme
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations

29 A la date de l'indépendance, cette Convention avait été rati-
fiée par le Royaume-Uni, mais n'était pas encore en vigueur.

Unies en sa qualité de dépositaire de la Convention de
l'IMCO. La Syrie est redevenue membre de l'OMS et
de l'UNESCO dont elle faisait partie avant 1958, de la
même manière qu'elle est redevenue membre de l'Orga-
nisation des Nations Unies.

122. Avant la constitution de la République arabe
unie à la fin du mois de février 1958, la Syrie n'avait pas
accompli les formalités nécessaires pour devenir membre
de l'IMCO. Le Ministère des affaires étrangères de la
Syrie, par note verbale reçue le 12 février 1958, avait
informé le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies que la Syrie avait adopté une loi autorisant
l'acceptation de la Convention de l'IMCO, mais qu'aucun
instrument d'acceptation n'avait jamais été déposé pour
la Syrie; l'Egypte avait cependant déposé un instrument
d'acceptation en 1954, et la République arabe unie avait
confirmé son acceptation de la Convention le 17 mars
1958.

123. Le Secrétaire général, par lettre du 14 novembre
1961, a informé la Syrie que pour devenir membre de
l'IMCO il était nécessaire de devenir partie à la Conven-
tion suivant Ja procédure prévue dans ladite Convention
(signature, signature sous réserve d'acceptation suivie
de l'acceptation, ou acceptation).

124. Dans une lettre du 11 décembre 1961, le Secrétaire
général a déclaré qu'à son avis la Syrie, ayant repris son
statut d'État indépendant et en tant que Membre de
l'Organisation des Nations Unies, continuait à être liée
par les signatures, ratifications et adhésions données en
son nom avant la constitution de la République arabe
unie et il a demandé confirmation de cette interprétation.
Il a aussi déclaré qu'il résultait de diverses déclarations
faites au nom de la Syrie que le Gouvernement syrien
reconnaissait que les diverses mesures prises par la
République arabe unie à l'égard des traités conclus sous
les auspices des Nations Unies liaient la Syrie, et il a
demandé quelle était la position du Gouvernement syrien
à cet égard. Les mesures prises par la République arabe
unie durant la période comprise entre sa constitution et
le retour de la Syrie à l'indépendance ont été les sui-
vantes :

i. Adhésion à la Convention de 1950 sur la traite des
êtres humains;

ii. Acceptation des amendements aux articles 24 et
25 de la Constitution de l'Organisation mondiale
de la santé;

iii. Déclaration d'application à la province syrienne
de la Convention de 1954 sur les facilités douanières
en faveur du tourisme, du Protocole additionnel
de 1954 sur l'importation du matériel de propa-
gande touristique et de la Convention douanière
de 1954 sur les véhicules routiers privés;

îv. Adhésion à la Convention supplémentaire sur
l'esclavage de 1956;

v. Adhésion à la Convention de 1958 sur les sentences
arbitrales étrangères.

Dans 1' « État des Conventions multilatérales » (ST/
LEG/3, Rev.l) publié le 31 décembre 1961, le Secrétaire
général a indiqué que la Syrie était liée par tous les
traités conclus par la Syrie avant la constitution de la
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République arabe unie, et par toutes les mesures relatives
aux traités prises par la République à l'égard de la Pro-
vince syrienne durant la période de l'union; la situation
a été expliquée dans une note de bas de page (p. 1-3).

125. Le représentant permanent de la Syrie, par lettre
du 19 juillet 1962, a transmis au Secrétaire général la
traduction officieuse d'un décret-loi en date du 13 juin
1962 (reproduit en annexe sous le numéro 13) prévoyant
le maintien en vigueur des obligations internationales
assumées par la République arabe unie durant la période
de l'unité. Le représentant permanent a déclaré ce qui
suit :

« De la lecture de l'article 2 du texte en question, il résulte que
les obligations contractées par voie d'accords et de conventions
multilatérales par la République arabe syrienne au cours de la
période de l'Unité avec l'Egypte demeurent en vigueur en Syrie.

« La période de l'unité entre la Syrie et l'Egypte s'étend du
22 février 1958 au 27 septembre 1961. »

126. Le Tanganyika a accédé à l'indépendance le
9 décembre 1961 et a été admis à l'Organisation des
Nations Unies le 14 décembre 1961.

127. Par lettre du 9 décembre 1961, le Premier Ministre
du Tanganyika a fait la déclaration suivante au Secrétaire
général :

« Le Gouvernement tanganyikais est conscient de l'intérêt
qu'il y a à assurer, dans toute la mesure compatible avec l'accession
à la pleine indépendance de l'État du Tanganyika, la continuité
des liens juridiques entre le Tanganyika et les divers États avec
lesquels, par le truchement du Royaume-Uni, le territoire du
Tanganyika se trouvait, avant l'indépendance, lié par des relations
conventionnelles. En conséquence, le Gouvernement tanganyikais
tient à faire la déclaration ci-après :

« En ce qui concerne les traités bilatéraux que le Royaume-Uni
a valablement conclus au nom du territoire du Tanganyika ou que le
Royaume-Uni a valablement appliqués, ou dont il a valablement
étendu l'application au Tanganyika, le Gouvernement tanganyikais
est disposé à continuer d'appliquer sur son territoire, sur la base de
la réciprocité, les clauses de tous ces traités pendant une période
de deux ans à compter de la date de l'indépendance (c'est-à-dire
jusqu'au 8 décembre 1963), à moins que lesdits traités ne soient
abrogés ou modifiés auparavant d'un commun accord. A l'expi-
ration de cette période, le Gouvernement tanganyikais considérera
comme éteints ceux de ces traités qui ne peuvent, par le jeu de
l'application des règles du droit international coutumier [être
considérés] à tout autre titre comme encore en vigueur.

« Le Gouvernement tangan.yikais espère sincèrement que pen-
dant ladite période de deux ans, il pourra, par la voie normale des
négociations diplomatiques, parvenir à une entente satisfaisante
avec les États intéressés quant à la possibilité de maintenir en
vigueur ou de modifier lesdits traités.

« Le Gouvernement tanganyikais n'ignore pas que la déclaration
qui précède, applicable aux traités bilatéraux, ne peut être aussi
aisément appliquée aux traités multilatéraux. En ce qui concerne
ces derniers traités, le Gouvernement tanganyikais se propose donc
de revoir chacun d'eux individuellement et de faire savoir au dépo-
sitaire, dans chaque cas, quelles mesures il entend prendre à l'égard
de chacun desdits instruments — par voie de confirmation de
l'extinction, de confirmation de la succession, ou d'adhésion.
Pendant cette période intérimaire d'examen, toute partie à un
traité multélatéral qui, avant l'indépendance, avait été appliqué,
ou dont l'application avait été étendue, au Tanganyika pourra,
sur la base de la réciprocité, se prévaloir, à rencontre du Tanganyika,
des clauses dudit traité.

(( Je serais obligé à Votre Excellence de bien vouloir faire distri-

buer le texte de la présente déclaration à tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies. »

128. Le Secrétaire général a fait distribuer la décla-
ration comme il en avait été prié. Le représentant per-
manent du Royaume-Uni a répondu par lettre en date
du 2 juillet 1962 rédigée comme suit :

« D'ordre du Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, j 'ai l'honneur de me
référer à la note que le Premier Ministre du Tanganyika, alors
en fonctions, a adressée à Votre Excellence le 9 décembre 1961,
pour indiquer la position de son gouvernement à l'égard des instru-
ments internationaux conclus par le Royaume-Uni dont les dispo-
sitions s'appliquaient au Tanganyika avant son accession à l'indé-
pendance. »

(( Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni déclare
que, lorsque le Tanganyika est devenu un État indépendant et
souverain, le 9 décembre 1961, le Gouvernement du Royaume-
Uni a cessé d'avoir les obligations et les droits qu'il avait aupara-
vant en tant qu'autorité responsable de l'administration du Tan-
ganyika, du fait de l'application au Tanganyika desdits instruments
internationaux.

« Je serais obligé à Votre Excellence de bien vouloir faire distri-
buer le texte de la présente déclaration à tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies. »

129. Par lettre du 9 janvier 1962, reçue le 18 janvier
1962, le Premier Ministre du Tanganyika a informé le
Secrétaire général que son Gouvernement, en sa qualité
de partie contractante à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, a déclaré que les droits et
obligations du Royaume-Uni à l'égard du Tanganyika,
résultant de quarante-deux instruments internationaux
relatifs au GATT, devaient être considérés comme des
droits et obligations du Tanganyika à compter du
jour de l'indépendance.

130. Par lettre du 24 septembre 1962, le Premier
Ministre a informé le Secrétaire général que le Tanganyika
se considérait comme lié par la Convention de 1946
sur les privilèges et immunités des Nations Unies et
par la Convention de 1947 sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées.

131. L'Algérie, le Burundi, la Jamaïque, le Ruanda, la
Trinité et Tobago, VOuganda et le Samoa-Occidental
ont tous accédé à l'indépendance en 1962 et ont tous été
admis à l'Organisation des Nations Unies à l'exception
du Samoa-Occidental qui n'a pas fait de demande
d'admission. Certains de ces pays ont probablement
conclu des accords avec leurs prédécesseurs sur la succes-
sion aux droits et obligations découlant des traités,
mais aucun de ces accord sn'a encore été enregistré au
Secrétariat. Le Secrétaire général a déjà envoyé des lettres
à certains de ces pays pour leur demander s'ils se recon-
naissaient liés par les traités dont l'application avait été
étendue à leur territoire par leurs prédécesseurs et d'autres
lettres sont actuellement (décembre 1962) en prépara-
tion. Aucune réponse n'est encore parvenue à ce jour.

CHAPITRE III. SOMMAIRE GÉNÉRAL

A. Notifications relatives à la succession,
faites de leur propre initiative par les nouveaux États

132. Dans certains cas, les nouveaux États, après
avoir accédé à l'indépendance, déclarent de leur propre
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initiative au Secrétaire général qu'ils se considèrent
comme liés par les traités appliqués ou étendus à leur
territoire par leurs prédécesseurs. En dehors de ces cas,
il arrive que les États, dans le cadre du processus d'adhé-
sion à une organisation internationale, déclarent qu'ils
succèdent à des obligations conventionnelles particulières.
Dans le cas de l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce, lorsqu'un nouvel État est admis en qua-
lité de partie contractante, il notifie au Secrétaire général
qu'il se considère comme lié par les Protocoles du GATT
et autres instruments internationaux dont le Secrétaire
général est dépositaire (et il notifie également au Secré-
taire exécutif du GATT qu'il se considère comme lié
par les instruments dont ce dernier est dépositaire).
Il ressort aussi des déclarations enregistrées par le Direc-
teur général du Bureau international du Travail auprès
du Secrétariat que la procédure normale d'admission
des nouveaux États à l'Organisation internationale du
Travail comporte une déclaration adressée au Directeur
général par laquelle ils reconnaissent qu'ils continuent à
être liés par les obligations résultant des dispositions
des conventions internationales du travail que leurs
prédécesseurs ont rendues applicables à leur territoire.

B. Lettres du Secrétaire général
demandant des renseignements sur la succession

133. Une lettre est adressée à tout nouvel État au sujet
de la succession aux traités conclus sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies. Si un accord entre le
nouvel État et son prédécesseur stipulant que le nouvel
État assume les droits et obligations découlant des
traités a été enregistré auprès du Secrétariat ou a été
porté à la connaissance du Secrétaire général, la lettre
se référé à l'accord et elle est rédigée dans les termes
suivants :

« Le Secrétaire général, se fondant sur les dispositions de l'accord
précité, considère que votre Gouvernement se reconnaît lié à
compter de [la date de l'indépendance], par tous les instruments
dont son prédécesseur avait étendu l'application au nouvel État,
et dont le Secrétaire général est dépositaire. Le Secrétaire général
vous serait très obligé de bien vouloir lui confirmer cette interpré-
tation afin qu'il puisse, pour s'acquitter de ses fonctions de dépo-
sitaire, en aviser tous les États intéressés. »

134. Il se peut, en revanche, qu'on ignore si un accord
ou une clause concernant la dévolution des obligations
découlant des traités est en vigueur dans le nouvel
État; dans ce cas, la lettre est rédigée comme suit :

(( Je suis chargé par le Secrétaire général de me référer aux
conventions et accords multilatéraux conclus sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies ainsi qu'à certaines conven-
tions et certains accords qui, conclus sous les auspices de la Société
des Nations, ont été ultérieurement modifiés aux termes de proto-
coles adoptés par l'assemblée générale de l'Organisation des Nations
Unies. Les fonctions de dépositaire en ce qui concerne ces instru-
ments sont exercées par le Secrétaire général.

« II y a lieu de remarquer qu'avant l'accession de votre pays
à l'indépendance, certains de ces instruments ont été rendus appli-
cables à son territoire par le Gouvernement de [l'État prédécesseur]
qui était alors chargé des relations extérieures du [nouvel État.]
A ce propos, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la pra-
tique qui s'est instituée en ce qui concerne la succession des nou-
veaux États aux droits et obligations découlant des traités multi-
latéraux qui avaient été rendus applicables à leur territoire par

les États antérieurement chargés de leurs relations extérieures.
Conformément à cette pratique, les nouveaux États reconnaissent
généralement qu'ils sont liés par ces traités en adressant au Secré-
taire général une notification officielle émanant du Chef de l'État,
du Chef du Gouvernement ou du Ministre des Affaires étrangères.
Cette notification que le Secrétaire général, dans l'exercice de ses
fonctions de dépositaire, communique à tous les États intéressés
a pour effet que le nouvel État est considéré comme partie en son
nom propre au traité en question à compter de la date de l'indé-
pendance, ce qui assure la continuité de l'application du traité
sur son territoire...

« Le Secrétaire général vous serait reconnaissant de bien vouloir
lui faire connaître la position de votre Gouvernement à l'égard
des traités énumérés dans la liste mentionnée ci-dessus, afin qu'il
puisse en informer tous les États intéressés. »

C. Liste des traités au sujet desquels les nouveaux États
sont consultés en ce qui concerne la succession

135. Chaque lettre du modèle ci-dessus contient la
liste des traités sur lesquels porte la demande de rensei-
gnements concernant la succession. Nous allons décrire
maintenant les catégories de traités qui figurent sur ces
listes et celles qui en sont exclues.

i. Catégories de traités figurant sur les listes

136. Les listes comprennent tous les traités multila-
téraux conclus sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies (sauf quelques exceptions dont il sera
question plus loin) qui, selon les archives du Secrétariat,
étaient applicables sur le territoire du nouvel État avant
son indépendance. Elles comprennent de même tous les
traités conclus sous les auspices de la Société des Nations,
modifiés par des protocoles signés sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies et qui étaient applica-
bles comme il est dit ci-dessus.

137. a) Traités applicables au territoire du nouvel
État. Afin de déterminer si un traité était applicable
dans le territoire, on examine d'abord les clauses du
traité relatives à l'application territoriale, s'il contient
des clauses de cette nature. Certains traités comportent
des clauses territoriales prévoyant des procédures d'exten-
sion aux territoires dépendants, ce qui permet de déter-
miner immédiatement si le traité était applicable au
territoire en question. D'autres traités sont d'une appli-
cation limitée dans l'espace : par exemple, certains
traités sur l'opium conclus sous les auspices de la Société
des Nations sont limités aux territoires des Parties situées
en Extrême-Orient, et le Secrétaire général en réponse
aux demandes de certains États africains les a informés
qu'il leur était impossible de succéder ou d'adhérer à
ces traités. Certains traités conclus sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies ont une portée régio-
nale; par exemple, la Convention relative au jaugeage
et à l'immatriculation des bateaux de navigation inté-
rieure, conclue à Bangkok le 22 juin 1956 30 est ouverte
uniquement à l'adhésion des États situés dans le ressort
géographique de la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient, et les autres États ne peuvent pas
être liés par cette Convention.

138. En l'absence de clause sur l'application terri-
toriale, on s'est fondé sur le principe fréquemment sou-

30 E/CN. 11/461.
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tenu par les représentants à l'Assemblée générale31

que le traité est automatiquement applicable à tous les
territoires dépendants de chaque partie. Dans le cas de
ces traités, il est cependant arrivé que le nouvel État
refuse de se reconnaître lié parce que le traité n'avait
jamais été promulgué dans le cadre du droit interne du
territoire [voir ci-dessus Congo (Léopoldville), par. 74,
et Côte-d'Ivoire, par. 83].

139. Pour l'inclusion d'un traité sur la liste, le critère
déterminant n'est pas de savoir si le nouvel État, devenu
indépendant, sera habilité à devenir partie à ce traité,
mais si le traité était appliqué sur son territoire avant son
accession à l'indépendance. Ainsi, en 1957, la Fédération
de Malaisie a été consultée sur la succession aux obli-
gations découlant de l'Accord de 1949 pour l'application
provisoire des projets de convention douanière qui
avait été étendu à la Malaisie par le Royaume-Uni en
vertu de la clause d'application territoriale de l'accord.
La Fédération n'aurait pas pu adhérer à l'Accord qui
n'était ouvert qu'aux Gouvernements qui avaient été
invités à prendre part à l'élaboration des projets de
convention. La Fédération s'est reconnue liée par ledit
Accord.

140. De même, depuis 1957, de nouveaux États,
après être devenus Membres de l'Organisation des
Nations Unies, ont été consultés sur la succession aux
obligations découlant de la Convention de 1946 sur les
privilèges et immunités des Nations Unies et, depuis
1961, sur celles découlant de la Convention de 1947 sur
les privilèges et immunités des institutions spécialisées.
La première Convention est ouverte uniquement aux
Membres de l'Organisation des Nations Unies et la
seconde seulement aux membres des institutions spécia-
lisées, les nouveaux États (à l'exception du cas spécial
du retour à l'indépendance de la Syrie) n'ont pas la
qualité d'État membre lorsqu'ils accèdent à l'indépen-
dance et par conséquent ne sauraient adhérer à ces
Conventions entre la date de leur indépendance et celle
où ils acquièrent la qualité de membres. Cependant, le
Samoa-Occidental, qui n'a pas demandé à devenir mem-
bre de l'Organisation des Nations Unies, n'a pas été
consulté sur la succession aux obligations découlant
de la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies; il a été admis, après son accession à
l'indépendance, comme membre de l'Organisation mon-
diale de la santé et en conséquence il a été consulté sur
le point de savoir s'il se reconnaissait lié par la Conven-
tion de 1947 sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées.

141. b) Succession aux obligations assumées par traité
dans le cas d'États ayant plus d'un prédécesseur. Il se
peut que le nouvel État ait plus d'un État prédécesseur.
Par exemple, la République arabe unie a succédé à
l'Egypte pour une partie de son territoire et à la Syrie
pour l'autre partie; la République fédérale du Cameroun
a succédé en partie à la France et en partie au Royaume-
Uni et la Somalie a succédé en partie à l'Italie et en partie
au Royaume-Uni. Dans les trois cas, le droit interne

31 Voir ST/LEG/7, par. 97 à 103.

de l'une des deux parties du territoire est resté différent
du droit interne de l'autre après l'union; le droit de l'une
des parties n'a pas été étendu à l'autre. Dans le cas de la
Somalie, et aussi dans une correspondance avec la Répu-
blique arabe unie au sujet de l'application de la Conven-
tion de 1947 sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées, le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies a été d'avis que le nouvel État pouvait
succéder aux droits et obligations découlant de tout
traité applicable à une partie quelconque de son terri-
toire, mais seulement sous réserve que l'État reconnaisse
que leur application devrait être étendue à la totalité
de son territoire (voir par. 103).

142. Cependant certains des États en cause ont adopté
une attitude différente. La République arabe unie a
déclaré en 1958 que tous les traités conclus par l'Egypte
ou la Syrie resteraient valables dans les limites régionales
définies lors de leur conclusion et conformément aux
principes du droit international (voir par. 48). Le Came-
roun (voir par. 59) et la Somalie (voir par. 106) ont
reconnu qu'ils continuaient à être liés par des conven-
tions internationales du travail, mais seulement dans les
limites du territoire auquel elles étaient applicables
à l'origine; le Bureau international du Travail a enre-
gistré des déclarations à cet effet auprès du Secrétariat.
On peut s'attendre à certaines difficultés dans ce genre
de succession limitée, par exemple, lorsqu'il s'agit de
traités applicables à l'étranger ou en haute mer ou qui,
pour une autre raison ne peuvent être appliqués sur une
base purement régionale; la question peut aussi se poser
de savoir si un État qui se reconnaît lié par un traité
pour une partie seulement de son territoire peut exercer
tous les droits d'une partie en prenant des mesures
prévues par le traité ou réservées aux parties.

143. c) Traités non encore en vigueur. Les liftes des
traités envoyées aux nouveaux États comprennent depuis
1958 non seulement des traités qui sont en vigueur, mais
aussi des traités qui ne sont pas encore en vigueur, à
l'égard desquels l'État prédécesseur a pris des mesures
définitives pour être lié par eux et pour étendre le traité
au territoire qui par la suite est devenu indépendant.
La France a ratifié, en 1954, le Protocole de 1953 sur
l'opium qui n'est pas encore en vigueur et la Belgique y a
adhéré en 1958; les deux pays ont également notifié
au Secrétaire général l'extension du Protocole aux terri-
toires sous leur dépendance. Le Cameroun, la Républi-
que centrafricaine, le Congo (Brazzaville), le Congo
(Léopoldville) et la Côte-d'Ivoire se sont reconnus liés
en vertu des instruments déposés par leurs prédécesseurs
respectifs. En mars 1960, le Royaume-Uni a ratifié la
Convention de 1958 sur la mer territoriale et la zone
contiguë, la Convention sur la haute mer et la Conven-
tion sur la pêche, qui ne contiennent aucune clause
d'application territoriale. La Nigeria et le Sierra Leone
ont reconnu qu'ils étaient liés par ces ratifications. On
peut également noter que le Pakistan a spontanément
informé le Secrétaire général, en 1953, qu'il était lié
par les mesures prises par le Royaume-Uni en ce qui
concerne un traité conclu sous les auspices de la Société
des Nations qui n'était pas encore en vigueur (voir
paragraphes 16 et 17). Lorsqu'un traité prévoit son entrée
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en vigueur après le dépôt d'un certain nombre de rati-
fications ou d'adhésions, la question se pose de savoir
si la déclaration d'un État successeur par laquelle il se
reconnaît lié par l'action de son prédécesseur doit être
regardée comme équivalant aux fins de l'entrée en vigueur
à une ratification ou à une adhésion. Dans une note
récente annonçant le dépôt du vingt-deuxième instru-
ment d'adhésion à la Convention de 1958 sur la haute
mer, le Secrétaire général a fait entrer en ligne de compte
les déclarations de la Nigeria et du Sierra Leone.

ii. Catégories de traités exclues des listes
144. L'exclusion de certains traités de la liste est

dictée par des considérations tantôt d'ordre juridique et
tantôt d'ordre pratique. Nous examinerons d'abord le
premier cas.

145. a) Constitutions des organisations internationales.
Le Secrétaire général est le dépositaire de la Consti-
tution de l'Organisation mondiale de la santé, de la
Convention sur l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime et de l'Accord
international de 1956 sur l'huile d'olive. Aucun nouvel
État n'a été consulté sur la succession aux obligations
découlant de ces constitutions (à l'exception d'un cas,
voir par. 98). Aucun de ces trois traités ne contient de
disposition sur la succession d'États. La Constitution de
TOMS est ouverte à la signature ou à l'acceptation des
Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux
autres États dont la demande a été approuvée par l'Assem-
blée mondiale de la santé par un vote à la majorité simple.
La Convention de l'IMCO est ouverte aux Membres
de l'Organisation des Nations Unies, et les nouveaux
États qui ne sont pas membres de l'Organisation des
Nations Unies doivent présenter une demande qui doit
être approuvée à la majorité des deux tiers des membres
du Conseil, autres que les membres associés. L'Accord
sur l'huile d'olive prévoit qu'après son entrée en vigueur,
l'adhésion n'est possible que si les conditions en sont
déterminées par accord entre le Conseil et le Gouver-
nement intéressé. On a considéré que ces dispositions
imposent aux nouveaux États l'obligation de suivre la
procédure établie dans les traités pour y devenir parties.

146. La Nigeria, en qualité de territoire dépendant,
était membre associé de l'IMCO mais, après son acces-
sion à l'indépendance, elle est devenue membre par le
dépôt d'un instrument d'acceptation et non par succes-
sion (voir par. 98 et 99). La Syrie, lors de son retour
à l'indépendance, a exercé à nouveau les droits d'État
membre de toutes les organisations dont elle était membre
avant la constitution de la République arabe unie, mais
elle a été informée que pour devenir membre de l'IMCO
elle devrait prendre les mesures normales prévues dans
la Convention, sans pouvoir succéder à la République
arabe unie (voir paragraphes 122 et 123). Ainsi, la Syrie,
en recouvrant son indépendance, a repris possession
de ses propres droits qu'elle exerçait avant l'union à
l'égard des organisations internationales, mais n'a pas
hérité ces droits de la République arabe unie. Il convient
de noter que la Syrie a adopté une loi (voir annexe
n° 13) où elle affirme avoir hérité de la qualité de membre
dans les organisations internationales lorsque la Répu-

blique arabe unie avait acquis cette qualité durant la
période d'union.

147. En revanche, lorsque la République arabe unie
a été constituée en 1958 par l'union de l'Egypte et de la
Syrie, qui étaient toutes deux membres de l'OMS, la
République a continué sans interruption à être membre
de l'OMS (et aussi Membre de l'Organisation des
Nations Unies).

148. On peut noter que l'Accord international de
1962 sur le café 32, dont le Secrétaire général est égale-
ment dépositaire et qui institue l'Organisation interna-
tionale du café, prévoit ce qui suit au paragraphe 4 de
son article 67 :

« Le gouvernement d'un territoire auquel l'Accord s'appliquait
en vertu du paragraphe 1 du présent article et qui est par la suite
devenu indépendant peut, dans les 90 jours de son accession à l'indé-
pendance, notifier au Secrétaire général des Nations Unies qu'il
a assumé les droits et les obligations d'une Partie contractante à
l'Accord. Dès réception de cette notification, il devient partie à
l'Accord. »

149. Cette disposition, on le voit, établit une procé-
dure différente de celle que prévoient les constitutions
des autres organisations mentionnées ci-dessus.

150. b) Traités ayant cessé d'être en vigueur ou rem-
placés par d'autres traités. Pour des raisons évidentes,
il n'est procédé à aucune consultation touchant les
traités qui, à la date de l'indépendance, avaient cessé
d'être en vigueur. D'autre part, l'Accord de 1949 pour
l'application provisoire des projets de conventions
douanières a été remplacé par des accords ultérieurs et a
été dénoncé par de nombreuses parties. Le nombre de
parties est tout juste suffisant pour que l'Accord continue
à être en vigueur, et, depuis 1961, les nouveaux États
n'ont pas été consultés sur le point de savoir s'ils se
considéraient comme liés par lui.

151. c) Traités signés mais non ratifiés par l'État
prédécesseur. Les listes de traités adressées aux nou-
veaux États ne comprennent pas les traités qui avaient
été signés mais non ratifiés par l'État prédécesseur.
Dans la pratique, le cas ne s'est pas encore présenté
d'un nouvel État qui, se fondant sur la signature de son
prédécesseur, ait soumis, aux fins de dépôt, un instru-
ment de ratification d'un traité. Il y a eu un très grand
nombre de cas où un nouvel État a pu bénéficier des
conséquences juridiques de la ratification, faite par son
prédécesseur, d'un traité qui n'est pas encore en vigueur
(voir par. 143). Mais des doutes subsistent quant au
point de savoir si un État peut bénéficier par succession
des conséquences juridiques de la simple signature
d'un traité soumis à ratification. Cette question a une
certaine importance pratique, car de nombreux traités
conclus sous les auspices de la Société des Nations, dont
certains avaient été signés mais n'avaient jamais été
ratifiés par la France, le Royaume-Uni, etc., sont main-
tenant ouverts à l'adhésion des nouveaux États 33 et
les nouveaux États ont quelquefois indiqué qu'ils avaient
intérêt à devenir parties à ces traités. La question d'ou-

32 E/CONF. 42/R. 2.
33 Voir A /C . 6/L. 498, où figure une liste de ces traités.
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vrir ces traités aux nouveaux États a été renvoyée devant
la Commission du droit international par la résolution
1766 (XVII) de l'Assemblée générale.

152. d) Instruments internationaux relatifs au GATT.
Le Secrétaire général ne consulte pas les nouveaux
États sur la succession aux divers protocoles et autres
instruments concernant l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, car les Parties Contractantes
ont leur propre procédure en la matière. Lorsqu'un
nouvel État est devenu Partie contractante à la suite
d'une décision des autres Parties contractantes, il noti-
fie au Secrétaire général qu'il se reconnaît lié par les
divers instruments du GATT conclus antérieurement
au 1er février 1955, dont le Secrétaire général est le dépo-
sitaire, et il adresse également une notification au Secré-
taire exécutif des Parties Contractantes du GATT qui
est le dépositaire des instruments relatifs au GATT
conclus après le 1er février 1955.

153. e) Traités conclus sous les auspices de la Société
des Nations, qui n'ont pas été modifiés par des protocoles
signés sous les auspices de VOrganisation des Nations
Unies. Lorsque l'État prédécesseur est partie à un
traité conclu sous les auspices de la Société des Nations,
qui a été modifié par un protocole approuvé par l'Assem-
blée générale des Nations Unies, mais sans que l'État
soit devenu partie au protocole, le nouvel État est consulté
sur le point de savoir s'il se considère comme lié par le
traité conclu sous les auspices de la Société des Nations,
afin de déterminer si le nouvel État devrait être invité
à devenir partie au protocole (lequel n'est ouvert qu'aux
parties au traité conclu sous les auspices de la Société
des Nations) ou devrait être invité à devenir partie au
traité conclu sous les auspices de la Société des Nations
ainsi modifié (lequel est généralement ouvert notamment
à tous les membres de l'Organisation des Nations Unies).
Si, d'autre part, l'État prédécesseur était partie à la fois
au traité conclu sous les auspices de la Société des Nations
et au Protocole signé sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, le nouvel État est consulté sur le
point de savoir s'il se considère comme lié par le traité
conclu sous les auspices de la Société des Nations ainsi
modifié.

154. Toutefois, le Secrétaire général n'a pas encore
de sa propre initiative consulté de nouveaux États sur la
succession aux traités conclus sous les auspices de la
Société des Nations et qui n'ont pas été modifiés, car
une telle mesure ne semble pas être exigée par la réso-
lution 24 (I) de l'Assemblée générale en date du 12 février
1946, aux termes de laquelle le Secrétaire général exerce
certaines fonctions en ce qui concerne ces traités. Cette
mesure poserait certains problèmes juridiques. En
premier lieu, il serait nécessaire de dresser une liste
des traités conclus sous les auspices de la Société des
Nations et qui sont encore en vigueur et il faudrait
examiner non seulement si chacun de ces traités a été
dénoncé par les parties, mais encore si le traité peut tou-
jours être appliqué après la disparition des organes de la
Société des Nations, si le traité a été remplacé entre les
parties par un nouveau traité, s'il est tombé en désuétude,
etc. Il faudrait alors établir pour chaque traité une liste
des États qui ont pu succéder aux droits et obligations

en découlant, parfois à la suite de plusieurs successions
consécutives. L'Assemblée générale, par sa résolution
1766 (XVII), a porté devant la Commission du droit
international un problème concernant les traités conclus
sous les auspices de la Société des Nations qui n'ont
pas été modifiés et il se peut qu'à un stade ultérieur de
l'examen de la question, l'Assemblée demande que des
mesures soient prises afin de préciser l'état de ces traités.

155. Lorsqu'une partie à un traité conclu sous les
auspices de la Société des Nations a demandé si un
nouvel État se considère comme lié par le traité, le
Secrétaire général transmet la demande au nouvel État,
à moins qu'il ne soit déjà en possession du renseigne-
ment.

D. Aperçu des démarches faites par les États en matière
de succession aux traités

156. Depuis 1956, lorsque la pratique de consulter
les États au sujet de la succession aux traités conclus
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies
s'est développée plus ou moins jusqu'au point où elle
est parvenue actuellement, les États suivants ont déclaré
qu'ils continuaient à être liés par tous les traités au
sujet desquels des renseignements étaient demandés, ou
par tous les traités dont l'application avait été étendue
à leur territoire par leurs prédécesseurs :

République centrafricaine
Congo (Brazzaville) 34

Côte-dTvoire (à l'exception d'un traité qui n'a pas
encore été promulgué dans le cadre du droit
interne)

Ghana 35

Malaisie 35

Maroc ^
Nigeria &
Sierra Leone ^
Syrie œ

République arabe unie 35

157. Les États suivants ont reconnu qu'ils conti-
nuaient à être liés par certains des traités conclus par
leurs prédécesseurs et dont l'application avait été étendue
à leur territoire, mais n'ont pas encore fait connaître
leur réponse en ce qui concerne certains autres de ces
traités :

Cameroun
Congo (Léopoldville)
Chypre œ

Dahomey
Guinée
Madagascar
Mali
Sénégal
Tanganyika
Togo
Tunisie

34 Le Congo (Brazzaville) a cependant déposé un instrument
d'adhésion à un traité par lequel il aurait pu reconnaître qu'il
continuait à être lié.

35 Pour l'accord ou tout autre texte officiel concernant la succes-
sion de cet État aux traités, voir l'annexe.
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158. Les États suivants n'ont pas encore répondu
aux demandes de renseignements qui leur avaient été
adressées au sujet des traités conclus sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies, mais ont déclaré
qu'ils continuaient à être liés par les obligations découlant
de diverses conventions de l'Organisation internationale
du Travail :

Tchad
Gabon
Somalie
Mauritanie

159. Trois États ont déclaré qu'ils n'étaient pas liés
par les traités ne contenant aucune clause d'application
territoriale, attendu qu'avant leur accession à l'indépen-
dance ces traités n'avaient pas été promulgués dans le
cadre de leur droit interne (voir par. 74, 83 et 109).

160. Deux États ont déclaré qu'ils n'étaient pas liés
par certains traités conclus sous les auspices de la Société
des Nations contenant des clauses d'application terri-
toriale et qui avaient été expressément étendus à leurs
territoires par leurs prédécesseurs (voir par. 21 et 22).
Cependant, ces États ont déclaré qu'il continuaient à
être liés par certains autres de ces traités.

161. Un État (voir par. 30) n'a jamais reconnu être
lié par aucune des obligations découlant des traités
conclus par son prédécesseur. Un autre État (voir par. 111
et 112) a déclaré au Secrétaire général qu'il ne se consi-
dérait pas comme lié par les traités conclus par son
prédécesseur, mais qu'il continuait à être lié par un
certain nombre de traités déposés auprès d'autres dépo-
sitaires.

162. Pour ce qui est de la procédure par laquelle les
États reconnaissent qu'ils continuent à être liés par un
traité, la plupart des États ont adressé des notifications
formelles qui, comme l'indiquent les lettres du Secré-
taire général (voir par. 134) sont signées par le Chef
de l'État ou du Gouvernement ou par le Ministre des
affaires étrangères. Quelques États, cependant, ont
adressé des communications émanant de fonctionnaires
du Ministère des affaires étrangères ou de la Mission
permanente auprès de l'Organisation des Nations Unies,
agissant conformément à leurs instructions.

163. Les États qui ont reconnu qu'ils continuaient
à être liés par les traités conclus par leurs prédécesseurs
ont souvent exercé les droits que ces traités accordent
aux parties, manifestant ainsi qu'ils estimaient avoir
succédé aux droits et obligations des parties. Ainsi, les
États qui ont déclaré qu'ils continuaient à être liés par
la Convention de 1949 sur la circulation routière ont
notifié au Secrétaire général les lettres distinctives choisies
conformément au paragraphe 3 de l'annexe 4 de cette
convention et ont également considéré qu'ils acqué-
raient le droit accordé aux parties d'exclure à tout
moment les annexes 1 et 2 du champ d'application de la
Convention. De plus, certains États qui ont reconnu
qu'ils continuaient à être liés par la Convention de 1951
sur les réfugiés ont élargi le cadre de son application
géographique au-delà du cadre adopté par leur prédé-
cesseur en exerçant l'option laissée aux parties par la
Convention.

164. En général, les nouveaux États qui ont reconnu
qu'ils continuaient à être liés par des traités ont considéré
qu'ils étaient liés à compter de leur accession à l'indépen-
dance.

ANNEXE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES
À LA TRANSMISSION DES DROITS ET OBLIGATIONS

CONVENTIONNELS

N° 1. Jordanie
Traité d'alliance conclu entre le Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Royaume
Hachémite de TransJordanie. 22 mars 1946 (Nations
Unies, Recueil des traités, vol. 6, p. 168).

Article 8, paragraphe 2

Tout traité international général, convention ou accord que Sa
Majesté le Roi (ou son Gouvernement dans le Royaume-Uni),
en sa qualité de mandataire, a rendu applicable à la TransJordanie,
continuera à être observé par Son Altesse l'Emir jusqu'à ce que
Son Altesse, l'Émir (ou son Gouvernement) y devienne partie
contractante de son chef ou que ledit instrument soit légalement
dénoncé par la TransJordanie.

Le traité d'alliance conclu le 15 mars 1948 entre le
Royaume-Uni et le Royaume Hachémite de Transjor-
danie (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 77, p. 77)
ne contient aucune disposition analogue au texte ci-
dessus. Il a cependant été précisé, dans un échange de
lettres portant la même date, que cette omission « n'im-
plique nullement l'intention de déroger aux principes
énoncés » dans l'article 8 du traité d'alliance du 22 mars
1946.

Le traité d'alliance de 1946 a été abrogé par un échange
de notes en date du 13 mars 1957.

N° 2. Inde et Pakistan

Ordonnance relative à l'indépendance de l'Inde
(accords internationaux), 1947, promulguée le 4 août
(A/C.6/161; Assemblée générale, Documents officiels
de la Deuxième session, Sixième Commission, p. 308-
310, annexe 6 c).

L'accord figurant en annexe à cette ordonnance aura, à compter
du jour fixé, tous les effets d'un accord dûment conclu entre les
Dominions de l'Inde et du Pakistan.

Annexe

Accord relatif à la dévolution des droits et obligations
d'ordre international aux Dominions de Vlnde et du Pakistan

1. La dévolution des droits d'ordre international dont jouissait
l'Inde et des obligations internationales qui lui incombaient avant
le 15 août 1947 s'effectuera conformément aux dispositions du
présent accord.

2. a) La qualité de membre de toutes les organisations inter-
nationales ainsi que les droits et obligations attachés à cette qualité
seront dévolus exclusivement au Dominion de l'Inde.

Aux fins de ce paragraphe, tous les droits et toutes obligations
qui pourraient résulter des résolutions finales de la Conférence
monétaire et financière des Nations Unies seront considérés comme
attachés à la qualité de membre du Fonds monétaire international
et de membre de la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement.
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h) Le Dominion du Pakistan fera les démarches nécessaires
pour solliciter son admission au sein des organisations interna-
tionales auxquelles il désirera adhérer.

3. a) Les droits et obligations découlant d'accords internationaux
dont l'application est limitée à une région englobée dans le terri-
toire du Dominion de l'Inde seront dévolus à ce Dominion.

b) Les droits et obligations découlant d'accords internationaux
dont l'application est limitée à une région englobée dans le terri-
toire du Dominion du Pakistan seront dévolus à ce Dominion.

4. Sous réserve des articles 2 et 3 du présent accord, les droits
et obligations découlant d'accords internationaux auxquels l'Inde
est partie à la veille du jour fixé seront dévolus à la fois au Dominion
de l'Inde et au Dominion du Pakistan et, le cas échéant, répartis
entre ces deux Dominions.

JV° 3. Birmanie

Traité entre le Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Gouver-
nement provisoire de la Birmanie relatif à la reconnais-
sance de l'indépendance de la Birmanie et à certaines
questions connexes. Signé à Londres le 17 octobre 1947
(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 70, p. 187).

Article 2

Toutes les obligations et responsabilités incombant jusqu'à ce
jour au Gouvernement du Royaume-Uni, qui découlent d'un
instrument international juridiquement valable incomberont désor-
mais au Gouvernement provisoire de la Birmanie, pour autant que
ledit instrument peut être considéré comme s'appliquant à la
Birmanie. Les droits et avantages dont le Gouvernement du
Royaume-Uni bénéficiait jusqu'à ce jour à raison de l'application
à la Birmanie d'un tel instrument international, reviendront désor-
mais au Gouvernement provisoire de la Birmanie.

N° 4. Ceylan

Accord entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et Ceylan relatif aux affaires
extérieures. Signé à Colombo le 11 novembre 1947
(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 86, p. 28).

6. Toutes les obligations et fonctions incombant jusqu'à ce
jour au Gouvernement du Royaume-Uni, qui découlent d'un
instrument international juridiquement valable, incomberont
désormais au Gouvernement de Ceylan pour autant que ledit
instrument peut être considéré comme s'appliquant à Ceylan.
Les droits et avantages dont le Gouvernement du Royaume-Uni
bénéficiait à titre de réciprocité jusqu'à ce jour, en raison de l'appli-
cation à Ceylan d'un tel instrument international, reviendront
désormais au Gouvernement de Ceylan.

N° 5. Indonésie

Accord conclu à l'issue de la Conférence de la Table
ronde entre le Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement
de la République des États-Unis d'Indonésie : Accord
sur les mesures transitoires, 2 novembre 1949 (Nations
Unies, Recueil des traités, vol. 69, p. 269-270).

Article 5

1. Le Royaume des Pays-Bas et la République des États-Unis
d'Indonésie conviennent que, sous réserve des dispositions du
paragraphe 2 ci-dessous, les droits et obligations qui découlent,
pour le Royaume, des traités et autres accords internationaux
par lui conclus, seront considérés comme des droits et obligations
de la République des États-Unis d'Indonésie, seulement si ces
traités et accords sont applicables — et dans la mesure où ils le

sont — sur le territoire relevant de la République des États-Unis
d'Indonésie, et à l'exception des droits et obligations découlant
de traités et d'accords auxquels la République ne peut adhérer en
raison des dispositions desdits traités et accords.

2. Sous réserve de la faculté qu'a la République des États-Unis
d'Indonésie de dénoncer les traités et accords visés au paragraphe 1
ci-dessus ou de mettre fin à leur application sur son territoire par
d'autres moyens qui sont mentionnés dans lesdits traités et accords,
les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ne s'appliqueront pas
aux traités et accords qui, à la suite de consultations entre la Répu-
blique des États-Unis d'Indonésie et le Royaume des Pays-Bas,
apparaîtront comme n'étant pas visés par les dispositions du para-
graphe 1 ci-dessus.

N° 6. Maroc

Accord diplomatique du 26 mai 1956 entre la Républi-
que française et le Maroc (Annuaire français de droit
international, 1956, p. 133-134).

Article 11

Le Maroc assume les obligations résultant de traités interna-
tionaux passés par la France au nom du Maroc ainsi que celles
des actes internationaux relatifs au Maroc qui n'ont pas donné
lieu à des observations de sa part.

JV° 7. Ghana

Échange de lettres entre le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et le Ghana, du 25 novem-
bre 1957 (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 287,
p. 235).

i) Toutes les obligations et responsabilités du Gouvernement
du Royaume-Uni découlant d'instruments internationaux en
vigueur seront désormais, dans la mesure où ces instruments peuvent
être considérés comme s'appliquant au Ghana, assumées par le
Gouvernement ghanéen;

ii) Les droits et avantages dont jouissait jusqu'à présent le Gou-
vernement du Royaume-Uni du fait de l'application de ces instru-
ments à la Côte-de-1'Or appartiendront désormais au Gouverne-
ment ghanéen.

N° 8. Fédération de Malaisie

Échange de lettres en date du 12 septembre 1957 entre
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et la Fédération de Malaisie (Nations Unies,
Recueil des traités, vol. 279, p. 289).

i) Toutes les obligations et responsabilités qui incombent au
Gouvernement du Royaume-Uni aux termes de tout instrument
international valide sont, à dater du 31 août 1957, assumées par
le Gouvernement de la Fédération de Malaisie, pour autant que
lesdits actes peuvent être considérés comme s'appliquant directe-
ment ou indirectement à la Fédération de Malaisie.

ii) A dater du 31 août 1957, le Gouvernement de la Fédération
de Malaisie jouira de tous les droits et privilèges dont le Gouverne-
ment du Royaume-Uni a joui jusqu'à cette date du fait de l'appli-
cation directe ou indirecte à la Fédération de Malaisie de tout
instrument international de ce genre.

N° 9. Chypre

Traité conclu entre le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, la Grèce, la Turquie et
Chypre, relatif à la création de la République de Chypre.
Signé à Nicosie le 16 août 1960. (Nations Unies, Recueil
des traités, vol. 382, p. 12).
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Article 8

1) Toutes les obligations et responsabilités internationales du
Gouvernement du Royaume-Uni seront assumées par le Gouver-
nement de la République de Chypre, dans la mesure où elles pour-
ront être jugées applicables à la République de Chypre.

2) Le Gouvernement de la République de Chypre jouira désor-
mais des droits et avantages internationaux dont le Gouvernement
du Royaume-Uni a joui jusqu'à présent en vertu de leur appli-
cation au territoire de la République de Chypre.

N° 10. Nigeria

Échange de lettres en date du 1er octobre 1960 entre
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et la Fédération de Nigeria. (Nations Unies,
Recueil des traités, vol. 384, p. 208).

i) Toutes les obligations et responsabilités du Gouvernement
du Royaume-Uni découlant d'instruments internationaux en
vigueur seront désormais, dans le mesure où ces instruments peuvent
être considérés comme s'appliquant à la Nigeria, assumées par
le Gouvernement de la Fédération de Nigeria;

ii) Les droits et avantages dont jouissait jusqu'à présent le
Gouvernement du Royaume-Uni du fait de l'application de ces
instruments à la Nigeria appartiendront désormais au Gouverne-
ment de la Fédération de la Nigeria.

N° 11. Somalie
Échange de lettres en date du 1er juillet 1960 entre la

République italienne et la République de Somalie.
[Bollettino Ufficiale délia Repubblica Somala, Année II,
Suppl. n° 9 au n° 12 (31 décembre 1961), p. 6].

Me référant au Traité d'amitié signé à la date de ce jour entre
nos deux Pays, j'ai l'honneur de communiquer ce qui suit à Votre
Excellence :

1) II demeure convenu que, lors de l'entrée en vigueur du Traité
précité, le Gouvernement somalien sera subrogé au Gouvernement
italien dans les droits et obligations découlant d'actes interna-
tionaux que l'Italie a conclus en sa qualité de Puissance admi-
nistrante, au nom et pour le compte de la Somalie, jusqu'au 30 juin
1960;

2) Aux fins et dans l'esprit de l'article 12 de l'Accord de tutelle
en date du 27 janvier 1950 concernant le territoire de Somalie,
le Gouvernement italien considère qu'il est de son devoir de fournir
la liste complète des accords multilatéraux conclus par l'Italie
avant 1950 dans les domaines humanitaire, social, sanitaire, juri-
dique et techno-administratif, et dont l'application a été étendue
à la Somalie.

Avec l'accession de la Somalie à l'indépendance, toutes les
responsabilités et toutes les obligations assumées par le Gouverne-
ment italien aux termes de ces accords — dans la mesure où leur
application a été étendue à la Somalie — prennent fin tant à l'égard
du Gouvernement somalien que des États tiers.

La présente note, la liste qui y est jointe, ainsi que la réponse
que Votre Excellence voudra bien me faire parvenir à ce sujet
constitueront un accord entre nos deux Gouvernements et feront
partie intégrante du traité précité.

Accords multilatéraux conclus par le Gouvernement italien et étendus
à la Somalie.

30 septembre 1921 : Genève, Convention pour la répression de la
traite des femmes et des enfants;

12 septembre 1923 : Genève, Convention pour la répression de la
circulation et du trafic des publications obscènes;

10 avril 1926 : Bruxelles, Convention pour l'unification de certaines
règles concernant les immunités des navires d'État;

21 juin 1926 : Paris, Convention sanitaire relative à la protection
contre les maladies épidémiques;

25 septembre 1926 : Genève, Convention relative à l'esclavage;

7 juin 1930 : Genève, Convention pour l'unification du droit de
lettres de change et de billets à ordre :

A) Convention relative au droit de timbre en matière de lettres
de change et de billets à ordre, et Protocole;

B) Convention portant loi uniforme sur les lettres de change et
billets à ordre, avec Annexes et Protocoles;

C) Convention destinée à régler certains conflits de lois en
matière de lettres de change et de billets à ordre, et Proto-
cole;

19 mars 1931 : Genève, Convention pour l'unification du droit de
chèques :

A) Convention portant loi uniforme sur les chèques, avec
Annexes et Protocole;

B) Convention destinée à régler certains conflits de lois en
matière de chèques, et Protocole;

C) Convention relative au droit de timbre en matière de
chèques, et Protocole;

13 juillet 1931 : Genève, Convention pour limiter la fabrication
et réglementer la distribution des stupéfiants;

12 avril 1933 : La Haye, Convention sanitaire pour la navigation
aérienne ;

11 octobre 1933 : Genève, Convention pour faciliter la circulation
internationale des films ayant un caractère éducatif;

29 mai 1933 : Rome, Convention pour l'unification de certaines
règles relatives à la saisie conservatoire des aéronefs;

24 mai 1934 : Bruxelles, Protocole additionnel à la Convention
pour l'unification de certaines règles concernant les immunités
des navires d'État, signée à Bruxelles le 10 avril 1926;

22 décembre 1934 : Paris, Accords internationaux relatifs à : A) la
suppression de visas consulaires sur les patentes de santé; B)
la suppression de patentes de santé;

31 octobre 1938 : Paris, Convention portant modification de la
Convention sanitaire internationale du 21 juin 1926.

N° 12. Sierra Leone

Échange de lettres en date du 5 mai 1961 entre le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et le Sierra Leone (Nations Unies, Recueil des traités,
vol. 420).

i) Toutes les obligations et responsabilités du Gouvernement
du Royaume-Uni découlant d'instruments internationaux en
vigueur seront assumées par le Gouvernement du Sierra Leone, à
dater du 27 avril 1961, pour autant que lesdits instruments peuvent
être considérés comme s'appliquant au Sierra Leone;

ii) A dater du 27 avril 1961, le Gouvernement du Sierra Leone
jouira de tous les droits et avantages dont le Gouvernement du
Royaume-Uni a joui jusqu'à présent du fait de l'application de ces
instruments internationaux au Sierra Leone.

N° 13. Syrie

Décret-loi n° 25 en date du 23 juin 1962.
Article 1er. Les obligations contractées par voie de traités, accords

et conventions internationaux bilatéraux au cours de la période
de l'unité avec l'Egypte, sont considérés comme étant en vigueur
dans la République arabe syrienne jusqu'au moment où les textes
en question seront modifiés ou dénoncés par la République arabe
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syrienne ou par les co-contractants conformément à leurs dispo-
sitions respectives.

Article 2. Les obligations contractées par voie de traités, accords
et conventions multilatéraux ainsi que l'accession aux institutions
et organisations internationales au cours de la période de l'unité
avec l'Egypte seront considérés comme étant en vigueur dans la
République arabe syrienne jusqu'au moment où les textes en ques-
tion seront dénoncés conformément à leurs dispositions respec-
tives.

APPENDICE

LISTE DES TITRES COMPLETS ET DES RÉFÉRENCES
DES CONVENTIONS MULTILATÉRALES CONCLUES SOUS LES AUSPICES
DES NATIONS UNIES ET DÉSIGNÉES, DANS LE TEXTE DU MÉMORANDUM,

PAR DES TITRES ABRÉGÉS1

1904 — Arrangement sur la traite des blanches modifié par le
Protocole de 1949.

Arrangement international pour assurer une protection efficace
contre la « traite des blanches », signé à Paris le 18 mai 1904 et
amendé par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 4 mai
1949. Texte original de l'Arrangement R.T.S.D.N., vol. 1, p. 83.
Protocole portant modification : R.T.N.U., vol. 30, p. 23.

Arrangement amendé : R.T.N.U., vol. 92, p. 19.

1910 — Convention sur la traite des blanches, modifiée par le
Protocole de 1949.

Convention internationale sur la répression de la traite des blan-
ches, signée à Paris le 4 mai 1910, amendée par le Protocole signé
à Lake Success, New York, le 4 mai 1949. Convention amendée :
R.T.N.U, vol. 98, p. 101.

1910 — Arrangement sur les publications obscènes, amendé par le
Protocole de 1949.

Arrangement sur la répression de la circulation des publications
obscènes, signé à Paris le 4 mai 1910, modifié par le Protocole
signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949. Arrangement
modifié : R.T.N.U., vol. 47, p. 159.

1912 — Convention sur l'opium.
Convention internationale de l'opium, conclue à La Haye le

23 janvier 1912. R.T.S.D.N., vol. 8, p. 187.

1921 — Convention sur la traite des femmes et des enfants, modi-
fiée par le Protocole de 1947.

Convention pour la répression de la traite des femmes et des
enfants, conclue à Genève le 30 septembre 1921, modifiée par le
Protocole signé à Lake Success, New York le 12 novembre 1947.
R.T.N.U., vol. 53, p. 39.

1923 — Convention sur les publications obscènes, modifiée par le
Protocole de 1947.

Convention internationale pour la répression de la circulation
et du trafic des publications, obscènes, conclue à Genève le 12 sep-
tembre 1923, modifiée par le Protocole signé à Lake Success, New
York, le 12 novembre 1947. Texte modifié de la Convention :
R.T.N.U., vol. 46, p. 201.

1925 — Accord sur Vopium, modifié par le Protocole de 1946.
Accord relatif à la suppression de la fabrication, du commerce

intérieur et de l'usage de l'opium préparé, signé à Genève le 11 février

1 Les conventions sont énumérées par ordre chronologique, selon
les titres abrégés utilisés dans le mémorandum. Les conventions
datant de la même année sont classées par ordre alphabétique. Les
abréviations suivantes sont utilisées pour les références : R.T.N.U.
pour le Recueil des traités des Nations Unies, R.T.S.D.N. pour le
Recueil des Traités de la Société des Nations. Les titres abrégés
sont en caractères italiques; les titres complets sont en caractères
romains.

1925, modifié par le Protocole signé à Lake Success le 11 décembre
1946. Texte original de l'Accord : R.T.S.D.N., vol. 51, p. 337.
Protocole portant modification : R.T.N.U., vol. 12, p. 179. Texte
modifié de la Convention : Doc. E/NT/1 (n° de vente : 1947.XI.3).

1925 — Convention de Vopium, revisée par le Protocole de 1946.

Convention internationale de l'opium et Protocole signés à
Genève le 19 février 1925, revisés par le Protocole signé à Lake
Success, New York, le 11 décembre 1946. Texte original de la
Convention : R.T.S.D.N., vol. 81, p. 317. Protocole portant modi-
fication : R.T.N.U., vol. 12, p. 179. Texte modifié de la Convention :
Doc. E/NT/2 (n° de vente 1947.XI.4).

1926 — Convention sur l'esclavage, modifiée par le Protocole de
1953.

Convention relative à l'esclavage signée à Genève le 25 septembre
1926, modifiée par le Protocole ouvert à la signature le 7 décembre
1953 au Siège de l'Organisation des Nations Unies. R.T.N.U.,
vol. 212, p. 17.

1926 — Convention sur Vesclavage.

Convention relative à l'esclavage signée à Genève le 25 sep-
tembre 1926. R.T.S.D.N., vol. 60, p. 253.

1928 — Convention sur les statistiques économiques, modifiée
par le Protocole de 1948.

Convention internationale concernant les statistiques écono-
miques, signée à Genève le 14 décembre 1928, modifiée par le
Protocole signé à Paris le 9 décembre 1948. R.T.N.U., vol. 73,
p. 39.

1931 — Convention sur les stupéfiants modifiée par le Protocole
de 1946.

Convention concernant la limitation de la fabrication et la
réglementation de la distribution des stupéfiants, avec le Protocole
de signature, signée à Genève le 13 juillet 1931, modifiée par le
Protocole signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946.
Texte original de la Convention : R.T.S.D.N., vol. 139, p. 301.
Protocole portant modification : R.T.N.U., vol. 12, p. 179. Texte
modifié de la Convention : Doc. E/NT/3 (n° de vente : 1947.X1.6).

1933 — Convention sur la traite des femmes.

Convention pour la répression de la traite des femmes majeures,
conclue à Genève le 11 octobre 1933. R.T.S.D.N., vol. 150, p. 431.

1946 — Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies.

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies,
approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février
1946. R.T.N.U., vol. 1, p. 15.

1946 — Protocole sur les stupéfiants.

Protocole, signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946,
amendant les Accords, Conventions et Protocoles sur les stupé-
fiants, conclus à La Haye le 23 janvier 1912, à Genève le 11 février
1925, le 19 février 1925 et le 13 juillet 1931, à Bangkok le 27 novem-
bre 1931 et à Genève le 26 juin 1936. R.T.N.U., vol. 12, p. 179.

1947 — Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées.

Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées, approuvée par l'Assemblée générale des Nations
Unies le 21 novembre 1947. R.T.N.U., vol. 33, p. 261.

1947 — Protocole sur les publications obscènes.

Protocole signé à Lake Success, New York, le 12 novembre 1947,
amendant la Convention pour la répression de la circulation et du
trafic des publications obscènes, conclue à Genève le 12 septembre
1923. R.T.N.U, vol. 46, p. 169.
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1947 — Protocole sur la traite des blanches.

Protocole signé à Lake Success, New York, le 12 novembre 1947,
amendant la Convention pour la répression de la traite des femmes
et des enfants, conclue à Genève le 30 septembre 1921, et la Conven-
tion pour la répression de la traite des femmes majeures, conclue à
Genève le 11 octobre 1933. R.T.N.U., vol. 53, p. 13.

1948 — Convention sur le génocide.
Convention sur la prévention et la répression du crime de géno-

cide, approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le
9 décembre 1948. R.T.N.U., vol. 78, p. 277.

1948 — Convention sur F1MCO.

Convention sur l'Organisation intergouvernementale consul-
tative de la navigation maritime, signée à Genève le 6 mars 1948.
R.T.N.U., vol. 289, p. 3.

1948 — Protocole sur les statistiques économiques.

Protocole signé à Paris le 9 décembre 1948, amendant la Conven-
tion internationale concernant les statistiques économiques, signée
à Genève le 14.XII.1928. R.T.N.U., vol. 20, p. 229.

1948 — Protocole sur les drogues.

Protocole signé à Paris le 19 novembre 1948, plaçant sous con-
trôle international les drogues non visées par la Convention du
13 juillet 1931 concernant la limitation de la fabrication et la régle-
mentation de la distribution des stupéfiants, modifiée par le Proto-
cole signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946, R.T.
N.U., vol. 44, p. 277.

1949 — Accord pour V application provisoire des projets de conven-
tions douanières.

Accord concernant l'application provisoire des projets de Con-
ventions douanières internationales sur le tourisme, les véhicules
routiers commerciaux et le transport international des marchandises
par la route, signé à Genève le 16 juin 1949. R.T.N.U., vol. 45,
p. 149.

1949 — Convention sur la circulation routière.

Convention sur la circulation routière, signée à Genève le 19 sep-
tembre 1949. R.T.N.U., vol. 125, p. 23.

1949 — Protocole sur les publications obscènes.

Protocole, signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949, amen-
dant l'Arrangement sur la répression de la circulation des publi-
cations obscènes, signé à Paris le 4 mai 1910. R.T.N.U., vol. 30,
p. 3.

7949 — Protocole sur la traite des blanches.

Protocole signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949, amen-
dant l'Arrangement international pour assurer une protection
efficace contre la traite des blanches, signé à Paris le 18 mai 1904, et
la Convention internationale sur la répression de la traite des blan-
ches, signée à Paris le 4 mai 1910. R.T.N.U., vol. 30, p. 23.

1950 — Accord sur riiïiportation d'objets de caractère éducatif,
scientifique ou culturel.

Accord concernant l'importation d'objets de caractère éducatif,
scientifique ou culturel, ouvert à la signature le 22 novembre 1950
à Lake Success, New York. R.T.N.U., vol. 131, p. 25.

1950 — Convention sur la déclaration de décès de personnes
disparues.

Convention concernant la déclaration de décès de personnes
disparues, adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la
déclaration de décès de personnes disparues et ouverte à l'adhésion
le 6 avril 1950, R.T.N.U., vol. 119, p. 99. La validité de la Conven-
tion a été prolongée pour dix ans à dater du 23 janvier 1957, par
un Protocole. R.T.N.U., vol. 258, p. 392.

1950 — Convention sur la traite des êtres humains.

Convention concernant la répression de la traite des êtres humains
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, ouverte à la signa-
ture le 21 mars 1950 à Lake Success, New York. R.T.N.U., vol. 96,
p. 27J.

1951 — Convention sur les réfugiés.

Convention relative au statut des réfugiés, conclue a Genève
le 28 juillet 1951. R.T.N.U., vol. 189, p. 151.

1952 — Convention sur Vimportation des échantillons commer-
ciaux.

Convention internationale pour faciliter l'importation des échan-
tillons commerciaux et du matériel publicitaire, faite à Genève
le 7 novembre 1952, R.T.N.U., vol. 221, p. 255.

1953 — Convention sur les droits politiques de la femme.

Convention sur les droits politiques de la femme, ouverte à la
signature le 31 mars 1953, à New York, R.T.N.U., vol. 193, p. 135.

1953 — Protocole sur l'opium.

Protocole visant à limiter et à réglementer la culture du pavot,
ainsi que la production, le commerce international, le commerce
de gros et l'emploi de l'opium, ouvert à la signature à New York,
le 23 juin 1953. Doc. E/NT/8 (n° de vente : I953.XI.6).

1953 — Protocole sur Vesclavage.

Protocole ouvert à la signature et à l'acceptation au Siège des
Nations Unies le 7 décembre 1953, amendant la Convention rela-
tive à l'esclavage, signée à Genève le 25 septembre 1926. R.T.N.U.,
vol. 182, p. 51.

1954 — Protocole additionnel sur Vimportance du matériel de
propagande touristique.

Protocole additionnel à la Convention sur les facilités douanières
en faveur du tourisme, relatif à l'importation de documents et de
matériel de propagande touristique, fait à New York, le 4 juin
1954. R.T.N.U., vol. 276, p. 191.

1954 — Convention sur les facilités douanières en faveur du tou-
risme.

Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme,
faite à New York le 4 juin 1954 — R.T.N.U., vol. 276, p. 191.

1954 — Convention sur les véhicules routiers privés.

Convention douanière relative à l'importation temporaire des
véhicules routiers privés, faite à New York le 4 juin 1954. R.T.N.U.,
vol. 282, p. 249.

1956 — Convention douanière sur les embarcations de plaisance et
les aéronefs.

Convention douanière relative à l'importation temporaire pour
usage privé des embarcations de plaisance et des aéronefs, faite à
Genève le 18 mai 1956. R.T.N.U., vol. 319, p. 21.

1956 — Convention douanière sur les véhicules routiers commer-
ciaux.

Convention douanière relative à l'importation temporaire des
véhicules routiers commerciaux, faite à Genève le 18 mai 1956.
R.T.N.U., vol. 327, p. 123.

1956 — Convention douanière relative aux containers.

Convention douanière relative aux containers, faite à Genève
le 18 mai 1956. R.T.N.U., vol. 338, p. 103.

1956 — Convention supplémentaire sur Vesclavage.

Convention supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage,
de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues
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à l'esclavage, faite à Genève le 7 septembre 1956. R.T.N.U., vol. 266, 1958 — Convention sur les sentences arbitrales étrangères.
P- 3. Convention pour la reconnaissance et l'exécution des sentences

arbitrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958. R.T.N.U.,
1957—Convention sur la nationalité de la femme mariée. v o j 33Q ~ 39

Convention sur la nationalité de la femme mariée, faite à New m 8 _ Cofmntion sur îa haute men

Yorkle 20 février 1957. R.T.N.U., vol. 309, p. 65. , _ . , - n , . . . .
Convention sur la haute mer, faite a Genève le 29 avril 1958.

1958 — Convention sur la pêche. A/CONF. 13/38.
Convention sur la pêche et la conservation des ressources bio- J958 — Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë.

logiques de la haute mer, faite à Genève le 29 avril 1958. 'A/CONF. Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë, faite à
13/38. ' Genève le 29 avril 1958. A/CONF. 13/38.
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INTRODUCTION nente de Justice internationale, de la Cour permanente
, . . . , _ . . , . . . d'arbitrage et des autres tribunaux internationaux dont
1. Ainsi que la Commission du droit international l e s d é c i s i o n s figUrent dans le Recueil des sentences arbi-

l'a noté à sa 668* séance, tenue le 26 juin 1962, le Secré- tm]es ( v o l j à j m Comme la plupart des affaires ne
tariat s'est engagé à établir un résumé des décisions
rendues par les tribunaux internationaux en matière
de succession d'États (A/5209, par. 72). Il a donc rédigé x .^ueil des sentences arbitrales (R.S.A.) publié par les Nations
, , , x , . , . v ' , *, j - • • • x Unies sous les numéros de vente ci-apres enuméres : vol. I, n° de
1 étude ci-apres qui condense les décisions pertinentes v e n t e . i948.v.2; vol. II, n° de vente : 1949.V.1; vol. III, n° de
de la Cour internationale de Justice, de la Cour perma- vente : 1949.V.2; vol. IV, n° de vente : 1951.V.1; vol. V, n° de
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portaient qu'incidemment sur des questions de succession
d'États ou ont été tranchées principalement à la lumière
de clauses particulières de traités, l'étude est surtout
consacrée aux passages des décisions qui présentent le
plus d'intérêt parce qu'ils permettent de dégager les
principes généraux en cause.

2. Les décisions sont classées par matière, le lecteur
étant renvoyé à d'autres rubriques, le cas échéant. La
désignation de l'affaire, la date de la décision, les parties,
l'arbitrage ou le tribunal et la source sont indiqués en
tête de chaque résumé.

I. QUESTIONS GÉNÉRALES

A. Mode de transfert de la souveraineté

Affaire des frontières colombo-vénézuéliennes (1922)
Colombie c. Venezuela
Arbitre (Conseil fédéral suisse) désigné par le compromis

du 3 novembre 1916
« Recueil des sentences arbitrales », vol. I, p. 223

3. Un différend s'était élevé entre la Colombie et le
Venezuela au sujet de l'exécution d'une sentence arbi-
trale, rendue en 1891, qui attribuait à la Colombie cer-
tains territoires frontières occupés par le Venezuela.
Après que la Colombie eut essayé de procéder à une
exécution partielle de la sentence, les deux États convin-
rent de demander au Conseil fédéral suisse de décider
si d'autres formalités devaient précéder la mise en œuvre
de la décision.

4. Dans sa sentence, le Conseil fédéral suisse a dit
que le droit des gens ne connaissait pas de règle obli-
gatoire imposant la tradition formelle des territoires
bien qu'il y ait de nombreux exemples de transferts
prescrits par le traité. Toutefois, ces exemples concernent
de véritables concessions de territoires, qu'un État qui
renonçait à sa souveraineté remettait à un autre État
qui acquérait cette souveraineté. Si donc il existait —
ce qui n'est pas le cas — un principe exigeant la tradition
formelle des territoires, ce principe ne serait pas appli-
cable à la frontière séparant la Colombie du Venezuela
puisque ces deux États sont réputés avoir eu depuis
1810 la souveraineté sur leurs territoires respectifs en
vertu du principe de Vutipossidetis juris. Selon ce prin-
cipe, qu'ils ont accepté l'un et l'autre et qui figure dans
leurs constitutions, leur frontière commune doit être
celle que les autorités espagnoles avaient tracée pour les
différentes circonscriptions territoriales existant avant
l'établissement des républiques indépendantes de l'Amé-
rique latine. Dans ces conditions, a dit le tribunal, « il
n'y a ni cédant, ni cessionnaire ». Il a ajouté que :

« L'État qui occupait un territoire dont la souveraineté a été recon-
nue à l'autre État n'a aucun titre pour opérer la remise d'un terri-
toire qu'il détient sans droit; sa possession a cessé d'être légitime
le jour de l'entrée en vigueur de la Sentence.
L'État dont l'occupation est contraire à la Sentence n'a d'autre
devoir que d'évacuer le territoire dont il s'agit, et l'autre État peut

vente : 1952,V. 3; vol. VI, n° de vente: 1955.V.3; vol. VII, n° de
vente : 1956.V.5; vol. VIII, n<> de vente : 1958.V.2; vol. IX,
xi° de vente : 1959.V.5; vol. X, n° de vente : 1960.V.4.

occuper, en usant de la courtoisie requise pour éviter des conflits et
prévenir les habitants2. »

Affaire des réparations allemandes selon l'article 260
du Traité de Versailles (1924)

Allemagne c. Commission des réparations
Arbitre (Beichmann) désigné par le Protocole du 30 décem-

bre 1922
« Recueil des sentences arbitrales », vol. I, p. 429

5. Au cours de cet arbitrage relatif à l'interprétation
de l'article 260 du Traité de Versailles, qui prévoyait le
paiement de réparations par l'Allemagne, celle-ci a
soutenu que ledit article ne pouvait pas s'appliquer
aux territoires faisant partie de l'État tchécoslovaque
et de l'État serbe-croate-slovène, qui appartenaient aupa-
ravant à l'Autriche-Hongrie car ils n'avaient pas été
« cédés » au sens de l'article 260, les Traités de Saint-
Germain et de Trianon mentionnant seulement que
l'Autriche et la Hongrie « renonçaient » en faveur de la
Tchécoslovaquie et de l'État serbe-croate-slovène aux
droits qu'elles avaient sur eux. L'arbitre a admis que la
Tchécoslovaquie et l'État serbe-croate-slovène exis-
taient déjà et exerçaient leur autorité sur les territoires
en question lors de la signature des Traités de Paix
auxquels ils étaient parties. Toutefois, il a estimé que
nonobstant ces circonstances, il s'agissait de la cession
par l'Autriche et la Hongrie d'anciens territoires de la
monarchie austro-hongroise.

« "Cession" d'un territoire veut bien dire renonciation faite par
un État en faveur d'un autre État aux droits et titres que pourrait
avoir au territoire en question le premier de ces États. Que l'État
en faveur duquel la renonciation est faite est déjà en possession
des territoires en question sans contestation de la part de l'État
renonçant et que cette possession est le résultat d'un mouvement
spontané de la population n'empêche pas que la renonciation ne
constitue une "cession " 3. »

6. Voir également Y Affaire des réclamations hawaiien-
nes, par. 91 ci-dessous, dans laquelle le tribunal arbi-
tral a rejeté la thèse du Gouvernement britannique, qui
soutenait que, s'il y avait cession et non pas conquête,
l'État successeur était responsable des actes illicites de
son auteur. Voir également Y Affaire des concessions de
phares, réclamation n° 12 a, par. 93 et 94 ci-dessous.

Réclamations relatives à la destruction de biens à Iloilo
(1925)

Grande-Bretagne c. États-Unis
Tribunal arbitral anglo-américain établi par le compromis

du 18 août 1910
« Recueil des sentences arbitrales », vol. VI, p. 158

7. En août 1898, après la cessation des hostilités,
l'Espagne et les États-Unis ont signé un « protocole
d'accord » en vertu duquel les États-Unis occupèrent
Manille en attendant la conclusion d'un traité entre les
deux États. L'Espagne a cédé les Philippines aux États-
Unis par le traité du 10 décembre 1898, qui prévoyait
qu'elle évacuerait les îles après l'échange des ratifications.
Toutefois, sans attendre cette formalité, qui eut lieu
en avril 1899, le commandant espagnol d'Iloilo annonça

2 R.S.A., vol. I, p. 279.
3 R.S.A., vol. I, p. 443.
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qu'il avait l'intention d'évacuer la ville et le fit effecti-
vement le 24 décembre 1898, jour où elle fut occupée
par les insurgés philippins. Les forces américaines arri-
vèrent dans la baie d'Iloilo le 28 décembre, sur la demande
de commerçants locaux dont certains des réclamants
britanniques mais elles n'occupèrent pas la ville avant le
10 février 1899. Les insurgés brûlèrent celle-ci le 11 février.
Les réclamations étaient présentées au nom de sujets
britanniques dont les biens avaient été détruits. Dans
sa décision rejetant la thèse de la Grande-Bretagne,
selon laquelle les autorités américaines avaient engagé
leur responsabilité en tardant à agir, le tribunal a dit
que :

« ... there was no duty upon the United States under the terms of
the Protocol, or of the then unratified treaty, or otherwise, to
assume control at Iloilo. De jure there was no sovereignty over
the islands until the treaty was ratified. Nor was there any de facto
control over Iloilo assumed until the taking up of hostilities against
the United States on the part of the so-called Filipino Republic
required it on February 11, 18994. »

Affaire des phares entre la France et la Grèce (1934)
France c. Grèce
Cour permanente de Justice internationale, série A/B,

n°62

8. Dans cette affaire, la Cour a décidé que l'occupa-
tion de facto du territoire en question par l'État succes-
seur au moment du renouvellement de la concession,
était sans influence sur l'application d'une clause for-
melle d'un traité déterminant les conditions dans les-
quelles l'État successeur serait subrogé à l'État prédé-
cesseur en ce qui concerne les concessions. Lorsque les
autorités ottomanes et le concessionnaire français avaient
conclu, en avril 1913, le contrat renouvelant une conces-
sion de phares, certains des territoires en cause ne se
trouvaient plus administrés par les autorités turques,
car les troupes des alliés balkaniques s'en étaient emparé
pendant la guerre des Balkans. En outre, le décret-
loi que le sultan avait pris pour autoriser le renouvelle-
ment de la concession n'avait été ratifié par le Parlement
turc que pendant l'hiver 1914-1915, c'est-à-dire à un
moment où certains de ces territoires avaient déjà été
cédés à la Grèce.

9. La Cour n'a pas jugé nécessaire de se prononcer
sur les effets que l'octroi par le souverain territorial
d'une concession dans un territoire occupé pouvait
avoir à l'égard de l'État successeur d'après les principes
généraux du droit international, car la question était
réglée par l'article 9 du Protocole XII du Traité de
Lausanne de 1923. Ce texte stipulait expressément que les
États successeurs de l'Empire ottoman lui seraient subro-
gés pour ce qui était des contrats de concession passés
par les autorités ottomanes avant le 29 octobre 1914
pour les territoires détachés de la Turquie aux termes du
Traité de Paix et avant l'entrée en vigueur des traités
de paix respectifs pour les territoires détachés de la
Turquie après les guerres balkaniques. Étant donné
qu'aucun de ces territoires n'avait été attribué à la Grèce
avant l'entrée en vigueur du Traité de Londres en novem-

bre 1913, la Cour a décidé que la Grèce était tenue de
respecter le contrat de concession qui avait été dûment
conclu en avril 1913 suivant le droit ottoman.

Phares en Crète et à Samos (1937)
France c. Grèce
Cour permanente de Justice internationale, série A/B,

n° 71
10. La France et la Grèce avaient demandé à la Cour

permanente de Justice internationale de décider si le
principe posé dans l'arrêt qui avait réglé VAffaire des
phares 5 était applicable aux phares en Crète et à Samos ;
dans cet arrêt, la Cour avait décidé que le contrat inter-
venu en 1913 entre les concessionnaires français et le
Gouvernement ottoman « est dûment intervenu et
partant est opérant vis-à-vis du gouvernement hellé-
nique en ce qui concerne les phares situés sur les terri-
toires qui lui furent attribués à la suite des guerres
balkaniques ou postérieurement »6 . Le Gouvernement
hellénique avait soutenu qu'en raison de la large auto-
nomie dont la Crète et Samos étaient dotés, la Turquie
avait même perdu sa souveraineté sur ces îles avant
1913. Le contrat de concession signé par les autorités
ottomanes en 1913 n'avait donc pas été valablement
conclu en ce qui les concernait et elles n'avaient pas pu
être détachées de la Turquie par un transfert de souve-
raineté qui serait intervenu en faveur de la Grèce à une
date ultérieure.

11. Toutefois, la Cour a décidé que la Crète et Samos
ne pouvaient être considérées comme détachées de l'Em-
pire ottoman que s'il y avait eu « disparition de tout lien
politique » 7 et que, malgré leur autonomie de fait, elles
avaient l'une et l'autre continué de faire partie de l'Em-
pire ottoman sous la souveraineté du sultan, jusqu'à la
conclusion des traités de cession qui est postérieure au
renouvellement du contrat de concession. Le contrat
était donc « dûment intervenu et... opérant vis-à-vis
du Gouvernement hellénique » en ce qui concernait
les phares des îles de Crète et de Samos qui lui furent
attribuées à la suite des guerres balkaniques.

Voir également Affaires des concessions de phares,
réclamations n° 11 et 4, par. 96 à 100 ci-dessous.

B. Date du transfert de souveraineté

Arbitrage relatif à la dette publique ottomane (1925)
Bulgarie, Irak, Palestine, TransJordanie, Grèce, Italie

et Turquie
Arbitre (Borel) désigné par le Conseil de la Société des

Nations en vertu des articles 46 et 47 du Traité de
Lausanne de 1923

« Recueil des sentences arbitrales », vol. I, p. 529

12. Dans cette affaire, l'arbitre a eu, notamment,
à décider si la date du transfert de la souveraineté terri-
toriale était la date même du transfert effectif ou la date
prévue dans le traité de cession. La Bulgarie soutenant
que ce n'était pas jusqu'au 9 août 1920, date d'entrée
en vigueur du Traité de Neuilly, qu'elle devait être tenue

4 R.S.A., vol. VI, p. 159 et 160.

8 C.P.J.I., série A/B, n° 62; voir par. 8 et 9 ci-dessus.
6 Ibid., p. 29.
7 C.P.J.I., série A/B, n° 71, p. 103.
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pour responsable des territoires détachés d'elle aux termes
de ce Traité, mais seulement jusqu'à octobre ou décembre
1919, c'est-à-dire jusqu'au moment où les territoires
en question avaient été occupés par les Puissances alliées
d'une manière équivalant à l'exécution virtuelle, bien
qu'anticipée, du transfert de souveraineté. L'arbitre
a décidé que si la Bulgarie a été privée des ressources
desdits territoires pendant la période intermédiaire, la
date du transfert de facto ne pouvait pas être préférée
à la date d'entrée en vigueur du Traité de Neuilly que
visait clairement le texte du Traité de Lausanne.
<( Dès lors, le transfert de souveraineté ne peut être considéré comme
effectué juridiquement que par l'entrée en vigueur du Traité qui
le stipule et à dater du jour de cette mise en vigueur. Une dérogation
à ce principe ne peut être admise que si elle est nettement convenue
dans le Traité en cause8. »

13. La Grèce soutenait que c'était seulement à la
date où le transfert avait été ratifié en 1924, qu'elle
avait acquis la souveraineté sur les territoires que lui
avaient rétrocédés les Puissances alliées (à qui la Bulgarie
les avait cédés en 1920 en vertu du Traité de Neuilly).
Toutefois, l'arbitre a décidé qu'eu égard à l'intention
commune des parties, la part de la dette ottomane incom-
bant aux territoires en question pendant les années 1920
à 1924 devait être mise à la charge de la Grèce en mains
de laquelle ils avaient effectivement passé.

Affaire des concessions de phares (1956)
France c. Grèce
Tribunal arbitral établi par le compromis du 15 juillet

1931
Sentence des 24-27 juillet 1956

14. Après deux décisions connexes de la Cour per-
manente de Justice internationale 9, un arbitrage inter-
vint pour régler les différends en suspens entre le gouver-
nement grec et la société française qui avait reçu du
gouvernement ottoman une concession de phares valable
pour des territoires cédés à la Grèce. Dans un historique
introductif, le Tribunal a examiné la question de savoir
à quelle date il fallait considérer que certaines modifi-
cations territoriales s'étaient produites après les guerres
balkaniques et la première guerre mondiale. Dans
VArbitrage relatif à la dette publique ottomane 10, l'arbitre
avait décidé que la charge de la partie de la dette otto-
mane relative à la Thrace occidentale avait été transférée
à la Grèce non pas à la date du Traité de Lausanne de
1924 comme la Grèce le soutenait, ni en octobre ou
décembre 1919, à la date où la Bulgarie avait perdu de
facto la souveraineté, mais en août 1920, au jour de
l'entrée en vigueur du Traité de Neuilly. Le Tribunal
a fait sienne la décision rendue par l'arbitre (Borel)
dans la première affaire en raisonnant comme suit :

(( Le tribunal s'est demandé quelles considérations — identiques
ou différentes — doivent présider à la solution de la question paral-
lèle de savoir à quelle date s'est opérée la subrogation des deux

8 R.S.A., vol. 1,p. 555.
9 Voir C.P.J.I., série A/B, n° 62 et 71, par. 8 et 9 et 10 et 11

ci-dessus.
10 Voir Arbitrage relatif à la dette publique ottomane, par. 12 et

13 ci-dessus.

États successeurs successifs, la Bulgarie et la Grèce, dans les droits-
et charges découlant de la concession des phares en ce qui concerne
la Thrace occidentale. La question n'est pas d'une grande impor-
tance pratique parce que le seul phare existant dans cette région
paraît être celui de Dédéagatch, mais elle présente un intérêt théo
rique indéniable. Si la solution de M. Borel, dictée par des considé-
rations propres au passage des dettes publiques, était applicable
également à la transition des droits et charges découlant de conces-
sions, la Bulgarie devrait être considérée comme État successeur
pour la Thrace occidentale du 25 août 1913 (date de l'entrée en
vigueur du Traité de Bucarest, répartissant les anciens territoires,
turcs entre les Alliés balkaniques) au 9 août 1920 (entrée en vigueur
du Traité de paix de Neuilly), et la Grèce depuis le 9 août 1920.
Le Tribunal est d'accord avec M. Borel pour admettre qu'en tout
cas le coimperium des grandes Puissances sur la Thrace occidentale,
qui a duré, au moins de jure, du 9 août 1920 jusqu'au 6 août 1924,.
ne saurait pas, vu sa nature fiduciaire, être considéré comme ayant
comporté leur propre succession aux droits et charges découlant
de la concession turque. D'autre part, la date du 30 octobre 1918
mentionnée à la fin de l'article 9 du Protocole XII de Lausanne n'a
aucune importance pour la région côtière de la Thrace occidentale,,
puisqu'elle avait déjà été détachée de la Turquie dès 1913. La date
de l'occupation militaire de Dédéagatch par les forces grecques
(27 mai 1920) ne saurait non plus être décisive en droit.

« Le choix doit donc se porter sur l'une des deux dates suivantes :
le 9 août 1920 ou le 6 août 1924. Étant donné que la Bulgarie n'a
plus exercé nulle autorité étatique sur la Thrace occidentale (Dédéa-
gatch) depuis l'entrée en vigueur du Traité de paix de Neuilly le
9 août 1920 et que la Grèce, au contraire, l'a même exercée déjà
depuis l'occupation militaire anticipée de la région par ses forces-
vers la fin de mai 1920, le Tribunal ne voit pas de raison de s'écar-
ter en ce qui concerne le point de départ de la subrogation de la
Grèce dans la concession des phares, de la sentence Borel relative
à la date décisive pour le calcul de la répartition de la dette publique
ottomane11. »

15. Voir également Y Affaire des intérêts allemands en
Haute-Silésie polonaise, par. 45 à 52 ci-dessous, et
Y Affaire des colons d'origine allemande domiciliés dans
les territoires cédés par l'Allemagne à la Pologne, par. 43
et 44 ci-dessous, concernant le transfert de biens de
l'Allemagne après la signature de l'armistice, mais
avant l'entrée en vigueur du Traité de Versailles aux
termes duquel le territoire en question était cédé à la
Pologne.

C. Identité de VÉtat

Décision administrative n° I (1927)
États-Unis, Autriche, Hongrie
Commissaire aux réclamations (Parker) désigné par le

compromis du 26 novembre 1924
« Recueil des sentences arbitrales », vol. Vf, p. 203

16. En 1921, les États-Unis ont signé deux traités avec
l'Autriche et la Hongrie afin d'obtenir pour eux et leurs
ressortissants certains droits à indemnité en compensation
des dommages causés par les actes de l'Autriche-Hongrie
et de ses alliés pendant la première guérie mondiale. En
1924, un accord tripartite a été signé qui prévoyait la
désignation d'un commissaire chargé de régler les récla-
mations visées par les deux traités. Dans la décision admi-
nistrative n° 1, qui posait certains principes généraux
dont les sentences devaient s'inspirer, le commissaire a
dit que :

11 Sentence des 24-27 juillet 1956, p. 67 et 68.
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« The Austria and the Hungary dealt with by the United States
in entering into the Treaties of Vienna and of Budapest respecti-
vely not only bore little resemblance either to the Government or
the territory of the Dual Monarchy with which the United States
had been at war but differed essentially from the former Austrian
Empire and the former Kingdom of Hungary12. »

En outre, il a estimé que ces deux derniers États n'avaient
pas eu de statut international. Toutefois, il a conclu qu'aux
termes des Traités de Vienne et de Budapest, l'Autriche
et la Hongrie avaient accepté de verser des indemnités
en compensation des dommages causés par certains des
actes de l'ancienne monarchie austro-hongroise13.

Affaire des réparations allemandes selon Varticle 260 du
Traité de Versailles (1924)

Allemagne c. Commission des réparations
Arbitre (Beichmann) désigné par le Protocole du 30 décem-

bre 1922
« Recueil des sentences arbitrales », vol. I, p. 429

17. Dans sa sentence14, l'arbitre a constaté que, si les
préambules des Traités de Saint-Germain et de Trianon
portaient que l'ancienne monarchie austro-hongroise
avait cessé d'exister, ces Traités reposaient néanmoins
sur l'idée que l'Autriche et la Hongrie représentaient
l'ancien État, au moins en ce qui concernait la cession
de territoires.

18. Voir également l'affaire de la Dette publique otto-
mane15 dans laquelle l'arbitre a dit que : « En droit inter-
national, la République turque doit être considérée
comme continuant la personnalité de l'Empire ottoman. »

D. Succession aux réclamations territoriales

Affaire de l'île de Clipperton (1931)
Mexique c. France
Arbitre (Roi d'Italie) désigné par le compromis du 2 mars

1909
« Recueil des sentences arbitrales », vol. II, p. 1105

19. Dans ce différend entre la France et le Mexique qui
prétendaient l'un et l'autre à la souveraineté sur l'île
de Clipperton, le Mexique faisait valoir que l'île avait
été découverte par des marins espagnols au xvie siècle
et qu'en vertu du droit alors en vigueur, elle était devenue
possession de l'Espagne de qui il l'avait reçue en 1836
en qualité de successeur.

20. L'arbitre a estimé que, même en admettant que
la découverte ait été faite par l'Espagne, il fallait que le
Mexique prouve que l'Espagne avait effectivement exercé
le droit d'incorporer l'île à ses possessions, or l'Espagne
ne l'a pas fait. Comme le Mexique n'a pas non plus
exercé de droit de souveraineté avant que des marins
français ne débarquent dans l'île, celle-ci était donc un
territorium nullius au moment de ce débarquement, et
la prétention française à la souveraineté, qui était fondée
sur une occupation effective, devait prévaloir. Voir éga-
lement Y Affaire de l'île dePalmas, par. 31 et 32 ci-dessous.

12 R.S.A., vol. VI, p. 210.
13 Ibid., p. 211.
14 Certaines autres questions tranchées dans la sentence sont

mentionnées au paragraphe 5 ci-dessus.
15 Voir par. 109 ci-dessous.

E. Transfert des droits réels
ou des servitudes internationales

Affaire du droit de passage sur territoire indien (Fond)
(1960)

Portugal c. Inde
Cour internationale de Justice, C.I.J., Recueil 1960, p. 6

21. Le Portugal prétendait devant la Cour interna-
tionale qu'il avait un droit de passage sur le territoire
de l'Inde, dans la mesure nécessaire à l'exercice de sa
souveraineté sur deux petites enclaves et que l'Inde avait
refusé de reconnaître les obligations résultant de ce droit.

22. A l'appui de sa demande, le Portugal invoquait
notamment certains accords qu'il avait conclus au
xvme siècle avec le souverain mahratte local. Bien que
la Cour ait estimé que les accords en question ne consti-
tuaient qu'une concession d'ordre fiscal, et n'équivalaient
pas à une cession de souveraineté accompagnée d'un droit
de passage, il apparaît donc qu'elle a considéré comme
établi que tous droits de cette nature qui auraient été
octroyés, auraient dû être respectés par les États succes-
seurs 16. Toutefois, la Cour a constaté que :
« ... la situation se modifia avec l'accession des Britanniques à la
souveraineté sur cette partie du pays aux lieu et place des Mahrattes.
Les Britanniques trouvèrent les Portugais occupant les villages et
y exerçant leur pleine et exclusive autorité administrative. Accep-
tant la situation telle qu'ils l'avaient trouvée, ils laissèrent les Por-
tugais occuper les villages et y exercer une autorité exclusive. Les
Portugais se présentèrent comme souverains des villages. Les
Britanniques s'abstinrent de prétendre eux-mêmes à la souveraineté
en qualité de successeurs des Mahrattes, mais ils ne reconnurent pas
non plus expressément la souveraineté du Portugal. L'autorité
exclusive des Portugais sur les villages ne fut jamais mise en question.
Ainsi la souveraineté du Portugal sur les villages fut-elle reconnue
par les Britanniques en fait et par implication; elle le fut ensuite
tacitement par l'Inde. En conséquence, les villages visés par la
concession mahratte acquirent le caractère d'enclaves portugaises
en territoire indien17. »

23. Au sujet du droit de passage, la Cour a conclu que :
« ... en ce qui est des personnes privées, des fonctionnaires civils
et des marchandises en général il a existé au cours des périodes
britannique et post-britannique une pratique constante et uniforme
de libre passage entre Damao et les enclaves. Cette pratique s'étant
maintenue sur une période de plus d'un siècle un quart, sans être
affectée par le changement de régime survenu dans le territoire
intermédiaire lorsque l'Inde eut acquis son indépendance, la Cour
considère, eu égard à toutes les circonstances de l'espèce, que cette
pratique a été acceptée par les Parties comme étant le droit et a
donné naissance à un droit et à une obligation correspondante18. »

Pour les forces armées et la police armée, la Cour a
constaté que leur passage était soumis au pouvoir dis-
crétionnaire du souverain territorial qt qu'il n'existait
pas de droit de passage en tant que tel en faveur du
Portugal.
(( La manière de procéder suivie par les autorités portugaises et
britanniques pour le passage de ces catégories exclut l'existence
d'un tel droit. La pratique qui s'était constituée prouve qu'on était
bien d'accord sur le fait que, pour ces catégories, le passage ne pou-

16 C.I.J., Recueil 1960, p. 37 à 39.
17 Ibid., p. 39.
18 C.I.J., Recueil I960, p. 40.
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vait avoir lieu qu'avec la permission des autorités britanniques.
Cette situation s'est continuée au cours de la période post-britan-
nique19. ))

24. La Cour a décidé que l'Inde n'avait pas agi contrai-
rement à ses obligations relatives au passage des per-
sonnes privées car ce passage était en tout temps soumis
à son pouvoir de réglementation et de contrôle.

25. Voir également l'Affaire des zones franches de la
Haute-Savoie et du Pays de Gex, par. 34 et 35 ci-dessous,
dans laquelle la Cour permanente de Justice internatio-
nale a estimé que des droits réels avaient été créés, qu'ils
s'attachaient à la zone de Saint-Gingolph et qu'ils res-
taient opposables à l'État successeur après transmission
de souveraineté de la Sardaigne à la France.

II. SUCCESSION AUX TRAITÉS

A. Succession aux droits et obligations conventionnels

Affaire relative aux droits des ressortissants des États-
Unis d'Amérique au Maroc (1952)

France c. États-Unis
Cour internationale de Justice, C.I.J. Recueil 1952, p. 176

26. Les États-Unis prétendaient que certaines dispo-
sitions législatives et réglementaires mises en vigueur au
cours du Protectorat français sur le Maroc ne pouvaient
pas être appliquées à leurs ressortissants sans leur consen-
tement, parce que les traités qu'ils avaient conclus avec
le Maroc avant l'établissement du Protectorat donnaient
juridiction à leurs consuls. Il était constant pour les
deux parties que ces traités étaient toujours en vigueur.

27. En ce qui concerne le Traité de Fez qui a établi
le Protectorat, la Cour internationale a dit ce qui suit :
« En vertu de ce Traité, le Maroc demeurait un État souverain,
mais il concluait un accord de caractère contractuel par lequel
la France s'engageait à exercer certains pouvoirs souverains au
nom et pour le compte du Maroc, et à se charger, en principe, de
toutes les relations internationales du Maroc. Dans l'exercice de
cette fonction, la France est liée non seulement par les dispositions
du Traité de Fez, mais également par toutes les obligations conven-
tionnelles auxquelles le Maroc avait été soumis avant le Protectorat
et qui, depuis lors, n'ont pas pris fin ou n'ont pas été suspendues
par accord avec les États intéressés20. »

28. La Cour a aussi jugé implicitement que les traités
conclus par la France en vertu des pouvoirs que le Maroc
lui avait conférés dans le Traité de Fez, continueraient
de lier le Maroc après la fin du Protectorat.

Décrets de nationalité promulgués en Tunisie et au Maroc
(1932)

France, Grande-Bretagne
Cour permanente de Justice internationale, série B, n° 4

29. A l'appui de sa thèse selon laquelle certains décrets
réglementant la nationalité en Tunisie et au Maroc
n'étaient pas applicables aux sujets britanniques, la
Grande-Bretagne invoquait des traités conclus avec la
Tunisie et le Maroc avant l'établissement de Protectorats
français sur ces pays. En vertu de ces traités respective-

ment conclus en 1856 et 1875, les sujets britanniques
jouissaient, disait-elle, « d'une sorte d'exterritorialité
qui serait incompatible avec la collation forcée d'une
autre nationalité »21. En réponse, la France soutenait
que les traités en question étaient caducs en vertu du
principe connu sous le nom de la clausula rébus sic
stantibus, l'établissement d'un régime judiciaire conforme
à la législation française ayant privé le régime capitu-
laire de sa raison d'être.

30. La Cour n'a pas jugé nécessaire de se prononcer
sur ce point autrement qu'en disant qu'il n'était évidem-
ment possible de se prononcer sur ce point qu'en faisant
appel aux principes du droit international relatifs à la
durée de la validité des traités. Toutefois, elle a conclu
que la question soulevée ne rentrait pas « dans la com-
çétence exclusive que le droit international laisse aux
États »22. La Cour a également reconnu que, pour ce
qui était du Maroc, la Grande-Bretagne continuait à
exercer ses droits capitulaires dans le Protectorat français
du Maroc23. Voir également Y Affaire des propriétaires de
navires finlandais, par. 106 et 107 ci-dessous.

B. Succession aux droits et obligations conventionnels
relatifs à des territoires

Affaire de Vîle de Palmas (1928)
Pays-Bas c. États-Unis
Arbitre (Huber) désigné par le compromis du 23 janvier

1925
« Recueil des sentences arbitrales », vol. II, p. 829

31. Les Pays-Bas et les États-Unis prétendaient tous
deux à la souveraineté sur l'île de Palmas, la prétention
des États-Unis reposant sur le Traité de 1898 par lequel
l'Espagne leur avait cédé ses droits de souveraineté sur
les Philippines et la zone avoisinante, y compris l'île
de Palmas.

32. L'arbitre a admis que les États-Unis avaient succédé
aux droits que l'Espagne avait possédés et pouvait trans-
férer, mais il a estimé que la découverte sur laquelle
reposait la prétention espagnole n'avait créé qu'un droit
imparfait qui ne pouvait primer le droit fondé sur l'exer-
cice continu et paisible de la souveraineté que les Pays-
Bas avaient prouvé.

Affaire du Temple de Préach Vihéar (Cambodge c. Thaï-
lande) Fond (1962)

Cambodge c. Thaïlande
Cour internationale de Justice, Recueil 1962, p. 6.

33. Ce différend entre le Cambodge et la Thaïlande
concernant la souveraineté sur le temple de Préach Vihéar
portait principalement sur l'interprétation à donner aux
travaux des deux commissions de délimitation qui avaient
été établies en 1904 et 1907, en vertu de traités conclus
par la France, pour l'Indochine, y compris le Cambodge,
et par la Thaïlande. L'arrêt de la Cour internationale est

19 Ibid., p . 43 .
20 C.I.J., Recueil 1952, p . 188.

21 C.P.J.I . , série B, n° 4, p . 29.
22 Ibid.
23 Ibid., p. 30.
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fondé sur le fait que le Cambodge avait succédé aux
droits reconnus à la France par les traités en question.

Affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du Pays
de Gex (1932)

France c. Suisse
Cour permanente de Justice internationale, série A/B, n° 46

34. Un Traité conclu en 1816 par la Sardaigne et la
Suisse, qui délimitait la frontière politique entre ces deux
États, avait soumis à des restrictions la perception de
droits de douane par la Sardaigne dans la zone de Saint-
Gingolph. Ce Traité avait été suivi en 1829 d'un Manifeste
de la Chambre des comptes de Sardaigne qui avait précisé
les restrictions concernant ladite zone. Après 1860,
année où la Sardaigne lui avait transféré la zone franche
de la Haute-Savoie, y compris la zone de Saint-Gingolph,
la France avait continué à observer les restrictions. Tou-
tefois, en 1919, elle avait suggéré à la Suisse qu'il conve-
nait de reviser le régime établi pour les zones et elle avait
indiqué qu'elle se proposait d'insérer dans le Traité de
Versailles un texte a cet effet. L'article 435 de ce Traité
contient donc une clause aux termes de laquelle il appar-
tenait à la France et à la Suisse de convenir d'une modi-
fication au régime des zones. La question en litige entre
les deux parties étaient de savoir si le régime pouvait
être aboli en vertu de l'article 435 sans le consentement
exprès de la Suisse.

35. Dans son arrêt, la Cour a dit que le consentement
de la Suisse était nécessaire en raison du fait que la France
avait clairement reconnu le régime spécial établi pour la
zone de Saint-Gingolph au temps de la souveraineté
sarde et de la nature des droits créés par un accord inter-
national, qui suivent le territoire en question. Elle s'est
exprimée comme suit :

« En ce qui concerne particulièrement la zone de Saint-Gingolph,
la Cour étant d'avis que le Traité de Turin du 16 mars 1816 n'a
pas été abrogé par l'article 435, alinéa 2, du Traité de Versailles,
avec ses annexes, il en est de même du Manifeste de la Royale
Chambre des Comptes de Sardaigne du 9 septembre 1829. Ce
manifeste, d'ailleurs, notifié en exécution des ordres souverains,
à la suite de l'adhésion donnée par Sa Majesté le roi de Sardaigne
aux réclamations du canton du Valais fondées sur l'article 3 dudit
Traité de Turin, mit fin à un différend international et fixa obliga-
toirement, pour le Royaume de Sardaigne, ce qui, à l'avenir, devait
faire droit entre les Parties. L'accord de volontés, ainsi traduit par le
manifeste, confère à la délimitation de la zone de Saint-Gingolph un
caractère conventionnel que doit respecter la France, comme
ayant succédé à la Sardaigne dans la souveraineté sur ledit terri-
toire24. »

C. Nature des obligations conventionnelles

Affaire des biens britanniques au Maroc espagnol (1925)
Espagne c. Grande-Bretagne
Arbitre (Huber) désigné par le compromis du 29 mai 1923
« Recueil des sentences arbitrales », vol. H, p. 614

36. La Grande-Bretagne et l'Espagne étaient convenues
de soumettre à un arbitrage un certain nombre de diffé-
rends relatifs aux dommages que les biens de ressortis-
sants britanniques avaient subis dans la zone espagnole

C.P.J.I., série A/B, n° 46, p. 145.

du Maroc. L'un de ces différends concernait la maison
du Consul britannique à Rio Martin. En exécution d'un
traité conclu en 1783 par la Grande-Bretagne et le Magh-
zen, ce dernier s'était engagé à construire à Rio Martin
une maison pour le Consul britannique. Le Consul avait
occupé la maison jusqu'en 1914, bien qu'à partir de
1895 il ne l'ait utilisée que comme résidence d'été. En
1896, l'agent diplomatique britannique avait engagé des
pourparlers avec le Maghzen en vue d'obtenir l'échange
de la maison contre une autre située à Tétouan. Les
autorités marocaines répondirent favorablement à sa
demande mais les autorités britanniques et marocaines
ne tombèrent effectivement d'accord sur un site qu'en
1907.

37. La Grande-Bretagne prétendait que l'Espagne, qui
avait ultérieurement obtenu un Protectorat sur une partie
du Maroc comprenant Tétouan, avait succédé aux obli-
gations des autorités marocaines concernant la maison.
L'Espagne soutenait que l'accord conclu entre 1896 et
1907 n'était pas autre chose qu'une déclaration et ne
liait pas l'État protecteur en l'absence d'un décret ché-
rifien. L'arbitre a estimé que l'échange de lettres entre
les autorités britanniques et marocaines établissait de
façon manifeste l'accord de leurs volontés et qu'il n'y
avait pas lieu d'examiner le droit constitutionnel maro-
cain en la matière.

38. L'arbitre a estimé que l'Espagne avait succédé,
en qualité de Puissance protectrice, aux obligations du
Maghzen concernant l'échange de maisons. L'obligation
était devenue parfaite étant donné qu'elle constituait
un pactum de contrahendo et elle ne liait pas seulement le
Maghzen en raison de sa nature exécutoire, comme l'Es-
pagne le prétendait.

III. SUCCESSION AUX DROITS PRIVÉS ET AUX CONCESSIONS

A. Principe du respect des droits privés

Colons d'origine allemande domiciliés dans les territoires
cédés par VAllemagne à la Pologne (1923)

Allemagne, Pologne
Cour permanente de Justice internationale, série B, n° 6

39. Le Conseil de la Société des Nations avait demandé,
à titre consultatif, l'avis de la Cour permanente de Jus-
tice internationale sur la question de savoir si le Gouver-
nement polonais s'était conformé à ses obligations inter-
nationales en cherchant à annuler ou en refusant de
reconnaître certains contrats conclus pour l'occupation
de terres par des colons d'origine allemande, qui avaient
acquis la nationalité polonaise à la suite du transfert de
territoires de l'Allemagne à la Pologne.

40. Les contrats en vertu desquels les colons occupaient
des terres qu'ils avaient reçues de l'État pouvaient se
classer en deux catégories qui offraient toutes deux
une grande sécurité pour les occupants. Il y avait,
en premier lieu, les Rentengutsvertràge qui étaient des
contrats spéciaux d'aliénation en mainmorte conclus
entre l'État prussien et le locataire-acheteur que suivait
une Auflassung, ou déclaration formelle de trans-
fert de propriété. Le Gouvernement polonais refusait
de reconnaître les Rentengutsvertràge pour lesquels
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YAuflassung n'était pas intervenue avant l'Armistice du
11 novembre 1918.

4L En examinant les dispositions du droit allemand,
la Cour a constaté qu'en vertu du Rentengutsvertrag,
l'acheteur possédait un droit acquis opposable au vendeur
même avant YAuflassung. En ce qui concerne la question
de la succession d'États, la Cour a rejeté l'opinion selon
laquelle les contrats seraient « personnels » et ne lieraient
que les parties primitives, et que les Rentengutsvertràge
seraient devenus nuls en raison de la cession de territoires.
« Des droits privés, acquis conformément au droit en vigueur, ne
deviennent point caducs à la suite d'un changement de souve-
raineté. Personne ne nie que le droit civil allemand — tant matériel
que formel — n'a cessé de s'appliquer dans les territoires dont il
s'agit. On ne saurait prétendre que, alors que la législation survit,
les droits privés acquis conformément à cette législation soient
condamnés à périr. Une telle assertion n'est basée sur aucun prin-
cipe et serait contraire à l'opinion et à la pratique quasi univer-
selles25. »

42. La Cour a dit en termes catégoriques que le nou-
veau souverain territorial était tenu de respecter les droits
acquis privés.
« La Cour est ici en présence de droits privés découlant de disposi-
tions légales ou conventionnelles expresses, et il suffit, aux fins du
présent avis, de dire que même ceux qui contestent l'existence en
droit international du principe de la succession d'États, ne vont pas
jusqu'à maintenir que les droits privés, y compris ceux qui ont été
acquis de l'État en tant que propriétaire foncier, ne peuvent être
valablement opposés à celui qui succède à la souveraineté26. »

43. Après examen des dispositions applicables du Traité
de Minorités et du Traité de Versailles, la Cour a décidé
que les actes de la Pologne étaient injustifiés parce que,
si le Traité de Paix « n'énonce pas expressément et for-
mellement le principe selon lequel, en cas de changement
de souveraineté, les droits privés doivent être respectés...,
ce principe est clairement admis par le Traité »27. De
l'avis de la Cour, les considérations politiques primiti-
vement associées aux Rentengutsvertràge ne changeaient
pas leur caractère, ils restaient des contrats de droit
civil. En ce qui concerne le transfert formel de propriété
par Auflassung effectué entre le 11 novembre 1918 et
l'entré en vigueur du Traité de Paix aux termes duquel
le territoire était cédé, la Cour s'est prononcée comme
suit :

« Les colons étaient déjà en possession légale des terres où ils avaient
placé leur argent et sur lesquelles ils avaient déjà acquis des droits
qu'ils pouvaient faire valoir devant les tribunaux; et il n'était pas
interdit à l'État prussien d'effectuer les actes d'administration habi-
tuels exigés par les contrats préalablement passés avec des personnes
privées, notamment dans les cas où le retard apporté à l'accomplis-
sement de ces actes était dû aux troubles de la guerre28. »

44. Les contrats de la deuxième catégorie étaient des
baux (Pachtvertràge) conclus avant le 11 novembre 1918
et transformés par le Gouvernement allemand en Renten-
gutsvertràge avant l'entrée en vigueur du Traité de Ver-
sailles. La Cour a estimé que cet échange de contrats

25 C.P.J.I., série B, n° 6, p. 36.
26 Ibid.
27 Ibid., p. 38.
28 C.P.J.I., série B, n° 6, p. 40.

« . . . est une opération raisonnable et utile de la gestion
normale d'un bien-fonds 29 ». En conséquence, elle a
été d'avis que le refus du Gouvernement polonais de
reconnaître l'échange consenti par l'État prussien ne se
justifiait pas :
« Étant donné que l'État prussien a gardé le droit d'exercer et a
en fait continué à exercer les droits d'administration et de propriété
dans les territoires cédés jusqu'à ce que ces territoires eussent passé
à la Pologne, en vertu du Traité de Paix, le seul argument qui pour-
rait venir à l'appui de la thèse polonaise est, de l'avis de la Cour,
celui selon lequel la stipulation du Protocole de Spa, par laquelle
le Gouvernement allemand s'engage à ne prendre, pendant la durée
de l'armistice, aucune disposition pouvant diminuer la valeur de
son domaine public ou privé, gage commun des alliés pour le recou-
vrement des réparations, empêcherait d'accorder un Renten-
gutsvertrag. La Cour estime qu'en raison du rapport qui, comme
on vient de le montrer existe entre les Pachtvertràge et les Renten-
gutsvertràge, ce serait étendre indûment la prohibition contenue
dans le Protocole que de le considérer comme empêchant l'État
prussien d'accorder, avant la remise du territoire à la Pologne, un
Rentengutsvertrag au détenteur d'un Pachtvertrag passé avant la
date de l'armistice 30. »

Intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise (1926)
Allemagne c. Pologne
Cour permanente de Justice internationale, série A, n° 7

45. L'Allemagne avait saisi la Cour permanente de
Justice internationale d'une demande relative à certains
intérêts allemands dans la partie de la Haute-Silésie
qu'elle avait cédée à la Pologne après la première guerre
mondiale. Parmi les biens en question figurait une
usine sise à Chorzow qu'une société allemande avait
exploitée en vertu d'un contrat conclu en 1915 avec le
Gouvernement allemand, selon lequel ce dernier conser-
vait la propriété des terrains, des bâtiments et des instal-
lations. En décembre 1919, le Gouvernement allemand
avait cédé ses droits à une nouvelle société récemment
constituée, dont les actions étaient détenues par une
troisième société dont il était créancier. La deuxième
société avait été inscrite comme propriétaire dans le
Registre foncier local, en janvier 1920. Après transfert
du territoire à la Pologne, un tribunal polonais, s'appuyant
sur l'article 256 du Traité de Versailles et les dispositions
d'une loi polonaise votée en 1920 et rendue applicable
à la Haute-Silésie polonaise en 1922, avait jugé en juillet
1922 que l'inscription était nulle. Les droits de propriété
furent alors inscrits au nom du Trésor polonais et un
agent du Gouvernement polonais prit la direction de
l'usine.

46. L'Allemagne soutenait que les dispositions perti-
nentes de la loi polonaise de 1920, qui déclaraient nuls
les droits cédés par le Gouvernement allemand après
l'armistice, étaient contraires à la Convention germano-
polonaise relative à la Haute-Silésie qui avait été signée
à Genève en 1922. Il s'agissait donc essentiellement de
déterminer dans quelle mesure ces deux textes étaient
compatibles. L'article premier de la Convention de Genève
stipulait que le droit en vigueur en Haute-Silésie devait
être maintenu sous réserve des effets du transfert de sou-

29 Ibid., p. 42.
30 Ibid., p. 42 et 43.
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veraineté et des modifications en résultant. La Pologne
était donc autorisée a apporter certaines modifications
à la législation en vigueur, mais une procédure spéciale
était prévue pour le règlement des différends touchant la
compatibilité d'une loi donnée avec la Convention. La
Cour a estimé que :
« La réserve faite... pour les conséquences entraînées par le change-
ment de souveraineté et pour les modifications qui pourraient en
découler, ne saurait, de l'avis de la Cour, viser des lois de la nature
de celle du 14 juillet 1920, mais vise plutôt des lois constitution-
nelles et de droit public dont le maintien aurait été incompatible
avec le transfert de la souveraineté31. »

47. La première partie de la Convention de Genève
comprenait trois titres dont le troisième, intitulé « Expro-
priation », énonçait expressément les conditions dans
lesquelles la Pologne pouvait exproprier les entreprises
allemandes « appartenant à la grande industrie, y compris
les gisements, et la grande propriété rurale » (article 6).
En ce qui concerne cette partie, la Cour s'est prononcée
comme suit :
« ... il n'est guère douteux que l'expropriation admise par le titre III
de la Convention est une dérogation aux règles généralement appli-
quées en ce qui concerne le traitement des étrangers, et au principe
du respect des droits acquis. Comme cette dérogation a elle-même
un caractère strictement exceptionnel, il est permis d'en conclure
qu'aucune autre dérogation n'est permise. Toute atteinte aux biens,
droits et intérêts de ressortissants allemands visés par le titre III
de la Convention, qui n'est pas justifiée par un titre spécial primant
la Convention et qui dépasse les limites du droit international
commun, est donc incompatible avec le régime établi par la Conven-
tion... Il découle de ces mêmes principes que les mesures défendues
sont seulement celles que le droit international commun ne permet
pas de prendre à l'égard des étrangers; l'expropriation pour utilité
publique, la liquidation judiciaire et des actes analogues ne sont pas
affectés par la Convention » 32.

48. De l'avis de la Cour, le Traité de Versailles a clai-
rement reconnu « le principe selon lequel, en cas de chan-
gement de souveraineté, les droits privés doivent être
respectés » 33.

49. En ce qui concerne la vente des intérêts du Reich
allemand en 1919, après l'armistice et le Traité de Ver-
sailles, la Cour a statué comme suit :
« L'Allemagne a conservé jusqu'au transfert effectif de la souve-
raineté le droit de disposer de ses biens, et ce n'est qu'un abus de
ce droit ou un manquement au principe de la bonne foi qui pourrait
donner à un acte d'aliénation le caractère d'une violation du
Traité 34. »

50. Ayant décidé que la vente par l'Allemagne de ses
intérêts directs dans l'usine était une véritable transaction
portant sur des biens publics, la Cour a jugé que l'appli-
cation de l'article 256, du Traité de Versailles 35 à la société
allemande constituée en 1919
« . . . doit , conformément aux principes régissant la succession entre
Éta ts et maintenus dans le Trai té de Versailles — principes inspirés
par des considérat ions de sécurité de droits — être interprété à

31 C.P.J.I . , série A, n° 7, p . 17.
32 Ibid.
33 Ibid., p. 31.
34 Ibid., p. 30.
35 Cet article prévoit le transfert des biens à l'État successeur.

la lumière du droit en vigueur au moment où le transfert de la souve-
raineté a eu lieu » 36.

51. Comme l'Allemagne n'était pas propriétaire de
l'usine au moment du transfert de souveraineté, la société
avait déjà acquis un droit de propriété que la Pologne
était tenue de respecter selon le principe du respect des
droits acquis,
« principe qui, ainsi que la Cour a eu l'occasion de le constater à
maintes reprises, fait partie du droit international commun [et]
qui, sur ce point, entre autres, était la base de la Convention de
Genève »37.

52. La Cour a également décidé que l'exploitation de
l'usine par le Gouvernement polonais était contraire
aux dispositions de la Convention de Genève en ce qui
concernait la société qui exploitait précédemment l'usine.

B. Droits privés sur des terres cédées
par des souverains indigènes

G. R. Burt (réclamations de terres fidjiennes) (1923)
États-Unis c. Grande-Bretagne
Tribunal arbitral anglo-américain établi par le compromis

du 18 août 1910
« Recueil des sentences arbitrales », vol. VI, p. 93

53. En 1868, G. R. Burt, citoyen américain, avait
acheté des terres dans les îles Fidji au souverain de ces
îles et à certains de ses vassaux. L'opération avait été
effectuée par trois actes et une attestation. L'année sui-
vante, ces terres furent dévastées par une tribu rebelle
et Burt fut obligé d'évacuer le domaine. En 1874, les
îles Fidji furent cédées à la Grande-Bretagne par un
traité dont l'article 4 stipulait que la couronne britannique
devenait propriétaire des terres qui n'étaient pas occupées
ou qui étaient nécessaires aux tribus indigènes ou qui
n'étaient pas devenues réellement la propriété d'un étran-
ger. Après la cession, la Grande-Bretagne constitua une
commission foncière chargée d'établir la validité des
droits sur les terres. La réclamation qu'il avait présentée
à la commission ayant été rejetée, Burt porta sa demande
devant le Tribunal arbitral anglo-américain.

54. Le Tribunal constata que :
« ... the précise question before this Tribunal is whether Great
Britain, as the succeeding Power in the islands under the deed of
cession of 1874, failed in any respect to observe and carry out any
obligation toward Burt which it may be properly said, from the
point of view of international law, to hâve assumed. If Burt had
at the time a valid title to the lands, it is plain that under ail the
circumstances the Government was bound to recognize and respect
it » 38.

55. La Grande-Bretagne soutenait que Burt n'avait
pas acquis un droit valable car la cession de terres par
les chefs seulement était inopérante sans le consentement
exprès d'une catégorie spéciale de « taukeis », c'est-à-
dire des occupants du sol.

56. Comme les chefs s'étaient certainement attribué
le droit de disposer des terres à leur gré et que la Grande-

36 C.P.J.I., série A, n° 7, p. 4L
37 Ibid., p. 42.
38 R.S.A., vol. VI, p. 98.
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Bretagne elle-même en acceptant l'acte de cession avait
admis la thèse selon laquelle ils étaient capables de les
aliéner, le Tribunal a décidé que Burt avait acquis un
droit valable que la Grande-Bretagne, en sa qualité d'État
successeur, était tenue de reconnaître.

Isaac M. Brower (réclamations de terresfidjiennes) (1923)
États-Unis c. Grande-Bretagne
Tribunal arbitral anglo-américain établi par le compromis

du 18 août 1910
« Recueil des sentences arbitrales », vol. VI, p. 109

57. Le Tribunal a estimé que le réclamant avait obtenu
un droit valable du chef local conformément aux principes
formulés dans l'affaire Burt 39, mais que les îles sur les-
quelles portait la réclamation n'avaient qu'une valeur
spéculative. Il ne condamna donc qu'à des dommages-
intérêts symboliques la Grande-Bretagne qui avait refusé
de reconnaître le droit du réclamant.

Réclamation Webster (1925)
États-Unis c. Grande-Bretagne
Tribunal arbitral anglo-américain établi par le compromis

du 18 août 1910
« Recueil des sentences arbitrales », vol. VI, p. 166

58. De 1836 à 1839 William Webster, citoyen améri-
cain, avait racheté à des chefs et tribus indigènes de
grandes étendues de terres situées en Nouvelle-Zélande.
En 1839, le Gouvernement britannique nomma un lieute-
nant gouverneur de la Nouvelle-Zélande et le chargea
de proclamer que la Grande-Bretagne « ne reconnaîtrait
comme valable aucun droit acquis sur des terres en Nou-
velle-Zélande » qui n'aurait été conféré ou confirmé
par la Couronne britannique. La Grande-Bretagne signa
un traité de cession avec les chefs et tribus indigènes en
1840.

59. Des commissions foncières furent chargées d'exami-
ner les droits provenant des indigènes et de recomman-
der qu'ils soient remplacés par des concessions de la
Couronne à concurrence d'un maximum de 2 500 acres,
sauf autorisation spéciale. Webster présenta une récla-
mation et 42 000 acres lui furent attribuées. Aux termes
de la demande portée devant le Tribunal arbitral anglo-
américain, on aurait dû donner entièrement effet aux
diverses cessions consenties par les indigènes, qui dépas-
saient les 42 000 acres accordées par la Couronne.

60. Le Tribunal a constaté qu'en Nouvelle-Zélande,
avant 1840, le régime foncier indigène ne comportait
pas de règle précise concernant la cession d'un droit
de propriété sur des terres et que l'espèce différait donc de
l'affaire Burti0. Il ne s'était pas établi de « spécifie custo-
mary law as to the manner or effect of... wholesale
aliénations of communal property » 4 l. Dans ces condi-
tions, bien que les chefs, représentant l'organisation
politique des indigènes, fussent capables de céder la
souveraineté à la Grande-Bretagne, ce qui avait été cédé
à Webster sur ces terres n'équivalait pas au dominium,

39 Voir G. R. Burt (réclamations de terres fidjiennes), par. 53
à 56 ci-dessus.

40 Loc. cit.
41 R.S.A., vol. VI, p. 168.

tel qu'il est entendu dans un droit plus évolué. Vu aussi
que les limites des terres cédées par les indigènes n'étaient
pas déterminées et que le droit que Webster avait sur
42 000 acres en vertu du droit coutumier indigène avait
été échangé contre une concession de la Couronne, le
Tribunal a rejeté sa réclamation.

Réclamation Adolph G. Studer (1925)
États-Unis c. Grande-Bretagne
Tribunal arbitral anglo-américain établi par le compromis

du 18 août 1910
« Recueil des sentences arbitrales », vol. VI, p. 149.

61. De 1875 à 1877, Adolph G. Studer, citoyen amé-
ricain, avait obtenu du sultan de Muar, en Malaisie, la
cession de terres par acte dressé conformément au régime
foncier coutumier. Le sultan mourut en 1877 et le sultan
du Johore annexa ses possessions. En 1885, la Grande-
Bretagne assuma la représentation du gouvernement du
Johore sur le plan international.

62. Aux termes de la réclamation présentée en son
nom, Studer prétendait qu'il avait été privé du bénéfice
de sa concession par le sultan du Johore qui ne l'avait
pas reconnue. Le Tribunal a estimé que les preuves pro-
duites ne lui permettaient pas de statuer et il a recom-
mandé de porter de nouveau l'affaire devant les tribu-
naux du Johore. Toutefois, en ce qui concerne l'inter-
prétation de l'acte de cession, il a dit que :
« The construction to be placed upon the grant itself has been debated
at great length. On the one hand, we are asked to hold that the deed
must be construed at its face value, in accordance with the princi-
ples of western Systems of land tenure, as a conveyance of title in
fee simple; on the other, it is argued that the instrument must be
interpreted in the light of the Malay customary law, and that so
construed it has the effect of a mère permit to enter and cultivate,
such permit being personal to the grantor and lapsing with his
death. The Tribunal has not before it any authoritative statement of
the Malay customary law applicable to the State of Muar in 1876
and 1877. The situation in this respect offers serious complications.
We are dealing with a transition period; and while it is plain that
the native customary law ; whatever it may hâve been, ultimately
gave way to the white man's law, the point of time at which it
can fairly be said that the process had advanced far enough to
embrace the possibility of a grant of this form and character is, in
our opinion, hardly susceptible of détermination on the record
before us. The évidence of actual practice at the period under consi-
dération is fragmentary and inconclusive42. »

C. Principe du respect des concessions
accordées par VÉtat prédécesseur

Affaire des chemins de fer Zeltweg-Wolfsberg et Unter-
drauburg-Woellan (1933, 1934 et 1938)

Autriche, Yougoslavie, Société des chemins de fer Zeltweg-
Wolfsberg et Unterdrauburg-Woellan

Arbitres (Guerrero, Mayer et Politis) désignés par les
résolutions du Conseil de la Société des Nations datées
des 26 et 30 mai 1933

« Recueil des sentences arbitrales », vol III, p. 1795

63. Des arbitres ont été désignés pour régler un diffé-
rend entre la Société des chemins de fer et les États terri-

i2 R.S.A., vol. VI, p. 152.



Succession d'États et de Gouvernements 161

torialement intéressés, afin de permettre la conclusion
d'accords concernant l'exploitation future du chemin
de fer, conformément au Traité de Saint-Germain. La
Société avait reçu du gouvernement austro-hongrois en
1897 une concession de quatre-vingt-dix ans; à la suite
des remaniements territoriaux consécutifs au Traité
de Paix en 1919, la partie Zeltweg-Wolfsberg du chemin
de fer était restée en Autriche et la partie Unterdrauburg-
Woellan était passée sous la souveraineté yougoslave.

64. L'affaire portait principalement sur l'applica-
bilité à l'espèce de l'article 320 du Traité de Saint-Germain
qui prévoyait que la réorganisation administrative et
technique des lignes de chemin de fer situées sur le terri-
toire de plusieurs États à la suite du démembrement de
l'ancienne monarchie austro-hongroise serait réglée par
un accord passé entre la compagnie concessionnaire
et les États intéressés. En ce qui concernait cette réorga-
nisation, les arbitres ont été d'avis que :
« L'article 320 se borne à confirmer, ainsi que l'a reconnu la juris-
prudence antérieure, ce principe du droit public international que
les droits tenus par une compagnie privée, d'un acte de concession,
ne sauraient être mis à néant ou lésés du seul fait que le territoire
sur lequel est assis le service public concédé a changé de natio-
nalité... *3 »

Affaire du chemin de fer de Sopron-Kôszeg (1929)
Compagnie du chemin de fer de Sopron-Kôszeg c. Autriche

et Hongrie
Arbitres (Guerrero, Kalff et Mayer) désignés par les réso-

lutions du Conseil de la Société des Nations datées des
8 et 26 septembre 1928, en vertu de Varticle 320 du
Traité de Saint-Germain et de Varticle 304 du Traité
de Trianon

« Recueil des sentences arbitrales », vol. H, p. 961

65. En 1907, le Gouvernement royal hongrois avait
accordé une concession de chemin de fer d'une durée
de quatre-vingt-dix ans à la Compagnie du chemin de fer
de Sopron-Kôszeg. Plus tard, en vertu d'une convention
intervenue en 1908 entre le Gouvernement et la Compa-
gnie, le Gouvernement avait assumé l'exploitation du
chemin de fer moyennant le versement à la Compagnie
d'une part des recettes convenue. A la suite des modi-
fications territoriales entraînées par les Traités de Saint-
Germain et de Trianon la partie médiane de la ligne
traversait l'Autriche alors que les deux extrémités demeu-
raient en Hongrie.

66. L'article 320 du Traité de Saint-Germain et
l'article 304 du Traité de Trianon stipulaient que les
chemins de fer de l'ancienne monarchie austro-hongroise
qui traversaient plusieurs États seraient l'objet d'une
réorganisation administrative et technique convenue
entre la Compagnie concessionnaire du chemin de fer
et les États intéressés. Ayant conclu un accord avec la
Hongrie, mais n'étant pas parvenue à le faire avec
l'Autriche, la Compagnie porta le différend devant le
Conseil de la Société des Nations qui chargea trois
arbitres de régler l'affaire.

67. En ce qui concerne la validité du contrat de conces-

sion et du contrat d'exploitation de 1908 à l'égard de
l'Autriche, les arbitres ont dit que :
« ... en principe, les droits tenus par une compagnie privée, d'un
acte de concession, ne sauraient être mis à néant ou lésés du seul
fait que le territoire sur lequel est assis le service public concédé
a changé de nationalité; ... la majorité des auteurs et les solutions
de la pratique internationale les plus conformes à la conception
moderne du droit des gens sont en ce sens » 44.

68. Toutefois, eu égard aux événements survenus
depuis 1907 et 1908 et aux dispositions des traités pré-
voyant la réorganisation des chemins de fer austro-
hongrois, les arbitres sont arrivés à la conclusion sui-
vante :
« ... les dispositions contractuelles qui régissaient la Compagnie ...
avant la guerre ne peuvent être déclarées ni totalement invalidées
par l'effet des changements de souveraineté qui ont affecté les ter-
ritoires sièges de son entreprise, ni davantage totalement valides
et exécutoires dans leur lettre et teneur jusqu'à la fin de la conces-
sion »45.

69. Usant des larges pouvoirs qui leur avaient été
conférés, les arbitres ont procédé à l'élaboration détaillée
du plan de réorganisation des chemins de fer, y compris
le rachat de la ligne entière par l'Autriche.

Voir également Y Affaire du chemin de fer Barcs-Pakrac.
Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1569.

Affaire des forêts du Rhodope central (1931 et 1933)
Grèce c. Bulgarie
Arbitre (Undén) désigné par le Conseil de la Société des

Nations conformément à l'article 181 du Traité de
Neuilly

« Recueil des sentences arbitrales », vol. III, p. 1389 et
1405

70. L'article 181 du Traité de Neuilly de 1919 stipulait
que les transferts de territoire effectués en exécution
de ses clauses ne porteraient aucune atteinte aux droits
privés garantis dans les traités précédemment conclus
par la Turquie d'une part et la Bulgarie, la Grèce et la
Serbie de l'autre en 1913-1914. Un différend s'était
élevé entre la Bulgarie et la Grèce au sujet de l'appli-
cation de cet article à certaines forêts situées dans un
territoire que la Turquie avait cédé à la Bulgarie en
1913.

71. Avant le transfert du territoire, le Gouvernement
ottoman avait accordé une concession d'exploitation
des forêts à une certaine société, dont les propriétaires
étaient devenus ressortissants helléniques après la pre-
mière guerre mondiale. Toutefois, la Bulgarie avait refusé
de reconnaître la concession et avait accordé une nouvelle
concession à une autre société.

72. Pendant les audiences préliminaires destinées à
déterminer si l'article 181 était applicable au difiérend,
l'arbitre s'est exprimé comme suit :
« Un principe général du droit commun international, celui du
respect, sur un territoire annexé, des droits privés régulièrement
acquis sous le régime antérieur, se trouve expressément sanctionné

43 R .S .A. , vol . I I I , p . 1803.

44 R.S.A., vol. II, p. 967.
45 Ibid., p . 969.
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par le Traité de Neuilly, suivant l'exemple des traités de paix de
1913-191446. »

II a également déclaré que l'article 181 contenait :
« ... une consécration expresse du principe bien connu du respect
des droits acquis dans des territoires cédés, c'est-à-dire le renouvelle-
ment à la charge de l'État cessionnaire, d'une obligation incombant
à l'État cédant » 47.

73. Pendant les audiences consacrées au fond de
l'affaire, il a été soutenu au nom de la Bulgarie que les
droits résultant de la concession étaient simplement
des droits personnels permettant d'effectuer des coupes
dans les forêts et que la Grèce ne pouvait donc pas
présenter une réclamation internationale à leur égard.

L'arbitre a formulé son opinion comme suit :
« Dans le cas présent il est question de l'interprétation de l'arti-

cle 181 du Traité de Neuilly et de l'article 10 du Traité de Constan-
tinople. Le premier de ces deux articles parle de a droits privés »
et le second de « droits acquis ». L'article 11 du Traité de Constan-
tinople énonce, en outre, une règle spéciale concernant les « droits
de propriété foncière ». Il paraît nécessaire, en raison du contexte,
d'interpréter les deux premières expressions comme n'étant pas
limitées aux droits réels. Or, si, après l'annexion du territoire dont
il s'agit, le Gouvernement bulgare avait promulgué une loi annu-
lant par exemple toutes les créances acquises, avant l'annexion,
sur les habitants du territoire, cette loi aurait dû être considérée
comme incompatible avec l'article 10 du Traité de Constantinople.

« En ce qui concerne les droits de coupe, on peut dire que ceux-ci
ne sont pas entièrement annulés puisque le droit subsidiaire à une
indemnité, accordé aux ayants droit par les cédants en vertu des
contrats de coupe, n'a pas, à ce que l'on sache, été abrogé. Des
doutes peuvent donc surgir au sujet de la compétence du Gouverne-
ment hellénique pour intervenir en faveur des personnes possé-
dant les droits de coupe. Il est aussi bien possible que, d'après le
droit ottoman, les droits de coupe fussent si précaires qu'une
cession régulière de l'immeuble à un nouveau propriétaire aurait
eu pour effet l'impossibilité de faire valoir le droit de coupe envers
ce dernier, en le transformant en un droit d'indemnité à l'égard
du cédant. Ce point n'a pas été entièrement éclairci au cours du
procès. Mais, dans le cas présent, le Ministre bulgare de l'Agri-
culture a interdit, en pleine connaissance des prétentions des récla-
mants, toute coupe ultérieure, en invoquant pour seule raison le
fait que les forêts seraient propriété d'État conformément à la
loi forestière bulgare de 1904. Le Gouvernement bulgare a donc
pris une mesure directement dirigée contre les droits de coupe aussi
et basée sur la thèse — non légitime — que la cession de ce genre
de droits aurait été inadmissible parce que les forêts étaient pro-
priété d'État. Dans ces conditions, il n'est guère douteux que l'atti-
tude du Gouvernement bulgare à l'égard des droits de coupe ne
fût incompatible avec le respect des « droits acquis », imposé à la
Bulgarie par l'article 10 du Traité de Constantinople48. »

74. Étant arrivé à la conclusion que les actes de la
Bulgarie n'étaient pas entièrement conformes aux obli-
gations que lui imposait le Traité de Neuilly et qu'il
n'était pas possible de rétablir la situation initiale,
l'arbitre a prescrit que la Bulgarie verse des dommages
et intérêts fixés sur la base de la valeur des contrats
d'exploitation à la date de la dépossession définitive en
1918, en y ajoutant un taux équitable d'intérêt depuis
cette date.

46 R.S.A., vol. III, p. 1396.
47 Ibid., p. 1401.
48 R. S. A., vol. III, p. 1426.

D. Subrogation de l'État successeur
aux droits et obligations découlant d'une concession

pour VÉtat prédécesseur

Affaire des concessions Mavrommatis en Palestine (1924)
Grèce c. Grande-Bretagne
Cour permanente de Justice internationale, série A, n° 2

75. La Grèce avait saisi la Cour permanente de Justice
internationale d'une demande contre la Grande-Bre-
tagne fondée sur le fait que le Gouvernement de la
Palestine et par conséquent le Gouvernement britannique
avait refusé à tort de reconnaître pleinement un certain
nombre de contrats de concession passés par Mavrom-
matis, ressortissant hellène, avec les autorités ottomanes
en Palestine avant que la Grande-Bretagne ne devienne
Mandataire de la Société des Nations pour ce pays.
L'article 26 du Mandat portait que les différends entre
le Mandataire et un autre membre de la Société des
Nations relatifs à « l'interprétation ou à l'application »
du Mandat seraient soumis à la Cour permanente de
Justice internationale s'ils n'étaient pas susceptibles
d'être réglés par des négociations.

76. En statuant sur sa compétence, la Cour a examiné
l'interprétation à donner à l'article 11 du Mandat qui
prévoyait que « sous réserve des obligations interna-
tionales acceptées par le Mandataire », l'Administration
de la Palestine aurait pleins pouvoirs pour s'attribuer
la propriété ou le contrôle public de travaux et services
d'utilité publique. La Cour a décidé que les « obligations
internationales acceptées par le Mandataire » compre-
naient en l'espèce celles qui figurent dans le Protocole XII
du Traité de Lausanne. Ce texte disait que toute conces-
sion accordée par le Gouvernement turc ou par une auto-
rité locale turque avant le 29 octobre 1914 devait être
maintenu par le Mandataire sous réserve du droit limité
dans le temps de racheter la concession ou d'en permettre
la réadaptation aux conditions nouvelles. L'affaire (et
l'arrêt ultérieur de la Cour dans Y Affaire des concessions
Mavrommatis à Jérusalem49) portait donc essentielle-
ment sur l'application du Protocole XII au groupe de
concessions accordées à Mavrommatis avant le 29 octobre
1914 et aux actes du Mandataire intéressant ces conces-
sions.

77. Toutefois, un autre groupe de concessions accordées
à Mavrommatis n'avaient pas été dûment signées par les
autorités ottomanes avant 1916 et n'avaient jamais été
confirmées par firman impérial comme le prescrivait le
droit ottoman. Avant de conclure que l'article 26 du
Mandat ne lui donnait pas compétence pour examiner
ces concessions parce qu'elles n'avaient pas été conclues
dans le délai prévu par le Protocole, la Cour a dit que :

« II lui suffit de constater que si le Protocole XII, ne disant rien
à l'égard des concessions postérieures au 29 octobre 1914, laisse
subsister le principe général de la subrogation, on ne saurait
affirmer que ce principe rentre dans les obligations internationales
visées à l'article II du Mandat, tel qu'il a été interprété ci-dessus.
L'Administration de la Palestine serait tenue de reconnaître les
concessions de Jaffa non en vertu d'un engagement contracté par
le Mandataire, mais en vertu d'un principe général du droit

49 C. P. J. I., série A, n° 5; voir par. 120 et 121 ci-dessous.
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international auquel les engagements contractés par le Mandataire
n'auraient pas dérogé60. »

Affaire des concessions de phares (1956)
France c. Grèce
Tribunal arbitral établi par le compromis du 15 juillet 1931
Sentence des 24-27 juillet 1956

Réclamation n° 8

78. Cette réclamation concernait la saisie par le gou-
vernement grec des droits de phares que le concession-
naire, une société française, avait perçus et qui auraient
dû être versés au Trésor ottoman, saisie qui avait été
opérée lorsque les forces helléniques occupèrent Salo-
nique en 1912. Les premières mesures de saisie furent
modifiées par un modus vivendi provisoire suivant lequel
le Trésor grec devait recevoir les recettes déduction faite
des frais d'exploitation de la Société concessionnaire.
Cet arrangement qui devait être suivi d'un règlement
final resta en vigueur après que la Grèce eut acquis la
souveraineté sur Salonique. En ce qui concernait les
actes intervenus pendant la période d'occupation par l'un
des belligérants, le Tribunal a décidé que la réclamation
présentée au nom de la Société concessionnaire était
fondée parce que les droits de phares n'étaient pas un
bien public ennemi mais la propriété du concessionnaire
et qu'ils bénéficiaient donc du règlement de La Haye de
1907. La situation était différente pour la période posté-
rieure au transfert de souveraineté à la Grèce qui datait
du 25 août 1913.

« ... A partir de cette date, la Grèce fut subrogée, par l'effet rétroactif
retardé de l'article 9 du Protocole XII du Traité de paix de Lau-
sanne de 1923, à l'Empire ottoman dans tous les droits et charges
de ce dernier par rapport à la concession61. »

79. Le Tribunal a donc décidé que la Grèce avait droit
à la part des droits de phares précédemment payable au
Gouvernement ottoman sous réserve, toutefois, de la
cession de ces revenus que le Gouvernement ottoman
avait faite à ses créanciers. Cette aliénation avait créé un
droit privé que la Grèce était tenue de respecter.

Réclamation n° 26
80. La Société française Collas et Michel avait présenté

une réclamation fondée sur le fait que de 1919 à 1929
elle n'avait pu percevoir que des droits en drachmes,
dont la valeur baissait, alors que la concession primitive
accordée par la Turquie en 1860 reposait sur des valeurs-
or. Le Tribunal a décidé de faire droit à la réclamation,
à tout le moins dans la mesure où le principe de la bonne
foi obligeait le Gouvernement grec à prendre les mesures
nécessaires pour permettre à la Société de continuer
l'exploitation de la concession à des conditions équi-
tables.
« ... En effet, le principe de la bonne foi dans l'interprétation de la
concession commandait qu'à raison de la dévaluation de la drachme
et des perturbations qui en résultaient pour l'équilibre financier de
la concession, l'État successeur procédât aux mesures nécessaires
pour assurer la continuation de l'exploitation de la concession à
des conditions équitables52. »

Contre-réclamation n° 1
81. La Grèce a présenté une contre-réclamation afin

de recevoir sa part des droits de phares que Collas et
Michel avaient perçus de 1913 à 1928. Le Tribunal a
décidé que la demande devait être rejetée parce que, si la
Grèce était devenue État concédant aux lieu et place de
la Turquie en ce qui concernait la concession de phares,
son droit de recevoir la part des droits de phares qui
revenait antérieurement à la Turquie était primé par la
cession antérieure que celle-ci avait faite à certains
créanciers, en garantie d'emprunts d'État émis en 1904,
1907 et 191353.

Contre-réclamation nos 3 à 6
82. Ces contre-réclamations portaient sur la période

allant de 1915 à 1929 où Collas et Michel avaient perçu
les droits de phares bien que le Gouvernement grec
exploitât effectivement ceux-ci. Le Tribunal a décidé
de faire droit aux contre-réclamations du Gouvernement
grec dans la mesure où le concessionnaire avait été exo-
néré des frais d'exploitation.

Réclamation n° 27

83. Les contrats de concession conclus par la Turquie
et Collas et Michel prévoyaient que la Turquie pouvait
reprendre le service des phares moyennant paiement
d'une indemnité qui serait arrêtée préalablement par
les parties ou fixée par un arbitrage. En 1929, le Gouver-
nement grec avait saisi le service des phares mais il
n'avait pas versé d'indemnité à la Société concession-
naire.

84. Le Tribunal a décidé que la demande en indem-
nité de Collas et Michel était fondée, parce que la Grèce
avait été subrogée dans les droits et obligations que la
Turquie tenait des contrats de concession et ne pouvait
donc reprendre le service des phares que dans les condi-
tions prévues par lesdits contrats.

« Par sa mainmise sur le service des phares, la Société, à partir du
1er janvier 1929, sans paiement — ou garantie de paiement —
préalable d'une indemnité, arrêtée dans des conditions qui en
assurent l'équité, le Gouvernement hellénique, en tant que suc-
cesseur dans la concession par subrogation, a accompli un acte
d'autorité directement contraire à une de ses clauses essentielles64. »

IV. SUCCESSION EN MATIÈRE

DE RESPONSABILITÉS DÉLICTUELLE ET CONTRACTUELLE

Affaire Robert E. Brown (1923)
États-Unis c. Grande-Bretagne
Tribunal arbitral anglo-américain établi par le compromis

du 18 août 1910
« Recueil des sentences arbitrales », vol. VI, p. 120

85. Robert E. Brown, citoyen américain, avait demandé
en 1895 un certain nombre de permis de recherche dans
un champ aurifère du Transvaal qu'une proclamation
officielle avait ouvert au public. Sa demande avait été
rejetée le jour initial pour la raison que le gouvernement

60 C . P . J. I. , série A, n° 2, p . 28 .
51 Sentence des 24-27 juillet 1956, p . 96.
52 Sentence des 24-27 juillet 1956, p . 111 et 112.

53 Voir également Affaire des concessions de phares, contre-récla-
mation n° 1, par. 110 et 111 ci-dessous.

54 Sentence des 24-27 juillet 1956, p . 133.
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avait rapporté la proclamation, conformément à une
résolution du Conseil exécutif. Néanmoins, Brown
piqueta 1 200 concessions et engagea une action devant
la High Court du Transvaal afin d'obtenir un permis
pour les concessions, ou à défaut, 372 400 livres sterling
de dommages-intérêts. La Cour rendit un arrêt en faveur
de Brown, motif pris que la proclamation initiale ne
pouvait être rapportée ou annulée que par une autre
proclamation dûment publiée et elle ordonna que les
permis soient accordés à Brown. Toutefois, les permis
qui furent alors délivrés à celui-ci n'étaient valables que
pour un mois et ne comportaient pas le privilège habituel
pour le renouvellement. Brown se rabattit donc sur sa
demande de dommages-intérêts. Celle-ci vint devant la
High Court que le pouvoir exécutif avait réorganisée
après l'arrêt susmentionné, au cours d'un différend
entre les pouvoirs judiciaire et exécutif qui avait abouti
à la révocation du Président de la High Court qui avait
lu l'opinion de la majorité et à la limitation du pouvoir
de la Cour d'examiner la constitutionnabilité des actes
officiels. La nouvelle Cour décida que la demande de
dommages-intérêts de Brown devait être rejetée et qu'il
lui fallait présenter une nouvelle demande. Il fut ensuite
indiqué à Brown qu'en raison des modifications apportées
aux compétences du pouvoir judiciaire, toute demande
nouvelle de dédommagement portée devant les tribunaux
transvaaliens resterait sans effet.

86. Après l'annexion de la République sud-africaine
par la Grande-Bretagne, Brown présenta sa réclamation
aux autorités britanniques qui refusèrent de la recevoir
pour la raison qu'il n'avait pas épuisé tous les recours
internes. La demande fut ensuite soumise au tribunal
arbitral anglo-américain.

87. Le Tribunal a estimé que « Brown had substantial
rights of a character entitling him to an interest in real
property or to damages for the deprivation thereof » K

et que le Gouvernement de la République sud-africaine
l'avait privé de ses droits d'une manière qui équivalait
à un déni de justice en droit international.

88. Passant à la question de savoir si une action en
dommages-intérêts, fondée sur ce déni de justice, pouvait
être intentée contre le Gouvernement britannique, le
Tribunal continua en ces termes :
« ... we are equally clear that this liability never passed to or was
assumed by the British Government. Neither in the terms of peace
granted at the time of the surrender of the Boer Forces, nor in the
Proclamation of Annexation, can there be found any provision
referring to the assumption of liabilities of this nature. It should
be borne in mind that this was simply a pending claim for damages
against certain officiais and had never become a liquidated debt
of the former State. Nor is there, properly speaking, any question
of State succession hère involved. The United States plants itself
squarely on two propositions : first, that the British Government,
by the acts of its own officiais with respect to Brown's case, had
become liable to him; and, secondly, that in some way a liability
was imposed upon the British Government by reason of the pecu-
liar relation of suzerainty which is maintained with respect to the
South African Republic »68.

89. Après avoir examiné ces arguments, le Tribunal
est arrivé à la conclusion suivante :
«... We hâve searched the record for any indication that the British
authorities did more than leave this matter exactly where it stood
when annexation took place. They did not redress the wrong
which had been committed nor did they place any obstacles in
Brown's path; they took no action one way or the other. No British
officiai nor any British court undertook to deny Brown justice or
perpetuate the wrong. The Attorney General of the Colony, in his
opinion, declared that the courts were still open to the claimant.
The contention of the American Agent amounts to an assertion
that a succeeding State acquiring a territory by conquest without
any undertaking to assume such liabilities is bound to take affir-
mative steps to right the wrongs done by the former State. We
cannot endorse this doctrine »57.

90. Le Tribunal a également rejeté la demande sur la
suzeraineté que le Gouvernement britannique avait sur
la République sud-africaine avant l'annexion, motif
pris que l'autorité appartenant à la Grande-Bretagne au
moment des faits examinés « fell far short of what would
be required to make her responsible for the wrong
inflicted upon Brown » 58, et ne lui donnait pas le droit
d'intervenir dans les affaires intérieures de la République.

Réclamations hawaiiennes (1925)
Grande-Bretagne c. États-Unis
Tribunal arbitral anglo-américain établi par le compromis

du 18 août 1910
« Recueil des sentences arbitrales », vol. VI, p. 157

91. Ces réclamations ont été présentées par la Grande-
Bretagne au nom d'un certain nombre de sujets britan-
niques que les autorités locales avaient à tort emprisonnés
ou contraints de quitter Hawaii avant la cession de la
République hawaiienne aux États-Unis en 1898. La
Grande-Bretagne s'est efforcée de faire une distinction
entre cette espèce et Y Affaire Robert E. Brown59 en
prétendant qu'en cas de cession, par opposition à la
conquête, l'État successeur était responsable des actes
illicites internationaux de son auteur, mais le Tribunal
a refusé d'accepter cette distinction et a décidé que les
réclamations devaient être rejetées conformément à la
sentence qu'il avait rendue dans l'Affaire Robert E. Brown.

« It is contended on behalf of Great Britain that the Brown
case is to be distinguished because in that case the South African
Republic had corne to an end through conquest, while in thèse
cases there was a voluntary cession by the Hawaiian Republic as
shown (so it is said) by the récitals of the Joint Resolution of Annexa-
tion. We are unable to accept the distinction contended for. In the
first place, it assumes a gênerai principle of succession to liability
for delict, to which the case of succession of one state to another
through conquest would be an exception. We think there is no
such principle. It was denied in the Brown case and has never been
contended for to any such extent. The gênerai statements of writers,
with respect to succession to obligations, hâve référence to changes
of form of govemment, where the identity of the légal unit remains
to liability to observe treaties of the extinct state, to contractua
liabilities, or at most to quasi-contractual liabilities. Even hère,
there is much controversy. The analogy of universal succession in
private law, which is much relied on by those who argue for a
large measure of succession to liability for obligations of the extinct

65 R.S.A., vol. VI, p. 128.
86 Ibid., p. 129.

67 Ibid., p. 130.
58 Ibid.
59 Voir pa r . 85 à 90 ci-dessus.
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state, even if admitted (and the aptness of the analogy is disputed)
would make against succession to liability for delicts. Nor do we
see any valid reason for distinguishing termination of a légal unit
of international law through conquest from termination by any
other mode of merging in, or swallowing up by, some other légal
unit. In either case the légal unit which did the wrong no longer
exists, and légal liability for the wrong has been extinguished with
it60. »

Décision administrative n° 1 (1927)
États-Unis, Autriche, Hongrie
Commissaire aux réclamations (Parker) désigné par le

compromis du 26 novembre 1924
« Recueil des sentences arbitrales », vol. VI, p. 203

92. Au cours de son arbitrage concernant la responsa-
bilité de l'Autriche et de la Hongrie pour les actes de
l'ancienne monarchie austro-hongroise, le Commissaire
a dit que, eu égard aux traités pertinents :

<( It will not be profitable to examine the divergent views main-
tained by European continental writers on international law as
compared with those of Great Britain and the United States with
respect to the liability of a Successor State for the obligations
either ex contractu or ex delicto of a dismembered State. It is,
however, interesting to note in passing that while one group main-
tains that such obligations pass with succession and are appor-
tioned between the Successor States, and while the other group
maintains that the obligations do not pass with succession, neither
group maintains that a joint liability rests upon two or more Succes-
sor States where the territory of a dismembered State has been
divided between them 61. »

Le Commissaire a conclu que l'Autriche et la Hongrie
n'avaient pas l'obligation de verser une double indemnité
et qu'elles n'étaient pas non plus solidairement respon-
sables.

Affaire des concessions de phares (1956)
France c. Grèce
Tribunal d* arbitrage établi par le compromis du 15 juil-

let 1931
Sentence des 24-27 juillet 1956

Réclamation n° 12 a

93. En 1911, le commandant turc de Kara-Bournou
avait fait enlever, sans notification préalable, une bouée
appartenant aux concessionnaires français des phares.
La Société protesta auprès de l'Amirauté turque qui
semble avoir reconnu sa responsabilité mais qui ne s'est
pas acquittée de son obligation. Le Gouvernement
français prétendait que la Grèce avait succédé aux obli-
gations de la Turquie en la matière et appuyait sa thèse
sur certains précédents internationaux y compris les
conditions de cession du territoire français de Chander-
nagor à l'Inde en 1951. En ce qui concerne ce précédent,
le Tribunal a dit ce qui suit :

« On comprend que, dans un tel cas de cession gratuite et gracieuse
d'un territoire à un autre État, l'État cédant tienne à être libéré
des obligations qui peuvent encore lui incomber du chef de travaux
de construction, d'amélioration, de réparation et autres ordonnés
pour des objets d'utilité publique et qui ne profiteront dorénavant
qu'à l'État cessionnaire62. »

94. Le Tribunal a ajouté que, dans le cas de cette
cession par la France et dans celui de la cession aux
États-Unis des îles Sulu par la Grande-Bretagne en 1930,

« ... il s'agit... de situations toutes spéciales, régies par des stipu-
lations conventionnelles particulières dont il n'est pas loisible
de tirer des conclusions en faveur de l'existence d'un principe géné-
ral de droit coutumier devant régir également d'autres hypothèses
relevant d'une solution conventionnelle propre »63.

95. Les arbitres ont donc décidé que ces précédents
ne pouvaient pas être invoqués en ce qui concernait la
réclamation relative à la bouée. Statuant au fond, ils
sont arrivés à la conclusion que l'enlèvement de la bouée
était une mesure normale de sûreté nationale prise par
les autorités turques dont l'obligation d'indemniser
dépendait des clauses de la concession, à la lumière du
droit administratif international. Ils ont poursuivi en
ces termes :

« Même à supposer que ladite obligation fût hors de doute, elle
comptait parmi les « charges de la Turquie vis-à-vis... des sociétés
dans lesquelles les capitaux des autres Puissances contractantes
sont prépondérants », visées à l'article 9 du Protocole XII du
Traité de Paix de Lausanne du 24 juillet 1923. Or la subrogation
des États successeurs dans de telles charges stipulée pour les terri-
toires détachés de la Turquie en vertu dudit Traité de Paix n'aurait
effet, selon le même article 9, qu'à dater de la mise en vigueur du
traité par lequel le transfert du territoire a été stipulé. Au point de
vue purement grammatical il serait possible d'interpréter cette
stipulation comme comportant l'obligation pour l'État successeur,
in casu la Grèce, de prendre à son compte, dès la date visée audit
article 9, toutes les charges de la Turquie vis-à-vis de la Société,
même celles qui auraient leur origine dans des faits antérieurs à
cette date, mais ce n'est certes pas dans ce sens que la stipulation
en question peut être interprétée. La date critique sert évidem-
ment de terme à la responsabilité turque et de point de départ à
la responsabilité hellénique en ce sens que tout ce qui s'est passé
avant la date critique et qui peut avoir engendré des charges vis-à-
vis de la Société concessionnaire, continue à donner lieu à la respon-
sabilité de l'État turc. On ne peut admettre que, en marge de cette
distribution conventionnelle des responsabilités selon le temps,
quelqu'autre principe autonome et complémentaire, emprunté
à la doctrine générale relative à la succession d'États, puisse être
invoqué pour renverser les effets juridiques de ladite distribution
des responsabilités selon le Protocole.

« La Grèce ne saurait, dès lors, être réputée responsable des
dommages causés par l'enlèvement de la bouée du Vardar effec-
tué en 1911 par les autorités navales ottomanes64. »

Réclamations nos 11 et 4

96. Le Tribunal a statué en même temps sur ces récla-
mations, qui mettaient toutes deux en cause la responsa-
bilité de la Grèce en sa qualité d'État successeur de l'État
autonome de Crète, bien qu'il eût reconnu qu'elles
nécessitaient des analyses juridiques séparées. La récla-
mation n° 11 tirait son origine de la demande d'établir
deux nouveaux phares que les autorités Cretoises avaient
adressée en 1903 à la Société française concessionnaire.
Après avoir obtenu l'avis favorable de l'Amirauté turque,
la Société entreprit des études. Lorsque, quelques années
plus tard, le Gouvernement ottoman accepta finalement
d'attribuer les crédits nécessaires pour la construction
des phares, le Gouvernement crétois avait changé d'atti-

60 R.S.A., vol. VI, p . 158.
61 Ibid., p . 210.
62 Sentence de s 24-27 juillet 1956, p . 74.

63 Ibid., p . 74.
64 Ibid., p . 74 et 75.
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tude et il demanda à la Société de le substituer au Gouver-
nement turc et de lui remettre la part des recettes reve-
nant jusqu'alors à ce dernier. La Société n'était pas en
mesure d'accepter ces conditions, mais elle ne parvint
pas à obtenir le remboursement des frais qu'elle avait
engagés, soit des autorités Cretoises, soit de la Grèce
après que cette dernière eut acquis la souveraineté sur
la Crète.

97. La réclamation n° 4 prenait son origine dans une
loi Cretoise de 1908 ratifiant une convention dans laquelle
le Gouvernement crétois avait conféré à une compagnie
de navigation grecque le monopole du cabotage, avec
exemption expresse du paiement des droits de phares
dus en vertu de la concession. Le Gouvernement hellé-
nique n'avait pas mis fin à cette situation qui s'était
continuée après que la Grèce eut acquis la souveraineté
sur l'île.

98. Dans les deux cas, le Tribunal a jugé nécessaire
d'examiner les arrêts rendus par la Cour internationale
de Justice en 1934 et 1937 65 afin de déterminer leur portée
sur les réclamations en cause et la mesure dans laquelle
ils le liaient en vertu de l'autorité de la chose jugée. Dans
une décision très détaillée, il a dissocié les deux arrêts
et il a estimé qu'il n'était pas lié par eux. Il est arrivé
à la conclusion ci-après en ce qui concerne l'arrêt de
1937 :
(( Dans son exposé des motifs la Cour fait expressément coïncider
la date de la disparition des derniers liens politiques turco-crétois
avec celle de l'attribution de l'île à la Grèce, mais elle se refuse
nettement à entrer dans un examen de la portée du régime de large
autonomie octroyé à l'île antérieurement à 1913, sauf au point de
vue de son importance pour le problème spécifique du « détache-
ment » final66. Par conséquent, les effets internationaux dudit
régime de large autonomie à tous autres points de vue ont été
écartés par la Cour en termes exprès, et c'est précisément ce régime
d'autonomie qui joue un rôle important dans la solution des contro-
verses soulevées par les réclamations nos 11 et 467. »

99. Le Tribunal statua alors sur le fond des deux récla-
mations. Pour ce qui est de la réclamation n° 11, il décida
que la responsabilité était partagée entre la Société, le
Gouvernement crétois et le Gouvernement ottoman,
puis il poursuivit en ces termes :

« Partant de cette répartition de la responsabilité pour les événe-
ments de 1903 à 1908 entre les trois parties intéressées d'alors, le
Tribunal ne voit aucun motif raisonnable pour charger après coup
de cette responsabilité, entière ou même partielle, la Grèce, qui
n'avait absolument rien à voir avec les agissements desdites parties.
Pas même la part de la responsabilité collective à impartir à l'État
autonome de Crète pour les événements de 1903 à 1908 ne saurait
être considérée comme étant dévolue à la Grèce. Une telle trans-
mission de responsabilité ne se justifie dans l'espèce ni au point
de vue spécial de la succession finale de la Grèce aux droits et
charges de la concession en 1923-1924, ne fût-ce que pour le motif
que lesdits événements se sont déroulés en dehors du jeu de la
concession, ni au point de vue plus général de sa succession à la
souveraineté territoriale sur la Crète en 1913.

« Les rapports entre cette succession territoriale, d'une part et
Tordre et le contre-ordre du Gouvernement crétois de 1903 et de

Voir par. 8, 9, et 10 et 11 ci-dessus.
C.P.J.I., série A/B, n° 71, p. 103.
Sentence des 24-27 juillet 1956, p. 80.

1908, de l'autre, sont trop éloignés pour justifier une décision qui
fasse retomber sur la Grèce et sur la seule Grèce la responsabilité
collective d'actes et d'omissions d'autrui qui lui sont complète-
ment étrangers.

« Au surplus, il s'agit ici d'une réclamation qui n'était ni reconnue,
quant à son bien-fondé, par l'Empire ottoman ou par la Crète,
ni fixée par une instance compétente quelconque, ni liquide ou
aisément liquidable sur la base des faits ayant donné lieu à sa nais-
sance*18 »

100. Le Tribunal a constaté que la situation se pré-
sentait autrement pour la réclamation n° 4, D'abord,
l'attitude de la Crète consistant à exempter une compa-
gnie du paiement des droits de phares était diamétrale-
ment contraire aux obligations qu'elle tenait de la conces-
sion, soit comme État autonome, soit comme subdivision
territoriale de l'Empire ottoman. Ensuite, comme la
compagnie de navigation en question avait son siège
sur son territoire, la Grèce, qui entretenait des relations
étroites avec la Crète, aurait dû être au courant de ce
qui se passait. Enfin, le Gouvernement hellénique a
maintenu la pratique susmentionnée après avoir acquis
la souveraineté territoriale sur l'île. La partie pertinente
de la sentence, qui n'a pas encore été publiée dans le
Recueil des sentences arbitrales, est reproduite ci-après
in extenso.

« Les considérations ci-dessus exposées, sont-elles également
concluantes pour tenir la Grèce responsable de la violation de
la concession commise antérieurement à ladite date et dont l'une
de ses compagnies de navigation a indûment profité?

Pour les raisons indiquées ci-dessus, sub A, à propos de larécla-
mation n° 12, une telle responsabilité ne saurait se fonder sur la
succession de la Grèce à la concession en vertu de la clause spéciale
contenue dans l'article 9 du Protocole XII, annexé au Traité de
Paix de Lausanne. Elle ne pourrait résulter que d'une transmission
de responsabilité en vertu des règles de droit coutumier ou des
principes généraux de droit régissant la succession des États en
général. Le fait que la stipulation spéciale dudit Protocole XII
a défini l'étendue et le point de départ de la succession de la Grèce
dans les droits et charges concessionnels de la Turquie n'empêche
pas, par lui-même, que la Grèce puisse être considérée comme ayant
succédé également, mais à un autre titre, aux droits et charges
correspondants de l'État autonome de Crète.

Envisagée de ce point de vue, la question de la transmission de
responsabilité en cas de changement territorial présente toutes les
difficultés d'une matière qui n'a pas encore suffisamment mûri
pour permettre des solutions certaines et également applicables à
tous les cas possibles. Il n'est pas moins injustifié d'admettre le
principe de la transmission comme une règle générale que de le
dénier. C'est plutôt et essentiellement une question d'espèce dont
la solution dépend de multiples facteurs concrets.

« S'agit-il d'obligations contractuelles ou délictuelles, — de droit
privé ou de droit public, — reconnues ou non reconnues, — liquides
ou non liquides, — odieuses ou non odieuses? S'agit-il d'un cas
de démembrement total d'un État préexistant, de la sécession
d'une colonie ou d'une partie d'un État, ou s'agit-il plutôt de la
fusion de deux États précédemment indépendants, de l'incorpo-
ration d'un État dans un autre? Jusqu'à quel point y a-t-il lieu,
dans cette dernière hypothèse, en vue de résoudre le problème,
de tenir compte des relations plus ou moins étroites entre l'État
incorporant et l'État incorporé, du caractère volontaire ou non
volontaire de leur réunion?

« II se peut qu'une solution parfaitement adéquate aux éléments
essentiels d'une hypothèse déterminée se révèle tout à fait inadéquate

68 /ta/., p. 81.
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à ceux d'une autre. II est impossiblet de formuler une solution
générale et identique pour toutes les hypothèses imaginables de
succession territoriale et toute tentative de formuler une telle
solution identique doit nécessairement échouer sur l'extrême diver-
sité des cas d'espèce. C'est pourquoi le Tribunal n'attache pas
d'importance décisive aux rares précédents disparates de la juris-
prudence internationale ou nationale et n'accepte comme concluants,
en leur généralité, ni le jugement de la Cour hellénique pour les
îles de la Mer Egée de 1924 (n° 27) (Themis, vol. 35, p. 294)t cité
dans l'Annual Digest of Public International Law Cases 1923-
1924, n° 36, reconnaissant la transmission de responsabilité à la
Grèce même en matière de dettes purement délictuelles, ni ceux
de l'American and British Claims Arbitration Tribunal des
23 novembre 1923 et 10 novembre 1925, la déniant dans les cas
comparables de l'annexion à la Grande-Bretagne par la force des
armes de l'État du Transvaal et de l'incorporation aux États-Unis
de l'archipel des Hawaii. La diversité des hypothèses possibles de
succession territoriale, les considérations politiques qui souvent
président à la solution des problèmes juridiques y relatifs et la
rareté des décisions arbitrales ou judiciaires qui résolvent le pro-
blème d'une manière vraiment nette et sans équivoque à la suite
d'une argumentation convaincante expliquent tant les flottements
de la pratique internationale que l'état chaotique de la doctrine.

« Dans le cas d'espèce, il s'agit de la violation d'une clause contrac-
tuelle par le pouvoir législatif d'un État insulaire autonome dont
la population avait durant des dizaines d'années passionnément
aspiré, même par la force des armes, à s'unir à la Grèce, considérée
comme mère-patrie, violation reconnue par ledit État lui-même
comme constituant une infraction au contrat de concession, réalisée
en faveur d'une compagnie de navigation ressortissant à ladite
mère-patrie, endossée par cette dernière comme si cette infraction
était régulière et finalement maintenue par elle, même après l'acqui-
sition de la souveraineté territoriale sur l'île en question.

« Dans de telles conditions, le Tribunal ne peut arriver qu'à la
conclusion que la Grèce, ayant fait sienne la conduite illégale
de la Crète dans son passé récent d'État autonome, est tenue, en
qualité d'État successeur, de prendre à sa charge les conséquences
financières de l'infraction au contrat de concession. Sinon, la
violation avouée d'un contrat commise par l'un des deux États,
liés par un passé et un destin communs, de l'assentiment de l'autre
aurait, au cas de leur fusion, comme conséquence foncièrement
injuste d'anéantir une responsabilité financière certaine et de
sacrifier les droits incontestables d'une société privée concession-
naire à un soi-disant principe général de non-transmission de dettes
en cas de succession territoriale, qui en réalité n'existe pas comme
principe général et absolu. Dans ce cas-ci, le Gouvernement hellé-
nique a à bon droit commencé par reconnaître lui-même sa respon-
sabilité.

« Dans les développements qui précèdent, le Tribunal est parti
de la prémisse que les actes des autorités Cretoises de 1908 consti-
tuent la violation d'une clause contractuelle. Le Tribunal tient
à ajouter à ces développements argument) causa que même si l'on
considérait la dette ainsi créée par la violation d'une clause contrac-
tuelle comme une dette délictuelle ou quasi délictuelle à raison
de son origine dans un acte illicite de l'État, la conclusion n'en
serait pas différente. La thèse, plutôt doctrinale que jurispruden-
tielle, selon laquelle il ne saurait jamais être question de trans-
mission — ou plus correctement : de transition, puisqu'il ne s'agit
pas ici d'effets d'actes de volonté humaine, mais plutôt de consé-
quences automatiques et de plein droit de changements terri-
toriaux — d'obligations délictuelles à l'État successeur n'est pas,
dans sa généralité, bien fondée. Ici encore la solution devra dépendre
des traits particuliers à chaque cas d'espèce. Une obligation créée
par un délit international proprement dit, commis en violation
directe du droit des gens, tel que l'envahissement d'un territoire
neutre ou la destruction arbitraire d'un navire exempt du droit de
prise, est de tout autre nature qu'une obligation qui prend son
origine dans le domaine du droit privé ou du droit administratif

et qui ne donne naissance à une réclamation internationale qu'à la
suite d'un déni de justice. L'hypothèse de l'union volontaire de
deux États indépendants en un État unitaire ou fédératif diffère
essentiellement de celle de l'annexion d'un État à un autre par la
force des armes. Le démembrement d'un État unitaire en deux ou
plusieurs États nouveaux présente des traits caractéristiques qui
diffèrent de ceux inhérents à la sécession d'une colonie de la mère-
patrie comme un nouvel État indépendant. Toutes ces différences
ne peuvent pas ne pas exercer une influence décisive sur la solution
du problème de la succession d'États même en obligations délic-
tuelles. Quelle justice, ou même quelle logique juridique y aurait-il,
par exemple, dans l'hypothèse d'un délit international commis
contre une autre Puissance par un État qui ultérieurement se scinde
en deux États nouveaux indépendants, à considérer ces derniers
comme déliés d'une obligation internationale de réparation qui
aurait sans aucun doute possible pesé sur l'État ancien prédéces-
seur, auteur du délit? Certaines tendances dans la doctrine néces-
sitent donc clairement une reconsidération à raison de la nature
différente des obligations délictuelles possibles et de la diversité
des hypothèses possibles de succession territoriale.

« L'argument doctrinal qui est quelquefois invoqué à l'appui
de la théorie de la non-transmission de dettes délictuelles ou quasi
délictuelles par certains auteurs de langue allemande, à savoir
que ces dettes présenteraient un caractère « au plus haut degré
personnel » (hôchstpersônlich) n'a aucune force convaincante.
Si cet argument formulait en vérité un principe général de droit,
il devrait également jouer et au même titre dans le droit civil mais
il est loin d'en être ainsi. Bien au contraire, les dettes délictuelles
de personnes privées, qui présenteraient exactement le même
caractère « hautement personnel », passent généralement aux
héritiers. Ce n'est pas à dire que les principes de droit privé soient
applicables comme tels en matière de succession d'États, mais
seulement que le seul argument qui soit quelquefois invoqué pour
nier la transmission de dettes délictuelles n'a pas de valeur.

« Le Tribunal estime par conséquent que, contrairement à la récla-
mation n° 11, la réclamation n° 4, qui au surplus n'a rien d'odieux
pour la Grèce et est susceptible de liquidation aisée, doit être
admise69. »

Réclamation n° 1

101. Le Tribunal a donné gain de cause à Collas et
Michel dans cette affaire qui concernait le non-paiement
des droits de phares par les navires que la Grèce avait
réquisitionnés pendant l'occupation du territoire turc
et qui avaient continué à ne rien payer, même après que
le territoire en question eut passé sous la souveraineté
grecque. La Grèce soutenait qu'en raison d'une clause
exonérant les navires de guerre « proprement dits »
les droits prévus dans la concession n'étaient pas dus.
Le Tribunal a décidé que cette clause ne visait pas les
navires réquisitionnés et que la Grèce avait donc engagé
sa responsabilité en ne se conformant pas à la concession.
Voir également Y Affaire des concessions de phares,
réclamation n° 27, par. 83 et 84 ci-dessus.

69 Ibid., p. 82 à 84.
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V. SUCCESSION AUX BIENS ET AUX DETTES PUBLICS,
Y COMPRIS LA RÉPARTITION DES DETTES ET DES REVENUS

A. Succession aux biens publics

Appel d'une sentence du Tribunal arbitral mixte hungaro-
tchécoslovaque (Université Peter Pazmany c. État
tchécoslovaque) (1933)

Hongrie c. Tchécoslovaquie
Cour permanente de Justice internationale, série AjB, n° 1.

102. La Tchécoslovaquie avait appelé devant la Cour
permanente de Justice internationale d'une sentence
rendue par le Tribunal arbitral mixte hungaro-tchéco-
slovaque condamnant à restituer à l'Université Peter
Pazmany de Budapest certains biens fonciers situés sur
les territoires de l'ancienne monarchie austro-hongroise
qui lui avaient été transférés.

103. Le Gouvernement tchécoslovaque a soutenu
devant la Cour permanente que l'Université de Budapest
n'était pas juridiquement capable de présenter sa récla-
mation, sa personnalité s'étant fondue dans celle de
l'État hongrois; par conséquent, les biens qu'elle pou-
vait posséder étaient des biens publics que la Tchécoslo-
vaquie était en droit de conserver en sa qualité d'État
successeur. Cependant, tout en disant que le premier
alinéa de l'article 191 du Traité de Trianon70, qui pré-
voyait le transfert des biens publics à l'État successeur,
« applique le principe de droit commun de la succession
d'État à État »71, la Cour a décidé que l'Université
avait une personnalité juridique distincte de celle de
l'État hongrois et a donc déclaré fondée la demande
de restitution de ses biens qu'elle avait présentée en
qualité de personne morale de droit privé.

Cession de bateaux et de remorqueurs pour la navigation
sur le Danube (1921)

Puissances alliées (Grèce, Roumanie, Royaume serbe-
croate-slovène, Tchécoslovaquie) c. Allemagne, Autriche,
Hongrie et Bulgarie.

Arbitre (Hines) désigné en application de l'article 339
du Traité de Versailles, de l'article 300 du Traité de
Saint-Germain, de Varticle 284 du Traité de Trianon et
de Varticle 228 du Traité de Neuilly-sur-Seine

« Recueil des sentences arbitrales », vol. I, p. 97.

104. Les articles susmentionnés stipulaient que l'Alle-
magne, l'Autriche, la Hongrie et la Bulgarie céderaient
aux Puissances alliées des bateaux et des remorqueurs
dont les nombres et caractéristiques seraient déterminés
par un arbitre désigné par les États-Unis. L'arbitre
était également habilité à trancher les questions ayant
trait aux bâtiments dont la propriété ou la nationalité
donneraient lieu à un différend. La sentence rendue
a porté principalement sur l'application du droit de la
guerre et des articles des traités de paix relatifs aux ton-

70 <( Les É ta t s , auxque ls un terr i toire de l ' anc ienne m o n a r c h i e
austro-hongroise a été transféré ou qui sont nés du démembrement
de cette monarchie, acquerront tous biens et propriétés appartenant
au Gouvernement hongrois ancien ou actuel et situés sur leurs
territoires respectifs. »

71 C.P.J.T., série A/B, n° 61, p. 237.

nages saisis par les Puissances alliées en octobre et
novembre 1918.

105. En cours d'instance, la Tchécoslovaquie a présenté
une réclamation portant sur une partie de la propriété
de certaines compagnies de navigation qui avaient appar-
tenu, en totalité ou en partie, à l'Empire autrichien et
à la Monarchie hongroise ou qui avaient été subvention-
nées par eux pour la raison que :
« thèse interests were bought with money obtained from ail the
countries forming parts of the former Austrian Empire and of
the former Hungarian Monarchy, and that such countries contri-
buted thereto in proportion to the taxes paid by them, and there-
fore, are to the same proportionate extent the owners of the pro-
perty »72.

L'Autriche et la Hongrie soutenaient que la Tchéco-
slovaquie n'avait aucun droit de succession aux biens en
dehors de celui que les Traités de Saint-Germain et de
Trianon lui accordaient et qui concernait uniquement les
biens publics situés sur son territoire. L'arbitre a décidé
que les clauses des traités ne lui donnaient pas compé-
tence pour examiner la réclamation de la Tchécoslo-
vaquie.

Réclamation relative à i'utilisation de navires finlandais
pendant la guerre adressée à la Grande-Bretagne par
des propriétaires finlandais (1934).

Finlande c. Grande-Bretagne
Arbitre (Bagge) désigné par le compromis du 30 septembre

1932
« Recueil des sentences arbitrales », vol. III, p. 1479.

106. En 1916 et 1917, le Gouvernement britannique
avait utilisé 13 navires appartenant à des Finlandais que
le Gouvernement russe lui avait remis en vertu d'accords
de guerre conclus entre les deux États. Après la fin des
hostilités, lorsque la Finlande devint indépendante, les
propriétaires de ces navires réclamèrent le versement
d'une certaine somme pour l'utilisation des navires et
une indemnité pour trois navires coulés. La Commission
britannique constituée pour le règlement de ces réclama-
tions rejeta la demande parce que la réquisition avait
été effectuée par la Russie et non par la Grande-Breta-
gne. Le Gouvernement finlandais porta la question
devant le Conseil de la Société des Nations qui recom-
manda de soumettre à un arbitre la question prélimi-
naire de savoir si toutes les voies de recours internes
offertes par le droit anglais avaient été épuisées.

107. Au cours de la procédure arbitrale, on a fait
valoir qu'en ce qui concernait les navires passés sous la
souveraineté de la Finlande et appartenant à des per-
sonnes devenues finlandaises, la Finlande avait succédé
aux droits et obligations que la Russie tenait des accords
susmentionnés, aux termes desquels la Grande-Bre-
tagne s'engageait à verser à la Russie les taux de fret
officiels. L'arbitre semble avoir accepté cette thèse,
bien qu'il n'ait pas jugé nécessaire de statuer expres-
sément sur ce point en arrivant à la conclusion que les
propriétaires de navires finlandais avaient effectivement
épuisé les recours que leur offrait le droit anglais.

72 R.S.A., vol. I, p. 120.
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B. Succession aux dettes publiques

Arbitrage relatif à la dette publique ottomane (1925)
Bulgarie, Irak, Palestine, TransJordanie, Grèce, Italie

c. Turquie
Arbitre (Borel) désigné par le Conseil de la Société des

Nations en application des articles 46 et 47 du Traité
de Lausanne de 1923

« Recueil des sentences arbitrales », vol. 1, p. 529.

108. Le Traité de Lausanne de 1923 prévoyait que la
dette publique ottomane serait répartie entre la Turquie,
les États nouvellement créés qui avaient fait partie de
l'Empire ottoman et les États en faveur desquels des
territoires avaient été détachés de cet empire à la suite
de la guerre des Balkans ou de la première guerre mon-
diale, suivant une proportion dont l'un des termes était
le revenu moyen total de l'Empire ottoman pendant
les années financières 1910-1911 et 1911-1912 et l'autre
le revenu moyen total de chacun des territoires cédés
pendant la même période.

109. Au cours de l'arbitrage sur l'application du
Traité, l'Irak, la Palestine et la TransJordanie ont fait
valoir qu'aucun principe du droit international n'impo-
sait à un État acquérant un territoire de se charger d'une
partie de la dette publique de l'État démembré; le Traité
de Lausanne avait donc fixé la part de chacun de ces
États à titre d'obligation conventionnelle et tout solde
devait être à la charge de la Turquie. L'arbitre s'est
exprimé comme suit :

« ... Il n'est pas possible, malgré les précédents déjà existants,
•de dire que la Puissance cessionnaire d'un territoire est, de plein
droit, tenue d'une part correspondante de la dette publique de
l'État dont il faisait partie jusqu'alors. La solution du problème
ici soulevé est à chercher dans le Traité même, et, à l'égard de la
D.P.O., la situation juridique de la Turquie n'est nullement iden-
tique à celle des autres États intéressés. En droit international,
la République turque doit être considérée comme continuant la
personnalité de l'Empire ottoman. C'est à ce point de vue qu'évi-
demment le Traité se place, preuve en soient les articles 15,16,17,18
et 20, qui n'auraient guère de sens si, aux yeux des Hautes Parties
contractantes, la Turquie était un État nouveau, au même titre
que l'Irak ou la Syrie. La raison d'être de l'article 99 du Traité
n'est pas celle qu'a indiquée, lors des débats, le Représentant du
•Gouvernement turc. Elle réside dans le fait que la guerre a été
considérée comme ayant mis fin, entre Puissances belligérantes,
à toutes conventions autres que celles dont le trait particulier est
de déployer leurs effets précisément au cours des hostilités; et la
déclaration formelle faite à Lausanne par M. Bompard (Actes de
la Conférence de Lausanne, l r e série, tome III, p. 221) prouve que
le point de vue auquel se place la Turquie n'a pas été admis par les
autres Puissances signataires du Traité. La D.P.O. est sa dette,
dont elle n'est libérée que dans la mesure où le Traité l'en décharge
pour en grever d'autres États (article 46, alinéa 2)73. »

Affaire des concessions de phares (1956)
France c. Grèce
Tribunal arbitral établi par le compromis du 15 juillet

1931
Sentence des 24-27 juillet 1956
Contre-réclamation n° 174

110. La Grèce a présenté une contre-réclamation
afin de recevoir sa part des droits de phares que les
concessionnaires français, Collas et Michel, avaient
perçus de 1913 à 1928. Le Tribunal a décidé que la
demande devait être rejetée parce que si la Grèce était
devenue État concédant au lieu et place de la Turquie
en ce qui concernait la concession de phares, son droit
de recevoir la part des droits de phares qui revenait
antérieurement à la Turquie était primé par la cession
antérieure que celle-ci en avait faite à certains créanciers,
en garantie d'emprunts d'État émis en 1904, 1907 et
1913. Les emprunts en question avaient été maintenus
par le Traité de Lausanne et la Grèce figurait parmi les
États successeurs appelés à les rembourser.

« Le maintien des avances et leur répartition entre la Turquie
et les États successeurs étaient en accord complet avec les prin-
cipes généraux du droit international public commun, prescrivant
le respect des droits patrimoniaux acquis en cas de changements
territoriaux. La seule question douteuse dans ce domaine est celle
de savoir si un droit patrimonial particulier compte parmi ces
droits acquis. Le Tribunal n'hésite pas, toutefois, à considérer
comme tels des droits découlant d'un contrat d'emprunt, tel que
les contrats précités, conclus entre un État et une ou plusieurs
personnes privées75. »

111. Le Traité de Lausanne a apporté certaines modi-
fications en ce qui concerne le mode de paiement et
l'amortissement des emprunts, mais pour tout le reste
« les contrats continuent d'être régis par leur propre
loi »76. Le défaut par un État successeur d'effectuer le
remboursement conformément aux clauses du Traité
(ce qui était le cas de la Grèce), «. . . quelle qu'en puisse
avoir été la raison, n'a eu d'autre effet que de maintenir
les droits et obligations préexistants dans leur teneur
primitive »76.

C. Répartition des dettes et des revenus publics

Affaire des concessions de phares (1956)
France c. Grèce
Tribunal arbitral établi par le compromis du 15 juillet

1931
Sentence des 24-27 juillet 1956

Réclamation n° S77

112. Dans sa décision relative à cette réclamation,
le Tribunal a recherché si les droits de phares devaient
être répartis entre la Grèce et la Turquie selon la propor-
tion des côtes de l'ex-Empire ottoman détenues par la
Grèce ou selon le lieu de la perception.

« ... Le Tribunal adopte la dernière solution. Rien ne suggère
en effet que l'article 9 du Protocole XII de Lausanne ait envisagé
une méthode de répartition des droits et charges de la concession
parmi les États successeurs, autre que celle qui consiste à s'adapter
à la division nouvelle des territoires turcs en unités géographiques
nationales distinctes. On peut constater ainsi que la répartition
des droits et charges résultant de la concession obéit à d'autres

73 R .S .A. , vol. I , p . 573.
74 V o i r é g a l e m e n t Affaire des concessions de phares, contre-

réclamation n° I, par. 81 ci-dessus.

76 Sentence des 24-27 juillet 1956, p. 122.
78 Ibid., p. 123.
77 Vo i r éga lemen t Affaire des concessions de phares, réclamation

n° 8, pa r . 78-79 ci-dessus.
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principes qu'à ceux qui ont été appliqués à la répartition des
dettes78. »

Décision administrative n° 1 (1927)
États-Unis, Autriche, Hongrie
Commissaire aux réclamations (Parker) désigné par le

compromis du 26 novembre 1924
« Recueil des sentences arbitrales », vol. VI, p. 203

113. Au cours de cet arbitrage79 concernant le ver-
sement d'une indemnité par l'Autriche et la Hongrie
pour les dommages que l'ancienne monarchie austro-
hongroise avait causés à des biens américains pendant la
première guerre mondiale, le Commissaire a décidé que
l'Autriche devait verser 63,6 pour cent de l'indemnité
et la Hongrie 34,6 pour cent. C'était sur cette base que
l'ancien Empire autrichien et l'ancien Royaume de
Hongrie avaient réparti les dépenses communes de la
monarchie austro-hongroise. C'était également cette
base qu'avait adoptée provisoirement la Commission
des répartitions créée en application des Traités de
Saint-Germain et de Trianon. Voir également l'affaire
de la cession de bateaux et de remorqueurs pour la navi-
gation sur le Danube, par. 104 et 105 ci-dessus.

VI. SUCCESSION AU RÉGIME JURIDIQUE
DE L'ÉTAT PRÉDÉCESSEUR

Affaire des forêts du Rhodope central (1931 et (1933)
Grèce c. Bulgarie
Arbitre (Unden) désigné par le Conseil de la Société des

Nations en application de Varticle 181 du Traité de
Neuilly

« Recueil des sentences arbitrales », vol. III, p. 1389 et
1405
114. Au cours de l'arbitrage so, la Bulgarie a soutenu

que les certificats officiels que les autorités turques
avaient délivrées aux concessionnaires grecs en 1913
étaient inopérants, parce qu'à cette date le Gouverne-
ment ottoman n'exerçait plus son autorité sur le terri-
toire en question. L'arbitre a estimé que :
(( l'engagement assumé par la Bulgarie de respecter les titres
officiels émanant des autorités ottomanes implique l'obligation
de reconnaître les certificats de propriété dûment émis par l'auto-
rité ottomane compétente sur la base du registre turc dans lequel
les immeubles étaient inscrits » 81.

Affaire relative à certains intérêts allemands en Haute-
Silésie polonaise (1926)

Allemagne c. Pologne
Cour permanente de Justice internationale, série A,

n° 7

115. Au cours de cette affaire entre l'Allemagne et la
Pologne82, la Cour permanente a estimé que les res-
trictions auxquelles le Traité soumettait le pouvoir
législatif de la Pologne dans le territoire cédé ne visaient
pas les « lois constitutionnelles et de droit public dont le

78 Sentence des 24-27 juillet 1956, p. 96.
79 Voir également par. 16 ci-dessus.
80 Voir également par. 70 à 74 ci-dessus.
8 1 R . S J V , vol. III, p. 1427.
82 Voir également par. 45 à 52 ci-dessus.

maintien aurait été incompatible avec le transfert de
souveraineté »8 3 . Voir également Colons d'origine
allemande domiciliés dans les territoires cédés par VAlle-
magne à la Pologne, par. 39 à 44 ci-dessus.

VII. SUCCESSION EN MATIÈRE DE NATIONALITÉ

Affaire relative à l'acquisition de la nationalité polonaise
(1924)

Allemagne c. Pologne
Arbitre (Kaeckenbeeck) désigné par le Protocole du

75 avril 1924
« Recueil des sentences arbitrales », vol. I, p. 401

116. Le Traité de 1919 conclu entre les Puissances
alliées et la Pologne et l'article 91 du Traité de Versailles
prévoyait que la nationalité polonaise serait acquise
par les ressortissants allemands « domiciliés » en Pologne
à la suite des cessions de territoires résultant de la pre-
mière guerre mondiale. L'interprétation à donner aux
termes « domiciliés » ayant été contestée, la Cour per-
manente de Justice internationale avait dit dans un avis
consultatif84 que le mot « domiciliés » (ou domicile)
devait s'entendre comme désignant le domicile des
parents au moment de la naissance de l'intéressé et
non pas le domicile des parents au jour de l'entrée en
vigueur du Traité avec la Pologne. Toutefois, de nouvelles
difficultés surgirent quant à l'application pratique du
principe posé par la Cour permanente et le Conseil
de la Société des Nations invita les parties à soumettre
leurs différends sur les questions d'interprétation au
Président du Tribunal arbitral de Haute-Silésie à qui
pleins pouvoirs furent donnés pour statuer en qualité
d'arbitre.

117. Parmi les différents points de détail à trancher
figurait la question de savoir si le terme « domicile »
(habituai résidence) devait être défini eu égard à l'ensem-
ble de la Pologne ou seulement aux territoires que l'Alle-
magne avait cédés à la Pologne. L'arbitre a estimé qu'en
l'absence de stipulation contractuelle fondée sur cette
dernière interprétation l'expression visait tout le terri-
toire polonais.

118. Les traités en question prévoyaient que les
personnes qui, autrement, seraient devenues polonaises
pouvaient opter pour une autre nationalité. L'Allemagne
prétendait que les personnes optant pour la nationalité
allemande pouvaient conserver leur domicile en Pologne.

« II faut admettre... qu'un État cessionnaire a normalement le
droit d'exiger l'émigration des habitants du territoire cédé qui
ont opté en faveur du pays cédant. Ce principe, consacré par la
pratique internationale, et expressément admis par les meilleurs
auteurs, se trouve à la base même des dispositions concernant
l'option insérée dans les récents Traités de Paix85. »

119. L'arbitre a donc estimé que la suppression du
droit pour la Pologne d'exiger l'émigration des personnes
optant pour une autre nationalité aurait un caractère
suffisamment exceptionnel pour qu'on ne puisse l'admet-

83 C.P.J.I., série A, n° 7, p. 17.
84 C.P.J.I. , série B, n° 7.
85 R.S.A., vol. I, p. 427.
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tre sans stipulation formelle. Comme les traités en cause
ne contiennent aucune stipulation précise, mais seule-
ment une suspension temporaire du droit pour la Polo-
gne d'exiger l'émigration, ce pays était fondé à ordonner
aux optants d'émigrer à l'expiration du délai prévu.

Affaire des concessions Mavrommatis à Jérusalem (1925)
Grèce c. Grande-Bretagne
Cour permanente de Justice internationale, série A,

n°5

120. Après son arrêt de 1924 m relatif aux concessions
que les autorités ottomanes avaient accordées à Mavrom-
matis avant que la Grande-Bretagne ne devienne Puis-
sance mandataire pour la Palestine, la Cour permanente
de Justice internationale a été saisie d'une exception
présentée par la Grande-Bretagne suivant laquelle

Mavromatis étant désigné dans la concession comme
sujet ottoman, il ne pouvait pas réclamer le droit de
bénéficier des dispositions de l'article 9 du Protocole XII
du Traité de Lausanne. Celui-ci prévoyait que l'État
successeur était subrogé dans les droits et charges de la
Turquie « par rapport aux ressortissants des Puissances
contractantes autres que la Turquie » bénéficiaires de
contrats de concession passés avec des autorités otto-
manes avant le 29 octobre 1914. Toutefois, la Cour a
estimé que l'article 9 du Protocole XII « vise la nationalité
réelle des bénéficiaires » et que c'était :
« ... la nationalité des intéressés réels et non pas le statut juridique
formel du concessionnaire qui détermine la subrogation » 87.

121. Comme la véritable nationalité de Mavrommatis
était hellène, la Cour a jugé que la Grande-Bretagne
était tenue de respecter sa concession conformément aux
stipulations du Protocole.

Voir C.P.J.I., série A, n° 2, voir par. 75 à 77 ci-dessus. C.P.J.I., série A, n° 5, p. 31.
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CHAPITRE PREMIER la codification et du développement progressif du droit
international. Le chapitre IV porte sur l'organisation

ORGANISATION DE LA SESSION des travaux de la prochaine session. Le chapitre V traite
, T -, . . , , .. . . .. , ,, d'un certain nombre de questions administratives et
1. La Commission du droit international, créée en M

application de la résolution 174 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 21 novembre 1947 a, conformé- L _ C o m p o s i t i o n d e , a Commission
ment a son statut, joint en annexe a ladite resolution e t p a r t i c i p a t i o i l a l a s e s s i o n

et modifié ultérieurement, tenu sa quatorzième session
à l'Ofiice européen des Nations Unies, à Genève, du 2. L'Assemblée générale a décidé, dans sa résolution
24 avril au 29 juin 1962. Les travaux effectués par la 1647 (XVI) du 6 novembre 1961, de porter le nombre
Commission au cours de cette session sont exposés dans des membres de la Commission de 21 à 25. A sa
le présent rapport. Le chapitre II du rapport contient 1067e séance plénière, le 28 novembre 1961, l'Assemblée
un projet de 29 articles provisoires sur la conclusion, a élu les membres dont la liste figure ci-après pour
l'entrée en vigueur et l'enregistrement des traités, accom- une période de cinq ans, conformément à sa résolu-
pagné de commentaires. Le chapitre III est relatif aux tion 985 (X) du 3 décembre 1955. Le mandat des pré-
travaux futurs de la Commission dans le domaine de sents membres a commencé le 1e r janvier 1962.
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3. La Commission est composée des membres sui-
vants :

Noms

M. Roberto Ago
M. Gilberto Amado
M. Milan Bartos
M. Herbert W. Briggs
M. Marcel Cadieux
M. Erik Castren
M. Abdullah El-Erian
M. Taslin O. Elias
M. André Gros
M. Eduardo Jiménez de

Aréchaga
M. Victor Kanga
M. Manfred Lachs
M. Liu Chieh
M. Antonio de Luna

Garcia
M. Luis Padilla Nervo
M. Radhabinod Pal
M. Angel M. Paredes
M. Obed Pessou
M. Shabtai Rosenne
M. Abdul Hakim Tabibi
M. Senjin Tsuruoka
M. Grigory I. Tounkine

M. Alfred Verdross
Sir Humphrey Waldock

M. Mustafa K. Yasseen

Nationalité

Italie
Brésil
Yougoslavie
États-Unis d'Amérique
Canada
Finlande
République arabe unie
Nigeria
France
Uruguay

Cameroun
Pologne
Chine
Espagne

Mexique
Inde
Equateur
Dahomey
Israël
Afghanistan
Japon
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques
Autriche
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Irak

4. Tous les membres, à l'exception de M. Victor
Kanga, ont assisté à la session de la Commission.

II. — Bureau

5. A sa 628e séance, le 24 avril 1962, la Commission
a élu le bureau suivant :

Président : M. Radhabinod Pal;
Premier Vice-Président : M. André Gros;
Second Vice-Président : M. Gilberto Amado;
Rapporteur : M. Manfred Lachs.

6. A sa 634e séance, le 2 mai 1962, la Commission a
nommé un Comité de rédaction, présidé par le premier
Vice-Président de la Commission et composé comme
suit : M. André Gros, Président, M. Roberto Ago,
M. Eduardo Jiménez de Aréchaga, M. Manfred Lachs,
M. Grigory I. Tounkine, Sir Humphrey Waldock,
M. Mustafa Kamil Yasseen.

7. Le Conseiller juridique, M. Constantin Stavro-
poulos, a assisté aux séances de la Commission et repré-
senté le Secrétaire général, du 29 mai au 1er juin. M. Yuen-
Li Liang, Directeur de la Division de la codification du
Service juridique, a rempli les fonctions de secrétaire
de la Commission. Il a également représenté le Secrétaire
général en l'absence de M. Stavropoulos.

III. — Ordre du jour

8. La Commission a adopté, pour sa quatorzième
session, un ordre du jour comprenant les points suivants :

1) Droit des traités,
2) Travaux futurs dans le domaine de la codification et du

développement progressif du droit international [résolu-
tion 1686 (XVI) de l'assemblée générale].

3) Question des missions spéciales [résolution 1687 (XVI) de
l'Assemblée générale].

4) Coopération avec d'autres organismes
5) Date et lieu de la quinzième session.
6) Questions diverses.

9. Au cours de la session, la Commission a tenu
quarante-cinq séances. Elle a examiné tous les points de
l'ordre du jour sauf le point 3 (Question des missions
spéciales).

10. A sa douzième session, en 1960, la Commission
avait, en application de la résolution 1453 (XIV) de
l'Assemblée générale, en date du 7 décembre 1959, invité
le Secrétariat1 à entreprendre une étude sur le régime
juridique des eaux historiques, et à élargir le cadre de
l'étude préliminaire indiquée au paragraphe 8 du mémoire
sur les baies historiques élaboré par le Secrétariat à
l'intention de la première Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer2. Cette étude (A/CN.4/143) a
été soumise à la présente session, mais, comme la question
ne figurait pas à l'ordre du jour, la Commission ne l'a
pas examinée.

CHAPITRE II

DROIT DES TRAITÉS

I. — Introduction

A. Aperçu des débats de la Commission 3

11. A sa première session, en 1949, la Commission
du droit international a inscrit le « droit des traités »
parmi les sujets susceptibles d'être codifiés qu'elle a énu-
mérés aux paragraphes 15 et 16 de son rapport sur les
travaux de ladite session, et elle a nommé M. J. L. Brierly
Rapporteur spécial pour ce sujet.

12. A sa deuxième session, en 1950, la Commission
a consacré cinq séances (49e à 53e) à un examen préli-
minaire du premier rapport de M. J. L. Brierly4, qui
dans celui-ci comme dans ses autres rapports, envisa-
geait que les travaux de la Commission sur le droit des
Traités aboutiraient à un projet de Convention; la Com-
mission était également saisie d'un certain nombre de
réponses 5 de gouvernements à un questionnaire qui leur

1 Annuaire de la Commission du droit international, 1960 (publi-
cation des Nations Unies, n° de vente : 60.V.1), vol. H, p. 174.

2 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Documents
officiels, vol. I (publication des Nations Unies, n° de vente : 58.V.4,
Vol. I), document A/CONF.13/1.

3 Cet aperçu se fonde sur les paragraphes 8 à 11 du chapitre II
du Rapport de la Commission à l'Assemblée générale pour 1959
(A/4169) : Annuaire de la Commission du droit international 1959
(publication des Nations Unies, n° de vente : 59. V.l), vol. II,
p. 90-91.

4 Texte français dans : A/CN.4/23.
5 Texte français dans : A/CN.4/19.
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avait été adressé conformément au paragraphe 2 de
l'article 19 du statut de la Commission. Le rapport de
la Commission pour cette session contenait, entre autres,
l'observation suivante :

« La majorité de la Commission a également été
d'avis de faire porter son étude sur les accords aux-
quels des organisations internationales sont parties.
Elle a unanimement décidé que si, d'une part, cer-
taines organisations avaient sans doute la capacité de
conclure des traités, d'autre part, la détermination des
autres organisations ayant la capacité de conclure des
traités appellerait plus ample examen. » (Par. 161-162
du rapport.)

13. Au cours de sa troisième session, en 1951, la Com-
mission était saisie de deux rapports de M. Brierly : l'un
constituait la suite des travaux de la Commission sur
l'ensemble du droit des traités, l'autre était un rap-
port spécial sur les « réserves aux conventions multi-
latérales »6 que l'Assemblée générale avait demandé, en
même temps qu'elle avait prié la Cour internationale de
Justice de donner un avis consultatif sur le problème
particulier des réserves à la Convention sur le génocide7.
Il n'est pas nécessaire de résumer ici les opinions émises
ou les recommandations faites par la Commission sur
la question particulière des réserves aux conventions
multilatérales, car cela est fait dans le présent rapport,
dans le commentaire qui suit les articles 18, 19 et 20 8.
A la troisième session de la Commission, M. Brierly a
présenté un deuxième rapport sur le droit des traités à
l'examen duquel la Commission a consacré huit séances.
La Commission a pris, à cette session, une nouvelle
décision concernant la question des organisations inter-
nationales déjà mentionnée dans son rapport pour 1950.
Elle a adopté « la suggestion présentée l'année précé-
dente par M. Hudson et appuyée par d'autres membres
de la Commission de laisser de côté, pour le moment,
la capacité des organisations internationales de conclure
des traités, de rédiger les articles en ne parlant que des
États et de voir ensuite s'ils peuvent s'appliquer tels
quels aux organisations internationales ou s'il y a lieu
de les modifier » 9.

14. A sa quatrième session, en 1952, la Commission
a été saisie d'un troisième rapport sur le droit des traités10

préparé par M. Brierly, qui avait entre-temps donné sa
démission de membre de la Commission. En l'absence
de l'auteur, la Commission n'a pas jugé opportun d'exa-
miner ce rapport et s'est bornée à élire M. H. Lauter-
pacht aux fonctions de Rapporteur spécial en remplace-
ment de M. Brierly.

15. A sa cinquième session, en 1953, la Commission
a reçu de M. Lauterpacht un rapport contenant des
projets d'articles et des commentaires sur un certain
nombre de questions relevant du droit des traités, mais,

en raison de ses autres tâches, la Commission n'a pu
aborder à cette session l'étude de ce rapport. Elle a donc
prié M. Lauterpacht de poursuivre ses travaux et de lui
présenter un deuxième rapport. A sa sixième session,
en 1954, la Commission a reçu le deuxième rapport de
M. Lauterpacht, mais n'a toujours pas pu examiner
la question. Entre-temps, M. Lauterpacht (devenu
sir Hersch Lauterpacht) avait donné sa démission de
membre de la Commission après avoir été élu juge à la
Cour internationale de Justice; à sa septième session, en
1955, la Commission a élu sir Gerald Fitzmaurice Rap-
porteur spécial pour le remplacer.

16. Aux cinq sessions suivantes de la Commission,
de 1956 à 1960, sir Gerald Fitzmaurice a présenté suc-
cessivement, sur le droit des traités, cinq rapports très
complets portant respectivement sur : à) l'élaboration,
la conclusion et l'entrée en vigueur des traités11;
b) l'extinction des traités12; c) la validité substantielle
des traités 13; d) les effets des traités à l'égard des par-
ties (application, exécution et garanties d'exécution18);
é) les effets des traités à l'égard des États tiers15. Tout
en tenant pleinement compte des rapports de ses prédé-
cesseurs, sir Gerald Fitzmaurice a rédigé ses projets
sur le droit des traités en reprenant la question à l'ori-
gine et il les a présentés sous la forme d'un code décla-
ratif plutôt que d'une convention. Durant cette période,
la Commission s'est consacrée essentiellement à ses tra-
vaux sur le droit de la mer et sur les relations et immunités
diplomatiques et consulaires, de sorte qu'en dehors d'un
bref examen de certaines questions générales du droit
des traités aux 368e, 369e et 370e séances de la session
de 1956, elle n'a pu étudier de façon approfondie le droit
des traités qu'à sa onzième session, en 1959. Au cours de
cette session, elle a consacré environ vingt-six séances16 à la
discussion du premier rapport de sir Gerald Fitzmaurice
sur l'élaboration, la conclusion et l'entrée en vigueur des
traités, et elle a adopté à titre provisoire le texte de qua-
torze articles accompagnés de commentaires. Cependant,
la Commission n'a pu, faute de temps, terminer l'étude
de la série d'articles relatifs à cette partie du droit des
traités17. Dans son rapport pour 1959, la Commission
a souligné que, sans préjuger la décision finale qu'elle
pourrait prendre, elle n'avait pas envisagé jusqu'alors
que ses travaux sur le droit des traités pussent revêtir
la forme d'une ou de plusieurs conventions internatio-
nales, mais plutôt celle d'un « code de caractère général ».
Elle donnait deux raisons à l'appui de cette préférence :

6 Texte français dans : A/CN.4/41.
7 C.I.J., Recueil 1951, p. 15.
8 Voir ci-après par. 23.
9 Texte français dans A/CN.4/SR.98.
10 Texte français dans : A/CN.4./54.

11 Annuaire de la Commission du droit international, 1956 (publi-
cation des Nations Unies, n° de vente : 56.V.3), vol. II, p. 106.

12 Annuaire de la Commission du droit international, 1957 (publi-
cation des Nations Unies, n° de vente : 57.V.5), vol. II, p. 17.

13 Annuaire de la Commission du droit international, 1958 (publi-
cation des Nations Unies, n° de vente : 58.V.1), vol. II, p. 20.

14 Annuaire de la Commission du droit international, 1959 (publi-
cation des Nations Unies, n° de vente : 59.V.1), vol. II, p. 37.

15 Annuaire de la Commission du droit international, 1960 (publi-
cation des Nations Unies, n° de vente : 60.V.1), vol. II, p. 64.

16 480e à 496e, 500e à 504e et 519e à 522e séances.
17 Le chapitre II du rapport de la Commission pour 1959 contient

les articles 1 à 10 et 14 à 17 d'un projet de chapitre d'un code général
du droit des traités.
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« En premier lieu, il semble peu indiqué qu'un code
relatif au droit des traités revête lui-même la forme
d'un traité ou, si l'on veut, il serait plus approprié
que ce code ait une base non contractuelle. En second
lieu, une grande partie du droit des traités ne se prête
pas spécialement à la forme conventionnelle. Elle
comprend des exposés de principes et des règles
abstraites qui peuvent être plus facilement formulées
dans un code. Le code, présente également l'avantage
de permettre l'incorporation d'un certain nombre de
dispositions à but déclaratif ou explicatif qu'il ne
serait pas possible de faire figurer dans un texte qui
se limiterait strictement à l'énoncé d'obligations. De
telles dispositions présentent une très grande utilité
parce qu'elles servent à élucider, d'une façon tangible,
les principes juridiques ou les raisonnements qui ont
inspiré la rédaction des différents articles18. »

La Commission signalait également les problèmes qui
pourraient se poser si le droit des traités était incorporé
dans une convention multilatérale et si certains États ne
devenaient pas parties à cette convention ou bien si,
étant devenus parties, ils la dénonçaient par la suite.
D'autre part, elle reconnaissait que ces problèmes se
posaient chaque fois qu'une convention contenait des
règles de droit coutumier. Elle soulignait enfin que, si
l'on décidait de donner au code la forme d'une conven-
tion multilatérale, il était à peu près certain qu'il fau-
drait en modifier considérablement la rédaction et peut-
être supprimer certaines dispositions.

17. La douzième session, tenue en 1960, a été pres-
que entièrement consacrée à l'étude des relations et
immunités consulaires et de la diplomatie ad hoc, de
sorte que les travaux relatifs au droit des traités n'ont
pas progressé durant cette session. Sir Gerald Fitzmaurice
a dû ensuite lui aussi se retirer de la Commission après
avoir été élu juge à la Cour internationale de Justice
et, à sa treizième session, en 1961, la Commission a
élu sir Humphrey Waldock pour lui succéder en tant
que Rapporteur spécial pour le droit des traités. D'autre
part, en ce qui concerne l'organisation générale de ses
travaux relatifs au droit des traités, la Commission a
décidé :

« i) Que le but poursuivi sera de préparer un projet
d'articles sur le droit des traités destiné à servir de
base pour une convention;

« ii) Que le rapporteur spécial sera prié d'examiner
à nouveau l'œuvre précédemment accomplie dans ce
domaine par la Commission et ses rapporteurs spé-
ciaux;

« iii) Que le rapporteur spécial devra commencer
par la conclusion des traités et étudier ensuite le
reste de la question, de façon à traiter, si possible,
l'ensemble du sujet en deux ans19 ».
Par la première de ces décisions, la Commission a modifié

le plan de ses travaux sur le droit des traités, envisageant

18 Annuaire de la Commission du droit international, 1956 (publi-
cation des Nations Unies, n° de vente : 56.V. 3), vol. II, p. 109.

19 Documents officiels de VAssemblée générale, seizième session,
Supplément n° 9 (A/4843, par. 39).

non plus de préparer un simple exposé du droit, mais
d'élaborer un projet d'articles pouvant servir de base
à une convention multilatérale. En agissant ainsi, elle
s'inspirait de deux considérations principales. En pre-
mier lieu, un code déclaratif, si bien formulé soit-il, ne
saurait, de par la nature même des choses, avoir la même
efficacité qu'une convention de codification; or, la codi-
fication du droit des traités est d'une importance parti-
culière à l'heure actuelle où un si grand nombre d'États
nouveaux sont devenus depuis peu membres de la com-
munauté internationale. En second lieu, la codification
du droit des traités au moyen d'une convention multi-
latérale donnerait à tous les nouveaux États la possibilité
de participer directement à la formulation du droit et
il apparaît extrêmement souhaitable à la Commission
que ces États participent à l'œuvre de codification afin
de pouvoir donner au droit des traités les fondements
les plus larges et les plus solides.

18. A la présente session de la Commission, le Rap-
porteur spécial a soumis un rapport sur la conclu-
sion, l'entrée en vigueur et l'enregistrement des traités
(A/CN.4/144 et Add.l) que la Commission a examiné
au cours de ses 636e à 672e séances. La Commission a
adopté un projet d'articles provisoires sur ces questions,
projet que l'on trouvera reproduit dans le présent cha-
pitre accompagné des commentaires sur les articles. Elle
se propose de préparer, à sa prochaine session, un projet
sur un autre groupe d'articles relatifs à la validité et à
la durée des traités puis, à la session suivante, un projet
sur un autre groupe d'articles ayant trait à l'application
et aux effets des traités. Quant à savoir si tous les projets
doivent être fondus en une convention unique ou si la
codification du droit des traités doit faire l'objet d'une
série de conventions connexes, c'est là une question que
l'on peut réserver jusqu'au moment où tous les projets
seront achevés. Provisoirement et pour faciliter le travail
de lédaction, la Commission adopte la même méthode
que pour le droit de la mer, c'est-à-dire qu'elle prépare
une série de projets d'articles qui, tout en étant étroite-
ment liés, n'en sont pas moins autonomes.

19. Conformément aux articles 16 et 21 de son Statut,
la Commission a décidé de communiquer aux gouverne-
ments, par l'entremise du Secrétaire général, son projet
relatif à la conclusion, à l'entrée en vigueur et à l'enre-
gistrement des traités, en leur demandant de présenter
leurs observations au sujet de ce document.

B. La portée du présent projet d'articles

20. Le présent projet d'articles embrasse la question
générale de la « conclusion » des traités. On a considéré
« l'entrée en vigueur » comme étant naturellement asso-
ciée à la « conclusion », sinon comme en faisant intégra-
lement partie, et l'on y a joint la question de « l'enre-
gistrement des traités » parce qu'elle relève essentielle-
ment de la procédure de conclusion des traités et qu'elle
est étroitement liée, du point de vue chronologique, à
l'entrée en vigueur20. Ont été inclus dans le projet des

20 L'Article 102 de la Charte exige que les traités soient enre-
gistrés ce le plus tôt possible », tandis que le règlement adopté
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articles relatifs à la rectification d'erreurs relevées après
l'authentification du texte des traités ainsi que des articles
concernant la désignation et les fonctions du dépositaire.
L'État ou organisation internationale dépositaire joue
un rôle si important dans l'application des clauses de
procédure d'un traité multilatéral que l'on ne peut pour
ainsi dire pas éviter de se référer aux fonctions du dépo-
sitaire dans des articles visant à codifier le droit relatif
à la conclusion des traités. La Commission a constaté
en outre que l'Assemblée générale elle-même, dans sa
résolution 1452 B (XIV) du 7 décembre 1959, relative
aux réserves aux conventions multilatérales, avait sou-
ligné que la Commission du droit international doit tenir
compte dans ses travaux sur le droit des traités de la
pratique des États et des organisations comme déposi-
taires. Les articles 28 et 29 préparés par la Commission
au sujet des fonctions de dépositaire feront néanmoins
l'objet d'un nouvel examen puisque l'on ne dispose pas
encore, relativement à la pratique des États et des orga-
nisations en tant que dépositaires, des renseignements
demandés dans la résolution susmentionnée.

21. La Commission a de nouveau examiné la ques-
tion de savoir s'il y a lieu d'insérer dans le projet d'ar-
ticles sur la conclusion des traités des dispositions concer-
nant les traités conclus par les organisations internatio-
nales. Le Rapporteur spécial avait préparé, en vue de
le soumettre à la Commission ultérieurement au cours
de la session, un dernier chapitre sur la conclusion des
traités par les organisations internationales. Il suggérait
que dans ce chapitre l'on spécifie dans quelle mesure
les dispositions des articles valables pour les États
s'appliquent aux traités conclus par les organisations
internationales et que l'on énonce les règles particulières
à ces derniers traités. Mais la Commission a confirmé
les décisions qu'elle avait prises en 195121 et en 195922

d'ajourner l'examen des traités conclus par les organi-
sations internationales tant qu'elle n'aura pas progressé
davantage dans l'élaboration de son projet relatif aux
traités conclus entre États. D'autre part, la Commission
a reconnu que les organisations internationales peuvent
avoir une certaine capacité de conclure des accords
internationaux et que ces accords relèvent du droit des
traités. C'est pourquoi, tout en limitant la portée des
dispositions spécifiques du présent projet d'articles aux
traités conclus par les États, la Commission a nettement
précisé dans les commentaires des articles 1 et 3 du pré-
sent projet que, pour elle, les accords internationaux
auxquels les organisations internationales sont parties
s'inscrivent dans le cadre général du droit des traités.

22. Les articles du projet ont provisoirement été
groupés en cinq sections : i) dispositions générales,
ii) règles régissant la conclusion des traités par les États,
iii) réserves, iv) entrée en vigueur et enregistrement des

par l'Assemblée générale, le 14 décembre 1946, dispose que l'enre-
gistrement ne sera effectué que lorsque le traité est entré en vigueur;
voir article 1er, paragraphe 2 du Règlement, reproduit dans l'annexe
au présent rapport.

21 Texte français dans A/CN.4/SR.98.
22 Annuaire de la Commission du droit international, 1959 (publ i-

cation des Nations Unies, n° de vente : 59.V.1), vol. II, p. 91 et 98.

traités, et v) rectification des erreurs et fonctions des
dépositaires. En élaborant le projet d'articles, la Commis-
sion s'est attachée à codifier les règles modernes du droit
international en matière de conclusion des traités et les
articles formulés par la Commission contiennent à la
fois des éléments de développement progressif et des
éléments de codification du droit.

23. Le texte des articles 1 à 29 du projet ainsi que des
commentaires y relatifs, tel qu'il a été adopté par la
Commission sur la proposition du Rapporteur spécial,
est reproduit ci-après.

II. — Projet d'articles sur le droit des traités

Première partie

CONCLUSION, ENTRÉE EN VIGUEUR ET ENREGISTREMENT
DES TRAITÉS

SECTION I. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Définitions

1. Au sens du présent projet :
a) L'expression « traité » s'entend de tout accord

international en forme écrite, qu'il soit consigné dans
un instrument unique ou dans deux ou plusieurs instru-
ments connexes, et quelle que soit sa dénomination
particulière (traité, convention, protocole, pacte, charte,
statut, acte, déclaration, concordat, échange de notes,
procès-verbal approuvé, mémorandum d'accord, modus
vivendi, etc.), conclu entre deux ou plusieurs États ou
autres sujets du droit international et régi par le droit
international.

b) L'expression « accord en forme simplifiée » s'en-
tend d'un traité conclu par un échange de notes, un
échange de lettres, un procès-verbal approuvé, un mémo-
randum d'accord, une déclaration commune ou tout
autre instrument conclu par une procédure analogue.

c) L'expression « traité multilatéral général » s'entend
d'un traité multilatéral relatif à des normes générales
de droit international ou portant sur des questions d'in-
térêt général pour l'ensemble des États.

d) Les expressions « signature », « ratification »,
« adhésion », « acceptation » et « approbation » s'en-
tendent, dans chaque cas, de l'acte, ainsi désigné, par
lequel l'État établit sur le plan international son consen-
tement à être lié par un traité. Toutefois, selon le contexte,
le mot « signature » s'entend aussi de l'acte par lequel
un État authentifie le texte d'un traité sans établir son
consentement à être lié par le traité.

é) L'expression « pleins pouvoirs » désigne un instru-
ment formel émanant de l'autorité compétente d'un
État et autorisant une personne donnée à représenter
l'État, soit pour accomplir toutes les formalités requises
en vue de la conclusion du traité, soit aux fins précises
de négocier ou de signer un traité ou de souscrire un
instrument relatif à un traité.

/ ) Une « réserve » est une déclaration unilatérale
faite par un État, quand il signe, ratifie, accepte ou
approuve un traité ou y adhère, par laquelle il vise
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à exclure ou à modifier l'effet juridique de certaines
dispositions du traité dans son application audit État.

g) Le « dépositaire » est l'État ou l'organisation
internationale à qui est confiée la garde du texte du
traité et de tous les instruments relatifs au traité.

2. Aucune disposition des présents articles n'influe
en quoi que ce soit sur la manière dont le droit interne
d'un État qualifie ou classe les accords internationaux.

Commentaire

1) Les définitions sont simplements destinées, comme
l'indiquent les premiers mots du paragraphe, à indiquer
le sens dans lequel les termes en question sont em-
ployés dans le projet d'articles.

2) Traité. Le terme « traité » est employé d'un bout
à l'autre du projet d'articles comme terme générique
s'appliquant à toutes les formes d'accord international
écrit. Bien que le terme « traité » évoque en un sens
l'instrument formel unique, il existe aussi des accords
internationaux, tels que les échanges de notes, qui ne
constituent pas un instrument formel unique et ne sont
pas habituellement sujets à ratification, mais qui, pour-
tant, sont certainement des accords auxquels le droit
des traités s'applique. De même, un très grand nombre
d'instruments uniques qui sont d'un usage journalier
— un « procès-verbal approuvé » par exemple, ou un
« mémorandum d'accord » — ne peuvent, à proprement
parler, être appelés des instruments formels, mais ils
constituent incontestablement des accords internationaux
soumis aux règles du droit des traités. Une convention
générale sur le droit des traités doit porter sur tous
les accords de ce genre, qu'ils soient incorporés dans
un instrument unique ou dans deux ou plusieurs instru-
ments connexes et que l'instrument soit « formel » ou
non. Quant à savoir si, pour décrire tous ces instru-
ments et le droit qui les régit, il y a lieu d'employer
les expressions « traités » et « droit des traités », plutôt
que les expressions « accords internationaux » et « droit
des accords internationaux », c'est une question de ter-
minologie et non de fond. De l'avis de la Commission,
diverses considérations militent fortement en faveur de
l'emploi du terme « traité ».

3) En premier lieu, 1' « accord en forme simplifiée »,
loin d'être exceptionnel, est au contraire très répandu.
Le nombre des accords de ce genre, qu'ils soient con-
signés dans un seul instrument ou dans deux ou plu-
sieurs instruments connexes, est maintenant très élevé
et, de plus, leur emploi se développe constamment23.

4) En second lieu, les différences juridiques, pour
autant qu'il en existe réellement, entre les traités for-
mels et les « accords en forme simplifiée » concernent
presque uniquement la forme, ainsi que les modalités
de conclusion et d'entrée en vigueur. Les règles de
droit qui ont trait à des questions telles que la validité,
l'application et les effets, l'exécution et les garanties
d'exécution, l'interprétation et, enfin, l'extinction s'ap-
pliquent à toutes les catégories d'accords internationaux.

Sur ces divers points, il existe assurément quelques
différences importantes d'ordre juridique entre cer-
taines classes ou catégories d'accords internationaux24.
Mais ces différences ne tiennent ni à la forme, ni à la
dénomination, ni à aucune autre caractéristique exté-
rieure de l'instrument dans lequel les accords sont con-
signés; elles tiennent exclusivement à la teneur de l'accord,
quelle que soit la forme de celui-ci. Il serait donc inad-
missible d'exclure certaines catégories d'accords inter-
nationaux du cadre général d'une convention sur le
droit des traités pour cette seule raison que, du point de
vue de la forme pure et simple et des modalités de conclu-
sion et d'entrée en vigueur, il peut exister certaines diffé-
rences entre ces accords et les accords formels. Tout au
plus, pourrait-il se révéler utile de faire, de ce point
de vue particulier et dans la partie de la convention
qui s'y rapporte, certaines distinctions entre les diverses
formes d'accords internationaux.

5) Troisièmement, même dans le cas d'accords for-
mels uniques, une terminologie extrêmement riche et
variée ne fait qu'embrouiller la question de la classifi-
cation des accords internationaux. Ainsi, à côté des
« traités », « conventions » et « protocoles », on trouve
assez fréquemment des « déclarations », « chartes »,
« pactes », « actes », « statuts », « accords », « concor-
dats », cependant que des termes tels que « déclaration »,
« accord » et « modus vivendi » peuvent désigner indis-
tinctement des accords formels ou des accords non for-
mels. Quant à ces derniers leur nomenclature est pres-
que illimitée, encore que certaines dénominations telles
que « accord », « échange de notes », « échange de
lettres », « mémorandum d'accord » ou « procès-verbal
approuvé » soient plus usuelles que d'autres25. Il est exact
que certaines catégories d'instruments sont utilisées plus
fréquemment que d'autres à telle fin plutôt qu'à telle
autre; il est exact également que certaines dénomina-
tions s'attachent plus fréquemment à certaines catégories
de transactions qu'à certaines autres, mais il n'existe
pas d'usage exclusif ou systématique attachant telle
dénomination à tel type particulier de transaction.

6) Quatrièmement, l'emploi du mot « traité » comme
terme générique s'appliquant à toutes les catégories
d'accords internationaux en forme écrite est accepté
par la majorité des juristes26.

23 Voir le premier rapport de sir Hersch Lauterpacht, texte
français dans A/CN.4/63.

24 Voir à ce sujet les commentaires de sir Gerald Fitzmaurice
dans son deuxième rapport. (Annuaire de la Commission du droit
international, 1957 [publication des Nations Unies, numéro de
vente : 57.V.5], vol. II, p. 17, par. 115, 120, 125-128 et 165-168,
et son troisième rapport (Annuaire de 1958 [publication des Nations
Unies, numéro de vente : 58.V.1], vol. II, p. 20, par. 90-93).

26 Dans son article intitulé « The Names and Scope of Treaties »
(American Journal of International Law, 1951 [1957], n° 3, p. 574),
M. Denis P. Myers n'étudie pas moins de 38 dénominations diffé-
rentes; voir aussi la liste donnée dans le premier rapport de sir
Hersch Lauterpacht, au paragraphe 1 du commentaire de l'article 2
(texte français dans A/CN.4/63, p. 40-41). L'article 1 du règlement
de l'Assemblée générale relatif à l'enregistrement parle de « tout
traité ou accord international, quelle qu'en soit la forme et sous
quelque appellation qu'il soit désigné ».

26 Lord McNair, Law of Treaties (1961), p. 22; Rousseau, Prin-
cipes généraux du droit international public, p. 132 et suiv. Voir
également ce que Louis Renault écrivait dès 1869 : « ... tout accord
intervenu entre... États, de quelque manière qu'il soit constaté
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7) Plus important encore est l'appui que l'on trouve
en faveur de l'emploi du mot « traité » comme terme
générique, dans deux dispositions du Statut de la Cour
internationale de Justice. Au paragraphe 2 de l'article 36
est citée, parmi les questions au sujet desquelles les États
parties au Statut pourront déclarer reconnaître comme
obligatoire la juridiction de la Cour, « a. l'interpréta-
tion d'un traité ». Or, cela ne peut évidemment signifier
que les États ne pourraient reconnaître comme obli-
gatoire la juridiction de la Cour lorsqu'il s'agirait de
l'interprétation d'accords internationaux qui ne seraient
pas effectivement appelés des traités ou qui seraient
consignés dans des instruments désignés sous un autre
nom. De même, au paragraphe 1 de l'article 38, la Cour
est tenue d'appliquer pour fonder ses décisions « a. les
conventions internationales ». Ici encore, cela ne peut
signifier qu'il soit interdit à la Cour d'appliquer d'autres
instruments où sont consignés des accords internationaux,
mais qui ne sont pas intitulés « conventions ». Au con-
traire, la Cour doit les appliquer et les applique effective-
ment. Que dans l'une de ces deux dispositions qui se
rapportent à toute la gamme des accords internationaux
figure le mot « traité » et dans l'autre le mot « con-
vention », qui est encore plus formel, ne fait que confir-
mer qu'il est parfaitement légitime d'utiliser le terme
générique « traité » dans les présents articles pour désigner
la totalité des accords internationaux. D'ailleurs, la seule
autre expression générique qu'on pourrait employer
serait « accord international », ce qui non seulement
alourdirait le texte, mais semblerait étrange à présent
que l'expression « droit des traités » est presque uni-
versellement utilisée pour dénommer cette branche du
droit international.

8) Le terme « traité », tel qu'il est utilisé dans le pro-
jet d'articles, désigne uniquement les accords inter-
nationaux conclus entre « deux ou plusieurs États ou
autres sujets du droit international ». L'expression
« autres sujets du droit international » est employée
pour les cas où des traités seraient conclus par a) des
organisations internationales, b) le Saint-Siège, qui
conclut des traités au même titre que les États et c) d'au-
tres entités internationales telles que des insurgés, qui,
dans certaines conditions, peuvent conclure des traités.
L'expression ne doit pas s'entendre de particuliers ou
de sociétés créées en vertu des règles du droit interne,
car ils n'ont la capacité ni de conclure des traités ni de
conclure des accords régis par le droit international
public27.

9) L'expression « régi par le droit international » est
utilisée pour distinguer les accords internationaux régis
par le droit international public de ceux qui, bien que
conclus entre deux États, sont régis par les dispositions
du droit interne de l'une des parties (ou quelque autre
système de droit interne choisi par les parties).

(accord, convention, protocole, déclaration commune, échange de
déclarations unilatérales) » {Introduction à l'étude du droit interna-
tional, p. 33 et 34).

27 En ce qui concerne ce point et la question générale de la capa-
cité des sujets de droit international de conclure des traités, voir
plus loin le commentaire de l'article 3.

10) L'emploi du terme « traité » dans le projet d'ar-
ticles est limité aux accords internationaux en forme
écrite. Cela ne revient pas à nier la valeur juridique
des accords verbaux en droit international ou à con-
tester que certains des principes énoncés dans la suite
du projet de la Commission sur le droit des traités
puissent s'appliquer aux accords verbaux. Mais le terme
« traité » est en général utilisé pour désigner un accord
en forme écrite; quoi qu'il en soit, la Commission estime
que, pour plus de simplicité et de clarté, son projet
d'articles sur le droit des traités doit être limité aux
accords en forme écrite. D'autre part, si le traité de
forme classique est un instrument formel unique, dans
la pratique moderne, il arrive fréquemment que des
accords internationaux soient conclus non seulement
au moyen d'accords non formels, mais encore au moyen
de deux ou plusieurs instruments connexes. L'exemple
évident est celui des échanges de notes et des échanges
de lettres. Il est encore un autre cas : c'est celui d'ac-
cords conclus au moyen de « déclarations » faites sépa-
rément, mais liées l'une à l'autre soit directement soit
par le moyen d'un instrument. Grâce à la présence des
mots « qu'il soit consigné dans un instrument unique
ou dans deux ou plusieurs instruments connexes », ces
diverses formes d'accord international sont englobées
dans le terme « traité » ainsi défini, tout comme ceux
qui sont consignés dans un instrument unique.

11) « Accord en forme simplifiée ». Comme on l'a
déjà indiqué au paragraphe 4 du présent commentaire,
le droit des traités s'applique, pour l'essentiel, au même
titre aux traités formels et aux accords en forme sim-
plifiée; cependant, pour ce qui est de la conclusion
et de l'entrée en vigueur, il y a sans doute quelques
différences. En fait, on recourt si souvent, pour la même
catégorie de transaction, aussi bien à des traités for-
mels qu'à des traités non formels que les cas où l'on
peut dire, sans risque de se tromper, que les principes
appliqués aux traités formels sont différents des prin-
cipes appliqués aux traités non formels sont extrême-
ment rares. Néanmoins, dans un ou deux cas, la dis-
tinction entre les traités en forme simplifiée et les autres
traités doit être faite (par exemple, articles 4 et 10).
Cette distinction est d'ailleurs loin d'être facile à établir
étant donné les formes extrêmement variées que les
traités peuvent revêtir et la nomenclature un peu confuse
utilisée pour leur désignation. D'une manière générale,
les traités en forme simplifiée se distinguent des autres
par l'absence d'une ou de plusieurs des caractéristiques
du traité formel. Il serait cependant difficile de prendre
pour critère infaillible l'absence ou la présence de l'une
ou l'autre de ces caractéristiques. Prenons, par exemple,
la ratification : en général, elle n'est pas nécessaire
lorsqu'il s'agit d'accords en forme simplifiée; or, on
connaît plus d'un cas de ratification d'un accord en
forme simplifiée. Cependant, ce qui caractérise le plus
souvent les traités que l'on classe dans la catégorie des
accords en forme simplifiée, c'est leur procédure plus
simple. C'est pourquoi la Commission a défini cette
forme de traités en prenant pour critère sa forme sim-
plifiée et en donnant des exemples spécifiques.

12) « Traité multilatéral général. » La multiplication du
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nombre des États qui prennent part à l'élaboration d'un
traité peut poser des problèmes concernant la procé-
dure à suivre pour l'adoption, la signature et l'authen-
tification du traité, de même qu'en ce qui concerne
l'admission de nouvelles parties au traité, l'acceptation
des réserves, l'entrée en vigueur du traité et d'autres
questions encore. Le problème se pose également de
savoir s'il ne faudrait pas admettre que des règles diffé-
rentes s'appliquent selon qu'il s'agit de traités élaborés
par un nombre limité d'États ou de traités élaborés par
un grand nombre d'États, ou encore selon qu'il s'agit
de traités auxquels seuls peuvent devenir parties les
États d'un groupe restreint ou de traités auxquels tous
les États ou, du moins, un très grand nombre d'États
peuvent devenir parties. Après une étude approfondie
de ces problèmes, la Commission en est venue à cette
conclusion que, de divers points de vue, la distinction
qui s'impose est celle que l'on peut établir entre les
traités élaborés au cours d'une conférence réunie par
les États intéressés eux-mêmes et les traités élaborés
au sein d'une organisation internationale ou au cours
d'une conférence réunie par une organisation inter-
nationale. Dans un ou deux cas cependant, la Commis-
sion a jugé nécessaire de se référer en outre à d'autres
critères. Il en va ainsi notamment en ce qui concerne la
procédure à suivre lorsqu'il s'agit d'admettre de nouveaux
États à devenir parties à un traité multilatéral. Ici, la
Commission est arrivée à la conclusion qu'il convient
de distinguer entre les « traités multilatéraux géné-
raux » et les autres multilatéraux. De ce fait, il devenait
nécessaire de définir le « traité multilatéral général »;
la Commission a fondé sa définition sur le caractère
général du traité, envisagé en fonction du fait que les
dispositions du traité sont ou non d'intérêt général
pour l'ensemble de la communauté internationale.

13) « Réserve. » La nécessité de cette définition vient
de ce qu'il n'est pas rare que les États, lorsqu'ils signent,
ratifient, acceptent ou approuvent un traité, ou y adhè-
rent, fassent des déclarations sur la manière dont ils
comprennent telle ou telle question ou sur leur inter-
prétation d'une disposition particulière. Ces déclara-
tions peuvent se borner à préciser la position d'un
État ou, au contraire, avoir la valeur d'une réserve,
selon qu'elles ont ou non pour effet de modifier ou
d'exclure l'application des clauses du traité, telles qu'elles
ressortent du texte adopté.

14) Les autres définitions n'appellent pas de commen-
taire, car elles sont suffisamment expliquées dans les
articles et commentaires correspondants.

15) Le paragraphe 2 sauvegarde la position des États
au regard de leur droit et de leurs usages internes, plus
spécialement en matière de ratification des traités.
Dans nombre de pays, la constitution exige que les
accords internationaux que le droit interne ou les usages
de l'État considèrent comme des « traités » soient sanc-
tionnés par le pouvoir législatif ou que leur ratification
soit autorisée par lui — parfois à une majorité spé-
cifiée — alors que les autres accords internationaux
ne sont pas soumis à cette règle. Il est donc essentiel
que la définition du « traité » dans les présents articles
soit telle qu'elle n'altère ni ne modifie en rien les règles

et usages nationaux qui régissent la classification des
accords internationaux en droit interne.

Article 2
Portée des présents articles

1. A moins que le contexte n'exige qu'il en soit autre-
ment, les présents articles s'appliquent à tout traité
qui répond à la définition donnée au paragraphe 1, a,
de l'article premier.

2. Le fait que tous accords internationaux qui ne
sont pas en forme écrite sont soustraits à l'application
des présents articles ne porte en rien atteinte à la valeur
juridique que le droit international reconnaît à ces
accords.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 du présent article doit se lire en
liaison avec la définition du terme « traité » donné à
l'article 1er, d'où il ressort que le projet d'articles s'appli-
que à tout accord international en forme écrite conclu
entre deux ou plusieurs sujets du droit international
et régi par le droit international. Les mots « à moins
que le contexte n'exige qu'il en soit autrement », qui
introduisent la définition de la portée des présents arti-
cles, reconnaissent simplement que certaines de leurs
dispositions ne sont expressément ou implicitement
applicables qu'à certaines catégories de traités.

2) Comme on l'a déjà expliqué au paragraphe 10 du
commentaire de l'article 1er, le fait que le projet d'arti-
cles s'applique uniquement aux accords en forme écrite
ne signifie pas que la Commission ne reconnaisse aucune
valeur juridique aux accords internationaux sous forme
verbale. C'est pourquoi, pour écarter toute possibilité
de malentendu, le paragraphe 2 du présent article,
sans entrer dans le détail de la question, laisse expres-
sément à ces accords verbaux la valeur juridique qu'ils
ont en droit international.

Article 3
Capacité de conclure des traités

1. La capacité de conclure des traités selon le droit
international appartient aux États et aux autres sujets
du droit international.

2. Dans un État fédéral, la capacité des États mem-
bres de l'union fédérale de conclure des traités dépend
de la Constitution fédérale.

3. Dans le cas des organisations internationales,
la capacité de conclure des traités dépend du statut de
l'organisation intéressée.

Commentaire

1) Certains membres ont émis des doutes quant à la
nécessité d'un article traitant de la capacité, en droit
international, de conclure des traités. Ils ont fait obser-
ver que la Convention de Vienne n'a pas traité de la
capacité de nouer des relations diplomatiques et ils ont
laissé entendre que, si ce point devait être réglé dans le
droit des traités, la Commission pourrait se trouver
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amenée à codifier l'ensemble des règles concernant les
« sujets » du droit international. D'autres membres de la
Commission ont estimé que la question de la capacité
ressortissait de façon plus évidente au droit des traités
qu'au droit des relations et immunités diplomatiques
et que le projet d'articles doit contenir au moins quel-
ques dispositions générales sur la capacité de conclure
des traités. Tout en estimant qu'il ne sied pas d'entrer
dans le détail de tous les problèmes qui peuvent se poser
à propos de la capacité, la Commission a décidé d'insérer
le présent article qui énonce trois dispositions générales
concernant la capacité de conclure des traités.

2) Le principe général énoncé au paragraphe 1 est
le suivant : la capacité de conclure des traités appartient
aux États et aux autres sujets du droit international.
Le mot « État » a ici le même sens que dans la Charte
des Nations Unies, dans le Statut de la Cour, les Conven-
tions de Genève sur le droit de la mer et la Convention
de Vienne sur leŝ  relations diplomatiques, c'est-à-dire
qu'il s'agit de l'État aux fins du droit international.
Par l'expression « autres sujets du droit international »,
on entend avant tout désigner les organisations interna-
tionales, ne laisser subsister aucun doute au sujet du
Saint-Siège et prévoir les cas plus spéciaux tels que celui
d'insurgés qui bénéficient d'un certain degré de recon-
naissance.

3) Le paragraphe 228 vise le cas des États fédéraux
dont la constitution autorise dans certains cas les États
membres à conclure certains traités. Il ne vise pas le
cas des traités conclus entre deux membres d'un État
fédéral. Les accords conclus entre deux États membres
d'un État fédéral ont quelque ressemblance avec les
traités internationaux et, dans divers cas, certains prin-
cipes du droit des traités leur ont été appliqués par
analogie. Toutefois, ces accords relèvent du droit cons-
titutionnel de l'État fédéral et, en voulant les introduire
expressément dans le champ d'application des présents
articles, on risquerait de susciter des conflits entre le
droit international et le droit interne. C'est pourquoi
le paragraphe 2 vise uniquement les traités conclus par le
gouvernement fédéral lui-même ou par un membre
de l'État fédéral avec un État étranger. Le plus souvent,
la capacité de conclure des traités appartient exclusive-
ment au gouvernement fédéral, mais il n'y a pas de règle
de droit international qui interdise aux États membres
d'être dotés de la capacité de conclure des traités avec
des États tiers. On peut se demander, dans certains cas,
si l'État membre de l'État fédéral conclut le traité en
tant qu'organe de l'État fédéral ou en son nom propre.
Mais, sur ce point également, c'est dans les dispositions
de la constitution fédérale qu'il faut rechercher la solu-
tion.

4) Le paragraphe 3 dispose que la capacité d'une
organisation internationale de conclure des traités
dépend du statut de ladite organisation. C'est à dessein
que le terme « statut » a été retenu de préférence à « acte
constitutif ». En effet, la capacité d'une organisation

28 Pour les raisons exposées dans les comptes rendus analytiques
des 658e et 666e séances, M. Briggs n'a pas accepté les dispositions
du paragraphe 2 de l'article 3.

internationale de conclure des traités ne dépend pas
exclusivement des dispositions de l'acte constitutif de
l'organisation, mais encore des décisions et des règles
de ses organes compétents. Les traités portant création
d'une organisation internationale qui contiennent des
dispositions concernant la conclusion des traités sont
relativement rares; néanmoins, la grande majorité
des organisations se sont jugées habilitées à conclure
des traités en vue de promouvoir les buts de l'organisa-
tion. Même lorsque l'acte constitutif contient des dis-
positions expresses concernant la conclusion de certains
traités (c'est le cas de la Charte), ces dispositions n'ont
pas été considérées comme énumérant la totalité des
pouvoirs qu'a l'organisation de conclure des traités.
A cet égard, il suffit de rappeler la déclaration suivante
de la Cour internationale de Justice dans son avis con-
sultatif sur la Réparation des dommages subis au service
des Nations Unies29 : « Selon le droit international,
l'Organisation doit être considérée comme possédant
ces pouvoirs qui, s'ils ne sont pas expressément énoncés
dans la Charte, sont, par une conséquence nécessaire,
conférés à l'Organisation en tant qu'essentiels à l'exer-
cise des fonctions de celle-ci. » C'est pourquoi, si impor-
tantes que soient les dispositions de l'acte constitutif
d'une organisation, lorsqu'il s'agit de déterminer les
limites de son activité en ce qui concerne la conclusion
des traités, c'est le statut dans son ensemble — c'est-à-
dire l'acte constitutif et les règles en vigueur dans l'orga-
nisation — qui détermine la capacité d'une organisation
internationale de conclure des traités.

SECTION II. — CONCLUSION DES TRAITÉS PAR LES ÉTATS

Article 4
Pouvoir de négocier, de rédiger, d'authentifier, de signer,

de ratifier, d'approuver ou d'accepter un traité,
ou d'y adhérer

1. Les chefs d'État, les chefs de gouvernement et
les ministres des affaires étrangères n'ont pas à établir
qu'ils sont habilités à négocier, à rédiger, à authentifier
ou à signer un traité au nom de l'État qu'ils représentent.

2. a) Les chefs de mission diplomatique n'ont pas
à établir qu'ils sont habilités à négocier, à rédiger et à
authentifier un traité entre l'État qu'ils représentent
et celui auprès duquel ils sont accrédités.

b) La même règle s'applique au chef d'une mission
permanente auprès d'une organisation internationale
dans le cas de traités rédigés sous les auspices de ladite
organisation ou de traités entre l'État qu'il représente
et l'organisation auprès de laquelle il est accrédité.

3. Tout autre représentant d'un État doit établir,
sous la forme de pouvoirs écrits, qu'il est habilité à
négocier, à rédiger et à authentifier un traité au nom
de l'État qu'il représente.

4. a) Sous réserve des dispositions du paragraphe 1
ci-dessus, le représentant d'un État doit établir qu'il
est habilité à signer (définitivement ou ad référendum)

29 C.I.J., Recueil, 1949, p. 182.
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un traité au nom de l'État qu'il représente en produisant
un instrument de pleins pouvoirs.

b) Toutefois, dans le cas d'accords en forme simplifiée,
il n'est pas nécessaire qu'un représentant produise un
instrument de pleins pouvoirs, à moins que l'autre État
qui négocie le traité ne l'exige.

5. Lorsqu'un instrument de ratification, d'adhésion,
d'approbation ou d'acceptation est revêtu des formes
requises par un représentant de l'État autre que le chef
de l'État, le chef du gouvernement ou le ministre des
affaires étrangères, ledit représentant est tenu de prouver
qu'il est habilité à cet effet.

6. à) Dans les cas où il est requis, l'instrument de
pleins pouvoirs peut soit être limité à l'accomplissement
de l'acte dont il s'agit, soit revêtir la forme d'un octroi
de pleins pouvoirs qui englobe l'accomplissement de
cet acte.

b) S'il y a retard dans la transmission de l'instrument
de pleins pouvoirs, une lettre ou un télégramme, éta-
blissant l'octroi de pleins pouvoirs et émanant de l'auto-
rité compétente de l'État intéressé ou du chef de sa
mission diplomatique dans le pays où le traité est négocié,
est accepté provisoirement, sous réserve de la production
ultérieure d'un instrument de pleins pouvoirs en bonne
et due forme.

c) La même règle s'applique à une lettre ou à un
télégramme émanant du chef d'une mission permanente
auprès d'une organisation internationale, lorsqu'il s'agit
des traités visés à l'alinéa b du paragraphe 2.

Commentaire

1) Le pouvoir de représenter l'État dans l'accomplis-
sement de l'un quelconque des actes qui marquent la
négociation et la conclusion des traités est déterminé par
chaque État conformément à ses lois et usages internes.
Cependant, les autres États ayant un intérêt légitime en
la matière sont en droit de s'assurer que le représentant
avec lequel ils traitent est habilité par l'État qu'il repré-
sente à effectuer l'acte en question. Dans certains cas,
c'est la position même occupée par le représentant dans
l'État qui donne cette assurance; s'il n'en est pas ainsi,
il est normal d'exiger la preuve du pouvoir que détient
l'intéressé d'agir, dans ce cas déterminé, au nom de
l'État qu'il représente. L'article 4 a pour objet de préciser
les cas où, selon la pratique moderne, il n'est pas néces-
saire qu'un représentant produise la preuve de ses pou-
voirs et les cas où le représentant est tenu de produire
cette preuve ou n'est astreint à le faire que s'il en est
requis.

2) Les chefs d'État, les chefs de gouvernement et les
ministres des affaires étrangères sont considérés comme
ayant, du fait de leur charge et de leurs fonctions, le
pouvoir d'agir pour leur État lorsqu'ils négocient, rédi-
gent, authentifient ou signent un traité. En ce qui concerne
les ministres des affaires étrangères, le fait a été expres-
sément reconnu par la Cour permanente de Justice
internationale dans l'affaire du statut juridique du Groen-
land oriental30, à propos de la « Déclaration Ihlen ». Le

C.P.J.I. Séries AjB, fascicule n° 53, p. 71.

paragraphe 1 dispose, en conséquence, que ces fonction-
naires n'ont pas à établir qu'ils sont habilités aux fins
mentionnées.

3) De même, conformément à la pratique acceptée,
le paragraphe 2 prévoit que le chef d'une mission diplo-
matique doit être considéré comme ayant le pouvoir de
négocier, de rédiger et d'authentifier un traité conclu
entre l'État qu'il représente et l'État auprès duquel il
est accrédité. C'est ainsi que l'alinéa c du paragraphe 1
de l'article 3 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques dispose que : « les fonctions d'une mission
diplomatique consistent, notamment, à ... négocier avec
le gouvernement de l'État accréditaire ». Cependant, la
présomption ne joue pas dans le cas du chef de mission
diplomatique qui signe un traité liant son gouvernement;
dans l'accomplissement de cet acte, il est soumis à la
règle énoncée au paragraphe 4 du présent article. La
pratique qui consiste à établir des missions permanentes
auprès de certaines organisations internationales, pour
représenter l'État, et à investir les représentants perma-
nents de pouvoirs semblables à ceux dont dispose le chef
d'une mission diplomatique, est maintenant très répan-
due. La Commission estime donc que la règle énoncée au
paragraphe 2 devrait s'appliquer aussi à ces représen-
tants permanents auprès d'organisations internationales.

4) Le paragraphe 3 pose en règle générale que les
représentants autres que ceux qui sont déjà mentionnés
dans les paragraphes précédents doivent établir, sous
forme de pouvoirs écrits, qu'ils sont habilités à négocier,
à rédiger et à authentifier un traité, encore que cette
condition puisse parfois être négligée ou levée.

5) Comme il est déjà indiqué en ce qui concerne le
chef d'une mission diplomatique, le pouvoir de négocier,
de rédiger et d'authentifier est distinct du pouvoir de
signer. Alors que l'on peut raisonnablement considérer
le pouvoir de signer, si le représentant en est investi
au stade de la négociation, comme englobant le pouvoir
de négocier, l'inverse n'est pas vrai et, dans le cas des
traités qui ne sont pas en forme simplifiée, il faut de
nouveaux pouvoirs l'habilitant spécialement à signer
avant que la signature puisse être apposée. La pratique
des gouvernements à l'égard des traités dont le Secrétaire
général des Nations Unies est dépositaire indique qu'au-
cune distinction n'est faite à cette fin entre une signa-
ture définitive et une signature ad référendum: la règle
a donc été énoncée sous cette forme à l'alinéa a du
paragraphe 4.

6) Dans le cas des accords en forme simplifiée, la
production d'un instrument de pleins pouvoirs n'est
ordinairement pas requise dans la pratique. Comme il
est possible d'imaginer des circonstances où l'autre État
pourrait vouloir s'assurer qu'un représentant est habilité
à signer un échange de notes ou tout autre traité en forme
simplifiée, la Commission a proposé, à l'alinéa b du
paragraphe 4, une règle qui dispense de la production
des pleins pouvoirs, à moins que Vautre État qui négocie
le traité ne l'exige.

7) Les instruments de ratification, d'adhésion, d'ac-
ceptation et d'approbation sont généralement signés par
les chefs d'État, bien que, dans la pratique moderne,
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ils le soient parfois par les chefs de gouvernement ou
par les ministres des affaires étrangères. Dans ces cas,
la preuve de l'habilitation à signer l'instrument n'est pas
exigée. Cependant, il arrive — la chose est rare et due,
en général, à l'urgence toute particulière du dépôt de
l'instrument — qu'un chef de mission ou un représen-
tant permanent auprès d'une organisation soit chargé de
signer et de déposer cet instrument; dans ces conditions,
conformément à la pratique du Secrétaire général, les
pleins pouvoirs sont exigés et produits. Tels sont les
cas que vise le paragraphe 5.

8) Le paragraphe 6 traite de la forme des pleins
pouvoirs et des cas où des preuves moins formelles
peuvent être acceptées à titre provisoire au lieu des pleins
pouvoirs. Normalement, les pleins pouvoirs sont délivrés
spécialement en vue d'accomplir l'acte particulier dont il
s'agit, mais il ne semble pas qu'il y ait de raisons de ne
pas les établir en termes plus larges, à condition qu'il
n'y ait aucun doute quant à l'étendue de l'autorité qu'ils
confèrent. Quelques pays, semble-t-il, délivrent parfois
à certains ministres, dans le cadre de leur mandat normal,
des pleins pouvoirs étendus qui, sans mentionner aucun
traité en particulier, autorisent le ministre à signer des
traités ou des catégories de traités au nom de l'État.
De plus, certains représentants permanents auprès d'or-
ganisations internationales qui sont dépositaires de traités
multilatéraux sont munis par leurs États de ces pleins
pouvoirs étendus, inclus dans leurs lettres de créance ou
contenus dans un instrument séparé. La Commission
souhaiterait, à l'occasion, que les gouvernements lui
fassent connaître leur pratique en ce qui concerne ces
formes de pleins pouvoirs. Entre-temps, il paraît justifié
de faire figurer provisoirement, à l'alinéa a du para-
graphe 6, une disposition reconnaissant qu'il suffit de
pleins pouvoirs englobant tous les traités ou certaines
catégories de traités.

9) Les alinéas b et c du paragraphe 6 reconnaissent
une pratique très commode qui est apparue assez récem-
ment et qui devrait rendre inutiles le paraphe et la signa-
ture ad référendum, sauf dans des circonstances excep-
tionnelles. En cas d'urgence, une lettre ou un télégramme
est accepté provisoirement comme preuve de l'habi-
litation, sous réserve de la production en temps oppor-
tun de pleins pouvoirs établis en bonne et due forme.

Article 5

Négociation et rédaction d'un traité

Le texte d'un traité est rédigé à la suite de négo-
ciations qui peuvent être menées soit par la voie diplo-
matique ou une autre voie officielle, soit au cours de
réunions de représentants ou au sein d'une confé-
rence internationale. S'il s'agit d'un traité négocié
sous les auspices d'une organisation internationale,
il peut être rédigé soit au sein d'une conférence inter-
nationale convoquée par l'organisation, soit au sein
d'un organe de l'organisation elle-même.

Commentaire

La Commission, tout en reconnaissant que le contenu
de cet article est plus descriptif que normatif, a décidé

de l'insérer car le processus de rédaction du texte est
un préliminaire important de l'acte juridique d'adoption
du texte dont traite l'article qui suit. En somme, l'article 5
fournit un lien logique entre l'article 4 et l'article 6.

Article 6

Adoption du texte d'un traité

L'adoption du texte d'un traité s'effectue :

a) S'il s'agit d'un traité rédigé lors d'une confé-
rence internationale convoquée par les États intéres-
sés ou par une organisation internationale, à la majorité
des deux tiers des États participant à la conférence,
à moins que ces États ne soient convenus, à la même
majorité, d'adopter une autre règle de vote;

b) S'il s'agit d'un traité rédigé au sein d'une orga-
nisation internationale, suivant la règle de vote appli-
cable aux décisions de l'organe compétent de ladite
organisation ;

c) Dans les autres cas, par l'accord des États partici-
pant aux négociations.

Commentaire

1) Le présent article traite de la règle de vote appli-
quée pour « adopter » le texte du traité, c'est-à-dire pour
fixer la forme et le contenu du traité envisagé. A ce
stade, les États qui négocient s'attachent uniquement à
établir le texte du traité en tant que document énonçant
les dispositions du traité envisagé; et leurs votes, même
lorsqu'ils s'expriment, au terme des négociations, en
faveur de l'adoption du texte dans son ensemble, portent
seulement sur ce processus. C'est pourquoi le vote émis
à ce stade ne signifie en aucune manière que l'État
accepte d'être lié par les dispositions du texte, lesquelles
ne peuvent devenir obligatoires à son égard que si l'État
exprime à nouveau son consentement (signature, rati-
fication, adhésion ou acceptation).

2) Autrefois, l'adoption du texte d'un traité exigeait
presque toujours l'accord de tous les États participant
aux négociations et l'on peut dire que l'unanimité était
la règle générale. Toutefois, le développement de la
pratique consistant à élaborer les traités lors de grandes
conférences internationales ou au sein d'organisations
internationales a eu pour résultat de favoriser un usage
si fréquent de la procédure de vote à la majorité que la
Commission estime qu'il serait peu réaliste de poser
comme règle générale que l'adoption des textes des
traités élaborés lors des conférences ou au sein d'organi-
sations internationales doit se faire à l'unanimité. L'una-
nimité demeure cependant la règle générale lorsqu'il
s'agit de traités bilatéraux ou de traités conclus entre un
très petit nombre d'États. Mais, pour les autres traités
multilatéraux, il convient d'énoncer une règle différente
bien que les États intéressés restent évidemment libres
d'appliquer, s'ils le désirent, la règle de l'unanimité dans
des cas particulier.

3) L'alinéa a du présent article vise le cas des traités
rédigés lors de conférences internationales, et les prin-
cipales questions que la Commission a eu à résoudre
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étaient les suivantes : i) faut-il faire une distinction entre
les conférences convoquées par une organisation inter-
nationale et ii) sur quels principes la règle de vote doit-
elle être fondée?

4) En ce qui concerne le premier point, lorsque
l'Assemblée générale réunit une conférence, la pratique
suivie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies consiste, après avoir consulté les groupes princi-
palement intéressés et les représentants des principaux
intérêts en jeu, à préparer pour la conférence un règle-
ment intérieur provisoire ou un projet de règlement
intérieur — comprenant une règle de vote — qui sera
soumis à l'approbation de la conférence elle-même 31.
C'est à la conférence qu'il appartient d'adopter la règle
suggérée ou de la remplacer par une autre. La Com-
mission est donc parvenue à la conclusion que, aussi bien
dans le cas d'une conférence convoquée par les États
eux-mêmes que dans celui d'une conférence convoquée
par une organisation, il appartient aux États représentés
à la conférence de se prononcer sur la règle de vote appli-
cable pour l'adoption du texte.

5) En ce qui concerne le deuxième point, la règle pro-
posée à l'alinéa a stipule que la majorité des deux tiers
est nécessaire pour l'adoption d'un texte lors d'une
conférence internationale, à moins que les États ne
conviennent, à la même majorité, d'appliquer une autre
règle de vote. S'il faut laisser aux États représentés à la
conférence la faculté de décider, en dernier ressort, de
la règle de vote applicable pour l'adoption du texte
d'un traité, il serait extrêmement souhaitable d'arrêter,
dans les présents articles, la procédure que la conférence
doit suivre pour aboutir à sa décision relative à la règle
de vote. Sinon, l'on risquerait de voir les travaux de la
conférence retardés par de longs débats de procédure au
sujet de la règle de vote préliminaire qu'elle doit appli-
quer pour fixer la règle de vote fondamentale qui servira
pour l'adoption du texte d'un traité. Certains membres
de la Commission ont exprimé l'avis que le vote sur la
question de procédure devrait avoir lieu à la majorité
simple. D'autres ont pensé qu'une telle règle n'offrirait
peut-être pas une protection suffisante aux États se
trouvant en minorité à la conférence et ont estimé que
les autres États pourraient, dans chaque cas, décider
à la majorité simple que le texte des traités sera adopté
à la majorité simple et l'emporter ainsi sur des États
qui constitueraient peut-être une minorité importante à
la conférence. La règle énoncée à l'alinéa a tient compte
de l'intérêt des groupes minoritaires dans la mesure où
elle exige qu'au moins deux tiers des États soient parti-
sans de prendre les décisions à la majorité simple pour
que la conférence puisse appliquer à l'adoption du
texte d'un traité le système du vote à la majorité simple.
Elle laisse à la conférence le dernier mot en la matière
mais elle établit en même temps une base permettant de
trancher rapidement et équitablement les questions de
procédure. La Commission s'est crue d'autant plus fondée
à proposer cette règle que le recours à la majorité des deux

31 Voir résolution 366 (IV) de l'Assemblée générale en date du
3 décembre 1949 : « Règlement concernant la convocation de confé-
rences internationales d'États. »

tiers pour l'adoption dex textes des traités multilatéraux
est actuellement devenu très fréquent.

6) L'alinéa b vise le cas de traités qui, telle la Conven-
tion pour la prévention et la répression du crime de
génocide et la Convention sur les droits politiques de la
femme, sont effectivement rédigés au sein d'une organi-
sation internationale. Dans ce cas, la règle de vote pour
l'adoption du texte du traité doit, de toute évidence,,
être celle qui est appliquée par l'organe au sein duquel
le traité est adopté.

7) II reste les traités bilatéraux et quelques traités
multilatéraux conclus entre un groupe restreint d'États
autrement qu'au sein d'une conférence internationale.
Pour tous ces traités, l'unanimité demeure la règle.

Article 7

Authentification du texte

1. A moins qu'une autre procédure n'ait été stipulée
dans le texte ou convenue d'une autre manière entre
les États qui ont participé à l'adoption du texte du traité,
ce texte pourra être authentifié de l'une des manières
suivantes :

a) Apposition d'un paraphe par les représentants
des États intéressés;

b) Incorporation du texte dans l'acte final de la confé-
rence au cours de laquelle il a été adopté;

c) Incorporation du texte dans une résolution de
l'organisation internationale au sein de laquelle il a
été adopté ou tout autre procédé d'authentification en
usage dans l'organisation intéressée.

2. De plus, la signature du texte, qu'il s'agisse d'une
signature définitive ou d'une signature ad référendum,
entraîne automatiquement l'authentification du texte
du traité proposé si ce texte n'a pas été précédemment
authentifié sous une autre forme, selon les dispositions
du paragraphe 1 ci-dessus.

3. Une fois authentifié conformément aux disposi-
tions précédentes du présent article, le texte devient le
texte définitif du traité.

Commentaire
1) L'authentification du texte d'un traité est néces-

saire car elle permet aux États ayant participé à la négo-
ciation de connaître d'une manière définitive, avant
d'avoir à décider s'ils vont devenir parties au traité, le
contenu du traité auquel ils vont souscrire. Il faut donc
qu'il y ait un stade où le projet sur lequel les parties se
sont mises d'accord est établi comme étant le texte du
traité envisagé. Quant à savoir si les États intéressés
seront en fin de compte liés par ce traité, c'est là bien
entendu une autre question, qui reste en suspens. Mais
il faut qu'ils disposent, pour prendre une décision sur
cette question, d'un texte définitif qui ne puisse plus
être modifié. L'authentification est l'opération par
laquelle ce texte définitif est établi et elle consiste en un
acte ou une procédure qui certifie que le texte est exact
et authentique.

2) Les précédents projets sur le droit des traités n'ont
pas reconnu l'authentification comme une phase distincte
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de la procédure de conclusion du traité. La raison en
est, semble-t-il, que la signature était le mode normal
d'authentification d'un texte jusqu'à une date relative-
ment récente, et que la signature a toujours, en outre,
un autre rôle plus important. Car elle constitue en même
temps soit un premier pas vers la ratification, l'accepta-
tion ou l'approbation du traité, soit l'expression du
consentement des États à être liés par le traité. De ce
fait, le rôle de la signature, en tant que procédé d'authen-
tification, se confond avec les autres rôles qu'elle joue 32.
Au cours des dernières années, toutefois, d'autres métho-
des ont été mises au point pour authentifier le texte
du traité au nom de la totalité ou de la plupart des
États ayant participé à la négociation. On peut citer,
à titre d'exemples, l'incorporation des textes non signés
de projets de traités dans les actes finals des conférences
diplomatiques, la procédure de l'Organisation inter-
nationale du Travail en vertu de laquelle les signatures
du Président de la Conférence internationale du Travail
et du Directeur général du Bureau international du
Travail authentifient le texte des conventions du tra-
vail ainsi que les traités dont les textes sont authentifiés
par incorporation dans une résolution d'une organisa-
tion internationale. C'est cette évolution de la pratique
en matière de conclusion des traités qui rend souhai-
table d'envisager, dans le projet d'articles, l'authenti-
fication comme un stade distinct de la procédure de
conclusion des traités.

3) Le paragraphe 1 de l'article énumère les modes
d'authentification autres que la signature; le paragraphe 2
traite de la signature en tant qu'acte d'authentification.
La signature a été traitée à part, car elle ne constitue un
acte d'authentification que si le traité n'a pas été déjà
authentifié de l'une des manières mentionnées au para-
graphe 1.

4) Le paragraphe 3 indique l'effet juridique de l'authen-
tification en tant qu'acte rendant le texte définitif. Cela
signifie qu'après l'authentification, le libellé du texte
ne peut plus être modifié que du consentement des
parties, par voie de correction du texte authentifié
(voir les articles 26 et 27).

Article 8
Parties à un traité

1. Dans le cas d'un traité multilatéral général, tout
État peut devenir partie au traité, à moins que le traité
lui-même ou les règles en vigueur dans une organisation
internationale n'en disposent autrement.

2. Dans tous les autres cas, peut devenir partie au
traité tout État :

a) Qui a participé à l'adoption du texte du traité, ou
b) Auquel le traité lui-même reconnaît expressé-

ment la faculté de devenir partie, ou
c) Qui, bien qu'il n'ait pas participé à l'adoption

du texte, a été invité à assister à la conférence au cours
de laquelle le traité a été élaboré, à moins que le traité
n'en dispose autrement.

Article 9
Extension à d'autres États de la faculté

de devenir partie au traité

1. Un traité multilatéral peut être ouvert à la par-
ticipation d'autres États que ceux auxquels il était ori-
ginellement ouvert,

a) Lorsqu'il s'agit d'un traité élaboré au cours d'une
conférence internationale réunie par les États intéressés,
par le consentement ultérieur des deux tiers des États
qui ont élaboré le traité; cependant, une fois le traité
en vigueur, passé un délai de ... ans après son adoption,
le consentement des deux tiers des parties au traité
suffit;

b) Lorsqu'il s'agit d'un traité élaboré au sein d'une
organisation internationale ou au cours d'une confé-
rence internationale réunie par une organisation inter-
nationale réunie par une organisation internationale,
par décision de l'organe compétent de ladite organisation,
prise conformément aux dispositions du règlement inté-
rieur de cet organe applicable en matière de vote.

2. La faculté de devenir partie à un traité conclu
par un groupe restreint d'États peut être reconnue à
des États autres que les États mentionnés à l'article 8
par accord ultérieur de tous les États qui ont adopté le
texte du traité; cependant, une fois le traité en vigueur,
passé un délai de ... ans après son adoption, l'accord
des parties au traité suffit.

3. a) Lorsque le dépositaire d'un traité reçoit d'un
État une demande formelle à être admis à devenir par-
tie au traité en vertu des dispositions des paragraphes
1 et 2 ci-dessus :

i) Dans les cas prévus à l'alinéa a du paragraphe 1
et au paragraphe 2, il communique cette demande aux
États dont le consentement est requis d'après cet alinéa;

ii) Dans les cas prévus à l'alinéa b du paragraphe 1,
il saisit de cette demande, dans le plus court délai pos-
sible, l'organe compétent de l'organisation dont il
s'agit.

b) A l'expiration d'un délai de douze mois àcompter
de la date de la communication de la demande, le
consentement d'un État auquel la demande a été com-
muniquée en application de l'alinéa a, i, du paragraphe 3
est présumé, si cet État n'a pas notifié au dépositaire
son opposition à cette demande.

4. Lorsqu'un État est admis, en vertu des disposi-
tions du présent article, à devenir partie à un traité
malgré l'opposition d'un ou de plusieurs États, tout
État qui s'y oppose peut, s'il le juge bon, notifier à l'État
dont il s'agit que le traité n'entrera pas en vigueur entre
les deux États.

Commentaire
1) Les articles 8 et 9 définissent les États qui ont la

faculté de devenir parties à un traité. L'article 8 33

traite de ce que l'on pourrait appeler la participation
au traité à titre originel, c'est-à-dire qu'il définit les

Texte français dans AjCNAj 23.

33 Pour les raisons exposées dans les comptes rendus analytiques
des 648e (par. 10 à 22) et 667e séances, M. Briggs n'a pas accepté
les dispositions de l'article 8.
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États qui peuvent devenir parties à compter de la date
de l'adoption du texte du traité. L'article 9 énonce les
conditions dans lesquelles la faculté de devenir partie
au traité peut être étendue à d'autres États en vertu
de décisions postérieures à l'adoption du texte.

2) La Commission a examiné avec une attention par-
ticulière le problème de la participation aux traités
multilatéraux généraux qu'elle a jugée d'une impor-
tance spéciale à cet égard. Elle a été unanime à penser
qu'en principe, ces traités doivent, en raison de leur
caractère spécial, être ouverts à la participation de
façon aussi large que possible. Certains membres de la
Commission ont estimé que ces traités, étant censés
être universels dans leur application, doivent être ouverts
à la participation de tous les États. Ils partaient du
point de vue que c'est pour le bien général que tous
les États doivent devenir parties à ces traités et que,
dans une communauté internationale d'États, il ne doit
être impossible à aucun État de devenir partie à des
traités de ce genre. A leur avis, le principe selon lequel
les États sont libres de déterminer eux-mêmes dans quelle
mesure ils sont disposés à nouer des relations avec
d'autres États dans le cadre d'un traité, ne s'oppose
nullement à ce que la Commission formule une règle
en vertu de laquelle les traités multilatéraux généraux
seraient ouverts à la participation dê  tous les États.
Car il n'est pas rare, déjà, que des États soient par-
ties aux mêmes traités et membres de la même organi-
sation internationale que des États avec lesquels ils
n'entretiennent pas de relations diplomatiques ou qu'ils
ne reconnaissent même pas.

3) D'autres membres de la Commission ne se sont
pas crus en droit de rejeter, même dans le cas des traités
multilatéraux généraux un principe du droit des traités
aussi fondamental que celui de la liberté qu'ont les États
contractants de spécifier, dans les clauses mêmes du
traité, les États qui peuvent devenir parties à ce traité.
En revanche, nombreux sont les membres de la Com-
mission qui ont estimé que, du fait du caractère spé-
cial des traités multilatéraux généraux, on est fondé,
dans le cas où le traité ne spécifie pas quelles sont les
catégories d'États auxquelles il est ouvert, à présumer
que tout État peut devenir partie au traité. Ils ont reconnu
que les traités multilatéraux généraux conclus ces dernières
années, tels que les Conventions de Genève sur le droit
de la mer et la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, n'ont pas été ouverts à tous les États
mais à des catégories déterminées, encore que très vastes,
d'États. Ils ont estimé néanmoins qu'en principe, et pour
contribuer au développement progressif du droit inter-
national, la Commission devait proposer aux gouver-
nements la règle énoncée au paragraphe 1 de l'article 8.
Ils ont également exprimé l'avis que l'on doit faire
très nettement le départ entre le problème de la par-
ticipation aux traités multilatéraux généraux et le pro-
blème de la reconnaissance des États.

4) Un autre groupe, parmi les membres de la Com-
mission, tout en reconnaissant pleinement que les traités
multilatéraux généraux doivent en principe être ouverts
à tous les États, n'a pas estimé que la Commission
fût fondée à introduire dans le projet une telle présomp-

tion quant à l'intention des États contractants, étant
donné que la pratique récente et surtout la pratique
des Nations Unies font nettement ressortir une inten-
tion contraire de la part des États. Il est en effet devenu
d'usage courant dans les traités multilatéraux géné-
raux élaborés sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées, comme
dans un certain nombre d'autres traités, d'insérer une
clause aux termes de laquelle ces traités sont ouverts
à tous les États Membres de l'Organisation et des ins-
titutions spécialisées, à toutes les parties au Statut
de la Cour internationale de Justice et à tout autre
État invité par l'Assemblée générale. Cette formule,
à leur avis, ouvre le traité à un trop grand nombre
d'États et, en fait, seuls les États qui sont dans un
cas controversé ne sont pas admis à devenir parties.
Les membres de ce groupe n'ont pas jugé que les pro-
positions de la Commission devaient aller au-delà de
cette pratique qui repose sur le fait que, dans les cas
douteux, la décision est prise par l'Assemblée géné-
rale ou par l'organe compétent de quelque autre orga-
nisation dont la composition est presque universelle.
Ils ont donc préconisé une solution consistant à réduire
l'article 8 aux dispositions qui figurent dans son para-
graphe 2 et à se contenter, pour régler le cas des traités
multilatéraux généraux, du paragraphe 1 de l'article 9.
Ce dernier paragraphe a pour effet, en ce qui concerne
le vaste ensemble que forment les traités conclus sous
les auspices d'organisations internationales, de remettre
la décision aux mains de l'organe compétent de l'orga-
nisation intéressée, ce qui est conforme à la pratique
actuelle et, dans les autres cas, de faire dépendre cette
décision d'un vote à la majorité des deux tiers des
États intéressés. Ces mêmes membres de la Commission
estimaient qu'une règle qui, dans les cas douteux, remet
la décision aux mains de l'Assemblée générale, ou de
l'organe compétent de quelque autre organisation, ou
encore de la majorité des deux tiers des États inté-
ressés étaient en outre chose extrêmement souhaitable
du point de vue du dépositaire. A défaut, le Secrétaire
général, ou tout autre dépositaire, se trouverait dans
l'obligation de choisir entre deux solutions consistant,
l'une à accepter toute signature, adhésion, etc., pro-
venant de tout groupe qui s'estime en droit d'être consi-
déré comme un État et l'autre, à porter des appré-
ciations d'ordre politique, qui sont délicates et peuvent
prêter à controverse, ce qui semble plutôt relever de la
compétence de l'Assemblée générale ou de quelque
autre organe politique.

5) L'opinion selon laquelle, en cas de silence d'un
traité multilatéral général sur la question des États
auxquels il est ouvert, tout État doit être présumé avoir
le droit de devenir partie au traité, a prévalu au sein
de la Commission; c'est donc la règle qui est énoncée au
paragraphe 1 de l'article 8.

6) Reste toutefois le problème des traités multilaté-
raux généraux qui précisent les catégories d'États aux-
quelles ils sont ouverts et excluent, de ce fait même,
le principe énoncé au paragraphe 1 de l'article 8. Ces
traités sont ceux dont la Commission s'est proposée
de régler le cas au paragraphe 1 de l'article 9, où il
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est prévu qu'ils pourront être ouverts à de nouveaux
États, soit par la majorité des deux tiers des États qui
ont élaboré le traité, soit par décision de l'organe com-
pétent d'une organisation internationale. L'emploi de
la formule « à la majorité des deux tiers des États qui
ont élaboré le traité » se fonde, bien entendu, sur ce
fait que, comme l'indique le commentaire de l'article 6,
dans la pratique actuelle, l'adoption d'un traité s'effec-
tue, dans la plupart des cas, à la majorité des deux
tiers. En d'autres termes, ce qui est proposé, c'est que
le traité puisse être ouvert à de nouveaux États par
une décision prise à la même majorité qui eût été requise
pour l'adoption d'une clause du traité relative à la parti-
cipation. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un traité élaboré
soit dans le cadre d'une organisation internationale,
soit au cours d'une conférence réunie par une orga-
nisation internationale, ce qui est proposé c'est que la
décision appartienne à l'organe compétent de ladite
organisation. La Commission a jugé que ces disposi-
tions convenaient également au cas des traités multi-
latéraux qui, bien qu'ils ne soient pas de caractère géné-
ral, ont été conclus par un nombre considérable d'États.
Par conséquent, le paragraphe 1 de l'article 9 s'appli-
que à ces traités comme aux traités multilatéraux géné-
raux.

7) Le paragraphe 2 de l'article 9 porte donc seule-
ment sur les traités conclus par un groupe restreint
d'États : pour ces traités, on pense qu'il convient de
conserver la règle de l'unanimité.

8) Le paragraphe 3 indique la procédure à suivre
en ce qui concerne les demandes d'admission à la qua-
lité de partie à un traité faites en vertu des deux
paragraphes précédents.

9) Le paragraphe 4 consacre le droit d'un État de
décider s'il entrera ou non en relations de traité avec
un autre État.

10) Enfin, la Commission a examiné avec une par-
ticulière attention le problème de l'adhésion de nouveaux
États aux traités multilatéraux généraux conclus dans
le passé et dont les clauses en matière de participation
limitent celle-ci à des catégories déterminées d'États.
De nouveaux États peuvent fort bien souhaiter devenir
parties à certains de ces traités et, dans ce cas, il est
évidemment souhaitable qu'ils soient juridiquement en
mesure de le faire. On se heurte toutefois à certaines
difficultés si l'on veut obtenir ce résultat par le moyen
des dispositions du présent projet d'articles. L'une de
ces difficultés tient à ce qu'il est inévitable qu'il s'écoule
quelque temps avant que les articles de ce projet, à sup-
poser même qu'ils donnent naissance à une convention,
puissent entrer en application. Une autre vient de ce
qu'une convention ne lie que les États qui y sont parties
et, à moins que tous les États qui sont encore parties
aux anciens traités multilatéraux en question ne devien-
nent effectivement parties à la nouvelle convention
relative à la conclusion des traités, il pourrait y avoir
doute quant à l'efficacité de la convention en ce qui
concerne la création d'un droit d'adhésion aux anciens
traités. La Commission croit donc qu'il y aurait lieu
d'étudier la possibilité de résoudre plus rapidement ce

problème selon d'autres procédures. Il semble acquis
que l'ouverture d'un traité à l'adhésion de nouveaux
États exige le consentement des États ayant voix au
chapitre mais ne requiert pas la négociation d'un nou-
veau traité modifiant ou complétant le traité antérieur.
Une solution possible consisterait à entreprendre, par
l'intermédiaire des dépositaires des traités en question,
des démarches administratives en vue d'obtenir pour
chaque traité le consentement requis des États inté-
ressés; de fait, on sait qu'il a été procédé de cette manière
dans certains cas. On pourrait également envisager la
possibilité d'obtenir les consentements requis au moyen
d'une résolution de l'Assemblée générale par laquelle
chaque État membre accepterait qu'une liste donnée
de traités multilatéraux de caractère universel soit
ouverte à l'adhésion de nouveaux États. Certes, il pour-
rait y avoir aussi quelques États non membres dont
le consentement serait également nécessaire, mais il
ne devrait pas être impossible de trouver un moyen
d'obtenir l'acquiescement de ces États aux dispositions
de la résolution.

Article 10

Signature et paraphe d'un traité

1. Lorsque le traité n'a pas été signé à la clôture
de la négociation ou de la conférence au cours de
laquelle le texte a été adopté, les États qui ont par-
ticipé à l'adoption du texte peuvent stipuler, dans
le traité lui-même ou dans un accord distinct :

a) Que la signature aura lieu ultérieurement, ou
b) Que le traité restera ouvert à la signature en un

lieu désigné, soit indéfiniment, soit jusqu'à une cer-
taine date.

2. a) Le traité peut être signé soit inconditionnel-
lement, soit ad référendum, c'est-à-dire sous réserve
d'en référer aux autorités compétentes de l'État inté-
ressé, auquel cas la signature doit être confirmée.

b) Tant qu'elle n'a pas été confirmée, la signature
ad référendum ne vaut que comme acte d'authentifi-
cation du texte du traité.

c) La signature ad référendum, une fois confirmée,
produit effet dans les mêmes conditions que s'il s'était
agi d'une signature définitive intervenue à la date à
laquelle la signature ad référendum a été apposée sur
le traité et au lieu où celle-ci l'a été.

3. a) Le traité, au lieu d'être signé peut être para-
phé, auquel cas le paraphe n'est qu'un acte d'authen-
tification du texte. L'État intéressé ne peut devenir
signataire du traité que si l'apposition du paraphe est
suivie d'une signature donnée par acte séparé.

b) Lorsque l'apposition du paraphe est suivie d'une
signature, l'État intéressé devient signataire du traité
à la date de la signature, et non à la date de l'apposi-
tion du paraphe.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 du présent article met en oppo-
sition les traités qui sont ouverts à la signature jusqu'à
une certaine date, ou indéfiniment, et les traités qui
ne le sont pas. La plupart des traités, en particulier
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les traités bilatéraux et les traités négociés entre un
groupe restreint d'États, ne restent pas ouverts à la
signature. Ils sont signés soit immédiatement lors de
la clôture de la négociation, soit à une date ultérieure
spécialement fixée à cet effet. Dans l'un et l'autre cas,
les États qui veulent signer doivent le faire à l'époque
fixée pour la signature et ne peuvent pas le faire par la
suite. Bien entendu, il se peut qu'ils aient encore la
possibilité de devenir parties au traité d'une autre
manière, par exemple par voie d'adhésion ou d'ac-
ceptation.

2) Pour ce qui est des traités négociés au cours de
conférences internationales, on tend de plus en plus
depuis un certain temps à y faire figurer une clause les
laissant ouverts à la signature jusqu'à une certaine
date (d'ordinaire, jusqu'à l'expiration d'un délai de six
mois à compter de la clôture de la conférence). Théori-
quement, il n'y a aucune raison que ces traités ne restent
pas ouverts à la signature indéfiniment, et il y a des
cas où ils le sont restés 34; toutefois, la pratique la plus
généralement répandue consiste à laisser les traités mul-
tilatéraux ouverts à la signature, pendant un délai
déterminé et cette pratique présente de grands avan-
tages. Il arrive qu'une certaine précipitation marque
les dernières étapes des conférences internationales.
Souvent, les gouvernements ne disposent pas du texte
final, qui peut n'avoir été achevé qu'au dernier moment.
C'est pourquoi nombreux sont les représentants qui ne
signent pas le traité sous sa forme définitive. Cepen-
dant, même dans les cas où le traité offre aux États
la possibilité de devenir parties par adhésion, bien des
gouvernements préfèrent le devenir par signature suivie
de ratification. Il convient également de tenir compte
du fait que les gouvernements qui ne sont pas certains
d'être finalement en mesure de ratifier, d'accepter ou
d'approuver le traité peuvent néanmoins souhaiter avoir
la faculté de donner la mesure de consentement qu'im-
plique la signature. Il est très facile de répondre à ces
préoccupations en laissant le traité ouvert à la signa-
ture au siège du gouvernement ou de l'organisation
internationale « dépositaire ».

3) Les paragraphes 2 et 3 ont trait à la signature ad
référendum et au paraphe. La signature ad référen-
dum, ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 2, n'est pas
une signature définitive, quoiqu'elle acquière la même
valeur si elle est ultérieurement confirmée par le gouver-
nement au nom de qui elle a été donnée. Le paraphe
n'est pas habituellement l'équivalent de la signature
et dans la plupart des cas il équivaut à un acte d'authen-
tification du texte. Les principales différences entre le
paraphe et la signature ad référendum sont les suivantes :

34 L'article 14 de la Convention sur le droit des traités adoptée
à La Havane le 20 février 1928, stipule ce qui suit : « La présente
Convention sera ratifiée par les États signataires et restera ouverte
à la signature et à la ratification des États représentés à la Confé-
rence qui n'ont pu signer. » Cette Convention, de même que sept
autres Conventions adoptées lors de la Sixième Conférence des
États américains tenue à La Havane, dispose seulement qu'elle
restera ouverte à la signature et à la ratification, sans spécifier de
délai.

a) Alors que la signature ad référendum est essen-
tiellement à la fois un acte d'authentification (lorsque
le texte n'a pas été authentifié d'une autre manière)
et une signature provisoire, le paraphe est et demeure
toujours un acte qui a pour seul effet d'authentifier le
texte et qui n'est pas susceptible d'être transformé en
signature définitive par voie de simple confirmation ;

b) Alors que la confirmation d'une signature ad
référendum opère rétroactivement et confère à l'État
qui l'a apposée la qualité de signataire à compter de
la date de cette signature, une signature faisant suite à
un paraphe n'a pas d'effet rétroactif et l'État inté-
ressé ne devient signataire qu'à compter de la date à
laquelle la signature intervient.

4. 11 peut également y avoir une certaine différence
quant aux cas où ces deux procédures sont employées.
Le paraphe est utilisé à des fins diverses. Il peut avoir
pour objet d'authentifier un texte à un certain moment
des négociations, en attendant que les gouvernements
intéressés l'examinent plus avant. Il peut aussi être
utilisé par un représentant autorisé à négocier mais
qui ne possède pas (et qui ne peut obtenir à ce moment)
le pouvoir de signer35. Quelquefois, un représentant
peut y avoir recours, pour quelque raison, lorsque, agis-
sant de sa propre initiative et sans instructions, il
considère toutefois qu'il devrait authentifier le texte.
On peut aussi utiliser la signature ad référendum dans
certains de ces cas, mais à l'heure actuelle, la signature
ad référendum est vraisemblablement employée avant
tout sur instructions du gouvernement, lorsque celui-ci
désire authentifier le texte, sans être obligé de lui accor-
der ne serait-ce que l'approbation provisoire qu'im-
pliquerait la signature définitive.

Article 11
Effets juridiques de la signature

1. Outre qu'elle authentifie le texte du traité dans
les circonstances indiquées au paragraphe 2 de l'ar-
ticle 7, la signature d'un traité produit les effets mention-
nés dans les paragraphes ci-après.

2. Lorsque le traité est sujet à ratification, accep-
tation ou approbation, la signature n'établit pas le
consentement de l'État signataire à être lié par le traité.
Toutefois, la signature :

a) Confère à l'État signataire le droit de procéder
à la ratification, à l'acceptation ou à l'approbation du
traité conformément aux dispositions de ce der-
nier;

b) Confirme ou, le cas échéant, met en œuvre l'obli-
gation énoncée au paragraphe 1 de l'article 17.

3. Lorsque le traité n'est pas sujet à ratification,
acceptation ou approbation, la signature :

a) Établit le consentement de l'État signataire à être
lié par le traité; et

35 A présent, une autorisation télégraphique sera d'ordinaire
acceptée en attendant l'arrivée des pleins pouvoirs écrits (voir
plus haut, article 4 et commentaire y relatif) et il ne devrait
être que rarement nécessaire de recourir au paraphe pour cette
raison.
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b) Si le traité n'est pas encore en vigueur, met en
œuvre l'obligation énoncée au paragraphe 2 de l'ar-
ticle 17.

Commentaire

1) Afin que l'article soit complet, le paragraphe 1
rappelle la règle suivant laquelle, si le texte n'a pas déjà
été authentifié de l'une des façons indiquées au para-
graphe de l'article 7, la signature constitue automati-
quement une authentification du texte par l'État signa-
taire.

2) Le paragraphe 2 traite des cas dans lesquels la
signature ne constitue pas l'expression définitive du
consentement de l'État à être lié par le traité mais exige,
pour produire cet effet, un nouvel acte de ratification,
d'acceptation ou d'approbation. Le cas se présente, par
exemple, soit du fait que le traité lui-même prévoit qu'il
devra être signé puis ratifié (ou accepté ou approuvé),
soit du fait que l'État intéressé donne sa signature sous
réserve de ratification (ou d'acceptation ou d'approba-
tion). Dans l'un et l'autre de ces cas, la signature a pour
effet essentiel d'établir le droit de l'État signataire de
devenir partie au traité en accomplissant ultérieurement
l'acte nécessaire, ratification ou, le cas échéant, accepta-
tion ou approbation du traité; c'est ce qui est dit à
l'alinéa a du paragraphe 2.

3) L'alinéa b du paragraphe 2 a trait à l'obligation
dont l'État qui a signé un traité « sous réserve de rati-
fication, d'acceptation ou d'approbation », est tenu
quand bien même il n'aurait pas encore établi son consen-
tement à être lié par le traité. Cette obligation est énon-
cée au paragraphe 1 de l'article 17, aux termes duquel
cet État est tenu « tant qu'il n'a pas signifié qu'il n'entend
pas devenir partie au traité, de l'obligation de bonne foi
de s'abstenir d'actes par l'effet desquels les objets du
traité seraient réduits à néant lorsque celui-ci entrerait
en vigueur ». Dans la plupart des cas, l'État signataire
sera déjà tenu de cette obligation du fait qu'il a participé
aux négociations, à la rédaction ou à l'adoption du traité;
mais, lorsqu'il s'agit d'un traité ouvert à la signature
d'États qui n'ont pas pris part aux négociations, à la
rédaction ou à l'adoption du traité, ces États sont tenus
de la même obligation s'ils signent « sous réserve de
ratification, d'acceptation ou d'approbation ».

4) L'opinion de certains auteurs est, en outre, favorable
à cette thèse que l'État qui signe un traité « sous réserve
de ratification, d'acceptation ou d'approbation » contracte
l'obligation certaine, quoique assez peu précise, d'envi-
sager ultérieurement de bonne foi la ratification (ou
l'acceptation ou l'approbation) du traité. La portée
exacte de l'obligation envisagée n'est pas claire. Il ne
fait aucun doute qu'en droit coutumier moderne, il n'y
a pas obligation effective de ratifier le traité, mais on a
dit que la signature « entraîne l'obligation, qui doit être
exécutée de bonne foi, de soumettre l'instrument aux
autorités constitutionnelles compétentes afin qu'elles
l'examinent en vue de sa ratification ou de son rejet » 36.

36 Voir le premier rapport de Sir Hersch Lauterpacht, texte
français dans A/CN.4/63, p. 64 à 74. Voir aussi le premier rapport
de Sir Gerald Fitzmaurice, Annuaire de la Commission du droit

Cette formule, si logique et si attrayante qu'elle soit,
semble aller au-delà des obligations reconnues dans la
pratique des États. On peut en effet citer de nombreux
traités qui ont été signés, mais n'ont jamais été soumis
ensuite à l'organe constitutionnel compétent pour auto-
riser la ratification des traités, sans que quiconque fît
observer que cela constituait un manquement à une
obligation internationale. Si des difficultés politiques ou
économiques se présentent, les gouvernements se jugent
assurément libres de ne pas soumettre le traité au Parle-
ment ou à tout autre organe ayant compétence pour auto-
riser la ratification. La Commission a pensé que le plus
que l'on puisse dire sur ce point, c'est que le gouverne-
ment de l'État signataire peut être tenu d'une certaine
obligation d'examiner de bonne foi s'il doit devenir partie
au traité. La Commission a hésité à insérer cette règle
dans le projet d'articles. La situation est, bien entendu,
différente, si les dispositions même du traité ou les règles
en vigueur dans une organisation internationale font
aux États signataires une certaine obligation de sou-
mettre la question de la ratification, de l'acceptation
ou de l'approbation du traité aux organes compétents
selon leurs constitutions respectives. En pareil cas, il
existe une obligation expresse qui découle du traité
considéré ou des règles propres à l'organisation dont
il s'agit (par exemple, l'Organisation internationale du
Travail).

5) Le paragraphe 3 traite des cas où le traité n'est
pas sujet à ratification, acceptation ou approbation. La
signature suffit alors par elle-même à établir le consen-
tement des États à être liés par le traité, règle qui est
donc formulée en ces termes à l'alinéa a. Si le traité
est déjà en vigueur (ou s'il entre en vigueur du fait de la
signature), il va sans dire que l'État qui signe est aus-
sitôt soumis aux dispositions du traité. Mais, à supposer
même que les conditions requises pour l'entrée en vigueur
du traité ne soient pas encore remplies, l'État signa-
taire est tenu a fortiori d'une obligation de bonne foi
de s'abstenir d'actes par l'effet desquels les objets du
traité seraient réduits à néant, et c'est ce qui est dit
à l'alinéa b.

Article 12

Ratification

1. En principe, les traités doivent être ratifiés à
moins qu'ils ne relèvent des exceptions prévues dans
le paragraphe 2 ci-dessous.

2. Un traité sera présumé n'être pas sujet à ratifi-
cation par un État signataire :

à) S'il stipule lui-même qu'il entrera en vigueur dès
sa signature;

b) Si les pouvoirs, les pleins pouvoirs ou tous autres
instruments qui ont été délivrés au représentant de l'État
en question, autorisent ce représentant à établir par
sa seule signature le consentement de l'État à être lié
par le traité, sans ratification;

c) Si l'intention de ne pas exiger la ratification res-

international, 1956 (publication des Nations Unies, n° de vente
56.V.3), vol. II, p. 116 et 125-126.
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sort nettement des déclarations faites au cours des
négociations ou d'autres circonstances établissant cette
intention;

d) Si le traité est en forme simplifiée.

3. Toutefois, même dans les cas visés aux alinéas
a et d du paragraphe 2 ci-dessus, la ratification est
nécessaire :

a) Si le traité lui-même prévoit expressément qu'il
est sujet à ratification par les États signataires;

b) Si l'intention de rendre le traité sujet à ratifica-
tion ressort nettement des déclarations faites au cours
des négociations ou d'autres circonstances établis-
sant cette intention;

c) Si le représentant de l'État en question a expressé-
ment signé le traité « sous réserve de ratification »,
ou si les pouvoirs, les pleins pouvoirs ou tous autres
instruments qu'il a dûment présentés aux représen-
tants des autres États qui ont négocié le traité, prévoient
expressément qu'il ne peut signer que « sous réserve
de ratification ».

Commentaire

1) Dans le présent article, sont énoncées les règles
qui déterminent les cas où la ratification est nécessaire,
en sus de la signature, pour établir le consentement de
l'État à être lié par le traité. Le mot « ratification »,
comme l'indique la définition qui en est donnée à l'article
1er, est, dans le présent article et dans l'ensemble du
projet, employé exclusivement pour désigner la rati-
fication sur le plan international. La « ratification »
ou « l'approbation » parlementaire d'un traité confor-
mément au droit interne n'est certes pas sans rapport
avec la « ratification » sur le plan international, car
il peut arriver, si elle n'est pas intervenue, que l'auto-
risation requise par la constitution pour accomplir
l'acte international de ratification fasse défaut. Il n'en
reste pas moins vrai que la ratification internationale
d'un traité et sa ratification en droit interne, selon les
règles constitutionnelles, sont deux actes de procédure
entièrement distincts et accomplis sur deux plans dif-
férents.

2) L'institution moderne de la ratification en droit
international s'est dégagée dans le courant du xixe siè-
cle. Auparavant, la ratification était un acte essentiel-
lement formel et limité, par lequel un souverain, après
l'élaboration d'un traité, confirmait, ou certifiait défi-
nitivement, les pleins pouvoirs précédemment déli-
vrés à son représentant en vue de la négociation du
traité. Il ne s'agissait pas d'une approbation du traité
lui-même, mais bien de confirmer que le représentant
avait été habilité à le négocier et, en pareil cas, le sou-
verain était tenu de ratifier les pleins pouvoirs de son
représentant, si ceux-ci étaient en bonne et due forme.
Plus tard, on a usé de la ratification dans la plupart
des cas, comme d'un moyen de soumettre au contrôle
du Parlement l'exercice, par l'exécutif, du pouvoir de
conclure les traités, et la théorie de la ratification a
fini par se transformer de façon radicale. La règle s'est
établie que le traité lui-même est sujet à ratification ulté-
rieure par l'État pour acquérir force obligatoire. De
plus, cette évolution s'est produite à une époque où

la grande majorité des accords internationaux étaient
des traités formels. On en est donc venu, fort naturel-
lement, à poser en règle générale que la ratification
est nécessaire pour conférer force obligatoire à un traité37.

3) Entre-temps cependant, du fait de l'expansion des
relations, notamment d'ordre économique et technique
entre les États, on a eu recours de plus en plus à des
catégories moins formelles d'accords internationaux,
notamment aux échanges de notes; dans l'esprit des
parties contractantes, ces accords doivent généralement
acquérir force obligatoire du seul fait de leur signature.
En revanche, il est arrivé qu'un échange de notes ou
un autre accord en forme simplifiée, auquel on avait
recours par souci de simplicité et de commodité, fût
expressément conclu sous réserve de ratification, pour
tenir compte des règles constitutionnelles de l'un ou
l'autre des États contractants.

4) Tout compte fait, cette évolution a eu pour résul-
tat de compliquer les règles juridiques relatives aux
conditions dans lesquelles les traités doivent être ratifiés
pour acquérir force obligatoire. Toutefois, la contro-
verse qui s'est élevée autour de cette question est dans
une large mesure de caractère théorique, comme l'ont
signalé de précédents rapporteurs spéciaux sur le droit
des traités 38. Les instruments de caractère plus formel
contiennent, presque sans aucune exception, des dispo-
sitions expresses au sujet de la ratification, et parfois
il en est ainsi même s'il s'agit d'échanges de notes ou
d'autres instruments en forme simplifiée. En outre,
qu'ils soient formels ou en forme simplifiée, les traités
comportent normalement des dispositions prévoyant
soit que l'instrument sera ratifié, soit qu'il entrera en
vigueur dès la signature ou à une date ou encore lors
d'un événement déterminés, ce qui rend inutile la rati-
fication. Le silence absolu du traité sur la question est
chose exceptionnelle de sorte que le nombre des cas
qu'il reste à régler en formulant une règle générale est
très peu élevé. De ce qui précède, il ne résulte pas néces-
sairement qu'il soit inutile de formuler une règle pour
le petit nombre de cas résiduels dans lesquels les par-
ties ont laissé la question en suspens. C'est, en effet,
l'un des objets de la codification que de poser les règles
qui sont nécessaires au cas où la question n'a pas été
réglée par les parties; il faut en effet que soit posée
une règle énonçant clairement une présomption pour
qu'à l'avenir les parties sachent elles-mêmes si une dis-
position expresse est ou non nécessaire pour donner
suite à leurs intentions. Mais, si l'on pose en règle géné-
rale que la ratification est nécessaire, à moins qu'elle
ne soit expressément ou implicitement exclue, cette
règle devra être assortie d'exceptions importantes si
l'on veut qu'elle soit en harmonie avec la pratique

37 Voir, par exemple, Grandall, Treaties, Their Making and
Enforcement, par. 3 ; Fauchille, Traité de droit international public,
tome I, troisième partie, p. 317; Oppenheim, International Law,
vol. I, par. 512; Projet de Harvard, A.J.I.L., vol. 29, supplément
spécial, p. 756.

38 Voir les rapports de Sir Hersch Lauterpacht (textes français dans
A/CN.4j63et A/CN.4/87) ainsi que le premier rapport de Sir G. Fitz-
maurice, Annuaire de la Commission du droit international, 1956 (publi-
cation des Nations Unies, n° de vente : 56.V.3), vol. II, p. 126.
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actuelle — de sorte que le nombre des cas où s'appli-
quera cette règle « générale » est peu élevé. En réalité,
il n'y a guère de différence, dans la pratique, entre les
résultats auxquels on parvient selon qu'on choisit cette
version de la règle générale ou, au contraire, la for-
mule opposée, d'après laquelle la ratification n'est pas
nécessaire, à moins qu'elle n'ait été expressément prévue
du commun accord des parties.

5) La Commission s'est demandé si elle devait s'abs-
tenir de formuler une règle générale et se borner à
énoncer le droit en vigueur par référence aux intentions
des parties ou si elle devait, au contraire, formuler une
règle générale s'appliquant en cas de silence du traité
sur la question de la ratification. Certains membres de
la Commission n'étaient pas favorables à la rédaction
d'un texte portant qu'un traité doit être présumé sujet
à ratification, sauf disposition contraire. Ils pensaient
en effet que, dans la pratique actuelle, il n'existe pas
de règle définie sur le point de savoir si la ratification
est ou non nécessaire, d'où il suit qu'il convient toujours
de déterminer quelle a été l'intention des parties. A
l'appui de cette opinion vient s'inscrire ce fait que,
selon la pratique actuelle, un grand nombre de traités
sont conclus en forme simplifiée et que, sur le nombre
total des traités, il s'en trouve une fraction importante
qui entre en vigueur sans ratification. Toutefois, l'opi-
nion a prévalu au sein de la Commission que les don-
nées numériques empruntées aux statistiques pouvaient
êtr.3 quelque peu fallacieuses parce que bon nombre de
traités en forme simplifiée portent sur des questions
de relativement faible importance et qu'il faut recon-
naître leur juste poids aux conditions que les règles
constitutionnelles en vigueur dans de nombreux États
mettent à l'exercice du pouvoir de conclure des traités,
lorsqu'il s'agit de questions plus importantes. La Com-
mission a pensé qu'une règle générale selon laquelle
la ratification ne serait pas nécessaire à moins que l'in-
tention contraire n'ait été exprimée par les parties, ne
pourrait être acceptée par ces États, alors que la règle
opposée ne présenterait pas les mêmes difficultés pour
les États dont les règles constitutionnelles ne compor-
tent pas ces exigences. En revanche, il y a eu accord
.général sur ce point qu'il n'existe pas de présomption
en faveur de la nécessité de la ratification lorsqu'il
s'agit de traités en forme simplifiée.

6) Compte tenu des différentes considérations qui
avaient été exprimées, la Commission a décidé qu'il
convenait d'énoncer une règle générale et que ce devait
être une règle exigeant la ratification, à moins qu'il ne
s'agisse de l'un des quelques cas dans lesquels sont
prévues des exceptions; c'est en effet ce qui est dit au
paragraphe 1 de l'article.

7) Au paragraphe 2, sont énoncés quatre cas auxquels
la règle générale ne s'applique pas en principe. Dans
les trois premiers cas, l'intention d'écarter l'application
de la règle est exprimée soit dans le traité lui-même,
soit dans les documents où sont énoncés les pouvoirs
des représentants, ou bien encore elle ressort des cir-
constances de la négociation. Dans le quatrième cas, elle
doit être déduite du fait que les parties ont choisi la
forme simplifiée. Cette conclusion se justifie, comme on

l'a déjà indiqué, par le fait qu'en pratique de nos jours,
la grande majorité des traités de ce genre entrent en
vigueur sans ratification.

8) D'un autre côté, l'intention d'écarter la condition
de ratification qui apparaît dans les alinéas a et d est
présumée, la présomption résultant, dans le premier cas,
du fait qu'il est stipulé que le traité entrera en vigueur
dès sa signature et, dans le second cas, du recours à la
forme simplifiée. Ces présomptions, pour fortes qu'elles
soient, doivent céder devant l'expression non équivoque
de l'intention contraire; le paragraphe 3 comporte donc
les dispositions nécessaires au cas où cette intention
contraire apparaît à l'évidence. Peut-être est-il rare qu'un
traité dont une disposition expresse prévoit l'entrée en
vigueur dès sa signature soit sujet à ratification; c'est
pourtant ce qui se produit parfois, dans la pratique,
lorsqu'il est stipulé qu'un traité sujet à ratification
entrera en vigueur à titre provisoire dès sa signature.

Article 13

Adhésion

Un État peut devenir partie à un traité par adhé-
sion dans les conditions prévues aux articles 8 et 9 :

a) Lorsqu'il n'a pas signé le traité, si le traité prévoit
que l'adhésion est la procédure à suivre par un État
non signataire pour devenir partie;

b) Si le traité est ouvert à l'adhésion de cet État en
vertu des dispositions de l'article 9.

Commentaire

1) L'adhésion est la méthode traditionnelle par laquelle
un État peut, dans certaines circonstances, devenir
partie à un traité dont il n'est pas signataire. L'une des
formes de l'adhésion est celle où le traité prévoit expres-
sément que certains États ou catégories d'États peuvent
y adhérer. Une autre forme est celle où un État qui
n'avait pas le droit de devenir partie au traité confor-
mément à ses dispositions, est invité par la suite à devenir
partie dans les conditions prévues à l'article 9.

2) Des opinions divergentes ont été exprimées dans
le passé sur la question de savoir s'il est juridiquement
possible d'adhérer à un traité qui n'est pas encore en
vigueur, et certains pensent actuellement qu'il n'est pas
possible de le faire 39. Toutefois, si l'on examine les
traités les plus récents, on constate que dans la quasi-
totalité de ceux qui contiennent des clauses d'adhésion,
le droit d'adhérer est dissocié de l'entrée en vigueur,
soit expressément quand on donne la faculté d'adhérer
avant la date fixée pour l'entrée en vigueur du traité,
soit implicitement quand on subordonne l'entrée en
vigueur du traité au dépôt d'instruments parmi lesquels
peuvent figurer des instruments d'adhésion. La pratique
moderne est allée si loin dans ce sens que la Commission
ne juge pas opportun de sanctionner, même sous la

39 Voir le Projet de Harvard, p. 822; le premier rapport de Sir
Gerald Fitzmaurice sur le droit des traités, Annuaire de la Commis-
sion du droit international, 1956, vol. II, p. 128-129; et le deuxième
rapport du professeur Brierly, texte français dans A/CN.4/43,
p. 11.
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forme d'une règle supplétive, la doctrine selon laquelle
les traités ne sont pas ouverts à l'adhésion jusqu'au
moment de leur entrée en vigueur. A ce propos, elle
rappelle l'observation suivante de l'un des précédents
rapporteurs spéciaux40.

« Des considérations importantes ayant trait à la
bonne marche de la procédure de conclusion des
traités semblent militer en faveur de la règle opposée.
Bien des traités n'entreraient peut-être jamais en
vigueur si ce n'est par voie d'adhésion. Quand toute
la pratique en matière de conclusion des traités tend
à une plus grande souplesse et à la suppression des
règles restrictives, il ne semble guère opportun d'assu-
jettir l'adhésion à une condition qui, d'après la pra-
tique, constitue l'exception plutôt que la règle. »

Pour toutes ces raisons, dans le présent article, la Com-
mission n'a pas rendu l'adhésion tributaire de l'entrée
en vigueur du traité.

3) II arrive parfois qu'un document présenté comme
étant un instrument d'adhésion porte la mention « sous
réserve de ratification ». La Commission a examiné s'il
y aurait lieu de prévoir ce cas soit dans le présent arti-
cle, soit dans l'article 15 qui traite des instruments
d'adhésion. La question se pose de savoir s'il convient
d'indiquer dans le présent article que le dépôt d'un
instrument d'adhésion sous cette forme ne saurait pro-
duire les effets d'une adhésion. L'Assemblée de la Société
des Nations avait étudié cette question en 1927, mais
elle s'était bornée à affirmer qu'un instrument d'adhésion
serait réputé définitif, à moins que le contraire ne fût
expressément stipulé. L'Assemblée avait déclaré, par
ailleurs, qu'il s'agissait là, en fait, d'une procédure que
« la Société des Nations ne doit ni décourager ni encou-
rager » 41. En ce qui concerne la pratique effectivement
suivie à l'heure actuelle, le Secrétaire général a déclaré
qu'il adoptait une attitude analogue à celle du Secrétariat
de la Société des Nations. Il considère l'instrument
« simplement comme une information de l'intention du
gouvernement de devenir partie » et ne le notifie pas aux
autres États. En outre, il appelle l'attention du gouverne-
ment qui a transmis un tel instrument sur le fait que
celui-ci ne saurait l'habiliter à devenir partie et souligne
que « c'est seulement lors du dépôt d'un instrument ne
contenant aucune mention de ratification ultérieure que
l'État figurera au nombre des États parties et que les
autres gouvernements seront notifiés à cet effet »42. La
Commission juge entièrement correcte l'attitude adoptée
par le Secrétaire général à l'égard d'un instrument
d'adhésion qui porte la mention « sous réserve de ratifica-
tion ». La procédure de l'adhésion sous réserve de rati-
fication constitue plus ou moins une anomalie, mais elle
n'est guère fréquente et ne semble pas créer de difficultés
dans la pratique. C'est pourquoi la Commission n'a pas

40 Voir Sir H. Lauterpacht, texte français dans A/CN.4/63,
p. 103.

41 Journal officiel de la Société des Nations, Huitième session
ordinaire, Séances plénières, p. 141.

42 Précis de la pratique du Secrétaire général, dépositaire d''accords
multilatéraux (ST/LEG/7, par. 48).

jugé nécessaire de la prévoir expressément dans les
présents articles.

Article 14
Acceptation ou approbation

Un État peut devenir partie à un traité par accepta-
tion ou par approbation dans les conditions prévues
aux articles 8 et 9 :

a) Quand le traité prévoit qu'il sera ouvert à la signa-
ture sous réserve d'acceptation ou d'approbation, si
l'État en question a signé le traité;

b) Quand le traité prévoit que la faculté de devenir
partie peut être exercée par simple acceptation ou appro-
bation du traité, sans signature préalable.

Commentaire
1) Au cours des vingt dernières années, l'acceptation

s'est établie dans la pratique en tant que nouvelle pro-
cédure pour devenir partie aux traités. En fait, il serait
peut-être plus exact de dire que 1' « acceptation » est un
terme qui désigne actuellement deux procédures nou-
velles, l'une analogue à la ratification, et l'autre à l'adhé-
sion, car, sur le plan international, Y « acceptation »
constitue davantage une innovation de terminologie que
de méthode. Si un traité prévoit qu'il sera ouvert à la
signature « sous réserve d'acceptation », la procédure,
sur le plan international, ressemble beaucoup à celle de
la « signature sous réserve de ratification ». De même,
si un traité prévoit qu'il sera ouvert à 1' « acceptation »
sans signature préalable, cette procédure ressemble beau-
coup à celle de l'adhésion. Dans l'un et l'autre cas, la
question de savoir si l'instrument prévoit soit la pro-
cédure de 1' « acceptation », soit celle de la ratification ou
de l'adhésion, dépend simplement de la terminologie
employée dans le traité43. Ainsi, on rencontre le même
terme à propos de deux procédures différentes, mais il
n'y a aucun doute qu'à l'heure actuelle, 1' « acceptation »
revêt deux formes, l'une constituant un acte qui établit
le consentement de l'État à être lié après signature
préalable, et l'autre sans aucune signature préalable.
Le paragraphe a de l'article 14 vise la première de ces
formes et le paragraphe b la seconde.

2) Dire que, sur le plan international, la procédure
d' « acceptation », d'une part, et les procédures de ratifi-
cation et d'adhésion, d'autre part, diffèrent essentielle-
ment par la terminologie employée dans le traité, équi-
vaut à nier l'existence de toute distinction entre 1' « ac-
ceptation » et les deux autres procédures. La « signature
sous réserve d'acceptation » a été introduite dans la
pratique de la conclusion des traités principalement en
vue d'instituer une forme simplifiée de « ratification » ou
d' « adhésion » et d'offrir aux gouvernements une nou-
velle possibilité d'examiner le traité sans avoir nécessaire-
ment à le soumettre à la procédure constitutionnelle en
vue d'obtenir l'approbation parlementaire pour conclure
le traité. On a donc recours à la « signature sous réserve
d'acceptation », notamment lorsqu'il s'agit de traités, qui,

43 On trouvera des exemples dans le Recueil des clauses finales
(ST/LEG/6, p. 7 à 19).
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en raison de leur forme ou de leur contenu, ne tombent
pas normalement sous le coup des dispositions cons-
titutionnelles relatives à la « ratification » parlementaire
qui sont en vigueur dans de nombreux États. Dans
certains cas, vu la variété des règles constitutionnelles
en la matière, le traité lui-même prévoit soit la ratification
soit l'acceptation, pour donner le plus de facilité possible
aux États de devenir parties. Toutefois, d'une manière
générale, on peut dire que 1' « acceptation » constitue nor-
malement une procédure simplifiée de « ratification » ou
d' « adhésion ».

3) Les observations qui figurent dans le paragraphe
précédent s'appliquent mutatis mutandis à 1' « approba-
tion », terme qui a été introduit dans le vocabulaire de
la conclusion des traités plus récemment encore que
1' « acceptation ». L' « approbation » apparaît peut-être
plus souvent dans une clause prévoyant la « signature
sous réserve d'approbation » que dans une clause stipu-
lant que le traité est simplement ouvert à 1' « approba-
tion » sans signature 44, mais on rencontre les deux formes.
En fait, l'idée d'introduire cette procédure dans la
pratique de la conclusion des traités semble être venue des
procédures ou pratiques constitutionnelles d'approbation
des traités, qui sont en vigueur dans certains pays.

Article 15

Procédure de ratification, d'adhésion, d'acceptation
et d'approbation

1. a) La ratification, l'adhésion, l'acceptation ou
l'approbation s'effectuent au moyen d'un instrument
écrit.

b) A moins que le traité lui-même n'envisage expres-
sément que les États participants ont la faculté de
s'engager seulement pour une ou certaines parties du
traité, l'instrument doit s'appliquer au traité dans son
intégralité.

c) Si le traité offre aux États participants le choix
entre deux textes divergents, l'instrument de ratifica-
tion doit indiquer le texte auquel il se rapporte.

2. Si le traité lui-même fixe la procédure selon laquelle
un instrument de ratification, d'adhésion, d'accepta-
tion ou d'approbation doit être communiqué, cet ins-
trument produit effet lorsque les conditions prévues
par cette procédure sont remplies. Si aucune procédure
n'est prévue par le traité, ni convenue de toute autre
manière par les États signataires, l'instrument produit
effet :

a) Dans le cas d'un traité pour lequel il n'existe pas
de dépositaire, à compter du moment où l'instrument
est formellement communiqué à l'autre partie ou aux
autres parties, et normalement, s'il s'agit d'un traité
bilatéral, par voie d'échange des instruments en question
dûment certifiés par les représentants des États qui
procèdent à l'échange;

b) Dans les autres cas, à compter du dépôt de l'ins-
trument auprès du dépositaire du traité.

44 Le Recueil des clauses finales (ST/LEG/6, p. 20) donne même
un exemple de la formule « signature sous réserve d'approbation,
suivie de l'acceptation ».

3. Lorsqu'un instrument de ratification, d'adhé-
sion, d'acceptation ou d'approbation est déposé auprès
du dépositaire conformément à l'alinéa b du paragra-
phe 2 ci-dessus, il est accusé réception de l'instrument
à l'État qui en a effectué le dépôt et les autres États
signataires sont informés sans retard du dépôt de l'ins-
trument et des clauses de celui-ci.

Commentaire
1) La ratification, l'adhésion, l'acceptation et l'appro-

bation étant des actes par lesquels un État s'engage à
devenir partie au traité doivent être effectuées au moyen
d'un instrument formel. Cependant, la forme de cet
instrument est une question qui relève du droit interne
et de la pratique de chaque État; l'alinéa a du para-
graphe 1 se borne à dire que l'instrument doit être écrit.

2) II arrive que des traités stipulent expressément au
profit des États participants la faculté de ne s'engager
que pour une ou certaines parties du traité ou de ne pas
s'engager pour certaines parties du traité; dans ces
cas-là, bien entendu, la ratification, l'adhésion, l'accepta-
tion ou l'approbation partielle est possible. Mais, en
l'absence de dispositions de ce genre, la règle reconnue
est celle qui est énoncée à l'alinéa b du paragraphe 1 :
la ratification, l'adhésion, etc., doivent s'appliquer au
traité dans son intégralité. S'il est possible de formuler
des réserves à des dispositions déterminées du traité,
conformément aux dispositions de l'article 18, il n'est
pas possible de ne souscrire qu'à des parties déterminées
du traité.

3) L'alinéa c du paragraphe 1 vise une pratique qui
n'est pas très commune mais qu'on rencontre parfois
dans des traités conclus sous les auspices de certaines
organisations internationales, par exemple l'Organisa-
tion internationale du Travail. Le traité offre à chaque
État le choix entre deux textes différents du traité.

4) Le paragraphe 2 vise l'acte par lequel l'instrument
de ratification, d'adhésion, etc. produit juridiquement
effet sur le plan international, à savoir sa notification —
sa communication — aux autres États intéressés. Nor-
malement, la procédure à cet effet est fixée dans le traité
lui-même : c'est ce que constate le paragraphe 2. Tou-
tefois, pour les cas où le traité est muet sur ce point,
le paragraphe 2 indique quelle est la procédure la plus
communément adoptée dans la pratique moderne.
On peut néanmoins se demander si, dans le cas d'un
traité pour lequel il existe un dépositaire, la date à
laquelle l'instrument prend effet est la date du dépôt
ou la date à laquelle la notification du dépôt de l'instru-
ment parvient effectivement aux États intéressés. La
Commission a estimé qu'en demandant à un dépositaire
d'agir en leur lieu et place pour accepter le dépôt d'ins-
truments relatifs au traité, les États qui ont établi le
texte du traité consentent à ce que l'acte de dépôt soit
considéré comme l'acte par lequel l'instrument produit
effet. C'est pourquoi la date du dépôt doit être considérée
comme la date à laquelle l'instrument prend effet même
si, dans certains cas, il peut s'écouler un certain laps de
temps avant que les autres États soient informés du fait
que le traité est en vigueur entre eux et l'État qui a
déposé l'instrument. On peut citer à ce propos la déci-
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sion de la Cour internationale de Justice dans l'affaire du
« Droit de passage » 45 au sujet du moment auquel les
déclarations faites en vertu de la clause de juridiction
facultative produisent effet.

5) Le paragraphe 3 n'appelle pas de commentaire.

Article 16

Effets juridiques de la ratification, de l'adhésion,
de Vacceptation et de Vapprobation

La communication d'un instrument de ratification,
d'adhésion, d'acceptation ou d'approbation, dans les
conditions prévues à l'article 15 :

a) Établit le consentement de l'État qui ratifie,
adhère, accepte ou approuve, à être lié par le traité.

b) Si le traité n'est pas entré en vigueur, rend appli-
cables les dispositions pertinentes du paragraphe 2 de
l'article 17.

Commentaire

1) Le principal effet juridique de l'échange ou du
dépôt d'instruments de ratification, d'adhésion, d'accepta-
tion ou d'approbation, est d'établir le consentement de
l'État intéressé à être lié par le traité. Cet acte engage
l'État à devenir partie au traité. Quant à savoir s'il a
également pour effet de faire entrer le traité en vigueur
pour l'État qui échange ou dépose l'instrument, cela
dépend des conditions stipulées dans le traité en ce qui
concerne sa mise en vigueur, question qui fait l'objet
des articles 23 et 24.

2) Dans le cas où le dépôt de l'instrument ne fait
pas entrer le traité en vigueur immédiatement, il a aussi
pour effet de soumettre l'État intéressé à l'obligation
de bonne foi stipulée à l'article 17. Il s'agit de s'abstenir,
en attendant l'entrée en vigueur du traité, d'actes visant
à réduire à néant les objets du traité.

3) La Commission s'est demandé si elle devait insérer
dans cet article une disposition stipulant expressément
que, sauf disposition expresse contraire, la ratification
n'a pas d'effet rétroactif. Autrefois, alors que la ratifica-
tion était considérée comme une confirmation de l'acte de
la signature, elle était en général réputée avoir un effet
rétroactif et donner effet au traité à compter de la date
de la signature. Des auteurs et divers tribunaux natio-
naux continuent de s'en tenir à cette manière de voir
même depuis que la ratification a subi le changement
radical que l'on a exposé dans le commentaire de l'ar-
ticle 12. Mais la théorie de l'effet rétroactif de la ratifi-
cation est aujourd'hui universellement rejetée, et la
Commission a décidé qu'il suffisait de mentionner le
point dans ce commentaire et d'appeler l'attention de la
Commission sur le paragraphe 4 de l'article 23. En
disposant que les droits et obligations découlant du
traité « produisent effet, à l'égard de chacune des parties,
à la date où le traité entre en vigueur à l'égard de cette
partie », ce paragraphe écarte la doctrine de l'effet
rétroactif de la ratification.

Article 17

Droits et obligations des États avant Ventrée
en vigueur du traité

1. Tout État qui prend part à la négociation, à l'éla-
boration ou à l'adoption d'un traité ou qui a signé un
traité sous réserve de ratification, d'acceptation ou
d'approbation, est tenu, tant qu'il n'a pas signifié qu'il
n'entend pas devenir partie au traité, de l'obligation
de bonne foi de s'abstenir d'actes par l'effet desquels
les objets du traité seraient réduits à néant lorsque celui-ci
entrerait en vigueur.

2. Est tenu de la même obligation, dans la période
qui précède l'entrée en vigueur du traité, à condition
que celle-ci n'ait pas été indûment retardée, tout État
qui a établi, par signature, ratification, adhésion, accep-
tation ou approbation, son consentement à être lié par le
traité.

Commentaire

1) II a déjà été fait référence aux dispositions de
cet article dans les commentaires des articles 11 et 16.
Il semble généralement admis que l'État qui a signé
un traité sous réserve de ratification est tenu de l'obli-
gation de bonne foi de s'abstenir d'actes par l'effet-
desquels les objets du traité seraient réduits à néant.
Dans l'affaire de la Haute Silésie polonaise*6, la Cour
permanente de Justice internationale paraît certainement
avoir reconnu que, s'il y a ratification, l'abus de droit
commis par un État signataire pendant la période qui
a précédé la ratification peut être assimilé à une viola-
tion de ses obligations à l'égard du traité 47. La Commis-
sion estime que cette obligation commence au moment
où l'État prend part à la négociation du traité ou à
l'élaboration ou l'adoption de son texte. A plus forte
raison l'État est-il tenu de cette obligation lorsqu'il a
effectivement ratifié, accepté ou approuvé un traité ou
qu'il y a adhéré, si un certain laps de temps doit s'écouler
avant que le traité entre effectivement en vigueur.

2) Le paragraphe 1 de l'article vise les cas ou l'État
n'a pas encore établi son consentement à être lié par le
traité. Dans ces conditions, l'obligation de bonne foi
dure tant que l'État n'a pas signifié qu'il n'entend pas
devenir partie au traité ou jusqu'à ce qu'il ait établi son
consentement à être lié par le traité lorsqu'il y a lieu
à application des dispositions du paragraphe 2 de
l'article.

3) Le paragraphe 2 traite des cas où l'État s'est engagé
à être lié par le traité : l'obligation dure alors tant que le
traité n'est pas entré en vigueur ou tant que son entrée
en vigueur n'a pas été indûment retardée.

45 C.U., Recueil 1956, p. 170.

46 C.P.J.I., série A, n° 7, p. 30.
47 Voir également McNair, Law of Treaties (1961), p. 199-205;

Fauchille, Traité de droit international public (1926), tome 1,
partie III, p. 320; Bin Cheng, General Principles ofLaw, p. 109-111;
Megalidis c. Turquie, Ânnual Digest of International Law Cases
(1927-1928), Affaire n° 272.
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SECTION m. — RÉSERVES

Article 18

Formulation des réserves

1. Tout État peut, au moment de la signature, de
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation d'un
traité ou de l'adhésion à ce traité, formuler une réserve,
à moins

a) Que les réserves ne soient expressément inter-
dites par le traité ou par les règles en vigueur dans une
organisation internationale ;

b) Que le traité n'interdise expressément les réserves
à des dispositions déterminées du traité et que la réserve
en question ne porte sur l'une desdites dispositions;

c) Que le traité n'autorise expressément une caté-
gorie déterminée de réserves, auquel cas les réserves
n'appartenant pas à cette catégorie se trouvent impli-
citement exclues; ou

d) En cas de silence du traité sur la question des réser-
ves, que la réserve dont il s'agit ne soit incompatible
avec l'objet et le but du traité.

2. a) Les réserves qui doivent être consignées par
écrit, peuvent être formulées :

i) Lors de l'adoption du texte du traité, soit sur le
traité lui-même, soit dans l'acte final de la conférence
qui a adopté le traité, soit dans tout autre instrument
rédigé à l'occasion de l'adoption du traité;

ii) Lors de la signature du traité à une date ultérieure;
ou

iii) Lors de l'échange ou du dépôt des instruments
de ratification, d'adhésion, d'acceptation ou d'appro-
bation, soit dans l'instrument lui-même, soit dans un
procès-verbal ou tout autre document annexé audit
instrument.

b) Une réserve formulée lors de l'adoption du texte
d'un traité ou lors de la signature d'un traité soumis à
ratification, acceptation ou approbation, ne produit
effet que si l'État qui l'a formulée confirme formelle-
ment son intention de maintenir la réserve, lorsqu'il
effectue l'acte par lequel il établit son consentement à
être lié par le traité.

3. Toute réserve formulée postérieurement à l'adop-
tion du texte du traité doit être communiquée :

a) Dans le cas d'un traité pour lequel il n'est pas
prévu de dépositaire, à tout autre État partie au traité
ou qui peut devenir partie;

b) Dans les autres cas, au dépositaire qui transmettra
le texte de la réserve audit État.

Article 19

Acceptation des réserves et objections aux réserves

1. L'acceptation d'une réserve, dans un cas non
prévue par le traité, peut être expresse ou tacite.

2. L'acceptation d'une réserve peut être faite expres-
sément :

a) Par tout procédé formel approprié, à l'occasion
soit de l'adoption ou de la signature du traité, soit
de l'échange ou du dépôt des instruments de ratifica-
tion, d'adhésion, d'acceptation ou d'approbation; ou

b) Par la notification formelle de l'acceptation de
la réserve, soit au dépositaire du traité, soit, s'il n'y
a pas de dépositaire, à l'État qui formule la réserve
et à tout autre État qui est en droit de devenir partie
au traité.

3. Toute réserve sera considérée comme acceptée
par un État qui n'aura formulé aucune objection dans
les douze mois qui suivront la réception de la notifi-
cation formelle de la réserve.

4. Toute objection formulée par un État qui n'a
pas encore établi son consentement à être lié par le
traité sera sans effet si, dans les deux ans qui suivront
la date de la notification formelle de l'objection, l'État
n'a pas encore établi son consentement à être lié par le
traité.

5. Toute objection à une réserve est formulée par
écrit et fait l'objet d'une notification :

a) A l'État auteur de la réserve et à tout autre État
partie au traité ou qui est en droit d'y devenir partie,
dans le cas d'un traité pour lequel il n'y a pas de dépo-
sitaire ;

b) Dans les autres cas, au dépositaire.

Article 20

Effet des réserves

1. a) Lorsqu'une réserve est expressément ou im-
plicitement autorisée par les termes d'un traité, l'accep-
tation de cette réserve n'est pas nécessaire.

b) En cas de silence du traité sur la question des
réserves, les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 ci-
dessous s'appliquent.

2. Hormis les cas prévus aux paragraphes 3 et 4
ci-dessous et sauf disposition contraire du traité :

a) L'acceptation d'une réserve par un État qui peut
devenir partie au traité confère à l'État auteur de la
réserve la qualité de partie au traité à l'égard de l'État
qui a accepté cette réserve, dès l'entrée en vigueur du
traité;

b) L'objection faite à une réserve par un État qui
la considère comme incompatible avec l'objet et le
but du traité empêche le traité d'entrer en vigueur
entre l'État qui fait objection et l'État qui a formulé
la réserve, sauf intention contraire exprimée par l'État
qui fait objection.

3. Hormis les cas prévus au paragraphe 4 ci-dessous,
l'effet d'une réserve à un traité conclu par un groupe
restreint d'États dépend de l'acceptation de cette réserve
par tous les États intéressés, à moins

a) Que le traité n'en dispose autrement,
ou

b) Que les États ne soient membres d'une organi-
sation internationale qui applique une règle différente
aux traités conclus sous ses auspices.

4. Lorsque le traité dont il s'agit est l'acte cons-
titutif d'une organisation internationale, et qu'il est
fait objection à une réserve, la décision sur l'effet
de la réserve appartient, sauf disposition contraire du
traité, à l'organe compétent de ladite organisation.
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Commentaire. — Introduction

1) Les articles 18, 19 et 20 48 doivent être considérés
comme un tout, puisque l'effet juridique d'une réserve,
une fois qu'elle a été formulée, dépend de son accepta-
tion ou de son rejet par les autres États intéressés. Une
réserve à un traité bilatéral ne pose pas de problème,
puisqu'elle équivaut à une nouvelle proposition rouvrant
les négociations entre les deux États au sujet des clauses
du traité. S'ils parviennent à un accord — soit pour
adopter soit pour rejeter la réserve — le traité sera
conclu; sinon, il tombe. Mais, dès qu'il s'agit de plus de
deux États, des problèmes surgissent, puisqu'un État
peut être disposé à accepter la réserve alors qu'un autre
y fait objection; et, lorsqu'il s'agit de grands traités
multilatéraux, ces problèmes deviennent assurément
complexes.

2) La question des réserves aux traités multilatéraux
a fait l'objet de longues discussions au cours des douze
dernières années; elle a été examinée par l'Assemblée
générale elle-même en diverses occasions49, ainsi que
par la Cour internationale de Justice dans son avis
consultatif sur les réserves à la Convention pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide 50. Les avis
ont été partagés tant à la Cour internationale de Justice
qu'à l'Assemblée générale sur la question fondamentale
de savoir dans quelle mesure le consentement des autres
États intéressés est nécessaire pour qu'une réserve à
un traité de ce genre produise effet.

3) En 1951, la majorité de la Cour a estimé que la
doctrine selon laquelle une réserve, pour être valable,
doit avoir l'assentiment de tous les autres États inté-
ressés, n'était pas applicable dans les circonstances par-
ticulières de la Convention sur le génocide; en outre,
tout en reconnaissant à cette conception « traditionnelle »
« une valeur . . . indéniable », il ne lui est pas apparu
qu'elle se fût « traduite en une règle de droit inter-
national »51. Quatre juges, en revanche, ont, dans une
opinion dissidente, exposé les raisons pour lesquelles la
doctrine traditionnelle devait, selon eux, être considérée
comme une règle généralement acceptée de droit cou-
tumier. La réponse de la Cour internationale de Justice
aux questions qui lui avaient été posées par l'Assemblée
générale a été la suivante :

« Sur la question I :

« Que l'État qui a formulé et maintenu une réserve
à laquelle une ou plusieurs parties à la Convention
font objection, les autres parties n'en faisant pas, peut
être considéré comme partie à la Convention si ladite

48 Pour les raisons exposées dans les comptes rendus analytiques
des 637e, 651e, 652e 656e, et 667e séances, M. Briggs n'a pas accepté
les dispositions de l'article 20.

49 Notamment en 1951, à propos des réserves à la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide et en
1959, à propos de la réserve faite par l'Inde à la Convention relative
à la création de l'Organisation intergouvernementale consultative
de la navigation maritime.

60 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression
du crime de génocide, Recueil de la CM., 1951, p. 15.

51 Ibid., p. 24.

réserve est compatible avec l'objet et le but de celle-ci;
il ne peut l'être dans le cas contraire.

« Sur la question II :
« a) Que, si une partie à la Convention fait objec-

tion à une réserve qu'elle estime n'être pas com-
patible avec l'objet et le but de la Convention, elle
peut, en fait, considérer l'État qui a formulé cette
réserve comme n'étant pas partie à la Convention;

« b) Que, si, au contraire, une partie accepte la
réserve comme étant compatible avec l'objet et le but
de la Convention, elle peut, en fait, considérer l'État
qui a formulé cette réserve comme étant partie à la
Convention.

« Sur la question III :
« à) Qu'une objection à une réserve faite par un

État signataire qui n'a pas encore ratifié la Conven-
tion ne peut avoir l'effet juridique indiqué dans la
réponse à la question I que lors de la ratification.
Jusqu'à ce moment, elle sert seulement à avertir les
autres États de l'attitude éventuelle de l'État signa-
taire ;

« b) Qu'une objection à une réserve faite par un
État qui a le droit de signer ou d'adhérer mais qui ne
l'a pas encore fait ne produit aucun effet juridique. »52

En répondant ainsi aux questions de l'Assemblée géné-
rale, la Cour a souligné que son avis était strictement
limité à la Convention sur le génocide ; elle ajoutait que,
lorsqu'on cherchait à déterminer le caractère des ré-
serves dont pouvait être assortie la Convention sur le
génocide, ainsi que le caractère des objections qui pou-
vaient y être opposées, il fallait tenir compte des traits
particuliers que présentait cette Convention, et notam-
ment des éléments suivants : a) les principes qui sont à
la base de la Convention (condamnation et répression
du génocide) sont des principes reconnus par les nations
civilisées comme obligeant les États même en dehors de
tout lien conventionnel; b) en conséquence, la Conven-
tion a un caractère universel et, c) la Convention a
été adoptée dans un but purement humain et civilisateur
et l'on ne saurait, pour une convention de ce type, parler
d'avantages ou de désavantages individuels des États
contractants.

4) Bien que la Cour se soit bornée, dans ses réponses
aux questions de l'Assemblée générale, au cas de la
Convention sur le génocide, elle a exprimé sous une
forme plus générale son avis sur certains points, et
notamment sur les points suivants :

a) Un État ne peut, dans ses rapports conventionnels,
être lié sans son consentement et, en conséquence,
aucune réserve ne lui est opposable quand il n'a pas
donné son assentiment.

b) La conception traditionnelle selon laquelle on ne
peut reconnaître une réserve quelconque comme valable
que si elle est acceptée par toutes les parties contractan-
tes sans exception comme elle l'eût été si elle avait été
exprimée au cours de la négociation, conserve une valeur
de principe indéniable.

62 Ibid., p. 29 et 30.
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c) Toutefois, la très large participation à des conven-
tions de ce genre a déjà entraîné une flexibilité plus
grande dans la pratique internationale des conventions
multilatérales, comme le prouvent l'usage plus général
des réserves, la part très large faite à l'assentiment tacite
aux réserves, et l'existence de pratiques qui vont jusqu'à
admettre que l'auteur d'une réserve écartée par certains
contractants est néanmoins considéré comme partie à
la convention, dans ses rapports avec ceux d'entre eux
qui ont accepté ladite réserve.

d) Dans l'état actuel de la pratique internationale, on
ns saurait conclure de l'absence pure et simple, dans
une convention multilatérale, d'un article relatif aux
réserves à l'interdiction pour les États contractants d'y
apporter certaines réserves. Le caractère d'une conven-
tion multilatérale, son objet, ses dispositions, son mode
d'élaboration et d'adoption sont autant d'éléments qui
doivent être pris en considération pour déterminer, dans
le silence de la convention, la possibilité de formuler des
réserves ainsi que pour en apprécier la régularité et les
effets.

é) Le principe de l'intégrité de la convention, en
vertu duquel l'effet de toute réserve serait subordonné à
l'assentiment exprès ou tacite de toutes les parties con-
tractantes, ne semble pas s'être traduit en une règle
de droit.

5) Ultérieurement, dans le cours de l'année 1951, la
Commission a présenté, comme elle y avait été invitée
par l'Assemblée générale, un rapport d'ensemble sur les
réserves aux conventions multilatérales 53. Elle exprimait
cette opinion que le critère proposé par la Cour inter-
nationale de Justice — « la compatibilité d'une réserve
avec l'objet et le but de la convention » — pris en tant
que critère d'application générale, prêtait à critique; elle
estimait, en effet, que la question de la « compatibilité
avec l'objet et le but de la convention » était de caractère
trop subjectif pour qu'il soit possible de l'appliquer,
de manière générale, aux conventions multilatérales.
Ayant constaté que l'avis de la Cour était expressément
limité à la Convention sur le génocide et reconnaissant
qu'aucune règle unique d'application uniforme ne pou-
vait couvrir tous les cas de manière pleinement satis-
faisante, la Commission recommandait d'adopter la doc-
trine qui exige le consentement unanime des autres États
intéressés pour qu'un État qui a fait une réserve à un
traité puisse y devenir partie. Elle proposait en même
temps certaines modifications, d'importance mineure, à
l'application de la règle.

6) A sa sixième session, l'Assemblée générale a exa-
miné à la fois l'avis de la Cour et le rapport de la Com-
mission; elle a adopté la résolution 598 (VI) où la ques-
tion des réserves à la Convention sur le génocide et
celle des réserves à d'autres conventions multilatérales
étaient traitées séparément. En ce qui concerne la Con-
vention sur le génocide, l'Assemblée générale a prié
le Secrétaire général de se conformer à l'avis consulta-
tif de la Cour et elle a recommandé aux États de s'en
inspirer. Pour ce qui est des conventions qui seraient

53 Documents officiels de VAssemblée générale, Sixième session,
Supplément n° 9 (A/1858), par. 12-34.

conclues à l'avenir sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies et dont le Secrétaire général serait
dépositaire, elle a prié le Secrétaire général :

« i) De continuer à exercer ses fonctions de déposi-
taire à l'occasion du dépôt de documents contenant
des réserves et des objections et ce, sans se prononcer
sur les effets juridiques de ces documents; et

« ii) De communiquer à tous les États intéressés
le texte desdits documents qui concerne les réserves
ou objections, en laissant à chaque État le soin de
tirer les conséquences juridiques de ces communica-
tions. »

Cette résolution ne s'applique qu'aux conventions qui
pourraient être conclues à l'avenir, par conséquent aux
conventions conclues après le 12 janvier 1952, date de
l'adoption de la résolution, si bien que la pratique suivie
antérieurement restait applicable aux conventions con-
clues avant cette date. A l'égard des conventions futures,
l'Assemblée générale n'a pas fait sienne la proposition
de la Commission tendant à ce que l'on s'en tienne à la
pratique antérieure sous réserve de quelques modifica-
tions peu importantes. Au contraire, elle a chargé le
Secrétaire général de se borner simplement à recevoir
et à communiquer les instruments contenant des réserves
ou des objections aux réserves sans en tirer de consé-
quences juridiques.

7) A l'Assemblée générale, ainsi qu'il a déjà été dit,
les avis se sont partagés au cours des débats qui ont
eu lieu sur cette question en 1951. Un groupe d'États
s'est montré favorable à la doctrine de l'unanimité, bien
que, dans ce groupe, certains aient volontiers envisagé
de remplacer l'exigence d'un assentiment unanime par
celle de l'acceptation à la majorité des deux tiers des
États intéressés. Un autre groupe d'États, au contraire,
a marqué une nette opposition à la doctrine de l'unani-
mité et penchait vers un système souple, qui fasse de
l'acceptation ou du rejet d'une réserve l'affaire de chaque
État pris en particulier. Les États de ce groupe ont fait
valoir que pareil système permettait de sauvegarder
la situation des minorités défaites par un vote contraire
et rendrait donc possible l'acceptation des conventions
par un nombre plus élevé d'États. L'autre groupe sou-
tenait, en revanche, que ce genre de système dit « souple »,
s'il pouvait bien convenir à une communauté homogène
telle que l'Union panaméricaine, ne se prêtait pas à une
application universelle. Les avis étant ainsi partagés au
sein des Nations Unies, le seul résultat concret de la
discussion a été constitué par les directives données au
Secrétaire général pour l'accomplissement de ses fonc-
tions de dépositaire à l'égard des réserves.

8) La situation, en ce qui concerne l'ensemble de la
question, diffère, à certains égards, de ce qu'elle était
en 1951. En premier lieu, la communauté internationale
s'est rapidement élargie depuis 1951, de sorte que le
nombre même des participants possibles aux traités
multilatéraux semble rendre le principe de l'unanimité
moins judicieux et d'application moins aisée. En second
lieu, depuis le 12 janvier 1952, c'est-à-dire depuis dix
ans, le système appliqué en fait pour tous les nouveaux
traités multilatéraux dont le Secrétaire général est dépo-
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sitaire correspond à peu de chose près au système dit
« souple ». En effet, la pratique du Secrétariat à l'égard
de tous les traités conclus depuis l'adoption de la résolu-
tion de l'Assemblée générale en date du 12 janvier 1952
a été officiellement exposée comme suit :

« En l'absence d'une clause sur les réserves dans
les accords conclus postérieurement à la résolution
de l'Assemblée générale relative aux réserves aux
conventions multilatérales, le Secrétaire général se con-
forme aux dispositions de cette résolution et commu-
nique aux États intéressés le texte de la réserve accom-
pagnant un instrument de ratification ou d'adhésion,
sans se prononcer sur les effets juridiques de ces
documents et « en laissant à chaque État le soin de
tirer les conséquences juridiques de ces communica-
tions ». Il transmet les observations reçues concernant
les réserves à tous les États intéressés, également
sans commentaire. Un tableau général pour chaque
convention est tenu à jour indiquant les réserves faites
et les observations transmises à leur égard par les
États intéressés. Tout État ayant déposé un instru-
ment assorti de réserves est compté au nombre des
parties pour l'entrée en vigueur de l'accord ».54

II est vrai que, conformément à la résolution de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général ne « se pro-
nonce » pas sur les effets juridiques des réserves ou des
objections aux réserves et que chaque État est libre de
tirer ses propres conclusions à ce sujet. Mais, étant
donné l'opposition de nombreux États au principe de
l'unanimité et le refus de la Cour d'admettre que ce
principe se soit traduit « en une règle du droit inter-
national », à l'heure actuelle, tout État qui fait une
réserve est en pratique considéré comme partie à la
convention par la majorité des États qui n'ont pas fait
objection à la réserve.

9) II faut encore signaler qu'en 1959 la question des
réserves aux conventions multilatérales a de nouveau
été posée devant l'Assemblée générale, dans le contexte
particulier d'une convention qui était l'acte constitutif
d'une organisation internationale — à savoir l'Organisa-
tion intergouvernementale consultative de la navigation
maritime. La question même que posait la déclaration
faite par l'Inde lorsqu'elle a accepté cette convention
a été renvoyée à l'IMCO et réglée sans que les ques-
tions d'ordre juridique aient été résolues. Mais l'Assem-
blée générale a confirmé les instructions qu'elle avait
antérieurement données au Secrétaire général au sujet
de ses fonctions de dépositaire et en a élargi le champ
d'application à toutes les conventions conclues sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies (à moins
que des dispositions contraires n'y figurent) et non plus
seulement à celles qui ont été conclues après le 12 jan-
vier 1952.

10) A la présente session, la Commission a été d'avis
que, lorsque le traité lui-même contient des dispositions
relatives aux réserves, la question est réglée par les
clauses du traité. Les réserves expressément ou impli-

54 Précis de la pratique du Secrétaire général dépositaire d'accords
multilatéraux (ST/LEG/7, par. 80).

citement interdites par les dispositions du traité sont
exclues, tandis que celles expressément ou implicite-
ment autorisées sont, de ce fait même, valables. Le pro-
blème se pose donc uniquement dans les cas où le traité
est muet sur la question des réserves. A ce sujet, la
Commission a estimé que le principe de « la compatibilité
avec l'objet et le but du traité », admis par la Cour,
pouvait être adopté comme critère général pour déter-
miner si les réserves aux traités multilatéraux et les
objections à ces réserves sont licites. Toutefois, des
difficultés se présentent à propos de la procédure à
suivre pour l'application de ce principe, notamment
lorsqu'il n'y a pas de tribunal ou d'autre organe nor-
malement compétent pour interpréter le traité. La Com-
mission a décidé que, lorsque le traité est l'acte cons-
titutif d'une organisation internationale, il appartient à
l'organe compétent de cette organisation de se pro-
noncer. Il a été également convenu que, lorsqu'il s'agit
d'un traité conclu entre un groupe restreint d'États, il
doit être présumé, en l'absence de toute indication con-
traire, que l'accord unanime des parties est nécessaire
pour l'acceptation d'une réserve. Par conséquent, la
question se pose essentiellement à propos des traités
multilatéraux qui ne sont pas des actes constitutifs
d'organisations internationales et qui ne renferment pas
de dispositions relatives aux réserves. Sur ce point, les
avis à la Commission, comme d'ailleurs à la Cour et à
l'Assemblée générale, ont été partagés.

11) Certains membres de la Commission ont jugé
indispensable de subordonner la validité d'une réserve à
un traité multilatéral, dans une certaine mesure au
moins, à l'acceptation commune des autres États inté-
ressés. Ils ont jugé inadmissible qu'un État qui a for-
mulé une réserve incompatible avec les objets d'un traité
multilatéral soit en droit de se considérer comme partie
au traité du fait que la réserve a été acceptée par un seul
État ou par un très petit nombre d'États, car il peut
s'agir en l'occurrence d'une réserve que d'autres États
considèrent comme portant atteinte aux bases mêmes du
traité ou d'une clause contenant un compromis auquel
les États intéressés sont parvenus en sacrifiant tous une
partie de leurs intérêts. Étant donné que le consentement
tacite, qui est inféré de l'absence d'objection à une
réserve, joue un rôle important dans la pratique en ce
qui concerne les traités multilatéraux et qu'il est prévu
dans le projet d'articles, une telle règle signifierait en
fait qu'un État qui a formulé une réserve, si contestable
soit-elle, aurait toujours l'assurance de pouvoir se consi-
dérer comme étant partie au traité à l'égard d'un cer-
tain nombre d'États. C'est la raison pour laquelle ces
membres ont préconisé l'adoption d'une règle stipulant
que, si une certaine proportion des États intéressés (un
tiers par exemple) formule des objections à la réserve,
l'État qui a fait la réserve ne peut en aucun cas se consi-
dérer comme partie au traité, à moins qu'il ne retire la
réserve.

12) Les autres membres de la Commission ont été
d'un avis différent, notamment en ce qui concerne les
traités multilatéraux généraux. Tout en reconnaissant
pleinement la validité des arguments qui militent en
faveur du maintien de l'intégrité de la convention telle
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qu'elle a été adoptée dans toute la mesure du possible,
ils ont soutenu qu'on peut facilement s'exagérer les
effets fâcheux que les réserves peuvent avoir sur l'inté-
grité du traité. Le traité lui-même demeure la seule
expression authentique de l'entente intervenue entre les
États participants. Dans leur majorité, les réserves
portent sur un point particulier qu'un État donné a,
pour une raison ou pour une autre, de la peine à accep-
ter : l'effet de la réserve sur l'intégrité générale du traité
est minime, et cela même si la réserve porte sur une
disposition relativement importante du traité, pour
autant qu'elle n'est formulée que par un petit nombre
d'États. En bref, l'intégrité du traité ne serait sensible-
ment atteinte que si une réserve plus ou moins fonda-
mentale était faite par un nombre appréciable d'États.
La chose peut incontestablement se produire, mais, même
en pareil cas, le traité lui-même resterait l'instrument
de base en vigueur entre les autres États participants.
La condition essentielle de l'efficacité et de l'intégrité
du traité est qu'un nombre suffisant d'États y partici-
pent en acceptant la majeure partie de ses dispositions.
En 1951, la Commission a dit que l'histoire des conven-
tions adoptées par les conférences des États américains
ne l'avait pas convaincue « que l'universalité est néces-
sairement assurée ou favorisée si l'on permet à un État
qui formule une réserve à laquelle est faite une objec-
tion, de devenir partie à l'égard des États qui n'opposent
pas d'objections »55. Néanmoins, la faculté de formuler
des réserves doit, par la nature même des choses, faciliter
à certains États l'accomplissement de l'acte qui les
engage définitivement à participer au traité et, partant,
favoriser une application plus universelle du traité. Au
surplus, dans le cas des traités multilatéraux généraux,
on constate qu'assez souvent plusieurs États n'ont
apparemment estimé possible de participer au traité
qu'en formulant une ou plusieurs réserves. On ne sait
pas si ces États, à supposer que leurs réserves eussent
été rejetées, auraient préféré ne pas participer au traité
plutôt que de retirer leurs réserves. Quoi qu'il en soit,
aujourd'hui où le nombre des États négociateurs peut
être proche de la centaine et où la situation de ces États
peut être très différente sur les plans culturel, écono-
mique et politique, il est permis de considérer la faculté
de formuler des réserves, sans risquer de se trouver
totalement exclu du traité du fait des objections pré-
sentées par un autre État ou même par un petit nombre
d'autres États, comme un élément propre à favoriser
une acceptation plus générale des traités multilatéraux.
On peut raisonnablement penser qu'en s'abstenant de
prendre aucune des mesures nécessaires pour devenir
parties à des traités multilatéraux, les États négocia-
teurs dressent devant le progrès du droit international
par voie conventionnelle un obstacle plus grand qu'en
acceptant la possibilité de voir l'intégrité de ces traités
exagérément affaiblie du fait que l'on admettrait libre-
ment en tant que parties à ces instruments les États qui
ont formulé des réserves. Peut-être est-il également
permis de penser qu'à l'époque actuelle, alors que les
notions traditionnelles se transforment et sont mises en

55 Documents officiels de VAssemblée générale, Sixième session,
Supplément n° 9, (A/1858), par 22.

question, une règle visant à encourager l'acceptation la
plus large possible d'une entente, si modeste soit-elle,
qui s'exprime dans un traité multilatéral, répondrait
peut-être le mieux aux besoins immédiats de la collec-
tivité internationale.

13) Les membres de la Commission ont encore été
influencés par le fait qu'en tout état de cause, les intérêts
essentiels de chaque État sont sauvegardés dans une
large mesure par le jeu des deux règles fondamentales
ci-après :

a) L'État qui, dans un délai raisonnable, fait con-
naître son objection à une réserve est en droit de
considérer le traité comme n'étant pas en vigueur
entre l'État qui a formulé la réserve et lui-même;

b) L'État qui consent à la réserve formulée par un
autre État est néanmoins en droit de s'élever contre
toute tentative que l'État qui a formulé la réserve ferait
pour invoquer contre lui les obligations du traité auquel
l'État auteur de la réserve s'est lui-même soustrait en
formulant sa réserve.

On a souligné, il est vrai, que l'égalité entre l'État qui
formule une réserve et l'État qui n'en formule pas,
égalité à quoi tendent les règles précitées, peut, en pra-
tique, n'être pas tout à fait complète. En effet, un État
qui n'a pas formulé de réserve peut s'estimer tenu, en
raison de ses obligations envers les autres États qui
n'ont pas formulé de réserve, d'observer intégralement
le traité, y compris les dispositions à l'application des-
quelles l'État auteur de la réserve s'est soustrait en
formulant sa réserve. L'État qui a formulé la réserve
peut donc se trouver dans une situation telle qu'il sera
dispensé d'observer certaines des dispositions du traité
tout en ayant l'assurance que les États qui n'ont pas
formulé de réserves respecteront ces dispositions. Nor-
malement, toutefois, un État qui souhaite formuler une
réserve aura tout autant l'assurance que les États qui
ne formulent pas de réserves seront tenus de se con-
former aux dipositions du traité en raison de leurs
obligations envers les autres États, même s'il demeure
lui-même complètement étranger au traité. En devenant
partie au traité compte tenu de sa réserve, l'État qui la
formule se soumet, du moins dans une certaine mesure,
au régime du traité. La situation de l'État qui ne for-
mule pas de réserve n'est donc pas aggravée si l'État
qui a formulé une réserve devient partie au traité dans
une mesure limitée, du fait de sa réserve. Même lorsqu'il
existe entre les dispositions sur lesquelles porte la ré-
serve et les autres parties du traité un lien si étroit que
l'État qui ne formule pas de réserve n'est nullement
disposé à devenir partie au traité à l'égard de l'État
qui a formulé la réserve dans la mesure limitée que
celui-ci propose, l'État qui ne formule pas de réserve
peut empêcher le traité d'entrer en vigueur entre l'État
qui a formulé la réserve et lui-même en faisant objection
à la réserve. Donc, la question ne semble prendre d'im-
portance que dans les cas où l'État qui ne formule pas
de réserve n'aurait jamais consenti à devenir partie
au traité s'il avait su que l'autre État le ferait compte
tenu de la réserve en question. Il n'est peut-être pas
déraisonnable de dire que, si un État attache une telle
importance au maintien de l'intégrité absolue de telles
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ou telles dispositions, le mieux est pour lui de se pro-
téger pendant l'élaboration du traité en faisant accepter
une clause interdisant expressément les réserves qu'il
juge tellement inacceptables.

14) La Commission est parvenue à la conclusion
que, dans le cas des traités multilatéraux généraux, les
considérations qui militent en faveur d'un système souple
permettant à chaque État particulier de décider s'il
convient d'accepter une réserve et de considérer l'État
qui a formulé la réserve comme partie au traité aux fins
des relations entre les deux États, l'emportent sur les
arguments avancés en faveur du maintien d'un système
« collectif » d'après lequel l'État qui formule une réserve
ne deviendrait partie au traité que si la réserve était
acceptée par une proportion déterminée des autres États.
Ce point tranché, la Commission a décidé, en outre, qu'il
n'y a pas de raisons suffisantes pour faire une distinction
entre les traités multilatéraux n'ayant pas un caractère
général conclus entre un nombre important d'États et
les traités multilatéraux généraux. Par conséquent, les
règles proposées par la Commission visent tous les
traités multilatéraux, à l'exception de ceux conclus entre
un petit nombre d'États et pour lesquels l'unanimité est
la règle.

Commentaire de Varticle 18

15) Cet article traite des conditions dans lesquelles
un État peut formuler une réserve. Le paragraphe 1
énonce le principe général selon lequel la formulation
des réserves est autorisée sauf dans quatre cas. Dans les
trois premiers cas, les réserves sont explicitement ou
implicitement interdites par le traité lui-même. Dans
le quatrième cas mentionné sous d, le traité ne con-
tient pas de disposition relative aux réserves, mais la
réserve en question est incompatible avec l'objet et le
but du traité. En somme, à l'alinéa d du paragraphe 1,
on a adopté le critère de la Cour internationale de Jus-
tice comme norme générale pour régir la formulation des
réserves qui ne sont pas prévues dans le traité. L'alinéa d
du paragraphe 1 doit être lu en liaison avec l'article 20
qui a trait à l'effet d'une réserve formulée dans le cas
où le traité ne contient pas de dispositions concernant
les réserves.

16) Le paragraphe 2 traite de la manière dont les
réserves peuvent être formulées et n'appelle que deux
observations. La première porte sur l'alinéa i du para-
graphe 2, a, qui intéresse les réserves formulées lors de
l'adoption du texte du traité, c'est-à-dire au terme des
négociations. Il arrive qu'une réserve soit énoncée au
cours des négociations et qu'elle soit dûment consignée
dans les procès-verbaux. On s'est parfois fondé sur ces
embryons de réserves pour affirmer par la suite qu'elles
équivalaient à des réserves formelles. Or, il semble
indispensable que l'État intéressé confirme officiellement
d'une certaine manière sa déclaration de façon à mani-
fester clairement son intention de formuler effective-
ment une réserve. C'est pourquoi il n'a pas été indiqué
dans le paragraphe 2 qu'une déclaration faite au cours
des négociations et exprimant une réserve constitue
l'une des modalités possibles de formulation d'une
réserve. La deuxième observation porte sur un point

analogue qui figure à l'alinéa b du paragraphe 2, où
il est expressément prévu qu'une réserve formulée lors
de l'adoption d'un traité ou lors de la signature d'un
traité soumis à ratification, à acceptation ou à approba-
tion, doit, pour produire effet, être formellement confir-
mée au moment où l'État établit son consentement à
être lié par le traité.

17) Le paragraphe 3 prévoit que la réserve sera com-
muniquée aux autres États intéressés.

Commentaire de Varticle 19

18) Les paragraphes 1, 2 et 5 de cet article ne semblent
pas appeler de commentaire.

19) Le paragraphe 3 traite du consentement tacite à
une réserve. Il ne fait aucun doute que le principe du
consentement présumé à une réserve en l'absence d'objec-
tion à cette réserve est entré dans la pratique des États;
d'ailleurs, la Cour elle-même, dans l'affaire des Réserves
à la Convention sur le génocide, a déclaré qu' « une
part très large » est faite dans la pratique internationale
« à l'assentiment tacite aux réserves ». En outre, on trouve
dans certaines conventions modernes une clause stipu-
lant que le consentement est présumé à l'expiration d'un
délai de trois ou, dans quelques cas, de six mois56,
tandis que d'autres conventions arrivent au même résul-
tat en limitant à trois mois le délai pendant lequel il
peut être fait objection57. Enfin, en 1959, le Conseil
interaméricain de jurisconsultes 58 a recommandé qu'en
l'absence d'une réponse de l'État auquel une réserve
a été communiquée, il soit présumé, à l'expiration du
délai d'un an, que l'État intéressé n'a pas d'objection à
faire à la réserve.

20) II faut admettre que la règle selon laquelle il y a
présomption de consentement tacite à l'expiration d'un
délai fixé est assez rigide. Néanmoins, il semble peu
souhaitable qu'un État, du fait qu'il s'abstient de pré-
senter des observations sur une réserve, ait la faculté
de garder plus ou moins indéfiniment une attitude équi-
voque quant à ses relations avec l'État auteur de la
réserve, dans le cadre d'un traité multilatéral. Il pour-
rait arriver qu'un État qui a gardé le silence au sujet
de la réserve d'un autre État ne prenne nettement posi-
tion en la matière qu'une fois qu'un différend l'aurait
opposé à l'État auteur de la réserve. Étant donné que,
dans plusieurs traités, des États ont estimé pouvoir
accepter des délais de trois ou de six mois au plus, on
peut se demander pourquoi l'on a jugé nécessaire, dans
le présent projet, de proposer un délai de douze mois.
Or, il y a, semble-t-il, de bonnes raisons de proposer
l'adoption de ce long délai. Tout d'abord, fixer un bref
délai aux fins d'un traité particulier dont on connaît la

56 Par exemple, la Convention internationale de 1952 pour
faciliter l'importation des échantillons commerciaux et du matériel
publicitaire (90 jours); et la Convention internationale de 1929
pour la répression du faux monnayage (6 mois).

67 Par exemple, la Convention de 1950 concernant la déclaration
de décès de personnes disparues (90 jours), et la Convention de
1957 sur la nationalité de la femme mariée (90 jours également).

58 Acte final de la quatrième réunion du Conseil interaméricain
de jurisconsultes, p. 31.
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teneur est une chose, et faire de ce délai une règle géné-
rale applicable à tout traité muet sur ce point en est une
autre.

21) Le paragraphe 4 propose, de lege ferenda, une
règle selon laquelle une objection à une réserve serait
caduque si, dans un délai de deux ans à compter du
moment où l'objection a été faite, l'État qui l'a faite
n'a pas établi son consentement à être lié par le traité.
L'application de cette règle aurait une importance par-
ticulière dans le cas des traités conclus entre un groupe
restreint d'États, l'objection d'un seul suffisant à
empêcher l'État auteur d'une réserve de devenir partie
au traité. On estime cependant, en général, qu'une objec-
tion cesse de produire effet si l'État qui l'a faite ne
devient pas lui-même lié par le traité dans un délai
raisonnable. La Commission a hésité sur la durée du
délai à prévoir et a proposé deux ans, en attendant que
les gouvernements lui fassent parvenir leurs observations
sur ce point.

Commentaire de Varticle 20
22) Le paragraphe 1 n'appelle pas de commentaire.

Le paragraphe 2, en corrélation avec le paragraphe 1, d,
de l'article 18, contient l'essentiel des propositions de la
Commission touchant les réserves aux traités multi-
latéraux qui sont muets sur la question des réserves.
Le paragraphe 1, d, de l'article 18, on l'a vu, autorise
la formulation de réserves dans ces cas, à condition
qu'elles ne soient pas incompatibles avec l'objet et le but
du traité. Le critère de la « compatibilité avec l'objet et
le but du traité », ainsi qu'il est indiqué dans l'introduc-
tion à ces trois articles, est, dans une certaine mesure,
matière à appréciation subjective, et même en l'absence
d'un tribunal ou d'un organe normalement compétent,
la seule façon dont il puisse être appliqué dans la
plupart des cas, c'est par les États eux-mêmes pris
individuellement, agissant par voie d'acceptation ou de
rejet de la réserve. Il s'ensuit nécessairement qu'il peut
y avoir divergence d'interprétation sur la compatibilité
d'une réserve donnée avec l'objet et le but d'un traité
déterminé. Il semble à la Commission que ce résultat
soit presque inévitable dans ces conditions et la seule
question est de savoir quels devront être les effets des
décisions prises individuellement par les États.

23) Le paragraphe 2, a, dispose que l'acceptation
d'une réserve est décisive pour que cette réserve pro-
duise effet entre l'État auteur de la réserve et l'État
qui l'accepte. Le paragraphe 2, b, prévoit également
qu'une objection n'a d'effet qu'entre l'État auteur de la
réserve et l'État qui objecte et qu'elle empêche le traité
d'entrer en vigueur entre eux, à moins que l'État qui
objecte n'exprime l'intention contraire. Telles sont les
deux règles fondamentales du système souple. Elles peu-
vent certainement avoir pour conséquence que l'État
auteur de la réserve puisse être partie au traité à l'égard
de l'État X, mais ne pas l'être à l'égard de l'État Y,
bien que les États X et Y soient liés entre eux par le
traité. Mais, dans le cas d'un traité multilatéral général,
ou d'un traité conclu entre un grand nombre d'États, il
semble à la Commission que ce résultat serait aussi peu
satisfaisant que de permettre à l'État Y d'empêcher, par

son objection, le traité d'entrer en vigueur entre l'État
auteur de la réserve et l'État X qui l'a acceptée.

24) Le paragraphe 3, comme on l'a déjà indiqué dans
l'introduction au commentaire de ces trois articles,
écarte les traités conclus entre un groupe restreint
d'États du cadre d'application du système souple et
applique la règle de l'unanimité. Dans les traités entre
groupes restreints, il est plus facile de procéder à des
consultations sur l'acceptabilité d'une réserve, mais les
considérations qui militent en faveur du maintien de
l'intégrité de la convention peuvent être plus pressantes
que dans le cas des traités multilatéraux généraux ou
d'autres traités entre des groupes importants d'États.
La Commission estime que l'expression « groupe res-
treint d'États » manque de précision mais pense qu'elle
constitue une définition générale suffisante qui permettra
de déterminer la plupart des traités qui ne rentrent pas
dans le cadre du système souple.

25) Le paragraphe 4 énonce la règle, elle aussi
esquissée dans l'introduction au commentaire des trois
articles, selon laquelle lorsqu'il y a objection à une
réserve et que celle-ci porte sur l'acte constitutif d'une
organisation internationale, c'est à l'organe compétent
de cette organisation qu'il appartient de se prononcer.
La question a été soulevée un certain nombre de fois
et le rapport du Secrétaire général de 1959 sur l'attitude
qu'il a adoptée à l'égard de la prétendue « réserve » de
l'Inde à la Convention de l'IMCO précise que le Secré-
taire général « a toujours considéré que la question
devrait être renvoyée à l'organe habilité à interpréter
la convention en question » 59. La Commission estime que
dans le cas des instruments qui forment le statut des
organisations internationales, l'intégrité de l'instrument
est un facteur qui prévaut sur les autres considérations
et que c'est aux membres de l'organisation, agissant par
l'intermédiaire de l'organe compétent, de déterminer
dans quelle mesure il peut être dérogé à l'intégrité de
l'instrument.

Article 21
Application des réserves

1. Une réserve établie conformément aux disposi-
tions de l'article 20 a pour effet

à) De modifier à l'égard de l'État qui formule la
réserve les dispositions du traité sur lesquelles porte
la réserve, dans la mesure de ce qui est stipulé par
cette réserve;

b) De permettre, par voie de réciprocité, à tout
autre État partie au traité de se prévaloir de cette modi-
fication dans ses relations avec l'État qui a formulé
la réserve.

2. Une réserve ne produit effet que dans les rap-
ports entre l'État auteur de la réserve et les autres par-
ties au traité qui ont accepté la réserve; elle n'influe
aucunement sur les droits et obligations des autres
parties au traité dans les rapports qu'elles ont entre
elles.

59 Assemblée générale, Documents officiels, Quatorzième session,
Annexe, point 65 de l'ordre du jour, document A/4235.
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Commentaire

Cet article énonce les règles relatives aux effets juri-
diques d'une réserve qui a été établie conformément aux
dispositions des articles 18, 19 et 20, le traité étant
supposé en vigueur. Ces règles qui ne paraissent pas
contestées découlent directement du caractère consensuel
des relations entre les parties au traité. La réserve pro-
duit effet entre l'État auteur de la réserve et toute autre
partie au traité et inversement, de sorte qu'elle modifie
les effets du traité pour l'un et l'autre dans leurs rela-
tions mutuelles, en ce qui concerne les dispositions visées
par la réserve. Mais elle n'a pas d'effet sur l'application
du traité aux autres parties dans leurs rapports entre
elles, puisqu'elle n'a pas été acceptée en tant que clause
du traité dans leurs relations mutuelles.

Article 22

Retrait des réserves

1. Une réserve peut, à tout moment, être retirée
sans que le consentement des États qui l'ont acceptée
soit nécessaire. Ce retrait prend effet au moment où
les autres États intéressés en reçoivent notification.

2. En cas de retrait d'une réserve, les dispositions de
l'article 21 cessent de s'appliquer.

Commentaire

1) On a quelquefois soutenu que si une réserve est
acceptée par un autre État, elle ne saurait être retirée
sans l'accord de ce dernier, car l'acceptation de la réserve
établit entre les deux États un régime qui ne peut être
modifié sans le consentement de l'un et de l'autre.
Toutefois, la Commission juge préférable la règle d'après
laquelle l'État qui a fait la réserve doit dans tous les
cas être autorisé, si telle est son intention, à aligner
intégralement sa position sur les dispositions du traité,
tel qu'il a été adopté.

2) II y a un autre point dans cet article qui appelle
peut-être un commentaire, c'est la disposition relative au
moment où le retrait de la réserve prend effet. La réserve
étant une modification du traité, faite à la demande
de l'État auteur de la réserve, la Commission estime qu'il
appartient à cet État d'en notifier le retrait aux autres
États, et ces derniers ne sauraient être tenus pour res-
ponsables d'une violation de la clause du traité à laquelle
s'applique la réserve, s'ils étaient dans l'ignorance du
retrait de la réserve.

SECTION IV. — ENTRÉE EN VIGUEUR ET ENREGISTREMENT

Article 23

Entrée en vigueur des traités

1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités
et à la date fixées par ses dispositions.

2. a) Au cas où le traité ne précise pas la date de
son entrée en vigueur, mais fixe la date limite à laquelle
doit être effectuée la ratification ou doivent être don-
nées l'acceptation ou l'approbation, il entre en vigueur

à cette date si l'échange ou le dépôt des instruments
en question a eu lieu.

b) La même règle s'applique, mutatis mutandis, au
cas où un traité qui n'est pas sujet à ratification, à accep-
tation ou à approbation, fixe la date limite à laquelle
la signature doit avoir lieu.

c) Toutefois, lorsqu'il est prévu dans le traité que
l'entrée en vigueur de celui-ci dépend de la signa-
ture, de la ratification, de l'acceptation ou de l'appro-
bation du traité ou de l'adhésion au traité par un nom-
bre donné ou une catégorie donnée d'États, le traité
n'entre en vigueur qu'une fois remplie cette condition.

3. En tout autre cas, la date d'entrée en vigueur
du traité, si elle n'est pas fixée par les dispositions du
traité, est déterminée par accord entre les États qui
ont participé à l'adoption du texte du traité.

4. Sauf disposition expresse contraire, les droits et
obligations découlant du traité produisent effet, à l'égard
de chacune des parties, à la date où le traité entre en
vigueur à l'égard de cette partie.

Commentaire
1) Le paragraphe 1 prévoit le cas où le traité lui-

même fixe les modalités et la date de son entrée en
vigueur. Le paragraphe 2 vise le cas où le traité ne
renferme pas de disposition expresse à ce sujet, mais
fixe une date limite à laquelle les actes établissant le
consentement à être lié par le traité doivent avoir été
accomplis. Dans le second cas, il semble admis que les
États doivent être présumés avoir eu pour intention que
le traité entre en vigueur à la date indiquée, à condition
que les instruments de ratification, d'acceptation, etc.
nécessaires aient été échangés ou déposés ou que les
signatures nécessaires aient été apposées au traité. Par
ailleurs, il va sans dire que si le traité stipule également
qu'il doit être signé, ratifié, etc. par un certain nombre
d'États avant qu'il puisse entrer en vigueur, cette seconde
condition doit, elle aussi, avoir été remplie.

2) La Commission a examiné si d'autres dispositions
d'un traité pourraient éventuellement créer des pré-
somptions quant à la date de son entrée en vigueur. Elle
a conclu cependant qu'elle ne devait pas chercher à
combler toutes les lacunes possibles du texte des traités,
en ce qui concerne leur entrée en vigueur. Elle a pensé
que ce serait aller trop loin dans l'interprétation de
l'intention des parties dans un traité particulier. En
outre, elle a estimé que si un traité ne contient pas de
disposition précise quant à la date de son entrée en
vigueur, il appartient aux parties de se mettre d'accord
sur ce point et c'est ce que prévoit le paragraphe 3.

3) Le paragraphe 4 stipule ce qui est considéré comme
étant une règle incontestée du droit moderne des traités,
à savoir qu'un traité produit ses effets à l'égard de
chacune des parties à la date où il entre en vigueur à
l'égard de cette partie. La règle énoncée dans ce para-
graphe exclut par conséquent l'idée que la ratification
puisse avoir effet rétroactif à la date de la signature.
Il faut une disposition expresse dans le traité lui-même
pour qu'il ait un effet rétroactif, de même qu'il faut une
clause expresse pour en suspendre les effets jusqu'à une
date future.
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Article 24
Entrée en vigueur provisoire

Un traité peut disposer qu'avant son entrée en vigueur
par l'échange ou le dépôt d'instruments de ratifica-
tion, d'adhésion, d'acceptation ou d'approbation, il
entrera en vigueur à titre provisoire, en totalité ou
en partie, soit à une date déterminée, soit une fois rem-
plies certaines conditions. Dans ce cas, le traité entre
en vigueur selon qu'il est prévu dans ces dispositions
et reste en vigueur, à titre provisoire, soit jusqu'à la
date de son entrée en vigueur définitive, soit jus-
qu'au moment où les États intéressés sont convenus
de mettre fin à son application provisoire.

Commentaire

1) Cet article consacre l'existence d'une pratique qui
n'est pas rare de nos jours et qui mérite d'être signa-
lée dans le projet d'articles. En raison du caractère
urgent des questions sur lesquelles porte le traité ou pour
d'autres raisons, les États intéressés insèrent parfois
dans un traité une disposition — qu'ils doivent sou-
mettre à leurs autorités constitutionnelles pour rati-
fication ou approbation — stipulant que le traité entrera
en vigueur provisoirement. On peut se demander si, en
pareil cas, le traité doit être considéré comme entrant
en vigueur en vertu de ses propres clauses ou bien en
vertu d'un accord subsidiaire conclu entre les États
intéressés lors de l'adoption du texte. Mais il n'y a
aucun doute que de telles clauses ont un effet juri-
dique et mettent le traité en vigueur à titre provisoire.

2) De toute évidence, l'application « provisoire » du
traité prend fin lorsque ce dernier est dûment ratifié ou
approuvé conformément à ses dispositions ou lorsqu'il
devient évident que le traité ne sera ratifié ou approuvé
par aucune des parties. Mais il peut arriver parfois
que ces actes soient retardés et que les États intéressés
conviennent de mettre fin à l'application provisoire du
traité, voire d'abroger le traité lui-même.

Article 25

Enregistrement et publication des traités

1. L'enregistrement et la publication des traités
conclus par les Membres de l'Organisation des
Nations Unies sont régis par les dispositions de
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

2. Les traités conclus par un État partie aux pré-
sents articles, qui n'est pas membre de l'Organisation
des Nations Unies, seront, le plus tôt possible, enre-
gistrés au Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies et publiés par lui.

3. La procédure d'enregistrement et de publication
des traités est régie par le règlement en vigueur pour
l'application de l'Article 102 de la Charte.

Commentaire

1) Cet article rappelle, dans le paragraphe 1, l'obli-
gation qui incombe aux États Membres des Nations
Unies, en vertu de l'Article 102 de la Charte, de faire
enregistrer les traités auxquels ils sont parties.

2) Le paragraphe 2 impose également aux États qui
ne sont pas membres des Nations Unies l'obligation de
faire enregistrer les traités auxquels ils sont parties. Bien
que la Charte limite cette obligation aux États Membres,
de nombreux États non membres ont l'habitude de faire
« enregistrer » les traités conclus par eux auprès du
Secrétariat des Nations Unies. D'après l'article 10 du
règlement de l'Assemblée générale relatif à l'enregistre-
ment des traités (voir paragraphe suivant), l'expression
qui désigne un tel « enregistrement » par des États non
membres est « classement et inscription au répertoire »,
mais en fait, il s'agit d'un enregistrement volontaire.
La Commission estime qu'il conviendrait que les États
qui deviendront parties à une convention sur la conclu-
sion des traités assument l'obligation ferme de faire
enregistrer leurs traités. Quant à savoir si cette opération
doit continuer à s'appeler, dans le règlement de l'Assem-
blée générale des Nations Unies, « classement » plu-
tôt que « enregistrement », c'est là une question qu'il
appartient à l'Assemblée générale et au Secrétaire
général de trancher. La Commission a hésité à proposer
que la sanction applicable en vertu de l'Article 102 de
la Charte s'applique également aux États non membres,
car ce point concerne la procédure des organes des
Nations Unies ; elle a également pensé que la violation
d'une telle obligation acceptée par les États non
membres dans une convention générale pourrait logi-
quement être considérée dans la pratique comme empor-
tant la même sanction.

3) La Commission s'est aussi demandé si elle devait
incorporer dans le projet d'articles les dispositions du
Règlement de l'Assemblée générale adopté par sa réso-
lution 97 (I) du 14 décembre 1946 [modifié par ses
résolutions 364 B (IV) du 1er décembre 1949 et 482
(V) du 12 décembre 1950]. Ce règlement est impor-
tant, car il définit les conditions d'application de l'Arti-
cle 102 de la Charte. Toutefois, vu le caractère admi-
nistratif de ce règlement et le fait qu'il peut être amendé
par l'Assemblée générale, la Commission a conclu qu'elle
devait se borner à incorporer le règlement dans l'article 25
par simple référence en termes généraux. Pour qu'il
soit plus facile de s'y reporter, le texte du règlement a
été joint en annexe au présent rapport.

SECTION V. — CORRECTION DES ERREURS ET FONCTIONS
DES DÉPOSITAIRES

Article 26

La correction des erreurs dans les textes des traités
pour lesquels il n'existe pas de dépositaire

1. Lorsque le texte d'un traité pour lequel il n'existe
pas de dépositaire présente une erreur qui est relevée
après l'authentification du texte, les États intéressés
corrigent l'erreur d'un commun accord,

a) Soit en apportant au texte du traité la correc-
tion appropriée et en demandant à des représentants
dûment habilités à cet effet d'apposer leur paraphe
dans la marge en regard de la correction;

b) Soit en établissant un protocole distinct, un pro-
cès-verbal, un échange de notes ou un instrument ana-
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logue où sont consignées d'une part, l'erreur conte-
nue dans le texte du traité et, d'autre part, la correc-
tion que les parties ont décidé d'y apporter d'un com-
mun accord;

c) Soit en établissant un texte corrigé de l'ensem-
ble du traité suivant la procédure utilisée pour le texte
erroné.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s'appli-
quent également lorsqu'il existe deux ou plusieurs
textes authentiques d'un traité qui ne concordent pas et
qu'il est proposé de corriger le libellé de l'un des textes.

3. Lorsque le texte d'un traité a été corrigé confor-
mément aux dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-
dessus, le texte corrigé remplace le texte original dès
la date de l'adoption de ce dernier, à moins que les par-
ties n'en décident autrement.

4. Avis est donné au Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies de toute correction apportée au
texte d'un traité conformément aux dispositions du
présent article.

Commentaire

1) II n'est pas rare que l'on trouve des erreurs et
des manques de concordance dans le texte des traités;
il paraît donc souhaitable d'insérer dans le projet d'arti-
cles des dispositions concernant les méthodes de rec-
tification. Le présent article traite du cas où l'on découvre
une erreur dans un traité pour lequel il n'y a pas de dépo-
sitaire et aussi du cas où il existe deux ou plusieurs
textes authentiques du traité et où l'on constate que ces
textes ne concordent pas. Dans tous ces cas, il semble
que la rectification de l'erreur ou du manque de concor-
dance soit essentiellement une question d'accord entre
les signataires du traité. Il y a un certain nombre d'exem-
ples de la pratique suivie en la matière 60, et les disposi-
tions du présent article se fondent sur ces exemples ainsi
que sur les données dont disposaient les membres de
la Commission.

2) La question de la correction des erreurs dans le
texte est traitée au paragraphe 1. Ces erreurs peuvent
être dues soit à des erreurs typographiques, soit à une
description ou à une affirmation erronée résultant d'un
malentendu, auquel cas la correction peut modifier le
sens fondamental du texte tel qu'il a été authentifié. Si
les États intéressés ne sont pas d'accord sur l'existence
d'une erreur dans le texte, il n'est bien entendu pas
question de corriger le texte unilatéralement. En pareil
cas, il y a contestation et il s'agit de corriger une « faute »,
correction qui relève d'une autre branche du droit
des traités. Ce n'est que lorsque les États sont d'accord
sur l'existence de l'erreur qu'il s'agit d'une simple
correction d'erreur tombant sous le coup des disposi-
tions du présent article. Il semble qu'en règle générale,
les méthodes appliquées pour corriger les erreurs soient
celles dont il est fait mention aux alinéas a et b. Ce n'est
que dans le cas extrême où le texte comporterait toute
une série d'erreurs qu'il y aurait lieu de refaire en entier
un nouveau texte du traité, comme il est prévu à l'alinéa c.
Néanmoins, comme Hackworth m cite un cas de ce genre,

à savoir le Traité d'extradition de 1937 entre les États-
Unis et le Libéria, la Commission a inséré une clause
prévoyant le cas où la totalité du texte serait à remplacer
par un texte nouveau.

3) II semble que l'on puisse appliquer les mêmes
méthodes de rectification lorsqu'il y a manque de concor-
dance entre deux ou plusieurs textes authentiques établis
en différentes langues. Ainsi, un certain nombre de précé-
dents se rapportent à des cas où il a fallu rectifier des
passages de l'un des textes authentiques qui ne concor-
daient pas avec ceux de l'autre texte61.

4) Étant donné qu'il ne s'agit que de corriger ou de
rectifier un texte déjà accepté, il semble évident que,
sauf décision contraire des parties, le texte corrigé ou
rectifié doit être considéré comme ayant force obliga-
toire à partir de la date de l'entrée en vigueur du texte
original. On peut se demander, toutefois, si une cor-
rection ou rectification de cette nature lorsqu'elle revêt
simplement la forme d'une modification apportée au
texte lui-même, est régie par les dispositions de l'article 2
du Règlement adopté par l'Assemblée générale concer-
nant l'enregistrement et la publication des traités et des
accords internationaux62. Mais il serait nettement
conforme à l'esprit dudit article qu'une correction à
un traité soit enregistrée auprès du Secrétaire général
et c'est ce que prévoit le paragraphe 4 du présent article.

5) La procédure de correction des erreurs s'applique
également en cas de manque de concordance entre les
versions en différentes langues du texte authentique,
lorsque le défaut de concordance résulte simplement
d'erreurs faites avant l'adoption du texte authentique.
La Commission a noté qu'il peut se produire des cas
où il y a lieu de corriger, non pas le texte authentique,
mais des versions dudit texte en d'autres langues, c'est-
à-dire de corriger des erreurs de traduction. Comme,
toutefois, il ne s'agit pas en l'occurrence de modi-
fier un texte authentique du traité, la Commission n'a
pas jugé nécessaire d'insérer dans l'article une disposi-
tion spéciale à ce sujet. Si le cas se produit, les États
intéressés ont la faculté de modifier la traduction d'un
commun accord sans aucune formalité spéciale. C'est
pourquoi la Commission a estimé qu'il suffirait de men-
tionner ce fait dans le présent commentaire.

Article 27

La correction des erreurs dans les textes des traités
pour lesquels il existe un dépositaire

1. a) Lorsque le texte d'un traité pour lequel il existe
un dépositaire présente une erreur qui est relevée après
l'authentification du texte, le dépositaire signale l'erreur
à tous les États qui ont participé à l'adoption du texte

60 Hackworth , Digest of International Law, vol. V, p . 93 à 101.

61 Voir no tamment le Traité de commerce conclu entre les États-
Unis et la Norvège en 1938 et la Convention de naturalisation de
1907 entre les États-Unis et le Pérou dans Hackworth , op. cit.,
p . 93 et 96.

62 L'article 2 dudit règlement est ainsi conçu : « Lorsqu 'un traité
ou accord international aura été enregistré au Secrétariat, une décla-
ration certifiée, relative à tout fait ultérieur compor tant un change-
ment dans les parties audit traité ou accord, ou modifiant ses termes,
sa portée ou son application, sera enregistrée au Secrétariat ».
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et à tous autres États qui par la suite ont signé ou accepté
ledit traité et leur fait savoir que l'erreur sera corri-
gée si, dans un délai spécifié, la correction envisagée ne
donne lieu à aucune objection.

b) Si, à l'expiration du délai fixé, la correction envi-
sagée n'a donné lieu à aucune objection, le dépositaire
apporte la correction au texte du traité, en apposant
son paraphe dans la marge en regard de la correction,
dresse et signe un procès-verbal de rectification et en
communique un exemplaire à chacun des États parties
au traité ou qui peuvent le devenir.

2. Lorsqu'une erreur est relevée dans une copie
certifiée conforme d'un traité, le dépositaire dresse et
signe un procès-verbal où sont consignés d'une part,
l'erreur et, d'autre part, le libellé correct du texte et
en communique un exemplaire à tous les États men-
tionnés au paragraphe 1, alinéa b.

3. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s'appli-
quent également lorsque deux ou plusieurs textes authen-
tiques d'un traité ne concordent pas et qu'il est pro-
posé de corriger le libellé de l'un des textes.

4. Lorsqu'une proposition tendant à corriger un texte
conformément aux dispositions des paragraphes 1 ou 3
ci-dessus donne lieu à une objection, le dépositaire
notifie l'objection à tous les États intéressés ainsi que
toutes autres réponses qu'il aura reçues à la suite des
notifications mentionnées aux paragraphes 1 et 3. Tou-
tefois, s'il s'agit d'un traité élaboré soit sous les aus-
pices d'une organisation internationale, soit lors d'une
conférence réunie par une organisation internationale,
le dépositaire communique également la proposition de
correction et l'objection faite à cette proposition à
l'organe compétent de l'organisation intéressée.

5. Sauf décision contraire des États intéressés, toutes
les fois que le texte d'un traité a été corrigé confor-
mément aux dispositions des paragraphes précédents
du présent article, le texte corrigé remplace le texte
erroné dès la date de l'adoption de ce dernier.

6. Avis est donné au Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies de toute correction apportée au texte
d'un traité conformément aux dispositions du présent
article.

Commentaire

1) Cet article traite des mêmes problèmes que l'arti-
cle 26, mais dans le cadre des traités multilatéraux
pour lesquels il existe un dépositaire. Le nombre des
États influe alors sur la procédure pour obtenir l'agré-
ment des États intéressés à la correction ou à la recti-
fication des textes, et il est tout à fait naturel que le dépo-
sitaire soit chargé des formalités à cet effet. En rédigeant
les dispositions énoncées dans l'article, la Commission
s'est fondée sur les renseignements contenus dans le
Précis de la pratique du Secrétaire général dépositaire
d'accords multilatéraux 63.

2) Selon la méthode employée, le dépositaire notifie
à tous les États qui ont pris part à l'adoption du traité

63 Voir p. 5-6, 9, 16-17 et 36 (note) et les annexes 1 et 2.

ou qui l'ont ultérieurement signé ou accepté, l'erreur
ou le manque de concordance ainsi que la proposition
tendant à rectifier le texte tout en spécifiant un délai
approprié au-delà duquel il ne leur sera plus possible
de présenter d'objections. Si aucune objection n'est
formulée, le dépositaire, agissant au nom des États
intéressés, fait corriger le texte, dresse un procès-verbal
de rectification et transmet copie de ce procès-verbal
aux États intéressés. D'après le précédent que l'on
trouve à la page 5 du Précis de la pratique, on peut penser
que le Secrétaire général juge suffisant, lorsqu'il s'agit
d'une erreur typographique, d'obtenir l'assentiment
des États qui ont déjà signé le texte fautif. Toutefois,
il semble qu'en formulant une règle générale, il soit
plus prudent de stipuler que les notifications doivent
être communiquées à tous les États intéressés, car il
n'est pas impossible que des contestations s'élèvent sur
le point de savoir si le texte contient ou ne contient pas
d'erreurs typographiques, par exemple dans le cas d'une
ponctuation qui peut en altérer le sens.

3) Un autre point qui appelle peut-être un commen-
taire est le paragraphe 4, où il est fait mention de la
communication à l'organe compétent de l'organisation
internationale intéressée de tout désaccord relatif à la
correction d'un texte dans le cas d'un traité qui a été
élaboré sous les auspices de l'organisation ou lors d'une
conférence convoquée par elle. Cette disposition s'ins-
pire du précédent, cité à la page 6 du Précis de la pratique,
relatif à la rectification du texte chinois de la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide.

4) Les paragraphes 4 et 5 du commentaire de l'arti-
cle 26 s'appliquent également au présent article.

Article 28

Le dépositaire de traités multilatéraux

1. Lorsqu'un traité multilatéral ne désigne pas de
dépositaire, et à moins que les États qui l'ont adopté
n'en soient convenus autrement, le dépositaire sera :

a) S'il s'agit d'un traité établi sous les auspices d'une
organisation internationale ou au cours d'une confé-
rence internationale réunie par une organisation inter-
nationale, l'organe compétent de cette organisation
internationale :

b) S'il s'agit d'un traité établi au cours d'une confé-
rence réunie par les États intéressés, l'État sur le ter-
ritoire duquel la conférence a eu lieu.

2. Lorsqu'un dépositaire refuse d'assumer, n'assume
pas, ou cesse d'exercer ses fonctions, les États qui ont
négocié le traité se consultent en vue de désigner un autre
dépositaire.

Commentaire
1) En règle générale, un traité multilatéral désigne

un État particulier ou une organisation particulière
comme dépositaire. Toutefois, le paragraphe 1 du
présent article prévoit que, si les États intéressés n'ont
pas désigné de dépositaire dans le traité lui-même, c'est
une organisation internationale ou l'État sur le terri-
toire duquel a eu lieu la conférence qui a élaboré le
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traité, qui fera fonction de dépositaire. Les dispositions
du paragraphe 1 consacrent, en fait, la pratique exis-
tante en ce qui concerne la désignation des dépositaires
des traités multilatéraux.

2) II peut se produire des cas où le dépositaire refuse
d'assumer, n'assume pas ou cesse d'exercer ses fonctions.
En fait, des cas de cessation de fonctions se sont déjà
produits. C'est la raison pour laquelle la Commission
a cru judicieux de prévoir cette éventualité au para-
graphe 2 du présent article.

Article 29

Les fonctions du dépositaire

1. Le dépositaire, agissant au nom de tous les États
parties au traité ou pouvant devenir parties, assure la
garde du texte authentique du traité et de tous les ins-
truments relatifs au traité. Le dépositaire est donc
tenu d'agir impartialement dans l'accomplissement de
ces fonctions.

2. Outre les fonctions expressément prévues dans le
traité et à moins que le traité n'en dispose autrement,
le dépositaire exerce les fonctions énumérées dans les
paragraphes 3 à 8 ci-dessous.

3. Le dépositaire est chargé :
a) D'établir tous autres textes en d'autres langues

qui peuvent être nécessaires en vertu, soit des disposi-
tions du traité, soit des règles en vigueur dans une orga-
nisation internationale ;

b) D'établir des copies certifiées conformes du texte
original ou des textes originaux et de les transmettre
aux États mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus;

c) D'accepter en dépôt tous instruments et notifica-
tions relatifs au traité et de dresser un procès-verbal
de toute signature du traité ou du dépôt de tout ins-
trument relatif au traité;

d) De remettre à l'État intéressé un accusé de récep-
tion écrit constatant la réception de tous instruments
ou notifications relatifs au traité et d'informer promp-
tement les autres États mentionnés au paragraphe 1
de la réception de tels instruments ou notifications.

4. Lors de la signature du traité ou du dépôt d'un
instrument de ratification, d'adhésion, d'acceptation
ou d'approbation, le dépositaire est tenu d'examiner
si la signature ou l'instrument est conforme aux dis-
positions du traité en question et aux dispositions des
présents articles relatives à la signature ainsi qu'à l'éta-
blissement et au dépôt desdits instruments.

5. Lorsqu'une réserve a été formulée, le dépositaire
est chargé :

a) D'examiner si la réserve a été formulée confor-
mément aux dispositions du traité et des présents arti-
cles relatifs à la formulation des réserves et, si besoin
est, d'entrer en consultation à ce propos avec l'État
qui a formulé la réserve;

b) De communiquer aux États intéressés le texte de
toute réserve et toute notification de consentement
ou d'objection à ladite réserve, conformément aux arti-
cles 18 et 19.

6. Lorsqu'il reçoit la demande d'un État qui désire
adhérer au traité, en vertu des dispositions de l'arti-
cle 9, le dépositaire doit s'acquitter aussitôt que pos-
sible des tâches prévues au paragraphe 3 du présent
article.

7. Si le traité doit entrer en vigueur dès sa signa-
ture par un nombre déterminé d'États ou dès le dépôt
d'un nombre déterminé d'instruments de ratification,
d'acceptation ou d'adhésion, ou encore au moment
où surviendra un événement incertain, le dépositaire
est tenu :

a) D'informer sans tarder tous les États visés au
paragraphe 1 ci-dessus de la date à laquelle, de l'avis
du dépositaire, les conditions prévues dans le traité
pour son entrée en vigueur ont été remplies;

b) De dresser, si les dispositions du traité l'exigent,
le procès-verbal d'entrée en vigueur du traité.

8. Lorsqu'un différend s'élève entre un État et le
dépositaire concernant l'accomplissement de ces fonc-
tions ou l'application des dispositions du traité rela-
tives à la signature, à l'établissement ou au dépôt des
instruments, réserves, ratifications ou autres actes simi-
laires, le dépositaire doit, si l'État dont il s'agit ou si
lui-même le juge nécessaire, appeler l'attention des
autres États intéressés ou de l'organe compétent de
l'organisation intéressée sur la question.

Commentaire

1) Le dépositaire d'un traité joue un rôle important
dans ce qui est en fait l'application des clauses de pro-
cédure du traité et un certain nombre des fonctions
du dépositaire ont déjà été mentionnées à propos des
dispositions antérieures des présents articles. Il semble
toutefois utile d'énumérer, dans un seul article, les
fonctions principales d'un dépositaire en ce qui concerne
la conclusion et l'entrée en vigueur des traités et c'est
là l'objet de l'article 29. En rédigeant les dispositions
de cet article, la Commission a naturellement tenu
compte en particulier du Précis de la pratique du Secré-
taire général dépositaire d'accords multilatéraux.

2) Le paragraphe 1 énonce le principe général selon
lequel un dépositaire, qu'il s'agisse d'un État ou d'une
organisation internationale, agit au nom de toutes les
parties au traité comme étant mandaté par elles pour
assurer la garde du texte authentique du traité et rece-
voir et communiquer tous les instruments et notifica-
tions concernant le traité. En cette qualité, le déposi-
taire doit être impartial et s'acquitter de ses fonctions
avec objectivité. Toutefois, le fait qu'un État est dépo-
sitaire ne le met pas dans l'impossibilité d'exercer les
droits normaux d'un État qui est partie à un traité
ou qui a participé à l'adoption du texte de ce traité
en ce qui concerne les clauses de procédure. En qualité
de partie au traité, il lui est loisible d'exprimer sa pro-
pre manière de voir mais il doit s'acquitter de ses fonc-
tions de dépositaire avec impartialité et objectivité.

3) Le paragraphe 2 n'appelle pas de commentaire.
Le paragraphe 3 traite des fonctions du dépositaire tant
à l'égard du texte original du traité qu'à l'égard de
tous instruments et notifications relatifs au traité. Le
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paragraphe 4 précise que le dépositaire a dans une
certaine mesure l'obligation d'examiner si les signatures
ou les instruments sont en bonne et due forme.

4) Le paragraphe 5 rappelle les obligations qui incom-
vent au dépositaire en vertu de l'article 18 en ce qui
concerne les réserves. Là encore, il est précisé que le
dépositaire a jusqu'à un certain point le devoir d'exa-
miner si la réserve a été formulée conformément aux
dispositions du traité. En revanche, il n'entre pas dans
les fonctions du dépositaire de juger de la validité d'une
réserve. Si une réserve semble irrégulière, le dépositaire
doit normalement appeler l'attention de l'État auteur
de la réserve sur ce point et, si ce dernier ne partage
pas l'avis du dépositaire, celui-ci doit communiquer la
réserve aux autres États intéressés et porter la question
de l'irrégularité apparente de la réserve à l'attention
de ces États conformément aux dispositions du para-
graphe 8 du présent article.

5) Le paragraphe 6 rappelle les devoirs qui incom-
vent au dépositaire dans le cas où un État demande à
devenir partie à un traité en vertu des dispositions de
l'article 9.

6) Le paragraphe 7 traite de l'obligation du dépo-
sitaire de notifier aux États intéressés l'entrée en vigueur
du traité lorsque les conditions pour son entrée en
vigueur sont remplies. Un problème se pose parfois
lorsqu'il s'agit de savoir si les signatures ou les instru-
ments de ratification, d'adhésion, etc. ont atteint le
nombre voulu : c'est le cas par exemple lorsque des
réserves contestables ont été formulées. A cet égard
comme à d'autres, bien que le dépositaire soit tenu de
procéder à un examen préliminaire de la question, il
n'est pas habilité à prendre, au sujet de l'entrée en vigueur
du traité, une décision définitive qui lie les autres États
intéressés. Bien qu'il soit normal que les États accep-
tent ce que le dépositaire considère comme étant la
date d'entrée en vigueur d'un traité, il ne semble pas
douteux qu'un autre État puisse contester cette date
et qu'alors le dépositaire soit tenu de consulter tous les
autres États intéressés comme il est stipulé au para-
graphe 8 du présent article. C'est pourquoi le paragra-
phe 7 se borne à imposer au dépositaire l'obligation
d'informer les États intéressés de la date à laquelle, à
son avis, les conditions relatives à l'entrée en vigueur
du traité ont été remplies.

7) Le paragraphe 8 pose le principe général selon
lequel, lorsqu'un différend s'élève entre un État et le
dépositaire, le dépositaire doit consulter tous les autres
États intéressés. Le dépositaire n'étant pas habilité à
prendre de décision définitive sur les questions concernant
l'accomplissement de ses fonctions, la question doit
être soumise à tous les États intéressés au traité. Si
l'État intéressé ou le dépositaire lui-même le juge néces-
saire, ils peuvent porter la question à l'attention des
autres États intéressés. La règle a été formulée de cette
façon car il peut arriver qu'un État qui se trouve en désac-
cord avec le dépositaire préfère ne pas soumettre la
question aux autres États.

CHAPITRE m

TRAVAUX FUTURS DANS LE DOMAINE
DE LA CODIFICATION ET DU DÉVELOPPEMENT PROGRESSIF

DU DROIT INTERNATIONAL

24. Le 12 décembre 1960, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 1505 (XV) par laquelle elle a décidé
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa seizième ses-
sion la question intitulée « Travaux futurs dans le domaine
de la codification et du développement progressif du
droit international », « afin d'étudier et de passer en
revue l'ensemble du droit international et de présen-
ter les suggestions voulues concernant l'établissement
d'une nouvelle liste des matières en vue de leur codifi-
cation et du développement progressif du droit inter-
national ».

25. La résolution invitait, en outre, les États Mem-
bres à soumettre par écrit au Secrétaire général, avant
le 1er juillet 1961, tous avis et suggestions qu'ils sou-
haiteraient présenter à ce sujet, aux fins d'examen par
l'Assemblée générale.

26. En réponse à une note circulaire en date du
25 janvier 1961, le Secrétaire général a reçu les obser-
vations de 17 gouvernements, qui ont été communiquées
aux États Membres64. Une analyse de ces observations,
préparée par le Secrétariat, a été publiée65.

27. A cette question, la Commission du droit inter-
national a consacré ses 614e à 616e séances, au cours
de sa treizième session, en 1961 66.

28. En application de la résolution 1505 (XV), l'Assem-
blée générale a inscrit la question à l'ordre du jour
de sa seizième session et l'a renvoyée à la Sixième Com-
mission, qui l'a examinée au cours de ses 713e à 730e

séances, du 14 novembre au 13 décembre 1961.

29. Le 18 décembre 1961, l'Assemblée générale a,
sur recommandation de la Sixième Commission, adopté
la résolution 1686 (XVI), dont voici la teneur :

« L'Assemblée générale,
« Rappelant sa résolution 1505 (XV) du 12 décembre

1960,
« Considérant que la situation actuelle dans le monde

donne plus d'importance au rôle du droit interna-
tional dans les relations entre nations,

« Soulignant le rôle important que la codification et le
développement progressif du droit international ont à
jouer pour faire du droit international un moyen plus
efficace de servir les buts et principes énoncés aux Arti-
cles premier et 2 de la Charte des Nations Unies,

« Consciente de la responsabilité qui lui incombe,
aux termes de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'Arti-
cle 13 de la Charte, d'encourager le développement
progressif du droit international et sa codification,

« Ayant examiné l'état actuel du droit international,
eu égard notamment à l'élaboration d'une nouvelle

64 Documents officiels de VAssemblée générale, Seizième session,
Annexes, point 70 de l'ordre du jour, document A/4796 et Add. 1 à 8.

66 Ibid., document A/C.6/L.491.
66 Ibid., Seizième session, Supplément n° 9 (A/4843), par. 40

et 41.
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liste de matières en vue de leur codification et du déve-
loppement progressif du droit international,

« 1. Remercie la Commission du droit international
de l'œuvre précieuse qu'elle a déjà accomplie dans le
domaine de la codification et du développement pro-
gressif du droit international;

« 2. Prend acte du chapitre III du rapport de la Com-
mission du droit international sur les travaux de sa
treizième session;

« 3. Recommande à la Commission du droit inter-
national :

« à) De poursuivre ses travaux dans le domaine
du droit des traités et de la responsabilité des États
et d'inscrire sur la liste de ses travaux prioritaires la
question de la succession d'États et de gouvernements;

« b) D'examiner à sa quatorzième session le pro-
gramme de ses travaux futurs, en se fondant sur l'ali-
néa a ci-dessus et compte tenu des débats de la Sixième
Commission lors des quinzième et seizième sessions de
l'Assemblée générale ainsi que des observations des
États Membres communiquées en application de la
résolution 1505 (XV), et de rendre compte à l'Assem-
blée, lors de sa dix-septième session, des conclusions
auxquelles elle sera parvenue;

« 4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa dix-septième session la question intitulée « Exa-
men des principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les États
conformément à la Charte des Nations Unies. »

30. La question des travaux futurs dans le domaine
de la codification et du développement progressif du
droit international a été inscrite à l'ordre du jour de
la quatorzième session de la Commission, qui l'a exa-
minée au cours de ses 629e à 637e séances, du 25 avril
au 7 mai 1962, ainsi qu'au cours de sa 668e séance,
le 26 juin 1962.

31. La Commission a procédé à un débat général
portant sur l'ensemble du programme de ses travaux
futurs, y compris les matières mentionnées à l'alinéa a
du paragraphe 3 de la résolution 1686 (XVI). Elle avait
devant elle un document de travail préparé par le Secré-
tariat (A/CN.4/145 et Corr.l). Ce document énumère,
dans son introduction, les matières qui ont été renvoyées
à la Commission par l'Assemblée générale. Dans ses
première et deuxième parties, il fait état des matières
dont la codification a été proposée par les gouver-
nements dans leurs réponses transmises conformé-
ment à la résolution 1505 (XV) de l'Assemblée géné-
rale (voir supra, par. 26). Certaines de ces matières
figurent soit parmi les sujets que la Commission a exa-
minés, en 1949, du point de vue de la codification67,
soit dans la liste provisoire de 14 sujets qu'elle a choisis
à la même date en vue de les codifier68. Les autres matiè-
res proposées par les gouvernements sont nouvelles,
en ce sens que la Commission n'en a jamais envisagé
la codification.

67 Ibid., Quatrième session, Supplément n° 3 (A/925), par. 15.
68 Ibid., par. 16.

I. — Matières mentionnées à l'alinéa a du para-
graphe 3 de la résolution 1686 (XVI) de l'Assem-
blée générale

Droit des traités

32. La Commission est convenue de poursuivre
l'étude du droit des traités qui figurait à l'ordre du jour
de sa présente session et dont elle avait discuté au cours
de plusieurs sessions antérieures. Elle est également
convenue de donner priorité à l'examen de cette ques-
tion tant à la présente session qu'aux sessions à venir.
En ce qui concerne la méthode de travail employée
jusqu'ici pour l'étude de ce sujet, la Commission a jugé
souhaitable de ne pas y apporter de changement. Elle
continuera donc l'examen du sujet en se fondant sur
les rapports préparés par le Rapporteur spécial (voir
les chapitres II et IV du présent rapport).

Responsabilité des États

33. L'idée selon laquelle la question de la respon-
sabilité des États devrait figurer au nombre des tra-
vaux prioritaires de la Commission a recueilli l'appro-
bation de tous ses membres. Ceux-ci ont cependant
exprimé, au commencement, des opinions divergentes
sur la meilleure manière d'aborder l'étude de cette
question et touchant les points précis sur lesquels devrait
porter cette étude.

34. Certains membres de la Commission ont fait
valoir qu'il ne s'agirait pas simplement, ainsi que le
recommandait l'Assemblée générale, de poursuivre les
travaux déjà commencés en matière de responsabilité
des États; les rapports du précédent Rapporteur spécial,
qui n'était plus membre de la Commission, ne pouvaient
plus, dorénavant, servir de base aux travaux de la Com-
mission puisqu'elle ne les avait pas acceptés en prin-
cipe; il faudrait donc reprendre par le commencement
l'étude de la question, en précisant avant tout la manière
d'aborder cette étude.

35. D'autres membres de la Commission ont sou-
ligné l'extrême complexité de la matière de la respon-
sabilité des États, qui représentait une si importante
partie du droit international que la Commission devait
avant tout procéder à l'énumération de certains prin-
cipes généraux. A leur avis, il était possible de préparer
un tel projet mais il était douteux qu'on puisse, dans
un délai raisonnable, présenter un projet satisfaisant
sur la responsabilité pour les dommages causés aux
étrangers.

36. D'autres membres de la Commission ont consi-
déré que, si la Commission entendait limiter son exa-
men à un aspect particulier de la question de la respon-
sabilité des États, elle ne saurait en choisir de plus appro-
prié que la responsabilité pour les dommages causés
aux étrangers.

37. En étudiant ce problème, l'on ne pouvait manquer
d'être frappé par le grand nombre de cas où des juri-
dictions internationales s'étaient prononcées sur la
question de la responsabilité à raison de dommages
causés à des étrangers. La violation de règles de droit
international en cette matière avait donné naissance à
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de nombreuses réclamations internationales mettant
en cause la responsabilité des États. Ces problèmes
revêtaient alors une importance particulière à propos
du sort des biens et des investissements étrangers, dont
le rôle était si important.

38. S'il était vrai que la responsabilité pour les dom-
mages causés à des étrangers n'était pas le seul aspect
de la responsabilité internationale, il fallait recon-
naître que si, en préparant un projet sur cette matière,
la Commission ne tenait pas compte de cet aspect de
la question, son travail serait incomplet.

39. L'opinion a été également exprimée que la Com-
mission, en délimitant le sujet, ne devait pas se laisser
égarer par des considérations historiques. S'il était
admis que la théorie de la responsabilité des États
s'est construite à partir d'une jurisprudence portant,
en particulier, sur la violation de droits des étrangers,
il n'y avait cependant pas lieu d'insister sur la dis-
tinction de deux questions, à savoir, d'une part, la
responsabilité de l'État en général et, d'autre part, le
traitement des étrangers par l'État. Il fallait, avant
tout, définir les règles fondamentales et les obligations
qui incombaient aux États à l'égard des étrangers. En
revanche, la responsabilité internationale de l'État, en
tant que telle, était engagée lorsqu'un sujet de droit
international violait une règle — et n'importe quelle
règle — de droit international. D'autres membres de la
Commission ont reconnu qu'il fallait rattacher au « trai-
tement des étrangers » certains problèmes qui étaient
généralement groupés sous le titre de « responsabilité
des États », à savoir, notamment, la responsabilité de
l'État pour les dommages causés à la personne ou aux
biens des étrangers, y compris l'expropriation et la
nationalisation; toutefois, ils ont estimé qu'à ce titre
ces problèmes devaient être examinés par la Commission.

40. Certains membres de la Commission ont sou-
ligné qu'il lui appartenait d'examiner tous les aspects
du problème en tenant compte de l'évolution récente
de la vie internationale. Par le passé, le traitement des
étrangers avait constitué le noyau de la théorie de la
responsabilité des États. En droit international moderne,
la responsabilité de l'État se trouvait moins souvent
engagée du fait du traitement des étrangers qu'en rai-
son soit d'actes mettant ou pouvant mettre en danger
la paix internationale — agression, refus d'accorder
l'indépendance nationale —, ou compromettre les rela-
tions amicales entre États, soit de la violation des dis-
positions de la Charte des Nations Unies. Dans le droit
international traditionnel relatif à la responsabilité
des États, des problèmes tels que le déni de justice, la
règle de l'épuisement des recours internes et l'indemni-
sation avaient eu une place prépondérante. Si ces pro-
blèmes demeuraient actuels, leur importance, en droit
international moderne, avait considérablement dimi-
nué. La Commission ferait, bien entendu, œuvre utile
en étudiant ces problèmes, mais il ne fallait pas qu'elle
se borne à cela; elle devait aller plus loin et étudier plus
particulièrement les problèmes qui se posaient dans
la pratique. Certains membres de la Commission ont
estimé qu'elle ne devait pas s'en tenir à l'étude de ques-
tions plus théoriques et qui prêtaient moins à contro-

verse, telles que les principes généraux applicables à
la responsabilité des États. Ce serait indûment res-
treindre la portée du problème que l'Assemblée générale
lui avait demandé d'étudier. Enfin, on a avancé l'idée
que la Commission devrait aborder, en premier lieu,
l'étude des principes généraux de la responsabilité pour
passer ensuite à une analyse plus détaillée, dans le
cadre de laquelle se situeraient naturellement les pro-
blèmes de la responsabilité du fait des dommages causés
aux étrangers et de la réparation de ces dommages.

41. Diverses opinions ont été également exprimées
en ce qui concerne la méthode de travail qu'il convien-
drait d'adopter pour l'examen de la question de la respon-
sabilité des États.

42. Selon certains membres de la Commission, il
faudrait adopter la méthode de travail qu'elle suivait
habituellement et désigner, pour l'étude de cette ques-
tion, un rapporteur spécial. De l'avis d'autres membres,
la Commission devrait, en raison des difficultés particu-
lières que présentait l'étude du sujet de la responsa-
bilité des Etats, s'écarter de la procédure habituelle
et créer une sous-commission composée d'un nombre
restreint de ses membres, qui serait invitée à soumettre
un rapport portant non pas sur le fond du sujet mais
sur des questions purement préliminaires, sur la manière
d'aborder le sujet et sur les aspects qui devraient être
examinés.

43. Pour certains membres de la Commission, qui
se sont déclarés favorables à la désignation d'un rap-
porteur spécial, ce dernier devrait être nommé à la
présente session. La prompte désignation d'un rap-
porteur spécial ne devrait pas, selon eux, empêcher
l'adoption de quelques suggestions intéressantes en vue
d'améliorer les méthodes de travail de la Commission.
C'est ainsi que le rapporteur spécial aurait intérêt à
mettre à contribution les connaissances et l'expérience
de ses collègues de la Commission. Peut-être ne serait-il
pas inutile que les membres de la Commission s'inté-
ressant à la question de la responsabilité internationale
se réunissent quelques jours avant l'ouverture de la
quinzième session pour s'entretenir avec le rapporteur
spécial des résultats de son travail, avant l'ouverture
effective de la session.

44. Il a été en outre soutenu qu'il serait peu judi-
cieux de constituer une sous-commission avant d'avoir
nommé un rapporteur spécial. Si la Commission se
ralliait à l'idée de nommer une telle sous-commission,
elle devrait suivre l'ordre logique et commencer par
nommer un rapporteur spécial, qui pourrait être assisté
d'une sous-commission consultative. La sous-commis-
sion tiendrait quelques réunions au cours de la pré-
sente session pour examiner, avec le rapporteur spécial,
la portée de l'étude à entreprendre. Le rapporteur
spécial présenterait, à la prochaine session, un rapport
préliminaire après avoir consulté la sous-commission.
Aussitôt ce rapport présenté, la sous-commission ces-
serait d'exister.

45. Certains membres ont exprimé des doutes quant
à l'utilité de nommer immédiatement un rapporteur
spécial pour la question de la responsabilité des États,
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Cette question était, selon eux, si complexe et si mal
définie que la Commission ne saurait en entreprendre
l'étude avant d'avoir procédé aux travaux préparatoires
nécessaires. C'était, à leur avis, le défaut de préparation
qui avait conduit à l'état de choses actuel, après des
années de travail et la rédaction de plusieurs rapports.
Aussi la Commission devrait-elle créer une sous-commis-
sion restreinte qui serait chargée non seulement de
déterminer la portée du sujet, mais aussi de traiter de
toutes autres questions préliminaires. Cette sous-com-
mission devrait être créée à la présente session et dis-
poser du temps nécessaire pour donner, après mûre
réflexion, un avis sur les divers aspects préliminaires
de la question. Elle ne devrait pas être permanente;
elle cesserait d'exister dès qu'elle aurait fait rapport
à la Commission. Après avoir discuté de ce rapport,
la sous-commission se prononcerait sur la méthode
qu'il conviendrait d'adopter pour procéder à l'étude
de la question.

46. A l'appui de la proposition tendant à créer une
sous-commission, on a invoqué l'article 19, 1, du Statut
de la Commission permettant à celle-ci d' « adop-
ter, pour chaque cas, le plan de travail qui lui paraît
approprié ». Selon les partisans de cette proposition, la
Commission aurait grand intérêt à changer sa méthode
de travail en ce qui concerne la responsabilité des États
et à ne désigner un rapporteur spécial que lorsque ce
dernier serait en possession de travaux préliminaires
effectués par une sous-commission suffisamment repré-
sentative.

47. A la suite de cette discussion, la Commission
a décidé qu'il était nécessaire de procéder à des travaux
préparatoires avant de désigner un rapporteur spécial.
En conséquence, elle a créé au cours de sa 637e séance
du 7 mai 1962 une sous-commission composée des
10 membres suivants : M. Ago (Président), MM. Briggs,
Gros, Jiménez de Aréchaga, Lachs, de Luna, Paredes,
Tsuruoka, Tounkine et Yasseen. La Sous-Ccmmission
a été chargée de présenter à la Commission à sa pro-
chaine session un rapport préliminaire contenant des
suggestions sur la portée du sujet ainsi que sur la manière
d'en aborder l'étude. Le 21 juin 1962, elle a tenu une
séance au cours de laquelle elle a formulé un certain
nombre de suggestions qu'elle a soumises à la Commis-
sion plénière à sa 668e séance le 26 juin 1962.

48. La Commission a £pprcu\é une suggestion ten-
dant à ce que les travaux de la Scus-Ccrrmissicn soient
consacrés avant tcut aux aspects généreux de la res-
ponsabilité des États. Elle a en cutre fait siennes cer-
taines autres suggestions concernant l'organisation des
travaux de la Sous-Coir.missicn (voir irjra, par. 68).

SUCCESSION D'ÉTATS ET DE GOUVERNEMENTS

49. Tous les membres de la Sous-Ccmmission se sont
déclarés favorables en principe à l'inscription de la
question de la succession d'États et de gouvernements
sur la liste des travaux prioritaires de la Ccrr.mission

50. Cependant, certains ont signalé qu'ils n'étaient
pas tout à fait persuadés qu'il existe des principes géné-

raux de droit international régissant cette matière.
Ils se sont toutefois montrés disposés à admettre qu'il
était possible de dégager de la pratique et des disposi-
tions des traités un certain nombre de règles. Ils ont
estimé que ce sujet est très important, surtout à l'heure
actuelle et depuis la dernière guerre mondiale, où l'ac-
cession à l'indépendance d'un grand nombre d'États
a soulevé tant de problèmes concernant la succession
d'États. Aussi ont-ils cité de nombreux exemples pour
signaler les divers problèmes auxquels se heurtent par-
ticulièrement les nouveaux États en matière de suc-
cession et qui nécessitent une solution générale. Le
sujet revêtait donc une grande importance, de l'avis
de ces membres de la Commission, non seulement du
point de vue théorique, mais aussi et surtout du point
de vue pratique. La Commission ne saurait reléguer
ce sujet au second plan; elle ne devrait pas en remettre
l'étude à plus tard.

51. D'autres membres de la Commission, tout en
se déclarant favorables à l'étude de la question, ont fait
observer que la Commission devrait se procurer, au
préalable, la documentation nécessaire. Pour recueillir
les renseignements appropriés, il a été suggéré d'en-
voyer un questionnaire aux gouvernements et d'inviter
le Secrétariat à préparer quelques documents en la
matière.

52. En outre, certains membres de la Commission
ont estimé que la succession d'États et de gouverne-
ments formerait deux questions distinctes. Il a donc
été suggéré qu'au stade actuel, la Commission se borne
à examiner la question de la succession d'États et remette
à plus tard celle de la succession de gouvernements.
D'autres membres ont, par contre, exprimé une opinion
tout à fait opposée. Us ont dit que la question de la
succession de gouvernements devrait, au moins au
stade préliminaire, être examinée en même temps que
celle de la succession d'États car, comme la pratique
internationale le prouvait, il ne serait pas toujours
facile d'établir une distinction entre ces deux questions.
La Commission ne s'est pas encore prononcée sur ce
point.

53. Dans cet ordre d'idées, certains membres de la
Commission ont attiré son attention sur la complexité
du sujet et ont proposé de commencer d'abord par en
définir la portée. Us ont fait valoir que la Commission
aurait grand intérêt à établir, au cours de la présente
session, une table des matières que devrait comporter
l'étude à entreprendre. Cette table faciliterait la tâche
du rapporteur spécial, une fois celui-ci désigné, et ser-
virait de base pour la rédaction de son rapport. En
ce qui concerne l'adoption d'une nouvelle méthode de
travail pour la succession d'États et de gouvernements,
on a exprimé les mêmes idées qu'à propos de la méthode
de travail à adopter pour la responsabilité des États
(voir supra, par. 41 à 46).

54. Tenant compte de toutes ces observations, la
Commission a, au cours de sa 637e séance, le 7 mai
1962, décidé de constituer en son sein une sous-com-
mission, composée des dix membres suivants : M. Lachs
(Président), MM. Bartos, Briggs, Castrén, El Erian*
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Elias, Liu, Rosenne, Tabibi et Tounkine. Cette sous-
commission a été chargée de présenter à la Commission
un rapport préliminaire comportant des suggestions
sur la portée du sujet, sur la manière d'en aborder l'étude
et aussi sur les moyens de réunir la documentation
nécessaire.

55. La Sous-Commission a tenu deux séances, res-
pectivement les 16 mai et 21 juin 1962, au cours des-
quelles elle a formulé un certain nombre de suggestions
qu'elle a soumises à la Commission plénière à sa 668e

séance, le 26 juin 1962.

56. Au cours de ladite séance, la Commission a pris
certaines décisions concernant l'organisation des travaux
de la Sous-Commission, décisions dont il est fait men-
tion au paragraphe 72 ci-dessous.

II. — Programme des travaux futurs de la Commis-
sion (alinéa b du paragraphe 3 de la résolution
1686 (XVI) de l'Assemblée générale)

57. Au cours du débat, certains membres de la Com-
mission se sont référés à la résolution 1686 (XVI) ds
l'Assemblée générale concernant le programme des
travaux futurs de la Commission et ont fait observer
que ce programma ne nécessitait pour le moment aucun
élargissement. D'autres ont fait valoir que le programme
de travail de la Commission devrait être révisé eu égard
à l'évolution récente du droit international et compte
dûment tenu de la nécessité de favoriser les relations
amicales et la coopération entre les États. Ce programme
devrait être modifié de manière à comprendre de nou-
velles matières dont l'intérêt est d'une actualité cer-
taine.

58. Par ailleurs, diverses observations ont été for-
mulées en ce qui concerne la question du choix éventuel
de nouveaux sujets. Certains membres de la Commis-
sion ont fait valoir qu'elle pourrait envisager l'étude
de certaines matières sur lesquelles il y a divergence
d'opinions; mais elle devrait éviter l'étude des matières
dont le caractère politique est trop prononcé. Par contre,
d'autres membres de la Commission ont fait remarquer
que la Commission, qui a pour tâche, non seulement
de codifier le droit international, m lis d'en assurer le
développement progressif, ne devrait pas écarter des
sujets complexes, mîmî s'ils ont des résonances poli-
tiques. La Commission serait l'organe le plus approprié
pour formuler d^s principes du droit international
pouvant servir la cause de la coopération internationale.

59. A sa 634e séance, tenue le 2 mai 1962, la Com-
mission a créé un Comité de huit membres chargé d'exa-
miner le programme de ses travaux futurs conformément
à l'alinéa b du paragraphe 3 de la résolution 1686 (XVI)
de l'Assemblée générale. Ce Comité, qui était composé
de M. Amado (Président) et de MM. Ago, Bartos,
Cadieux, Castrén, Jiménez de Aréchaga, Pessou et
Tounkine, a, le 21 juin 1962, tenu une séance au cours
de laquelle il a discuté ds la question en se fondant sur
le document de travail préparé par le Secrétariat (voir
supra, par. 31). Le Comité a formulé un certain nombre

de suggestions qu'il a soumises à la Commission plé-
nière à sa 668e séance, le 26 juin 1962.

60. Sur la recommandation du Comité, la Commis-
sion a décidé de limiter pour le moment le programme
de ses travaux futurs aux trois grands sujets dont elle
avait résolu de poursuivre ou d'aborder l'étude confor-
mément à l'alinéa a du paragraphe 3 de la résolution
1686 (XVI) de l'Assemblée générale, à savoir : le droit
des traités, la responsabilité des États et la succession
d'États et de gouvernements. Elle a, en outre, décidé
de comprendre dans ce programme les quatre autres
questions suivantes de portée plus limitée, dont elle
est saisie en vertu de résolutions antérieures de l'Assem-
blée générale : la question des missions spéciales [réso-
lution 1687 (XVI)], la question des relations entre les
États et les organisations intergouvernementales [réso-
lution 1289 (XIII)], le droit d'asile [résolution 1400
(XIV)] et le régime juridique des eaux historiques, y
compris les baies historiques [résolution 1453 (XIV)].

61. La Commission a estimé que plusieurs des sujets
proposés par les gouvernements méritaient d'être codi-
fiés. En arrêtant le programme de ses travaux futurs,
la Commission n'a pu cependant que tenir compte de
ses moyens et de ses possibilités. Le droit des traités,
la responsabilité des États et la succession d'États et
de gouvernements sont des sujets si vastes qu'ils sont
susceptibles à eux seuls de l'occuper pendant plusieurs
sessions. La Commission a donc estimé qu'il ne serait
pas souhaitable d'ajouter pour le moment quoi que ce
soit à la liste déjà trop longue des matières qu'elle aura
à étudier.

62. La Commission a constitué deux sous-commis-
sions qui se réuniront entre la présente session et la
session suivante pour procéder aux travaux prépara-
toires que nécessite l'étude des sujets de la responsa-
bilité des États et de la succession d'États et de gouver-
nements.

CHAPITRE IV

ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA PROCHAINE SESSION

63. Ainsi qu'il a été indiqué au paragraphe 60 ci-
dessus, la Commission a décidé de faire figurer au pro-
gramme de ses travaux futurs les 7 sujets suivants :
1) Droit des traités; 2) Responsabilité des États; 3) Suc-
cession d'États et de gouvernements; 4) Missions spé-
ciales; 5) Relations entre les États et les organisations
intergouvernementales; 6) Principes et normes du droit
international relatifs au droit d'asile; 7) Régime des
eaux historiques, y compris les baies historiques.

64. La Commission a pris une série de décisions
ayant trait à l'organisation de ses travaux concernant
le droit des traités, la responsabilité des États, la suc-
cession d'États et de gouvernements, les relations entre
les États et les organisations intergouvernementales
ainsi que les missions spéciales. Pour faciliter ses tra-
vaux sur les sujets de la responsabilité des États et de la
succession d'États et de gouvernements, la Commission
a créé deux sous-commissions chargées d'effectuer les
travaux préparatoires nécessaires (voir supra, par. 47,
54 et 62).
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I. — Droit des traités

65. Ayant étudié, au cours de la présente session,
le rapport consacré par sir Humphrey Waldock, Rap-
porteur spécial, à la conclusion, à l'entrée en vigueur
et à l'enregistrement des traités, la Commission pro-
cédera à l'examen du second rapport relatif à la validité
et à la durée des traités.

66. Dans le cadre de ses travaux futurs en matière
de droit des traités, la Commission a prié le Secrétariat
de lui présenter, à sa prochaine session, un mémoire
reproduisant les diverses décisions de l'Assemblée géné-
rale en matière de droit des traités, ainsi que des extraits
des rapports de la Sixième Commission sur la question,
expliquant les décisions de l'Assemblée.

II. — Responsabilité des États

67. La Sous-Commission sur la responsabilité des
États a tenu une réunion le 21 juin 1962. Elle était saisie
de deux documents de travail, l'un intitulé « L'obli-
gation d'indemniser en cas de nationalisation de biens
étrangers », présenté par M. Jiménez de Aréchaga;
l'autre intitulé « Le régime de la responsabilité des
États », présenté par M. Paredes.

68. AH cours de cette séance, des opinions ont été
exprimées sur l'organisation des travaux de la Sous-
Commission. Celle-ci a formulé un certain nombre de
suggestions qui ont été soumises à la Commission à sa
668e séance, le 26 juin 1962. Tenant compte de ces sug-
gestions, la Commission a pris les décisions suivantes :
1) la Sous-Commission se réunira à Genève dans l'in-
tervalle de la présente session et de la session suivante
de la Commission, du 7 au 16 janvier 1963; 2) ses tra-
vaux seront consacrés avant tout aux aspects généraux
de la responsabilité des États; 3) les membres de la Sous-
Commission prépareront à l'intention de celle-ci des
exposés individuels portant sur les grands chapitres du
sujet. Ces exposés devront être soumis au Secrétariat
le 1er décembre 1962 au plus tard, afin qu'ils puissent
être reproduits et distribués avant la réunion de la Sous-
Commission en janvier 1963; 4) Le Président de la
Sous-Commission préparera un rapport sur les résul-
tats des travaux de celle-ci et le soumettra à la Com-
mission à sa prochaine session.

69. Au cours de sa 669e séance, le 27 juin 1962, la
Commission a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa
prochaine session une question intitulée « Rapport
de la Sous-Commission sur la responsabilité des États ».

III. — Succession d'États et de gouvernements

70. La Sous-Commission sur la succession d'États
et de gouvernements a tenu deux séances privées, les
16 mai et 21 juin 1962.

71. Au cours de sa première séance, la Sous-Com-
mission a procédé à un échange de vues sur la question.
Des suggestions ont été présentées sur un certain nom-
bre de problèmes qui devraient constituer les éléments
du futur rapport de la Sous-Commission. A la deuxième

séance, après un nouvel échange de vues, il s'est révélé
nécessaire de s'arrêter davantage à la portée du sujet
ainsi qu'à la manière de l'aborder. La Sous-Commis-
sion s'est, en conséquence, limitée à des considérations
se rapportant aux travaux préparatoires qu'il convien-
drait d'effectuer. Au cours de cette deuxième séance, le
Président a attiré l'attention de la Sous-Commission
sur un document de travail présenté par M. Elias et
intitulé « Détermination de la portée du sujet de la
succession d'États et de gouvernements ».

72. En prenant en considération les suggestions
faites par la Sous-Commission, la Commission a, au
cours de sa 668e séance, le 26 juin 1962, pris les déci-
sions suivantes : 1) la Sous-Commission se réunira
à Genève immédiatement après la clôture de la réunion
de la Sous-Commission sur la responsabilité des États,
le 17 janvier 1963, et siégera aussi longtemps qu'il sera
nécessaire, mais pas au-delà du 25 janvier 1963; 2) la
Commission a pris note de la déclaration de son Secré-
taire, faite en séance de la Sous-Commission et concer-
nant les trois études suivantes à effectuer par le Secré-
tariat : a) un mémorandum sur la question de la succes-
sion aux droits et aux obligations découlant de la qualité
de Membre des Nations Unies, b) un document sur la
succession d'États dans les cas de conventions multi-
latérales générales dont le Secrétaire général est dépo-
sitaire, c) un résumé des décisions rendues par les tri-
bunaux internationaux et intéressant la succession
d'États; 3) les membres de la Sous-Commission sou-
mettront des mémoires individuels portant principale-
ment sur l'étendue du sujet et la manière d'en aborder
l'étude. Ces rapports devront être soumis au Secré-
tariat le 1e r décembre 1962 au plus tard, afin qu'ils
puissent être reproduits et distribués avant la réunion
de la Sous-Ccmmission en janvier 1963; 4) le Prési-
dent de la Sous-Commission soumettra à celle-ci, aus-
sitôt réunie ou, si possible, quelques jours avant sa
réunion, un document de travail contenant un résumé
des idées exprimées dans les rapports individuels; 5) le
Président de la Sous-Commission préparera un rapport
sur les résultats des travaux de celle-ci et le soumettra
à la Commission à sa prochaine session.

73. Le Secrétaire général a adressé aux gouverne-
ments une note circulaire par laquelle il les a priés de
lui fournir le texte de tous traités, lois, décrets, règle-
ments, correspondance diplomatique, etc., qui ont trait
au processus de la succession et intéressant les États
qui ont accédé à l'indépendance après la seconde guerre
mondiale.

74. Au cours de sa 669e séance, le 27 juin 1962, la
Commission a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa
prochaine session un point intitulé « Rapport de la
Sous-Commission sur la succession d'États et de gou-
vernements ».

IV. — Relations entre les États
et les organisations intergouvernementales

75. Au cours de sa 669e séance, le 27 juin 1962, la
Commission a nommé M. El Erian Rapporteur spécial
pour la question des relations entre les États et les
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organisations intergouvernementales. Le Rapporteur
spécial soumettra à la Commission lors de sa prochaine
session un rapport sur cette question. La Commission
a décidé d'inscrire la question à l'ordre du jour de sa
prochaine session.

V. — Missions spéciales

76. La Commission, lors de sa 669e séance, le 27 juin
1962, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa prochaine
session la question des missions spéciales. Le Secré-
tariat préparera un document de travail sur cette ques-
tion.

CHAPITRE V

AUTRES DÉCISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

I. — Coopération avec d'autres organismes

77. La Commission a examiné la question de la
coopération avec d'autres organismes à sa 656e séance.

78. Elle a pris acte du rapport de M. Radhabinod
Pal (A/CN.4/146) sur les travaux de la cinquième ses-
sion du Comité juridique consultatif africano-asiatique
tenue à Rangoon du 17 au 30 janvier 1962, à laquelle
il a assisté en qualité d'observateur de la Commission.

79. Le Secrétaire a porté à la connaissance de la
Commission deux lettres du Secrétaire du Comité juri-
dique consultatif africano-asiatique. Par la première
de ces lettres, le Secrétaire du Comité faisait savoir que
le Comité n'avait pas été en mesure de se faire repré-
senter par un observateur à la session de la Commission.
Par la deuxième lettre, la Commission était invitée à
envoyer un observateur à la sixième session du Comité
qui doit avoir lieu en 1963; à l'ordre du jour de cette
session figurent la responsabilité des États et, éventuelle-
ment, le droit des traités et la question de la légalité
des essais atomiques.

80. Le Comité juridique interaméricain a été repré-
senté à la présente session par M. Hugo Juan Gobbi,
qui, au nom du Comité, a pris la parole devant la Com-
mission. Le Secrétaire a informé la Commission que la
prochaine session du Conseil interaméricain de juris-
consultes aurait lieu au Salvador, à une date non encore
fixée.

81. La Commission a décidé de se faire représenter
par des observateurs aux prochaines sessions du Comité
juridique consultatif africano-asiatique et du Conseil
interaméricain de jurisconsultes. Elle a autorisé son
Président à procéder à la nomination de ces observateurs
dès que le lieu et la date des sessions desdits organismes
seraient connus.

celle prévue pour la clôture de la conférence de Vienne
pourrait se heurter à des difficultés d'ordre pratique.
D'une part, plusieurs membres de la Commission seront
dans l'obligation d'assister à la Conférence comme repré-
sentants de leurs pays et, d'autre part, la prolongation
des travaux de la conférence au-delà de la date de clôture
prévue ne peut être a priori écartée. Par conséquant,
en vue de ménager un délai raisonnable entre la fin
de la conférence de Vienne et le début de la prochaine
session de la Commission, il a été décidé, après consul-
tation avec le Secrétaire général, que la quinzième
session de la Commission se tiendrait à Genève du
6 mai au 12 juillet 1963.

83. Aux termes du « plan des conférences » établi pour
cinq années par la résolution 1202 (XII) adoptée par
l'Assemblée générale le 13 décembre 1957, la Com-
mission ne peut siéger à Genève qu'à condition qu'il n'y
ait pas de chevauchement avec la session d'été du Conseil
économique et social. Étant donné que ce plan de con-
férences viendra en discussion à la prochaine session
de l'Assemblée générale, la Commission a procédé
à un échange de vues sur la question. Au cours de ce
débat, de nombreux membres ont signalé les difficultés
que les dispositions actuelles suscitent pour ceux d'entre
eux qui sont professeurs d'université. Dans ces condi-
tions, la date du premier lundi du mois de mai a été
retenue comme la date la plus commode pour l'ouver-
ture de la session, car elle permettrait de réduire au
minimum à la fois le chevauchement avec la session
du Conseil et la période durant laquelle plusieurs mem-
bres de la Commission ont des difficultés à se libérer de
leurs occupations professionnelles et, en conséquence,
à participer aux travaux de la Commission.

III. — Préparation des documents,
comptes rendus analytiques et traductions

84. A propos de ses travaux futurs, la Commission
se voit obligée d'appeler l'attention des organes com-
pétents de l'Organisation des Nations Unies sur l'insuf-
fisance des moyens mis à sa disposition pour la prépa-
ration des documents, comptes rendus analytiques et
traductions. La Commission tient à souligner que l'ina-
daptation des moyens techniques et les retards dans
la préparation des documents, comptes rendus et projets
de textes dans les langues de travail de la Commission
ont créé des difficultés sérieuses et ont considérablement
retardé ses travaux.

85. La Commission exprime l'espoir que les dispo-
sitions nécessaires seront prises pour éviter que pareilles
insuffisances se reproduisent et pour qu'elle dispose,
à l'avenir, des services qui lui sont nécessaires.

II. — Date et lieu de la prochaine session

82. La Commis sion a constaté que, par suite de la
décision de l'Assemblée générale de convoquer à Vienne,
au début de mars 1963, une conférence de plénipoten-
tiaires sur les relations consulaires, l'ouverture de la
session de la Commission à une date rapprochée de

IV. — Représentation à la dix-septième session
de l'Assemblée générale

86. La Commission a décidé de se faire représenter
à la dix-septième session de l'Assemblée générale par
son président, M. Radhabinod Pal, aux fins de consul-
tation.
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ANNEXE

Enregistrement et publication des traités et accords internationaux. Règlement destiné à mettre en application
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies1

PREMIÈRE PARTIE
ENREGISTREMENT

Article 1

1. Tout traité ou accord international, quelle qu'en soit la forme
•et sous quelque appellation qu'il soit désigné, conclu par un ou
plusieurs Membres des Nations Unies postérieurement au 24 octo-
bre 1945, date de l'entrée en vigueur de la Charte, sera, le plus tôt
possible, enregistré au Secrétariat conformément au présent règle-
ment.

2. L'enregistrement ne sera effectué que lorsque le traité ou
l'accord international est entré en vigueur entre deux ou plus de
deux parties contractantes.

3. Cet enregistrement peut être effectué par l'une quelconque
<ies parties, ou conformément aux dispositions de l'article 4 du
présent règlement.

4. Le Secrétariat inscrira les traités ou les accords internationaux
ainsi enregistrés dans un registre établi à cet effet.

Article 2

1. Lorsqu'un traité ou accord international aura été enregistré
au Secrétariat, une déclaration certifiée, relative à tout fait ultérieur
comportant un changement dans les parties audit traité ou accord,
ou modifiant ses termes, sa portée ou son application, sera égale-
ment enregistrée au Secrétariat.

2. Le Secrétariat inscrira la déclaration certifiée, ainsi enregis-
trée, dans le registre prévu à l'article 1 du présent règlement.

Article 3

1. Lorsqu'un traité ou accord international aura été enregistré
par l'une des parties conformément à l'article 1 du présent règle-
ment, toutes les autres parties seront dégagées de l'obligation
d'enregistrer ledit traité ou accord.

2. Lorsqu'un traité ou accord international aura été enregistré
conformément à l'article 4 du présent règlement, toutes les parties
seront dégagées de l'obligation d'enregistrer ledit traité ou accord.

Article 4
1. Tout traité ou accord international soumis aux dispositions

de l'article 1 du présent règlement sera enregistré d'office par
l'Organisation des Nations Unies dans les cas suivants :

a) Quand l'Organisation des Nations Unies est partie au traité
ou à l'accord;

b) Quand l'Organisation des Nations Unies a été autorisée
par les signataires dudit traité ou accord à effectuer l'enregistre-
ment.

c) Quand l'Organisation des Nations Unies est le dépositaire
d'un traité ou accord multilatéral.

2. Un traité ou accord international soumis aux dispositions
de l'article 1 du présent règlement peut être enregistré au Secré-
tariat par une institution spécialisée dans les cas suivants :

a) Quand l'acte constitutif de l'institution spécialisée prévoit
cet enregistrement;

b) Quand le traité ou accord a été enregistré auprès de l'ins-
titution spécialisée conformément aux termes de son acte cons-
titutif;

1 Adopté par la résolution 97(1) de l'Assemblée générale en date
du 14 décembre 1946 et modifié par les résolutions 364 B (IV) et
482 (V) de l'Assemblée générale en date du 1er décembre 1949 et
du 12 décembre 1950 respectivement.

c) Quand le traité ou l'accord a autorisé l'institution spécialisée
à effectuer l'enregistrement.

Article 5

1. La partie ou l'institution spécialisée qui présentera à l'enre-
gistrement un traité ou accord international conformément à
l'article 1 ou à l'article 4 du présent règlement certifiera que le
texte soumis en est une copie exacte et intégrale et qu'il comprend
toutes les réserves faites par les parties contractantes.

2. La copie certifiée conforme reproduira le texte dans toutes
les langues dans lesquelles le traité ou l'accord a été conclu et sera
accompagnée de deux exemplaires supplémentaires et d'une décla-
ration indiquant, pour chacune des parties :

a) La date à laquelle le traité ou accord est entré en vigueur;
b) Le mode d'entrée en vigueur (par exemple : par signature,

par ratification, par acceptation, par adhésion, etc.).

Article 6

La date à laquelle le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies aura reçu le traité ou accord international à enregistrer sera
considérée comme date d'enregistrement. Toutefois, la date de
l'enregistrement d'un traité ou accord enregistré d'office par
l'Organisation sera la première date à laquelle celui-ci est entré
en vigueur entre deux ou plus de deux parties contractantes.

Article 7

Un certificat d'enregistrement signé par le Secrétaire général
ou par son représentant sera délivré à la partie ou à l'institution
qui procède à l'enregistrement, ainsi qu'à toute partie au traité ou à
l'accord international enregistré qui en fera la demande.

Article 8

1. Le registre sera tenu dans les langues anglaise et française.
Pour chaque traité ou accord international, le registre indiquera :

a) Le numéro de série qui lui aura été attribué dans l'ordre de
l'enregistrement;

b) Le titre donné à l'intrument par les parties;
c) Le nom des parties entre lesquelles il a été conclu;
d) Les dates de signature, de ratification ou d'acceptation,

d'échange de ratifications, d'adhésion et d'entrée en vigueur;
e) La durée de validité;
/ ) La langue ou les langues dans lesquelles il a été établi;
g) La désignation de la partie ou de l'institution spécialisée

qui le présente à l'enregistrement et la date de cet enregistrement;
h) Toutes données sur sa publication dans le Recueil des Traités

de l'Organisation des Nations Unies.

2. Ces renseignements seront également portés au registre pour
ce qui concerne les déclarations enregistrées conformément à
l'article 2 du présent règlement.

3. Les exemplaires mêmes présentés à l'enregistrement seront
revêtus de la mention « ne varietur » apposée par le Secrétaire
général ou par son représentant et resteront sous la garde du Secré-
tariat.

Article 9

Le Secrétaire général ou son représentant délivrera à la demande
de tout Membre des Nations Unies ou de toute partie audit traité
ou accord international des extraits du registre certifiés conformes.
Dans d'autres cas le Secrétaire général peut, à sa convenance,
délivrer de tels extraits.
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DEUXIÈME PARTIE

CLASSEMENT ET TENUE DU RÉPERTOIRE

Article 10

Le Secrétariat classera et tiendra un répertoire des traités et
accords internationaux autres que ceux soumis aux dispositions
de l'article 1 du présent règlement s'ils rentrent dans les catégories
suivantes :

a) Traités ou accords internationaux conclus par l'Organisa-
tion des Nations Unies ou par une ou plusieurs institutions spé-
cialisées;

b) Traités ou accords internationaux transmis par un Membre
de l'Organisation des Nations Unies et conclus avant la date d'entrée
en vigueur de la Charte, mais qui n'ont pas été insérés dans le
Recueil des traités de la Société des Nations;

c) Traités ou accords internationaux transmis par des États
parties à ces traités ou accords, mais non membres des Nations
Unies, conclus soit avant, soit après l'entrée en vigueur de la Charte,
mais qui n'ont pas été insérés dans le Recueil des traités de la
Société des Nations, étant cependant entendu que, dans la mise en
application de ce paragraphe, il sera tenu pleinement compte des
dispositions de la résolution adoptée par l'Assemblée générale
le 10 février 1946 et reproduite en annexe au présent règlement2.

Article 11

Les dispositions des articles 2, 5 et 8 du présent règlement seront
applicables, mutatis mutandis, à tous les traités et accord interna-
tionaux classés et inscrits au répertoire, conformément à l'article 10
du présent règlement.

2 N'est pas reproduite ici.

TROISIEME PARTIE

PUBLICATION

Article 12

1. Le Secrétariat publiera le plus tôt possible, en un recueil
unique, tout traité ou accord international qui aura été, soit enre-
gistré, soit classé et inscrit au répertoire; cette publication se fera
dans la langue ou les langues originales de l'instrument, suivie d'une
traduction en anglais et en français. Les déclarations certifiées,
mentionnées à l'article 2 du présent règlement, seront publiées
de la même façon.

2. Le Secrétariat devra, lorsqu'il publiera un traité ou accord
conformément à l'alinéa premier du présent article, inclure les
renseignements suivants : le numéro de série dans l'ordre de l'enre-
gistrement ou de l'inscription au répertoire; la date de l'enregis-
trement ou de l'inscription au répertoire; le nom de la partie ou de
l'institution spécialisée qui a présenté l'instrument à l'enregis-
trement ou à l'inscription; ainsi que, pour chacune des parties, la
date et le mode d'entrée en vigueur.

Article 13

Le Secrétariat publiera chaque mois un relevé des traités et
accords internationaux qui auront été, dans le courant du mois
précédent, soit enregistrés, soit classés et inscrits au répertoire,
en mentionnant les dates et numéros d'ordre de l'enregistrement
et de l'inscription.

Article 14

Le Secrétariat communiquera à tous les Membres de l'Organisa-
tion des Nations Unies le recueil mentionné à l'article 12 et le
relevé mensuel mentionné à l'article 13 du présent règlement.
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Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
onzième session, 20 avril - 26 juin 1959

Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
douzième session, 25 avril - 1er juillet 1960

Travaux futurs dans le domaine de la codification et du développement
progressif du droit international : observations des gouvernements
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droit international sur le droit des traités

Rapport de M. J. L. Brierly, Rapporteur spécial, sur le droit des traités
Rapport de M. J. L. Brierly, Rapporteur spécial, sur les réserves aux

conventions multilatérales
Deuxième rapport de M. J. L. Brierly, Rapporteur spécial, sur le droit

des traités
Troisième rapport de M. J. L. Brierly, Rapporteur spécial, sur le droit

des traités
Addendum au deuxième rapport de M. J. P. A. François, Rapporteur

spécial [sur le régime de la mer territoriale]

Rapport de M. H. Lauterpacht, Rapporteur spécial, sur le droit des
traités

Troisième rapport de M. J. P. A. François, rapporteur spécial [sur le
droit de la mer]

Deuxième rapport de M. H. Lauterpacht, Rapporteur spécial, sur le
droit des traités

Amendements proposés par M. J. P. A. François, Rapporteur spécial,
sur la base des observations des gouvernements au projet d'articles
provisoires, adopté par la Commission du droit international à sa
sixième session, sur le régime de la mer territoriale

Observations des gouvernements sur le projet d'articles provisoires
relatifs au régime de la haute mer et le projet d'articles relatifs au
régime de la mer territoriale, adoptés par la Commission du droit
international à sa septième session en 1955

Observations et références

Documents officiels de VAssemblée
générale, Quatrième session, Sup-
plément n° 10

Ibid., Cinquième session, Supplé-
ment n° 12

Ibid., Cinquième session, Annexes,
vol. II, point 56 de l'ordre du jour

Ibid., Sixième session, Supplément
n° 9

Ibid., Onzième session, Supplé-
ment n° 9. Reproduit également
dans VAnnuaire de la Commission
du droit international 1956, vol. II,
p. 253-303

Ibid., Treizième session, Supplé-
ment n° 9. Reproduit également
dans Y Annuaire de la Commission
du droit international 1958, vol. II,
p. 81-115

Ibid., Quatorzième session, Supplé-
ment n° 9. Reproduit également
dans VAnnuaire de la Commission
du droit international, 1959, vol. II

Ibid., Quinzième session, Supplé-
ment n° 9. Reproduit également
dans Y Annuaire de la Commission
du droit international, 1960, vol. II

Ibid., Seizième session, Annexes,
point 70 de l'ordre du jour

Ibid., Seizième session, Supplé-
ment n° 9. Reproduit également
dans VAnnuaire de la Commission
du droit international, 1961, vol. II

Ibid., Dix-septième session, Supplé-
ment n° 9. Reproduit également
dans le présent volume, p. 172

Miméographié

Miméographié
Miméographié

Miméographié

Miméographié

Texte français dans VAnnuaire de
la Commission du droit internatio-
nal, 1953, vol. II, p. 76-79

Miméographié

Texte français dans Y Annuaire
de la Commission du droit inter-
national, 1954, vol. II, p. 1-6

Miméographié

Texte français dans Y Annuaire de
la Commission du droit interna-
tional, 1955, vol. II, p. 5-7.

Texte imprimé dans Y Annuaire de
la Commission du droit interna-
tional, 1956, vol. II, p. 36-104.

217



218 Commission du droit international, Vol. II

Documents

A/CN.4/101

A/CN.4/107

A/CN.4/115

A/CN.4/120

A/CN.4/124

A/CN.4/130

A/CN.4/139

A/CN.4/143

A/CN.4/144

A/CN.4/145

A/CN.4/146

A/CN.4/L.9etCorr.l

A/CN.4/L.14

Titres

Premier rapport de sir Gerald Fitzmaurice, Rapporteur spécial, sur
le droit des traités

Deuxième rapport de sir Gerald Fitzmaurice, Rapporteur spécial, sur
le droit des traités

Troisième rapport de sir Gerald Fitzmaurice, Rapporteur spécial, sur
le droit des traités

Quatrième rapport de sir Gerald Fitzmaurice, Rapporteur spécial, sur
le droit des traités

Rapport du Secrétaire de la Commission, M. Yuen-li Liang, sur les
travaux de la quatrième réunion du Conseil interaméricain de juris-
consultes

Cinquième rapport de sir Gerald Fitzmaurice, Rapporteur spécial,
sur le droit des traités

Rapport sur la quatrième session du Comité juridique consultatif afri-
cano-asiatique par M. F. Y. Garcia Amador, observateur de la Com-
mission du droit international

Régime juridique des eaux historiques, y compris les baies historiques :
étude rédigée par le Secrétariat

Premier rapport de sir Humphrey Waldock, rapporteur spécial, sur le
droit des traités, et additif

Document de travail préparé par le Secrétariat sur les travaux futurs
dans le domaine de la codification et du] développement progressif
du droit international

Rapport sur les travaux de la cinquième session du Comité juridique
consultatif africano-asiatique (Rangoon, 1962) par M. Radhabinod
Pal, observateur de la Commission

Mémorandum présenté par M. Gilberto Amado sur les réserves aux
conventions multilatérales

Mémorandum présenté par M. Georges Scelle sur les réserves aux
conventions multilatérales

Observations et références

Ibid., p. 106-131

Texte imprimé dans Y Annuaire de
la Commission du droit interna-
tional, 1957, vol. II, p. 20-80

Ibid., 1958, vol. II, p. 20-48

Ibid., 1959, vol. II, p. 37-81

Ibid., 1960, vol. II, p. 115-135

Ibid., p. 64-102

Ibid., 1961

Texte imprimé dans le présent
volume, p. 1

Texte imprimé dans le présent
volume, p. 31

Texte imprimé dans le présent
volume, p. 95

Texte imprimé dans le présent
volume, p. 113

Texte français dans VAnnuaire de
la Commission du droit interna-
tional, 1951, vol. II, p. 17-23

Texte français : ibid., p. 23-26

NOTE. — Pour les comptes rendus analytiques des séances de la Commission qui sont mentionnées dans
le présent volume, voir :

Annuaire de la Commission du droit international, 1949, l r e à 38e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1950, vol. I, 39e à 81e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1951, vol. I, 82e à 134e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1952, vol. I, 135e à 183e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1953, vol. I, 184e à 240e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1954, vol. I, 241e à 281e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1955, vol. I, 282e à 330e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. I, 331e à 381e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1957, vol. I, 382e à 430e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1958, vol. I, 431e à 478e séances
An/maire de la Commission du droit international, 1959, vol. I, 479e à 525e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1960, vol. I, 526e à 579e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1961, vol. I, 580e à 627e séances
Annuaire de la Commission du droit international, 1962, vol. I, 628e à 672e séances









A D R E S S E S O Ù L E S P U B L I C A T I O N S D E S N A T I O N S U N I E S

E T D E L A C O U R I N T E R N A T I O N A L E D E J U S T I C E S O N T E N V E N T E

AFRIQUE
AFRIQUE DU SUD VAN SCHAIK'S SOOK STORE
(PTY.), ITD.
Chwch Street, Box 724, Pretoria.
CAMEROUN: LIBRAIRIE DU PEUPLE AFRICAIN
La Gérante, B. P. 1197, Yaounde.
DIFFUSION INTERNATIONALE CAMEROUNAISE
DU UVRE ET DE LA PRESSE, Songmelima.
CONOO (Leopoldvtlle): INSTITUT POLITIQUE
CONGOLAIS
B. P. 2307, LéopoldvilU.
ETHIOPIE: INTERNATIONAL PRESS AGENCY
P. O. Box 120, Addis-Abebo.
OHANA: UNIVERSITY BOOKSHOP
University Collège of Ghana, Legon, Accra.
KENYA: THE E.S.A. BOOKSHOP
Box 30167, Nairobi
M A R O C CENTRE DE DIFFUSION DOCUMENTAIRE
DU B.E.P.U 8, rue Michoux-Belloire, Rabat.
RÉPUBLIQUE ARABE UNIE: UBRAIRIE
"LA RENAISSANCE D'EGYPTE"
9 Sh. Adly Pasha, Le Caire.
RHODÉSIE DU SUD: THE BOOK CENTRE
First Street, Salisbury.

AMÉRIQUE DU NORD
CANADA: THE QUEENS PRINTER
Ottawa, Ontario.
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE: SALES SECTION,
UNITED NATIONS, New York

AMÉRIQUE LATINE
ARGENTINE: EDITORIAL SUDAMERICANA, S. A.
Ahina 500, Buenos Aire».
BOLIVIE: UBRERU SELECCIONES
Co.illo 972, La Paz.
BRÉSIL: UVRARIA AGIR
Rua Mexico 98-B, Caixa Postal 3291 .
Rio de Janeiro.

CHILI:
EDITORIAL DEL PACIFICO
Ahumada 57, Santiogo.
UBRERIA IVENS
Casilla 205, Santiago.
COLOMBIE: UBRERIA BUCHHOLZ
Av. Jimfnez de Queiada 8-40, Bogota.
COSTA RICA: IMPRENTA Y UBRERIA TREJOS
Apartado 1313, San Josi.
CUBA: LA CASA BELGA
O'Reilly 455, La Habana.
EQUATEUR: UBRERIA CIENTIFICA
Caiilla 362, Guayaquil.
GUATEMALA: SOCIEDAD ECONOMICA-FINANCIERA
6a Av. Î4 -33, Ciudad de Guatemala.
HAÏTI: LIBRAIRIE "À LA CARAVELLE"
Port-au-Prince.
HONDURAS: UBRERIA PANAMERICANA
Tegucigolpa.
MEXIQUE: EDITORIAL HERMES, S. A.
Ignacio Moriscal 4 1 , Mexico, D. F.
PANAMA: JOSE' MENENOEZ
Agencia Internocional de Publicaciones,
Apartado 2052, Av. 8A, tur 21-58, Panama.
PARAGUAY: AGENCIA DE LIBRERIAS
DE SALVADOR NIZZA
Colle Pte. Franco No. 39-43, Asunciân.
t f a O U : UBRERIA INTERNACIONAL DEL PERU, S. A.,
Casilla-1417, Lima.
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE: UBRERIA DOMINICANA
Mercedes 49, Santo Domingo.
SALVADOR: MANUEL NAVAS Y CIA.
l a . Avenida sur 37, San Salvador.
URUGUAY: REPRESENTACION DE EDITORIALES,
PROF. H. DELIA
Plozo Cagancha 1342, 1° piso, Montevideo.
VENEZUELA: UBRERIA DEL ESTE
Av. Mirando, No. 52, Edf. Galipân, Caracas.

A S I E

BIRMANIE: CURATOR, GOVT. BOOK DEPOT
Rangoon.

CAMBODGE: ENTREPRISE KHMÈRE DE UBRAIRIE
Imprimerie (• Papeterie, S. d R. L., Phnom-Penh.
CEYLAN: LAKE HOUSE BOOKSHOP
Aisoc. Newspaperj of Ceylon, P. O. Box 244, Colombo.

CHINE:
THE WORLD BOOK COMPANY. LTD.
99 Chung King Road, 1 st Section, Taipeh, Taiwan.
THE COMMERCIAL PRESS, LTD.
211 Honan Road, Shanghai.
CORÉE (RÉPUBLIQUE DE): EUL-YOO PUBLISHING
CO., LTD.
5, 2-KA, Chongno, Séoul.
HONO-KONOi THE SWINDON BOOK COMPANY
25 Nathan Road, Kowloon.

INDE:
ORIENT LONGMANS
Bombay, Calcutta, Hyderabad, Madras et New Delhi.
OXFORD BOOK & STATIONERY COMPANY
Calcutta et New Delhi.
P. VARADACHARY & COMPANY
Madras.
INDONÉSIE: PEMBANGUNAN, LTD.
Gunung Sahari 84, Djakarta.
JAPON: MARUZEN COMPANY, LTD.
6 Tori-Nichome, Nihonbashi, Tokyo.

PAKISTAN:
THE .PAKISTAN CO-OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacca, East Pakistan.
PUBUSHERS UNITED, LTD.
Lahore.
THOMAS & THOMAS
Karachi.
PHILIPPINES: ALEMAR'S BOOK STORE
769 Rizal Avenue, Manila.
POPULAR BOOKSTORE
1573 Doroteo Joie, Manila.
SINGAPOUR: THE CITY 8OOK STORE, LTD.
Collyer Quay.
THAÏLANDE: PRAMUAN MIT, LTD.
55 Chakrawat Road, Wat Tuk, Bangkok.
NIBONDH & CO., LTD.
New Road, Sikok Phya Sri, Bangkok.
SUKSAPAN PANIT
Mansion 9, Rajadomnern Avenue, Bangkok.
VIÊT-NAM (RÉPUBLIQUE DU): LIBRAIRIE-
PAPETERIE XUÂN THU
1 85, rue Tu-do. B.'P. 283. Saigon.

EUROPE
ALLEMAGNE (RÉP. FÉDÉRALE D'):

R. EISENSCHMIDT
Schwanthaler Str. 59, Frankfurt/Main.
ELWERT UND MEURER
Houptstrasse 101, Berlin-Schôneberg.
ALEXANDER HORN
Spiegelgosse 9, Wiesbaden.
W. E. SAARBACH
Gertrudenstrasse 30, Kôln ( I ).

AUTRICHE:
GEROLD & COMPANY
Graben 3 1 , Wien, I.
B. WÛLLERSTORFF
Markus Sittikuistrasse 1 0, Salzburg.
GEORG FROMME & CO., Spengergasse 3 9 , Wien, V.
BELGIQUE: AGENCE ET MESSAGERIES DE LA
PRESSE, S. A.
14-22, rue du Persil, Bruxelles.
BULGARIE: RAZNOÎZNOS, 1, Tzar Assen, Sofia.
CHYPRE: PAN PUBLISHING HOUSE
1 0 Alexander the Great Street, Strovolos.
DANEMARK: FJNAR MUNKSGAARD, LTD.
N^rregade 6, K^benhavn, K.
ESPAGNE:
UBRERIA BOSCH
11 Ronda Universidad, Barcelone.
UBRERIA MUNDI-PRENSA
Caitetlô 37, Madrid.
FINLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPPA
2 Keskuskatu, Helsinki.
FRANCE: ÉDITIONS A. PÉDONE
13, rue Soufflot, Paris (V?).
GRÈCE: LIBRAIRIE KAUFFMANN
28, rue du Stade, Athènes.
HONGRIE: KULTURA, P. O. Box 149, Budapest 62.

IRLANDE: STATIONERY OFFICE
Dublin.
ISLANDE: BÔKAVERZLUN SIGFÛSAR
EYMUNDSSONAR H. F.
Austurstraeti 18, Reykjavik.
ITALIE: UBRERIA COMMISSIONARIA SANSONI
Via Gino Capponi 26, Firenze,
et Via Paolo Mercuri 19/B, R O M .

LUXEMBOURG: LIBRAIRIE J. TRAUSCHSCHUMMER
Place du Théotre, Luxembourg.
NORVÈGE: JOHAN GRUNDT TANUM
Karl Johansgate, 4 1 , Oslo.
PAYS-BAS: N.V. MARTINUS NIJHOFF
Lange Voorhout 9, 's-Gravenhage.
POLOGNE: PAN, Polbc Kultury i Noukl, Warszawa.
PORTUGAL: UVRARIA RODRIGUES & CIA.
I 86 rua Aurea, Lisboa.
ROUMANIE: CARTIMEX, Str. Aristide Briand 14-18,
P. O. Box 134-135, Bucureiti.
ROYAUME-UNI: H. M. STATIONERY OFFICE
P. O. Box 569, London, S.E.1
(et agences HMSO à Belfast, Birmingham,
Bristol, Cardif, Edinburgh, Manchester).
SUÈDE: C. E. FRITZE'S KUNGL. HOVBOKHANDEL A-B
Fredsgatan 2, Stockholm.

SUISSE:
LIBRAIRIE PAYOT, S. A.
Lausanne, Genève.
HANS RAUNHARDT
Kirchgasse 17, Zurich 1.
TCHÉCOSLOVAQUIE: ARTIA ITD., 30 ve Smelkâch,
Praha, 2.
CESKOSLOVENSKÏ? SPISOVATEL
Nârodm'Tnda 9, Praha 1.
TURQUIE: LIBRAIRIE HACHETTE
469 Istiklal Caddesi, Beyogtu, Istanbul.

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES:
MEJDOUNARODNAÏA KNIGA
Smolenskaîa Plochtchad, Moskva.

YOUGOSLAVIE:
CANKARJEVA ZALOZBA
Ljubljono, Slovenia.
DRZAVNO PREDUZECE
Jugoslovenska Knjiga, Terazije 2 7 / 1 1 , Beograd.
PROSVJETA
5, Trg Bratstva i Jsdinstva, Zagreb.
PROSVETA PUBLISHING HOUSE
Import-Export Division, P. O. Box 559,
Terazije 1 6 / 1 , Beograd.

MOYEN-ORIENT
IRAK: MACKENZIES BOOKSHOP
Baghdad.
ISRAËL: BLUMSTEIN'S BOOKSTORES
35 Allenby Rd. et 48 Nachlot Benjamin St., Tel Aviv.
JORDANIE: JOSEPH I. 8AHOUS & CO.
Dar-ut-Kutub, Box 66, Amman.
LIBAN: KHAYAT'S COLLEGE BOOK COOPERATIVE
92-94, rut Bliss, Beyrouth.

OCÉANIE
AUSTRALIE:
WEA BOOKROOM, University, Adelaide, S.A.
UNIVERSITY BOOKSHOP, St. Lucio, Brisbane, Qld.
THE EDUCATIONAL AND TECHNICAL BOOK AGENCY
Parap Shopping Centre, Darwin, N.T.
COLUNS BOOK DEPOT PTY. LTD.
Monash University, Wellington Road, Clayton, Vie.
MELBOURNE CO-OPERATIVE BOOKSHOP LIMITED
10 Bowen Street, Melbourne C I , Vie
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
363 Swomton Street, Melbourne, Vie
THE UNIVERSITY BOOKSHOP, Nedlands, W.A.
UNIVERSITY BOOKROOM
University of Melbourne, Parlrville N.2., Vie.
UNIVERSITY COOPERATIVE BOOKSHOP LIMITED
Manning Road, University of Sydney, N.S.W.

NOUVELLE-ZÉLANDE
GOVERNMENT PRINTING OFFICE
Private Bag, Wellington
(et Government Bookshops à Auckland,
Christchurch et Dunedin)
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